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PliEt \ VK

l.'i''itciir (l( IV Iniilr lotiniiencc l< pnniur ilutjiilu dp

xDii oinniijv en rihnil le nntl de Mmjnin: « Hicn //"cv/ plu.i

utile (lit di'irlo/)/), iiinil dr In rinuKiissaiici ej-iirlf du droit

que lex traitée •^piviaux. n

Si relu est irai du drail fruuruis. ù voinhien plus furte

nii.snii esl-il junte de Ir dire du notre, dont lu coitnuis.suuee

exacte est d'uut<iiil plus dijUrile que la luutli-re est plus roui-

pleue. attire droit coin prend des dispositions de di'rersis

sourees, les unes tirées du droit fruuruis. du Code Sapidéon
ou des anciennes (Outniues. 1rs anties empruntées à In

jurisprudence annliiise.el plusieurs dont l'origine est plutôt

ranadienne. Sans doute, le droit anijluis se retronre surlouf

dans notre droit publie, et le droit fruuruis dans nos lois

civiles: niais dans ces dernières même, asse: sourent il

existe des dijj'érences entre le droit fnuirais ,t le notre, et la

jurisprudence des trihuiian.r anijlais n'a pas laissé d'ij

exercer aussi son iiijinence.

ihi peut donc dire que nos lois ne forment pas un corps

de doctrine liomoijéne, et qu'il faudra suns doute encore liieii

des remaniements et des changements dans uidre léijislatiou,

pour que le tout soit fondu, assimilé et parfaitement har-

monisé.

Dans ces conditions, on ne saurait, sans rencontrer des

difficultés singulières, écrire un ourrage d'ensemble sur



notre législation. Anniti J mit-il reconnaître tout particu-

lièrement le mérite et la valeur lien quelques traités de notn
droit rivilque des jurisronsnlten canadiens ont fait paraître.

Cea ouvrages donnent de nos loin la meilleure idée générale

qu'il est -ncore possible d'en prendre et présentent le plus

utile commentaire des arli les du code. Mais, chez nous, et

dans l'état actuel de notre législation, n'est-ce pas dans les

traités spéciaux qu'il faut surtout aller chercher l'examen

d'une question particulière sous tous ses aspects, le résumé
de toutes les controverses, l'exposé de toutes les solutions f

Le travail que M. Sirois donne au public e.it l'un de ces

traités spéciaux très utiles, dont on ne saurait trop louer

l'heureuse initiative.

Est-il besoin de pré.ienler l'ouvrage, et l'auteur y La
longue expérience qu'il a acquise dans l'exercice de sa pro-

fession, la .science qu'il a fait paraître aussi bien dans son

enseignement à l'I'niversité Laval que dans le règlement des

affaires en son étude, la connaissance approfondie "t claire

de notre droit civil qu'il a montrée dans divers travaux déjà

publiés, font as.tez connaître l'auteur et recommandent son

ouvrage mieux que nous ne saurions le faire.

Xous n'avons pas non plus la prétention, dans cette

courte préface, d'offrir, sur le sujet traité dans ce volume,

des considérations nouvelles et qui ne s'y trouveraient vas

déjà. Il nous appartient encore moins de donner à l'ou-

vrage de notre ancien professeur une approbation dont il

n'a pas besoin. Mais il nous est agréable de dire, anr
premières pages de ce livre, qu'il serait impossible d'y rien

ajouter, même sur les questions qui intéresi>-nt plus spéciale-

ment le barreau.

L'ouvrage est fait e telle sorte que vraiment les avocats,

aussi bien que les notaires, trouveront profit à le consulte



— VII —
^ourrnt et g,rU sera hi.nfôt nir demnl nos ,rihnnnur
romme l nue de nos meilleure.', autorité, en la mulihe

le public peut eroirr gue les questions eonrernnnt les
lutelle. et curatelles intéressant surtout ta profession de
notatre. Mais, nos confrères le savent hien. cest run des
rhap.tres du code civil que nous devons le plus souvent con-
sulter. 8t l'interprétation de la loi des tutelles n'est pas
.courent lohjet principal du litige, combien de fois la déci-
non du prccès ne s',, rattache-t-clle pas par , '.Igue p^ùnt v
Sombreux sont les arrêtsde nos tribunaux qui en témoignent

tn examinant les questions qui se soulhent. M. 'sirai.
nés est pas borné à étudier les aspects sous lesquels elles se
preseraent dans l'étude du notaire.- il s'est placé aussi ou
point de vue du litige possible. Il .,e .V.v/ pas préoccupé
seulement de la con..ultation qu'un notaire peut être appelé
adonner, ou de l'acte qu'on peut lui demander de dre..ser •

lia i^nsé aussi à l'avis que l'avocat donnera à son client, à
let.de qu tl fera de sa cau.,e, à la plaidoirie par laquelle il
s efforcera de la faire triompher, et au jugement que le
Magistrat devra prononcer. L'appareil critique dont l'au-
teur a accompagné son texte, ses citations nomhreu.ses et
irréprochablement exacte., d'autorités et d'arrêts, font de son
trah'é un vé^iMble ouvrage dr ré-fére^-e.

S'il est une partie de notre ,^l ci, 7 qui intére.,se et
l une et l autre profession, cest cell. i ; et s'il e.st un ouvrage
canaaten où notaires et avocats ir^m^ront pareil'^ment les
données et les solutions dont ils ow- ,^, r'e.st c, traité des
Tutelles et Curatelles.

ADJLTUa nlVARD, C.R.

Québec, février 1911.

^'I:^t
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«Mi.Mi nVsl plus ulil.' iiii il.v.l<i|.|i,.|ii,.|il .If lii connaissaiic-i-
l'Mictc (lu ilroil, (lit MiiKiiin, .'lie li-s Irailcs s|UTiiiux... CVsl
un inotil.iiii ii iU-yii inspire t-lu-/ nous (riiciitvtiscs iiiilialiv.s, ,.(

l.lusicurs i.ulciirs oaïuidiciis ont apporte à 1 étude IraKinenlâire
(le nolie droit de helles et preeieiises coiilriliulioiis. Certaines
llu-ses de doclorat. à II diversité I.aval. ni("me. consJiluenl d.
vérilaliles traili-s sur de, (pieslions parlieulieres.

ClKupie chapitre de no(re code ei\ il lournirail facilement la
matière dun lon^ ouvrage. Car. pour poser exactement une
(luestion et en donner toutes les solutions, il laut souvent sortir
des limites fixées par le cadre des articles où elle est traité-e plus
spécialement, aller chercher ici el là, dans les autres dispositions
de lii loi. ce (|ui peut sy rattacher, et présenter un corps
d ouvrage on cette (pieslion soit enii)rasséi dans toutes ses i)hases.
examinée sous tous ses aspects, discutée dans toutts ses con-
troverses, résolue dans toutes ses dllficullés.

Il serait désirahîe (pie les diiïérentes parties de notre lénislati(>n
lussent étudiées de cette manière. i'Iusieurs, nous lavons
rappelé, y ont déjà travaillé. Nous voulons faire notre |)art. si
modeste soil-elle.

Il nous a paru (|uun traité des ([uestions souievtl'es dans les
titres I\' et X' de notre code civil |)ourrail être de (pielque
utilité, el c'est le résultai de recherches assez longues là-dessus el
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d'uni' l'Iude poursuivir pendunt plusieurs années, <|ui' nous

présentons au pulilie.

Ces deux litres du code ne renferment i|ue 107 arlicles; niîiis

les dillicultés qui se soulèvent dans leur application sont nom-

breuses. Les mineurs, les interdits, les tuteurs, les curateurs,

ne sont pas exempts des contacts avec les autres dispositions de la

loi; ils sont souvent aux prises avec des dillicultés, dont la

solution se trouve ailleurs.

Nous avons donc tenté de réunir dans un ouvrage spécial les

développements (jui' la doctiine et !a jurisprudence ont apportés

aux rèj"les (]ui doivent {>uider ces personnes, et de présenter ces

règles suivant une méthode rationnelle et pralitpie, indépendam-

ment de l'ordre des articles du code.

I,a méthode n'est pas neuve, la matière non plus. Les

ouvrages Irançais de ce genre, et sur le même sujet, ne man<|uent

pas. Mais il existe des dillérences notables entre la loi française

et la notre, en cette matière, et il nous faut, ici, tenir compte des

arrêts de nos Iribuneaux.

In traité canadien des Tiilcllcs et ('.iinilelles devrait donc

oll'rir un vif intérêt, l'uissions-nous avoir l'ait celui-ci de telle

sorte (|u'il réponde an dessein <pie nous avions formé, et (ju'il

rende quel(|ues services aux professions légales !

L'ouvrage traite de deux sujets distincts, mais (pn ont plus

d'un point de ressendilance et ipi'on étudie mieux en les rappro-

chant l'un de l'autre: les tutelles et les ciinilellex.

Le titre est peut-être un peu trop concis. Kn réalité, ce traité

comprend deux grandes parties:

1" l'n traité de la minorité, de l.'i tutelle et de l'émancipation;

2" l'n traité de la majorité, de l'interdiction, de la curatelle

et du conseil judici;iire.

La rubriipu- de cha<jue |)artie indicpie l'ordre iogi(]ue ((ue

nous axons suivi dans l'examen des cpiestions, et un coup d'o'il

jeté sur la table des matières fera saisir el le plan généial de

l'ouvrage el ses divisions.

TmM?^Jm^ ^ï^;£iS3»*"^;î5Sfc^ii?^; K"^'^f'm^^^M-
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1.- " Toiil iiuliindii (/( /(,;, ,./ ,/,. l'aiilre .se.vr demeure vu miiut-
rilé iiis,,ii'(i ce iin'il dit iilteini r,)„e de riiujt el m, ans mromfilis. .>

(C. C. 2l(i) „L,i nuijniite est ji.rée a niiu/t el un ans acconifilis.
A cet (h/e, lin est ra/iahle de tans les <icles de la rie cii'ile. » (C. C. ;i2 j)

l)';i|)irs le droit romain, le d roiUt rit en Fraïu-o et l:i plupart
des coutuiiu's, la iiiiiiorito s'éli-ndail jiis(|ua vingl-cin(| ans. I.a
loi du mois de seplenihrc 17'.»2, en France, lixa la majorité pour
toute la l-rance à vingt el un ans, et cette disposition lut repro-
duite par le code Napoléon.

Ici, d'après la Coutume de Paris, la majorité était aussi lixée

à vingt-cin(i ans. mais une loi adoptée en 17(S2, i entrée en
vigueur le premier de janvier 17X;{, (ixa la majorité dans le Mas-
Canada à vingt et un ans. Les articles 2U\ et ;{21 de notre co(ie
ont reproduit cette règle.

(1) 22 (ieoige III. c. 1.

'Sr;:'«
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2. (Comment conipte-l-oii les vingt et un ans'.' Sur celle ques-

tion, il y il trois opinions. D'après la première, il faut appli(|uer

la règle posée par l'article 2210 du code, aux ternies du<|uel la

prescription se coirjite par jours et non par heures, et est acquise

lorsque le dernier jour du terme est accompli, le jour où elle a

commencé n'étant pas compté'.' La plupart des auteurs français

décident que cette disposition n'est pas applicable au calcul de la

majorité et enseignent (|u'il faut compter par heures cl non par

jours, puisque l'acte de naissance indi(|ue l'heure à lacpielle l'en-

fant est né. » Dès lors, dit Lauient' , si un enfant est né le trente

et un décembre lO) à midi, il a eu vingt et un ans accomplis le

trente et un décembre 1871 à midi. Ponupioi par une liction

légale prolongerait-on sa minorité d'un jour, en ne comptant pas

le jour de la naissance?»

La (juestion peut avoir moins de doute en l-"rance où, aux

termes de l'article T)? du code Napoléon, l'acte de naissance doit

indi(|uer l'heure à la(|uelle l'enfant est né. Miiis ici l'article 7f4 de

noire code civil n'exige pour l'acte de naissance (jue renonciation

du jour de la naissance ; il n'y est |)as question de l'heure. « Mais,

dit Laurent, en supposant que l'acte de naissance n'indiquât pas

l'heure où l'enfant est venu au monde, faudrait-il alors, comme
on l'enseigne généralement, cpie le dernier jour du délai fût

écoulé?

«Nous ne voyons pas pourquoi la négligence de l'ollicier

public niodilierait les principes. A défaut d'ades de l'état civil,

on peut recourir aux registres tenus par les parents, même à la

preuve testimoniale (|ui fera rarement défaut; car la naissance

d'un enfant est un événement heureux, dont le moment précis se

grave dans la mémoire de tous les membres de la famille «comme
un souvenir de bonheur. »

M. Langelier '-' croit cpie le texte de nolie article 2K') |)ermet

de soutenir celle opinion mais (|ue, d'un autre colé, d'après la loi

de 178;{,qui a servi de base à cel article, la majorité n'est acquise

qu'à l'expiration de la dernière minute du jour de l'anniversaire de

la naissance, (l'est l'application de l'article 22111.

dette loi de 17815 disait (|ue l'âge de majorité sera l'âge de

vingt et un ans calculé (/// jour de la naissance.

(1) Vol. 1. S"'MV2.

C2) Drnit Civil, vol. I. p. 407.

•SWf -mw^^M^^^ r-:i;-v^ïï^-»-,-.,.^
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Nous partageons colle opinion .K- M. LanKclii-r et nous
croyons (luc lapplication de cello règle oiïre Ijcaucou]) moins de
dillicullés, au po lit de vue de la preuve, que celle de Laurent '

Ainsi reniant né le 1 janvier 1X80 à midi n'est devenu majeur
qua la première minute du 2 janvier 19(11.

M. ik-audrx ^, de son coté, soutient, avec quelques auteurs
Irançais. que les vingt et un ans sont accomplis lors(iue le jour
précédant l'anniversaire de la naissance est entièrement terminé.

I) après celle opinion, i'enCanI né le 1 janvier 18X0 serait devenu
majeur à la première minute du 1 janvier 1!)01 el non du 2
janvier.

3. Par la majorité, l'Iiomnie enire en pleine jouissance de
ses droits civils, il ih'\w,n «capable ,h tous les actes <fe la rie
ai'ile.,> (C. C, ;{2I) Le mineur au contraire n'a pas la pleine
eapacile juridi(|ue.

Il est donc important de connaître quand une personne peut
exercer ses droits civils.

« L'entaïuiimtmn ne fait ,,i,e modijier l'elal ,l„ wineiir, mais
ne met pas jin à la minorité el ne confère pas Ions les droits
résultant de la majorité. » (C. C. 217)

Par Témancipation, le mineur a le droit d'administrer ses
biens, de conlracler el de s'obliger personnellement, relativement
a celte administration, sans pouvoir se l'aire restituer, s'il est lésé;
mais il ne peut faire aucun acte d'aliénation. Nous étudierons
plus tard le mode et les ellels de rémancipalion.

4. - Les incapacités, les droits et priinléiies résultant de la
minorité, les actes et poursuites dont le mineur est capable, les cas
où d peut se faire restituer, le mode et le temps de faire la demande
en restdulion. toutes ces <iue.itions ,1 autres en résultant sont re,,lees
an livre troisième du présent code, et au code de procédure cinile »
(C. C. 218)

Kn d'autres termes, ces questions sont particulièrement traitées
au litre des obligations, articles <.)8.') et suivants, et nous les
examinerons dans le cours de ce volume.

(!. Dans ce; sens: 4 Pandectcs Fran,;aises, p. 174; 2 Mignault. p. 2(iit.
(2) Code (>ivil, 1). .)0;(.

B r
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CHAPITRE PREMIER
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SHCTION i'hi:mikhk

OÉKISITION ET NOTIONS GÉNÉRALES

5.- L;i lulelle, diuis notre droit, est uni' cluirge |)iil)lique

ili'IV'ri'f p;ir lauloriti' judiciaire ;i (|uelqu'iin pour :idniiiiistrer l:i

personne et les biens d'un mineur.

Nous disons <7u/rf;" '>»;/)//(/;/< parce que la tutelle est eonlérée

par l'autorité judiciaire, c'est-à-dire, par l'autorité pul)li(|ue, et

aussi parce (|ue ceux (]ui sont appelés à la remplir ne peuvent la

reluser, sauf dans des cas exceptionnels. Kn outre, la tutelle ayant

pour objet l'administration de la personne et des biens du
mineur, est, par cela même, d'ordre public, car il est de l'intérêt

{général que les mineurs ne restent pas sans protecteurs.

Laurent ' critique celte délinilion et enseif^ne que 'a tutelle

est une cliarfçe purement civile. « (l'est une idée traditionnelle,

dit-il, que de dire (|ue la tutelle est une charge publique. Dans
l'ancien droit, toute tutelle était dative, au moins dans les pays

de droit coutumier, et conférée par les tribunaux.

«Ce motil n'existe |)lus sous le code Napoléon ; c'est la loi

(jui défère la tutelle, ou c'est le dernier mourant des père ou mère,

ou c'est un conseil de lamille. » (k't argument de Laurent ne

peut valoir dans notre droit, d'après lequel toutes les tutelles sont

datives.

(1) Vol. 1, N".T)6.

W, 'm
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6.—Le droit romain rfconniiissiiil trois csiuVes de tut.'lle:
tcslanientiiire, lé(>ilinu> et dalive.

La tutelle teslamenlaire, . lal.lie par la loi des Doii/e Tables,
appartenait à celi;i .|ue i. ..ère .vail d.si«né dans son leslanient.

La lulelle lé«itin)e, (|U' renionlail éf-ajenienl à la loi des Douze
Tables, avait lieu, déîaul delà tulelle lestamenliiire et élail délérée
de plein droit à relui des parenN <lu pupille i|ui se trouvait dans
le iW'uvv iniinédial d'Iiabililé à lui suceéder.

Knlin, lors(iue le père n'avait pas nommé de tuteur et (|ue
l'on ne pouvait pas en trouver parmi les héritiers présomptifs
du pupille, le juge y pourvoyait, et celui <pii était ainsi nommé
prenait le nom de tuteur datif.

Ces trois espèces de tulelle existaient en l'rance, dans les
pays (le droit éeril, mais les tuteurs testamentaires et léf^ilimes
n étaient pas reconnus dans les |)ays de coutume.

Le code Napoléon est allé plus loin (|ue le droit romain et
l'ancien droit, en établissant (p aire espèces de tulelle : la tutelle
légale des père et mère, la lulelle testamentaire déférée par les
père on mère, la tutelle légitime des ascendants, et.enlin. la tutelle
dalive conlérée par le conseil de famille.

7. La tutelle dative est la seule (|ui ait jamais existé dans le
pays

;
elle a éié reconnue el réglée pai- diverses lois provinciales.

l'our éviter toute écpiivofpie à ce sujet, les codilicaieurs ont
lormulé cette rè«le d.ins deux articles très formels.

" Tolilrs les liiU'Ilcs sont dalircs, dit l'article 21!». lillcs sont
déférées .<iir nris du mnsed de famille /»,/• les Irduiiwn.v cnni/ietenls.
ou imr lin des jiiiies i,ni Us cinposenl, aiianl juridiction civile dans
le district on le mineur a son domicile, ou par le protonotuire di:
même tribunal.» L'article VVM du code de procédi;re complète
cette disposition en décrétant (jue le ju^e ou le tribunal, lorsqu'il
s agit de pourvoir le mineur d'un tuteur, ne peut agir sans, au
préalable, prendre l'avis du conseil de famille.

" Le testateur, ajoute l'article il^LJ, ne peut mnnmer de tuteurs
aux mineurs. »

est donc évident que, dans notre droit, l'autorité Hidiciaire
s. peut nommer le tuteur, mais qu'elle n'a ce pouvoir qu'en
autant qu'elle a pris l'avis du conseil de famille.

Kn général, l'autorilé judiciaire suit l'avis des parents, mais
elle n'est pas tenue de s'y conformer, et peut, pour de bonnes
raisons, dont elle est seule juge, nommer un tuteur même contre

ynm:-^
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le vo'u de la majorité des meinbies du conseil de l'amille. (ielle

interprétation a été plusieurs lois consacrée par notre jurispru-

dence. "

Kn France, d'après Tarlicle 10"» du code Napoléon, l'autorité

judiciaire ne nomme jamais le tuteur ; cette nomination est

laissée au conseil île landlle présidé par le iuge de p..i.\.

8.- I-a tutelle dative est la seule reconnue par notre code,

avons-nous dit. Il existe cependant une tutelle It gale, d'après

l'article 72.")7 des statuts relondus de l!l(l'.». Les commissaires
chargés par le Lieutenant-douverneur de la surveillance de
riI6lel-l)icu il (hiébec, de l'Hopital-Ciénér d, ou So-urs (iri.ses à

Montréal, de l'Ili'pital-Ciénéral à Québec ou de toute institution

qui reçoit des enlants trouvés dans le district des Trois-Hivières.

et leurs successeurs en ollice, sont les tuteurs légaux des enfants
trouvés des institutions à l'égard desquelles ils ont été respecti-

vement nommés, et ils ont les jjouvoirs (|u'ils auraient eus s'ils

eussent été nommés tuteurs, suivant le cours ordinaire de la loi.

dette disposition est reproduite d'une loi, passée en 1X.'{1,
-'

(|ui pourvoyait ii la nomination de commissaires chargés de
surveiller l'eii'jjloi de certains denieis vot.s par le parlement en
faveur de ces institutions, (les commissaires sont, de droit, les

tuteurs des enfants recueillis dans ces maisons et ont les pouvoirs
ordinaires du tuteur

C.onîme question de fait, les religieuses de l'Hôtel-Dieu et de
l'Hopital-Ciénéral de Québec ne reçoivent plus d'enfants trouvés,

et, comme la législature de Québec ne vote plus aucun denier
pour celte lin, il n'y a plus de tels commissaires. '

En France Ion a établi une tutelle qui a quel(|ue ressem-
blance avec celle ci: la tutelle de l'assistance publique. '

SKCTION 11

JI HIDIrTIOX

s.— « La tuleUe csl lUpréc [utr les Irihunaii.v coiiipétenls. » ((",. C.
219.) Quels sont ces tribunaux '.' D'abord celui qui a juridiction

(1) ikaiidet ot Diiiin, ,j t.. C. H. p. ;C)1 ; t)iilaiix v. Koiiillaid. 7 H. L.
p. 471 ; Ltifoiitiiim' V. I.al'oiitaiiie. '.U t.. C .1. p. 111.

(2) 2 Guilhuiiiii- (V, c. M.
(3) Voir: 1 .Mignaiilt, p. l.')7.

(-Il i,oi du 27 de Juin liia4, modiliéi- par la loi du 22 avril 19(l.j et par celle
du 18 déccmbie liWKi.
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civile dans h- districl où le ,„i„,ui n s,,,, domicile, ou lun
des juges de ce tribunal, ou le piolonolaiie ; et jarticle VSM\ du
code de procédure ajoute ,|ue la cour supérieure et la cour de
Circuit, et tout ju«e de la cour supérieure ou de la cour de circuit,
à tout endroit où Tune ou iaulre de ces cours doit élre tenue.'
ont également juridiclion.

Ont ainsi juridiction concurrente pour nommer un tuteur :

1".— I.a cour supérieure siégeant dans le district du domicile
du mineur ;

T. I.uii des juges de celte cour cl.arge .le radministration
de la justice dans ce district ;

:{".-Le protonotaire de la cour supérieure dans ce «listricl ;

I". I.a cour de circuit du district ou du comté dans le.iuel'
se trouve le domicile du mineur, et

•'"• ''"'>"' .ii'«f inésidant la cour de circuit dans le district ou
le comté.

Kxcepli. à Montréal, où Ion a créé une cour de circuit
si)eciale. la cour de circuit dans tous les autres districts est
présidée par un juge de la cour supérieure.

Il n'y a .|u'uiie seule cour supérieure et une seule cour de
circuit pour toute la province, mais celte cour siège dans les
«iillerents districts. Pour la tutelle, il faut nécessairement sa.lres-
ser a la cour siège , ni dans le district du domicile du min.ur
avant juridiction civile dan. le district, ou à lun des j-iges de
celte cour, mais jamais à la cour ou à l'un de ses juges, siégeant
en dehors de ce district. Ainsi un juge de la cour supéri.ure à
Montréal na aucune compétence i)our nommer un tuteur à un
mineur domicilié dans le district de Québec, puisque ce juge n'a
aucune juridiction civile dansie district de Québec.

10. Les juges de la cour de circuit de Montréal onl-ils le
pouvoir de nommer les tuteurs ? Nous savons que les juges de
c ;te cour ne sont pas, comme dans les autres districts de la
province de Québec, des juges de la cour supérieure. Ce sont
des juges spéciaux nommés pour cette cour de circuit seulement
« Quoique la cour de circuit, dit Mignaull. ' soit compétente
comme tribunal, si la tutelle est déférée par le juge agissant comme
tel. ce juge ne peut être autre qu'un juge de la cour supérieure

;

(1) Vol. 2. |). 1.5!t.



10 i)K i.A TiiKr.r.K

un jiiKc <li' la cour ilt- circuit, h'i où ce lril>un:il ii des juf^cs parti-

culiers, M-ritil iiicoiii|)(''ltMit. » Aii>si les jii^cs de hi cour de circuit

iicthillc (le Muutrt'id seniii'iil liic()ni|iétenls.

M l'on remonte il lii loi ' d'où cet iirlicle l.'titti du code de

procédure a été tiré, il est évident (|iie la juridiction n'était donnée

(|u'i'u june de la cour supérieure,
; résidant la cour suiiérieure ou

la cour de circuit di.ns le district, (domine, à répo(|ue où cette

loi l'ut passée, la cour de circuit du district de Montréal n'existait

pas, il est évident (jue le lé({islateur n'avait pas l'inlenlion de

donner ce'.le coiupéleiice aux juges de la cour <ie circuit de Mont-

réal. Nous croyons donc l'opinion de M. Mignault bien l'ondée.

Les :ui\ersaires de cette opinion souti<>iinent cpie l'iirticle \XWt

du code de procédure ne distinguant pas entre les juges de la cour

tie circuit, l'interprète ne peut l'aire cette distinction, et, (|u'en

consé(|uence, les juges de la cour de ciicuil de Montréal peuvent

agir en matière de tutelle. 'I y a lieu, suivant nous, de lairr la

distinction, vu (pi'au moment où la loi donnant juridiction au

juge de la cour de circuit a été adoptée, il ne pouvait et' (pies-

tion des juges de la cour de circuit de Montréal qui n'existait pa?..

11. I.e prolonotaire de la cour supérieure ùans clia(|ue dis-

trict a attssi juridiction dans son district, mais jamais au dehors.

Les codilicatt urs suggéraient, dans leurs -apports, d'enlevei-

cett'' juridiction au protonotaire pour la laisser au juge seul. » (!e

pouvoir nouveau conléré au protonotairt , disent-ils, - a |)aru

exorl)itant et sujet à <les inconvénients dans plusieurs cas. »

Le parlement n'a pas trouvé ces raisons concluantes et a

maintenu les pouvoirs lu |>rotonotaire en matière de tutelle.

Dans son rap|iortsur les rél'ormes judiciaires et la refonte des

statuts de la province, en 188'i, l'Iion. juge 'I". .1. .1. Loranger '

renouvelle celte suggestion des codilicateurs, mais sans plus de

succès, et la législature refusa d'acci'ijler cette reforme et conserva

la juridiction du protonotaire. Nous croyons (|ue la législature

a agi sagement, car, avec le système <|ui semble prévaloir aujoiir-

d'bui de lixer la résidence des juges dans les villes, le public

aurait soulTert de ce changement.

12. Que devons-nous décider (|uanl au grel'liir Au la cour de

circuit du district '.' l'^sl-il compétent à nommer un tuteur ? Aucun

(1) StiitiitH rcfiiiidus ilu li;is-():iiKi(lii

(2) Kappurts, vol. I, p. MU).

<l() frcmicr nipport. p. I.'i4.

7«. s. 2.1.

"sfB^' ••
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mUcU' (I.- nos codes tu- lui .loniu- sp.TiJcMunl viHv juridj.tion .-n
miili.n> .II- lulfll.-. .. Il faul .-n coiu-luiv. .in M. |.j,„f;,.!i,,r. '

,|,„.
Cf «n-riiiT n'a aucum- juridiction nom nouiir. r un Inl.ur car il

sV.Kit d'un,, juridiction spcrialc (|ui nVxisIc ,.uVn autant .|uVilc
est londcc sur un Icxlc positif de la loi. ..

M. Mfaudry - .-.piini.' la nirinc opini..... M. Mi^nault ne se
prononce pas sur ce jioinl.

Si m.us n'avions ,p„> les arliehs lil'.l d.: code civil ,.t i;t:{(l

«lu code de procédure, nous <liciderions sans h, siler .|ue ce «ref-
iler est sans pouvoir, mais nous axons dautres dispositions (pii
sont de nature à jeter <les doutes sur e.'tle solution, .\insi le
mot im<l,m„luirv, dit le paragraphe (1 de larti.le T) du code de
procédur.'. sifimlie /<• /,rnh,nnlni,r ,lr h, ,„„r s,i,uric„rr ,„, /, ,,rvf.
Iwr </(• /,.,//,. „„/„. ,<„„• „ /,„/,„.//,• /„ disiumii,,,, rsl ,i,.,,li,uhl,-.' Vl
'li«pres l'article 1 TJti du mér.ie code , ..Ions 1rs ,,nnvmrs ,l„nl h,
cour st,f„rn-tm- m, Irs j„u,s <.' ..flhivis ,/, celh n,„r resi,rli,.;n,nt
sont re/'e.r/.v ,rl„li,u;n<nl nii.i maliens ,/, lair i„ri,li,li„n. s,ml r„n-
l-rrs „ h, n,„r ,lr rirniil ilans 1,-s limihs ,lr son rfssnrt, uni jw/es
'III, In Iwnnvnl cl nn.v „ljin,rs ,lv celle cnr irs/wclircmml, sur' les
mêmes mnhcres. ainsi ,,ne snr hs anircs chascs ,,ni fanl l-„hjel de la
Vrescnle paclie (si ieine), „n rclalivemenl a U.nle anliv alfaire ,,ni
se raliwhe à la mrr.icre ,1c enduire I mie ,,„nrsnitc, m lion on rmce-
dnre ilnns la coiir li circiiil.

" lont ce iiui. iclalireincnl „n.c iirocednrcs dans la o.iir sn/ic
nenre ,,eul ou doit èlre fail /,-- /,. ,,rolnnolairc. enl cl doit cire [ail
de la même manière par le .j.eflier de la cour de nrcnil. ,,nanl a ce
'im est du ressnri de ce dernier Irihunal

. néanmoins les foucH. ns
iudiciaires allrduiees an immolaire en Cahsence dn jwie ne ,,enrenl
cire remplies par le ./reflier de la cour de circnil, e.rcerle par celui de
lu caurdedrciiildn district. »

Il est évi<lenl .p.e l'on a voulu donner, par ces dispositions,
!iu siellier de la cour de circuit du district, quand au., matières du
ressort de la cour de circuit, la même jurniiction (|u'a le protono-
Inire de la cour supérieure, relalivemen" aux matières qui relèvent
de la cour supérieure. Par conséquent, dit-on. la cour de circuit
iiyant juridiction en matière de tutelle, le léf-islatear na-t-il pas
voulu donner les mêmes pouvoirs au «relier de la cour de circuit.

<l) Vol. 1. p. llu.

(2) yol. 1. |,. ,T)(i. N" ;ti2.

(H) 'tel (lu'amciulé pai (>;t V. c. 4.'i.

^^w-fWBiisC'^mimW'
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coniiiic il l'ii litit pour le Krf'llit-r ilc In cour siiprricurf V Nous
ailnu'Itons cf riiisoiinenient ifuiint aux pouvoir» ki'XO'hux du pro-

toiiutiiirc, mais nouK ne i'royoïis \v\s i|uc ses pouvoirs spéciaux

puisM'iit t"'lri' l'xcrcfs par le «rcHifr ^U' la cour «le circuit. I'",n

inatiiTc (il- tnlcllc, il s'a^il ti'iiiu- juridiction spéciale dotincc au

protonolairt- par l'iirticlc 'il',» du code civil. I/articlc lil.tli du code

de procédure ne mentionne pas niènie le protonolaire, et ce serait

eerlainement étendre celte jkiridiclion ipie de la donner au ^rellier.

Nous savons (|ue les ciidilicateurs, <le voidoir étendre cette

juridiclioii, avaient même su'î^éré d'enlever les ixiiivoirs i\u pr«)-

tonotaire en nnitiére de tutelle. Il nous semble évident ipie le

texte de l'article '2\U ilii code civil doit être inlerpréié d'une

manière restrictive, et limité au tribunal, au juge cl au pi otono-

ta Ire.

13.—Quoi i|u'il en soit, s'il y avait (|uel(|ues doutes i|uant

au ^rellier de la cour de circuit du district, il ne peu! y en avoir

pour le n''»'"i''r de la cour de circuit du comté. (!elui-ci est abso-

lument sans pouvoir, comme l'atteste 'a dernière partie de l'article

ll'iti du ode de procédure ''. Cet article 112(> reproduit les dis-

positions de I iirlide l(t.')'.l de l'ancien code <le piocédure. S'ap-

puyanl sur cet article Hl.")!>, le grel'lier de la cour de circuit du

comté i\> (ihicoutimi avait bomologué des actes de tutelle et d

ci..alelle. lue loi de ISIH) ' vali la ces tutelles et curatelles. Si

ce ^reliier avait eu les pouvoirs du protonotaire, il est évident

qu'une loi n'était |)as nécessaire pour valider ces actes. Par celte

loi, la législature a reconnu (|ue le gi-el'lier de la cour de circidt

du comté n'avait aucune autorité en matière de tutelle.
"'

14. Le domicile du mineur détermine la Juridiction du liibu-

iinl, du juge ou du protonotaire. L'on doit donc se demander :

où est le domicile du mineur ? Le mineur a son domicile clie/,

ses père et mère ou tuteur, répond l'article K\ du code civil. Si

le père ou la mère sont vivants, le mineur a st)n domicile .'"'e/.

son père ; si le père est décéilé, le mineur a .son domicile ebe/

sa mère. iCnliii, si tous deux sont décéilés, « le domicile du

mineur, dit Potbier, ' est celui (|u'avait le dernier mort de ses père

et mère, lors de son décès. »
'•'•

(1) Amc'iiilé pur (iH V. c. 4H.

i'I) M V. c. .")ll.

Ci) S Itc'viie <Im Notariat, p. 22.').

(t) Inlroiiiu'liiiii aux ('(iiituiiirs, titre !l, urt. tKI.

(.">» Dans ce sens: Mcsié, p. 11(!

^.i^-m^^-ÉO»!!!
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NtiiiN ri'\ ii'iiilroiis sur Cftl»- i|ui-<«Iiiim i-ii IiiiiIiiiiI tli- In vt-nlf

(It's iiniiiriililt's lies iiiiiiciirs.

15. Siii\iiiit In loi lies siiiiMi^rs ' s'il y a ilfs i-iiriinl<i

iiiiiii'tiiH siiiixagcs. If siiniili'iittiinl giiit'iiil peut iioiniiicr iiiii'

|ii l'sonno iipli' i-t pi'<>|iri' à picnilri- siiiii d'ciix l't de Iriirs hiciis, cl

lii n'-Mi(|ii('i' l't fil Dotiitnrr uni' iiiilri', ri iiiiisi ilf siiilf, rliiii|iif

lois i|iril y a lirii \pplic|tiant i-i'Iti' iiis|iosiliiiii, ilaiis la caiisf ilf

'riiirliiala v. I m iwaifri, ' riiiiii. jiiK'' M I- raelu'rfaii ii JUK«'

ipriiiM' liili'lli' ilfli'ii'i', dans If ras il'iin satna^f, par If prolono-

lairc. sur aMs ilii coiisril lir lainillr, t si sans fllcl fl ipif If sur-

iiilindiiiit K*'>i'''''il *'<"< saiixa^i's sftil a juriilicliiiii.

SK( riON III

ri 1 1 i.i.K III. » Ml

16. I°ai (Iroil l'iiinain et dans l'aïu-iin driiil un adnullail iiiif

tutfllf Al- lail. Ainsi i'flui ipii ^l'rail ifs hifiis du iniiifiir, sans

avoir fif If^alfiiu-iil iiuiniiif, ftail soumis à loiilfs les olili(;alions

du liilfiir vfrilalilf fl l'onsidfri' comiiif tel pour toulfs Ifs suilfs

ilf la Inifllf. Nous iif croyons pas tpif If codf ait funsfrvc cftlf

ri'nlf de l'aïu'ifn droit. D'apifs notif jurisprudfiu-f. il fsl ffitain,

par fxfinpif, ipif If pfre ipii n'a pas fIf niiiniiic tuli'iir à son

fidanl, iif pfui fXfiTft' aucuiif aciion pour ff dfrnifr '.

Nous lu- foniuiissons ipif dfiix cas. d'après noire eodf, on des

personiifs sont ifsponsaldfs df la f;eslioii îles iiiens des inineurs,

lorsipi'il n'y a pas df tntftir : eflni df rarticle Jiiti, aux teinifs du-

ipii'l les luiilifrs du tulfur, s'ils sont inajfiirs, >iinl lenu? 'c l'on-

linufr lii Kfslion jiis(|u'n In noininalioii d'un nouveau luuiir, ft

<:f lui de i'nriicle 'iiS.'i, suivant Ifipifl le mari df la mi-re ou aif ulf

tutrii'f rfiiiariff demeure rfsponsalilf . (!fs persoiiiu -> sont plutôt

responsables eoinme f;frants d'all'aiies et non eomiiif tuteurs. D'où

il résulte tpi'flles ne sont pas Irappffs des incapaeitfs ipii altei-

j^iifiil le tiilfur. Nous rcvieiidioiis sur ei- point plus loin.

(1) S. Hi'VJMv (11' l'HKi. c. XI. .ut. 27.

(2i 7 M. !.. H S. (;. |.. .'.(U

(:t) tviii V. Hiiiiiiii-, 2 !.. c. it. |>. :tr>7 .1 :t it. .i. ii. p. 220; i-Ii-i.Iut

V. tJaliKiian, .'> It. .1. H. p. i:i2; liislu|) \. Knuiiik. 7 It. .1 H. |i. Wf» ; Holieil v.

SU'. Mûrie, 2K I. C. .1. |>. 2<)2 : lU-iiuml v. Diissiiilt.C g. !.. H. p. 2.V.I ; li«iicliard

V. Cha-iHIf. 10 I,. N. p. |.S(i.

:'::^^wmamMC JVirv-Sî^Tf,
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" '"" I""' ""
' "" '"""> a I..UI rnh.nt min.'ur s,,mh

""*"";• " '•^'•'I"i-"l'- .vil.. .,,,.. nous .m.Ms.l.. ,n..„.i..„M,r
''"!"' '" •'="'^"«'"' l'="'N la |Ha..,,.H.. ..„ ,,.. .Ion,,,. ,..s .Ir lui, .M•

^
'

'. "'i""
, ''"* '' ^" "• -•' - "'-'.•, |.am. .,.„ .-..l ..„!.„,. ..„

Krnrral. ... |„s .1.. |.„,,s :, :.,|.,.i,.,s|,...- H ,.,s,, s,„„.,is . |.,

pu.ss,..,.... ,„.l..,.,..||... M,,,. ,•,, , ,,,, ,,i,.„^ i, ,,,, ,.,,_, ^^^_ ,_^^ _ ;
>...tr.. nMlr .1,11..,.. ..„.•„,... s...- ,•.. |M,i..|. ,1,. ra.l.d.. KC, ,|u r..,!,.
^;'"'"' '1"^ "' I"'""' •'" "-""

• .,., l..U.,..-.l.,lif. ,„•,„. „,in..ui-
Maya..! !.. ,„.,•... „i ,„..,,. „i ;.s.v,„h...i i„;.|,.. .,i t„|,„r ,.|„ „„,„,,

I""'

"" '"•••' <'"'''i"'''-uvsvs,.ii.,„,. ,,,,1.. n.i. .,,... i;.,i,„i,
''•M.-a.s .......iu.:.il h. |„|..||.. |,.„, , ,,, ,, „„,,|,,. ,,„,,„„.,„.,j,.,,

'I";;".>"s nav.,..s ,Mv, I., |„,..||, .b,i,, „•„, ,„„,,,,, ,,„, ,,„,.
<|llll 111' |>rl.| cvisl,.,' lll.Cim.. ;,,il.-,. lui, II,..

18. l„ ,„in..,..- ,„. .1.. ,„,,,,„, ,,,„„j,,,,, ,,,„ .,„^^. .,^.^,

i'".in., .h... l„t...,r. .•., I..S Mulmins. ,,...„| . 1..,,,.^ .I,„,is ,.i^iK
s-.nl M..- I.. .nniu- pj,.,! ,,„,. |,.^ ^„j,,,^ l...li....>i.|u..s.

19. \hs ,„i„,„,, ,|,,„,,„„„ ,„ ,|,,|„„.^ ,,,. ,^^ .^^^.^^^.^
^j^

nu..|Hr. ...a,s ,,„sM-. |,.s |.i,,„ .I...S a.t,.. ,,..,^i„,,, ,,„„„,„,
auss. rUv |„..„v..s .In., tulcur. I)a..s .v .as. ,.Vs. |,. j„«.. ,|,.
.1- ne, .1.. la s,U.nli.,., .I.s l.i..,,, .,„( a ju. i.li..,i..,: ,,.,u.- ..„.:„„.,,
.V l..l,.u.- (... p„„^„i,. ,,,„||.. ,1, ,|,,„ .i.rh..-i.lions .]„ ,.„i ,|„

•• 'l.'.v..,l„H. l/Jl H ,|„ I ,,v,.i.., 17|;;. ,o,„..s .|,.nx insi„u.vs au
<.""s.'.l S..|K.,-ic„,-. 1... ,.,.1, ,iMl, il ..si v,.ai. „.. I.ail.. pas .1..

;•;•'"""-•'. mais ,,.,1,.. ,.,„, .r.ppd a JuK... .lans la ..ans. ,|..
i '....< .1 IJIo.„„|,..|.|s '. ,p.,. ,,.s .l..darali.,ns .lu .-..i ..'avai...,! pas•" ;'•""«'•- l>;'rM„t.v .-.Ml.. ..ivil. ... ,,.,.. |„„ p,.„ .,,.,,,,.,„„,„„,.,.
"" lui....- a ,U-s .„i,...u,s ,l„n.|..ili,.s n. .I.h„.s ,|.. l, p,„vi,.,v -

Nous .,.l,v,o..s .laus plus .1.. .|..iails su.- .v p„i„| |,„s,p,.. n.n.s
'l"<iKT..us l.s („n„alit..s ,1,. la v,.,,!.. ,|..s i,i,.„s ,l,.s ...ineu.s.

20. l)..il-oi, .,„..„.„.• u., lul.ur .„. „., i-uiatcu. a .... u.iuiu.-
no., ni.annp.. Iiap,..'- ,rali...,ali.,., .,„.„laU. •.' I.c c-u.aUu.- „.' p.ul

ili <) II. !.. |). .-,,u.

i'2) li.,uiliiT V. Uouihc-i-, Htv. liKW, .i4 C. S. p. 2\X

:if-'-'^M
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(•Ire noiiiiiH- (|ii'au iiiajciir ou :iii iiiiiu-iir ('iiiiincipé. I.c miiii'ur

non ('iiiaïu-ipt- in' pcul avoir (|u'iiii tuteur. ((',. (',. .'{2.")) N'ayant

pas l'ailunnislralion di- ses biens, il est inutile (|ue l'on interdise

ce niineui'. '

21. I.'on a (lisei'lé beai.eoup en l-"rance la (|uestion de savoir

si l'on |)ouvait nommer un luleur à i'eni'ant naturel, k I/enl'ant

naturel est toujours en tutelle depuis la naissanee : » cela est

évident pour Demolomhe. - Laurent ' au eonlraire décide (|ue les

enlanls naturels ne sont jamais sous tutelle, tant (|u'ils ont leurs

père et mère, ou l'un d'eux et, (pi'au décès du survivant, si celui-ci

n'a pas nommé un tuteur par testament, le juf>e doit lui donner

un tuteur d:ilil. « Il ne peut pas être (picstion, dit-il, d'un

conseil de famille puis(|ue cet enlant n'a pas de l'amille. » L'on a

mis lin à ces controverses en établissant la tutelle des enl'ants

naturels par la loi du '1 juillel ItlOT.

Nous n'avons pas besoin de nous anéler à ces discussions.

Dans noire droit, l'enlanl naturel, comme l'entant lé).|;ilinie, peut

avoir un tuteur, la loi ne distin^^nant pas, et ce tuteiii' est nommé
par l'autoiilé judiciaire, sur l'avis d'un conseil d'amis. L'article

'2.")."5 de notre code autorise certainement cette nomination. Comme
ce mineur n'a pas de parents, en loi, ses amis, c'esl-à-dire, ceux

(pii sont connus comme ayant eu des relations babituelles d'ami-

tié, soit avec lui ou, soit avec son père ou sa ni.'re, peuvent être

a|)pelés pour lormei' le nond)re re(|uis.

22. —In enlant mineur s'est maiié. Il e-.l émancipé p:ii' le

l'ait du mariage (('.. ('.. .'U I). Son ci>njoint meurt, pendant (pi'il

est encore mineur, l'anl-il lui nommer un tuteur, ou se conten-

ter de lui nommer un curateur comme mineur émancipé '.' (!el

enlant. par le lait de son mariage, a été émancipé par la loi.

La dissolution du matinée n'entraine pas la cessatir/ii de l'éman-

cipation. La loi n'altaclie pas l'émanciiiation à l'étal du mariage;

elle en lait la consécpience de la célébration d'un mariage va-

lable. Donc l'époux mineui' reste émancipé, s'il de\iint venl, et

cela, (piel(|ue soit son ;'i};e. ' «L'émancipation tacite résultant

i\y\ majiaf;e, est irrévocable, disent .\ubrv et Mau, ' l't le mineur

(1» l'otliiiT. IV-rMimu's. lit. ('), M'i-liim ."). p. (Î2.'>

(2i V..I.S. N' :i,si.

(.'il Vi.l. I, N"- lli! it siiivimls,

(I) H:iii(li'v-l.;iiaPilinoi'ii', vol. ,j, N" 77.'».

(.')» Vc.l. t.'^ |>,
.".11.

W^'é
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.H- ronliT .M, lul.lU. |,i,„ ,,„, ,„„ ,„^„.„„,. ,.;,.„,,,. ,_^ ,,^.^,

d.ssoul ;.u„U s. n.a.i,.,il... „ |),,„s .v .-ns. il laut .lo.u- ..„„„„..,•
un cu> ili'i. - '•; lion un lutciir.

Il en scTiiil miln.m..nl si le ii,:,iinf... ,1,. n' niin..ur .-.hiit annulé.
Dans c-e i-as. If ,„iiu'.,r „\, |,;,s .'i,. ,,...||,.|iu.||| ,nu„u-i,.é par <•,>

"i:«niiKf. <t il laul lui noinnur un lul.ur. non m. i-uiak-ur.

SlvCnoN V

M'Mhiii. i,y 11 n:i lis. ( ,,-ri iki i(>

23. « /.-5d. «/.o/, ,„. ,„„„„„, ,ii,i,„ srni Inirurn rl„„,„f miner „
'«",ns ,,n,l nuit Jrs unnwubl.s rl„i,,ncs les uns ,/,..s „„/,•,... „„ .„7,„,
./'»».s- >l,lknms ,lis,rir,s. ,n„,nrl n,s il ,,rnl rhr nomme nn Inlenr
pnnr rhmun ,/,,. /„„.,. „„ ,//,s/,,W.s o;,. soni silms les immeubles (es
Inleurs sont u,.le,.en.l„nls les uns .les autres: cluuun nesl tenu „ue
pour la /Hirlie ,les biens ,,u'il u administres.

"(rrst le tuteur ,lu .lomieile ./ni a fadministration de la personne
du unnenr.

'< L'on peut eependant. en eertains cas. nommer nn tuteur distiml
a ta personne du mineur. « ( (,. (.. 2(il )

In nu'n,.. lut..,,, p.ut èUe n.,nun.. à plusiruis ininrurs par
!'• ';"'>'^' =»"•• i"''is. '•" «n„ral. un „,i,„.„|. „, ,|.,il avoir «lu'un
srui lul..ur. l'ar ex.vplion, il p..„l ..|, avoir plus .l'un ,lans (mis
ra.s: l" S il a ,K.s |,i..„s ini„H„l,|,.s .loiKn.s les uns des aulres-
- Ni a (ics In.ns nnn„.,.l,l,.s silu.s ,l:,i,s .iilVnonls .lislricls et

S il est n.cTssaiir. dans .vilains cas, ,1,. lui noinnur un lulcur
(lislinc-t a sa personne'.

Dans le premier cas, e.'s biens penvul .-.lie situ,.s dans le
MHMUe d.str,el, mais .loivenl eepeu.ianl .-.lie ass.v ..loif-m-s les
uns des antres pour ,|ue leur a.ln.inisiralion par un seul tuteur
so,l ,l,||,e,le. C'est an jUHe, .l'apies lavis .lu ..onseil .le lamille
a <lec,der si

1 el.,|nneinent de ces imn.eul.les jnslilie la nomination
(le |)lus d un tuleui'.

Dans le second cas, il peut .'tiv nomm.'- un luteur pour les
l'nu.eubles situés ,lans cha,p,e distriel. Ainsi, si le mineur a des
"""H'>d>l.'s dans ,p,alre ,lisl,:icls dillérents. Ion peut nommer

AulMyV,'!;"^'""'^
M).M,„I,„„I,... N ix,l .., plusi..,,,, a,,,,,,,, ,,„, liai-
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qualrt- luleurs. Os nominalioiis soiil encore laissées!! la diserélion

du juge. C'est une laciillé (pie la loi donne de nommer plus

d'un tuteur et non une oi)ligation. lit un seul tuteur peut être

nommé pour administrer tous les immeubles dans les divers districts

,1e la province, si cette administration n'est pas trop dilliede. m

trop onéreuse et pour le tuteur et pour le mineur.

Cette laculté n'existe (pie lorsipi'il y a des in.ineuliles

éloignés les uns des autres ou situés dans dillérents disiricis. 11

n'y a pas lieu de nommer un aulie tuteur lors(pie le mineur na

,p".e des biens nienbles, éloignés les uns des autres el se trouvant

dans des districts dillénnts. comme, |)ar exemple, si le mineur,

domicilié à Québec, possède des actions dans une ba.upie à (.)uebec

et d'autres actions dans une baïKjiie à Montréal.

24. Toute nomiualion de plus d'un tuteur, à raison de la

situation des immeubles, doit nécessairement se laiie dans le

di ict du domicile du mineur et ncn dans le district de la

situation des immeubles. 1 .'article 'JCI ne déroge pas, sous ce

rapport, à la régie posée par l'article 'il'.l.

Cette nomination de plus d'un tuteur peut-elle se laire par

acte séparé ou par la même délibération ? l.a loi n'en dit rien.

Par consé(pient. Ion i)eut procéder d'après l'un ou l'autre de ces

modes.

(es tuteurs sont indépendants les uns des antres ;
ils ne

sont pas solidairement responsables. 11 est d.mc absolument

nécessaire (pie les biens soumis à l'administration de chacun

soient parlaitement décrits dans l'acte de leur nomination.

Les pouvoirs de ces tuteurs ne s'étendent ((ue sur les immeu-

bles d(ml ils ont l'administration. Par consé(pient, le tuteur du

domicile a seul la garde du mineur el l'administr.- - n de ses

autres biens.

Chacun de ces tuteurs doit rendre un comi>le sépare au

mineur des biens (lu'il a administrés, ' les immeubles de chacun

de ces tuteurs sont soumis à l'hypothè<iue légale pour garantir son

relicpiat de compte.

25 - Dans certains cas, il peut être nommé un luleur distinct

à la personne du mineur. Kn d'autres termes, l'on peut nommer

un tuteur à la personne et un tuteur aux biens. Cette disposition

nous vient de l'ancien droit, où le tuteur à la personne était

connu sous le nom de tuteur honoraire el, le second, sous le nom

de tuteur onéraire. Le premier n'a cpie le gouvernement de la

:-r.- '-y ,
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|..rs..n,u. ,U, inineur. ,,. ;, la j-nnle cl vi-ilU- à s„u ...in,:,ti„„
oonsenl i. son marias^. ; ..( |,. s.r..n.l «cre l.-s l.i.M.s ,iu ini.i.Mr. .n'mul .•oinpii. fl iiilciilc l.'s aclions iclalives à ses I iciis '

l-';'rliH.Mlil.|u.. ,v lui.-.,, .listincl rsl „„„„„.. .lai.s ,-,.,/,„„v
cns, sans |,.s m(li.|,.,.r. V»;,-] |.., nm.nslanos l,.s p|„s IK..
.luenU.s. l „.. „...... v,.,.vc.. na aucun,. v^^Hnvmr ,l.-s alVaiics
l-.ll.' v.ul I,,.,, s ...-.•ui,,.,- ,1.. s,,n cnlanl. mais ne ,...nt a.ln.inisl.vr
•^cs Incns. Ou ..nn.r.. le père .le I enlant esl un pr.Mlioue et na pas
les ,|ual.les voulues pour a.iininislrer. Alors la n.e'e .,u le père
su, van. le ras. esl nonuné tuteur a la personne el ra.hninistra-
tion des Inens esl oonliée à un honun.. .lallaires, eonwne tuteur
aux l)iens.

C.s .leux tuteurs peuvent-ils être nommés par la n.ème ,leli-
lurat.on .lu eonseil .le lan.ill,. V Hien ne sv oppos... .le ,n.-.n>e
''"'' "> '

••'•" ''""^ '" '"' 'l"i .mp.rl,,. .le taire ,leux .lelil.era-
tions.

Il ;« 'l«'
,i"«.- jK.r la .:.)ur .le r.'vision, à Montr.ai. ,nw la n..n.i-

'•ation
.1 un f.teur aux biens ,1e u.ineurs .lejà pourvus .l'un tuteur

^''l""'<">t pHs.le l,i..ns.lans le .lislrict ou ..||e ..si faite esj
nuil,. ,|ue l.,n n.. peut non.nur un tel tuteur «lans la provînee
snnpk.ment ,lans le Lut .iintenter eontre les n.ineurs une aetion
vi\ justice. -'

I-i- tuteur à la personne, cliarf-e ,1e IV.,iueation .1 ,|,. IVntn-
len ,iu mineur peut-il exiger .pie le tule.ir aux biens lui i.aie les
rais ,1e p..nsi«n ... .renlretien V I/alliriiialive esl ,-ertaii„.. car le
utenr n esl pas obligé ,1e payer ,.es Irais sur ses biens peiso„n..|s.

ï-'' <"t.nr aux biens .loil .lone pav..r e..s Irais, eoiiinie si le mineur
se trmnait el,../ un étranger. .S'il y a ..01,1111, ..omine ,.Vst le tuteur
aux bien-, ,p„ a,lminislre et ,-omn,e il .loil le faire en b.,n père ,1e
lamille. Il ne ,l„it payer .pie les Irais raisonnables en avant é-ir.l
a la position sociale ,lu inin,.ur et à sa lorlune. Malgré „ue le
conseil .1.. laniill.. nail pas ici, comme en 1-rance, le ,.o„„.-|e .|e
a.lminis.ration ,lu tuteur, le tuteur aux biens pourrait laire

.leteriniiier par le juge, sur lavis ,lu ....nseil ,le famille, le mon-
tant a payer au tuteur lionoraire pour ces (ins

Nous pouvons en ,lire autant .les tuteurs nommés pour a.lmi-
n.slrer es immeubles éloignés l..s uns .les autres, ou siiués .lans
•i.vers .listncts. Ces luleurs «loivenl aussi contribuer aux Irais

(1) l'im'iui, vol. 2, p. (i!l.

(2) HoiicluTv. I{..ia-lur, Hevisioii, .il C. .S. ,>, 21."
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(l'tMitivtii'i) et (IV'duciilioti du niiiu-ur, ciir le tuteur du domicile,

pas plus (pie le tuteur à lii personue, n'est tenu de payer ces frais

sur ses hiens personnels. Pour éviter des difficultés en cas de

défaut dVnlenle, le .jufîe, sur avis du conseil de ianiille, pourrait

lixer i.i part contributive de chacun de ces tuteurs.

26. l/article Util diiîére de l'arliele 117 correspondant du

code Napoléon, en ce (|u'en france, l'admiiiislralion des !)iens

(pi'un mineur possétie dans les colonies peut être conliée à un

|)ro-luteur. I.e code Na|)oléon n'admet donc (|u°un seul tuteur

pour le mineur, et ne permet pas de nommer un tuteur distinct

à la |)ei'sonne du mineur.

Il en était d'" même dans notre ancien droit, comme en l'ont

foi trois déclarations du roi, du 1.") décembre 17'Jl, du Ut octobre

1711 et du 1 lévrier 171."?, enrej^istrées au (lonseil Souverain. '

I/arlicle 2(il a étendu la ré^le, posée par ces déclarations poui'

les immeubles situés dans les colonies seidement, à tous les

immeubles éloignés les uns des autres, ou situés dans dillérenls

districts de la |)rovince.

27. l'.nlin l'article 2ltl ajoute : » LDii i>cnl aussi iiommvr liileiirs-

conjoinls la nicrr on anlrv nscciulnnlc reiniirirc el son second nniri. o

Nous verrons, sous l'article 2X2, i|ue la mère el les ascen-

dantes en viduilé ont droit à la tutelle de leurs eid'ants et petits-

enfants, el, sous l'article 2<S;{, (|ue la mère et aïeule nommées
tuliices en viduité sont jirivées de cette cbarj^e, <lu jour (lu'elles

contractent un second maria(>e. Notre code n'a pas voulu cepen-

dant priver d'une manière absolue la mère ou l'aïeule (|ui se

remarie de la tutelle de ses enfants ou petits-enfants. C'est pour

cela (|u'il permet de nomnu'r tutrice cette mère ou cette aïfule

rei\iariée, conjointement avec son second mari.

Il existe cependant une dilVérence entri la mère veuve et la

mère remariée. I)a|)rès l'article 'i<S2, la mère veuve a droit à la

tutelle de ses enlaiits ; il tant la nommer à moins de f;raves

raisons, tandis que la mère remariée peut être nommée conjoin-

temeiil avec son mari, (l'est une simple faculté donnée au juge et

non une obli,i;ali()n que la loi lui impi.se.

I,a mère remariée ne peut jamais être nommée seule. i,a

loi veut (|ue le mari soit responsable d'une administi'ation (|u'il

|)arlage avec sa femme.

(1) lùlits et ()rili)iuiaiiees, \<il 1. pp. IIW. ,").')7 l't .")()!).
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l-o-s.|u.- h. MUT. .-st „„„„„... lulric-f .V...- s„n ..K.ri. il v adonr
, C.UX ,Ml..urs Tu,, ., I,,,,.. .vspons.l.l.. soli.lain.n,;,,!

ous .I..UX „..,-..„t h. lulHI... l'nr cons.-..,u..nt. ,h,„s l„u..- arlc
.la.i.nMMsIralioM.

.1 laul le .„„cours .U .Lux: .l. la .mtc. ..| .leson n.ari. I.arl. dun seul snai. i„suriisanl. n,.-..,. si l.-s ..poux
''""'"' "'="""• ^•""* '•' '•'«'""• '!' la .o u.na..|/.. i...^ auL.rs
.U.US paraisse.,., .la....,».! sur .... ,..,„.. „ .1. „„ ,„,„, ,,,,, ,,;,
"''""l';";'-.

' M- Ion puiss,. a.lm....n. .,uc- l-un ait U. Iln.i. .le«iT.T pln...l .p,el autre, pas ,n..nu. I.. n.ari par p,-..r..re.,..e à sa
Iç'mnu.. o.r h, l..n.n.e aussi est ..lle-neine et p..rs..nnell..,„ent

28. Supp.,s„„s .p.e la n.èiv .en.ari.V .i.^eè.le après av..ir .^1.^
"""•""' '"Ince .le ses enlauls . ,.ni.,inlen,en. av.e s.,n n.ari •

'•'•I".-... .•.,nseru.,a-t il la tutelle V Cerlaiuen.eu. u..n. .lit la .-..u,'

<
.• -;.v,s,.,u. - Kn Hlet, ,leux tul.u,s e.„.Joi„ts .,nt et.'. n.,u,n.és:

'I '"" '-'M'' plus .,uuu. les pouvoirs .le eelui-ei ont cesse
'" "•<•"» .l....is,ou ,l.,it s-app|i,,..,r lors.,ue eesl le seeon.l

'"'"; -i;"l"'< ;--''• a -' l.m.ue, ....||e-ei, pour la ,„..,„, raison, a|HT<lu la tutelle par la u,.,rl .le son n.ari.

'••"; '""'II'; ''ss.' en ..ulre .lans la personne .le la n,..re
;';"'." '

'
''" ^''•""•1 '"-'i. l'Ts.iue celui-ei en est .les-

titue .)u , , exens..r '

29.- (iette lulelle ...nj.nnte pren.l-elle lin par la séparationde çor,,s .le la ,„..... ren.ariée ... .le son ep.u.x , Xo.re ^...le necon.i.n. aucune .l,spos,.,.,M à ce suje.. La separa.i.,n .le .-..rps"est pas .nentu,nu..e ..oin.ne une cause .rincapaci.e ou .le .les i-
tuti.)n (les luteurs conjoints.

I.n lievue.lu Notariat ' rapporte un juf;en.en. ..es in...res-
,sant sur cette .luestion.

I- -'7 juin 1«,..II. le .,il,u,.al civil .le Narl.onne a p.ono.u-.-.
I arrc t suivant :

Marie Louise Man.on av:,it .-onlrac..-. .naria«e en i.reinie.es
noces avec ( yrille Men.lre .p.i .léce.la en 1S!)(.. laissant .le s..n
|'"...n ,ieux hlles .nii.eures. .Vu .l..ces .le s..,, .nari. .Marie Louise
ainon .lev.nt tutrice et. plus ta.-.l. lois .le s.,n sc-on.! n.ariage

.ncc l.,nik- KoKer, ..|le lu. noinn...e tutrice c.,n.jointe.,.enl avec

'1» v„i. 7. .\" i;tr,.

Cl> Ureuull V. H;iil,.;iii, 17 I, C. .1. ,,. |X ^,, -! Ij I i,
, y,
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son mari. Par jugcinciil du tril)unal civil de Narliunnc, du \'2

juin l'.MH), la séparation de corps i-nlri' Mogi-r i-l sa reniiiu' lut

prononcée. I.e co-luteiir provi)(|ua la réunion du conseil de

raniille des mineures pour se faire décharfjer de la co-lutelle,

prétendant iprelle avait pris lin de plein droit par suite de la

séparation de corps. I.e conseil de l'amille rejeta la recpiète de

Moger pour le molil' (|ue la sé|)aration de corps ne pouvait, en

aucun cas, entraîner la destitution de la tutelle et de la co-tutelle

(|ui résultait d'un second mariagr. Sur appel de celte décision,

le tribunal arrêta ce (|ui suit : «I.a co-tutelle n'a été organisée

cpi'à raison de la société conjugale <|ui existe entre é|)oux, société

dont le mari est Icchel'; mais dés (|ue celte société est délinitixe-

ment dissoute par la mort d'un des époux ou |)ar le dixorce, ou

momentanément par la séparation de corps, la co-l'.itelle n'a plus

sa raison d'être, puiscpie, en l'ait, l'administralion commune du

mari et de la lemme a cessé et (|uc, en droit, la femme a recouvré

le |)lein exercice de sa capacité civile, (/est à tort (|ue le con-

seil de famille n'a pas déchargé Moger de la co-tutelle ainsi (|u'il

le demandait.

« I.a co-tutelle déférée au second mari prend lin comme con-

sé(|uence de la séparation de corps prononcée entre lui et sa

femme tutrice de ses enfants ndncurs.»

lui l-'rance, avant la loi du (i février 181115 ' (pii a rendu à la

femme séparée de corps le plein exercice de sa capacité civile,

sans (]u'elle ail besoin de recourir à l'autorisation de son mari

ou de justice, on décidait, en général, (|ue la séparation de corps

entre époux ne faisait pas cesser de plein droit la co-tutelle,

mais que le conseil de l'amille pouvait destituer celui des époux

contre lecpiel la séparation avait été prononcée. Mais avec le

changement apporté par cette loi, il semble rationel d'admettre

les conclusions de ce jugement : cjue la séparation de corps met

fin à la co-tutelle.

Ici, comme notre texte de l'article 210 n'a pas été changé et

(jue la fenjme séparée de corps ne recouvre pas sa capacité civile

complète, il faut en conclure que les deux époux restent tuteurs-

conjoints, même après leur séparation de corps.

Il y a certainement une lacune dans notre loi sur ce point.

(1» Nouvel article .'ilt du l'ode Niipoléoii
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SKCIION VI

IIK.STHII TICINS AtX pur Vf.lMS 1)1 TITMll

30. l.'iiulDritr jiidici.iirr |.iiil-i'llc nomiiur un liiUiir pour
un t.Miips drlemiin.' ou a .•.ilaini.s condilH.ns ? N,,,,. U- uilcur
• si nomuK' pour le temps dr |,i niinorilr .lu pupillf, et la loi
<l.'I.Tn.inanl Irs allrihulions du lulfur. ainsi qur ses devoirs,
il ne pout être (pi.slion de restreindre ses pouvoirs ni d'imposer
des eonditions à son administration. ' Nous ne eonnaissons
(|u un seul eas où Ion peut noninuT un tuteur provisoire, relui
de I article 111 du eode eivil. au titre du mariage, .raprès lequel,
après la disparition du père, si la nu're est dèee.lée ou ineapahlè
d'administrer les Liens, il peut être nommé aux mineurs un
tuteur provisoire ou permanent. Nous nenlendons pas non plus
incluredansrette rèf.le les tuteurs ,„/ /„„ . .,ui n'ont que des
pouvoirs temporaires.

31. In testateur lèf^ue ses '

,s à un enlant mineur, l'eul-
il restreindre les pouvoirs du tuteur .|ui sera nommé à ce mineur.
.|uant à ladiuinistrati..n de ces Liens ? Peut-Il. par exemple, lui
enlever complètement cette administration et la confier à un tiers"
La .|uesliou a été discutée en l-ranee mais ne peut rèlre ici avec
notre liberté absolue de tester.

I.e testateur ne peut pas instituer de tuteur par testament,
m modifier les pouvoirs {-énéraux du tuteur datif; mais il peut
très bien nommer des personnes pour administrer les biens dont
il dispose, et ces administrateurs. ,|uant aux biens léf-ués, sont
absolument indépendants des tuteurs (C. C. \\2'2.)

La défense, .jue peut faire un père ou une inere <le nommer
telle personne pour tuteur à son enfant, est-elle valable ? La nomi-
nation laite contrairement à cette délense esl-elle nulle ? Dans le
droit romain, la défense devait produire son efl'et et être suivie,
mais elle n'est pas reconnue dans le droit français moderne. Cbez
nous, comme c'est l'autorité judiciaire (|ui nomme, cette défense
peul avoir un grand poids sur la nomination, nuiis ne lie pas
l'autorité judiciaire.

Celle-ci cependant, nou.s en avons la conviction, respectera
toujours cette défense.
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SIICTION l'IUlMIKMK
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32. I.c coMst'il (le laniillc, dont li-s l'odiliciiti-urs ont t'ai|)i'iinlé

la (Iciioininatioii au coili» Na|)<)it''(>n, s'appelait aiitn'iois asscinbli'c

lies pai'i'iils. (a'IIi' (li'i'iiièri' expii'ssion l'st l'in'orc liés souvent

employée dans la prali(|ue.

(le eonseil de ianiille ne eonstilue pas un corps permanent

(|ui doit toujours être le même ; au eontrai'e, tontes les lois (|n'il

est néeessaire de li' eonvoiiuer dans le eonrs de la tutelle, il |)eut

être eonstitué sans éf;ard à sa i'om|)c>sition précédente pourvu (|ue

les [)arents (|ui ont droit d'y être appelés soient eonvocpiés régu-

lièreiiienl.

i.es assemblées du eonseil de l'ainille ne sont pas pul>li(|nes,

nudj.^ré ipu' leur avis soit donné dans le l)ut d'aviser la justice et

<jue la justice soit rendue puhlicpienu'ut. '

SKCTION 11

DKS l'KHSUWKS Ql 1 l'KlVKST CIlWngiKlt LK tON-^lKlL I)K KAMII.I.K

33. Qui peut provocjuer la eoiivocalii. lu conseil de Ianiille'.'

« Tous les iiiiimis mi dllics du niiiuiir, mtns ciinnl un tleiin- ilc

pnrfiilc, /( siihnxif-lnlciir, le nunciir liii-nwmr en irrltiins cas, ses

créanciers et tonles onires /tiirlies inleressées. » ((-. ('.. 'J,')!))

L'article KM) du code Napoléon donne ce droit aux parents

et aux créanciers du mineur ainsi qu'à toutes parties intéressées ;

(1) I .\iil)rv cl Kau, |). :(SI; .'> Hauclry-I.acaiiliiu'rii-, N- iW.'t cl 11.'».

^r^Ç^l^l'^LSV
''':'

-•^e;.,
*'
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•
I m- iK.n.inf pas l.s Mlli.s. inais , „ nn.li.rr (!,• lulcllr Us allirs
sont. ,h |,rin.i|.,.. sur la iii.nif li„nr .|.i. l.s |.ai..,.|s. (;..| ;„|ii-|.-
"• ""-r.lM.nm. pas „..., plus !, sul.roK.-lut.n,

; .•.•p.n.laul. Ioismu,'
!•• "'t.ilr .l.M.nl va.anl,.. .lapivs Tarlidr l_'l ,|„ innur .•...l.-

.•rsl au sul)i<.K.-lul..ur a prculiv iinilialiv,. ,!,• cil.. .•.„nurali„„
•'•""•>'.• .|ur ,M.sl à lui .1,. .onvoqu...- \v r.,ns,.il. suixanl larlid..
lit., pour ,l.lil),rfr sur la il.sliluljou <lii luliur. '

Hi.n ,pi,. I,. „,„„..„ ,„, ,,„i,,, ,|,.,„;„„|..,. I;, ,...UN...ali.,u <lu
«•"•.M-l <l.- lau.illr .p,.- -lans nrlains .-as. non .num.T.-s, „..us
'•-..V....S av,..- M, l.aM.:;.li.r, ,p.i| p..„, ,„„j„„,, „. (..j,., „„„„„,,
"" '"'••"'•. Il V a, ,rml M. I.an«..|i.r. • ,laus larlirl.. SA) une
"'"' '"'"' «!' |.«>ru'luali.„,

; la Nirnul.- aurai! .lu ..Ir.- u.is,. apr.-s
'' """ "'"'-!•""" " li.'u .IVhv u.is.. apn-s l..s uu.ls ,..„ ....rlains
OIS... \.,i,., al.irs ,p,..| s.Tail le s.us ,|,. ...l arlirl,. ; .-.•sl .p,.. 1.-

mriu-ur p..,,! l.,„jo.,rs s., lair,' iu.mm..r un lul.ur. p..n.lanl .pu' l.s
m.au.-urs .1 aulr.s inl..r..ss..s p..uv..ul hii .u lair.. n.,n.n...r un
<lMns ..rla.us cas MuLunnl. (;..||.. iul..rpn tali.u , st plus ...n-
lonn.. a l.spnl ,lu .....l.. ,p,i .,.„! ,,„,• |,.s u.im-urs s.u.nl pourvus
'i.- tMl..urs. ,.| à r,u.-i.u .In.il. Kn ..|1..|. |'i«.,,„, : ,.(„,,, |,,
<"<l'l"=«l.->,rs au l.as .1.. ni arli..|... apr.s avoir ..nuuu.r.. l.s p..,-
sonn..s ,p„ oui .iroil ,|.. ,|,.n,an.i..r la nou.inali.,n .l'un luL^ur
•'.l"«"i' • • 1..S u.in.urs, a plus lorl.. raison, ont .•. ,lr..il ; la lai-
l.l.'SM. .!.• I.'ur àK.. P...I l..ur lair.. s..nlir !.• l...soin .p.'iK ont .IVln-
M.us la .-..u-l..,,!,. .luu.. p..rs.,nn,..,. .1 r..u,ar.p..,us l,i,.u .pu. l'i^.au
"'• «ionn.. pas ,.. ,|n,it au u,in..ur .p... .lans .-..rlains .-as s..ul..-
ni.nl, mais !.. hn ilonn.. .l'un.. iuani..r.. {.ncralf,

I...S r,.|nn...s p..u\,.nl .•.Mal..uu.ut .-..n v.„pi,.r .. .-ons.il ,|..

I:'ii"ll«-. Hi.n <|u..||,.s n.. p,.uv..ul lair.. pa.li,- .lu .•ons..il. n.
«.n..ral.au..un WsW m- L'ur ..nl..v.. .-.. ,|,„„ s, ,.i|,.s v.nl inl.-.r..ss..,.s.

I.os i.r..an<.|..rs .lu uiin.ur peuvinl .l..uu.n.lrr .-..II.. couN.H.a-
""I- «lu ou.s.-il .1.. ran.ill.. lors.pnls onl .l^s ,lr.,ils a ..x,.r,...r .or.lr..
' "iiiu-ur. I...S aulr..s parlies inl..ress....s s..rai..nt. .ntr.. auhrs

I.' liiU-nr. .lansj.. .-as on il xon.lrail s., lair.. ,l..,|,ai-.r .!.• la
lul.lli.((.. (,. 2.-1), t.,nU. p..rsonn.' ,|ui pourrait avoir un., arln.n
a ..xerc.r coulr.- le niin..ur, par <.x..nipl... un.. acli.,u ..n Immaf-e
fil paitaj;.., clc.

(Il I l.:iiiri.nt. \" ).")2.

i2i V.il. I. p. iy>
<'() Vdl. 2, |>. ;t(ii.
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!.<• iniiiiHlt'-rr |iul»lif rcprcM'iilr ici |iiir le l'rociirciir Ki-ncral

<l<' lii l'riix iiuM-, |)ctil-il (Iftiiiimli-r l.i t-oinociilinii du l'iitiscil ite

riiiiiillc, pour iKiiiiiiii'i' un liilcnr à un iiuncur, liirM|ui' scn |i:iicnls

tic le loiil pas '! I.'ai'ticlc 'J.'iO n'eu |..ii'lc pas. I.a cour lic cas-

salioii a Ciissc un aiirt de la cour <ic l'aris i|ui avail onloiinc la

conviicaliou d'un cnnscil d<' laniilic sur les coiu'lusious du Pro-

cureur p'iu'ral et elle a annulé les déliluralions ipii axaient été

prises par suite de celle convocation irrenidiérc. ' Laurent -

approuve cet arrél. D'un autre coté, nous voyons, au supplé-

ment de Laurent. plusieurs de<-isions rendues dans le sens

contraire en iielgitpie, pertuetlani au ministère puhlic d'in'er-

\cnir, el les auteurs du siipplénu'ul ne croient pas l'opinion de

Laurent parlaitenienl londée.

''ous ne cioyons pas que l'éunniératuin de l'article 'J.">(l soit

limitative, et nous soiiinies d'opinion ipie la nomination laite

par l'aulorité judiciaire, sur avis d'un conseil de I iiiiille, coiivo-

ipié par le procureur jçenéral, serait valalile.

34. (luyot ' rappoite un ri'^lenienl <lu l'arlenu'ut de Itouen

et un édit porté pour la lircta^ne, en décendire \~'.V2, (pn taisait

une ol>li);ation l'ormelle aux parents les plus proches de provo-

«pu'r la nomination d'i:n tuteur à un mineur sous peine de Ions

dommages. << Il y a peu de choses dans ces dispositions, disait-ii,

<pii ne soit de droit commun. Le lond en est du à la laison

naturelle ; il est donc iusle ipi'on s'\ conlbrine partout. »

i'othier ' déclare é|ialement (|ue les parents sont leinis dt' con-

vo(|uer le conseil de l'anMlle, h peine d'être tenus des dommages
intérêts du ndneur.

Suixant .Vuhry et ifau, '' les parents ou alliés du mineur (|ui

négligeraient de remplir le devoir (pie la loi leur impose à cet

éfiard n'encourraient cependant aucune responsabilité pécuniaire,

liasant leur opinion sur le rejet d'un article du projet du code

Napoléon élahlissant celte responsaliililé.

Haudry-I.acantinerie ' e\|)rime l'opinion (pie certaines per-

sonnes sont tenues, sous leur responsabilité personnelle, de

(Il Diillii/. V" iiiinniitf. N» 20:1; Itcilliiiid (If VillarMuos V • lulillc. N lIKi.

(Ji Vi.l. I. N' t.Vt.

(.!) Vi.l. _'. N" H12.

(I) lit'pci luire, V" Itilini. |>. .'ilti.

(.')> t'ersnnnt's, lit. (i, sfi'liitn I. p. (Itll.

Kl) Vol. 1. p 11.^

(7p ViiI. .'>. N" nm.

J
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rr.|.i.rir la .onv.M-iilion <lu .oiis.jl ,),. (j„„i||, ,,, ,,,„. ,|„,„r,.s „„|
la lanillr dr je |jiii,> s.,„^ y l'Ii' oliliKcs.

" Nous n'axons ,lans m..I,v .Iroil. ,li| M. Minnaull. ' .-.n.un
I.Mr <|tM nous anloris.. à a.r.|,l..r .... .. .vj.-l.r .-.II.. M.luli..n.
Don.- il hMi.ha r.M.n.irr la .|n.sli„n .l:.,,,-, s l.s luinnp.s „r.li-
"iin.s .|u> nuissrnl la ..•s|M,n>alHlilr rixil... \ vs Wriws ni.in.s
"''• '^ '" -'•'•" ^""' '^"•'ll^'liK. .1 il nu- MM. • ,,n'il laiulrail un
I.M.- plus loiinrl iH.ui com-lur.- a la ns isalulilr .l.s pannis .lu
mii.rui. cai il n\ a pas ilr icspo.isalxlilf sans devoir. ..

Nous pailaKf.ins cil,, opinion .1 nous a|oul.Tons ,pir ,-,.|

••'lil .».rl.- sp,rial.inrnl pour la HrHann... .„ IT.fJ. ne p.nl .Irr
Mno.ph. in puis,|„'i| na jamais ri.. .nr-KisIrr au Cons.il Sou-
verain.

SKCTION III

IMI'CItlTIIIS 111 IN«HI, IIK 1 (Mil l.t

30. <</>..//'./,/ ;/,7/r„/,/«/,.v( au ronsfil .Ir h.n.illr ) /,.v /-/m /„•„-

,hrs,H,nnls ./ „//,V.s ,/,, min,;,r. n,i nnmhrv ,1c s,/,/ „„ „„„„.v. ,./ /,//v
lant ,l„ns In l„,nr ,,„l,TnrHr <,,„ ,l„ns h, //,,,„. molrnwll,-. mis.l
r.m/,.,/,,»,/ ,/,,,. ,„,.vs,7./,.. >.((;.(;. •r.i, <;,. ,.„„„,ii ,,,. c.,,,,!!!,, ,,^,

donc iinr assrnil.l.V c pos.V ,1,. pannis ou alli.-s du mineur
Suivanl Tarlirle |(»7 ,h, eo.le Nap..leon. six parents ou

:. I.fs seulemenl sont appelés, les trois plus pr..el,es parents .lans
cl.acpie l,,.,.e, et le conseil de lamill.. est prési.le par le juKe de
pais.

i.cs membres du conseM de lamille doivent être parenis,
parce (|ue la parenté est un «afie d'aireclion : et eVst sur rallee-
>">" '!'• la lamille. comn.e sur celle du tuteur, .pie la loi ompte
pour

1 a.coinplisseinenl de roiiclions souvent .lilliciies et louj..urs
.lcsnf.r..al.lcs. Les alliés sont mis sur le même pie.l ,p„. !;.s parents
pour les mêmes njolil's.

Les parenis .1 alliés les plus pr.)ches «loivent être appelés.
Il ne serait pas régulier de laisser de ,ôié <l,s pannis plus
proches pour en appeler de plus éloisnés dans les deux lignes
(cpen.lant si. dans une ligne, il nv avait ,,ue .les parents éloignés
cl lies parents plus proches dans l'autre ligne en nombre sullisant

<1) Vol. I. p. KVJ.

i
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|H)ui ('iiin|i<iM'i II' coiisril, il II en laiulrail pis nuiiiis .i|i|»'lt'r ^•^•s

|iiirciils cioi^ni's ili- i-i'llr li){i)('. Imi un nuit cIiimiiii' Ii^ih- iliiil

l'Ile ii'|»i( -l'iili'i- aussi l'^alt'iiii'i ' t|iir possililt'. Naliiii'lli'iiii'iil,

l'oiiiiiif la loi l'Mp' s('|)l ini'iiilni's, il m- |iciit \ iivoir c^alili' cimii

|)li'tf l'iitrc li's iji-tiv li^ les, mais Iniis sont clioisis dans uni' liKiir

cl i|iialir ilaiis l'uilii liicii ii'('in|iri'lic qu'il v ail plus ilc scpl

pairiils (Ml allii's. S, pi nVsl ipir le nniiilii'i' niininiiini.

3*^ NiHis Miiitiis (if iliii' ipii' li's allirs sdiil sur li iininc

pit'il i|iii' 1rs paiclils. Mais ralli',ilU'i' sulisisir-li'lli' li>lsi|in

IV'poiiN ijiii la piiiiliiisail csl iiiiirl sans laisser de ili'sci'iKiaiils

issus (le son maria);!''' I,a (pirslimi tsi liicii l'iiiilrovcrsrc i-n

I ranci l.ii llicoric, un pi'iil sniiliiiir ipir ralliaiu-c tiiif lois

loi nue siilisisic comnit' la parcnlr. i|im'Is ipir soinil 1rs rvcnr-

nunls iilli'ricurs. (. rsl d'ailli'tirs ce ipii a lii'ii d après les dispu-

silioiis lin droil l'aiioniqne. (^ependanl. ilil l'iilliier '. les allins

sont ifiix ipii ont eponst' nne parente du mineur ipii est \i\anle

on diinl il y a i|ni'li|ni's eiilants. I.oisel ' e\priinail la même idée

d'une manière Ires laeiinii|ue en disant : •< nioile ma lille, moll

mon (;i'iiilie <> l.'ailii'le 11)7 de nolie eiide seinlile roiisarrer la

même ii'){le, el (oiisiilérer l'aHinili' l'oinme di<'Siiiiti' lorsipi'd n'y a

plus ni coniiiinl ni enlaiil. Aussi rolili^^ation de rournir des

alimi'lils de la liait des cendres el lielles-lilles a leur lieau-père el

lii'lle-mere cesse lorsipie celui des deux époux ipii produisait

ralliniti' et les eidanls de son union avec l'aiilrc époux sont

dcci'di's,

Nous siiiiinirs il! coiiséipirîice d'opinion (|ti'i! n'y a pas lieu

d°ap|ieler au conseil de lainille à titre d allie celui ipii se Iriinve

dans ces conditions. Il n'y a plus d'allinilc. Nous crovons cepcn-

liaiil devoir laire olisirxer i|ue le contraire est enseif^né par les

ailleurs du supplénieiil de Laurent ' ipii s'appuient sur l'antorili'

d'Aulny el Mail el de l)>Mnolomlie.

37. l II aubain, parent ou allie du mineur, (|iii a loules les

qualilicalions voulues peut-il I'UIIUT pailic du conseil de lamilIcV

l.a loi n'en dit rien el. la (|uesli(>ii est doulense. l'our rallirmalive,

l'on dit : aucun lexle ne le diclarc inca|ialile, et, par conséi|ui'nl,

il ne poul exister aucune incapacité sans un texte qui la décrèlc.

Il) IVrsiiiiiiis.til. li. s. I. :ut. I. p. (illl.

i'Ji) Institiitiiiiis l'oiiliiiiiit'i't'N. vol. 1, N " l.'tl.

(.1» Viil. 2. N • 2!tl.
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D'un aulrr iV.lr. ,ummr nous I,. ,|m,,mn |.Iiis l.ml. j| .sl niLiii,
'"'" ''^'""^""^

''"l"' ^ noir,. .Ir.Mi ,M,|.li,.. ,„. ,,..„l .x.mr iiii.un,.
HmiK- |,ul,!.,,„r, .... ,iMlu-i„ir.-. .1 .|ur l.s snj.lv iMil.u.ni.iu.s s.uK
IH'iiuiil |Mil.n|«r ;. I;.,li,.inisln,l .|,. h, ,.|m.v ,M.I,ln,,.r ,1 .x. ,

r.T ,l.-s |„,„v.Mrs |M.li.-.M„i-s. I,;, |„|..||,.. nous linoiis ,lil, rsl .,„.•

••hiiinr |>uhli.|ii.' .•..iil.iv,. |.Mi 11,. II.. fil. lu.h.MHi.. I.fs iMfml.i.s
''" '""^"' '•' ''"'"'l'' l'"li'i|>.nl |..s.|n;. u :,im |>. „ .1...,

'•'iil l'ur :.v i>. ^, I rv.MMv ,1,, |,„„x.Hr |u.lir.i,in. ,1. ,,;,, n.nsn,.hnl
" '""" ••'' '" "n,.,.|.„| I,., ,,u..sl„.n .si Ins .!,sn,lr.- .„
'"""•'• l'«i l«•^ ;n.l.iiis .1, MMHi., I:i |m.v|„,„|,Miv n'.sl p^.s „„,.
l-nn.. I... su|,|,l,.„„ „i ,1,. |,,nnnl ' ,.,|.. |, ^ MMl.nrs .^l L-s i.n.K
.M l.n.u, ,lr r.,„.. .1 .1,. I;, Mr.. .l.s .|..,.v ,.|.MHuns. | .;, ,,nr„-i,.:,l..
r:.is..n .1,. ,v.,v ,,.,. s.,,,!!.,,.,,..! ,,„,.

;',.|,,..,k,., ,m„| nu,., piiili.. ,1.,
.•ons..,l ,],. |:„„,||, ,.., ,,„,, I,. ,i,„j, ,1,. ,.,j,,, |,^^,.,.^. ^,.^^^^ ^.^^^^^^^1 1^

iMiniil.. n.sl p,,s un ,lr,„i .-jx „,,„., „ ( .,„.,„l;„,|. ,|is.„| Ai.l.rv .1
Mail. sans .•l,,. nn .JM.it .•,vi,|nr, il j.n.n.. .•. p.n.lanl nn,. .|,p,„-
•''"*'

'''; '" '••'{'•Kil"' polilnp... ,1 n,. p,„l par .•,.ns,..pM.ni ;,pp.„.
liMiir ipi a o'ii\ (|iii jonisscnl ilc r,l|,. rapucilc.

N..S Irihuna.iN. a m.lr,. c.nnaissan.v. i... s.. s.,nl pas pn.iHMi.-.s
Nur- <v p.Hnl. inais ils „nl .Icja .1, .ni,. ,p, n„ aiil.ain m- pnnvail
'"'• """"11.'- Inl.ni. Miais ,p„' la n..,ninali..n .l'iin ani.ain nVl ,,|

'•'•|"''hI^m.I pas nnlh' ,1,. pL-in .iroil. - A pins |.,r|,. rais-.n p.ni
vons-n.Mis (•..m'Inr.. ,|n.- la n.>iniiiali.>n ,i„n Inl.nr, l..rs,p,'„n
;"'l'aM. a pris part a la .l.hl„.rali.,.. .Ii. ,„ns..il ,|,. ImmiiII... n'.sl
pas iinllc (le plein .Iroil.

38.-(;..|ni .|iii pr..vo,,u,- la noniinalion ,|i, .-..nvil .!.• la.n.ll,-
|»i'l-il .•oinpi.r ronMH.. r.,n .l.s s..p| .n.M.l.n.s .p.i ,i„i, |., ,,,„„.
poMT ? La .,u..slion para.l nn p.M, .lis.„|..... |,i, „ ,,,„. ,„,„, „„„^
;.ll-rn,al,v,. „,. soil pas .I.m.I.m.s... An.nn arinl.. .In d.apilr.. .!.

^' ''"'ll<' i"x«-lul c.lni .p.i .l.n.an.l.. la m.niinali.m. I.Vspril .1,.

la l"i <MKi- iii.-'ll... sa pr.M.n.r .lans hi.M. .l.s .-as. j.n vi]v\ I. s
plus pro.-|,..s par..|,ls ..| alli.s .L.iv.nl rU;- app.L.s. ,lil r..nii,-|..
->I. .! (Vlni ipn prov„.p„. la .-..nvo-, ali..n ,in cons.il ,],. laniill..
a.|..NU. larlicl.. i;i:i;j,|„,.,„|,. ,1.. pr.,..,.ln,.. .loit inslili..- ,1.. s..s
.l.liK.-nn.s ponr assi^n.. I, s ph.s pr„..|„.s pan,,' ,. si.lanis .lans
!' 'l.sIrK-l

;
s, !.. p.-.r... par ..x..„,pl.'. .1. .nan.l.. .nv.,oalion .1..

c<.ns..,l ,1.. lan.ill,. p„nr non.nur un Inl.M.r a s.'s ..nlanls ..si il

3

f
4

• 1) v,,i. 'j. \,. 2\m
(-') V„|. 1. |,. ;i7:t.

Ci) Uiiii.iiii. .Iin-.|iit.s-(;:,,liir, V. l'ins :,„|t. | M. |.. |{. s. C. ,,. I,s.
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hii'ii jusir, CNt-il hifii eonlitriiif ;t l'cspiil <lf la loi de If piivi'i-

(lu droit tif |iifii(iri' iiail ;i l:i (ItlihciMlioii '.' ( .(liaiiu'iiuiil iioii.

(Ml- la loi veut i|iii' r:is>.-ml)li'i' soil f()iii|ioM'c des plus pioclics

liaicnis. Y-a t-il une raison juridi(|Ui' pour \v piivcr du droil

dilairr partie du COI. v'. >'\ laii'illi' V Nous u'iii connaissons

aiicuiif. car sa dcii il' iii- i ; iri-oi'- aucune exiiressioii d'opiiiion

sur la persoiiiie ipi ;loi' itr, .;i>iiri" •' tutrice.

De i)lus. il n'v .1 l'Ciinc ii;c:.* acité sans loi. la capacité est

la re{;le. riiica|iacili '. .• •; 'm Du inonieiil donc (piim lexle

ne le déclare pas incapalile, celui qui demande la convocation du

conseil de lamille peut en laire partie et coinpier au nomlire des

sept ineniliri's.

Nous avons bien l'article .">2".l du code civil (pii déleiid lor-

nielleiiieiit à celui ((ui demandi' rinterdiction de (|ueli|u'tin de

foiiner paiiie du conseil de taniille convocpié pour donner son

avis sur l'iiitii-diclion. et celle délense est rationnelle. l'.n ellel.

celui (|iii deinandi' l'iiii nliction lait d'avanci- connaitre son

opiniiHi. il se prononce pour l'iiili'rdiction ; c'est la raison |iour

laipielle la loi l'exclu!. Cet article ;'>2'.l est donc spécial :i l'inter-

dielion. et si l'on eut voulu rapi)li(pier à tous les cas oii un

conseil de laniill- est con\()(pié, on en aurait lait une disposition

j^énérale. (.elle exception conliiine donc la léf-le. 1 .'apiilicalion

de cet arti<-le doit donc être limitée au cas (|nil prévoit et lU'

peut elle étendm' au delà. M. Miniiaiilt ' partage cette o|>inion ;

.. Dans noire droit, dit-il. le conseil de lamille se lorine coinme

dans le cas de tutelle, sauf ipie le demandiur en ililerdiclion

n'est pas admis à en laire partie.»

Il n'y aurait d'exception à cette refile (jiie dans le cas ou le

mineur lui-niéme demande la coiivoealit)n du conseil de lamille.

car, étant mineur, il n a pas ipialité |)our laire partie du conseil

de lamille.

39. In l'rance les caiist s d'incapacités sont communes ;i la

tiilelle. a la suliroKe-lutelle et au conseil de ramille. Cela resuite

des articles 12(1 l'I 1 l'J du code Napoléon. Ces dispositions n'ont

|)as été reproduites dans noire code. Nos articles 2.)1, 2.1.'! ci

2.')? éniiinérent les personnes (|ui ont droit de l'aire partie du con-

seil de lamille. et l'on ne peut, en s'apiiuyant sur le droil Irançais.

déclarer incapables de laire partie du conseil de l'amille des

(I) V..1, •_>, p. 'JTX.
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!..rM,.,„.s ,|u.. nom. nul,. „•.•. pas ln,,,,»Ts ,1.. .-.il.. in,M,,a.-il.. I .s
""^'P:««''l's sonl .1.. s,ri.-l.. i,.t,., pr..|:,tH.„ ,1 „. p.Miv.nt ,.|r.. .-In,-unes ,1 (les i-as non pivN us.

40. W;,..v ,,„nnls. a Ic.urplinn ,/,• /„ „„,, ,/ „„/,,,, ,,,,,,„/„„/,,
n, nat .Irnnhnir. ,/,„„,.„/ ,:/,,, ,„„/,,. ,„„,,.,„ ,/,, „.,,,^^ ^,, ^^^^ ^^
n..,l.,nl ,l.ns l Mslri,, un ,/,„/ .,. /,,,, /„ ,„„„„,„„„„ ,/„ ,„,,„,. „

I..S MumlMVs ,lu o.ns.il ,1.. |;,„„l|,. .loiv..,,! .1,,. .naj.urs les."nM.ms „u.:,pal,l,.s .1,. .,,..,. |,.„,. ,,,.,,,,,., ,1,^,^,.,.^ ^,„,, presum, s
.j;Ml.M,n,l ,nr,-,p,l,K.s.|.. ,|,.un,r nn ax is sur !, .„uv..n,..m,.nl ,1..
I.' |M-iM,Mn,. ,!,. niiu.uis ,1 ladiuinislratiou ,1.. leurs l.irns

l"n.N.-lul 1- r.nnurs en «.urral. par.-e ,p..-, .iil-ou. ,1 s'a..i|
''".';"""'"."' ^'"'^" .lehMulelle .p„ est un olliee enilH
^Ml. ..Ne.;.,l |,,sp|us vrai ,le.i,re,p„. |„u exelul les leunnes
P-MV qu elles n nul pas en gênerai lexperiene.. .les allaires.-i
1
i^'Ma, - après avoir parie ,1e la n.er.. el autres aseen.lanles ,iu

;••"";"•• ^M'H.le ,p,e IVxeinsn.n .les anlr.. parentes ue parait pas
""I- '•"'- l""'l<-. surtnnl .pian.l ell..s s., ajeun.s .1 l.juvs

"I..- .•..ns,.il .le lannlle ...i appelé a iul.,rnur la justùv par
.•"ns..|uenlar..mplir.-..rlaM,..s|,.netn,ns.p,asi-pnli..iair..s-

.,r l..sl-nnes nnl t.M,i.,urs ...e ..xeln,.s ..|„v n..ns ,|e l..u,e partinpatn.n
aii\ allairis pnlili.pies. ,.

'

1 .^.rliel.. 2^2 ex.vpl,. la n.ere .1 aulr,.s ase..n.lant..s en état ,le
vi^luit.'. (.apai.les .lètr.. Iuln.es, anx t, nnes .le Tarlit^le 2N2. a
rais.)ii <|(

nalui

"l.rti.M, ,p,ell,.s .,ul p„nr le mineur, il ..|ait tout

,
.

.,;' '';•
''"' •'•""•;;' !' "I""l <!' iMi-v l.nrtl.. .lu e..nseil ,1e

'•'"""'•
'•^' ""'-• «>u l.'-i.'ule niari.r nanra,t pas .v .lr,.it.

41. [.arliele. en se s.rvanl .les nn.ts : .Ces parents al-.vpl,..n .le la m..r.., ,.te.. .l.,,v,.nl.-.treM,al..s. mai..urs,,, s.Muhle
.N.I...V !.• p..r,. „,i„e.,r el a.linelire la ,„er.. n.i.uure .n elal .le
vnl.nle. (.tie iulerpr.Mali.,n. si ..||e était a.lmise. .-..nstituera,,

u\Trt'- ^"'"'•'">""^'''"'l''l»"'—.teuu.ra.vepter
'
'";'' "• 7 '''-"^ '•' 'l- l.-. nuav. .p pu. unneure. a aul

;''•"" ^' ^•""lelle . le ses.. niants. ..nv..rtu ,1e rartiele2,S'> ..ntV...,-
'""'!"

:'
•'"'" ''•' '^''''' l'^'-li'' 'I" '•""-il ,1... lan.ille. M | ,n"

-

''''•'''' '''''•II--"' '!- la mère n.inoure n ... pas ...-lue du
.•••"M'.l .le- lannlle n.ais ue parle pas .lu p.ae n.in.'ur.

(1)1 l.iiiiiinl. N" V>\)

(2) V.,1. 2. ». .{((.i.

('M I I-:iii((cliir. |). Il I.
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42. lu illi»' niiijt'iii- tlonl l;i rciiimc est initifiiic pciil lairi'

piHlic (lu COI lil (le riimillc. i:ir son dioil ii'sulti' du iiiMiliine.

43. l,c uiiiiitir cniaui-iiu- u'a pas ([UMlitt' jjour laiic parlic di-

te i-onsiil. I.'ailiclc '27)2 uc dislinf^uc \yAs culif le niiui'ui et le

iiiineiii' l'uiaiicipo : il l'xij^c (|ui' Ks paniils soitiit uiaji'uis.

44. Os pannis di)ivi'ul irsidcr dans le distiicl où se lail la

noininalion, c'esl-ii-dire, d'après l'aiiiele "Jl'.t. d'>ns le distiict du

douiiede du uiiueur. l.a loi suppose (|ue ces pareiils étant sui-

tes lieux sont mieux (pialiliés (|ue les parents cloif^ués pour aviser

l'autorité judiciaire. Il ini|)orle ef;aleiueiit (|ue les parents ne

soient |ias oblifiés de se déplacer aliu d'éviter des dépeiisi's et des

Irais.

Les |(arenls convo(|ués au conseil de lamille peu. .nt-ils se

laire ii'mbourser par le tuteur le luonlaiil (|u'ils oui payé pour

dépenses de vovaf<e pour se ri'iidre à l'.ssemblée du conseil de

laïuille et en revenir ".'

M. l'.dinond Ho.v, directeur de la /iVriic du Siiliillal. répond

comiue suit à cette (pieslion :
'

.. l.a tutelle est une clia!f;e piililiipie et f^ratuit • iinp(;see aux

personnes ca|)al)les de prendre soin de la personne d'un inca| ihle

et de la représenter diins les actes de la \ ie civile. D'un antre

coté, la loi alloue au tnleiir toutes les depensi s sullisaminent

justiliées et dont l'ohiet est utile. (C. ('.. iilO). Si donc il payait

aux par<'nts i\"'
'

- réclament h s Irais (t dépensis de voyaf>e,

occasionnés pa uoeation du coiised de lamille, il seinlile

(pie le mineur . rien à dire.

c< Il est vrai (|ue les pannis ne son! pas linus (l'assistera

cette assemblée et (|ne, s ils y vieni'ent, alors cpiils y sont convo-

(uu's, c'est volontairement, mais d'un autre C(')té en leurs payant

leurs irais et dépenses de voyaj^e, c'est un moyen de s'assurer

de leur piésence et de f^arantir le c(')lé sérieux de la délihéi alioii.

" ('.'est une (|uestion de savoir si les iiarents ipii ont assisté

à une assemblée de lamille auraient un droit d'action contre le

tiileur pour se l'aire payer de leurs Irais et dépenses de \oyaj;e.»

Nous crovo'.is (,.ie ce droit d'action existe

Laurent - semble d'opini(m ipic les dépenses peuvent être à

la cliarf;e des mineurs. « Les déplacements, dit-il. donnent lidi à

(1) (i Htiuic lin s'iiiiiiidi. |). :vin.

(2) V..1. I, N" r.n.
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<l.s .i.-,K.„s..s. .., n.s In-is .v,.,,,,!,,,,, n.lun.llnn.nl sur l. „,i„.,,r „Mmu, rv-l.a.-.„t.nm.. ..st .lu m.n,.. M.Mli„u.,.l '

l-^' 1.» s. ser. d..s .nuls ,,„n.„/.s- .«./.nAv. Il „•.., ,|.,„, ,,„
'>''•^^=.M•e ,,u ,1s .i..„t i,„r .lo.niril.. ,|a„s I,. .listrin • |., •

I

C.'t .nid.. ,|„„„, si,n|,|.,,H,n, Im r.,..,|,, .l-M,.,,. ,.,• Irs „.,n.nlsrcsKli'ii s en ( ,. lors , ,1 ,1:^1,.;,., i
.

M
'
'op.innis

" '''"'••" sur ,•.. point ,1, i„,iH, r,j ,,„i ,,',
i„, ',,.,„.,

":'""";
1.1,1 .1. • 1 ' "Il ht;iIi

, Ainsf i

'ians u„ .u n^hsInH ,,uc. ..lui Ju donnnK. n.. I...U.U, .^^^ X

>-"";'""I-u.lrouvc.r .., „.,n,.,v sullisnn. Ils ,.:;:;•iIIk's (liins un ;iulic .lislrict '
l'.'xnis ou

:' lie plus f.r:.U(l,.s (listiinccs soil ,l-,, s 1., .

""> """"iilifs

'*-"«•
™;i'»:x,i:,,:";;;;;:;;;;;:,,;;r;i:::;,,;;::

;i;-;r;j;:r-r:^';:;,:r,,:t,,;;;c"'rt
''" ''"' ''-

'
" ." I'"..'..- liB...^ .1 ,ii..ric,. „ n ;;; ;,,»„i;,..

<') V.il. ,-), \,. 102.
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(lit M. I.nnKclicr. ' Mi»' li''* |Mitnis it iilliis. (|ii.l(iui- soil W- (ll^l^ic•l

dans Ifinul ils i.sicUnl, passi-iil avant les amis. »
'-'

l.v coilo NapolfOM (U'Iinit .•es amis : tli's filoy. i.s .•«mius pour

avoir i-u (li's rrlalions damili.' avec If pcr.- un la mcn' .lu uiiiu'ur.

Notre arliele n'a pas cette delinition. mais ee serait se eonU.rmer

il l'esprit de la loi .[ue de n'appeler à litre .lamis .|ue des per-

sonnes .p'i <>"' i'" •'' '••"''' ''1='''""^ '''''' ''"' l'""'"'" ''
'

'"''";"'•

Il n'y a aucune f^aranlie pour le mineur si l'on se eonteiile d ap-

peler des inddlerenls. des inconnus même, dis t'eus cpii ne porlen:

aucun inlerél au mineur alors que ses plus «raves inlerèls peuvent

être compronds.

l'our obvier a ces inconvénients, les notaires cliarnes (le

recevoir les avis du conseil de landlle doivent soigneusement

s'enquérir des laits, voir à ee que les parents les plus proches

dans cha.ine li^ine soient présents, ne recevoir les parents d un

district .tranner .|uau cas de .lélailkmce de la par. nié .lu district

où se lait la nomination. l'I ne jamais admettre, a titre daims,

des «eus alisolumenl étrangers ou indillerents aux mineurs.

47. <( Les luimits et (illies ,lii niiiunr (iiKiliIns ,i faire iiailiv du

cunseil ,1e famille, et ,,ui nij ont pus ele <o;i,.,»,i.«. .;;./ le .Irait ,1e

s'a imsenter et d'il ,li>m>er leur ai'is, ,1e nu;ne ,,ue s'ils eussent ete

appelés. » (C C '^''M *-i» î"''^''^' "'^'^' "1"'' '" ''|>''o<'"^'''"" ''^^

l'ancien .iroit.

48 -I.es parents assignés sont-ils tenus .le se .-onronner à

Tordre du juge et .l'assister au conseil de lamille '.' M. Mignault '

assimile cet ordre à un .sii/vxiwi ordinaire ; et. d'après lui, celui

qui reliise peut être condamné à l'emprisonnement ;
on y procé-

dera par voie de la r.'-gle nisi.

I/article W.i du code Napoléon règle que tout parent, allie ou

ami convoqué et .[ui, sans excuse légitime, ne comparait pas au

au conseil de famille, encourt une amende n'excédant pas cin-

quante francs. Celte disi>osition n'a pas été -.eproduite dans notre

code, et, par conséquent, en l'absence d'un texte, aucune pénalité

de cette nature ne peut être encourue dans notre droit.

49.—Les parents convoquij au conseil de lamille peuvent-ils se

faire représenter par procureur ? Figeau " enseigne formellement

(1) Y„l. l.p. 41(1.

(2» V.iir aussi dan-s ce sens: 1 Loranger. p. .m.).

Ci) Vi)l. 1. p. 16().

(4) Vol. 2, pp. :«•! et 302.
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60.

et !|ui doivent i.

conclure (lu'une

«lOiis connaissons maint eiiant les

tous

i"'f partie du conseil de lamille. I)
nomination de tuteur l'aili

pcisoimes (|ui peuvi ni

emeiit nulle ? I,

qui devraient être a PPt'l

evons-noiis

siins avoir pris l'avis
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piéjudi les droits

11) Vol. 1,

Ci) La Ha
|). 20«.

n<|ue Jacques (^artii 'iiisoniiault, 1 M. |,. H. s. C. p. ]p. 18.



3() IIK l.A TllKI.I.K

l):ins un coiiM'il de l'aiiulli-, fomposi' (riiiiiis. If (It'l'iiul d'y

îivoir convo(|iu' tous l('^ piircnls et allit's rosidant dans \v disirici,

n'cntriiiiif pas la nidlitr dt's actes du codsimI, ^i d'ailleurs les

parents n'ont pas été systéniatii|ueinent exclus, et si cela ne cause

aucun préjudice aux nùneiirs. '

Il est évident (pi'il faut considérer l'intérêt du mineur avant

de se |>rononcer sur une telle nullité, et une tutelle sera main-

tenue si les droi' , du mineur ont été sauvejjardés.

SKCTION IV

MODL DE (ON \OCAI"l()N Ul (tlNHKll. I)K FAMILI.K

61. l.e Conseil de lamille peut être eonvocpié soii devant le

juf^e ou le protonolaire, suivant l'article '27}7), soit de\anl uti

notaire s|)éeialenicnl délégué par le juj^e ou le protonotaire, si les

parties à convoipier résident à plus de cin(| lieues, d'apiès l'ar-

ticle LJ.'iti, ou enlin devant un notaire, (rai)rés l'article '2'^7

.

« Lf Jinif DU [iroliiiintuiir, sur iTinivlv (/e /(( /«i/'/ d'uiw prr-

soniir iiiiniiilcnle. vhiuukjuc fiiir (li'i'iinl lui /c.s- /inrfiils. dllii-s on

(Unis ({iii iliiiveiil ii)i\ij)i)ser le cunsvil de fiiniilli , cl cnifl, ii ccllf jiii,

nu iinlrr <iui est uiilijiv nu.v finrlirs n lu ililiijeuic df n-Ini ipii ci

Druroi/nf lu convtnaliou.» (i.. (.. l'r^t)

La disposition de cet article remonte à l'année 17'.l|. -

Il Tant donc présenter une re(|uéle au JUKC ou au protonolaire

alléf;uant (|ue le mineur a des biens à administrer et demandant

la convocation du conseil de lamille. Le ju^e ou le |)rotonotaire

ordonne aux parents de se réunir aux lieu, jour et heure (pi'il

indi(|ue. (.elui (|ui demande la convocation lait signifier cet

ordre, ou un avis au même ell'et, aux paienls. Lette si^^nilieation

peut se faire par un huissier ou un notaire.

On deinande si l'avis de convocation peut être adressé par

lettre recommandée, (.e mode n'est pas léf^al. Si le pannt ainsi

assif^né se |)résente, il n'y a pas d'inconvénient. Mais s'il ne se

présente pas, il faut prouver (|ue l'avis lui est parvenu.

(1) (latv V. l^erreaujt, cour d'appel, cuiitirmaiit le jiigiMneiit (iti juge il.']'.

Tasilicriau. "l M. I.. K. Q. H. p. t.')l.

(•!• ;» (iiorgc III. c. (1.
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Qu..|.„a...,is. ,,,,.„. ..iin .,..s Lais. I..S parn.l^ s. r.unissn,..ntoMM.I.h. lam.ll... sur si,„pl.. av,s v^rhal. Il „.. ,,,,„.,,,
pmco.].. a la nom.nati,.,, ,lu 1mU.,m .lans .v ...s .,... si I

• ju«... le

pn-scnls.
"ililudf .|uc tous l.s parents son(

62 I... .lelai .le notillealion es. .|„„ |,„., i„,en.,e.l,aire.
lo.s p... les parents resuie,,, à n.oins .le .p.in.e n.illes .le len-lroi

..- I.-S .,u.n.e n„ll..s a.l.li.ionnels. „,.,.. ,,,,, l„'e.,,ii.
<lf la notilieali.... .j.,i| elre pro.l.nt „,

i

" «iMiiKai

.levi.ii ,.; I. . -1 .

''"'""
•'" I"K'' "Il :iii pn.t..n<.taire(U\ant (|ui le c.nseil est .onvoipie.

I

.'",'"' '.'" ' ;'"'"'"• '""•'•'...•.liain., par .,.ns,..p,ent le jour de
l-.«m..ea,.„n.leia^ise,,.elui .le lassen.l.l..e .les par. ,ts
conipl.'nt pas. '

se r..n!ln'?r"'
" m""'"

""" ''"" '"^ '"''"'^ -"" '" '-1'^ 'l'"
s.' i.'n.lie a I assenililee. '

l-M-il ".cvssai.v .le n,e.,li.,nner «lans ,.el av,s r.,hie. .le la^;nb.....,..n V La I..i „e ;Vxi«e pas, u.ais c..,.e n...n.i..n p..ut-è, !tfs unie et elle ..si laite .lans la prati.p.e.

63

-J
Si 1rs ,,„r>ies „ ,:,n,„„,,ur rrsl.lenl „ ,,l„s ,/e ,in, lieues,

l> .nhnnnl, ,n,,c .„, /,• ,,n,l.nu„nire ,,,,,1, s'il m rsl rn,nis, nninrisu-

hs,l„cs assnnhl,.s. „ ,„l,ninislrrr ', srnn.n, rn,nis, „ nrurillir l,.ans sur les uomiuuti.m- „ mire et n,,;,, „ / -,
""""^ "•"

'Nlnruniuleurel,,.;.,.. ^ l' ''H'"
"''"""""''' '" '"' '"

(.H... .lisposition a p...,,- but evi.l..„, .,e laeili.er les assen.i,l..s

,

'''"^'"^ " ''

P'"'--
•'- ''^"^ 'lui |.o..rraient .-..re u.is à la ehar-e'-..Hueurs. Autrefois ces assen.l.l.Vs .l.vaieut toujours tn-l-Hu.s.l..van,

le,ril.„nal.le,|u«eoulepn,...n.„air...
J-a IHTsonne .leh.Ku.V en vertu .le cet article a t.,us les nou-ons .le lautor.té ju.iiciaire, „,ais elle .l.,i, .-apport. se

"
.«"^ ;.''"'-

;.

la cour. Si Ton eonsul.e les anciennes archives' l".constate .,ue .lans prev.ue tous les ..s, le juge convo. i,,uuents.,e.u,t un notaire .le son ch.,i..,u-il!l5e«uaitJ:;:.„

ce.ler r
.'" 'T'

'''"^ <''='i'i.licatio„. J.e n.ode .le pro-

;:';;;.;':':::, ::^t;'"-'-
- "---" ••- -•...' c

64.- . Dam tous les rus ou, d^uprés les nrlicles ,>recedeuls lemepeul a,n,„.,uer „urde,mni lui, ou dele,,uer le droLle a,„X>er

i
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/(• innscil </!• Ininillf, il isl loisihli- n tout nolnin-, irsidnnl on vhinl

,111 lieu "Il iioil .«• l'iirf l'iisxemhhr, sans fijnnl <i In dislniuv. </. In

amv'iinvr hii-mèniv snns l'niitorisnlioii ilii ./iif/c, •' ''''/ ".'/'> '''' '"

iiiiim- mnniti' n Ions lijarils ijin' s'il riil vtv lUk'jnv pnr If in<r"

(C. C. r.T)

l.f ilisposilion di- ctl ailii-li- ri'iiionlc à raniiif 1S.)1 ' il lut

:iil.)|>li.- pour ifiiu'diiT iiiix gmvfs iiuonviiiiinls (|iii |)ouviiii-iit

ri'siillir tif r()l)liK:ili<>ii ilc l.iiir <h'IIc :issi'ml>li'c tlcviinl le juK''. <»'

«rohli'iiir une ilcli'j. ili"" 'i' pouvoir fii liivoui <lc <pitl.pruu,

lorsque les piirciils (tiiictil rloinii.'s. l.'ou ;i voulu p:ir ntlc

(lisposilion imil<'r la loi IniniaiM- (pii pcruu'l de couvoiiuir. sans

di'placiMiifUl, lu i-onsfil de l'auiillf dfvaui If jup- de paix de la

localiti'.

l.f h'Kislalfur w l'aisail, pour aiusi dire, (|ut' sauclionuir par

ci'Itf loi i-i- <|ui s'ctail toujours lait dans la coloi if. Si-ulinu'iit

If nolairf, au lifu d'avoir a chifuir unf aulorisatior, spiVialf pour

cha.iuf cas parliculifr. pouvait aiusi af-ir df pKiU droit, sans

autorisation du juj^f.

Cfttf loi df IX.')! ayant donuf lifu à divfrsfs inifrprflalions.

fl surtout nf pourvoyant pas à i"lioniolo«ation pur If .ju«f dfs

proff.lures du notairf . unf loi df IS."):;, - diVlara cpif U' jufifs

auraifnl If droit d'homoloHuer ou df relnsfr llioniolosaliou dfs

proffdfs du nolairf. foininf si Tassfmbléf avait fu lifu devant

l-i. ., ,

Comme il s'flevail fueorf dfs doutes sur celle malure, la

léf-islature décréta, par la loi «le IS.')!. ' (|ue dans tous les cas où

la loi i>ermel au juge, dans le Has-Canada, de déléguer ses pouvoirs

pour recevoir les avis I 's parents, tout notaire, sans aulorisalion

préalable, aurait le pouvoir de convo(|Ufr et de présider ces

assend)lées, faire prêter les serments re(|uis, recevoir l'avis des

parents, à la charge de l'airf rapport df sfs prociklés au juge

(juil apparlicndra. Voilà l'origiuf df noire article 'l^t.

Celle disposition a dorné lieu à des critii|ues nombreuses et,

sous prétexte i|ue « les conseils de lamille sont absolunu'nl déri-

soires depuis qu'on en a enlevé la surveillance aux juges seuls »,

on a proposé d'enlever aux protonotaires et aux notaires le droit

(1) 14 et i:> V. c.,')«.

(2) 16 V. o. itl.

(3) 18 V. c. 17.
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''' "•••'•^•'" !'••« .'^i^ «!.• |Ki...nK. I

(;u-il v .ut ru ,1,'s i.liiis. la
cliosr t st posvil.l.- et in.inc |>l.>l>!,l>lc ; Irs ahiis s,- «lisM-nl piirloul.
iitrmi- dans U'> asscmlilcrs coiivcmuics ,|,.\i,i,t |,.

i„f,,., ,.( „„•.„„!

•
lans radiniiiislialion .1.- la |i,vli(v. N„„s pouxoiiv allirin.r par
.•p.ri.n.v ,|.i.' I.s ass..ml)lr,-s ,|,. piuviils pivsi.l.Ts [ar l.-s noialivs
"llni.l, pour m pas .liiv -lus, aillant .1,. naianliis .pic .•cll.'s

l.'iiu.s ,l,.vanl Ir • iK... |),mis unr loul.' .1,. ras. Ir nolaiiv coiinail
liii-inrni.- les pan uls, ,1 il ..xio,. ,|uils s<.'i,.nl picMuls. Si ,1,.^ amis
MuIssunI app.lrs. il i;,i| allisirr par .l.'s .lrp„sili<.ns asscrim-nliVs
)ii il n'.v a pas de par. nls. I),. plus. ,n siipposanl ipril xouilrail
oiihlirr son (i.vdir sous ce rapport. Ir iiolain- sachanl <pi,' ses
pnxv.Ks (lo X.. lit (•Ire soumis au jiiK.- ou ;,u pr. lotairc. sil n,.

util pas sVxposcr à un ivius .i'IionioloKation, doit, dans son
propre intcrol. se conloriiiir à la loi.

<;.'s .•riliqu.'s du r.-.l,. d.s notaires dan, les assemhliVs de
parents parurent telieni.nt injustes, a une nrtaine epoipie. .|ue le

juKe Mainsav. aulrel.Ms de la eonr d'appel, dans le l.n,„l Snrs. -'

;'l"'"> '*'""' '"''
'i

•'• !'• i"K<' !« plus viKilanl ne' peut Caire
l'eauooup dans .le pareill.s matières, eoneluait ainsi : ., Mi,is
toutes ees alarmes sont aussi vieilles (pie les montagnes. C'esl
le r.inè.l.. ,p,'i| est ddlieile de découvrir, et je (l.uite lorl si nous
pouvons amelio.,r notre sys|,nie arlii.l. \:,^ .Vnf-leterre. le sys-
lénie il.' elianeellerie. parlait en tlu'.orie. devient souvent désas-
treux dans la praticpie, .1 il est toinl.e sous le poids des nio.|ueries
et des (iénoneiations des satiristes et du pulilic, »

Tn lait .lif-ne «le remanpie, c'est .|ue les commissaires de
notre code civil, (piiavai.'nt recomman.lé d'enlever aux prolono-
laiies le pouvoir de prési.ler aux assemldées de parents el d'Iiomo-
lofiuer les procédures laites (tevant les notaires, poui- le l'aire exer-
cer par le ju«e seul, avaient reconnu la nécessité de laisser iiu
notaire l'exercice de ses attributions sur ce point.

55. I.e notaire peut, en vertu de cet article 2:>7, agir sans
aucune autorisation préalable dans n'importe quel endroit du
district, el même au cher-lieu. I.a restriction de Tarlicle 2.')(i: si
les parties résident à plus de ciu(| lieues, n'existe pas pour le
noiaire qui procède d'ollioe.

<1XX2|",.'. km""""'*
'" '•'"""''"'''""''•• '•^•''""'' ''i'" statuts, p.emier rapport.

(2) Vol .), p. :>«(!.

et)
1 Kapports .les Codificateurs, p. :J18. pn.jet .les arts. 10. Il t-t 12.

< ir»-
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/,,• wilniif iif (nul cii>iiiilitiil /.n.ir./cr i<>m

priii'ili

iliiiiiin

, 'III ,11 iiiiliinl ijh il 111 < "'( iniiiis i<u

iiw III l'iirliilr ijiii

ili:s fifisnitnfs II In

W. ./

Il'M/l

lins (<• iim

rllis i I CO/IC"! (I lion :inniil i<ii ilrr foili' /«ir /« /"</'.

uni- ilfiliiriiliiiii </f
/. riiiiirniiil l'iil ilirniil /'' ""'

De ivllv ihrliiKilioii !<• iiol'iii'' '«•' '<•"" ''•'

/•„/,/,/ W des m.ilifs ./. M, di'iwiwli: di- la /-..»...• iiKiniir.- ,,iii si

i-lnil iidirssir un ./".'/<

dri'ssiT m II' /""'

D'itliit et ailii'lf, <'liii <!"' ^'" I t(Hl\ll(|lH|- II' fOMsiil liiil

tli'vaiil ii(:t:iiii' uni' <lrcl iialiiiii t Libliss^in I I 1 iii'CrsN lit' (Il

iiiiinmi r un tiili iir ;iii ii

(loil itmlfnii- liN nu'in.s alU'H"'^^

<l:ins l:i iV(|U.lf lin jnKf, •>" I'"" '^''

U

linc II tloiil il s'iiK' l. (.cllf il.ihiiiilion

Il il((in' ceux qii il itn

liiil iidrcssc il i-fliii-'i, tl it<|

hiin'

llirlt

II' niil:ii!v lit' ('i)nM)(|mi- If riinsi'il ilr

,',111' lii'i'liiniliDii fil liivMl. pi'i" '•""^'

tit'Mint lui. Il

iniiiii' :iu\ |i;inii

hiniilli' 1 .1' niilairi' ri'iliH'

inc il' roiiM'il ili' riiinilli'

lil sij;iiiliii |iiii un liiiissii'i-. ou i' ""iH"' lii' Il

Is (iiiiil l(^ non is lui soiil tloniu's par l'i'lm t|i

l)rovi)(|iii' la noiniiKiliiin. un avis du liicu, ilu iour I

I. <|uant an ililai, li's pifsciiiilions ili'

lil' rassi'mlilti'. 1 II olis.rvaîi

l'ailirli' \S-'>'-' il" '•"<''• '•'' |'i<»«<''"'' '•' '" >"'^""

•I (le l'hiuii'

ili-

(|ui' nous axons \ius, loisi|iii

jum' ou II' lUDlonolaiii'.

66. l.is iissiinhli-fs iinc iiciirrn

I lis liiliiialilis

1)1,1' l'sl n)nvi>i|uir ili'\aiil If

/ ainsi cani'iiiiwr 1rs notaires

iisi-nl de la nunie manière </ lie eelles (i/>/W(r,s drimnl le jiuje

ce n I

soni fi(

dai

si >/(('/ dej'aid de nari Is el allies <iiie les amis du mineur ij

Imis. el ce defaiil doit être eonslale fiar le notaire el ment ((((MIC

iiliIKirl. (C. (.. 2'i\h <it avliflf if|tfti', fil ff (jui

anus, iiiif pailif ilf l'ailiflf 2.">;;. Cf (| i\e nous

avons i lil.

é^alf iiif ni il 1 !>

t-as, la loi fxi^f uih' nifnlion spci

ilfiiiifi- aitiflf. i|uant au\ ainis. ' sa|)pli(|Uf

ilili't' ilfvaiit notai if, s aiil' (iiif, liaiis l'f ilfinior

•ialf tlii ilflaiil (le |iaifnts dans

'acif ilf i if lil If ralion.

67. Nous avons vu

Il lUKf oparfiils par (inirf il

de l'amillf l'ipiivalail a un snhiia-na

s'v couroriiifr pouvait i'Irf fiiiiu

plus haut - quf la iiotiiii-alion 'aile aux

u du prolonotaire d'assislir au consfil

l'I (|Ul l'Iui (| 111 ifUisa I d(

Cfttf ri'gif pful-fllf

s a ppliqufr il la iiolilicalion p 11 ni:>lai Dioifilanlant li'ol'lii'f

Nous lu' U- ciovoiis pas.

dans ces circonstances.

1 ,f notaire n'a pas rautorilé du juge.

(1) Supr;i, N' !(1.

(2) Supni. N' IS.
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88. l 11.' :isMinl)lr, ,|,. |,;,i.iils |>.)iii .lin un liil.iir p.iilcll,.
«II.. I.iiur |.;,r 11. n„l;iirr. ,.n .l.liois .1.1 .|,s|,i,.| ,|u .|,„„„.,l.. ,iu
i«"'i»ui V On 11 ,l,.j„ s.,„|.nu inlli. ..r.ln.. ,1 \., .I,,,,.. s,.,| prali-
<|ii.T. :i n„|,,. n.nn;iissaii.T. Il Jaul s.ins „u.un .l.uil.. ,li| .,„
•'"'• li..MK)l..n.uT l.s ,,r...,..luivs |,;.r !.• ,„«.• .m I.. |,r.,| |,.i„'.
<lu .lislii.l. mais a.inin iuli.l. n.' |..vs,iix„iil la I.im... ,1.. las-
s.-ml)l... dans ,v <jis|,i,i. jj sVn Miit i|n.' I,. .•ons.'il ,|,. lainiilc |..'iil

lire iMin\.,.|i,.. à n'inipoil.. i|ii('l .nilioil il.' h. pn.viiir...
Nniis .r.iy.ii.s ciUr .ipinioii MlisoJuni.iil .iii»ii.c ,.|, snj.

v;inl nous. i'asM.n.l.j.V ,i,.s pan-nls n.c.ssaii.' pour la n..niinali.>n
''"" ''"'"' •' "Il min.ui .I.Hil I,- .l.niii.il,. ,.s| ,lai,s la pnivm.r
''• *.'''''''• I"' l"'il <li.. I,.n„,. ,pi.. dans !.• .lislrirl .!.. <,.

domu-ilc, .1 I,. j„o,. ,.,. ili^iii^., n.. p.iil |„)in..l.,Kii.r la .l.ji-
l'<'i:«li"n (Itin ...ns.il .1,. laniill.. .•..nv.xpi.. ,n .I.Im.is ,!,• ...

tiisliicl.

Il «si liHilv .i'.lalilii .•.llf pn,p.,sili.,n par noin- an.i.n iIi.hI
'•"iiliiiiii.r. I.s I.M.-s .!.• nol... .•.„|.., IVspi.i .|,. |a j.,, ,.| l„|„n,.,„
lie (pii'l<|ii.'s aul.iiis.

I<>iis I.-, ani.uis .pii .,n( .ri il sur !.• .In.it .i.iili.nii.r a.lin.l-
Ifiil. .-oiMm.- nom. arlid.- 2l'.t, .p„. la |,i|..||.. ,jaln,. ,.s| .•.Ij,. ,p,i
est .l.lcr.f par le

, (!>;. .lu .liiniicilc .In niin..ur. .. La hiinill.' dn
inilu'Mr, .lili'„||,i.r. ' s'asM.,nl.K. .i^Nanl I,. jnj.,.. .p,i, sur s.m
iiNiN. iiDiiiiiR' un Intcur :iii miiuiir."

Il «si .•lair .p.... .lans raïu-i.n droil, rasscml.l... .|,.s par.nis
lil «'Ire (.•nuf .l.vani le juj;.. du disirici du ,l.)niifil... .1. par

i-..i,sf(picn|, dans (.• dislii.i.

I.;irli.-lf 2."i.> n.. lail .pi.. n'pn)duiic idIiv anci.-n dn)il. .,/.,

/(/</.• (.lu .loinicilt- ) ,„nro,im' ,mr ,l,;uinl lui 1rs ,H„rnh v\c. .. ,. .S, hs
l>iiitiis nsùUl „ /,/(,,v ,/, iiwi liciirs, ajouti. l'arlicl,- 2.)(i, /,• /„,/,. /«.„/
aiil„nsi-i un n„t„iir „„ une nulir iwrsoimc romprlcnlc „ Iriiir sur
les liiii.v 1,'s ililis dssfiiihltrs.x

(.l's dfux arliclcs pivsi'rixfiil sans aucun donli- la tenue de
lasMiidilee devant le jUKe du distriet. ou sur les lieux de la
residemv .les j.ailies: et. par parties, ici, r„n entend les mineurs
ipi il laul |)()ur\()ir d'un tuteur.

l.'arliele 'J.'iL! eonlirnie encore celte interprétation en disant
<|ue les parents doireiil rrsider dans Iv ilistrici „i, doit sr faiir l„
juwnwilion du lulmr. l.artiele i;ai dn code de pn)cedure exif-e

(Ij IVrsdiiiU'.s, lit. VI. |)an.nia|)lu' 1.
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(|U(' ci'liii (|iii |)ri)VO(| lie lu roiiMHMlioii i lu coiiHi'il lie i'ainille

juslilif (le Ms (lilinciurs |ii)iii iissiniui Iin |>Iii'> ihocIh'h luin-nlx

iliins Ir ili.itriil.

Si riissfiiil>lti' m' (K'Vîiil |m» ilr«- li-iiiu' t liiiis II' <llslri(-l ilii

ilninii'I l.'.i Il mineur, mi Il iioniiiiiilioiii loil nrci'ssairi'iiit'ii

«riiprrs riirlicii' "illl. |ioiiri|iii)i lis iirlii'lfs •J.Vi .1 Il ri II

I M- liiiri',

II' civil ri

i:(:i:( itu ci lie ilr 1»uoci'iliirc I \im'riiii'iil-ils ili's piircnts celle

i|ii!ilHicaliiiii lie ri-Mileiice iilaiiN le ilislricl'

M IIS, illt-oii encore, ceci peut elle \rai li>rM|ue I asseiii

.11

lil.

coiiMiipiée par le iii^e ou par mmi di Ickiic. mais ne s applupie pas

au iiolaiie ipn |iri>ieile il ollice. sans iLlénalioM pieal.ilile. (eliii-

ci peiil ciiiiMiipiir son asseiiililee à riiulioil ipi i

en ileliors ilii ilislricl ilii iloniicile.

Ili

il cl iiilsil, ineiiK

l.'arlide 'i.')? dit Inniiclliineul le cilmil: I):i tou

cas ou, ilapies les articles pieceilenls, le jiiKe peut ci)1imi(|

parilevanl lui, ou ilcléniur le ilrnit île coiivoi|iie

la mi est loisible à liiiil notaire, resK

I lie

Itllll Kll Vllllll 11(1 lii'ii >ii

ihhr. sans éf^anl il la ilislaiice. de la conMii|uer

.1

i/(i(7 «' faiii' l'iisseï

lui-même sans l'an'orisalioii du jn K''. '' '' > "K"' •''' '=' """"

liiTc II Ions fijniils i/iif s'il i iil vir ililufiic fMir Ir jni/r (.)i

\eulcnl ilire les nui Is «loiil noiaire rcsidapl ou élanl au lieu oii

Il est esident ipie ledoit se liiire l'assemhlée des parenls

noiaire n'a de luridiction i|u'en anlniil i|u'i

ilii'il tient l'assemlili

i-di

I est

dans I eiidioil ou elle iloil se

les lieu

la ire, c'

dans le ilislricl du domicdt

De piplus, le noiaire i loil tous euards de

anière que s'il eiil élé désigné par le juKC. il n'a cerlaiiiemeiil

pas plus de pouvoir ip 11 lll^e

ils devant lui, dans le distiict. il

doit

ne |i

convoipier les

il deletiiier ses

pou voirs a aucune personne pour aller tenir une assenililée île

l'I

rrciils en dehors de son disiric

us ce pouvoir

Donc le noiaire n'a |)as non

La juridiction, quanl à la tenue de l'a ssemhleiblé

/étend pas au-delà des limites du district.

Les assemblées qui peuvent ainsi être conv()(|iiécs par le

notaire se composent de la même manière que celles appelées

devanl le juge Par conséquent, il laut appeler les parents

résidant dans le ilislricl du domicile. ( C. ('.. '2."»2)

De 1 ensemble de ces textes, il est évident que toutes ces

jroceitures i:loivent se faire dans le district du domicile.

"r"
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I.ii loi <|ui .-xiKr lii ,m.,..,Kp ,1,-s pariMils r.M.lH.il dans Ir
«iMn.M ..si |„„,|.V ,,„ miM.... l)nl„„..| ,] „„,,.,,„. .,,„, |,,, ,„„,,.,„^
•'' ''' " > '"«''" •" ^""•"' 1'^'^ "W'K-'N .I.' sr .Irpl»,..,

. plu. I..H
!'^-''"ls s.-nl .•l.„K„..v. ,,l„s I.. <l.-,.h„-,„„.„t ,|..vi..„t ,|,||i,.il.. CVm
.vnl,.,nM..„l ,, ,,„.• larlu-l.. -jr,*; a v.min .mI.., |),. ,,1,„ |.,,

|.mvnK ..,a„. sur l.s li..„v, ,U .,,,1 un, ,o„na,ssan.-.. plus .v.là.n..
<H-s laiK rt .l,.H cimmMlan.Ts .p,ils ,l„M.„t . ,v.,m p..u, .1, lil,.T.T
IM» «.MUTal, I..S paivnls ,|„ „„nrur s..„l .hns I,. ,|,s|,i,, ,|,, son
''"'""•'"'• «•<>• .l'-.w la ,,u.. I.,n p..ul plus ra.-,l.-m..nl lonn, r un
«•«'-s.'. ,1,. lani.ll... l-.u ,„r,n.Manl la hnur ,1.. lasM ,„|.|..,. .h,
.•o"s.;. .1.. Ian.,11.. ,n .l.hn.s .l. .v .iislrn... il pourrai! ^lr.
"llinh- .lass.u.l.l.r n„ nunii.r.. snllisanl .1,. parr.,ls. ,| y aurait
'li'MK.'r .,u.- !, ni,n..ur lui priv,. ,|.. ms nuillfurs appuis .1 se
Imuvat ..n.r.. !.. n.a.ns drlran«.rs app.l.s a lorun.- nn . .nsnl
''•• '"""'I''- !"• l'H .-st ,l,.nr saur sons ,, rapport

I..N juillH 1N712. I.. p,.,. Torran,-.. ,.ul a s. prouon.vr sur

l'" ""^ '"'' ^
'

«-ntl.u.r. .I.unirili.. .lans I,. ,|,slr,.-. .Ir
.Mo.ilr..al. all.Kua.l a la .-ou. ,p.i| avait lait pr.n.iir lavis ,1.- s.-s
'""'•"^ "'•" "" ='"'

^' M-H..,„i. ,la„s I.. .Iistri.l .ril,..rMll.. sur
'=' """""^

' '' "" ""•"' ^' -^.•"r:n.lsn.in..urs.,p,'i| avait .l.- .lu
">''•- |.=.r S.-S parants a St-JW-mi. .1 .Inuan.lail rinnnoloKalion
;!'',,',"";;/'""'"«'•''" 'I'-'"*^-' -l-' Mo-mal. s-appuvam sur
'/"";'•' -'",''" •'"'' '-'-l- '•'• i"«" '•'-'>=. .•.(.. r.:„n.-.l.. e,
'••'•"la «nu' I ..ss..,mI.I..,. .1,. panuts .l.xait .-Ir.. |. une a M V-hI
(liins le (listru-l du domicile du mineur.

M. Mifinaull - disant r.-ue ,. le notaire peut eouNouner eelte
nsseml.i, e en tout nuln.it ,/„ ,//,,n,7 W „„„„ „„ .7,.././,,,,, „ sen.l.le
adopl- r oelle opinion. Il en est de n.ènu. de M. He.-.udrv „ui
sexpnmecomn.e suit. • .. |1 „Vst pas al.solun.enl néeessaire en
«-m-ral que I assemblée du eonseil .le la.nille soit I. mu-,lans la
l".n'iss.- où le n.ineur a son domicile, elle peut être I. nue vala-
l.U-ment dans une autre paroisse ,ln nwmv ,lislri.l. surlo.-t si la
l'Iiiparl des plus proches parents v ont leur résidence ..

Il) A".ip<ir/p .Marcti (iiiutliiir. 17 1 C .1

(2) \.)l. 2, p. IC.7

(.'<) V.il. 1. ,,. 3(i«.

p 17,1 22 tt. .1. H. |, IX.-,
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SK{ riON V

IICI.IIIKUATION ni; rONHKII. DK FAMILUE

69. - « /.'/ tltcliinilion nwtilionw'v en l'arliclf 'J.'iS rsl il'dhorti

lue iiii.v jutintls ttasiniblis ; le miltiire iiienil leur tii'is et dresse, /lar

écrit, 1111 (/(/( (/( leur ilelihenitioii, le<iiiel (tête iloil nintenir nienlion

(tes o/iixisitidiis ijiii ont ele fuites et îles dinerses ofiinions (/ni ont été

émises, oinsi ifue de lu ijnidité, resiilence et de;ire de jxirentè de

cen.i (jni mit cunifiase IdssenilAee.» ((!. (.. 2()(t)

<< .\i<iint de donner leur avis snr les matière <ini l itr sont .ton-

mises, les /Hiretits et nmis doirenl être assermentés par celui det'anl

ijni ils sont coni'oijm's. » {('.. I'. lli.'U)

1,'iicli' (le (li'lil)('r:ili()ii ou pioct's vorbal du coiiseil dv l'aïuilli'

l'sl ri'cii en liicvi'l, coiilieiit la mi'n(ion df la prcstalioii du scr-

uu'iit (li's pai'ciits. fl Imites les autres mentions énumérées dans

l'ailifle Li<i(l, puis est sifi;iié par ceux des membres du conseil de

famille (|ui peuvent le l'aire ; on l'ait mention, (]uant à ceux (|ui

ne si}{iu'nt pas, des raisons (]ui les en empéclient. ((-. P. l.'J.'J."))

l'.ii un mot, ce iirocès verbal tloit être iédi};é de manière à

l'aire connaître au ju};e ou au protonotaire tout ce (|ui s"esl jiassé

devaiil le conseil de laniille pour (pi'il [misse juger en connais-

sance de cause.

Si les parents veulent l'aire connaitre les raisons et les 'notiTs

(|u"ils veulent in\0(|uer contre la nomination d'uni- |U'rsonne, le

notaire doit prendre et rédiper leurs dires et tiéclarations. ''

Imi l-rance, on décide {généralement (|u"il n'est pas nécessaire

de motiver les délibérations, excepté s'il s'a{4il de destitution ou

d'exclusion. - La cliose peut se com|)rendre en l'iaiice, parcet|ue

le conseil de l'nmille décide, nomme le tuteur. Il n'en est pas

ainsi clie/. nous où l'autorité judiciaire seule décide et nomme.
Il peut être important jiour cette autorité de connaitre les motifs

de clia(|uc membre du conseil de famille.

lui l'iance on distingue la délibération du conseil de famille

d'avec l'avis. L'avis est l'acte dans le(|uel le conseil donne son

sentiment sur la (|ueslioii soumise. La délibération est l'acte

(1) Noil V. Clievrofils. 1,') C. S. p. .');iO.

(2) I Laurent, N" Kili.

^S!!?3»&-'-:^.^ti ^.M%
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par l..,,u..l I.. ,.„„s..i| ,„...n,l. nonnne ou .uloris. uuv ,n,.sur,.Dans no r.. .Iro... nous n'avons ,,u,. Tavis. mais nous nous s...-:
vons^.n,l.s.,n.....n.en. .I.s n.o.s : .vis. .I.^lihorn.ion ou proo-s

l-M-il Mm.ss:.ir.., ,lans h. .I.^lil.én.tion. .rin.li,|u,.r là... ,lu'"Mu-urV I.n lo, n. l'exige p.s. A no,.-., conn.issun.!
. on . n^iu^

<ll.«nu,lo«u.TunncU-.le lul..|k. sous I.. ,,,.....xl,. ,,u.. lu... ,lu

•
-.'roplo.n.

1
"Vst pas p..rn,is.i.. ..,.,,, |..s(on„ali...s.,u.. la— -.«' pas. iM Ion nu.n.i„n„.. là... ,,.,s n.in..u.s.

'

..Vsl

i;:n.':;'tées;ai":"
'"•" "•" "'"'• -- •"• "•- «- ---

luM.
,

..llc-s a un aci.. nola.i.. sont in.-apal.L.s .1.. si«n..r I..cons..n U.nu.n. .l..un.-. la...... p,.u,- ..ha.,n.. pa.-.i.. „„i n. saii .,u- ..-ni s,«n..r, so,. .-...-u en la p-vs..,,.-.- .l'un ,,.n,.' i„ ,p.i si«„..
•' '••'--'.on sappli.,u..-,...||..an p..o...-.s v..,|.al .lu .ons..iî.|.:
'"""'" •;:'" •;:"• '^' '""-- ••' n p.-i > av..!.- .i..s ,iou...s s..,- ..

po.n.. Kn ..|K.,. e...... loi ..s, ,.,.é..ai... ell.. sappi,.,.... à ,„u I
s no.ancs sans ex...,,,ion. aux act..s en ineve.' .-..nnue aux•H .'S en m.nu.e. pu.s.p. elle „e .lislinf-ue pas. (),• ra..,e .le .u.elle

st un acte no.an.. en hrexe.. I)o„e. .li.-on. .lans .-e cas
lau.liait un témoin.

I)-un autre o.-.l.-.. l'on peut r.'.pon.lr.. ,p,e .... ...n,„in n'est pasm-ssane. I o,s.,ue le eo.le .le pro.....lure est .levenu en vi«u.. m-

'"""".f
'" ^«.=''-"-" "' "-""• ^' •'" act... lors.p.'une .les parti,.

H- sava.t pas s.sner Cepen.lant l'artiele l.'i.T, „e pr..se it .,uel-x el.oses. ors,,n'il s'a«it ,iu pr-u-ès verhal .l„ .-onseil .le lan.i •

s «nature .les n-emi-res .lu eonseil ou la mention .les raisonsqni les ein|)..elient de signer.

Nous a.loptons eette .lerni.'.re opinion. || v a une r.'.j-le .l'in-
lerpre.at.on ,,u. veut .p..-. lors.p.'il exis... .leux lois sur u,' une
suj..t, une lo. «.^nerale e. une loi sp.Viale. la loi spécial, s
aPP ..|ue.. au .-as particulier, .le prel.Men..e à la loi .^ner e
Har..cel2<|8.lue.,.lecivil,..|.pranu.n.le..s.«.W,.i:

;:

«le la.n.lle. De plus. I article l.'i.T, .|„ ,„d, j, ,„.,,,.,|„,., ..^,

(I) .Aniciul.'. par .'iti V. c. 39.
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|M>sl(Tii'ur il raiiuMulfiiK-iil <lf l'artii-K' 1208, cl, pour celle

niison ciicon', nous croyons (|u'il doit être suivi. Mnlin celle

liélilxTiilioii :i le cariiclcre d'un acte Judiciitire el. pour rv niotii,

le noliiire n':i p.is plus besoin d'être assisté d'un témoin (|ue le

juge ou le prolonolaire (|ui reçoit l'avis des parents.

Il a été ju^é en l''ranee i|ue si un membre du conseil de

lamiile refuse de signer le procès verbal, on doit admeltre (|ue la

mention de ce iitus tient lieu de signature, car autrement il suili-

rail à un membre ncalcilrant de reluser de signer le |)rocés ver-

bai pour ruipécher la delibér;ilion d'avoir son ell'et. Nous n'avons

aucun doute ipie celle décision seiail suivie ici.

61. In nu'udire du conseil de lamiile peut voler pour lui-

n)ème, soit comme tuteur ou soit connue subrogé-luteur. Ou ne

|)eut pas dire alors (|u'il se nomme lui-même, pins(|ue la nomi-

iialion ne se lait ipie par l'autorité judiciaire el non |uir le conseil.

SKCTION Vi

ll(>M(>L<Ki.VTI(t.N I)K LA UKLIBÉlt ATION Dl" CONrtKlL DK KAMlLLi:

62. " Dans Ions les eus on ces assenihlirs sont conixxintrs el

lennes /lor un notoire, soit (ju'il oit ele (lélej/tié fmr le jni/e on pur le

prolonolaire, on (jn'il oit <nji sons délétiotion , ee notoire est lenn de

foire (tn Irihiinol, on on jnije, on on /irotonoloire ont/nel il tippor-

tienl. nn rapport coinplel el circonstancié de ses procédés, acconipo-

ijné il( s tu'tes el déclarations tpi'ii est de son devoir de rédij/er. »

(C. C. '21)1)

(ici article, ne l'oublions pas, s'appli(|ue non seulement iors-

(|ue le notaire procède d'ollice, mais encore lors(|u'il agit en vertu

dune délégation, suivant l'arliclc 2.")(). il n'est (|ueslion ici (|ue

du notaire, mais d'après l'article '2.)('), les pouvoirs du juge peuvent

être délégués à une autre personne, et nul doute (|ue cette autre

personne doit, comme le notaire, ra|)porter ses procédés au juge ou

au tribunal. I,a raison est la même pour les deux.

i'.e ra|)porl du notaire au juge ou au |)rolonotaire consiste

dans la production de l'original de la déclaration de celui (pii a

demandé la convocation du conseil de famille, et du proci ver-

bal on acte de délibération, accompagné de toute déposition asser-

mentée (|ue le notaire a cru devoir exiger pour attester, par



--M.I.-. -lu-il n-y ...il ,,.s .1.. ,..,.„,s .... .......I.re sulli...., .,Il 1..I.. ap,...|.,. .1... a.nis. I,..„s ,...,,,.,,, .,„,,,„,, ,.,„

.1.. ,M..,-..s v..,.i...|.
l)a..s.l-,...„.s.r„o.....,o,.„o„..s..lo..,..is..„;

,

,'•'''" •': .;'i"-.,i„-i... ..s. i-,n „. ,,ii,..,„i, ,..;.„,„„ „„

""''"••"•"•"-'•••• <:Vs, .1,,.. , n. ,ril....,:,|. , ,, j..,,
" ";

l""''"-"='"'- <|»i I.' n,pp.„l .|.,il s,, lai,,..

"'
';f""''''

'^' <lu.-M...M ..ou. pa.ai. ,io..,c.,.s... sl
Kifllicr Cl. ...alii'u. ,|,. u.lcllc. i

' "'"l;-i'l''>"IVu,.,-c. ,,.... h.s .leliln^., „s .lu ,„„...(!
M.MI.I..S a.-l.s pu.-.......,,, priv.-.s .( .P.VII..S ne .l„iv..„l

63.

Ia...j

P-.s eu. po,l....,s a la .•.,n..a.ssa„.-.. .k. pul.li,-. .p.e 1. ..-dli.... ,1, |,

'-"^' P-s........ .,ui .... !a„ la .l..,..a,..|... . N„.„ „, ,,,;."',,;

i"."."l"«ue..s. C.II..S s...,. .l..p.,s....s ,. «....,1.., H ,.n.,.. p...-..,.
-' I-"'"- c-ou„aissa,.c... .o........ .1.. ,o.., j,.,,,.,..,., ,, ,|..s ....l,;.;;;."!

64.-.. / ,. /n7.»„„/. /„,,,, „„ ,,r„i„nolaire a,u,iul ce nu,„„rt estadresse,nn lu„n„l,,„er ,.„ refeler les ,n,ce,les .cnlenns ^

;?.
"

2(£r
'""" ' ' "'" "" '""•"""•' ''"'""" -''• ••

I.-aMloriU.judicMai,e,loil otr. suidée- c>xclusiv.M„enl pa. ri„--"' ''" ';•"•;.- H nVs, .,ulle,ne.,. ol,li«ée de suivre lopi ,. Ila ..ajo.-..e des .neu.l.res du e....seil de launlle ; die a oulëdic^ .o.. sous ee n.pp..,-,. C..,.,..,,,,, ,,, ,,,, ,^ eon^i ^^ ,a;<...- un g.a.,d p.,.d. su,- la décision du j..ge. La reco........ |

'"." .lu co..seil de lan.ille es, S^néraie.nemLeep.éeZ '

Va pas d obslaele e„ loi. ou .laul.e ohjec.ion.
' •

<l) Supra, N" 12.

• 2) .') Hiui.lij-I.aciiiitiniric, .\"4IS
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i'.v (|iie nous disons des pouvoirs du jufji', (|Uiinl à la noini-

niition du tuteur, s'iippliijne t'-piliMiu'nl i\ tous U-s cas où le ju{;i'

doit intervenir rehilivemeni aux procédés des conseils de l'aniille

et, notamment, à la destitution d'un tuteur. '

1,'article ajoute (|ue le ju};e peut ordonner sur ces procédés

ce qu'il juf^e eonvenalile. Il peut, par exemple, ordoimer une

autre assemblée de parents.

66. I.e juge peut-il nommer lui-mènie comme tuteur un

individu dont le nom n°a pas été mentionné au conseil de l'amille,

sur le(|uel le conseil n'a exprimé aucun avis '.' Si l'on interprète

cet article à la lettre, il Faut dire qu'il le peut, puis(|u'il a le

droit d'ordonner ce (pi'il juge convenable. Cependant nous avons

vu cpu' l'autorité judiciaire ne peut nommer le tuteur (|ue sur

l'avis du conseil de l'amille, et, dans l'espèce, aucun avis n'a été

donné.

n conseil h
le tut

I

imille est régulièrement convocpié pour

eur, mais ne se réunit ])as en nombre sul'lisant,nommer
on encore les nieml)res du conseïil de lamille rel'useut de l'aire un

clioix, de désigner une personne. I,e juge peut-il nommer un

tuteur '.'

L'allirmalive à été jugée, {|uant à la nomination d un cura-

teur à un mineur émanci|)é, par le juge l-'orlin, en VMY.i. - Il est

du devoir, a dit le juge, de nommer un curateur lors(|u'il y a

nécessité, et le relus du conseil de famille de donner son avis ne

peut justilier la cour de retarder cette nomination. I.e juge l'ortin

a cité plusieurs autorités de l'ancien droit |)our établir ce droit.

Celte décision peut s'appliipiei à la nomination du tuteur. I.a

raison est la même.
(Cependant le juge 11. T. l'aseliereau a décidé ' (|i Ji'S''.

lorsque son autorisation est nécessaire à un tuteur pour l'aire

acte, ne peut accorder cette autorisation (|ue sur a\is du conseil

de l'amille, à moins d'un texte qui le dispense de prendre cet

66. Si l'Iiomologalion est refusée, tous les procédés du

notaire sont absolument sans elTel. (C. C. '2Vi2) Par consé(pieut,

tout tuteur désigné par le conseil de l'amille, même à l'unanimité,

na aucune autorité, si sa nomination n'est pas lioinologuee

( 1 ) IWIm- () iii- 444.

(2) /-.'.r ixirir Wooil. 24 C. .S, p.
2'

(II) i:.i iHirli- lUiymoiiil. le 24 iKneinhru ISÎtll, 7 ii. de .1. p. :!42.
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Ainsi tout piii'fiil ou iillii- (lu iniiicui ( iniiicur lui

nifint', s cii'MuriiTs l'I louN nulles iuliTrsscN, i-l le suhrogt'

lulfur pi'uvt'iil t'M'iTci- ce «Iroil.

i.'iirliclt- 2l'kt, hii-n ijii'il ne soit piis in<li<|U('- cotuuu- de ili'i>it

nouveau, va plus loiu (|Uf raucicn dniil '
, suivant lc(|iicl li's plus

prooli'.'s parculs seuls pouvaient demander la nidlilé de releclion.

i-^le de cet arliele •jf.;f. (|uanl au protonolaire, est, ci

outre, reproduite à Tarlicle \'.\U) du eode de procédure.

Cet appel doit être lait au moyen d'une recpièle eontenant le»

allé};ations nécessaires. Mais eounne le tuteur doit être entendu

sur cet appel, ! Tant lui si^nilier une copie de celle re<|uète avec

un avis du jour et de l'heure oii eli.' sera présentée au Iriltunal. Au

jour li\é, le Irihunal entend les pai lies et peut simplement ou annuler

la noinitialimi ou en ordonner une nouvelle. Il n'est pas au pou-

voir du I ri 1)11 de nommer lui-même de suite un nouveau tuteur.

Ceci se comprend, car tout tuteur ne |>eut être nommé ipie sur

avis du c(Uiseil de iamille. Celle disposition démontre (pu' l'appel.

dans ce cas, n'; pas le caractère d un appel orilinaire. puis<pi u ne

cour d'appel en général peut rendre le juj^einent (|u'aurail dit

rendre le iril)unal de première instance.

La demande au Irihnnal de réviser la tiécision du juge ou

du prolonotaire doil-elle être laite (ians un délai délermin I.

oi n'en dit rien : celle révision doit être accordée clia(|ue j'ois

«ju'il ne s'est pas écoulé un délai sullisaiit pour laire présumer

<iue le reipiêrant y a aci|uiescê. -

89. Il peut aussi y avoir appel à la cour de revision oii à la

cour d'ajipel de la décision du tribunal ou du Jup". mais l'on ne

peut |)as 111 ap|i [•1er d irectemen t à hi1 cour de révision ou â la cour

du banc du roi, de la nomination laite par le protonolairo. M.

,anni' lier ippli(|i ) même règle à la nopiination l'aile par le

jufie. Cette dernière opinion nous parait con ain- à l'article 72

<Ki code de procédure, suivant lecpiel les décisions rendues parlejuge

<'n chambre oui les même valeur et elVets (|ue les jugements

<lu tribunal et sont, de inènie cpie ces derniers, sujets à revision,

îi appel et aux autres recours contre les jugements. Suivant nous,

il y a appel direct à la cour de revision et à la cour du banc du

roi de la décision du juge en chambre, en matière de tutelle. La

(t) S. H. H. C. c. S»), art. I.

<2) Loiigtin V. I.nngtin, il H. de J. p. 217.

Ci) Vol. l.p. 42(>,
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par coiiM^quiiil, n'enrourt luictinc ^^|>onHtll)ilit(>. l.'iirtion «|u'iin

lul»'ur choisi pur le conseil de rainillc intenterait iiviinl le décrel

(le nomination du jn^e serait (lél>oiitée par n'importe (|uel tribu-

nal ; s'il ne peut intenter une action, il ne peut l'aire aucun acte

d'administration *

Mais, dit-on, l'article 2t'M, parlant de la nomination laite

c/i In /irtsfiur du tiiliiir, ne nlère-t-il pas, lorsipic le conseil de

famille se tient devant un notaire, à l'avis donné par ce conseil V

De plus, d'après l'arliclc 271t. celui i|ui a été tlii par le conseil de

famille, s'il est présent, doit proposer ses excuses sur le cliam|), ti

peine de décliéanche, alin (pi'elles soient rapportées au triliiuial,

au ju^e ou au prolonolaire.

l'.idin, d'après l'article 'J.")(i. le nolaiic présiilani le conseil de
lamille peut administrer lesermtntau tuteur (/lo/.s/. (les articles,

ajoule-t-on, ne sidlisent-ils pas |>our démontrer (|ue la nomina-
tion remonte réellement au monieul ou le conseil de famille a l'ail

son choix '.'

Nous ne pouvons certainement pas admellri- celte interpréta-

tion. Mlle est contraire à l'article 2IU. (|ui conlie au juf^e ou au
protonolaire la nomination du tuteur datif, et (|ui limite les

attributions du conseil de famille à uiu- simple expression d'opi-

nion.

La question ne peut faire de doute en France où la nomina-
tion du tuteur est laite par le conseil de famille seul.

Nous croyons (|ue les codilicaleurs ont reproduit trop lidèle-

ment dans ces articles les dispositions correspondantes du code
Napoléon, dispositions qui conviennent très bien au système
français de nomination du tuteur datil, mais qui ne peuvent être

adoptées à celui de notre droit.

71.- Lorsipie le tuteur est présent au conseil de lamin- <\ui

le choisit, son acceptation produit son elfet au moment nièm .lu

décret ifliomolotiation. Si le tuteur choisi n'est pas présent, iric

copie de la délibération lui est sif^niliée par i notaire ou par un
huissier, et sa responsabilité ne peut conuuencer (|ue le jour où
le décret d'homologation lui est notilié. Kn outre, bien (|ue la

notilicalion de sa nomination lui soit faite, le tuteur ne |)eut pas
commencer son administration et devenir dès lors responsable,
s'il n'a pu la connaître, par exemple, si, au moment de cette

(1) Dans ce sens : 1 I.angclier. p. 4;jO ; 1 Migiiault. p. 171.
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)f i-oiilrilil'i'. I .il lilti'lli' l'tl Mil)' i'Ikiip' |ii'l'stilllii'lli' ; iliiriilii' des
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piiiiri|iiiii lis lii'iilii'is iiia|<-iiis snils soiil Iciiiih iIc «'ihiIiiiiii'I lu

);i'sli(in Si l'i-liiit iiiir obli^Mliiili cix Ile IniiisiiiiM' iiii\ lici illi'is |iiii'

II' ilrliinl. rllr piissirail aux iiiiiiriiiN aussi liicn iinaiix Mia|i'tiis;

mais rniniiii' c csl iiiu' iiirsiin' irri|ililr, on iimciiil i|li)' 1rs iiiiiirllis

n'\ siiii'nl pas assii|i'Mis piiisipii<

Iciiis llllcllls »

74 li'tlr iililif^alion n i-sl iiiipusi-i' ipi aux lii-iilirrs iiiajciirs

i|i|i);ali>iii it'liiiiiliciail sur

Que iIcMiiis iiiilis ilrriilri ipiant aux lii'iiliris lulciilils nu altsi-nls'.'

SonI ils snuiins à ci'llc ithli^aliiMi '.' Dapics l'i-spnl ilr la lui,

Ils ni' (li-\ rairiil pas l'rlri' liicapalilcs il'ailiiiiiiislii-i' Iniis prnprcs

alTaiirs. ils ut' tloixi'iil | ar (''ll'>' l'Iiai^rs li'uiii' ailiiiiiiisliallnii

t-Kiiiiiii' rillr ri.
'

i'ariiii li's lii-nlii'is iiiajcui's ilii liilriir. il priil y eu aviiir ipii

sDii'iil iurapalilrs (I'i'Xcu'i'I- la liili-ilt'. tii's fi'lll mes par t'xciiiplt'

(.es Irniiucs si >nl-clli"s Irnurs à itIIi sliiiii l.'all

parait ciMlaiiu (es hi'iit icrs. nous I axons tli'ji'i dil, n agissent

irinali\( nous

lit.

pas (-t)niiiii' lulciiis, mais l'oiiinic di' siiuplcs ferrants trallaircs.

De plus la loi iiiiposc l'cllf olili';alion à Ions les lu'riliirs majeurs.

sans ('Xi'('|ilioM Doni' iiiu' pirsoniu' peut rire ineapai)le en idroit

délie lulriee. el èlre Ir d. l'tintiniie lad minislralion < le !:!

Iiiltlle ipiavail son aiilenr, si elle est niajenre. présente el non

ilerdilr

("ell e neslion n'élail pas imposi'e aux leiiimes idans le droit

romain ni ilaiis i aneien iIroil.

1. héritier liénelielaire doit aussi eoiilinuer eelte neslion : il est

iiéritier et l'artiele '2{M\ ne distin^:ie pas.

? es 1 eent à la succession de leures héritiers du tuteur ipii lenon

auv.'iir sont-ils tenus à cette gestion comme ceux (|iii acj'cptent

l.'hfritirr ijui mionie, dit l'arlicle (i.VJ, ,'.s7 (•((!.<(• ;i (ii'itir

liinuns »•/<• hiriliiT : « par conse(|iienl.

à cette ohli);ation de {jerer. '

ne lioit pas être soumis

iii Vol, :>. N" l'.M.

i2> •-' Vii(<iiaull, |). 173; 8 IViuoiomlu'. N" 11 : 1 Hc;iuilr\ . p.'M'iH.

l'.h 2 Mijiiiault, p. \7'.\
:

" Hainlrv-I.ai'aiitiiierie, N" 61 1.

1 11 1 .\u'lii> rt l?aii. p 4S(i



OUI II.UKINS I ) |.,„ V<M..S „^s MMtlIIIMS l.l , ,,,

78. (;,.|i )l)lil'ill

««ilitMi iii'iii |,iii„j|

'IIM.ItlIll p>|,o|, ,1,

KilIlMIl ,1,., |„.,,|

"• lin (Hii loiiiil,.

••IN ilii hih

«Ifiiiiiii.lir iiiiiiii'ili;,!

iriiiiilftliii)
<"<|"ImI;iiiI il

'•"ir (If (•onliiMni lu

ni
•IID-lil l;i I

• rlcsl lllllills (lu lui

|<<iil s'jiKJi ii'i

'" 'I'"' '•••lin ri pirniif r,„|

""imii.ilioii ,|„„

lis,'!m I

Il Il

I

• s mliiis

'• • I|'lllll|, s;||,^

'liM|llr lis li.iil

'•'"« n |iliiwii|llrr l;i

•"""•Nlralioii. |.,„h,.|,. 2.-,o

< iir |niiMiii

ll«»ll\.;i|| hllclir.

• Il ;iii|i

<<MiN<.(;,li„i, ,|„ ,.„ns.il ,1,.

Il •Mil llliiil

Kiiiliiili'iiicnl

"" ''"""•• ''••> I" iil.-is ,l„ |„|,.„,
"•'>• <'.iiliiMH.nl l;i „,.sl,„n ,1,.

I

""'"•" niiiiiiK liii

«••Mliiiie I;

Ils .1

•'Il iiiili'iii, ils

76.-n.„.||,. rsl IVirn.l,,,. ,|

•ISIlll It'lll Jllll,.,,,

•>iv(iil ,|„iir- le I,

••••liiliMIII.iil ,, ,.,.||,. ;„|

•Mi^' les linil
iniiiislialioii

'^ |">'Uoiis ilrs li,.|i|„.rs.lii 1 iili

(

I' IN .IKISSCIll II,,,, •••Mlliiir liitrurs iiii

"'"""• ''Is. I.Hll.h' 17(11 ,|,.|i„„ I

K'IIS •ill plus |,,.,„,

''•> <<»IIIIIM' lll.ili.

'-••"'••«•"I.mts |,.«.,,„ ,|„ ,„,„„,^„
lil.'i

•iirs poinoirs, I,
'"<• sont l..|.ns ,1,. |,,j,,. ,1,,,,^ ,,

'--;:,:',:: ';; ; ' ---:

'- :: :::::: Js.r :7..:'T 'r
"""•'"'

'"«'•"••' M.rrssil.V
•'"" ''"* ''•« '"''N 'l"iM„.

ll-'N^t;,:::::';;:,'::;?;-'''-;-'"' -i...,. .„...,.„,

^ ^— ";^';;:;:;::t:;.:;z

rri;:';;;:;::^:::;:::: :';•--:-''•::::' r:
s..n.i. -xpos..

' """""" ''" ""^'"^— (...ll.s le i.iin.ur

^ ^X"!^'!:n:;:2zr'^^^^^^^ p-""--
'''•xp..li,.r I..S .-.Huns , .

'"' '"""'• " '•^' "''liK<-

X.p..l..on.
' "' '""^ '''"•""•' '""• '- ••"--.u-ntuieurs m, co.l..

«'iM".-.is; p'i ;;:;i'''^''r^\''"
""••''"'-" - ns..nhi...

i^-uisol.,i«Ji....J';.. : :,.:^;^'-;-'i.. ..'.ur. <.o.n...e

(I) Chapitre Kl. \" |,-,

'-< Vol. 1. p. 4«„



M l»K I.A TITHI.!-;

saiiH l'Ire ininmlitilfiiirnl ni-fr»»iiirfx, |M>ur prvvfiiir It-s ihtIc» îiux-

«|Ufllf<i le iiiii'tiluni MTî'it fxposi'. Noire iirlifli' I7)il m vu \n\%

aUNHi loin i>t m- iluntii- pan l(iu<i ers |M>iivuirs aux lirriliiTN ilii

niiinduluiri-.

Dc'inolonilic ' allii'iiic i|ui- les lit-ritiiTs du liitcur |ti'u\eiil

r«'ci'V()ir li's cuiiiliiux i-t iri cIomiiit «li'cluirgt', louer It's bifiis du
iiiinrur, souU'iiir <lfs proofs, i-ir.

Ijiurfiil -' Houlii'iil i|ui' les lirrilicrs du ttiti'ur itriivciit liiiri'

tout ce que le luleiii a le dioit de IiiIm', |)iii><|u'il<t eotiliiiueill lii

KeNtioii.

<< Il nous seinltle, dil-il, ipie li' Icxlc de la loi décide l:i

(|ueNlioii.

donc la r

Les »leriliers mnliniienl la gi-slion du tuteur, (.'est

K»' «lion Cela est auNsi londé eu rai I ,e mineur
Ile peut jamais être sans représentant, sans piolecteur ; en atten-

dant (ju'oii noinnie un nouveau luit iir, les héritiers de l'aiieien

lui tiendront lieu de représentant U-gal ; ils doiveiil donc avoir

es mêmes cIroih

Prenant à la lettre de texte de l'arliele 2(iti, Laurent peut

avoir raison. D'un autre coté, les héritiers du tuteur n'auissentKis

pas comme tuteurs, mais seulenieiit comme mandataires, et

Laurent iui-iiiéme l'admet. Il nous semble donc impossible de leur

donner les pouvoirs du tuteur.

Nous venons de voir (|ue les icinmes héritières du tuleur

sont soumises à i'(>blit>alion de continuer la ^çestion de leur auteur.

Or. la loi (C. ('.. 2X2) exclut de la luteile toutes les lem mes en

gênerai, cest-a-dire <|tie les leninu-s ne peuvent être nommées
tutrices : et, p-.ir cette continuation de la même tutelle, elles

auraient, sans aucun texte et même contrairement à la loi, tous

hes pouvoirs d un tuleur légalement nommé, des pouvoirs (|ue la

loi leur icluse, même (|uand l'inlêrêl du mineur peut l'exiger,

(ietle prétention est insoutenable. Nous dirons plus : en accep-

tant, comme le lait Laurent lui-même, ré(|uilé pour motiC de

l'article 2()(1, n'esl-il pas plus juste pour le mineur et pour les

héritiers du tuteur, d'assimiler les obligations et les pouvciirs de

ces nerniers a ce

mine

ux dees héritiers du mandataire Autremen t le

ur serait lié [lar les actes des iiériliers du tuteur. Il est vrai

que ces héritiers seraient responsables, mais celte responsabilité

ne serait garantie par aucune liypothè(|ue légale.

(1) Vol. «. .S" li».

(2) Vol .-), .N" 120.
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I.'arlielf 210 di- hi (loiitunie de Paris e\i({eait la nctiniiiation

(If Cl- suhrogr-liilcur. Il en est ilt- inèinr aujoi'.-d'hui ilans le droit

l'raïu'ais, i-l, suivant l'iirtifle l'iO du code Napoléon, il <loit y avoir

un subrom'-iuleur non-seulement dans les tutelles datives, mais

aussi dans toutes les autres tutelles.

I.'arliele ."Kl.") du code Nap< 'on va même plus loin (|ue le

nôtre en exigeant le suhroné-lul» iit- dans le cas d'interdiction ; en

cela le code Napoléon est plus lof>i(|ue (|ue le nôtre, car nous ne

voyons pas pouripioi l 'administration ducuiateurà l'interdit n'est

pas surveillée comme celle du tuteur.

78. I.e suhrogé-tutenr est nommé en même temps <|iie le

tuteur et par le même acte. Kn d'autres termes, il est nommé
par le juge sur l'avis du conseil de l'amille. Le juge on le proto-

notaire ;i, pour la nomination du suhro^é-tuteur, la même latitude

<pie pour celle du tuteur.

L'article l'J'J du code Napoléon dit (|ue le subrogé-tuleur est

nommé inuuétiialemeiit après le tuteur, et l'on en infère que le

tuteur ne peut pas prendre part à la nomination du suhrogé-

tuleur

dette ''ègle ne peut être suivie ici puisque c'est l'autorité judi

Claire (|i l'ait I a nominatiuii, et (|ue nous n avons pas d'article

correspondant a l'article 122.

D'après l'article l'2'.\ du code NapoK .ii, le suhrogé-luleur est

choisi dans celle des deux lignes à la(|uelle le tuteur n'appartient

pas. Le but de ce'te disposition est d'empêcher que le siii)rogé-

tuteur et le tuteur n'aient les mêiiies intérêts. Il en résulte que si

le tuteur est remplacé par un |)arent aiipartenant à la ligne dans

Ia(|uelle le subrogé-tuleiir a été choisi, un autre subrogé-tuteur

doit êlre élu dans l'autre ligne. Celte disposition n'a pas été

reproduite par notre code. Ln conséquence, le subrogé-tuteur

peut appartenir à la inêiiie ligne (|ue celle du tuteur.

79. - I-a loi dit que le subrogé-tuteur doit être nommé par le

même acte. Supposons que le subrogé-tuteur meurt et qu'il l'aille

le remiilacer, laut-il, dans l'acte de délibération du conseil de

l'amille, convo(jué pour choisir ce subrogé-lnleiir, élire de nouveau

le tuteur? Nous ne croyons pas. Il sullil de choisir le subrogé-

tuteur, car le décès de ce dernier n'a pas rendu la tutelle

vacanle. L'article veut simplement dire, suivant nous, que lors

de la première tutelle, il faut nommer un tuteur et un subrogé-

tuleur.
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u og...,uU.ur lu. survi. V K„ procédant à la nomin..iol, .luu^eur pour remphr la vacance, faut-il également procé.ler à lanom,nat.on< un nouveau subrogé-tuteur. ou bien lancien subrogé-
tuteur pe:.t-,l continuer à agir connue tel avec le nouveau tuteur"

I y a quelques années, un protonotaire refusa .n.ou.doguerun acte .le tutelle à IViret de ren.placer un tuteur .iécé.le. s;;;s
prétexte que cet acte ne con.portait pas en mè„,e ten.ps la non.inalionun subroge-tuteur. La loi. disai- il. veut que dans toute tute
.1 a.t un subroge-tuteur et que .. subrogé-tuteur soit uon.n.é
pa. le même acte. Or, votre acte, ne contenant pas cette doublenommation. n est pas conforme à la loi.

Cette interprétation, suivant nous, était erronée et contraire

<i\ec la tutelle elle-même.

Ka tutelle est la cbarge qui donne à celui qui en est pourvuedro.td administrer la personne et les biens du mineur Cet.
tutelle ,,uant au mineur, dure jusqu'à sa majorité, .pu-ls que
soient les cl.angements dans la personne du tuteur. Kt nous
croyons que c est dans ce sens ,,ue doit être comprise la .lisposi-
t.on de

1
article 2li/. lorsqu'elle parle .le ,„n,r InUlh: Cbaqueo.squdyaune tutelle, il .loi, y .voir une subrog..-lut..lle.

Mais tout subroge-tuteur .lé.jà nommé pour .-ette tutelle continue
a exercer ses droits, sans qu'il soit néc-ssaire de le nommer de"ouxenu. lorsqu d s agit .le remplacer le tuteur précédent S
aU^r,but,ons ne disparaissent pas. par exen.ple. à la mort du

Kn elfel. d'après l'article 2(i8. Iors,,ue la tutelle .levient
vacante ou que le tuteur c-st incapable par absence ou autre
cause, le subrogé-tuteur doit, sous peine de .lommages-intérèts
provoquer la nomination d'un nouveau tuteur. C'est évidemmeni
reconnaître qu.. les attributions du subrogé-tuteur existent, même

ZZ ^''"':.\''" '"•'"'••,

r '"'«"' '« -"cance de la tutelle, comme
le lit cet article. Or, s'il conserve ses pouvoirs, à quoi servi-
.a.t de le nommer .le nouveau dans un se.-ond acte .le tutelle '

Nous ajouterons ,,ue cette nomination serait non seulement inutile'mais même illégale, si l'on .onfiait cette cbarge à un autre
De plus, dit l'article 27(». les fonctions du subrog.^-tuteur

cessent de la même manière que celles du tuteur. Comment les
fonctions du tuteur cessent-elles? Cbose singulière, le code ne
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contient aucun texte spécial sur ce point. Il est cependant cer-

tain que la tutelle peut cesser pour trois causes : le décès du
mineur, sa majorité ou son émancipation. Si le tuteur décède,

la tutelle n'est pas terminée, il y a simplement vacance dans la

charge, comme le dit lormellement l'article 2()X. Par conséquent,
les fonctions lu subrogé-tuteur ne cessent pas par le décès du
tuteur.

Si des textes du code nous passons aux auteurs, nous devons
en arriver à la même conclusion.

Lorsqu'un nouveau tuteur est nommé en remplacement d'un
autre, il n'y a pas lieu nécessairement à la nomination d'un nou-
veau subrogé-luliur, mais celui qui est en exercice continue de
plein droit ses fonctions. '•'

« Notez ces mots, la liilellc. Il en résulte que quoique le

tuteur cesse ses fonctions, le subrogé-tuteur n'a pas besoin d'être

réélu, si la tutelle continue.» -

« La subiogé-lutelle prend tin par le décès du mineur, sa

majorité ou son émancipalion, mais le changement de tuteur

n'entraine pas celui de subrogé-tuteur, et le conseil de famille ne
pourrait pas, pour cette cause, le changer. » '"

« Prenez garde que la charge de subrogé-tuteur est un acces-

soire de la tutelle et non pas du tuteur, en conséquence cette

charge ne cesse qu'avec la tutelle même... Kile ne cesse point

quand la tutelle ne finit que de la part du tuteur et qu'elle con-
tinue à l'égîiril du pupille.» '*'

« Les fondions du subrogé-tuteur ne cessent point en même
temps que celles du tuteur en exercice, mais seulement à l'époque

où finit la tutelle ; le vague de la rédaction de cet article, (42.")

(.. N. ) a lait commettre une grave erreur à Toullier •'' qui pense
que les fonctions du subrogé-tuteur n'étant qu'accessoires à la

tutelle, devaient cesser toutes les fois que la tutelle devient
vacante ou abandonnée par l'absence du tuteur.» "'

.M. Mignault ", après avoir énuméré les causes d'extinction,

dit (|ue les fondions du subrogé-tuteur cessent avec la tutelle.

(1) '.i Duraiitoii. N" :m : 2 Marcado, sur art. 42.'); 7 Demolombe, N" 383.
(2) lldlluiid (le Villurgucs. V" subrogé-tuteiii-, N" TjO.

Ci) 1 .Vul)iy et Rau, p. 4i)9 ; 5 l-auieiit, N' 115 ; 5 Heaudrj-I.acaiitiiierie,

(4) 4 Pandectes Franeaises, p. .')2(i, sur art. 425.
C>) Vol. 2. N" 11»;.

>) Lahaie, sur art. 42.'>.

(7) Vol. 2, |). 178.
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radiiiiiiislmlion ilii liileiir, le faire dixliliier si le ais ;/ irlwl, et

(itjir pour les inlrrèlx du mineur iIkkiuc fois (ju'Hs sont en o/*/»)*/-

lioi> Il veu.v du tuteur.» (C. L. lit)7)

1,1' devoir ilii Mibrogé-liileur il'nssisler à riiivenlaiie lésulle

non seiilcinciit tle l'iiiliele 2(17, iiuiis en outre des articles 2Î(2 et

l.TiS. d code civil. 1

D'autres dispositions du code imposent également des devoirs

au subrof^i'-luteur.

I.'îiniele 'JO.'MI établit une li\ potliè(|ui' léf-ale sur les ininieuhles

du tuteur pour assurer au pupille le paiement du reliquat de

compte de luteile, et cetie livpollié(|ue doit être enref{istrée conlor-

mémeiil à l'aitiele 2120. I-e suhroKé-tuteur, dit l'article 21 IS, est

tenu de veiller à ce <|ue l'enregistrenu'ut re(|uis en laveur du

mineur soit ellectué. et, à défaut tie ce laire, est passible de tous

les dommages (|ui peuvent lui en résulter.

L'article 1.{.'{1, nouveau texte, déclare (|ue le subrogé-tuteur

pii n'a pas oblige le surviva nt (d es conjoints) à laire inventaire

les délais, est solidairement tenu avec lui de toutes les con-

damnations (|ui |)euvent être prononcées au prolit du mineur.

Kl celle solidarité établie contre le subrogé-tuteur est absolue, les

juges ne peuvent, en prononçant une condamnation contre le

tuteur et le subrogé-tuteur né gligenls réduire la valeur au

profil de ce dernier. (A-pendanl le subrogé-tuteur qui a été obligé

d'inde iser les béritiers mineurs, à raison de ce déiaul d'inven-

taire, a un recours contre le tuteur. -'

Le sidirogé-luteur, d'après le nouveau texte de l'article l'XVI,

peut demander la cessation de la jouissance du conjoint survivant,

si celui-ci ne se conlonne i)as aux obligations résultant de son

usulruit légal. Il, à delaut pai- le subroge-tuteur de demander

cette cessalion d'usulruil, tout parent du mineur jusipi'au degré

de cousin genr.aiii exclusivement, peut demander la nomination

d'un tuteur tu I /i. )oiir poursuivre ce lie dr mile

l,e subrogé-tuteur doit être présent lorsque le tuteur l'ait

vendre les biens meubles du mineur. {C. C 2iK{)

I. (|i le tuteur l'ait vendre les immeubles du mineur, 1'

des experts doit être nommé par le subrogé-tuteur, à moins (|ue

celui-ci refuse tie aire ou soit incapa ble d'; par ibsence ou

(1) Tel que cet art. Vi'M se lit à (iO V. c. .V2.

CJ) 22 Laurent, N" 1«!1 ; .'t (".uillouarci, N" 10.V2.

^,ÎA



"""•onH-nl.
. CHU. v..,,..- .loil .ussi .Mr.. i.,„.su ..•o«...u....ur ou .„ son «Lsenc- s" • / ,

•" '"'''"'"^'" *'"

ci-nis piHsIivs, i,|.|,i„|..„..,.i .,

''' """"' •'' 'I"""-''

C'.U- venu, .loM ',",;,? ;";'"""• ''• -<u.M.. ,|....,a;,.lan,

-"
-••-«..!;:::: ii;i7:;;;«';^ ^

;'""'""•=' '" -' '^"^ M«„i,i... ;,. s ,..;^ ,.:::.
'""""" """'

^:.^.."o/;.:-r;rr.;::;:;':--^^^

survnll..,, af.i ,, ,,, 'r •
''" '"'" •' ^'^' i'"Possil.l. ,,u.. I..

son a,l.„inis.n.,io„
... 1./ s , Je j .r''

'"" '"' "'^'•" ''--
"'•'^s .|Mi lui son. s,Kri..l..mM

"" ''""' '"''•^" '«"^ '^'s

d^ -s cas, i, ..s. Z Z^^rr "'"" '"
i^^'"

'""""'• "»-
IHs n,-.c.s.

"'"' " '• ""'H'".- nVsl ,u.s lié ,„r d.-

<^sui;::t::;:;:::-::;:r-

-.-ion spé..|.,. xous en' :: . s r^ ^^^^ ';"'^ "™-
<'i-q'H-n.s. [.auivn. '

^.,3,,,,,.,, ,. .,
.

' ""."' •''''' '^l'n.plcs assez

"•y a pas .le tex.e oui le oh 1,

"";"'"" '

" " '"'*' ^^^'^ q" 'I

prin,i,.s.,ue nous '

.onstt:s;r"
"" '•"'"'"'°" '•'^^""-'-

HKil . nm.. n.ancla.aire ,lu ,û
'

.?f
' " '•" ^"'^'<>K»-'uteur

-o*'- '". K-ion .u.e.ai;''sr:;;!:;,i:"?:ï- - --' >

<•;» \»l. .-. .V ïo'v
• ''"'"•"«''-"'•e..r. X" -15.

•' llaudry-UeL",,;;:;';^,!/?^^^^^ \" '"i""rilr. \
. 30(i

; 7 Demoloml.e. N„ 37^ .

«I^li^



&t IIK I.A ll'IKI.I.K

84. I.I' sul)rof?é-luU'iir peut laiir «lesl.luiT If luleui si le cas

y éelul. {".'esl nièiiie pour lui un devoir. La (iemande en desli-

tulion se poursuit, deviint un tribunal compétent, pur le subrogé-

tuteur. (C ('.. 2Xt>) Il peut donc instituer lui-même l'action en

destilution.

86. I.e subrogé-tuteur agit pour les intérêts du mineur

obacpie lois (|u'ils sont en opposition avec ceux du tuteur. ((".. ("-.

i()7) ("est ce (|ui arrive lorscpie le tuteur doit contracter avec le

mineur, par exemple, lui taire une donation, faire un partage

d'une succession qui lui est écliue en commun. ' (loiume le dit

Holland de Villargucs, - le subiogé-tuteur agit toutes les l'ois (|uc

le tuteur et le mineur sont à l'égard de l'un de l'autre dans la

position de parties contractantes. Il peut cependant s'élever des

doutes sur le pouvoir du subrogé-tuteur d'accepter pour le mineur

une donation faite par le tuteur, parce ([ue l'article ;U).'< exige la

nomination d'un tuteur ad hoc. Nous reviendrons sur ce point.

M. Langelier ' donne comme exemple de l'intervention du

subrogé-tuteur, le cas où le tuteur doit à son pupille une somme

(iuelc<)n(i'ie (|u'il veut payer à son pupille. Comme il ne peut

se doiner une (|uiltance à lui-même, le subrogé-tuteur peut

donner cette <|uittaiu-e.

M. l.angelier cite en outre l'espèce suivante : Primus est

tuteur de Secundus el, en même temps, son créancier pour une

somme de mille piastres. Sa créance est écbue et il veut être payé.

Secundus ne peut elTectuer ce paiement (]u'au moyen d'un enjprunt.

Dans ce cas, dit-il, c'est le subrogé-tuteur (jui doit faire cet

emprunt, après y avoir été autorisé par la justice. * D'un autre

côté le juge Dolurty a décidé en llK»,"). que lors(iu'il s'agit de

taire des emprunts pou r des enfants mineurs dans le but d'ac-

(]uitter une dette (Un au tuteur, un tuteur ad hoc seul peut faire

cet emprunt avec l'autorisation voulue, (]ue le subrogé-tuteur n'a

pas (le juridiction puis(|u'il s'agit d'intérêt à discuter en justice

entre le mineur el le tuteur. La reciuêle demandant l'autorisation

d'em|iiunle est une procédure judiciaire recpiérant une déi-ision

N" ;isn.

(1) I .Subrv l't Itini. |>. I7(> ; 2 Migiiuult p. 171 ;
.') Hiimlry-l.aïaiiliiicTii',

Ci) Hop. lin N'oliiriat. V" siihiof-é tuteur. N" il.

(:}) Vol. 1. p. 4.14

(4) Dans ri' ^^•us :
.') I.:iuii'nt. N" 108.

<.")» Ilyile V. Mount. 2X C. S. p. ,«(,").
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piipillf aucune hypollièque lénale sur U's biens du subroKé-

tuieur.

I.ois(|u«- la loi exige siniplenienl la pré»ence du subrogé-

tuteur, sans qu'il y .lit aucune opposition d'intérêt, alors il est

plulo. le survi'illant, le tuteur agit seul.

89. Non seulement le subrogé-tuteur ne peut s'immiscer

dans l'administration tlu tuteur, pendant la tutelle, mais il ne peut

le remplacer, lors(|ue la tutelle devient vacante, ("est ce qui

résulte de l'article 2()X du code: «h suhroj/i-liiteur ne remi>liicr fuis

de iilviii droit le liileiir, lursifne la liilrlle devient vacante, au ifue le

tuteur devient incapable par absence au autre cause : mais il doit en

ce cas, sous fwine de doniniayes-intirèls ipii peuvent en résulter pour

le mineur, provoipier la nomination d'un nouveau tuteur. »

l,a tulille tievieni vacante de plein droit par le décès du

tuteur, et alors le subiogé-tuteur doit convo(iuer le conseil de

lamille. à l'ellét de nommer un nouveau tuteur.

Kii est-il ainsi lorsque le tuteur devient incapable, par absence

ou autrement, d'exercer la tutelle ? l'iut-ll convoquer le conseil

de lamille et laire nommer un nouveau tuteur avant d'avoir ''it

déclarer la tutelle vacante? Nous ne le croyons pas. Suiv.iut

nous, il »loil demander, au moyen d'une action, la destitution du

tuteur alin (|ue la cour décide elle-même la vacance. Il serait

imprudent d'agir autrement. Si le tuteur revenait, après la

nomination d'mi autre tuteur, sans déclaration de vacance, il

tutel es. et la tu tell e est unique (C. C. 2V>\)

ide tutelle serait nulle. .Mais, dit-on, le

mmer un secoue

y aurait alors deux

par consé(|uenl la secon

lait de la i)art de l'autorité judiciaire de no

tuttur ne compnrte-il pas la déclaration de vacance dans la

première tutelle '.' (leei serait peul-èlre vrai si l'autorité judi-

ciîiire pouvait destituer un tuteur sur simple requête, mais nous

VI rrons plus loin cpie elle destilulion ne peul être deii.iuidée (|uc

par une action et non par une reciuèlc.

90.- l.e texte dit: « oii ipir le tnlenr devient incap<d'le par

absence un mire cnise. »

Doil-on (li)nner au mot absent la sifinilication qu'il a dans

l'articl" XC»: » L'(d>sent, dans le sens du firésenl litre, est relui

t/ui, ayant eu un domicile dans le lias C.awida, a dis/Miru sans ipie

on ait en aucune nonv( Ile d,e son existence »': Neous ne le erovons

pas. Kn elTet, l'article 8(1 se trouve au litre (juatriênie du code.

Notre article 2()8 est au titre neuvième. L'on ne peut lionc
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SKCIION III

NimniNaAlilUT^. un HiraiUMiÉ-TiiTEi'H

94. 1.1' siiliroKf-tiilriir doit s(ii'M>iMcr riMliiiinixInilion <tu

liiU'iir. I'>t il rcspoiiMililf l(irM|u'il iii' iciiiplil |iii< cftli' olili^n-

liiin ? Il «'sl l>ii'ii (H'ilain «iii'il nr pt-iil piin rc|i<)ii(iif (ic rndmiiiin-

Iriilioii (lu liiliiM. |iiiis<|m> icliii ri giTc muI, If suliront^-liilciir

n'iivant :iui'iiii < Iriiil d'inItTviMiir II <loH siMilciiicnl survrill. r.

mais crilr »ililiniili<m île siirvrilU'r m- lui «lonnc pas If pouvoir

(l'tinpfcliir larlf. •< I ,»• NultroKf-liilcui . fouinu- If dit l.aurful, '•'

uappifudia If plus souvfnl ipif If tuli ir gfif mal tpif (juand la

uiauvaisf gestion sr manilfstf pailfs actfs fonsoinnu-s ; dès lorH il

fsl impossililf ipi'il ri'poiiitf de fr ipi'il i};iiori<. Mais si la mauvaisr

^fsliou fflalf dans Ifs aolfs (|Uf If suhroUf-lulfur aurail pu con-

uailrf. s'il avait fu In-il sur l'adminislralion tulflairf. fl s'il nf

provoipif pas la dfslitution <iu lulfui, comuu- i\ t ii a If droit et

if tifvdir, alors il fst ffrifs rfsponsalilf. » « l'our (pi'il puisse ftrf

foniianuif n dfs dommaufs-inlfrfts fiivfrs If niinfur, il faut, dit

Uaudry-lafantinfrif, quf pfrsonuf llfnifnt il. (If suhro^f-tuteur)

ait fausf un prejudiff à Cflui-fi, fu Uf rfinpiissant pas, ou en

rfoiplissant nud sfs lonclions. » Nous Vfrrons «lans If parugra

plu' Miivaiil jlfs applications df ff principf

.

l.f suhronf-tutfur doit agir en bon jH-rf df l'amillf ; s'il veut

sf sousirairf à touif rfsponsahilitf, il doit df Ifmps à autre sf

lairf rfiuftlrf un compte sommairf df la gestion du tuteur,

foiiime l'article IMKt lui en donne le droit, alin de pouvoir lui-

même se rfudre compte de celte administration.

96. L'article 'JliN oblige If suhrogé-lulfur à provo<|uer la

nomination ilun nouveau tuteur lors<pie la tutelle devient vacante,

ou (|Uf If tuteur devient incapable par absence ou autre cause,

sous peine des donnnaufs-intérf Is (|ui pourraient en résulter po«r

If mineur.

I

(1) Vol. ."). N" 173. fl Ir» autiurs nu'il lilc

<2i Vol. >, N" :««.
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CHAPITIIE VI

m Tt I KIH A 1) MIM.

SKCriON PMKMIKMK

l-HIN( iprit <I^.N|tllAI:X

97. Ko liiU-ur iiil /km' chI celui (|iii «'Ht donnr au nniicur pour

!«• iT|»r»'<>i'iil('r dans une iilTiiire Hppciiile i\ liiqin'lli' se l'Oinenl ses

fonelixiis.

Kii uémiîil le luleiir renrésinle le niineui. ((. ( M'.Mt) Dans

les eus exreplionnels, lors<|iie les inlérèls du miiii'in- m. ni < o

opposilinn sivee ceux «lu luleur, le iititu'ur est représ iilr \'u son

subrogé-tulfur. (('.. ('.. '2iu) lùilin, pour îles eas |iiiil cmi av- .
!'•

mineur ne peut èlre représenlé (|ue par un tuteur ic/ /icc

Avant d'exiiniiner les dilTcrenls eas de luielle m/ /nii-. eîuilions

deux ipiesliuns : un luleur ad hm- peul-il èlre uoniiut' lorsqu'il

n'y :i pas déjà »le tuteur ordinaire, et peut-on nonuner un luleur

'id biH- en dehors des cas spécifiés par la loi '.' Puis nous

verrons les pouvoirs de ce tuteur et le nit (le die sa non) ma lion.

98. Il ne pe it V avoi' de tuteur ad Ihk si le mineur n'est

pas déjii pour\u d'un tuteur ordinaire. La tutelle ad hue n'est

cessoire «le la lulelle principale. I.'«'xis-u un aei l'SSOI

lH)se

pour ainsi dire <|

tence «lu luleur m/ hoc supjiose celle du tuteur ordinaire. I.:i règle

génénde est la nomination d'un luleur ordinaire, la nomination

d'un luleur ad luic étant toute il'exceplion. I.e luleur nd httc

n'agit »iue lorsipu- le luleur est légalenu-nl empiV-lié «le le laire.

Si deonc le niineu r a des hiens à administrer, ou des actions à

ntenter, il laul lui l'aire noninu-r un tuteur cl non un tutenr

!(/ hlK.

I.a jurisprtulcnce est en ce sens.

Dan. la cause de Li «-nrporation de .Sainl-Xorberl d'ArlIiahaska

Clit ipou> ri. rabli J"»*- (lasaidl disait, en rendant le

(I) 1 Q. I,. H. p. :n)), rovision.
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(lu jum' Miilliiiii, (Iccidant «|u'iiiu' aclioii t-n duiiiinaKcs pt'ul t-liv

iniciiléc par un lulfiir ii<l hoc dùnicnt aulorisi'-.
'"

A relie ivgli- (|Ui' nous venons tl\'x poser, il y a uni' exci-p-

lion. D'après l'arlii!;- Ï2I du codi-, IVnl'ant naturel mineur, pour
se inariei', doil èlre auloiisé par un lut»'ur aii hoc, cpi'il ail ou
n'ait pas de tuteur ordinaire.

99. Peut on noininer un tuteur ml hoc en dehors des eas

spéciliés par la loi '.' Nous ne le eroyons pas. Laurent pose

eoinnie piinei|)e qu'il y a lieu de nommer un tuteur ad hoc au
mineur sous tutelle îles <|ue son intérêt l'exige, c'est-à-dire, dès

que cet inlérèt n'est pas sullisamment {^Hianti par l'intervention

du subrogé-tuteur. - Celte règle est par trop absolue. Nous pré-

lérons l'opinion d'Aubry et Hau. « l-es tuteurs ad hoc, disent-ils.

représentent les pupilles pour certains droits ou dans certains

actes spécialement éterniinés.» '•'

l.n ellet, la règle générale est la nomination d'un tuteur et

d'un subrogé-tuteur pour les mineurs. Lii loi n'autorise (ju'ex-

eeptionnellement la nomination d'un tuteur ad hoc ; or les

exceptions sont «le stricte interprétation. L'on ne peut les appli-

quer que dans les cas pour les(|uels la loi les a établies. Donc,
à moins qu'un texte ne permette la nomination d'un tuteur ad
hoc ilans tel ou tel cas particulier, l'on ne peut suppléer au
silence de la loi. (!e point est lixé par notre jurisprudence. « I!

ne peut être établi, i il la cour suprême, de tuteur ad hoc en
dehors des cas /m'-i'as fxir l'arlich- 'Mit.» '''

(".e JugemenI va trop

loin, car nous verrons (pi il y a plusieurs autres arlieles de nos
codes pourvoyant à la nomination d'un tuteur «k/ Ikh-, mais il

n'en coniirme pas moins la règle que nous avons posée.

100. Quant aux pouvoirs de ce luteur ad hoc ils sont abso-

lument limités aux actes particuliers dont ce luteur est chargé
par l'acte de sa nomination. Ces opérations terminées, ce luteur

reste sans qualité. Tout ce qu'il a pu recevoir doit être remis
au tuteur ordinaire (|ui en prend l'administration.

<U .\(l:im V. I.a ComuuKnii' itt' tlii'iliin (tt- IVr iiilmiii ili- MuiiUrnl. tli It.l.

p. :iîKI.

CI) Vol. 1. N" 41!l.

Cl) Vol, 1. 1.. :«;7.

(4) Italtruv cl Laitue. 1.') Cour .Su|in'iiu'. p. Kl'i.

Wf?^^^^
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74 l)K I.A riTKI.I.K

SKCTION II

TI'TKLLKH AD HOC l'HI^VUKH l-\H Nim I.OIH

1°—Mariage de l'enfant naturel

103. " L'enjant natiirel ijni nu pas alleinl iiuje de oiiml-iin

an révolus, doit, pour se marier, ;/ être autorisé par un tuteur ad hoc

qui lui est nommé a cet effet.» {(.'.. (",. 121)

I.'iiulorisalion du piTC ou de Ih iiu'IT ne sul'lit pas, même
s'ils on! reconnu leur eid'iint, pour valider le mariage d'un enl'anl

naturel mineur, l'ar leur naissance illégilini' '>s enfants naturels

n'ont pas de l'amille réf;ulière. Sullam tjentem, nullam f'amiliam

hahent. « dépendant, dit Porlalis, ' comme il lallait veiller pour

eux, on leur nomme, dans les cas prévus, un tuteur spécial,

ciiarjîé d'ac(|uilter à leur éf^ard lu dette de la nature et de la

patrie.» L'on exi{{e (jue ce soit un tuteur nommé spécialement.

Y eut-il un tuteur ordinaire, il n'en faudra pas moins procéder à

la nomination d'im tuteur «</ hoc qui pourra, d'ailleurs, être le

tuteur ordinaire. Uien dans la loi n'empêche ce tuteur d'èlre

tuteur ad Iuh\

Le conseil «le famille sera composé de tous les amis et de

tous ceux c|ui prennent intérêt au mineur. « Si, dit Loranger, '-

le père de l'enlaiil miiu'ur reconnu est vivant, (|uoi(]ue n'exerçant

pas sur son enlant l'autorité pilernelle, il ne saurait être douteux

qu'il doive être convoqué en conseil.» Nous croyons (|ue le juge

a une grande latitude d'appréciation en cette matière.

> 'US verrons plus loin, en commentant l'arlicle 12(')7, (|ue le

mineur, hahile à contracter mariage, peut valal)lemt'nl consentir

en faveur de son futur conjoint et des enfants à naître, toutes

convi-niions et donations dont ce contrat est susceptible, pourvu

qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en a un. et des autres r-

sonnes dont le consentement est nécessaire |tour la validité du
mariage ; comme le consentement du tuteur ad hoc est nécessaire

pour consentir au mariage de l'enfant naturel, il résulte (|ue le

tuteur <((/ hoc doit intervenir au contrat de mariage de cet eid'anl.

(1) (;or|>^ l.i-gisliilil', l(i Veiulémiuirc, an XI.

(2) Vol. 2. p. m.

iy-i£iav:r

^fl^P

v'i'.'-J.-V jK ' -jASv. •'^^^:. \—l^t..'J^l_.^VJl•
^i&fV.

«eV^A^TeKZXNRNVSfBii»^
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S°—Opposition au mariage
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Si ci'liii qui veut intenter l'ai-lioii en désaveu n'est pas le tuteur

(ie l'enianl, il est inutile de nommer un tuteur tul hoc car. dans

ce cas, l'action sera dirigée contre le tuteur ordinaire, mais si le

demandeur est le tuteur, la nomination d'un luleur «(/ Iuh- sera

nécessaire.

Kn France, l'on exi^e un tuteur ml lim- même s'il y a déjà un

tuteur ordinaire; «'l'out acte extra judiciaire, dit l'arlicie 'MU du

code Napoléon, contenant le désaveu de la part du mari ou de ses

héritiers, sera comme non avenu, s'il n'i'st suivi, dans le délai d'un

mois, d'une action en justice, dirigée contre un luleur <nl hoc

donné à l'onlant, el en présence de sa mère. » '

1,'arlicle 2'J."» forme une exceplion a la régie (|ue nous avons

vue: (]u'un tuteur ad hoc suppose toujours l'existence d'un tuteur

ordinaire. Dans l'espèce on peut l'aire nommer, soit un tuteur

ordinaire ou soil un tuteur ntl hoc. C'est l'acultalir.

4°

—

Difficultés en justice entre le tuteur et le pupille

106. -« Si [lendnni la liilelle il arrive 711c le mineur ail de.\

inlérèls à disciiler en justice arec son luleur, on lui donne, fionr ce

cas, un luleur ad hoc, doul les pouvoirs s'étendent seulenwnt aux

objets à discuter. » ((".. ('.. 2(')9
)

Kn verlu de l'article 'i()7, chaque lois (|ue le tuteur a des

inlérèls à discuter avec son pupille, celui-ci est représenté par son

suhrogé-luteur. Ce pouvoir du suhrogé-luleur, sous le code Napo-

léon, existe même pour les procès entre le tuteur el son pupille.

Nos coditicaleurs n'ont |)as voulu aller aussi loin, el ont préféré,

dans la crainte <|ue les suhrogés-luleurs ne fussent pas toujours

qualitiés pour ces (piestions dilliciles, exiger la nomination d'un

tuteur ad hoc. I.'arlicle !2t)5) est donc une exceplion au principe

posé p:ir l'article 'i()7, (juant au suhrogé-luteur.

Pour (|u'il y ail intérêt à discuter en justice laul-il qu'il y

ait procès entre le mineur et son tuteur? l'as nécess..irpmenl.

Dans une cause de Hyde v. Moiint -, le juge Doherly Mccidail

l'espèce suivante, en ItK).'). Il s'agissait d'un emprunt lait par un

tuteur pour des enfants mineurs dans le but d'ac(|uitter une dette

due au luleur. Le protonotaire avail autorisé cet em|)runt à la

(1) 3Luurriit. N° l.'il: Dallo/. V" iiuterniti-. N" Kil

(2) 28 C. .S. p. :«.').
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procéder par analogie. I.e lutfur ilisculera les inlérèls de son

pupille avec ses propres père el mère et, s'il sacrilie à ceux-ci les

inlérèls du mineur, le subrogè-luliur demandera sa destitution.

Il peut y avoir lacune dans la loi, mais ce n'est pas à l'interprète

à y suppléer.

ô"—Acceptation de donation

108. « l-ii <l(>iuilioii l'ailv au iiiiniiir in'iil ilre twie/itre par son

liili'iir ou un luliiir ml hoc, fxir ses /lèie el miri' ou aulris nsnnilonls,

sons <iu'il soit besoin tl'nuinn <n>is de jMirents pour rendre ludahle

celle aariilntion. » (i.. (.. '.WA)

Ce Itxle est assez clair par lui-même pour (|ue nous n'entrions

pas dans de longs développements, l'aisons remar(|uer toutefois

que la nécessité de nommer un tuteur ad hoc dans un pareil cas.

ne peut se présenter <|ue s'il s'agit d'accepter une donation l'aile

par le tuteur lui-même. Dans les autres cas, l'on doit lain-

nommer un lulein ordinaire. Kneore un lois, la nomination d'un

tuteur ad hoc est un procède absolument exceptionnel.

Cette disposition nous semblerait même inutile pour l'accepta-

tion de la donation. Kn eil'et, nous avons vu, sous l'article 'H\7,'*'

que le subrogé-tuteur agit pour le mineur, cba(|ue lois que ses inté-

rêts sont opposés ;i ceux du tuteur. C'est ce (|ui arrive, avons-

nous dit, d'après Holland de Villargues el les autres auteurs cités,

cbaque lois que le tuteur et le mineur sont, à l'égard l'un de l'autre,

dans la position de parties contractantes, l'ar consé()uent toute

donation laite par tout autre (|ue le tuleur peut être acceptée par

ce ilernier. et toute donation laite par le tuteur devrait pouvoir

être acceptée par le subrogé-tuteur. Cependant, comme il n'est

pas (|uestion de subrogé-tuteur pour accepter la donatioi'. ni dans

l'article .'iOiJ, ni dans les articles 78'.) et 1\\2. aussi relaliis à la

donation, il est plus prudent, pour éviter toute contestation, de

l'aire accepter toute donation laite par le tuteur, par un tuleur aJ

hoc, au lieu de laire intervenir le subrogé-tuteur. Nous revien-

drons plus loin sur ces articles en traitant de l'acceptation des

donations par le tuleur.

(1) Supra. N" S,'i.



DSl^

TITKU.K Al> HOC

(i'~Partage

79

109.- « S'il
!i a plusiains mineure reprémUés ,,„r un mit Inl,,,,

^^'Ti-Tzr''
''-'"'' '''-'''^^^^^ '- ^"—

-

laïun .K c•.^ n.h.nis ava.l s,,,, (u.eur. il „.. se,«it pas nm-ss- ire')« "oïl.iii.T .i.s lulcuis ,ul Iuh:
"«<tss.„n

r~Ponrsuite contre le voujoini survivant à raùon de
l usu fruit légal.

110.
.,

l.,. .snl,n,„,.l„teur ,„„, Jnnaml.r l„ nssollon ,1,- /„

"''''""";"'; ;:'-''-"-^- ;-""— n.,,/,,,,,/ ,/„ ,,„ „,„,„; '
""'

'/ >isn,r,n,, tout ,,„r,„l ,lcs numur.s jus,,,ù,„ J,;,,-,. ,1e cousin ocnunin

l">'irsui\rf iillf iliiiiiind,. » ((.. (; l.J.JJ)
Ctl i.ilidf su,,,,„s.. ,,ui. le c.,„j„i,û survivanl ..M |,. ,„...ur ,1.- cnlan.s nnn.urs H ..u'il .u- rempli, pas ses ol.li«a.ion -,

: :::,

'^-'""«-'"'-- l- i"..rveni.. e. .le„.a„.l.; la .s ^.•celle ,,ou.ssa„ce. Si le sul.ro^é-.u.e.n „e remplit paso.r n .mporle ,uel pare..,, jus.p.au ,le«re <le e...',i.. ^^^^IHUI la.re .,„m...er „,. lu.eur W W à ees mine..,s eleeU ."

"i.sl|...sleluleur ,)es e..la..ls. le luleur ...•,li.,aire ,,..,1

'

Hueu.. doule .le„,a,..ler la cessation de lus..h..i, Si s i.,, i.....;ur o..)...aire. il ,a,.. |e..r e.. lai.e ..o......er u... et V
'"

>"' <*"" ='«"
•

l)«ns c-e .as. c„.„n,e dans les aut.es le tuteur al

lors, ue ee de.u.er ne se n,.,r..nne pas aux p.esenptions de la lo
-

s.p,e onae,al.lirusul.uiM.^«alenlaveu^
N'i.Mva.,1. Ion a eop.e les arlieles du eode Napol.'.on sur ee...

'•»•»! '-'''—•'•. eo.nn.e on lésai., le n,.,jointsu,vivan,



80 l»K I.A TUTKI.I.H

csl II' tuteur légal (if ses i-nlants. Voilà pourquoi, il n'est pan

question du tuteur dans notre article l.'Vtl. Cette lacune ne peut

certainement pas avoir pour elVet d'enlever au tuteur, qui n'est

pas le conjoint survivant, le droit de demander la cessation de

rusufruil.

S"

—

Vente d'un immeuble ponsédê par le tuteur et son pupille

111. « Daim le cas de liciltiliim volontaire d'un immeuble fMi.%-

nédé pur imliris par le liilenr et ses /tiipilles el iiiti ne peut se fmr-

Idfier commodément, il est procédé en la forme ci-desans, el l'adju-

dication au tuteur n'est pas valable si les mineurs ne sont /«i.i

représentes a la vente par un tuteur ad hoc.» {V.. I*. l.T)'))

Le cas prévu par cet article est encore Justilié par la règle

(le rarlicie 'li'M du code civil. Le tuteur a des intérêts à discuter

en justice avec son pupnii-. Il faut parvenir à la vente de cet

immeuble el, pour cela, oliteiiir l'inlerventioi) de l'autorité judi-

ciaire. Le sul>ro(}é-tuleur ne peut représenter le mineur ; voilà

pourquoi il laul nécessairement un tuteur ad hoc.

Il y a encore une autre raison, (lette vente doit se faire en

présence du sulirogé-luteur. Celui-ci se trouve donc incapable

de représenter le mineur.

CHAPITRE VII

DKs ( AisKs o'kxcusks KT MK DKSTITI'THIS

sKc.TioN i»rkmii:mi.

DKH ILXrirHEH

112. Nous avons vu (|ue la lutelh- est une charge piibli(|ue,

(pi'il est de l'inlérèl général (|ue les mineurs ne reslent pas sans

délense. D'un autre coté, les ionclioiis di' tuteur étant 1res

(méreuses el gratuites, il serait très souvent dillicile de trouver

des personnes capables (|ui consentissent volontairement à s'en

charger. De là l'obligation d'accepter la tutelle iniposée par la

loi à toute personne, nommée Inlrice. ipii ne peut alléguer d'excuse

vimp
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Il ist «lom- iniporliiiU. loiviiic Ion lienl ii iain- noiiiimr

<jinl(|ii'uii luliur. (I«' rii|>|H'U>r un loiivil. Siiiis nUi- noliliciilion.

il pi ut rrliiMT. l IK- pirsoniu- pt-ut lie pas > Iri- priseiili' il la (It'li-

lu'llllioii tt. np.lKilthl. .'Hf l»i«i»' il'iMTtpli r, si i-llr a l'Ié appfltV.

114. « ('.fini ifiti n'est ni fHinnI. ni nllii . ne \mil rlrr fonr

dmeeiiUr In Inlelle. tjne lUins Ir rnx on le niimni n'n unrnns fmrenh

„n nilie» en rh-l de la 'jerer. " 'C. C. 27:») l.a luU'Il.-, I.xil .-ii

i^laiil lin»- rliaim piil»lii|i..', tsl aussi «lu- t-haim- lU- laniillf. a raison

(K' raiV.clion (|ui- lis pan I Is il Us alliis sont r.-ns.s avoir pour

II- nnni'in. (.oinnu- o<llf «liiiim- p>ul .•lir lii-s (uui.usr. on n'a

pas voulu l'iinposf. aux .'IranM.rs. Voilà Ifs lais.iis pour

lisiliHJlrs lis itianniTN no sont pas tiinis d'ai-ci-ptcr.

I.i's lois roniainis n'adni'ilMiint |ias i-otlf sorti- ilVxtust'. cpii.

cj'pinilanl. liait riconnur ilans l'aniMinni" juri>pruilcnif.

i'.n m-nfral. l'on noninu- luU-urs li-s pannls ou alliis les plus

piocli.s. la luli-ll< Plant i-onsitliT.i- i-oninif uni' ili'IoKatioii ili-

l'autoriti- patirnillf. mais rii-n n'i-miMflif l'auloril.' jutliiiairi- il.-

nommer, dans l'inliMil du ininiur, un pari-nl plus tloigni- lors

mi-nii' (|uil > aurait un pannt plus proclif ; »i- parent plus

l'ioigni- n> ptui pas stNcusi-r sous préli-xlf que l'on aurait ili'i

noninuT un |iarinl plus proche, île miine qu'un allie ne peut

s'exeusi I pour la raison qu'il > a des parents.

i.'ilranner ne peut eependah, s'excuser si le mineur n'a aucun

pareni ou allié en étal Se gérer.

Que veulent dire i mots munns imrenls'i Supi)Osi)ns ipie le

mineur n'ait pas de p;..ents dans li district mais (pi'il en ail dans

un autre distml.

L'étranger choisi peut-il sexcuser?

Nous ivons vu. en commentant l'article 'i.'):», ' ipie des amis

ne |)euvenl éire appelés à hiire partie du conseil de l'amille, s'il y

a des parents en dt hors du distriel, tl nous avons cité, dans ce

sens, l'opinion de l'honorable M. l.anKelier et de llDUorable juge

Loranger. I.'arliele J"..', se sert des mots n dej'nnt de pdienh.

D'après l'article '27:1. I étranger ne peut s'excuser si le u'ineur n'a

uncnns parents ,>a allies. Ces lieux expressions sont donc abso-

lument identiques.

Il me semble ipie l'on doit appliiiuer cette même régie à

l'article 27:5. et décider que l'étranger nommé tuteur peut, en

(1) Suiini. N" l().

'iï-s M'C
t; uS ' H'.'- M i r.
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Notre iirlicle a i-li-iidu la limite à soixante et dix ans dans les deux

cas et permet de refuser la tutelle et de démissionner, si elle a

été acceptée.

Celui (lui a été nommé avait cet âge |)eut se faire décliarKer

de la tutelle lors(iu'il est parvenu à cet âge.

Comment peut-il se l'aire décharger?

il peut certainement convoquer le conseil de lamilleet deman-

der la nomination d'un nouveau tuteur pour le remplacer. Il

rendra ses comptes au nouveau tuteur et en obtiendra sa décharge.

116. C.elui (|ui a été nommé tuteur après avoir atteint l'âge

de soixante dix ans peut-il. à volonté, se laire décharger V L'ar-

ticle permettant à l'individu, nomiiw niHinl tel ((;/<', de se laire

décharger lors.iu'il atteindra cet âge, semhle dire que celui qui a

été nommé après avoir atteint cet âge ne le peut pas. Kn accep-

tant la charge, ne renonce-t-il pas à se prévaloir de l'excuse '.'

Cette ques-ion est bien controversée en France et les auteurs sont

à peu prés également divisés. ' .Xuhry et liau et Demolomhe

soutiennent (jue le tuteur, dans ces circonstances, ne peut obtenir

sa (iéchirge puis(iu'il est censé avoir rc-oncé à l'excuse. Vou i

comment Laurent répond à ces auteurs: "^ «La loi donne deux

droits a raison de l'âge. Celui «fui a soixante cinc] ans (xoixanlv

dix ici) peut reluser la tutelle. Voilà l'excuse proprement dite.

Celui qui a soixante dix ans peut se décharger de la tutelle: c'est

le droit de démissionner. Renoncer à l'excuse, ce n'est pas renon-

cer à la laculté de se démettre. Le bon sens le dit. Le tuteur

pe jt, à soixante cinq ans, (soixan te dix ici) se trouver assez fort

pour accepter la tutelle ; mais pe it-il savoir d'avance s'il aura

encore la même force cinq plus tarif? Heste la dillicullé du

le. Ia's mots: celui qui aura ilex

ment pas

poi

té nommé dixint cet tuje n'expri

ibre de
... une condition; car il n'y a pas une ombre de raison

Ir.ire une condition. Le législateur venait de dire que

ite-cin(i ans peut refuser d'être tuteur.
celui qui est âgé de soixa

Il suppose naturellemei t que le tuteur nommé à soixante et ciu(|

ans fera valoir son excu se; voilà pourqufii il ne prévoit p

l'hypothèse de son acceptation après cet Age 1 devait donc se

boi

cinq

lier a

arrive o

décider à quel âge le tuteur, nommé avant soixanle-

s, peut donner sa démission. Le texte statue sur ce qu

rdinairemen t ; il est explicatif et non restrictif. »

(1, Voir Luirent, Supplénunt. vol. 2, N" ifi". p. 111, it les auteurs cités.

(2) Vol. 4, N" r)(i;<.
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pcrsomu" nomnur incapahlc (i'îuiiiiinistrer si's propres iitl'ain's t-l

cellis (i'iuilrui. ' C'est à l'auloriU judifiairc à ipprwier la gravité

d'une telle iiilirmilé. C'est une question de tail.

L'article dit (jue le tuteur peut se l'aire décliar{{er de la tutelle

si l'infirmité est snrnenne deiniis su noinindlion. Que laut-il décider

si. lors de son acceptation, il était déjà inîirine ? I.e tuteur peut-

il se l'aire décharger ? Non, si l'inlirniité ne s'est pas aggravée

depuis sa nomination, car il est censé avoir renoncé au hénélice

de l'excuse en acceptant. Mais si l'inlirmilé s'est aggravée, elle

doit être considérée comme une inlirmité nouvelle et il peut

demander sa décharge.
'-'

IIB.- Il Deux tutelles sont pinir tonte iiersnnne une juste dis/ien-

se tien nceepter une troisième, antre ijue eelle de ses enfants. C.elni

uni, époux ou père, est déjà charijé d'une tutelle, n'est pus tenu d'en

mrepter une seconde, excepté celle de ses enfants. » (
('.. (.. 'J7() )

C'était autrefois trois tutelles cpi'il lallait avoir pour pouvoir

en refuser une autre. Notre article a adopté la règle du code

Napoléon. Cependant, le père chargé de deux tutelles ne peut

refuser celle de ses enfants. Bien que cette dernière disposition

ne se trouve pas dans l'article 13.') correspondant du code Napoléon,

les auteurs admettent que le père ne peut refuser la tutelle de ses

enfants, même s'il a déjà deux tutelles.

Qu'entend-on par tutelles? Déjà, en droit romain, on décidait

que ce n'était pas le nomhre de pupilles qu'il lallait considérer,

mais bien le nomhre de patrimoines à gérer. C'est aussi la

règle de notre droit. On ne doit tenir compte que du nomhre

des tutelles et non de celui des mineurs, .\insi un individu, par

un seul et même acte, est nommé tuteur à cinq enfants de la

même famille. Bien qu'il y ail cinq enfants il n'> a (ju'une seule

iutelle. Sans doute, plus il y a d'enlants, plus la tutelle est difii-

cile à gérer, mais on ne tient pas compte de cette considération.

Supposons que ces enfants, soumis à la même tutelle, aient un

patrimoine distini i, que leurs biens ne soient pas indivis, n'aient

pas la même origine, le patrimoine de chacun doit-il être considéré

comme une tutelle distincte?

La question est discutée en France, mais nous ne croyons pas

que notre loi admette cette distinction. De plus, il s'agit d'ex-

cuses, c'est-à-dire, d'exceptions à un principe général ; or les

(1) Leba-uf V. Haoust. Jillé .1. 1 M. L. H. S. C. p. 227.

(2) 4 l.aurent, N" 504 ;
.') HaucIrj-LacanliiuTie, N" 4li9.
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parif <|u'elle ii'iiii;<ose au tuteur aucuiu- gestion île biens et ne

l'astreint à aucun eoniple. Notre article ne l'ail cependant aucune

ilistinction.

121.— «O'ii.r qui ont cinq enfants Ityilimes sont (//s/if/i.sr.s île

foule liilel'e aiilre (itie celle île leurs enfiinls. Dans ce nombre sont

comptés ceux qui, quoique ilècéiles, ont liiissé îles enfiinls iictuellemenl

existants. » ( (".. ('.. '.'.77)

Cette excuse est encore puiséi- il:ins le droit romain, avec

cette ilillérence <|u'ii Monie ceux (|ui avaient trois entants pou-

vaient rinvocpier. Notre article est aussi conforme à l'ancien

droit et au code Napoléon.

Quels enl'aiils sont comptés dans le nond)re qui disjyense de

la tutelle? Les seuls enlants légitimes, les enfants nés et les

enfants vivants. Les enfants conçus ne comptaient pas dans le

droit romain, mais l'ancienne jurisprudence française les admettait.

Les auteurs modernes ens.-igneut qu'ils ne comptent pas. L'article,

se servant des mots: ceux qui ont cinq enfants, impliipie que les

enfants sont nés; on ne peut [)as dire ([ue celui dont la femme est

enceinte a un enfant. '

Les enfants vivants seuls doivent compter, l'ii individu a

eu dix enfants, mais six sont morts; quatre seulement doivent

compter ; mais l'un des enfants dét 'es a laissé cinq enlants. Os
cinq enfants d'un enfant décédé ne comptent que pour un seul au

point de vue de l'exemption.'- L'on applique dans l'espèce le

principe de la représentation. ( (".. (".. ()19 )

122. Nous venons de voir que le nombre de cinq enlants

dispense d'accepter la tutelle mais ne permet pas de renotirer

à la tutelle qui a été acceptée, (".'est ce qui résulte de l'article 278.

nLa sumenance d'enfants fiendani la tutelle ne jteut autorisent

rabdiifuer. »

123.—Nous trouvons encore une dernière cause d'excuse dans

l'article '2X2 en faveur de la mère qui a droit à la tutelle de ses

enfants mais r.'est pas tenue de l'accepter. Nous verrons (pen-

dant, sous cet article, (|ue ce n'est pas une excuse, à proprement

parler, mais plutôt une faculté de renoncer, ce qui n'est pas la

même chose.

(1 ) Danscc sens : 1 Aiil)i\ et |{au, p. 127 ; I Laurent, N" 517 ; 7 l)emi)l<)ml)c,

N" V.W> : .^ t5au(liy-l.,aoantiiuMie, \" 441.

(2) t) I^ocié, p. 177; LamoigiKin, arrêtés, tit. 4, art. 45; 1 l.angelier, p.

44{; 2 .Vlignault, p. 18:1
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126. -l.ts cvciises sont i-t:ii)li«'s tliins l'inléiï'l (lu Inli'ur m-uI.

C.'fsl pour(|U()i il peut ivhoiu'it ii les lairc viiloir, car clia'-iin pi'ut

rcnonctT aux droit"» i-lalilis on sa l'avi-ur.

C.rlli" niKincialioii |«'ul rire expresse ou lacile; n*'"i'''i'l''»*'»l

t'Ilf esl tacite, .\insi lors(|ue le tuteur est préseul au conseil de

l'aniilie ({ui l'a élu, s'il aceepte ou s'il ne produit pas ses exeuses.

il renonce à son droit le les l'aire valoir, par conséipient il ne

peut |)lus refuser la tutelle. Cette re^le résulte clairement des

articles 27<l et 2X0.

T—Mode de se prévaloir des excuses

127.— I.a personne (|ui a des excuses à l'aire valoir n'est pas

de plein droit exemptée de la tutelle.

.' Si celui (ju'a élu le aiiiseil de l'aniilie esl présent, il esl tenu,

sons peine d'en èlre déchu, de proposer ses e.vcuses njin ipi'il i/ soil

l'ail droit sur le champ, lors(pie c'est devant le trilwnal, le intje ou le

prolonolaire ipi'd est procédé, on alin tpi'e'des soient rapportées devant

le trihnnid. le jin/e on prolonotaire, par le notaire ou par la

personne lielapnv, si c'est devant l'ni: on l'autre (pie le conseil de

famille a été convoipie. » ( (.. (.. 'J/*' )

Nous savons que rassend)lée de parents pour élire un tuteur

peut se tenir devant le 'i-ihunal. le june ou !< prolonotaire du

disliiet, ou devant une personne déléguée à cet elïet, ou enfin

devant un notaire. Si celui qui a des excuses à l'aire valoir est

présent au conseil de lamille cpii l'a élu, il doit les proposer de

suite sous peine de déchéance, et ce, (pie It conseil de lamille soil

tenu devant le tribunal, le juge ou le prolonotaire, ou devant un

délégué ou un notaire.

Dans le premier cas, l'autorité judiciaire se prononcera sur la

valeur des excuses, et, dans le second cas, le notaire ou le délégué

en fait une mention spéciale dans son procès-verl)al.

Malgré (|ue le conseil de lamille n'ait aucune juridiction jwur

se prononcei sur ces excuses, il peut cependant, s'il les croit bien

fondées, et par la même délibération, suggérer le nom d'un autre

comme tuteur. I*ar ce moyen ou évite des délais et des frais,

(l'est là la raison pour hupielle les excuse doivent être produites

sur le champ. Si le tuteur ne l'ait pas valoir ses excuses de suite,

lorsqu'il est présent, il est présumé avoir renoncé à son droit.

128.— «.S'i la personne élue n'est pas présente, copie de l'acte

d'élection lui est signifiée, el elle esl tenue, stius cinq jours et sons {HÛni'
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I ttui cliDisi (liiil iiliMiil |)fu(liiiil ro dfliii. si. pur i-xi-inple. il était

abst-nt lors iK- la sin'iilicalion «II' son aclf liVIiTlion. s'il n'a

pu fil avoir ooiinaissance, il i-st tlillicile (if prt-suiiuT qu'il a

rt-iioiu-t' :i sou droit (l'iii\0(|ui"r ses i xcusi-s. Il (lfvr:iii, suivant

nous. a\oir un «iilai de ciiu] jours à datt-r du jour .
ii il a pris

fouiuiissanci' di- si nomination. '

Ce délai ptul-il-iMii" proloi'm'- ct.mme les autres délais de

procédure lors.pie le tuteur réside à plus de cin(| lieues île l'endroit

où il doit déposer si-s exeusesV

l.'arliele \M du eode Napoléon le permet, mais nos eotliliea-

teurs n'ayant pas reproduit celle disiwsition. l'on peut en conclure

i|ue le «iélai ne peut être étendu. M. MiKuaull - croit, cependant,

que si les cin<| jours expirent un jour non jiiiidi(iue. le tuteur p'Ut

produire ses excuses le jour juridique suivant, ('.elle opinion

s'appuie sur l'article S du code de procédure civile ."t sur l'article

liO des statuts relondus de lîMl'.l.

1,.- notaire. lors(|uil a tei^u l' issemlilée des j.aients en

l'ahsenee du tuteur choisi, ne peut (aire son rapport a la cour

avant rexi)iralion du délai lixé pour la production des excuses,

puisque ces excuses doivent lui être remises, et qu'il doit les

rapporter au «relVe du tribunal. Il lui lait attendre la pro-

duction de ces excuses ou, au moins, l'expiration du délai pour le

l'aire.

130.— I.a cause d'excuse n'a pris naissance que dans le

cours de la tutelle, après l'acceptation de la charge par le tuteur,

et le tuteur veut demander sa décharge. Ksi -il tenu de le faire,

dans un délai particulier, sous peine de déchéance'.' L'article ÏM

du code Napoléon règle cpie le t teur. qui ne veut pas conserver

la tutelle, doit proposer ses excuses, survenues dans le cours de la

tutelle, dans le mois. et. à cet ell'et peut convocpier le conseil de

lauiille. Notre code n'a pas reproduit cet article, et. p.ir consé-

quent, ne décide pas la (luestion. Suivant nous, c'est à l'autorité

judiciaire à dérider si le tuteur peut être ainsi déchargé, si le

retard dans la demande ne comporte pas de la part du tuteur

une r nonciation à son droit.

131. —Le tribunal, le juge ou le protonotaife, d'après M.

Langelier, " ne peut procédera décider la question de l'admission

(1) 1 Heautlrv, p. tl'i-

(2) V..1. 2. |>: 18.->.

Ci) Vol. 1. p. 447.
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M. I.un>{tliir ' l'ail riMiuir(|iuT <|iif In nuli- lic ri-l iiilicie

dcioH»' itii |)iinci|H' H'i"'"!'' <|"'" '""' '•PI""' " I""" ''''"' ''*' "«m"!'""'

»liv If juKcnifiil (|ui in ii t-lr i'i)l>j«l ; df tlri)il coininiiii, o-lui <|iii »

ilf ii|i|itlc' il hi hilfll»' y n'sUniil i-lriiiiKii lanl i|Uf rnppi I n. -triiil

|)iis (liridc. Nolif ailirli- a ilironc à ^^^ |)rin«'i|)f dans l'iiili'ii-t du

inini-nr; il rsl im|i<)r'aMl «|iic <|ui-l(|iriin soil tliaini- de l'adiiiinis-

lr:!i(iii di- st» liinis tant (|Uf l'appi'l l'M prndanl.

l)aiiH(|iiil lU'iai If lulfiir (ii)il-il sf pmiivnir fii appfl .' Aiuiin

dflai n'fsl li\f par If ftidf. Main il vs[ i-filain (|iif If liilfiir doil

M- liàU-r. iMi s'il niardf fl <|ii'il fonliiiiif il ««'nr les liifiis, il pfiil

flif |,ifsuiiu' :i>(iir ari|iiifstf à hi dffision du junf i>u >iu piolo-

iiolaiif ; sa >;fsli()ii poiiisuivif pfiil drf foiisidfiif fiiiimif une

|{fsli()n dfliiiilivf.

SKC I ION I I

i>r» iM Ar»<iTt;«

/" lufuparitc des mineurs. Exrepliitn pour le

père et la mère

133. " Dans Ifs aiTflfs de I.amoinnon, disent les codiliea-

If uis, -' il'oii lion nomliif de dispDsilions de ce Ulre i)nl i-lé tirées,

l'on eonroiid en mneial les excuses avec les incapacilés; pointant

il y a entre les deux une grande dilTérenee. L"e\cuse exempte,

mais n'exclut pas ; rine;i|>acitf au contraire inel obstacle il la

nomination, et la rend iiiillf si elle est laite. I.e code Napoiion

lait cette distinction i|ue les commissaires ont suivie.» Nous

ajouterons que les excuses existent en laveur du tuteur et ipie les

inca|»acins sont établies dans l'intérêt du mineur, (•lui qui a

une excuse peut être tuteur, s'il renonce il la l'aire valoir, tandis

que l'incapable ne peut l'être.

Nous avons dit (|ue laiiloritê judiciaire pouvait, dans certains

cas, admettre des causes d'excuses (pii ne sont pas mentionnées

spécilii|uemfnl dans la loi, lorsque l'intérêt du mineur l'exige,

bien que ce point soit quelque peu contesté; mais, (|uant aux

incapacités, la jurisprudence et la doctrine s'accordent |)Our dire

(1) V..1. 1. p. 4»8.

i'i) 1 Kuppiii'tx, p. 210.
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pour les siennes. Mais sur la (jueslion de savoir qui doil l'assis-

liT, les auteurs sont divisés. Deniolonibe '' et plusieurs auteurs

e\i(4enl l'assislance du subro^é-luleur seulement, parce (|u'ii s'agit

de veiller aux in'érèts du pupille, ce qui est la mission du subrogé-

tuteur, plutôt (|iie Cille du curateur, (les auteurs, de même
qu'Aubry et Uau -, reconnaissent cependant (jue celte expédient

n'est pas à l'abri de toute objection.

«(A'ite opinion est inadmissible, dit Laurent, ' elle est en

opposition avec les textes qui règlent l'action du subrogé-tuteur,

il n assiste jamais; il agit (piand il va opposition d'intérêts entre

le tuteur et son pupille, il eût lallu une disimsition expresse

pour donner au subrogé-luleur un pouvoir (|u'(n général il n"a point.

Dans le silence de lu loi, c'est le curateur (|ui doil assister, et cela

est logi(|ue, car il s'agit de couvrir l'incapacité du tuteur mineur. »

I.e supplément de Laurent' cite les auteurs favorables à l'une

et à l'autre de ces opinions et e-prime des doutes, «'i'ous les

svsièmes, dit-il, ont leurs inconvénients, aussi est-il permis

d'hésiler. »

N<His |)rérérons l'opinion de Laurent paice (|ue le subrogé-

tuteur, tout en ayant mission de surveiller l'administration du

tuteur, ne peut agir <pie lorsque les intérêts du tuteur sont en

conllil avec ceux du mineur. I-a loi ne lui donne aucun pouvoir

d'assister le tuteur. '

Voici un autre argument en i'aviiir de celte dernière o[)inion.

Nous verrons plus loin (|ue le tuteur peut vendre les immeid)les

du mineur avec l'autorisation du juge sur avis du conseil de

l'amille, et que cette vente doit se laire en présence du subrogé-

tuteur, il est bien cer ain (jue dans ce cas le subrogé-tuteur n'a

aucune capacité pour autoriser le tuteur mineur, puiscpril doit

agir en une autre (lualité.

l'out de même cette question est loin d'être claire, et il y a

là une lacune à combler dans le but de mieux garantir les intérêts

des mineurs.

136. Le père mineur est tenu d'acce|)ler la 'utelle de ses

enfants, il ne peut donc reluser sous prétexte de minorité, (lel

(1) Vol. 7. N" 4().").

(2) Vol. 1, p. 4(10. note 1.

(:i) Vol. A. N" :(".').

(I) Vol. 2. N» 272.

(.")) Dans II' si'iis : 1 iie^iiiliy. 117.

:.ff?SSl
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peut y renoncer"? Demolombe ' et les auteurs qu'il cite se pro-

noncent pour la négative, alléguant (|ue son acceptation comporte

une renonciation à son droit de reluser.

Haudry-Lacantinerie -' et Laurent " combattent cette opinion

et soutiennent que la mère peut, en tout temps, renoncer à la

tutelle de ses enlanis. La cour d<' Limoges ' a tléclaré (pi'il était

libre à la mère de se démettre de la tutelle puisque la mère peut

la refuser. Laurent ajoute : « Kn disant (jue la mère n'est pas

tenue d'accepter la tutelle, l'article 'M\ dit en d'autres termis

qu'elle peui la refuser ; il ne dit pas ce qu'on lui fait dire, (|u'elle

ne peut plus refuser après avoir accepté. Les motifs pour Us-

quels le législateur donne à la mère le droit de refuser s'appliquent

à la mère qui a déjà géré aussi bien qu'à celle «jui n'a pas encore

géré. Il y a plus, c'est précisément quand la femme a géré

qu'elle se convai.icra de son incapacité, et l'on veut que lors(|u'elle

se reconnaît incapable, lorsqu'elle a lait preuve d'incapacité, elle

soit néanmoins tenue de continuer la gestion ! » Cette dernière

opinion doit être suivie, d'après nous.

138. Le droit de la mère à la tutelle de ses enfants est-il

absolu? L'autorité judiciaire doit-elle nécessairement la nommer,

même s'il existait de bonnes raisons pour ne pas le faire?

Nous ne le croyons pas. S'il est de l'intérêt du mineur de

ne pas nommer la mère, l'aulorité judiciaire est libre et peut faire

un autre choix. « La mère, dit M. Langelier. " n'a pas un droit

plus absolu que le père mineur. Or, notre article ne dit pas (jue

le père, majeur ou mineur, a droit à la tutelle de son enfant. Si

la mère mineure avait un droit absolu à la tutelle de son enfant

mineur, elle serait dans une meilleure position que le père, même

majeur, puisque nulle part le code ne dit qu'il a droit à la tutelle

de son enfant. » Notre jurisprudence est aussi dans ce sens. "

139.— La mère peut-elle être nommée tutrice de ses enfants

même du vivant de son mari ? Le premier paragraphe de cet

article ne fait aucune distinction, et dit que la mère a droit à la

C. J

(1) Vol. 7, N"» 111 et suivants.

(2) Vol. 5, N" Xiii.

(3) Vol. 4, N" ;t7().

(4) Dallez, \" minorité, N" 73.

(5) Vol. 1, p. 451.

(6) Sébastien v. Diiroclier, 20 K. L. p. 62» ; Ex parte Grâce Ham, 2/ L.

p. 127 ; Noël V. Clievrefils, 1.^) C. S. p. .530.

'^MP'^W'f' '-'
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Quelques auteurs ' enseignent que les aliénés non interdits

sont absolument ineapaJjles dexereer l.i tutelle.

L'aliénation mentale peut être une causf d'excuse, si elle

exisir au moment où la tutelle s'ouvre, car alors celui (pii en

soutire est atteint d'une maladie K'i>vi'- V.Wc peut encore élre un

motif de destitution si elle survient après la nomination, mais

elle ne constitue pas une incapacité de plein droit. i".n elïel. le

code ne dit pas : les aliénés, mais les interdits.

141. -Qnc devons nous décider <|uant à celui (|ui est pourvu

d'un conseil judiciaire V 11 n'esl pas interdit, il n'est privé que

d'une partie de sa capacité civile, et. si l'on s'en tient au teste, il

peut être nommé tuteur. -

M. Langelier ' croit cependant, et avec raison. (|u'il ne peut

être nommé parce que son état est celui d'un individu (lui est

interdit partiellement. On ne doit pas livrer le patrimoine du

mineur entre les mains d'un imbécile ou d'un prodisue.

3°—Incapacité des femmes

142. Ia's lemines, d'aprè<i ce même article 'i<S'i, sont inca-

pables d'exercer la tutelle comme elles sont incapables de l'aire

partie du conseil de famille. « TnleUi exi virilv miiniis. » disait-on

en droit romain. « l-a tutelle, dit Domal, ' demande une

autorité et oblige à des tondions cpiil serait indécent que la

femme exerçât à l'égard d'autres personnes que ses enfants». On

peut ajouter qiu si les femmes sont capables, dans notre droit.

de gérer leurs biens, elles n'ont guère l'expérience des allaires

requise pour exercer la tutelle.

Il y a exception pour la mère et les ascendantes. Nous

avons déjà parlé de cette exception et en avons donné les raisons.

Klles ont le droit, mais non d'une manière absolue, d'être nommées

tutrices de leurs enfants et petits enfants, mais ne sont pas tenues

d'accepter la cbarge.

La belle mère, veuve, ne peut pas être nommée tutrice

des enfants issus d'un autre mariage de son mari ;
elle ne se

(1) 1 Aubrv et lîaii. p. 'i'H-
. „ , , • v i .n

(2) I [.aiirênt. N" .M." ; 2 Migiiault. p. 18',); .> Uaudry-I.iicaiitiiiciic. .\" II!).

,3) Vul. 1. p. 4.")2.

(4) I.iv. 1. tit. 1, seclioii 2.

^sm<.
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Ceci reviendrai! à dire que la disposition de cet iirticle n'est |):is

restrictive et peut, par analogie, être appliiiuée à des eas non

prévus.

Il faut, cependant, décider sans hésiter que cette disjiosilion

doit être interprétée restrictivenient. comme toutes les autres

causes d'incapacité. Il est impossible de raisonner par analogie.

Il s'agit d'une exception à la règle générale et, comme pour toutes

les exceptions, il laut s'en tenir au texte, .\utrenient, on tombe

dans l'arbitraire et l'on ne sait où s'arrêter. '

Quel<|ue soit, en théorie, l'opinion (|ue l'on puisse adopter,

il nous semble qu'en pratique, on devrait, pour le plus grand

avantage du mineur, ne jamais nommer comme tuteur des indi-

vidus dont la lemme ou les entants ont avec le mineur un des

procès énumérés dans cet article. -

146.— « Il a été jugé par la cour de Liège (lu'il n'y a [)as

d'incapacité quand le mineur a un procès avec le beau-père du

tuteur.

« L'n tribunal avait déclare incapable de gérer la tutelle

un individu qui n'avait aucun procès avec le mineur, pour la

seule raison qu'un procès paraissait imminent.

« La cour de Fau réforma celte décision ; elle dit très bien

( le tribunal avait crév une incapacité nouvelle (jui n'est point

dans la loi ; qu'il n'y a pas lieu de procéder par voie d'analogie,

parcequ'il est de principe que les exceptions sont de droit étroit. »''

146.- Ce ne sont pas tous les piocès entre les mineurs et

celui (|ui es! appelé à la tutelle, ou ses père ou mère, (|ui rendent

incapable. H n'y a que ceux relatifs à l'état du mineur, ou ceux

dans lesquels la lortune du mineur est engagée ou une parti-

notable de ses biens. Il faut aussi (|ue ces procès soient actuelle-

ment pendants. Le texte ne dit pas qui onl ou f/uj ont eu, mais

simplement qui ont. C'est aux tribunaux à apprécier ces ques-

tions de fait. Le conseil de Inmil! n'a pas plus de juridiction

sur ce point qu'il n'en a pour la nomination du tuteur. Le juge

ou le protonotaire peut d'abord se prononcer, et il y a ap|)el de

sa décision au tribunal. La règle des articles 'UVA et 281 s'ap-

pli(|ue à ces cas d'incapacité.

(1) 1 l.angeiier, p. 4.5:5 : 4 Laurent. N' .^IV; 2 Supplément de Laurent.

X" 3.37 et les auteurs qu'il cite ; 2 Mignault, p. 1«9.

(2» 1 Beaudrv. p. 419.

(3) 4 Laurent, N" 517 ; Dalloz. V" minorité. N" ,3.52.
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« Parmi nous, dit riiuiiorahlc ju^e Lorun^fr, ' l'étranger est

incapalile de toutes les fonctions i|ui touchent à l'ordre judiciaire...

Il ne peut pas même être tuteur à ses entants mineurs, encoie

moins à des étrangers ; il ne peut non plus être curateur ù une

substitution. Il ne peut être curateur à l'interdit, ni à l'absent,

ni à une succession vacante. On exclut les étrangers de la cura-

tellf, ajoute-t-il, parce (|ue c'est une charge puhli(|ue l't ct)nrérée

par l'autorité judiciaire, et (|u'il n'y a, dans le Has-danada, (|ue

les nationaux (|ui peuvent participer à l'administration de la chose

puhli(|ue et être dêlégalaires du la puissar-ce judiciaire. » '

Notre jurisprudence s'e.sl aussi |)rononcêe dans ce sens. '''

Kn l'Vance, on a même tiécidé (|ue le tuteur (|ui cesse d'être

Crançais perd la lulellc, ' Haudry-I.acantinerie. ' partant du

principe (|ue la tutelle n'est pas une charge puhli(|ue, enseigne

cependant (|ue l'étranger peut être tuteur.

Il ne faut pas confondre l'aubain avec celui cpii ne demeure
pas dans la province de '^lu'-bec. (lelui-ci, s'il est sujet britan-

ni(|ue, peut être nommé tuteur à ses enfants. '"'

6°

—

Incapacités admises en droit romain et en droitfrançais,

mais rejetées pat notre code

149. Suivant la Xovelle 72, le créancier et le débiteur du

mineur ne pouvaient être son tuteur. Les deux (|ualilés n'étant

pas incompatibles avec celle d'administrateur, n'ont pas été

admises par notre code.

Quant à l'inimitié (|ui existerait entre le tuteur et la lamillc

du • lUeur, le code n'en a pas fait non plus une cause d'incapa-

cité ; cependant, l'autorité judiciaire doit éviter de nommer une

personne (ju'il croit animée de tels sentiments à l'égard du mineur.'"

160.-- Dans la cause de Lynch v. (^arbray, '"' la cour de

revision à Québec, en octobre lXi)|{, parait avoir décidé {|ue la

(î; Vol. 1. |.|). 24.'t cl ."ilT.

(2) Dans ce sens : 1 l^uiigeliei. p. 119 ; 2 Migiuuilt, p. !().'{.

('.U Diiscoll V. O'Hourke. I.,oiaii)?ei-. J. X I,. N. p. 227; Iivine v. Paviie,
I.yneli J. WXi. 1 H. de .1. p. 42.

(4) Kollaïul do Villargiies, Kep. V" tutelle, N" \)'>.

(.'» Vol. .), N" 30".

(()) Uouc-lier V. Uoueher, ;t4 (".. S. p. 21.').

(7) 7 Demniomhe, \" 477.

(«) 4 C. S. p. 4.');t.
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tuchi' in<li'-lrl)ilf, hiii- un« |iroml(iir Honiiiiiiirc i-l itidiin'li-, iltin^

la(|>u-llc il tif Miuniit avoir les iiiuycns ilc drlciisc cl ih* protci-

tioii !iii\(|Ut'ls il il (li'i)it sur un stiji't ih- i-ftlc itii|Mirliiiu-f.

« lue autre ohst'rvalioii à l'airi-, c'est (|uc, d'apréH rancicnne

jurisprudi'iice fii hrance, les évèi|ues, les prélies et eurcs ayant

i-liai>(e (l'ànu's, étiijent aussi exclus de I i tutelle, et pioliahlenient

destit>ial)les ^'ils y avaient été ap|>elés aviint d'être pninuis à cen

dignités. (!etle exclusioi> n'est pas admise au code Napoléon

i|ui s'est contenté ( ar l.'d) d'e\enipter ih la cliarne (ilusieurs

dignitaires, oilicii-rs et lonctionnuires publics i|ui ci-pendant ne

sont pas distpudifiés.

«I.es cinnnilssaireii n'ont cru devoir ado|)ter, ni celle exception

de l'article l'JO du code Napoléon, ni {'(xciusion de l'ancien dreit.

Ni l'une ni l'autre n'a été pratitpiée dans la pr»)vince; ' t deiii ère

Hurlout paiait contraire à nos niifurs et à l'intérêt des mineurs,

uuxqnels il serait souvent avantageux d'avoir |)our tuteurs les

personnes (pie l'on voudrait ainsi disi|ualiiier ; ces charges

peuvent tout au plus être inv(M|uées comme raison tl'excuse. (|ui

pourra être admise ou rejetée suivant les circonslaiici's. a la

discrétion tlu ju^e et du conseil de rumiile consulté. »

SKCTION III

CAIHKH u'BXI'1,1 HlllN KT IIK IIKHTITI TION IIK I. \ Tl TKLl.»:

-Ohaervatinnu

162.— I.'arlicle '2812 parle des incapacités et en énumêre les

causes. L'article '1K\ traite des causes de privation, et les articles

2SI et 28.") mentionnent les causes d'exclusion et de destitution de

la tutelle.

Par exclusion, la loi entend qu'une persoi'"*; est écartée de

la tutelle, (|u'elle ne peut la gérer ; la destitution suppose que le

tuteur e.,l en exercice.

Nous comprendrions ce mot exclusion, si nous avions la

tutelle légale ou la tutelle teslamenlaire. car, tians ce dernier cas,

si le tuteur voulait gérer, l'autorité judiciaire pourrait l'exclure.
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Ift ilroiu, ptii<t(|uc If iiiui'i i-t lu iiicri' rcniurloe nv hoiiI pu» tuU-urH

initiH <iiinplctiu'iit rc^ipoiiMililrH ilr lu Ki'Htloii ilrx liiciiH (!«<• mineur»

I"
(liinl le tnanuKc

l.a ili<ip(><iilii)n de cet article v%i exorbituiilc du droit cniiimuii.

ison de son di-l'aut de luiree iiniio»- iMie peine un nuiri ii ruip«»<>

nommer un
I

nouxeuu tuteur, en même temps i|uVlli> élalilit uni*

prolc-ction pour le mineur.

I.'urlicle .'Ht.') du code Nupolénn dilTére (|ueli|ue peu île notre

article en tli>unl que le mûri ent soliduirenienl respouHuhle de

toutes le» Huite» de lu t (elle (|ue lu mère uuru indûment conHervée.

I.e<, ci)nnnentut"iirs discutent lon);uement In (|iiestion de suvoir si

le second mari, dans ces circonstances, es responsulile non

xeulenien* de la gestion de la tutelle i/i'/xim .10/1 muridije, mais

encore ili 'slion de lu mère tinlrrieun- au mariaKe.

Celte .i,.i'ussion ne peut avoir lieu ici, puis(|ue l'article '2K\

esl très l'orniel (. i|u'il ne rend le mari responsuhie ((uede lanestion

pendant ce second mariage. Il n'y a pa» lieu de reiulre le mari

responsuhie de la gestion antérieure.

I. Il mère ou l'aïeule remlariée sera-l-elle aussi responsable de

celte ge>lionV I.e texte dit i|ue le mari demeure responsalili de

la gestion, mai» il n'eidève pas la responsabilité de la mère. Klle

doit, par conséquent, être tenue responsable.

166. On deman(le si la mère et son mari, dans le cas de lu

ilerniere partie de l'article '28.'{, sont tuteurs'.' I,a réponse esl

facile : il ne soni pas Uiteurs, puis(|ue la première partie de l'article

dit lormeliemenl que la mère qui se remarie esl privée de la tutelle.

Si la mère n'e»il p. s tutrice, son mari ne peut l'être. L'un et

l'a ut re son t d es n. mis d'aU'aires, et nous verrons dans la suite

(Iti'ils ne sont pas soumis aux lois (|ui régissent la tutelle.

Il esl à noter (|ue si la n;ère qui se remarie perd la tutelle

piT son seci)nd mii'iage, il n'en esl pas ainsi du père. (!eli.i-ci,

lors même (l'i'il se remarie, conserve la tutelle.

f- -Peine infamanti;

156. " Im nnuiamiutlinn à une peine infntrr-.ite emporte ilc

plein droit l'exclusion de la tutelle: elle emporte de même la destitu-

tion dans le cas où il s'aqit d'une tutelle nntérieurenien' d,férée.»

(C. C. 284)
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!)(. plus, comme la loi abolissant la mort civile déclare que lu

dégradation civique consiste dans l'incapacité d'être tuteur, il

nous siMulilf (|u'il n'y a pas lieu de l'aire déclarer cette inca|)acilé

pas les tribunaux, mais (ju'elle a lieu de plein droit.

4°- -Autreu ran.s'es

167. D'après l'article 'iiSf), «sont (inxsi exclus di' In tutelle, et

iiiie (lesliliiiihles s'ils sont en exercice

I. I..es personnes dune inconi(Inile notoire

'J. C.enx dont 1(1 (jeslion iitlesie l'incaixicilc on rinjidélUé.

\. nconduile ne s ullit poi ir autoriser la destitution, il

l'iiul i|u"illf soit notoire, c'est-à-dire, publi(|ue, en et sens que

loni le monde la connaisse. Dans le langage ordinaire, inconduite

sign liie (1(ércKli'menl des mo'urs. {''aiil-il lui donner un sens plus

large dans cet article !2<S.')? « Les auteurs et la jurispnulence,

dit Laurent,' l'élendinl au (lélaul d'ordre «laus les alVaires, de

sorte (|ue celui (pii géierail mal sou patrimoine serait exclu de la

tutelle pour iucouduite notoire, ("est, nous semble-t-il, donnera

lai

dire <

oi une extension ([ue ses termes ne comportent pas. l'eut-on

le eel.ui (jui gère ses allaires avec incurie (|u M a une incon-

duite notoire'.' l'ont en décidant cette (|uestion ai'lirmativement,

la cour de Mruxelles a jugé (|ue la laillite à elle seule n'est pas une

dnite notoire; en eilét, elle peut avoir été occa-iiicon

ée par (les mallieurs. sans (]u il y ait aucune l'a u te ?pro-

cher au l'ailli. Donc, la laillite ne peut pas être considérée, par

elle-.nènu', comme une cause d'exclusion La question se réiiuit

en délinilive il un point de lait : Y a-t-il incoiuluite notoire'.'

Dans notre opinion, la mauvaise gestion n'est pas une incoiuluite;

on doit la considérer plutôt comme nue incapacité de gérer la

tutelle. La dilTérenee n'est pas seulement dans les mots; la loi

exige (|ue l'inconduite soit notoire, elle ne demande pas que l'inca-

pacité soit notoire, delà prouve encore (|ue l'inconduite ne

concerne (|ue les mouirs. » -'

Notre jurisprudence parait établie sur le point que l'insolva-

bilité ou la déconliture n'est pas un motil' de destitution, et (|u'il

(1) Vol. 4. N'.Vili
_

(2) Dans l'i' si'ii» :
,") liau(ii'y-l..acantiiiei'ic', N" 4,")t.

*x •M'

iy
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OU (le destitution, il y a un niolil' de plus de les interpréter resirie-

tivenieiil, e'esl {|u'el!cs sont déshonorantes, ("est une espèce de
llétrissure que la loi attache à l'inconduite et au désordre ; or, le

législateur seul a le droit de llélrir et de punir ; l'interprète ne

peut donc pas, en cette matière, dépasser la lettre de la loi. »

SKCTION IV

DK I.A DKHTITl'TIO.V 1)1 TrTEUH

160. (".oniment obtient-on la destitution iorscpi'il y a lieu

de la demander, et lorsqu'elle n'a pas lieu de plein droit ? L'ar-

ticle 2<S('> nous le dit : « La denuiiuli- en ileslUiilion .se poursuit

devant le tribunal compétent, par tin des parents ou alliés du mineur,

par le subnxjé-lutenr, on par toute autre personne aiiant intérêt à la

destitution. y>

I.a destitution ne peut être demandée (|u'au moyen d'une

action, et jamais au moyen d'une simple requête. ' Le juge en

chambre n'a pas de juridiction, et c'est le tribunal (|ui doit

prendre connaissance de la demande, c'est-à-dire, la cour supé-

rieure du district dans lequel le tuteur a son domicile, ou du
district dans le(|uel l'action a été signiliée au tuteur personnelle-

ment. ((',. V. \l\)

L'article énumère les peisonnes qui peuvent demander la

destitution et, parmi ces personnes, sont celles (|ui ont nw intérêt

à la destitution. M. Langelier -' croit qu'un créancier du pupille

peut demander cette destitution, s'il s'aperçoit ipie le tuteur

administre d'une manière telle (lu'il expose ce créancier à ne pas

être |)ayé.

In étranger au mineur n'a i)as le droit de poursuivre cette

destitution. '

Noire droit dillére «lu droit Irançais d'après ie(|uel toute

demande en destitution est portée devant le conseil de lamille.

((.:. N. 11(1)

L'action en destitution s iNtruit comme tonte autre action

avec, cependant, la modilication apportée par l'article 287: «La

(1) liiipliiiil V. (iil.l). .Ktti- .1. 2i\ H. I,. p. «. ; I.ttang V. Auclitir, 1 C. S.
|). 211 ; lv\|>iirle Mt-Nicol, I.emieiix .1. 21 (',. S. p. 171.

(2) Vci. 1. p. un.
(3) (l'.Mcara v. .MtClt-vt-ily. 1 C. S. p. 2ir..

^c,
iJ.-

^:::.
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jusqu'à ce que le jugement soit passé en l'oroe de cIiom- jugée ?

Le code ne le dit pas,et « il nie parait iinpossihie, dit M. Mignault,'

de suppléer au silence de la loi, car ce n'est pas ici un ties cas du

seq'U'stre. Le subrogé-tuteur pourrait peut-être aiinnnislrer,

comme ne;i<)lioiuiii neslor, car il peut agir pour les intérêts du

mil eur chaciue l'ois (|u'i!s sont en opposition à ceux du tuteur.

(C C. 'J()7) Dans tous les cas, l'absence d'administration vaut

mieux (|uune mauvaise administration, mais le tribunal pèsera

toutes les circonstances, avant de priver le tuteur de l'administra-

tion qu'il a juré de faire dans l'intérêt du mineur. "

SKCTION V.

DE LA n ÉMISSION Dr TITEI'R

162. In tuteur, au lieu de s'exposera une action en destitu-

tion, peut-il volontairement se démettre de ses fonctions, et le juge,

sur avis du conseil de famille, peul-il accepter une telle démis-

sion'.' NoiâS avons entendu soutenir la négative, sous prétexte que

l'article "iXti ne donnait que l'action en destitution et, qu'en l'ab-

sence d'une disposition spéciale autorisant la démission, l'on ne

devait pas admettre cette démission, parce que la tutelle est obli-

gatoire. Cefe opinion est-elle certaine et doit-on la suivre ? Il

est permis d'en douter.

Il est liés vrai (|u'aucun texte ne parle de cette démission,

mais nous ajouterons qu'aucun texte ne la défend. Kn général

ce que la loi ne défend pas doit être considéré comme permis.

Cette règle d'interprétation, suivant nous, doit s'appliquer à la

question qui nous occupe. Kn outre, l'esprit de la loi justifie

cette interprétation. Pourquoi demande-t-on la destitution V l'our

soustraire les biens du mineur à l'administration d'un tuteur

incapable et indigne. L'action en destitution entraine des frais

et des délais. N'est-il pas rationnel de reconnaître la validité de

la démission qui a absolument le même résultat (]ue l'action en

destitution, et ce, sans frais et sans délai V Ne parait-il pas ridi-

cule d'intenter une action contre une personne pour la faire con-

damner à abandonner une charge qu'elle se déclare [lête à

abandonner ? Il est vrai que la tutelle est obligatoire, que le

(1) Vol. 2, p. li)7.

•"A
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elle peut (lemnnder la convocalion du conseil de l'iiniillc pour

donner sa démission comme tutrice et se l'aire remplacer. La

même délibération acceptera la démission de la m'''re ou de l'as-

cendante et nommera le nouveau tuteur. m

(!es autorités démontrent clairement, suivant nous, la vali-

dité de la démission volontaire acceptée par le juge sur l'avis du

conseil de i'amille.

Dans notre |)rati(|ue, nous avons déjà l'ait homologuer par

un juge des délibérations du conseil de I'amille acceptant la démis-

sion d'un tuteur et nommant un nouveau tuteur.

Nous de\ons ce|)endanl noter la dillérence (|u'il y a entre la

démission volontaire acceptée, et le c;is où un conseil <le I'amille

se prononcerait pour la destitution d'un tuteur, contre le gré de

oelui-ci, et avant (|u'une action ail été inlenléc.

Nous sommes d'opinion (|ue le juge, dans ces circonstances,

ne pourrait pi's homologuer l'avis du conseil de i'amille. Ce

serait le cas d'appliquer l'article l!(S(i et de dire (|ue l'action en

destitution est le seul niode à adopter lors'.|ue le tuteur refuse de

donner sa démission.

CHAPITRE VIII

l'OlVOIHS Kl OEMICATIONS 01' TlIFtH

SKCTION l'HKMIKHK

POUVOIRS Slll LA PEH80.\.SE OU MINKLK

163. " /^c tuteur prend soin de In personne du mineur", dit

l'article 2ÎK) île notre code. C'est dire qu'il lui tient lieu de père.

Il doit donc surveiller la conduite et l'éducation du mineui et

donner à son entretien tous les soins d'un père ; par consé(|uent

il doit agir en bon pèrj de I'amille.

164. I.e tuteur est-il seul l'arbitre des (]uestions se ratta-

chant à l'éducation du mineur? I*lst-il, par exemple, le seul juge

de la personne à qui il conliera son éducation, de la religion dans

m'M'i
\ i.".^

^Mf
^v-^ïs^^r

f.' '" >

'*%;'','/"



'III Ml, ,,A (.Kii.so.vvK 1)1 MINKI H n;
la(|tu.||e il scni .-.levi. •> \n i

''™'; il doi, ,.r.„,,r..so;„ X l" ""'r'' "f"'"
•''"'"•- "°"-^

-' •'" Can.ill.. „.. „,.., „,, ,
. ,; •,;"

'.-• •';- •"'•"-.r. I.e co„-
yvre. I...S pan.„ls ,lu .ni„ u

'
, .

"
'"*"'""'" '"''" ''""

<'o""er ,l.s conseils .u lu
,,?'''"' '"''"' """ "" P'"".

^^•^ H pour .,i.ni„u., sa ;!;;.' ;:,;;;''';:'•'•.;';'- -" p-p- '.„.:

.

'-'" ''•«" '"'nain. . le
,Z nV '•;'"•""' """ ''"-''^'-

'•ons„|,,.r le ......islral.
' ' '' "''''"" '"•' «'«'V'. devai.

^iiivanl Poiliier I. i .

'""'"'•

'' «''«' '• propos. <|e ;oun ;"';.; ''"" ";'^" '"^""-- -..".e il

'- Pl'-r e,. ,e| c-olleKe, „;"''"'"", '"'" '^'''"•"""'' " P-»
'^•'-Ide. „

^.P'"s,«„. |,e,„ dexereiees ,,ue |,on lui

" ^oxs allacl.ons, di( J ;„,,,,„, ,

•"' '-^>^ lormel du code, s" „ ,

"^' "" ""^'^•" •'•-' -"«re
''" '-';"'-H.- l'ancienne juris, r , 1 1

''" "«''*'"""'• --' ^^'«^

œnseil de li.„,i||e re«le J,' " "• '' "'""" ''" «''-e que le

f'"""-»
''•• "o'^e^.o.e :;:„;!;:;,'""""' '• "''•^""'"- •'"

l'ron au conseil de lamille. l "on '"r"'
''"" •'"""'"" ^•^'

I-^'s Irais d-éducalion e. ''.'V
'"""'"" ''" ""'"''"••

Propor,i„n„é.s
à sa pu u e

'
"""" ''" '"'"-'• ''»'-"' ^-tre

•lisposi.ions naturelles
,

1'" '"""'"•' "-«^ «- lacnllés. se
doc-ine du droi, ...;.! """""" ^"^'"''- ''•"'• '^'ait aus^i il

'-nlle. car celu.-ci es. .^ij^^^^, ^°'""''^ "'" --il .le

'^'^'-er la dépeuse annuelle '.
'

.^
" '" ^""'"'-' l='<p..'lle doit

«"'-..s. ,,,te attrilnUion n e n.

"'
^ '''' ''"'^""'^ ^-'-'"^"••^"'enne K' pouvoir d'apprécier ,t de

!;;' P, '- -'«î. lit'. 7,
*"



118 DK r.A TirKI.I.K

(létermiruT, en morne li-mp» que riinportancf, li- l)ul i-l l'ohjcl de

celle dépense. I.e conseil de lïiniille peut cl(inc. d'itpns eux,

accorder au luleur ou lui refuser les fonds nécessaires, suivant

(|u'il approuve ou (|u'il rejette les projets du luliur, el, par suite,

en accordant les fonds, il |)eut en indiipier l'emploi el la «lesli-

nalion.

Malgré cette disposition du code Napoléon, Laurent ne

reconnait au conseil de famille aucun pouvoir de contrôler le

tuteur dans l'éducation du |)upille, et limite l'application de l'ar-

ticle I.M à la dépense seulement, '.l'est aussi le senlimenl de

Haudrv-I.acantiiierie. -

.\ plus forte raison, elle/ nous, où aucune disposition ana-

logue n'existe, doit-on décider (|ui' le tuteur est indépendanl, sou>

ce rapport, du conseil de lamille, même (|uant aux dépenses

inuelles du mineur

166. I. (pii donne au luleur cette mission loule pater-

nelle de prendre soir du m'iieur lui confère virtuellement toute

l'autorité nécessaire pour i'accom|)lir. (!'est en ce sens que l'on

dit généralement que le tuteur a le droit de se faire obéir par son

pupille.

.\insi il a le droit d'exercer sur son

correction- modérée et raisonnable ; mais ce droit ne doit être

un degré pro-

pu| )iile un droit de

exercé <|ue dans le cas de nécessité, el seulement

portionné à l'olVense et aux circonstances '

L'article i)',\ du code criminel reconnait expresséiuent ce

pouvoir du tuteur. « Tout père cl iiitTC el lo'ile [H'rsonnr (iiii les

remplace, lotit maiire d'école, insliliiletii

cornploi/er hi force, sous forme île a

Ilni

on iitilron, a le ilroil (/'<;

'on, contre nn enfini, élève ou

apprenti confié à ses soins, ponrnn (pie celte firce soit raisonnable

dans les circonstances. »

Dans l'ancienne jurisprudence française, le luleur avait ce

droit de correction sur son en b;pupille en bas âge, mais lors(|ue

celui-ci devenait plus grand, ce droit était exercé par les |)lus

proches parents du pupille. * Il ne peut en être ainsi chez nous
où le tuteur a toute autorité à cette lin.

(1) Vol. 5, N" 2.

(2) Vol. .). N" 4.').').

(3) l'othitT, l'ersonnes, lit. (i, art. .'{, paraj<. 1.

(i> .Mesié, c. 9, N" 2*).

ïïM^^^^mmj^^^iSmm«k-vmr*
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SKCTION II

REPNiSitrNTATION nu MIVKI H l'»H «ON TITRIH

168. I.f lutfur n-pn-st-nlf le miiifur (lun^ tous U-s iiclt-s

civils, Noil iudii-iiiiri's, soit cxIni-jiKliciiiirfH. (l'csl un iicinil.il

Hi'iuiiil (|uc lit loi iinpoKc nu liiUur. (lilui-ci |huI donc, pour U

mineur, miiis iii su qualitc de luleur, conlniclcr. plaider cl hiiic

loulcs csiMCcs d'iicles d'iidniinisliiilion. Tel est le principe.

I.e tuteur n'a pas seuleinenl la mission de compléter la capa-

cité du pupille |)ar son assistance, mais il linure siul, en général,

tlaiis les actes où ce dernier est intéressé.

Sous ce rapport, notre droit dillére beaucoup du ilroit romain.
<< Selon le droit primiliT et risonreiix des Itomains, dit Ortolan, '

un citoyen ne pouvait être représenté par un autre ; lui seul

pouvai! agir pour son compte et icmplir les diverses solennités

de^. actes, soit par lui-même, soit, dans certains cas, par des per-

sonnes soumises à sa puissance. ('.epen<lant, avec le temps, on
se relâcha de cette rigueur. I.e principe primitil lut toujours

maintenu poui- les acii s (pii devaient s'accomplir par le moyin
de paroles et de scdennilés prescrites. Pour ces actes, cl)a(|ue

citoyen lui toujours obligé d'agir lui-même : mais pour les autres

actes, il l'ut admis (pie l'on pourrait en «oiilier le soin à des pro-

cureurs, qu'ils p!)urraient être laits par des gérants d'alTaires.»

Partant de ce principe, l'ancien droit romain ne permettait

pas au tuteur de représenter son pupille dans les actes soumis à

des solennités où cba(|ue citoyen devait comparaitre et parler lui-

même. l.a présence du pupille était absolument nécessaire. Si

le pupille était encore infinis, incapable de prononcer les paroles

recpiises, ces actes ne pouvaient se l'aire. Si le pupille pouvait

parler, il intervenait avec son tuteur et prononça'l les |)arol(s

solennelles, puis le tuteur lui donnait son autorisation, niirtorilax.

(Juaiit aux actes (|ui n'étaient pas soumis aux loriiies solen-

nelles, où la présence du pupille n'était pas nécessaire, le tuteur

pouvait les l'aire seul, comme gérant d'alVaires, et ce, sans (|u'il

fut nécessaire de distinguer si le pupille était infiins ou non.

Mais déjà, du temps de .luslinien, plusieurs de ces actes

solennels dis|)arurent, et les pouvoirs du tuteur augmentèrent.

(1) l.,égis!atii>ii Komaine, vol. !i, N" 2.'t4.

^i&T't^y
•7v«r,

^*>^tr:
€,-



,. .

-——....>.
,„ ,,„„

' ''«l iiiiisj (iiic I,. lui,.,,-

;:*"u':;^.:::r;:;';::";:;;;;;:,.
^ ;;-;".;"-^ ... .......... ..

'«"'"'.. .iis.i, (.„..,. . , : ':;!^' •''':';'''• "V.... .„<„.... in,..i.

«--''.'-PiM.du„..„.,,;, :,j'' '--';-'. .^.

''•;-.- "'Curr:;.;;;:^:-^ .....„,.

::;n.:r;"""'-""- '•-•-":;:"•'=::;/:::;:,•;;::

'•''r-^-'«'-:'';;- :.:
:::•:;::;:'..;::'"•*•

t
'-"• <--- <. !•

-'-'''• .i-..i„.i„is„,., :. '3 ";:
•."......„ I.., ,„,.,.,„„

/-"•'"r/«.-.|,,|,|i, ,1,, ,,j„
•""" I" cons,.,,u..„,v. |, |„i

l'I'is li.r.l I,. |,v., . ^
""«' ''""I ="'^-

<''CT... ,IH.u,.,n,...
"'"'^"'''- ••"••-X ... sMl,urlK.i.,s. sans un

'''^•''î'-!'r;:;:.'r;:'::;,:'r'*'-''-^^^

'• '"" •" pouvoir ix.Tc-.r

'j> IllNt. 1,1V. I. til •>]

'•" i>iK. a;, til. .-..ir.ii.x s2.



vu IIK I.A TIITKI.I.I'.

cciniri- (*! iltTiiicr Ict iiction» (|u'iU avnicnl contre li> iniiifur II

en t'Iiiil ilr ini'>ini> luxir vvu\ i|iii iiMiicnl ili-s |i:iiriiii-iilH ii l'iiiri' iiii

iniiicttr. '

Il y iiviiil doiu' une ({riindc iliirrriMX'c rtitrc li- rôle du Itili-tir

cl celui du cui'iitcur. Le tuteur dcMiil prnté^er cl déleiidre le

mineur, et le curiiteur devait le >urveilli'r. •< Le tuteur, dit

Ortohili, -' est le protecteur donne iiux ini|iid)ères, il est cliarKc di-

gérer leurs all'aires durant leur enlance, un de compléter leur

personne imparfaite l<>rs(|u'ils peuxent agir cl parler. Au con-

traire, le curateur n'est jamais chargé de s'adjoindre i\ leur per-

sonne (|ui e complète, il doit seulement veiller à leurs intérêts

dans les actes (|u'ils l'ont, et donner son assentiment. » Le cura-

teur ne pouvait donc jamais agir seul.

Dans l'ancien droit cmitumier, entre le cnraleur et le tuteur,

il n'y avait en réalité ipi'une dilTéreiice de noms. •< Tuteur cl

curateur n'est (pi'un », disait l'adage coiitnniier; et l'otiiier dit

l'ormellement (|ue le curateur n'était pas niénu- iu>mmé et tpie le

tuteur restait en l'onction jus(|u'h la majorité du mineur. '*'

Notre ancien droit lit disparaître ces distinctions et légla (|ue

le liiteui' serait nomuu- non seulement au mineur impubère, nniis

encore au mineur pubér -. jus(|u'à l'âge de >ingt cint] ans, ci (pu*

le tuteur représenterait son pupille dans tous les actes de la vie

civile. '

160.--Le principe de représentation du mineur par son tuteur

rend beaucoup plus lacile la réalisation du but nu'-me de la tutelle,

en faisant disparaître toute cause de coidlit entre les deux volon-

tés : celle du mineur et celle du tuteur.

dette régie, cependant, ne peut être appliquée (pi'aux actes

de la vie civile susceptibles d'être exercés par délégation. « Llle

ne peut recevoir d'application dans les actes <|ui, d'après leur

objet et leur nature, doivent être l'expression de la volonté indi-

viduelle et directe de celui (|u'ils concernent. " ' ("est ainsi (|ue

le mineur doit être présent à la célébration de son mariage, à sou

contrat de mariage, etc.

(ti Dig. 2(\. lit. (i. loi 2. i t. Iiux. ilv .Motlcstin.

Cl) Vol. •_', N"2":t.
(3) Coiilunu- «rOi'li'iiii». siir l'art. IH'2.

(4| Duiiiat. l'irsonnej. Ilv. prùlini. tit. 2. s. 1. N" '.)
; 1 .\r(;oii, p. H'2.

(.")) I Aul)ry cl Hau, p. 11(2.
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(li's (lillcTciiccs <|iii l'xistcnl cmiIit le rôU" du const'il dt- l'amilli'

dans noire droit et son rôle dans le droit français. Nous croyons,

en i()ns(i|uen(c, (ju'il y a lieu à l'honiolof^ation par l'autorité

judiciaire dans ce cas, comme dans tous les autres.

(.'est la doctrine enseignée par l'honorable M. I.angeiier,

dans son cours de droit civil. '

Dans les actes d'administration le tuteur est tout à l'ait indé-

pendant de l'autorité du conseil de tamille. .\insi, le conseil (te

famille ne peut s'opposer au remboursement d'un capital entre

les mains du tuteur; une semblable opposition serait sans etlel,

et le tuteur |)()urrait laiic condamner le débiteur à faire tel rem-

boursement, mal}«ré ro|)positi(>n.

Les |)arents du mineur n'ont (|u'une seule voie pour |Hinir

les actes de mauvaise administration du tuteur : c'est celle de

poursuivre sa desliliilion.

Imi l""rance, le conseil de famille a des attributions (|;ii lui

sont |)ropres, indépendamment de riiomologalion en justice de

ses délibérations, .\insi le conseil de famille seul nomme le

tuteur et, dans bien des cas, l'autorisation du conseil de famille,

sans homolof^alion, habilite le tuteur à faire des actes pour les-

(piels, chez nous, il lui faut l'ordonnance du juge.

I.a jurisprudence française décide (pu' le conseil de famille

peut a|>|)orier des restrictions au droit d'administration du tuteur.

l n arrêt de la cour de cassation du 'Jlt juillet 1812 -' a reconnu,

|)ar exem|)le, « ipie le conseil de famille peut iniposer au tuteur des

conditions d'administration non prévues p;ir la loi et décider cpie

le tuteur ne pourra ni toucher, ni placer les capitaux du mineur,

sans le consentement du sidjrogé-tuteur. » Il a aussi été décidé

que le conseil de famille et les tribunaux peuvent, en cas d'in-

solvabilité notoire du père tuteur, pour assurer la conservation

des capitaux du mineur, orilonner que les sommes dues à celui-ci

restent entre les mains du débiteur et ijue le tuteur en percevra

seulement les intérêts; ' ou presciire tout autre mode de place-

ment (pii sauvef<arde la propriété; ' ou encore ordonner que le

tuteur ne pourra recevoir les capitaux du mineur, sans avoir fait

(1) Vi)l. 1, |). 21t. Diiiis ce sens: lieaudry. p. 171 ; 2 Loranger, N" llil

.

(2) .Siiev, my>. 1, ,'iX7.

<:«) Dallôz. 184(>, 2. l.'):t.

(t) Sirev, 1«.V,I. 2. :U(i.

È^i -^n.-- J^'^^^i''^^.:.' :5?!iS^-i.s^ ''^^
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Ïa' juf'e Arcliihiild, li' 2.5 juin l'.llMi, •' a ilélioulé uni' action

en (loinniii^t's (liiif^t'e conlii- les nienibrcs d'un c-onsfii dt" laniillf.

qui avaient i-xprinu' l'avis (|ue le demandeur devait être interdit

pour ivrognerie.

SKCTION IV

Obl.l(iATHINS Ul TUTKIU yi AXT MX BIKN» 1)0 MINKIK

r—Obligations générales

173. « /.(' Inli'iir (ulniinislrv les hiviis du mineur en bon père de

j'iiinille, et ré/iond des dimtmiuies-inléréls ijni /leiinenl résnller d'niw

nuiniuiise (iesli(ni. » {V.. (.. 2i((l)

'( l'ouï' satislaire ;i ee désir, disent .\ubry et Ha'i, - et eonlor-

niénienl à i'esnrit de l'instilulion de la tutelle, le tuteur doit non

seulement s'attacher à conserver le patrimoine du mineur et à lui

laire produire tous les revenus qu'il est susce()til)le de donner,

mais encore clierclier à l'augmenter au moyen d'économies à laire

sur k'b revenus. 1^1, ()our remplir cette ol)li{>atioii, le tuteur dnit

restreindre la dépense du mineur aux sommes iécessaires, tant à

son entrelien t à son éducation, suivant sa position sociale, (|u'à

la conseï \ itiou et à l'administnition de ses l)iens, et faire un

emploi utile de l'excédant des receltes sur les liépenses. »

174. il doit prendre le même soin des all'aires du mineur

que des siennes propres. Ainsi le tuteur doit entretenir les biens

du mineur en hou étal, leur laire produire tous les revenus

possibles, poursuivre en lemps opportun la lentrée de toutes les

créances actives, en capitaux, inlérêls et fermages, éteindre les

dettes passives et les charges dont ses biens se trouvent grevés et

faire cesser le cours des intérêts contre le mineur. En un mol,

suivant l'expression de Dénisarl, le tuteur, dans l'administration

des biens de son pu|)ille, « peut tout faire pour ce dernier et rien

contre lui. »

(1) .iO C. S. |). :{4(l. Coaillier v. St-l)enis.

a> Vol. 1, |). 441.

- 'k. 'f-.
.' iMi»^-'':*:^

lii. 'i-..!C3tîèî' 'À'iCitS
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iivaiu't-r If prudtiit :i (oui t'iil'iinl iiiincur, duniiit sa iniiiorilr, |)()iir

son (''tahIKsciiiciit. axaiu'cniciit ou sa proinolioii dans \v inoiulc.

ou pour le pDiii'voir en niaiia{4c. » Si le lult'ur. ohn'clt'-l-on, ci'il

eu l'i- pouvoir, tn f;i'i"'i'ii'. •' n'aurait pas ({{• lUH'i'ssairc :i' If lui

(loiintT pour le t'as |)r('\ u |)iii' cet arliflc.

(A'tle objection, siiiv.iiit nous, n'est pas londéc. l/arlirle J.'i'.Mi

des uièiues statuts dit aussi ( (pu' si les tuleui • . le jugent à

propos, le revenu annuel provetiaul du plaeenu'ut !. l'assuranee

peut être employé en tout ou eu partie à l'eiitrelien et à l'édui'a-

tion des enlant».)) L'on ne peut eerlainenient pas eonelure de ee

dernier artiele, (pu' le tuteur ne peut euiployei' les icvenus du

mineur poui' ses Irais d'entielien et d'éduealiou. Non, il s'afjit

iei d'une loi spéciale (pr rèj-le l'enijjloi des biens provenant d'une

assurance, mais i|ui n'i nullement |)Our ohjit de iimiier en (pu)i

que ce soit les pouvoirs (pie le code civil donne au 'ut. ur.

Il

omuiArroNs si'i.ciai.ks

177- A part de ces oblif^alions f^énérales cpie nous venons de

voir, le tuteur est soumis à un certain nombre d'oblif^ations parti-

culières relatives :
1" à la prestation du serment ;

2" à l'enre^is-

trcmenl de l'acte de tutelle ;
."5" à la levée des scelles ; I" à l'in-

ventaire ;
.")" à la vente des meubles du mineur ;

(>" au placement

(le ses (teiiiers; et 7" enlin, à la reddition de compte. Nous allons

étudier séparément cbacune de ces ol)iif;alious.

1"

—

Serment.

178. l'ar l'article "JOl de notre code, " le laleiir. ilés (juc sa

noiiiiiutlioii lui es/ cddiuic. cl (waiit iinc de s'immiscer, doit fircler

serment de bien cl jidélemeid administrer la tnlclle. " l-'oblifiation

de {^érer ne commence donc poui- le tuteur (pie l()rs(pu' sa nomi-

nation lui est connue. ((.. (".. ^C»."))

Le code Napoléon ne contient aucune disposition pour oblif^er

le tuteur à prêter serment « La raison probable de cette omis-

sion est (pie le tuteur légitime, in Liaiicc, n'étant pas tenu de

je prêter, on n'a pus \oul'j Caire de dilTérence entre les diverses

'A-''^, J'^.-r^X.

\t. ,.-:-/ï:-':r

»-7.
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179. Kn m'iu-nil, It- tuli-iir pii-U- siTimiit ;iii moiiu'iil «le sii

nomiiKilion. s'il est picsi-nl, ilcviint If proloiiolaire. If juHf ou if

Irilmnal qui l'a nomnif. S'il n'a pas ili- appilé au conseil de

famille, il n'est pas tenu d'aeeepter la eliaip', et, par e()nsé(pient,

n'a pas besoin de prêter serment, s'il reluse. (i.. (.. 2i2)

Supposons (jue le tuteur ne soit pas présent lors de sa nomi-

nation, et (ju'ii veuille accepter, il doit prèti r serment de\ inl le

protonolaire ou le juge <|ui l'a nommé. «I.a prestation du sernxiit

devant un juK»" <!>' ]y>i^< <»" niènu' (levant un commissaire de la

cour supérieure serait illé};ale. » '

Ine personne nommée tutrice ne réside pas dans le district

où la nomination a été laite. IVut-elle prêter serment d.yani un

juge de la cour supérieure, en dehors de ce district'.' Nous le

croyons; mais dans ce cas, un cerlilical delà prestation de ce

serment doit être déposé au urelle de la cour su|)érieure du district

dans letpiel la nomination a été laite.

180. l.e notaire, (|ui reçoit l'avis du conseil de lamille, peul-

il. en vertu de l'article 'i.")7 du code civil, l'aire prêter serment an

Uileur. du moment (pi'il est désigné par le conseil de lamille,

mais avant la noriiination par le juge ou le protonolaire '.' On a

déjà |)réten(hi (jue le notaire n'a pas ee droit. - I) après le

système de noire code civil, la tutelle, dit-on, est déléree par le

juge ou le protonotaire, le conseil de lamille ne donne (pie son

avis, l'ar consé(iuent. il laul attendre (pie le '.uteur soit nommé

par l'autorité judiciaire, avant de lui faire prêter ce serment.

Tous les notaires l'ont prêter ce serment, du moment (|ue le

tuteur est désigné par le conseil de lamille, el nous croyons (ju'il

est facile de justitier, par des textes, cette praticpie générale.

L'article 2M déclare que si les parties à convo(|ner résident

à plus de cinq lieues, le tribunal, le juge ou le protonolaire junt

autoriser un notaire à tenir sur les lieux les dites assemblées, à

administrer le serinent re(|uis. à recueillir les avis «ur les nomi-

nations à faire, et même à ndminixlrer le serment d'office un Inleur

choisi. Hcmanpions le bien, le notaire, en vertu de cet article,

n'est pas autorisé à nommer le luleur, et cependant il peut admi-

nistrer le serment au tuteur choisi par le conseil de lamille.

D'après l'article 'i.'>7. il est loisible à tout notaire de convocpier

lui-même cette assemblée, sans autorisation préalable, et d'y agir

(1)1 Langelii'r, p. 41')'.).

(2) 1 LangcliiT, p. 419.

SjTFmmmfn^Mm^mi ,??" r^:-'%^^ri ^^
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Dans la pralique, il prèle invariablement ce serment. Nous

ne trouvons cependant rien tians le coilc (|iii exige ce serment. Il

huit consulter la doctrine. L'ancien Denisart ' enseigne que le

tuteur doit prêter serment. Merlin'*' dit qu'il doit prêter serment,

il peine de nullité de l'inventaire (|ui serait lait avec lui. C'est

ce que le Parlement de Paris, dit-il. a jugé par un arrêt du l'i

décembre 1()86, sur les conclusions de M. d'Aguesseau. l'igeau "

s'exprime dans le même sens, se basant aussi sur un arrêt du 10

juin l«)î>8, également rendu sur les lonchisions de M. d'Aguesseau.

Rolland de Villargues ' se pose aussi ctlte question, cite cet arrêt

du 12 décembre l()8(i. et répond qu'aujourd'hui il n'y a plus de

nécessité pour le subrogé-tuteur de prêter ce serment, mais que

l'usage est d'exiger celte lormalilé.

Ces autorités suHisent, croyons-nous, pour juslilier cet usage et

exiger ce serment du subrogé-tuteur.

2"—Enregistrement de l'acte de tutelle.

183.— « 7""' htleiir ù des mineurs et lotit cnmtetir à un inter-

dit est lenn de faire enreijistrer sans délai les hiiftothèques dont leurs

immeuhles peutwnt être (jrei'és en faveur de ces mineurs ou de l'inter-

dit, sous les peines portées contre les délits, et éi peine de Ions dom-

mnnes-intéréts.» (C. i'..2\\'^ v[2ï\~)

Quelle est cette hypolhê(|ue qui peut ainsi alVecter les immeu-

bles du tuteur ? C'est celle qui a lieu en faveur du mineur pour

le reliquat du compte de tutelle. (C. C. 2(>."{0)

« L'hijpothèiiue des mineurs contre leur tuteur, et celle de l'in-

terdit contre son curateur, n'affecte que les immeubles décrits et

spécifiés dans racle de tutelle ou de curatelle, ou ti défaut de telle

spécilicalion, que les immeuhles décrits dans un avis ù cet effet enre-

qistré soit en même temps que la nominaliim ilu tuteur ou du cura-

teur, ou après : et l'hijpothèqne ne date (pi'à compter de tel enreqis-

/mne/i/.» (C. (-. 2\'H))

L'enregistrement de l'acte de tutelle doit se faire, sans délai,

même avant la confection de l'inventaire. (C. C. 2119) Cet

enregistrement de la tutelle et de l'avis, lorscjue tel avis est

(1) V" subrogé-tutcul-. p. .')76.

(2) Hepertoire, V" subrogé-tuteur, p. R6-

Ci) Vol. 1. p. :to7.

(4) Keperloire, V" subroge-tuteur. N" ii.

^^^^m^msm ^:j^tl^^ff^Y
(• '.T»,"'
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éiionm-s (liiiis lonlonniint'f (|iii fii |>«rmcl ht \v\vv. Diiii». liiii-

cienni- jiirispruilfiici'. o- «li'liii tiait di' \iiinl-i|iiiilif lu-iiics. '

« i.(i Ifiwv lira xcrilés ilnil ilri- tliiu(iinUr fiiir iiiir miiiflr an jntir,

(iii.v l'nin (If pnxfilerii l'ini'enluire, iifins fin'.* aii.r ixirliix inlin-nwrs. »

(C. P. i:tX(l) Nous vcTions. en Iniiliinl dt- rinvcnlaiif. <|ii< Mis

sont iTs piirlifs iiiliTcsscrN.

« /,( //((/(•, m penwtUiitl In li-i'<r ile.t sivllrs onlniinc 'in'il lo/V

/irinrilf imonlinrnt ii l'iniunhiirr ilis'iU'rls, vu 1/ (iiii'lnnl. l'iir un

e.viilnil il'hnissiir on nw ntililinilion n<il<iri<;\ Ivs Iwritiiis />/(.sri(/i/'-

lifs lin tivfiinl. le oinjninl siiinimnl, /V.nc/i/cKr lisldniciilniir cl Ions

les !i-iinl<iin'!i ciinnns. » (('.. I'. liiSI)

- Les selles siuil lei'es suiressirenienl, el nu fnr el n mesure ilf

In ciinfeiliiin de l'inreulnire.

u Ils sont réni>i>iises, si le coulenn n'est fins iuiutiloiie ilnns In

nu'ine • 'inu. » {( 1'- TW^M

« // (/()// lire ilresse un on filusieurs /«roir.s l'eihitue île In lefee

lies scelles, suirnnl le [iroi/r-s île l'inreiilaire.

< /,(• nolaiie ijui ilnil pnneilev n l'innenlnire esl ilesiiine ilnns

riinlonnnnve de lei'ée de sielles. » ((.. I'. l-'i'.Ml)

1.1' pioci's vfibal (le la li'v»' '•s siillrs t'I l'iintMi. liic- pcii-

vt'iil-ils se faire dans !i' iiu'iiv .n

L'arîk-lc '2'.)'2 du i-oclc l'ivil. reniant (|iii l'invinlairi- doit m-

faire dès que les soellés ont élé levés, suppose deux doi'uuients

distincts.

'l'ouilier enseigne (pie si les seellés n'avaient pas élé apposés,

le tuteur devrait se liàter d'en réipiérir l'apposition ; nia's nous

n'en vovons pas la nécessité. Cette mesure tardive i\v relroagi-

rail pas sur les soustractions déjà coniniises, et ne ferait (pic

relarder, avec des frais additionnels, la eoiilection de l'inventaire.

4°—De Inventaire

186. -Dès (|ue les scellés ont élé levés, le tuteur « fnil prnvè-

der n l'invenlnire des biens du mineur, en i>résence du siibrogè-

luleur. " (('.. (-. 2<.)'2) D'aiirés cet article, il n'y a aucun dél li,

après la levée des scellés, pour faire l'inventaire.

L'inventaire est un acte notarié contenant l'énuinération. la

description et l'évaluation des biens inohiliers du mineur, ainsi

(I) Mislé. c. 7, N" «.

'^-m^^ÊmÉO^^mMi mm mm
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/^ iuijr. (lit cet iiiJicU-, rn fierniflltint In leur* dis sifllr»

ortionne <iii'il soil /irottilr n l'ini'riilnirf i-n 1/ (i/»;ic/(i/i/. . . Imin Ir»

léifolairfn tonniis. » (>• «rliclp «iil-on. lu- lail pus »l«' ilMiiu-lioii

enlri- If» «lUÏÏ-n-nlH léniiliiires e\, pur ioii!ii-(|Ufi '. le It'Kiiliiir»' piirli-

luIitT 11 (iroil dH'«si»lfr 11 l'inNeiiliiire. Oii ujoiiU' t-iicon' qui' le

It-Kiitiiire |)articulii'r pi-ul avoir un urniui iiiUicl à iixsislir 11 Tin-

vi'iilaire, niirloul s'il «'sl cxi>OHé à perdre son ie^s, en loiil ou en

partie.

l'our noire part, nous ne croyons paH (|up le légalaire parti-

culier ail ce (Iroil. Il y aurait peul-èlre (|uel<|ue doute, si nous

n'avions (|ue cet article 13X1. mais nous avons aussi lartiele liJXX

qui rt'ule la <|uestion. i.es seules personnes qui ont droit d'assis-

ter à l'inventaire, d'après ce dernier article, sont tous ceux <|ui

représentent le délunt. le conjoint survivant et l'exécuteur lest.i-

menlaire. I.'on ne peut prétendre sérieusement (|ue le ié^Htaire

particulier représente le délunt : l'héritier, le lénataire universel ou

à litre universel seuls continueul la personnalité du «lélunl.

Il est vrai que ce légataire peut avoir intérêt à assister à l'in-

ventaire, mais son intérêt ne sullil pas pour lui donner ce droit.

Le créancier a certainement intérêt à linventaiie. mais il ne s'en

suit pas qu'il ail le droit d'y assister. I.e légataire particulier ne

tlélunl, n'est (|u'un simple créancier de lareprésentant pas le tl

succession.

La règle que l'interprète ne doit pas distinguer là où la loi ne

distingue pas n'est pas toujours suivie, et presque tous les auteurs

enseignent (|nil y a souvent iieu à dislinclion, lors(iue le l)ul ou

l'esprit de la loi l'exige.

Ces articles V.Wl et i;WX reproduisent la doctrine de l'igeau.

Que dit cet auteur'.' ' « Tous ceux (|ui peuvent avoir intérêt ;i ce

que l'inventaire soit lait exactement, peuvent assister à cette levée,

pour veiller et empêcher les inlidélilés. Cependant, ils n'ont pas

tous le droit d'examiner les elTels et les papiers ni de voir l'inven-

taire qui s'en lait; il n'y a que le conjoint survivant commun en

biens, ou ses représentants, et les héritiers et autres successeurs

universels du délunt qui l'aient.

« 11 y a des personnes sans la présence des(iuelles on ne peut

faire lever les scellés, ni faire l'inventaire ; tels sont: les présonip-

tils héritiers, le conjoint survivant commun en biens, les légataires

universels.

(J) Vol. 2, pp. 29i), 3i:t, .114 et 329.

'

'
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possession iiu minctir, cl, s'ils ont vU' veiulus, l'iicli' <!» vciili' vn

(''iihlirii If prix. '

(A'pi'iuliinl, lii tulfiir l'i-rnil bien de fonsliiler i'i l'inveiiliiire

l'élal (liiMs le(|uel se trouvent ees iniineuhles.

l.i' (|iie nous iivons dit des iniiiieubies ne doit s':ippli(|uer

(|u'au\ immeubles eor|)orels. Les iuilres doivenl èlre déerils

dans l'inventaire eoinnie toutes les créanees. '{'elles sont les

eréanees l'iiiiniérées à l'artiele '.\K2 du eode ei\il.

188. I.'arliele 'J()7 du eode impose au subrof>é-luteur le

devoir d'assister à l'inventaire, et l'article 2*.)'2 dit que le tuteur

l'ail procéder à l'inventaire, en présence du subroj^é-tuteur.

I.e tuteur poui'rait-il procéder à l'inventaire en rai)sen-e du

subrof>é-tiileur, s'il l'a mis en demeure d'y assister? I.a (|ues'ion

oll're des dillieullés. I,e code civil est i'ormel : la piésence du

subrof^é-tutcui- est nécessaire. D'un autre coté, le code procédure

aussi a des dispositions sur l'inventaire, dispositions (pii, d'après

l'article l.'SS?, s'appliipu'iit dans tous les cas où un invenlaiie est

re(|uis. L'article l.'ÎN'.l lèsle (|u'il doit y être procédé en présence

de toutes les parties (|ui ont droit d'y assister, ou <le leurs repré-

sentants, ou après les avoir mises en demeure, de la même manière

(|ue pour la levée des scellés.

!)'ai)rès l'article L'JXl celle mise en demeure se l'ail par un

exploit d'Iuiissier ou une iu>lilicatioii notariée.

La vente des immeubles des mineurs doit aussi se l'aire en la

présence du subrof^é-luleur, ou en son absence s'il y a été appelé

conrorménient à l'article IIVSL ((".. I*. lii.")!)'- Pouvons-nous

ap|)li(|uer au subrofié-tuteiir les dispositions du eode de procédure?

i'our l'airirnuitive, l'on peut soutenir que les dispositions du code

(le procédure s'appli(|uent à tous les iiivenlaires sans exception,

puis(]ue l'article \',\H7 le dit expressément. Kn outre un subrogé-

tuteur, en relusant, par entêtement, d'assister à l'inNentaire,

pourrait em[)ècber un I leur de procéder à cet inventaire, et, par

consé(|uenl, de remplir n devoir (|ue la loi lui im|)ose. Le

tuteur ne doit pas ainsi èlre laissé à la merci du subrogé-tuteur

et doit pouvoir se proléger, au besoin, en le mcttanl en demeure

d'assister à l'inventaire, dette mise en demeure devrait sul'lire.

(1) Dans ce sens: Mi'sié, i'. 7, N" . 8, N" .'i ;
."> Laurent. N" '.I. (".onira :

1 Aubry et Han. p. 4;i«i : 2 Toiillier. N" 1102: 2 Fréininvilie. N" 20;i.

<2) Amendé par 1 K. VII, v. H7, art. 2.
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ee, (C. I». i;{;,2) doit

er ce serment.
reur.

190. « S'il lui est dn (au tuteur) nm-i
il le tlirlnrc ilans l'inventa

Kn droit romain, la A
qui était créancier

i/nchine clmue par le mineur,
ire, à peine Je iléciwance.» (C. C. 2<»2
"ovelle 7'.

curateur. Si le curateur d

ou débiteur ^\u m
chapitre 1, réglait que celi

ineur ne pouvait être son

il Talh, par le chapitre 12 de I

evenait créancier ou débiteur du min
même Novelle, lui adjoind

eur,

re (in

"«u.é!ii.'^7;ir,'!;;i;;viiie%=-;,''Ta'"':î''-,^" ^-^ •''-"-. <--„(.
Ci) Vol. 7. N..^ ,-",!-; èt^wV '

"""<!'•> -'.'Hanfneri., N- 471.

(4) Vol. 2, |). xn.
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aulre cuialeur, el, par le cliapilre 4, celui qui s'était laisse

nommer curateur, sans déclarer qu'il était créancier ou débiteur

du mineur, perdait sa créance, s'il était créancier, et. s'il était

débiteur, ne pouvait pendant la durée de la curatelle, s'immiscer

dans les paiements de ce qui était dû au mireur. « dette Sonelle,

dit Mesié, ' Taisait une innovation, car, dans l'ancien droit

romain, le créancier qui est donné pour tuteur, non seulement

ne perd pas son droit mais peut se payer lui-même. Il ne parait

pas (jue cette partie de la Sovelle 72 ait eu d'exécution en pays

coulumiers. » Seulement, on établit une règle invariable, semblable

à celle tie notre article 2U'i.

La raison de celte disposition est d'empécber la Iraude par

laquelle le tuteur pourrait faire revivre une créance éteinte, s'il

s'apercevait que la preuve de la libération du mineur ne se trouvait

pas dans les papiers inventoriés, soit parce qu'elle aurait été

égarée, ou soit parce que le tuteur l'aurait supprimée.

Le tuteur doit l'aire la déclaration exigée par cet article à

peine de décbéance. Donc, la loi présume (|ue si le tuteur ne l'ail

pas celte déclaration, il n'est pas créancier du mineur, et elle

refuse toute action au tuteur. C'est une présomption qui ne peut

être détruite par une preuve contraire.

D'après l'article 451 du code Napoléon, l'ollicier public pro-

cédant à l'inventaire est tenu de requérir le tuteur de lui faire

cette déclaration, et des auteurs enseignent que le notaire serait

tenu responsable des dommages qui pourraient résulter de

l'absence d'une telle réquisition. Xotre article '292 oblige 'e tuteur

à faire cette déclaration sans en être requis; le notaire n'est pas

tenu de lui en faire la demande, et. par conséquent, ne peut être

responsable des dommages résultant du défaut de demande de sa

part.

L'article '292 n'établit pas d'exception à cette règle, comme le

faisait l'ancien droit, -' en faveur du père ou de la mère du mineur,

créancier de ce dernier; et, par conséquent, tout tuteur, que ce

soit le père ou la mère du mineur, doit mentionner dans l'inven-

taire sa créance contre le mineur, à peine de déchéance, .\ussi,

a-t-il été jugé par la cour d'appel, en 1881 :
'' que le père tuteur

de son fils, qui ne mentionne pas dans l'inventaire qu'il fait en

(1) c. 11. N" l'J.

{'>) 1 Argon, c. 8, p. 48.

(3) Friiice et Gagnon. 2 1). C. A. p. 74.

M • m .^'c^lMB-
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cette qualitc. à la mort .le son (ils. un monlanl qu'il prélen.i lui
être du, est déchu du droit de répéter ce monliint.

Colle obligation existe pour n'importe quelle créance liquide
ou non constatée par acte authentique, ou par acte sous seintj
prive. ' Autant que possible, le tuteur doil déclarer exactement
le montant qui lui est du. Si le montant de la créance nesl pas
determin-, le tuteur n'est pas moins obligé d'en donner les détails •

mais comme il n'en peut donner le montant, il doit au moins en
.tonner une évaluation approximative. Telle est la jurisprudenee
en l-ranee. Si la créance est li,,uide. le tuteur ne peut réclamer
au delà du montant déclaré.

Cependant, si le tuteur était devenu à son insu, créancier du
nimeur. ,\ ne perdrait pas sa créance, suivant nous, malgré son
omission à I inventaire, car il ne peut être puni pour une omission
tout a tait involontaire de sa part. -

Les dépen.ses que le tuteur peut avoir faites pour le mineur
entre louverture de la tutelle et la confection ,1e l'inventaire'
rentrent dans le compte de la tutelle et ne tombent pas sous l'ap-
plication de I article 292. ''

'

191. -In tuteur a une créance contre son pupille et ne fait
pas d inventaire. Perd-il son droit de réclamer ce qui lui est dû
par son pupille ? La négative a été décidée dans la cause de
Uevlin v. Devlin. i)ar le juge Pagnuelo. en 1S94. '

192.-La disposition de l'article 2!»2 doit-elle s'étendre au
subroge-tuteur qui a une créance contre le mineur? Nous ne le
pensons pas. C-tte disposition, ayant pour objet, comme nous
venons de le voir, d empêcher que le tuteur, mis en possession
des papiers de la succession, ne puisse, en supprimant les docu-
ments qui constatent la libération de la dette, faire valoir .prèscoup une créance éteinte, ne peut s'appliquer au subrogé-tu'teur
qui n a aucuns papiers ni documents du mineur en sa posession'Ln outre, cette disposition a un caractère pénal, et ne peut être
étendue au delà du cas qu'elle prévoitr •

1) 7 Demolombe. N" MW ; 1 Aiilirv
Uaudrv-I.acaiit iierie. N" 476

et Iti lU. p- Ili7; .'i L urt'iit, \" l,i:

<2) 7 tJemolombe, N" .56.'<: 1 Aubrv et

rie, N" 47f)

(.))_! Aubry et I^au, p. 4.'j

Ita p. 4.i7

7 Demolomlie. N" MiH
> 1.;

.> Haudrv-I.
lit, N" 14.

(4) ec. S, p. xm
(5) Domat. ^v 2, tit. 1,

lombe, N" îim ; 1 Aubrv et H
3, N" 10; 1 F

au, p. 4.'«).

reminvi Ile, N" 'Jlt

lUMIltilIC-

Deii
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193. - I.'ohiigiitioli (If lîiiif iinfiitiiire s'ap|>li(|ue non soulc-

nu-nl iiux biens (|iu' \v mineur possidi- lors de renlri-i' en lonction

du liiU'ur, mais cneori' à loult's les successions qui peuvent lui

c« hoir pendanl la durée de la tutelle. I.e (lél'aut d'invenlaire de

ces successions ou de la déclaration de ce (|ui peut lui être dû

par le mine r, il raison de ces nouvelles successions, entraine

conirc le luteur toutes les conséc|ueiices (|ue nous venons d'indi-

i|U( r. '

194. ^ a-l-il lieu de procéder à un nouvel invenl'.iire, dans

If cas où le tuteur vifiil à èlre rem|)lacé ? Non ; dans ce cas,

le compte cpie le nouveau tuteur est tenu de réclamer de l'ancien

en lient lieu ; mais si le nouveau tuteur remplace un luteur dont

le pu|) Ile est héritier, on comoit (pie l'inventaire et la reddition

de compte sont nécessaires pour laire connaitre le patrimoine du

mineur. -

De plus, si l'ancien luteur n'avait pas lui-même l'ait l'inven-

laire, le nouveau doit y procéder, car le comple de l'ancien tuteur

ne préscnlerai; pas, dans ce cas, les mêmes garanties. '

i.e nom- r, tuteur iiui n'est pas tenu de l'aire inventaire, et

(pii a accepté \i compte de son prédécesseur, perd-il la réclain.:-

lion (pi'il a contre son pupille, s'il n'avait pas déclaré celte récla-

mation dans l'acte de reddition de compte'.' Nous ne le croyons

pas. I.a disposition de l'article "i'.t'i est Ires rigoureuse et elle ne

saurait être étendue. '

196. I.'arlicle (i(il du code civil donne à l'héritier trois mois

pour l'aire l'inventaire, à compter de l'ouverture de la succession,

et l'article lii'il accorde également au conjoint survivant trois

mois pour procéder à l'inventaire, du jour de la dissolution de la

coniinuiuuilé. Peut-on étendre ces dispositions au tuteur (pii se

trouve dans l'une ou l'autre des conditions prévues par ces

articles? La (|uesti()n peul paraître douteuse, car nous sommes

en l'ace d'articles contradictoires. Nous pensons cependant, avec

(lueUjues auteurs l'ranc-ais, (|ue le tuteur, devant procéder à

(1) 1 Aiibrv et Hun. p. lit"; Merlin, V» inventaire, s ,">, N" 1.

(2) 1 .\nl)iy el Itiui, p. 4'M; 2 Miiiciidé, sur art. 4.">t, N" 1 ; 7 Deinnlninlie,

N" .").J2 ;
.") Laurent. N" il; .') Itaudry-I.aeanliiierie, N" ITIi.

eu .') t.aiiient, N" !•

(4) 7 l)eni(>lc)nil)e. N".">f>7; t .\iil>ry et Haii, p. A'.iH; .^ liaudry-I.acantinerie,

N° 17(>. Contra : 2 Mareadc. sur art. 1,")1, N" 2.

.%i.f ?:.:. •"Sff^é^-»*qE;.vAlj^ ^^r^ i! fTmank^^JfZ'^m&vffsit^
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l'invenl.ire ,K.s que s. nonnnMiion lui .-s. connu., m- jouil ,..s ,1..

I/I.éiilier. ,.n vnlu .U- vv ,uhm- article (i(U, a ,|, ,,|,„, ,„,„,
.ifliLer..- sur s,.n .ccq.talion ou sur s;, reno.uialion. un «lélai .k-
'l"^-ai,l. jours, à comi.hr.U. IVxpim.ion .les In.is u.ois .louues
pour I Murnlair,-. ou ,|u ,our ,).. h. clolun- .1.. linvtnlai.i. sil -,

.-U-UMunn,. avant l.-s trois u.«i^. 1... ,ul...,r pour .Iclil,;,.,. l,

l-n, ausM ,,uarank. jours, u.ais c. «Liai con.nu.no- à courir ,lu
.l«H.'-<'i' I inventaire ..si termine. Si Innenlaire est lerunne unmois après Touverture .le la s.„.eession. le .ielai pour .1. liln'.rer
eourt (le ce moment. -

196. I.e tuteur peul-il , ire .lispense ,1e r„l,li(.alion ,1e laire
""venia.re par le testateur ,, ni institue le min.ur pour son h.Tilier"

N'.ilH une .,uesli„n l.ien eontr,.vers.V parmi les auteurs
l.e .Iro.l rou.ain reeo,-> .issait cette .lispense comme vali.ie
A esl.. ense>«ne la m,-.me chose. Cuy (;o,,uille allai! en.-ore
plus lo.n, en .lisant ,. ,p„. si les parents Irouv.nt nVire pas eM.e-
'''''"' >'" pupill.. ,1e laire linvenlaire. le juj-e pourra autoriser .vl
nv,s,c«mmes,lya.|uel,,ue.-ause ,,ui .loive laire crain,lre .le
"KMul..s(er e secrel .l.-s maisons .les pupilles.,. Cepen.lanI il v
Hva.t .l..,|a .hversen.T ,ropinion. sur .-e point, .laus l'ancien .Iroit

•"

Dans noire ,lroit „i, h, tutelle U-stainenlaire n'existe pas le
t.;sl;.leur peut ne pas .onnaiire le tuteur ,,ui. I.ien souve'nl
".s nonm,,^ .,u après son .léccs. Ne serait-il pas .-ontraire îi
lonir,. pubhc .le permettre une semMal.le .lispense et ,1e laisser
ni"s. le nnneur à la merci .l'un inconnu au testateur, .l'une per-M.une ,p.i pourrait .'ilapi.ler Ions ses l.iensV Oui. sans aucun
;'"""• I'-" 1-n.nce. ou la tutelle lestan.enlaire existe et où le
eslaleur.-onnaît presque touj.,urs I.. mieur. où souvent il I.. non.me
lui-u.eme. celte .lispense est néanmoins consi.l.T.e. par la n.aioril..
des auteurs, cmme contraire à lor.lre public.

A cette inlerprt'lalion on objecte .pu- la liberl.'. .le lester .xisleHiex nous. ,,ue le testateur, pouvant l..f-uer tous ses biens au
luteur, peut bien le tlispenser .le faire inventaire: qui peut le plus

(1 1 Diiiis II- sfiis : C. C :J<)1 et 2'.i'>

i:adé, sur ;iii., -t.M.N".' |.

l2) 2 (.iiiigolicr, |). 121.

(3; Cod., liv. ."). (II. :,, |„i lit.

(4) <:. 7. N" 28.

\h\ n"'' 'T"f''"
^•''" ""•'' '^^ '» <-""'"nie .le Nivernais

KO) iiicuru. (loiiahoiis, part. 2. c. 2, N" 87.

l)i-m(.l(,mlK-.N".>.->(!. Cniilni ; 2 .Mar-

JE».'«%^«:* ^az^T
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peul le moins. Nous répondons, avec Demolonilu', (|ue le tesla-

teur peul bien l'aire une chose, mais qu'il ne peut pas toujours en

l'aire une autre. Il peut bien léguer tous ses biens au tuteur,

mais la loi lui défend de déroger aux lois d'ordre publie, et, par

conséquent, de faire une semblable dispense; s'il la lait, elle sera

considérée comme non avenue. ((',. i'.. 7^'Â)) Tous les auteurs sont

d'accord pour décider que le testateur ne peul dispenser le tuteur

de rendre compte. On pourrait pourtant encore dans ce cas,

opposer que le testateur qui aurait pu léguer tous ses biens au

tuteur, a pu, à plus forte raison, le dispenser de rendre comple.

"L'obligation de faire inventaire, dit encore Deniolombe, est

corrélative à celle de rendre comple; la première esl le moyen,

elle est la condition sous laquelle la seconde peul èlre remplie. »
''

Il existe encore une autre raison pour ne pas admettre celle

dispense. Les successions échues au mineur ne sont toujours

acceptées que sous bénéfice d'inventaire. (('.. C ."U)!) Or, s'il n'y

aval pas d'inventaire, les propres biens du mineur pourraient

être livrés, même ullni nires, aux poursuites des créanciers per-

sonnels du leslaleur, s'il était impossible d'établir la valeur de la

succession par les moyens de preuve ordinaire, même par la

commune renommée. La loi a voulu garantir le mineur contre

ce danger. '-'

Ce (pie nous venons de dire de la dispense de l'aire l'inven-

taire doil également s'appliquer à la défense de le faire. L'une

n'est pas plus permise que l'autre.

ô°— Vente des meubles

191.— « Dans le mois i/iii suit la clôture de l'inventaire, le tuteur

fait vendre, en présence du subrogé-tuteur, h l'enchère, et après les

publications requises dont le procès verbal fait mention, tous les

e/Jels mobiliers (uilres (lUe ceu.r t/u'il a droit ou est tenu de conserver

en nature. «( <'.. C. 'ilKJ )

L'obligation pour le tuteur de faire venilre les biens meu-

bles de son pupille remonte au droit romain. Dans l'ancien

(1) Vol. 7, N".Vt9.

(2) Dans ce sens: 1 .Xiibrv cl Han, p. 4li8; Malleville. sur art. 1,")1; 1 .Magnin.

N" ()4t); 7 Deniolombe, N'" 54S et .">4i) ; 5 Laurent, N" 10; » Haudry-Lacanti-

nerie. N" 47;*. Contra: 1 Delvincourt, N" 7 ; 2 Touiller, N" 1198; :t Duranton.

N" ;'),«!
; 2 .Marcade. sur art. 4.Ï1, N" .').

>:(^Wk-.
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des codilic-ateurs ,1e p.eso.i , ù„ I

•'
''" """'""
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''''^'

bul .le celle ve...e es
""e 'orn.al.le aussi al,su.-,ie. |.e

aun,ineu:;;;:'u:!..:;::';'::;;ji!:-'^:î.r
I>i>s ri.licule de vendre I

pou. en placer le prix ,1e vente

eo.istituent un placement. X
es .-api taux .l.'.jà phicj^s, |

pour ,li.e que les nieuhl
ous II

e se.ait-

es cri'ances.

198—1)
serait plus utile d

ap.ès Do.nal.'i' s'il

les corpo.els seuls doivent

luleurs sont d'acco.d

y avait dis .letl

être ven.lus

de I

le ven.lre .jue de t<ard
qu'il

laire des (rais inutiles, com.ne
succession d'un .narcl.and déta
nombre d(le petites dett es ,|u'il seiait

1er, à cause .lu da.iger
par exemple, si. dans une

»vait un grand
illeur il V
im possible eu trop ,li|(ici|

(U Cod. liv. r,, ,i, ;, ,„i 22, ,,, „rf„ ,

O) <iO V. c. 52. art 1

'

'

(o) \ol. 1, |,v. 2, tit. ï N" l<)

'"• -^ ^" • -s Mignault, p. 204.

10
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de percevoir, h cause de leur mullilude et de leur modieité, ce»

sortes de dettes pourraient être vendues comme ties meubles

cor[)orels. Nous Ferons .i'abortl reu«ar(|uer que Doniat se sert de

l'expression imurmU-nl rire l'enihiis. Ce serait donc une laculté

donnée au tuteur et non une obligation que la loi lui imposerait.

De son coté. Mesié ' dit: « Les dettes actives des mineurs ne

sont mises aux endures, vendues ni adjugées en gros, nuiis les

tuteurs liront les diligences nécessaires p(»ur en poursuivre le

recouvrement. » Nous prélérons adopter cette dernière opinion (|ui

nous parait plus équitable pour le pupille. La perception de ces

créances peut entraîner des pertes, nous l'admettons, mais, d'un

autre colé. celui qui acbètera ces léances en gros ne paiera (lu'un

prix relativement minime alin d'en réaliser lui-même un bénéfice.

Kn délinitive le mineur perdrait ce bénélice, et le tuteur ne peut

pas lui laiie subir celte perte.

199.— L'article dit <|iie le tuteur lait vendre les elVets mobi-

liers autres (|ue ceux qu'il a droit ou est tenu de conserver.

Quels sont les elVets que le tuteur a droit ou est tenu de conserver'.'

En l'absence d'un texte du code, il faut recourir aux autorités

pour résoudre cette ((uestion.

L'article lO'i de l'Ordonnance d'Orléans (lôWl) ne prescrivait

que la vente des meubles périssables. Serres, '- commentant cet

article de l'Ordonnance, dit i|ue le terme périssable doit s'entendre:

« des meubles qui se consomment absolument, comme le blé, le

vin, et autres de cette espèce ou de ceux (|ui paraissent inutiles

pour le service ou l'utilité du pupille.»

L'ancien Deni.sart " ajoute que le tuteur «doit garder les

meubles nécessaires à la personne el aux biens du mineur, comme

les bestiaux, pour l'exploitation des lernies, etc. »

Nous croyons que le tuteur doit conserver tous les meubles

qui peuvent servir au mineur lui-même, ou à l'exploitation de ses

biens. Si la tutelle ne doit durer <iue peu de temps, à raison de

ce que le mineur est sur le point d'atteindre sa majorité, le motif

de la vente des meubles qui pourraient lui être utiles disparait.

En outre desobjelsiiue nous venons d'énumérer, il est certain

que le tuteur ne peut laire vendre les eiîets donnés ou légués au

mineur à la charge de les conserver, ou avec prohibition d'aliéner,

<1) C.8,N'.11.
(2) Inst. Droit Français, liv. 1, titre 20.

(3) V" tuteur, N" 775.
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dans celle Umijne, dans ces endroits : et s'il 111/ a ijuni journal dan*

lu liHiilile ou tiiie Ions soient de la même lantjiie, insère dans les |
deu.i llllUJ lies dans le inèine journal. 1

« In double le l'avis doit être afficlu (Kl bure( u du S U,ril. 1
</*/)ii/.i 1(1 iiublUalion dans le journal ./"•'"/" au jour de la vente 1

« La l'ente ne peut avoir lieu avant /'«•xiiiralion de huit jours

après celui de la publication. »

Ainsi, (rapri's ces arlicifs, K- liiliur, iivant de proncler à hi

venli- lii's nniibles, doit iloiiiur l'avis riHiiiis, (|ii'il lait publier,

siiivanl li-s prescTiptioiis de ces deux ailirlis, cl doit dtpostr un

doul)l»' de ett avis au hureau du sluril', si la vinU- iloil èlie laite

dans l'un des endroits énumérés dans l'artiele ti.'W».

La veille se lait en présenee du suluoné-tuteur. (jtle vente

serail-elle nulle si le suhrjgé-tuteur refusait d'y assister? (.etie

vente sérail valide, suivant nous, si le sul)i(»Ké-tuteur en a\ail

reeu un avis valable. I.'arliele 1102 du eode de proeédure dit

(pie la vente se lait en présenee des parties intéressées, ou in leur

absence, après qu'elles en oui été dùinent averties. L'article 'IWA

du eode civil doit être interprété avec cet article Md'i. La vente des

immeubles du mineur peut se laire en l'absence du subroné-luteur,

s'il a été appelé conlorménient à l'article \'M\ du code de procédure. '

A plus forte raison, doit-il en être ainsi de la vente des

meubles. S'il en était autrement, un subrogé-tuteur obstiné pour-

rait, par son absence, empècber le tuteur de remplir un devoir

que la loi lui impose. -

Le subrogé-inleur peut être dûment averti de cette vente

par un exploit d'buissier ou une notilication notariée. {C V. l'.W.)

M. Doulre ' croit que l'avis public de vente serait considéré

comme une notification sallisante au subn^é-luleur. Nous

croyons qu'il est plus sur de suivre le mode prescrit par les articles

1381 et 1389 du code de procédure.

uLa vente a lieu dans l'endroit où se trouuent les objets, et au

comptant, à moins (pi il n'en soit autrement convenu ou ordonné.»

(C. P. 1 KM»)

« La vente est faite par un huissier ou par une antre personne

dont les {Hirties conviennent, et les ('"viers sont pen;iis par la personne

ainsi employée.» (C P. 1491)

(1) C. P. 1351, ef 1 E. VU, c. 37, art. 2.

(2) 1 Aubry et Hau, p. 477.

(3> Lois de procédure civile, N" 2589.
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OU Ht- (l»'liTi(inT pur

leur (lu ilt'-liiul il'ar-

lf\ fllfU moliilifis".'

vtm's <|iif le inliu'iir

empli", <\v rcpondn'

nie, (Il N (iiiiniiiMKi-s

'f% »l •'
• iiièiiie

204. I.i' hul (II- ci'IU' vciilf est .i.- « -''verlir en iirKfiil. ulin

d'en rcliriT de» ri-vcniiH |)(>ur le tuinciii, t<- meubles improdiulilH

ou des ineuliles (|ui pourruienl se lu-i'

l'usiige.

(,)uell('s sont les C()iisi'(|ueni s •nui '

eomplissement de celle obliKiilioi

Le luleur est responsidde de to '

poiiiTii soulTrir. Le luleur seniil

des inU-ri-ts (|ir;iuriiit pioduils !

pnivenunt de la délcriuiiitioii ou d
|

de leur perle par eas lorluil. '

205. On il prélendu (|iie le u ii i" ;, ..
1' -Npiralion

de lii lulelle, ou de reprendre s( s i iilili .ivee des

doiiiinii^^es-inU'ri'ls, ou d'en réeliinu 'e pr s , resliinalion

l'iiile il l'invenliiire. • Liiureitt' ' n'iid iit l pus celle uiiinion. et ;i\ee

beaucoup de liiison. « La loi, dil il. ne donne p,, ce elioi\ au

mineur: il liiiil donc décider hi ip cslion d'iipiès li > |)rinci|ies. Il

est cerliiin que le niiiu'iir resie piopriéhiire, l'esliniiilioii porlée i'i

rinventaire n'iini'it pas en pour bul ni pour ellet de Iransporler

lii propriélé dis nuubles au tuteur. Dés lors, il j'anl dire, non

([ue le niinii ;i le droit de reprendre ses meubles, mais cpie ces

meubles sont a lui, el cpie piirtiinl il ne peut piis les iibiindoiiner

au luleur. Tout ce (|u'il peut deniiinder conire le luleur, c'est la

ripiiralion du préjudice qu'il a souiVert piir le délaut de vente.

Kn (juoi consiste ce préjudice? Il l'aul comparer la valeur (|u'onl

les meubles, i'i la lin de la lutille, avec la valeur (|u'ils avaient

lors de l'inventiiire ; lit dill'érence en moins conslitue un [(reinier

dommage soulVert par le mineur. De plus, si la venle iivail été

l'aile, le mineur aurait prolité des intérêts; c'est un second préju-

dice qu'il éprouve. On doit cependant tenir comple de l'usii^e

que le mineur peut avoir l'ail des meubles. Il est donc possible

que la conservation du mobilier n'ait causé aucun dommage au

mineur; dans ce cas, il n'a pas droit à des doinmages-inlérèts.

Car la question est une question de dommages-intéréis, la loi

n'ayant pas décidé à quoi est obligé le tuteur (|ui ne vend pas les

meubles. Il ne peut donc pas être question d'intérêts légaux...

(1) 1 Auhry el Hau, p. 43'.».

(2) 7 Demôlombe, N" 384

.

(.{> Vol. .'>, N° 20.
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De plus, le leslaleur peut avoir des raisons spéciales pour

l'aire la défense de vendre ses biens meubles. Os ventes publi-

ques sont toujours pénibles pour les lamilles, et la volonté du

testateur doit être respectée.

La dispense de l'aire la vente ne peut être assimilée à la dis-

pense de faire l'inventaire, puisqu'elle n'a pas le même motif.

208.—Nous ajouterons que le délai d'un mois prescrit pour

cette vente n'est pas absolument de rigueur. Si le tuteur établit

que cette vente n'a été relardée que dans l'inlérèl du mineur, que

le mineur n'a éprouvé aucun dommage de ce retard, il n'encourt

aucune responsabilité. "' I.e relard seul ne suffit pas pour prouver

que le mineur a été lésé. Le tuteur peut donc ajourner la venle

à une époque où les elïets mobiliers pourraient se vendre avec

plus d'avantage.

6°

—

Placement des deniers du mineur

209. - " Dans les sir mois à ci>mf>ter de cette rente, le fiileiir,

après les dettes et tiiitres cban/es ac(iuittees, doit placer les deniers

fji'i lui restent entre les mains, du produit de la vente et de cen.v

iju'd a trouvés lors de l'inventaire, ou ijuil a reçus depuis des débi-

teurs du mineur. » ((".. C. 'i!t4)

« // doit aussi, pendant la durée de la Intelle, faire emploi de

l'excédant des revenus sur les dépenses, ainsi (pie des capitaux <pii

lui sont remboursés et des autres sommes (pi'd a reçues on dû recevoir,

et ce sons le méw débn de six mois et compter du jour oii il a eu ou

du avoir entre ses mains une somme suffisante, eu étjard aux moyens

du mineur, pour former un placement convenable. » (("-. C "i*.).»)

« .4 défaut par le tuteur d'avoir fait, dans les délais, les emplois

voulus, il est tenu envers son pupille des intérêts des sommes tpi'il

aurait du avoir placées, à moins qu'il ne justifie <pie l'emploi lui en

a été impossible, ou à moins ipie, sur demande de sa part, le iinje,

ou le protonotaire, sur avis du conseil de famille, ne l'en ait dispensé,

ou n'ait prolomjé les délais. » ((i. (-. 2'.M))

Ces trois articles sont conformes à l'ancien droit.

Les lois romaines avaient prévu la nécessité d'accorder un

délai au tuteur pour faire l'emploi des deniers du mineur. Ce

(1) 1 Aubry et Wan. p. 438 ; 7 Dcmolombe. N" .")8;t et 5 L.aurent, N" 19.
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îî^w^t'^V!'' '"TT'"
^"^ —-"'-'- .nains .iu .u.eur.

Dans l-anci..,, ,i,oii. pour qu,- le lut.ur pul (or.er K- „,i„o„r

••!ll«'" .que c-es placenu-nts .-ussen. é,é Ini.s d'npn.s lau.o, is.lion

enhf;;
"".'"" '" .^""^''" •'" '^"""- -" - -„uisi,i..„ • ::

mciibli's, soil en constitulion de renie. ^

dn„
''"',""''' "'^ ''*' "'''"'^

**' '^anioignon élail ainsi con.u : « Les".ers .lu „„„eur ne seront nns en banque ni en prêts par obli-

o
p... .

cha
.1 ben.ases ou autres immeul.les. suivant l'avis é.rid quatre plus proches pare.,ts. lequel écnt sera .lonné .levant

drc le .ht aus, le tuteur restera responsable .iu .lit en.pl.,i. „

<rav.i,"..!.r'
?'"•""• " '" """" '"^ ""' '^' ""'"'• '•'•" "'-'iséa o. ,ette autorisation pour faire emploi .les biens .lu pupille.

'•< -tages ou placer a mtéièt,
' et. s'il ne trouva, „as .riu.rila..es •,

pira:;- "'""T'
'""^'-^ " ''-'' ''^--'- '- ''-"i- ';!":;

d oi I M,
;"' '"'" '""'~- <'" '"»«is>rat; à .lélautquo,

,1 était tenu au paiement des intérêts. Sil emplovait les

I-e code Nap„l.-.on n'a aucune disposition particulière relativea la nature .les placements à faire ,,ar le tuteur.

211. Depuis la promulgation de notre code civil, la l,-.»isl-,-ly a pourvu aux placements par les tuteurs. i;ar,icle'..siodu o,|e. quant au tuteur, peut se r.-sumer comme suit: Ulu e .'• «>l>l.8e par la loi à placer l'argent dont il est saisi, doit u lefaire dans les fonds ou les dehentnres de la Puissance ou de la

Di... de l)n..,:'v.; Leu,:^= i;","'"--- ''--"-• 'i'- <>• -.. 4. „. .il!.; Feniére.

ai \ya l'-
^«'''^ ^'- '."' ^^- ''•' ''dn>i"i»tr. tut.

(4) l)ig. Iiv. 26, tit. 7, loi i").

^58(.:i de^ .'L';!.frey„n;ijl"'
'"'''"'"" '" "''"•''" '*'"• ««'"' '^' »«''• d" code. art.

«>) Tel quameiidé par 7 K. VII, c. 54, art. 1.



154 DE I.A TDTELI.E

Province, ondans les effets publics du Rofinume-rni nu des hlals-l'nis

(/'. l HK-rif/Hc ou dans les fonds ou drhentures municipales, ou dans

les bons ou ilébenlures de toute corporation scolaire de toute cité et

ville en cette province, ou en biens fonds, dans ii-(7e province, on sur

premier privilètie ou première hypotlièr/ue sur des biens fonds dans

celte province évalués it un montant n'excédant pas les trois

cin<iuiémes de l'éviduation municipale. »

L'iirlicle fIXlp du code civil rc}>le (|uc si le luliui se coiilorme

à l'article |)récédent, (|Uiint à ses pliiceinenls, il est exempt de

toute respousabililé, excepté lois(|u"il y a Iraude de sa part. l-.t.

d'après l'article KShj, si le tuteur ne se conibrme pas à ci Ite loi,

il est tenu d'indemniser son pupille pour toute perte causée par

la dépréciation des garanties sur lescpielles les placements ont été

'aits, sous lU'inc de la contrainte pai- corps.

Voilà les obligations dr tuteur, relatives aux placements,

clairement délinies; et le tuteur doit s'y conformer s'il ne veu' pas

enf^ager sa responsabilité. Ces articles demandent cependant

quelques développements.

(Jue doit-on comprendre par les mots « elVels publics » '.'

<< On nomme elVels publics, dit Houillet, tous les titres (|ue

l'administration publique met en circulation par suite d'eiuprunts

contractés.» Dalloz ' dit «que cette expression comprend les

renies sur l'Ktal et les bons et billets par lui émis en cas d'em-

prunts et dont la néf^ocialion se lait à la bourse. » Hesclierelles

et (le C.liabrol Cliaméane, entendent par etléts publics « des obli-

gations ou emprunts émis par l'Ktal, par les établissements publics

ou par des compagnies autorisées par le gouvernement. » Knfin

Larousse entend par effets publics « des titres ou valeurs émis par

les (iouverncmenls, tels (|ue rentes, bons du trésor, etc. » Nous

acceptons celte dernière délinition. et nous croyons (|ue les effets

publics ne comprennent (jue les obligations ou bons d'un gouver-

nement.

l'our nous, il est évident que les bons d'une corporation privée

de même (jue les actions dans les compagnies de finance, de

commerce ou d'industrie ne sont pas des effets publics; par con-

sé(|uent, le tuteur, en plaçant les deniers de son pupille en actions

de cette nature, ne se trouve pas dégagé de sa responsabilité.

Les débentures de la Puissance ne sont rien autre chose que

les obligations du gouvernement du Canada, et celles de la

(1) Mots « elTet!) publics. »

ym-:
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I lov.nce sont les obligations de la province .le Québec. Klles necomprennen, pas celles d'une autre province. Les eflets publics

ÏcLli d!^ K;"; ^r"'""»'""» «'- ohli«.tions ,lu «ouve,„enu-ntcdua des Klats-l „,s. et non dun Ktat en particulier. .Vinsi les

pas dts ellets publies sur lesquels le tuteur peut, pour se sous-
traire a toute responsabilité, j.lacer les deniers de son pupille

Joute debenture de municipalités ,la„s celte province peut
'f^- acceptée comme placement. Il nen est pas ,le même desdibentures ,1e corporalions scolaires. Il n y a .,„e celles des coi-

Il fsi d'un usaf-e Iré.pienl. surtout de nos jours, ,1e p,.-.|,.rsur i^n.issemen. d-ac.i,.ns ,1e ban.,u..s o,. de cmipa^nies il.dus-
tnelles ou l.nancieres. ,lébe„tures ,1e compagnies in,orp„rées, ,„
onservan une inar«e suMisanle pour «arantir ces prêts. Ces
..c-ts sont-ils permis au tuteur V La ,„.«ative est certaine. I etuteur ne peut prêter ,,ue sur nantissement .les ,lebenlures enu-
UM-ees a I article '...SIo .t sur nulle autre. Tous autres placements

seraient a ses ris,|ues.

I-a loi ajoute « en Mens /omis ,/„„.v relie ,,n,rinn:,> Cri veut
.i.re ,,u,. le tul,.ur peu. acbeter pour son pupille, a titre ,ie pla,-,-men.s ,ies biens l„n,ls dans cet.e provin,-e. Comme il est ,,ues-
"<"'. <lans le même arlule. .le prêts bypolluVaires. il est e^i.lentque 1.. placement ,M, biens Imuls ne si«ni(ie rien autre cbos.. ,,uelacbat

, immeubles. I.e ,„,eur ne peut cepeiulant achetercomme placements, aucuns biens lon-is en dehors .le la pn.vin.e
(le Québec. '

Quant aux prêts hypothécaires, rarticle il81o ne pêche paspar excès de clarté. Voici ce .pnl veut ,lire. suivant nous. I emoulant ainsi prêté ne doit pas
"

'

l'évaluation nii

[1er les t

thê,jue. L'évaluation

nicipale d'un immeuble allect

rois cin.juiême. de

municipale d'un immeuble est d

par celte hypo-

piastres. le tuteur ne pourrait prêter pi
sur ce même immeuble. Il est bon de noli

e ciiuj mille
plus ,jue trois mille piastres

peut prêter que sur première hypothèque, dans ces
L article 9."i;5« du code civil, ' relatif

biens substitué-, permet

r aussi que le (uteur ne

plact

rconstances.

ment du |)nx de
aussi, en suivant certaines lormalités

(1> Ajouté par 61 V. c. 44,
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<li' piùliT sur |)ii'iiiier privilègi' ou pn-inière hypotln'<|ue sur

des biens l'omis dans feltr province tviiluis à un montant n'excé-

dant pas les trois iiii<iuièiiies de l'évaluation municipale, laquelle

évaluation doit itre corrohorée par un expert. (À'tle dernière

partie de l'article \),)'.\(i ne s'appli<]ue pas au placement du tuteur. Il

s'agit ici tl'unt disposition relative au placement ue fonds parti-

culiers : biens substitués. Klle est restrictive, et ne pnut être

étendue à d'autres cas non prévus, elle n'amende en rien l'article

',)H1(» et, par consé(|uent, le tuteur n'est pas obligé pour les place-

ments sur liypolbè(pie de laire corroborer cette évaluation muni-

cipale par un expert.

212. -Lorsqu'un tuteur ne se conforme pas aux dispositions

de l'article '.tSlr» devons-nous conclure que les placements qu'il

fait de toute autre manière sont nuls '.' La négative est certaine,

car la loi ne prononce pas la nullité. Mais le tuteur serait res-

ponsable de la perte (jue subLiait son piaille; c'est ce cpii résulte,

suivant nous, de l'article tl81(/. C'est dire que le tuteur qui lait

un placement irrégulier, le fait à ses risques et périls. " En outre,

la cour d'appel a décidé que le curateur, qui ne place pas les

deniers d'un interdit conformément aux dispositions de l'article

•.)81(), s'expose à la destitution, dette décision s'appliqu? égale-

ment au tuteur.
'-'

213.— Le tuteur, au lieu de placer les deniers du pupille,

peut-il se contenter de les déposer dans une banque '.' Strictement

parlant non, car l'article itSIo n'autorise pas ce dépôt. Il pourrait

cependant déposer comme placement les argents du pupille tlans

les l)an(|ues d'épargnes du gouvernement ou caisses postales.

Dans ce cas, le gouvernement du Canada est responsable du

remboursement, comme il est responsable du paiement de ses

bons.

Supposons que le tuteur n'ait pas en mains un montant suffi-

sant pour faire un placement suivant la loi; peut-il, sans engager

sa responsabilité, déposer temporairement les quelques tienieis à

sa disposition dans une banque incorporée, jouissant d'un excellent

crédit '?

L'aflirmative nous parait certaine. Le tuteur doit agir en

bon père de famille; or, tout adminiUraleur prudent, au lieu de

(1) .') Migiiault, p. 175.

(2> l'ruil'homme et Ikaulieu. 18 H. K. p. 97.

LÏAlsrifL^..-;
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«anlor S..S .r«.n.s che. lui. les .Ic^posc. ainsi ,lans un. Lan,....
1-t h Uur ..M assnn.le à un n.an.la.air.

; H il a .U'. juf,. „uun
m;.n.ala.r.. n.- n,an.,u. à au.un.. .les oi.li«a,i«ns nsuMan 'le
a.-.u-lç.s

1 ...0. ,71.,. 17.2 H m-A du code elviï. en d.,„.san n mou l.onnn,. pruden, ,loi, le lai-e. les argents .,u'l a en,.e Zma.ns ,lans une l,an,,ue Jouissant ,lun h„n eré.li,. et ,,ue. si celtebanque v.eni à laillir. le n.an.lanl doit supporter la perlé -
I ."••"H- re«le doit sappli.juer au tuteur. I.a perle, .lansce casdevrait être à la charge du pupilK . ^

214.- Supposons c|ue le tuteur ait ac.p.is un immeuble pour
'' "'"""•.

=. '".e dVn.ploi. sans avoir 1.. londs nécessaires pouren payer e prix, et ,,ue ce pri.v soit encore ,lù en tout ou en.-'-. =Ma lin de la tutelle. I-c mineur, à sa majorité snit'
t-n.<laccep,ercetimnu.uble-.. Des auteurs soutiennent l'ariir-
mal.ve. Aul.r.v et Mau ' ens.ij-nent que cette acquisition devrait
;.- .na.n^nue. s, elle avait ete laite dans l'intérêt bien ,du

neutres auteurs préten.lent. au contraire, qu'une send.lablecqu s l.on excède les pouvoirs du tuteur, et que. consequen,-
m-nt. le nnneur ne sera pas tenu de l'accepter, à sa n.ajorile.
Il ;h- s agit pas. dans ce cas. de placer les .lenier^ .lu pupille nuis-
q>"l ny en a pas

; c'est plutôt une spéculation. « I /achat ••,

cre. .t d,t Laurent. • implique un emprunt : ,,u'importe .n.'e
I acheteur emprunte au vendeur ou à un tiers .- Toujours est-il
que. n ayant pas les .leniers sullisants pour paver son prix, il doitemprunter

; . doit payer les intérêts en attendant qu'il rend.ourse
le capital. Or. le tuteur n'a pas le .iroit .l'emprunter, lùt-ce pourune opération avantageuse au mineur. Cela est décisif »

On peut nous obj.cler ,pnl peut èlre très avantageux aum.neur de faire une semblable acquisition, soit ; mais M, eut
auss, lu. être très avantageux .l'emprunter et même d'aliéner sesimmeubles

;
et cependant, la loi en a lait la défense au tuteur

excepte dans <|uel(|ue cas spéciaux.

Haudry-Lacantinerie " lait une distinction : « Ou l'acquisi-
tion réalisée par le tuteur constitue une véritable spéculation

; il

(1) limpest V. Bertrand, li) C. S
(2) 2 Mignault p. 208.
('J) Duranloii, vol '.i S"
(4) Vol. I,

p. ;i(M.

4()0.

.>/().

noie (io.

(5) 7 Demolomlie. N" Ii77.
(fi) Vol. 5, N" fH).

i7) Vol. .1, N".-,2.3.

r-mc.-^'
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l'aul. dans ci- cas, la consitlirer coninu- non opposable au mini'ur,

car la mission du lult-iir i-sl de conserver et, s'il est possible,

d'augnienler la l'orlune de celui-ci ; il a donc le pouvoir de laire

ce qui esl conforme i\ ce but, mais non de spéculer aux risques

du pupille. Ou, au contraire, l'acquisition dont il s'agit consti-

tue un acte de sage administration ; elle est laite, par exemple,

dans le but de placer par anticipation des sommes non encore

encaissées ; lians ce cas, elle doit être tenue pour valable. Telle

parait être la solution consacrée par la jurisprudence Irançaise >> ;

et telle parait élre aussi la nôtre, car la cour ce revision a décidé,

en lS8t>, dans la cause de la Société de Construction .lac(|ues-

Cartier v. Desaulels, ' (pie le tuteur peut exercer une discrétion

modérée dans l'emploi des di niers pupillaires et acbeler à crédit

un immeuble, surtout s'il est établi (ju'une telle acquisition ne

constitue pas un acte de mauvaise administration.

216. Le tuteur, (|ui a employé les argents de son pupille en

ac(|uisition d'immeuble, peut-il, sans autorisation, ebanger la

nature de ce placement, vendre, par exemple, ces immeubles et

en replacer le prix autrement '.' Cf i)ouvoir ne peut lui être con-

testé, el moins aujourd'bui qu'autrefois, avec notre article 9M;- du

code. « Si rinslniinent (/ni insliliw ces personnes, (l'acte de tutelle

pour le tuteur) donne a ces dernièies an pouvoir discrétionnaire,

entier un limité, relativement à la nature du placement ou à la

manière de l'ofiérer, elles sont censées avoir le même droit et le menw

pouvoir discrétionnaire de chamjer, de temps à autre, ce <iu'elles

peuvent avoir ainsi fait, en vendant les biens sur lesipiels elles avaient

appliqué les fonds, et en plaçant de nouveau le produit comme elles

(uiraient pu le faire en premier lieu. »

La loi, suivant nous, donne au tuteur un pouvoir discrétion-

naire de faire des placements conlormément a l'article 981o. Donc,

il peut les changer. -

216. Le tuteur, (jui n'a pas l'ail emploi dans les six mois des

sommes qu'il a reçues, doit-il les intérêts du jour où ces sommes

lui sont venues entre les mains, ou seulement à compter de l'ex-

piration des six mois? Toullier'' prétend que les intérêts sont

dus du jour où le tuteur a reçu ces sommes, parce qu'il est alors

(1) 2 M. L. R. S. (".. p. 77.

(2) 5 Mittiiault, p. 171 ; Bélanger. 7 R. L. N. S. p. 402.

(3) Vol. 2, N" 1215.
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pnsutné les avoir i-in|,loy,..s à son prolil. Nous voyons cellf
nu-nu- opinion souhnue par Marcadt-. '

Xol.e arlide 2<»(1 nt- met pas ces intérêts à la el.ar«e ,lu
tuteur parce ,,u'il pr.sunu- .pi'il a eniplové ce- argents à son
prolit. ma.scenVst ,,ue parce .,.m| m- les a pas en.plové,

; „
drlant ,l„u,,l„i, dit l'article. Or. ce nesl ,,uaprès six „,ois „ue
le tuteur est en laule. Donc, les intérêts ne con.nu-n.ent à courir
(pi a I expiration de six nu)is. -

217. On a soutenu .p.e le tuteur doit, non pas seulen.ent à
lexp.rat.on du .lélai .le six n.ois. mais à partir <h. jour de leur
(MR.bd.te. les intérêts des sonunes dont ,1 était lui-mênu- le
<iel)ileur.

«Cette opinion, disent Aul.ry et Mau. ' nous parait trop
.-.«oureuse: la loi accorde au tuteur un délai de six nu.is pour le
pincement de tous les londs pupillaires; et le délaul de placenu-nt
...nned.at des sonunes .lues parle tuteur lui-n,êu>e ne prouve pas
neces. .-nu-nt .p.il nait pas. dès lï-pocpu- ,1e leur exif-ihlilê. tenu
f.-s somnu-s prêt -s à être placées dans linlérêt du nnneur». •

218 C.pemlant le tuteur, .lu nu.ment .p.'il emploie p.,urson henelu-e personnel les argents ,,uil a en mains, .-on.me tuteur
'."me avant I expiration .les six mois, est responsable .les intérêts
«le la somme ainsi employée. '

Il a été aussi jugé " :' ,,ne l'administrateur qui a .lép.,sé dansune han.pu.. à son cr.-dit personnel, les .rgents .,uil est chargé
d.dm.mstrer. et .,ni a retiré, .le jour en Jour, comnu- ses propres
onds, les argents ainsi .léposés. au moy.n de ch...,ues signés par
lu.-menu- en son propre nom. ,loit prouver, s'il le peut .p.'il ,
ains, retiré .-es argents pour les lins de son administration- et"qu a .lelaut par lui de faire cette preuve. Ion devra .-onclure .lu'iî
a employé ces argents pour son hénélice personnel.

(115:

(1)

(2)

ô I

eu
M)
(.">)

N» .t5.

(6)

Taylor, 9
liv. 7, de

a>

Vol. 2. sur ni(. I.j(i. \.. ;)

.aiiiiiit, .N» .>«
; .) »iiudry-l-uiiiiitiiicric, .\» J9«

I Delvuicurt p. 29."); 2 Vnlcttc, sur Pn.udl.oM, p. :iiY>
vol- I. p. m, note Mt.

'

l)...s « se.,»: ;< Duranlni,. N'.. 265; 7 l)em.,loml,e. N- tilti; -, I.aurc-nt.

Ainsi jugée., appel, le 9 m-s 1«(m. ,la„s la cause de .McKenzie e.
''; ./'; P- ."• • '-était au,», la doetiinedu droit romain (Diira,n„,t. et pencnl. tulor.). et de faueien droit

' "
H !..(,. J., p. 113, McKenzieet Tavlor.

^;#«^i'TÎ~iBS*i;TO^.-
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Laurent ' enMigiu- fi-penclitnl, i-l avir raison «l'apri-s nous,

qui' l'on ne ptul élahlir «le présoinplion contre le tuleur pour le

loreer à payer les inlérêls, mais (|u'il laul prouver qu'il a ainsi

employé les capitaux du mineur pour son l)énélice personnel.

219. Que (levons-nous enlenilre par: soinnu- sullisanli- pour

laire un placement convenable'.' (C. C 2î»r)) il est très «lillicilc de

déterminer une règle à .fl égard. l'out dépend (les circonstances

et de la fortune d^i mineur. I.e tuteur d'un mineur pauvre devrait

placer une somme de cent piastres, tandis (|uun send)lal)le

placement pourrait être Irèt désavantageux à un mineur riche, à

cause de la tro|) grande division de ses capitaux.

Lanioignon - obligeait le tuteur dun mineur pauvre à placer

mille livres, celui dun miii"ur dune moyenne condition, (|uatre

mille livres, et celui d"un mineur riche, huit mille livres, sinon le

tuleur devait tenir compte au mineur des intérêts de ces sommes,

du jour que le terme des six inois l'ait expiré.

Sous l'empire du code Napoléon. ' le conseil de lamille

détermine positivement la somme à laquelle commence pour le

tuteur l'obligation d'employer l'excédant des revenus sur la

dépense; et. si le tuteur ne lait pas ainsi déterminer celle somme,

il doit, à l'expiration de six mois, les intérêts de toute somme non

employée, quelque modique qu'elle soit. »'

D'après notre code, les parents n'ont aucune autorisation de

celte nature à donner. Néanmoins, le juge ou le protonolaire,

sur l'avis du conseil de famille, peut décharger le tuteur du paie-

ment de ces intérêts, si celui-ci prouve qu'il lui a été impossible

de l'aire l'emploi des deniers du pupille, qu'il n'a pu avoir aucun

placement convenable. I.e juge peut encore, sur l'avis des parents,

prolonger le délai de six mois pour laire cel emploi.

220.- Le tuteur, lorsqu'il place a intérêt les deniers du

pupille, n'esl pas tenu de placer au taux légal. Le code ne l'exige

nulle part. D'ailleurs, en ordonnant au tuleur de plac 'r sur des

effets publias du gouvernement, la loi dit impliciten..nt que le

tuleur n'est pas tenu de placer au taux légal, car ces edets publics

sont tous émis à un taux inférieur. Le taux légal n'est

établi que pour les cas où il n'y a pas de convention. Le tuteur

(1) Vol. -). N"'20.

<2) .\iTêtés. til. 4. aif. Wt.

(H) C. N. 4.V..

(4) C. N. 4.%.
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Mesié ' s'exprime ainsi : « In |.rinci|U' i-n miiliiTr il.- «.-slion

tul.-li«ir.-. o'i-st (|iu' h- lulfur <|ui ^l^n^. doit l'In- rfniir.lc. ciuanl à

lou» «•«• (|ui .-st .le l'avanlHgc du pupilli-, .(.mnu' !. n.ailr.'. » ri il

ajoute :
' « originairement les luieurs avaient tout pouvoir pour

la vente des biens de m' murs. »

il est évident ipie ladministration du tuteur était alors très

étendue. . i
•

« Le pouvoir el l'autorité du tuteur, dit Don.at. s étend a

tout ce .|ui peut être nécessaire pour le bon usage de son admi-

nistration ; les lois le eonsidèrent comme un i.eie de lamill.' et

lui donnent même le nom de maître, nuiis sa,l,nu;,l pour n,lmi-

nintrtr en bon père de lamilli'. »

,.Kn tliése générale, éerii Hourjon, ' le lait du tuLur est

censé celui du pupille. I.e pouvoir «in tuteur d'agir p<.ur le

mineures! honwnn.r mies ,r,ulmimiilnithn, ceux ,1 alieiuiln'i, ne

sont l'IIS dans su iitiissanve. •>

..l.e pouvoir du tuteur sur les biens du mineur, suivant

Potbier. tst tel que tout ce qu'il lait, par r((/>/«>W <i leur mlminis-

Irntion. a la même ellicacité .|ue si les biens lui apparl. naient. »

Comme on le voit, ces trois «lerniers auteurs limitent tous

les pouvoirs du tuteur aux actes d'administration.

Les commentateurs du code Napoléon sont bien divises sur

ce point; et. par leurs discussions, l'on voit deux systèmes lort

dillérents.

Partant du principe (|ue le tuteur représente le mineur dans

tous les actes civils, et qu'il est tenu île gérer son patrimoine en

bon père de lamille. .\ubiy et Uau"^ enseignent. .. que le tuteur

aurait, en vertu de la mission qui lui est confiée, et en I absence

de dispositions contraires, le pouvoir de laire seul, sans formalités

spéciales, et sous sa simple responsabilité, tous les actes néces-

saires ou utiles à la conservation, à la mise en rapport el a

l'augmentation de ce patrimoine. I.es seuls actes qui. d'après

celte idée, lui serai, nt inter.lits de plein droit, en vertu de leur

nature même, seraient ceux qui auraient pour résultat de .liminuer

le patrimoine du pupille sans compensation ou retour.

(1) C. «. N" 10-

(2) Au N" 17.
„ . .,

CD V.)l. l.liv. 2. tit. 1. s. 2. art. 2.

(4) Droit Franv-ttii. liv. t. t'I <> »• - P ;'-

(5) Personne, lit. t). sec. I. «rt. .1, p. til.>.

(fi) Vol. 1. p. 445.
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{'i'Mlilt niilrr axlr). fVsl iloiu- liiiii' uin* »-\ct|»lioii il uni- ri'nlr, or.

h-s l'xcTplions iii-xisliMit (|u'fii vi-rlu (!«• la loi. I.a rour ilf (iiiiid

a loi imili- If |>rinfi|if «-ii «•»• s«'n>» : Kn ilfliorn (!»•» puuvoiiA «•\|>rr»-

Hi'iiunl (IfliTiiiim-H pur !» loi, \v iniimlat ordiiuiirc iln luii-ur »e

horrip 11 r:i(imiiiis(iiilioii îles bii-iis tir son pupiili-; el. en Kciurui,

le (iioil iriuliuinislri-i nv compn-nti |nis I»' ilroil ili- tli»po<.tr. >

Nous croyons, iivir Liiiircnt, <pie !«• tuteur n'ti ipi»- It-s pou-

voir» ili' ruilniinistiiilour, il iiuil lu- peut jiiiniiis «iisposiT liis bien»

du mineur, iiu'nif pour !» plus uraïul aviinlsigc df it dcrniir, à

moins (|nuii tixli- fxprès ni- lui donm- n- pouvoir.

I,c tuti-ur l'st If inundutiiiiv ni-mral di- son pupille; tous les

auteur» le reionnaisseni eomme tel. Or. (|uel» sont les pouvoirs

du niHiiilatuiie néiiéial ? L'arliele 17(i:» de notre eoile dit expres-

sément (|ue le mandat loiiiu en termes néiuraux n'emlirasse ipie

les actes d'adminislralioii. On ne prétendra pas (|ue le manda-

laiie général peut disptiser des biens <|ui 'orment l'objet de son

mandat, même si le iiiaiiilani devait en retirer un avunluge

évident. Au contraire, l'article 17tU ajoute <pie s'il s'agit d'aliéner

ou illiypolbéipier, ou de loiil acte (|uelconque de propriété uittre

ifiH- les iicles d'adininislnilion, le mandat doit être exprés.

Nous ne connaissiMis aucuni' disposition (pii donne des

pouvoirs plus étendus au tuteur. .Vu contraire, tous les articles du

titre de la tutelle semblent limiter ies pouvoirs du tuteur aux

actes d'administration. I.a loi lui permet certains actes de dispo-

sition, mais, en même temps, elle le soumet il diverses lormuli-

lés. '

De plus, l'article 1(MI'2 accorde au mineur la restitution pour

lésion contre toutes espèces d'actes laits par le tuteur, autres (|ue

ceux d'administration.

N'est-ce pas dire clairement que le tuteur ne peut valablement

faire que les actes d'adminisiralion. puis(|ue ce sont les seuls cpie

le mineur ne peut attaquer, contre lesquels il ne peut revenir,

même |)oiir lésion '.'

On nous oppose la maxime de l'ancien droit ; (|ue le fait <lii

tuteur est le fait du mineur, et l'on conclut que le tuteur peut

laire tout ce qui est dans l'intéiéldu mineur, lorsi|u'aucune disposi-

tion spéciale ne l'en empêche. I.e l'ait du tuteur n'est celui du

(1) i;. C. 2fl;i, 297, -ffM, «>1. •'«'.2- ;*l»->. ^t'i*"' et 307.

?J»5SffiKK£<kv£



-.•V..m,.. n, MM M „..KS„.KS,....,,.„,, „i-

S:::r;,:rr.i;'r;"'''' '-• -•''••
•

•-•'.'.u.. I. p..:^ :.,,;';;;; ;;"""^^'^ ,"•• -• « .-.

*l"ii!s Ici iiu.ndal.
"ixpostr .l.-s „„.,.s ,„ i.|.ris

."•i.'^l;^;i;;:::z:;:z:i:;:7;V''"'^'''''T'''-

I>nr analo^i., IcH
i : 'du" T'""'""

= " '-ulra a„pli„uer.

posi.i,,,,,
"M'ON.I.ons du cod. .onrnnan. les a..,..s de dis-

.nu.,pré.a,i„„ es, conforme à louU^
"'" 'O-I.aean.nur.e. Celle

les pouvoirs ,les •,.l,„i„il , . ? **'•"' '''' ""'"' '''<''' ''"'•

p-u.'^tf;:';;;:;; r^^'r- '•^, -''"--^ -- .«e u- .ute..

rumille, el enl n ce V
,1"

'•'"'""""""'• '*"' «vis du conseil de

'1) Vol. 5. \.. 41.
'-' P^sonncs, til. (1. «ctinn 4, art. ;). p. (ii.-,.

.'V^.-^.



166 DE I.A TUTKI.I.K

SKCnON VI

ACTEf, QUE LE TDTEUR PEUT KAIBE BAN» AUTORISATION

1°—Actes conservatoires

224. I.f tuteur administre eu l)on père de (iiniille. Or, le

devoir d'un l)on pire de l'amille est de conserver ses biens. Le

tuteur doit doue conserver les biens de son pupille et peut faire

tous les actes nécessaires à cette lin.

A raison de cette obligation, il doit tenir en bon .tat les

biens du mineur. Il peut l'aire toute espèce de réparations

nécessaires à ces biens, même les grossis réparations ;
les

conventions (|u'il l'ait avec les tiers, à cette lin, sont obliga-

toires pour le minrur. .Vu besoin, les tiers ipii ont ainsi exécuté

de semblables ré|)aralions peuvent s'en taire payer le coiil par la

voie de saisie et vente des biens du mineur: et. sous ce rapjuirt,

il n'est pas nécessaire de distinguer, comme le l'ait Demolombe,

entre li cas où le tuteur a en mains les sommes nécessaires pour

paver les réparations et le cas contraire. Toutes ces réparations,

quand même elles ne sont pas urgentes, ne sont (|ue des actes de

conservation ; si ou ne les faisait pas à temps, les biens périrjii^'nl.

Dès lors, le tuteur a le pouvoir et l'obligation de les faire

(.es réparations, il est vrai, peuvent constituer un acte de

mauvaise gestion, surtout si elles sont dispendieuses. I.e tuteur,

dans ce cas, est responsable s'il n'a pas agi en bon père de famille,

mais cette raison ne lui enlève pas sou jïouvoir de les laire

exécuter. '

La doctrine de l'ancien droit n'était pas tout à fait conforme

à notre interprétation.

l'olliier'- soumet le tuteur à l'autorisation du juge sur avis

de parents, lorsqu'il n'a aucuns deniers du mineur entre les mains

et qu'il lui faut emprunter.

Argou'" croit celte autorisation nécessaire, ou du moins utile,

lors(|uil s'agit de grosses réparations."*'

(Il Dan» Cl' sens: 1 Auljry et Itati, |> l.Vi ; .'i l.auriMit. N° 44; 2 Suppli-

mtiit l-aureiit. N" 371 ;
.") Hauilij-I.acuntiiieiii', N<' 508.

(2) l'ersoiiiifs. tit. (), art. 4.

(3) Vol. 1, c. «. p. .VJ.
. , . ,.

(4) Voir ; Mcslo, c. «. N" "27
: I-'ciriérc, Dict. <lc Droit, \» tuli-ur, p. /Si

"it-'-: i_
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''arini l.s coin.nentaleu-s ,lu ro.le \..,,o|,'.o„, Taulic-r ' H
I .nn.nv. K. - so„li..„„,.nt «u... c-i-l... auCrisalion ..'..sl pas n..,uise."B.s ,u,l es, pru.lc.n,. ... la par. .lu U.,..ur, .1.. la d.M'na.uk.r

l--"(,n Duranton ' ... I)..,„„|„„,|h. i
..ns..if.n..„l .|u.- I.. (uU-ur" iors,,u,l „a pas..,. „,ai..s I.. „.„„„,„, sullisanl pour les

Nous pr..réi«ns ropi„i„„ ,). MM. Aul.rv .1 ..a,, ... l.aur..„t
Piumiu.- !.. tuteur a n.,n s,.ul,.u,..nt I.. .Ir„i.. „nis vnc.n- rohli.a-
;<"' ''«• -ns..rv..r l..s l.i..ns .lu ...in.-ur. .-, ,p.... sous .•.. rappo'
""I"' «•hIc- m a aui.u„..m,nl u.o.iilié ses pouvoirs

O" ol.jec.e ,,ue le .u.eur ne peu. pas «lisposer .les l.i.ns .h.2..11-a.,s au..,..isa,ion >• justu-e e. „„e, e-U-r l..s l.i..ns ps ..para...,us .•ons,.l.-.ra,.ies. ee s..,ai. eu .lisposer. Nous ,ep.,n-

) f r n'""'
'""" '"^ '"'^"'"^ '' -" -f-i'-tra.ion.

n. I .u.eur sol,l,«e valai,le..,..„. pour les ,epa.a.i..„s .p.-il
'••:'• '' '"'"i- ol.hgal.on valal.le ,lu tuteur .loi, .•.„.. re...plie par le

Uue le.uleu.-. suivant .•„ eela le .-.x.seil ,le Taulier e. ,1e

.
7"";;"'-.- "••'""..e ran.orisation .lu iu,.. sur Tavis ,lu ...nseil•'''-"'"'•'"-"- I.U-"

:
il a«i, ..„ homme ,r..s p,u.l..„,. n.aisnous en.yons avoir .I.Muon,,.. .,uil uy es. pas .e„u

3"—Constructions nouvelles et avnlioratùms

226. I.e .uleur a-.-il le .Iroil. sans aulorisa.ion, .le faire .les
cons.ruc-tions nouvelles sur les i..,meul,les .lu n.ineur"

«(..-stla un ....ule .iempl.,! ..es .leniers <,lu min..ur ,p,e letuteur peu. laire seul. .. .lisent Aul.rv e. Mau '

l).M..olo.nl.e enseigne .p.e. s'il sa«i. .1.. ..-.vaux .le peud .n.portance. le tuteur ,eut les faire seul. ...ais .,ui| „•. ,„ ,,dro. pour .les favaux considérables .Ion. le eoù, .loit ...r. pavésur les capi.aux. ' •

''» V(,l, 2. p. (io.

<:ii Vol. 1. N.., ,-,21 ti ,-,2,-,

i.ii Vol. ;). \.. .v>!(,

i^t Vol. 7. NV .Vt!) oi (i,-,l.

i->) Vol. ."). \.. 44.
'<>) Vol. 1, p. 4.-,i).

(7) VoI.|7. N'o (;.-,'».

.', ;.V. lt,ii»^Ù V. *?Sï.:^'fî^'.4?^r7*:^i:: '.!. ?5â^ï^>ltoûl
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D'après I.aurenl '', «construire el améliorer est un acte de

propriétaire plutôt que d'adminisiraleur ; el il est rare que la plus

value qui en résulte équivaille ii la défense qui est faite ; l'emploi,

considéré comme placement, est donc le plus souvent désavanta-

geux. »

Il a cependant été jugé en France, en Î'.MK}, - par la cour de

cassation, que dans le cas où la mère tutrice de son enfant a fait

ériger sur un terrain appartenant à l'enfant, une maison d'iiahila-

tion qui a donné au terrain une certaine plus value, elle est

fondée à porter à son crédit, dans le compte de tutelle, les

sommes qu'elle a avancées de ce chef.

Nous croyons que cette jurisprudence doit être suivie ici. Kn

ell'et, notre article .'510 du code civil décide que l'on doit allouer

au tuteur toutes dépenses suffisamment jusliliées et dont l'objet

est utile. Dans l'espèce, la valeur du terrain avait été augmentée

el l'utilité des impenses était parfaitement démontrée.

I.a doctrine et la jurisprudence admettent ([ue toutes dépenses

utiles et jusliliées peuvent être réclamées par le tuteur dans son

compte, même si elles excèdent les revenus liu pupille el si elles

n'ont pas été autorisées par le conseil de famille. '

S°—Assurancex

226. Ke tuteur peut faire assurer contre le feu les propriétés

du mineur, loul déboursé pour ac(|uiller ces primes d'assurance

constitue une dépense utile que le tuteur peut réclamer, en vertu

de l'article ;$!(( du code civil.

Il a ele jugé, en l"rance, que le tuteur n'esl pas rigoureusement

astreint à elTecluer cette assurance, (|ue, s'il ne le fait pas, c'est

plutôt un acte de mauvaise gestion (|u'un m:in(|uement à une

obligation formelle. '

«Cette décision, dit Laurent, • implique une contradiction;

s'il y a mauvaise gestion à ne pas assurer les immeubies, le

tuteur man(|ue par cela même à une obligation formelle que la

(I) Vnl .-.. V(i2.
Cl) Dalloy:. UtO-l. 1. 11.

(3) Dallo/. 1H71, 1. :i(l!t; 1 Aiihrv i-t Kau p. tX«.

(4) Dallo/. !«(>:). 2. 9:».

(.')) Vol. ,>. N" 170.

r^-^^iir-i^H -\^. :Lv .*:....;> \ r-.'vi^'V.''/. uiv'tj. .
j??'

'%'
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loi lui impose, puisqu'ell,. vu. quil ..Iminislre l.s i.i.M.s dum.neur o„ l.on père de Cnnnlle. en «ion.Hnt .pMl es. responsable
dts dommH«es-,n.érè.s ,,Li pourr«ie„l résulter dune n.auvnise
gesl.on Donc, le tuteur peut ê.re déelaré resp„„sal,le sil nassure
pas les biens du mineur. » i

Nous hésitons à con.lure à la responsabilité du tuteur dans
les circonstances, en lal.sence .l'un texte formel sur ce point
Particulier, et vu quun «ran.l nombre de propriétaires soi^neu^
n ont pas encore l'habitude de iaire assurer lenrs imme.d.les

Nous nous eonlenlons ,1e dire que c'est une dépense utile que
le tuteur peut hiire.

'

V- Baux

227. I.e tuteur peut louer les imineubl.s du mineur d.. -ré
a Mie. sans élre tenu .-ailiu^er les ba„x par enchère pnbliqu.."ni
(le (lemaniler aucune autorisation. -

<:'est aussi la doctrine de l'ancien droit.

228. Le tuteur peut-il, sans autcrisalion. eons. nlir .les bnux
<!• plus de neul ans de manière à lier son pupille envers les liers
locataires'.'

Avant de répondre, voyons l'opinion d.s anciens auteurs sur
ee point.

l.amoiHi,on" «téeidait que le tuteur ne pouvait, de .a s, ule
autonté. louer les maisons de ville que pour six ans. et les biens
(le la campagne pour plus de neuf ans.

l-arlicle 2L'7de la Coutume de Paris régie que le mari ne
peut louer qu .«nir six ans les immeubles .le sa reinme, situés à
I ans. et pour neuf ans ceux situes aux champs.

l-erriére. dans son Commentaire .le cet article, appli.jue cette
disposition au tuteur.

Il en est de même de Hourjon. « Cette limilalion ,lit-il
nva.t ele étendue aux tuteurs, et telle était la juiis,. n.h.nce du
Cliatelel. »

(2) .) »:iii(lrv-I,ai-.iiitiiurir. N" :,](>

^ ^

U> Dornn,. liv. 2. „t. 1. s. 1. N" l,: SU.U, c. 8. N^ 27; P.„|,i.r. ?.„.,:.«..

'4» .Arrêté», art. iKI.

(.")) Vol, 2. |). .j".
iK

U}

- ^^i

^^m^s^Ê^Êm^^^^^m.
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D'apii-s Polliier/' « lis liileuis iif piuvinl allernuT plus

ioiiRti'inps (pi'il ni'sl iliisaî^c. les liiciis i\r leurs pupilles. » «l.e

iniiKur ne serait point ohliné (rentietenir un bail l'ail pour un

leuips plus lonn (lue ee'ni prescrit par nos (".oulumes, car de tels

l)aux excèdent les bornes de l'administration. »

Nous ne connaissons aucun texte iorniel de notre code qui

limite à neuf années les baux <pie le tuteur peut l'aire. L'article

ICiOl, au contraire, délinit le louage: un coiilnil ixir le<iiwl l'une

lies /Kirties, npfwlfr loaileni , (urnidc a l'nnlre, upitelff Inidldirc, la

ii>uis.i(inir d'uni- c/io.sc iiindanl un vvrliiin Ivnifis. (letle durée |)eut

donc être étendue ou restieinte, au «ré des parties, jiourvi (|u'elle

soit limitée à un certain temps.

1,'arlicle .)('>S dit bien (pie le bail empbytbéoliepie ne doit pas

être pour moins de neuf ans. mais il est loul à lail impossible

d'induire de cette article (pu' les baux ordinaires ne |ieuveiit e\C('-

der neul' ans.

Nous admettons (pie, dans l'ancien droit, les baux de plus de

neul ans, appelés baux à lonf- ternu-, étaient présumés tenir de la

nalure du bail emiibytlu'otiipu'. C'était pour celte raison (pi'il

était défendu aux administrateurs en f^énéral de consentir des

baux de cette espèce. Mais aujourd'bui. sous noticcode, la durée

du bail n'en cbanf<e pas la nature ni les ellels, cl, à moins de

clauses ()ui aient cet ellet, ces baux à lonj^s termes ne sont réputés

(|ue des baux ordinaires.'-"

Or, la présomi)tion de l'ancien droit n'existant plus, nous ne

voyons pas la raison de la défense (pii serait laite au tuteur,

fondée sur cette présomption.

On objecte ipie le bail à lon^ terme n'est pas un acte d'admi-

nislralion et (pie, conséipicmment, il est défendu au tuteur de le

coiisi nlir de sa seule autorité. Nous ne voyons dans un bail

ordinaire. (piel(!u'en soit la durée, (pi'un acte d'administration.

On dit ili' plus (pie le bail à lonj; terme est une aliénation de

jouissance. l.e mineur n'est nullement privé de cette jouissance

par un tel bail, il en jouit en retirant ses loyers.

QueUpiun a tenté d'assimiler ce bail à un usufruit (pi'il n'ét.iit

pas |)ennis au tuteur de créer. L'usufruit est un droit réel,

et le louage ordinaire ne comporte aucun droit ri-el de cette nature.

(1) l.diiaKc. N" M; l'l•|sc.lllR^, lit. (i, :irt. H, |).
(')1('>.

(2) .\iii»i juge, le il juillet lX«:i Criilit iMinciei v. Ymiiitf. !l U- '• H
l> •" '
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L.- bail .•mpl.yllu-oli.iiu- .....porte i.litnalion. ,t noir.. f,„l,. |,.,lil
cxpressanent. (C. C. :„),,, Si !.. l.ail „,,li„,ire ....nporlai. aussi
ala..alm„. ,| nous sen,!,!. .,u.- k- n„l,. .•on(i.n,irail. à son ..«Mr.l
uni- disposition seinhlahle à cell,. .le Inrliclc :>(;<)

Il nVxisl. suivant nous, auc-un. .iilU^rnu-.-. au point .1.. vnr
.IHa^Kesl.on ,lu tul.ur. entre un l.ail .le n.ul ans .l un l.ail .l.

l'our appuyer .h.vantaf... .•Ht.- opinion ,p„- le l.ail ,|, ,,l„s ,le
m-ul ans nest pas un acte .ra.in.inisir ,, .,. .p.-en eonse, uenee.
'I fsl .lelen.ln au tuteur ,1e le ronsenlir. Ion cite l'artiele .n-.. ,1e
';"";;•""' 'lui.lélen,! au n.ineur.-.n.aneipe ,1e passer ,les l.a.u
'l<"j' 1=' «iuree exc-é,le neul ans. On eite ena.re i'arti.-le llil... .„,i
'VKl.- que les baux lails par h- n.ari seul ,l..s Liens .le sa letnin..
ne

. ...vent pas ,l,.passer neul ans. Si |..s eo.iili.ateurs eussent
voulu la.recelt..,lerense au lul.ur. p„ur,pM.i ne pas se s,.rvir
'I "" U-Me lorm.. .-ouMue ,|s l'onl lait pour I.. u.iueur en.aneipe etponr le man V llsonl.au .•ontrane. «anie le silence, il Lus
sen.ble ,pu- I ar«UMu.„l imlusi., „nms, .,rlusin ullcrins «loil avoir
son applu-alion ici. et ,,ue I.. silenee du .-o.ie „.. peut ,-.|r,. inter-
|.r,t,. e,.nHne une n^striction ,ies pouvoirs ,lu tut..nr à cet ,.Kar,l

Il .V a plus encore à l'appui .le notre prétention, i/arliele
11-» .u co,l,. Napol..on r..f.|e ,,ue le mari ne peut .-onsentir
pour plus ,. neul ans .l..s baux ,ies biens ,1e sa lennu... ,.| Wyy.
ici.' I/IS du m.Mne o.le appli.p.e aux biens ,lu mineur l'artiele
1I2.I: .•ep,.ndant nos eo,lilieateurs. en lace ,1e .-et article 171.S ont
encore «ar.le le silence. Il n'est m.-.n,e pas lait n„.nlion d,„,s
aiu-un ,1e l..urs rapports .le c't arlicl,- 17I,S. connu., ils l'ont lait
pour bien .les .lisp.,sitions du co.le Napol..on ,,u'ils n'ont pas
adopt..es. (.est encore une pr.'.son.plion ,p,e Ion n'a pas voulu
limiter les pouvoirs <iu tuteur sous ce rapport

l-;t. n,al8ré ..et article 171.S. la .-our .le cassation, .n i'rance
a rendu un arr.'.t. rapport.', par Devilleneuv • et Carelte ^ n

„'

le.|uel ,1 a et.'. .,uf..'. ,,ue le tuteur a le .iroil ,ie lou.r l,.s Liens .i,,

"«MH-ur pour toute la .lur..e .lu ten.ps ,,uil p,;... c.,nvenable et
utde. «et .,ue c est seulement à r.-.po,,ue de la maj.,ril.-- ,,ue s'.,uvre.
pour le pupdie. le .Iroit ,1e réduire à une pério.le .le neul ann.Vs

^ .Jh 1
Aul„v ot H:,.,.,,. «l.i.„o,et;5l.au,..,.,.N,.J7; ÔHaud.s.|.uo„ti,.me.

(2) Aiiiiéi- 1«(;,"). vi)l. I, p. ,-,7.

iSSi^JiX.
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le biiil qui se trouve iilors eu cours d'exéeulion, conroriuémenl

aux iirlieles M2U et 1718 du code Nnpoléoii. »
''

Il s'iigissait, diiiis cette cause soumise à la cour de cassation,

d'un bail de dix-huit ans consenti par une tutrice qui, suliséquem-

meiit, avait été destituée pour incap'icilé et iiiconduile notoire,

bail dont la nullité avait été demandée p<r le tuteur (|ui l'avait

reniplai'ée.

M. Lorrain - enseigne que les règles relatives aux baux faits

par le mari des biens de sa l'emme s'appli(|uent à ceux l'ails par

le tuteur des biens du mineur. Nous croyons avoir dénïontré le

contraire, l'ar conséquen', cette opinion ne s'appuie sur aucun

texte (le noire code.

.M. Mignaull '•' a des doutes sur ce pouvoir du tuteur. « .le

crois, dit-il, (pi'on peut, à moins de circonstances exceptionnelles

ou d'un usage consiammenl suixi (|uant à ces biens, douter du

pouvoir du tuteur de louer les !)ieiis de son |>upille pour un ternie

excédant neul ans. Il n'a (|ue les pouvoirs de simple adminis-

trateur, et la longueur du terme peut être un élément de iraude,

car le tuteur ne saurait, par un bail très long, priver sou |)upille

devenu majeur de la jouissance de son patrimoine ; il ne saurait

surtout, à la veille de la cessation de ses l'onclions, louer les

biens de soii pupille pour un terme que n'exige ni la bonne admi-

nistration, ni l'intérêt du mineur. Il y a, sans doute, là une ques-

tion de bonne loi et le législateur qui n'a pas voidu poser une

règle absolue, laisse au tribunal le soin de déterminer s'il y a

eu ou non mauvaise administration, excès de pouvoir ou Iraude

de la part du tuteur.»

Que le tutein-, \!,:r prudence, obtienne l'autorisation du juge

sur avis de parents pour consentir un bail de cette nature, c'est

très bien. Nous lui donnerions même le conseil de ne le l'aire

(|ue dans des circonstances exceptionnelles, où l'avantage (jue le

mineiM' en retirerait serait bien grand, car, autre chose est le

droit de l'aire des actes et autre chose est la (piestion de savoir

s'il convient de les taire. Mais, encore une lois, nous croyons

maintenir ce pouvoir du tuteur et l'eriicacilé de ce bail à l'égard

des tiers, si un tel bail n'est entaché d'aucune Iraude de la jiarl

(1) Cette dernière partie, entre (juillemets, n'est pas applieable à ni>trc droit ;

comme nous venons de le dire, le tuteur n'est pas soumis à ta disposition île

notre artiele 12119.

(2) Code des locateurs, N" 64.

.;(; Vol. 2, p. 21.'}.
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lu ul.-ur. ... ,„„uur ,l..ve.,u inaj.-ur ni.ur.il p.,s nun,.. h,
larull.-a.cnlc-.. |,arl..li..|.. 171X ,lu ro.l,. Napol..,,,, .- ,.,11. ,|..

clcmnn.l.r. à sa .najoril... ,,„.. .-e l.ail soil réduit à lu-i.r ans.

229. I.e lulcur a l,- pouvoir ,lo r.nouvclir les baux «l.s
biens du mineur. S'il p,„l louer à un nouveau locataire Tonne vo.l pas ponniuoi il ne pourrait pas renouveler son l.ail avec
le même locataire. '

l-'nrliHe i;{(Mt de notre code dit ,,ue les baux de neuf ans ,.lau-dessous. ,,„, le mari seul a passés ou renouvelés des biens
•le sa lemine plus d'un an avant l'expiralion .lu bail courant, ne
l.eni pas a femme, à n.oins ,p,e leur exécution nai. commencé
avant la dissolution ,1e la communauté, l'ouvons-nous applim.er
oelte d.sposilion aux baux consentis ou renouvelés par le tuteur
plus d un an avant la majorité ,lu mi„eur V Nous „e le crovons
pas. et cela pour les raisons déjà .lonné.s. ^ Aucun texte n'a„-
plique celle disposition au tuteur.

^

Mais ce d.r.wer peut-il renouveler les baux, si rexéculion
nen doit commencer (praprés la majorité du pupille • Oui

;<
Ix tuteur, dit Laurent. par cela même qu'il eslOblioé

<le Kcrer en bon père de ramille. doit renouveler les baux lux
epo<|ues qui sont d'usage, alin dV-viler ,pie les biens ne ivsieut
plus ou moins longtemps sans être loués. Telle est aussi lopinion
suivie par la plupart des auteurs.» *

230. le tuteur peut-il stipuler le loyer payable par antici-
pation

! l'Ius.eurs auteurs enseisnent la négative. Ils Tondent
leur op.nio., sur ce .p.e le code Xapoi.on. en ce ,p,i concerne le
pouvoir ,1e passer des baux, assimile le tuteur au mari pour les
biens ,ie sa len.me, ainsi ,p,v, rusulniilier ; or. ,lisenl-ils si le
mar, et I usuiruilier pouvaient recevoir les loyers par anticipàliou
a lemme. au ,l,-.cés ,le son M,.ri. et le nu-propriétaire, à r.xlin,'
t.on ,1e usufruit, se trouveraient ainsi privés .les revenus auxquels
.s ont .Iroit, et les loyers payés par anticipation profilerai.'nt a
(les personnes ,jui n'y ont aucun droit.

|>. I.">« ; 1

,. .
<') l/i'iviiseiis

. 7 I)ini.>l<)mlH.. N'd-Jl ; 1 Aul)rv et Hou

(il Sunni, N" 2'^H.

(.'i» Vol. ,j. N" AU.

ville \'-'-lt"'î''h
•'.""".• ' '''^- "'"';''' ' '>'-n">'<'n'lH-. N" litl t IVémin-
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(a- raisoniu-nifiit i-sl t-xcelleiil, pour li-s cas iiux(|ui-ls il s'ap-

pli(|iu', cVsl-à-.iir»', :iu mari t-l à rusulruitit-r ; mais on m> peut

II- (airi' pour le miiu-ur. el cela pour trois raisons.

l)'al)(>r(l nous avons (iemontré ([uc le» pouvoirs du tuteur à

l'éKard des haux des biens de son pujiille. ne peuvent, dans notre

droit, èlre assimilés aux pouvoirs du mari (|uaiit aux baux des

biens de sa lemme. ' Knsuile le tuteur, en recevant par antici-

pation les loyers du mineur, m reçoit pas des revenus (|ui peuvent

appartenir à d'autres, lors de l'ouverture de certains droits, comme

(lan> le cas du mari et de lusul: .iiier, mais, au contraire, riçoit

des biens (|iii appartiennent au mineur seul, à tout événement et

sans condition, el i|ui doive r'. linurer dans le compte du tuteur.

Kniin, nous ne voyons dans la stipulation du paiemi'iit du

loyer par anticipation l'aile par le tuteur (|u"un acte d'administra-

tion (pii n'est interdit au tuteur par aucun texte de nos lois. Ce

paiement peut aussi être très avantageux au mineur, en li mettant

à l'abri de l'insolvabilité du locataire et en lui procuniul prob.j-

blenient un nouveau revenu par le l'ait que le tuteur devra placer,

à l'expiration <le six mois, l'excédant des recettes sur les dépenses.

5"—Exploitation des biens far le tuteur

231. Le tuteur peut exploiter lui-même les biens de son

pupille, les cultiver lui-même, engager les ouvriers ou les donies-

ti(|ues, obliger le mineur envers les l'ournisseurs, vendre de gré

à gré les fruits et les récolles. Il peut être dans l'intérêt du

mineur (|u'on lui conserve les profits (|ui pourraient provenir de

l'exploilalion de ses terres.

11 V a une grande dillérence pour le tuteur entre prendre à

lerme, pour son propre compte, les immeubles du mineur et les

cultiver pour le mineur lui-même. Dans le prunier cas, l'intérêt

du tuteur est opposé :i celui de son pupille ; dans le second, le

tuteur n'a aucun intérêt à priver le mineur des bénélices qu'il

pourrait retirer de son exploitation ; tous les prolits devant aller

à ce dernier, (".e serait même bien souvent un acte de dévoue-

ment de la part du tuteur.

Vainement objeclerait-on, comme le lait Pothier, '-' qu'il

serait trop diflicile de contrôler les comptes d'exploitation du

ri) Suprii. N" ti».

(2) l'ersonnes, tit. ti, art. l, p. 620.
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tuteur. « I,,. iiih-iir pouiiiiil, dii-il. m- |>:is n-iidri' ((.inplr il.- ht
quolilf des II., Ils mus ni <li. prix dv ces liuils. .. (.,.||e objcclion
nVsl p:is sullis:mti., suiviml nous, pour priver le tuteur .l'un dioil
<|u'iiucuii lexle ne lui enlève. '

D'iipiès ee riiisonneiiienl de j'olhier. l'on pourniil .Ki"l<nunt
soutenir .|ue le tiileiir ne peut recevoir les nvenns du mineur
pitiTeip.'il pourn.il ne pus en rendre eoinple. L'on comprend de
suile les <-,)nsé(|uences dun tel niisonnemeni ipic l'on esl surpris
de trouver ciiez l'olliier.

6"—Remboursement des créances

232. I.e liilfur peut < \i«cr et recevoir le ivndioursemeni d,.
toutes les sommes mol.ilières dues au mineur, à qiiel.|ue lilie (|ue
soil, en capital ou inlcivls; c'esl un acte <radminislrali,,n. I.'arlicle
.Mil. en pennellant au tuteur dVxercer les actions du pupill... hii
donne évideinmeiil ce droit .le r.'.evoir les cn-ances .lu mineur.
Par conse,|uent, les .léhilenrs, en payant au luleur, n'.,,,! pas à
s'o.jcupiT de l'emploi .p.i sera iail .le hi s.unme paye.-: ils sont
parlail.inent lilj. rés par ce paieiiu-nt. Ils n'onl pas m.'ine le .Iroit
dexif-er .|ue le suhrogé-luteiir assiste I.- luleur au monieni de la
r.-ceplion des deniers. Nous irons plus l.>in et nous ajouler.)ns :

le luleur a non seuleineiil ee droit, mais la loi lui .n lait un
devoir. S'il n'exigeait pas le remboursement de ces crianees, il

pourrail être tenu lesponsahle envers le min.ur du dommage .jue
s.)n inaction pourrait lui .-auser. -

Les p.)iivoirsdu luleur, sous ce rapport, peuvent-ils .-Ire limites
(>:h- lejuge sur avis du conseil de lamille? Le juge peul-il, par
exemple, d.-rei'.ire au tuteur de recevoir telle ou telle creanc- V
Certainement non. [,es pouvoir^ du tuteur sont déle-miiu-s par
l:i loi et, pour les actes de s.)n ressort, le tuteur esl in.lep.ndant
de l'autorili- ju.liciaire et du conseil de l'amill.-. '

l.e luleur peul-il exiger le remhoursemeni du piix des immeu-
bles .lu mineur vendus pen.lant la minorité? Auhry el Hau ' et

vu
î,''.'^»'."*'-^'»;;'."»;' -^''''O -' Ita.i. p. m. noie .•(!';] l>ei,„„vilK. No

(|i) ;> Baiicirv-I-acantinirif, N» .)Ui.
'^

(3) 5 Laurent, N" ,J2 ; Voir supra, N" 171
<!) Vdl. 1, ,,. 4,-,7.
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Demoloinhp'' doniirnl cr pouvoir lui tuteur, h moins ^\lu' le

triliuiKil ou !* JUKI*, eu autorisant la vciiif, n'ait nnloniu- (|ut' le

|tri\ (If Miilf itstiU «nlrc li» iniiinx «le l'iKHiiM-rfur ou n«' lui

v)uuiiN ;< un t'inpidi ili-ti-riiiini'-. Dointit ' va encore plus loin, en

soutenant (pie le tuteur a ee pouvoir, iii:il){ré l'ordre contraire

donné dans l'ordonnance autorisant la vente.

Nous acceptons la premit're de ces opinions,

il est vrai (|iie la loi di'elare iinnieidiles les soinnies revenant

aux mineurs du prix de leurs immeidtles vendus pendaid leur

niinoritt'. ( ('.. (',. •SK'2 ) l'ar e()ii>*'>(pient, le tuteur ne p( ut alit'ner

ces iinmeuliles. Mais, iorsipie celiii-ei en poursuit le l'endiourse-

ment, il n'en fait aucune aliénât on. Hien au contr.-iiie. il ne l'ait

(pie |)reiiilrc des mesures ipii poiiiraieni être nécessaires pour en

assurer la conservation pleine et entière au prolil de son j'upilie.

I.a somme iinmoliilisée ne change pas de propriétaire l'.lle

appartenait comme immeuble au pupille, lorscpie c'était l'acheteur

(|ui la devait: elle lui appartiendra encore lorsipie le tiil>'ur en

aura ohleoii le remboursement

S'il fallait rejeter cette opinion, nous serions l'orcé de dire

(pie le tuteur n'a pas le droit de poiirsuiMc le recoiivirinent de

ces cajiitaux immobiliers lors(pi'iis sont en danger enlie les mains

du débiteur. Nous st'rions obligé d'admettre rpie le débileiir lui-

même n'aurait pas le privilège de se libérer il son gré, parce ipi'il

doit une dette immobilière de cette es])èce. Il esl impossible de

soutenir une telle doctrine.

Ce (|ue nous disons du prix de vente des immeublis du

mineur vendus pendant la minorité doit également s'appliipier au

remboursement des capitaux des renies constituées déchirés

immeubles par l'article ."5X2. I,e tuteur peut certainement les rece-

voir et donner (piittaiice. Le tuteur peut même exiger le rembour-

sement du capital de la rente constituée dans les cas jirévus par

l'article 17!M) du code, c'est-à-dire, lorsipie le débiteur ne i'ournit

et ne continue les sûretés auxipielles il s'est obligé par le contrat,

et si le débiteur devient insolvable. '''

il ne faut pas néanmoins perdrt de vue la restriction mise à

ce droit du tuteur de retirer le pr-x de vente des immeubles, « à

moi ns que le tribunal ou le lu ge en autorisant la \ente n'ait

(1) Vol. 7. N(. (Kit.

(2) Vol 1. liv. 1. lit. 1. .s. t. N" 1.

(It) 5 liaudrv-LiiiMiiliiieric, N" .'ilti.

<K/.^l9SS9liMSKa(Winii «-.:% /'!-
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S*

—

Paiement des dettes

234- -1-c tuteur peut pnyer les dettes légitimes du mineur,

du moment qu'il a en mains les deniers sullisants, et que ces

dettes sont exigibles et certaines. Quant aux dettes non exigibles,

il ne peut les payer que dans le cas où elles produisent des

intérêts à taux légal ou plus élevé que le taux alors courant, ou

lors(|ue l'escompte lui est alloué.

I,e tuteur a-t-il le droit de reconnaître une dette (jui n'est

pas absolument certaine, de concourir à un règlement ayant pour

objet de déterminer ce dont le pupille est créancier, et ce dont il

est le débiteur ? La cour de Cirenoble a décidé l'alfirmalive.
''

Le droit de payer les dettes, a-t-on jugé, implicpie le droit d'en

reconnaître la légitimité. In règlement de compte l'ail par le

tuteur pour son mineur oblige celui-ci, comme s'il avait été arrêté

par lui, à l'époque de sa majorité. - Laurent '' trouve celte doc-

trine trop absolue. « Sans doute, dit-il, le tuteur peut payer les

dettes de son pupille, quoi(:ue la loi ne le dise pas. Mais, en le

décidant ainsi, on suppose que la dette est certaine ; si elle est

contestable, le tuteur n'a plus le droit de payer ; il doit au con-

traire contester, et plaider s'il le faut. La dette est-elle douteuse,

il y a lieu à transaction ; mais pour transiger, l'iit-ce sur des

droits mobiliers, il faut des formalités spéciales. On objecte

qu'un règlement de compte est un acie d'administration. Cela

est vrai, loutelois avec une réserve : c'est qu'il ne contienne pas

une reconnaissance de dette a charge du mineur. La loi défend

au tuteur de transiger sans une autorisation du conseil de famille

homologuée par le tribunal ; or, reconnaître l'existence d'une

dette est un acte plus onéreux pour le mineur qu'une transaction,

car la transaction lui conserve au moins une partie de son droit.»'*'

Ainsi donc, à moins que la dette soit certaine, le tuteur ne doit

ni la reconnaître, ni la payer. Autrement, il peut engager sa

responsabilité.

In tuteur peut-il valablement donner un titre nouvel pour

une dette du pupille ? Si la dette est établie par des preuves

certaines, le tuteur peut certainement la reconnaître et renouveler

(1) Dalloz. 1865, 2, .'iV.

(2) Dalloz, 1862. 1, 131.

(3) Vol. 5, N".')4.

(4) Dans ce sens : 5 Baudry-Lacantinerie, N» 512.
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(h IJalloz. 1880 1. 318 ; Dalloz. 1891, 2 979W (.assation (1880), Dalioz, 1880 1 318
~ -.' n j .

(3) 1 Aubryit Hau. p. 457
'^

= •' '^^"'^O-I-^cantinerie, N» .5]
f4) o Laurent, N'o 56; .5 Baudry-Lacantinerie. N- 513.
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s'il n'a pas l'ii mains les Ibnds nécessaires pour se payer lui-

niènie? (!elle (|uesli()n esl 1res controversée.

D'après tous les anciens auteurs, le tuteur n'a d'action qu'à la

lin (le la tutelle, et cette o|)inion esl encore soutenue par plusieurs

coninienlateurs du coc(le Ni poli Nous crovons, dit Laurent,'

avec l)t n.oloinbe, que le tuteur peut af>ir iininédialenient. Il est

créancier, et tout créancier a action en justice, à moins ipie la

i( I lui relu se Orn objecte qu e le tu te leul être

créancier (|u'eii vertu d'un compte, et (|ue le compte ne se rend

qu'à la lin de la tutelle. I,'objection repose sur une confusion

d'idées*. I.e com|)te se compose des recettes (|ue le tuteur a laites

pour le mineur, et des dépenses. Ces dé|)enses se prennent sur

les revenus ou lis capitaux tlu mineur; le tuteur ne doit pas,

comme tel, l'aire des avances; donc les avances ne sont pas une

dépense de tutelle, et, par conséquent, sont une dette du mineur,

qui doit être acquittée comme toute autre dette. -' »

Dens ces deux cas, si le tuteur est obligé de discuter en

justice le paiement de ce que lui doit le mineur, il y aura lieu de

lui laire nommer un tuteur <id hoc. (
(".. ('.. 2()it)

(.ependant, le tuteur ne pourrait exercer ainsi ses réclamations

qu'après avoir essayé, par tous les moyens possibles, de se faire

payer. Autrement il manquerait à son devoir de bon père de lamiiie.

236.— Le tuteur peut-il inclure dans son compte les intérêts

sur les sommes par lui a .-ancées à raison et dans le cours de la

tutelle? D'après l'article 'M'A nous devons répondre négalivement.

Les intérêts ne courent qu'à compter de la mise en demeure par

le tuteur, après la clôture du compte.

Maudry-Lacantinerie'' déclare que si le tuteur n'a pas réclamé

le iiaiemenl immédiat de ses avances, il ne pourra sans doute pas

porter au compte les intérêts des sommes avancées par lui.

Le tuteur, sous ce raj)port, n'est pas aussi bien traité que le

mandataire qui, en vertu de l'article 1724, a droit aux intérêts sur

les vieniers (|u'il a avancés pour son mandant, du jour de telles

avances.

Va\ droit romain, '*' les intérêts sur les avances du tuteur

couraient du jour qu'elles avaient été faites.

(1) Vol. .'), N" 56.

(2) Dans ce sens : 8 Demolombe, X» 49; 5 Buudrv-Laraiitinerie, N"r)14.

eu Vol. .'), N"514.
(4) Loi de conlriiria ttil. et tiilel. uct.
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<f> Mesle, e. 12, N" ,3.
' '•

(3) 8 Demoloinhi', N" 48

!-:!
'- "''•",''>-'"»«i"ii>erie. W ,-,15

<•>» ) HaïKlrv-l.iicaiitinfrii- \'.. l'wi
' /
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'*'•"''""*"'"'• N" "'92.

• "*" •
•' ™"oiy-l.acantineiif, N" .-)21
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sur iclle qu'il pi-ul avoir lui-nièmi- conlri' son pupille. Aucun

tfxtf n'ohlif^i' le tuteur à l'aire une telle nmise. '

Maudry-I.acanlinerie '- croit que le tuteur peut si}<ner un con-

cordat et consentir à une remise dune partie de la dette du failli,

surtout lorsque le mineur n'a (|u'une créance cliironrapliaire.

Nous conseillerons an tuteur, alin de mettre sa responsabilité

à laliri. d'ohtenir pour un tel concordat, l'autorisation du ju^e

sur avis du conseil de laniille. I.e concordat comporte une espèce

de transaction.

9°

—

Actions du mineur

241. " Les miions (IiiikiiIvikiiiI un mil riii sont iiorlirs nn nom

lie so/i tiitfur. » (('.. C. .'i»M)

L'article Mil du code Napoléon ne i)erniel pas au tuteur de

poursuivre jjour les droits immobiliers du mineur, ni d ;n'(|iiii's-

cer à une demande relative aux mêmes droits, sans I aulorisatii ii

du conseil de lamille.

" Cette doctrine du code Napoléon, disi'ut les codilicaleurs, '"

contraire à l'opinion de Potliier, à l'anciiiine jurispruiience et à la

notre, a été rejetée api es discussion. »

Donc, d'après notre code, le tuteur peut ester en justice, pour

son pupille, soit comme demandeur, soit comme <lét'endeur. i)()ur

toute action n-.ohilière ou immobilière.

Mesié, ' se basant sur deux textes du droit romain, l'un du

Code et l'autre des Institutes, semble soutenir (pie lorsqu'il s'agit

des droits réels t-t d'alVaires importantes, capables d'engager dans

des contestations solennelles, soit en deman(l;;nt, soil m défen-

dant, il est bon que le tuteur soil autorisé. •'

Potbier • dit ijue le tuteur peut seul intenter les actions pour

son pupille, mais il ajoute : « (iuoi(|ue, régulièrement, la condam-

nation prononcée contre le tuteur, en sa (pi lile de tuteur, soit

(1) 7 Demiilomhe, N" (itid. Cciiitia : Meslé, c. i). N" 12; 1 t)oiiiat. liv. 2

tit. 1. s. a, N • "il ; 2 TouUier. N" 1220 ; Delvincouit, p. 118.

(2) Vol. .-), N"r)19.

(3) Rapports, Vol. 1, p. 21«.

(4) C. 8. N" 16.

(5) Ferricre. Dict. de Droit, V" tuteur, p. 782 et Argou. vol. l.c. 8. p. .)2

croient l'avis des parents nécessaire ou du moins itlile.

(6) l'eisonnes. tit. 6. art. 2, p. (il6.
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censt.f Irliv contre le mineur, néanmoins si I.. i.,i
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' L-.8eli.,-, ,,. MUlU,y, |,n„t .t.- p|„i,le,, N.,-,u,
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m- pc'iil t'irc prisf nu nom du pupille autorisé ou assisU' par le

tuleur, niais doit ètic inlinlée au nom du luU-ur. en sa i|ualité de

tuteur. Il en est ainsi lors<|ue l'aelion est dirigée eontre le mineur.

Cette action doit être prise eontre le tuleur, et non contre le

mineur autorisé ou assisté du tuteur. C'est, comme dit M. 1".

Roy. '' le tuteur et lui seul (|ui alta<|ue et qui délend.

l'ne <ule condition était imposée, par le dernier paragraphe

de l'article liOl à l'exercice de ce pouvoir par le tuteur : « Nulle

action portée par le luleur. disait cet article, n'est maintenue, s'il

ne jusiilie de renref;istiement préalable de l'acte de liilelle. »

Cette partie de l'article MH a été ahrogée. - Jl n'est donc plus

nécessaire aujourd'hui d'alléf!uer et de prouver (jne l'acte de

tulelle a été enrepistré.

242'»--" Sur une action inslituée par un tuteur aux biens

d'un enlant nnnenr, lorsque ce dernier demeure en pays étranf^er,

il y a lieu d'ordonner cautionnement de Irais, hien (|ue le luleur,

demandeur, soit domicilié en cette province.» ' Sir l'rancois

Langelier a aussi décidé 'jue le tuteui. demeurant en dehors de la

province de Québec, à un enlant mineur diineurant en celte

province, n'est pas oblij^é de donner ce cautionnement. ' Au point

de vue de ce caulionnemenl, il laut donc considérer le lieu de

résidence du i.iineur et non celui du luleur.

243. L'article l{((l du code '"' permet au mineur de quatorze

ans de poursuivre pour le recouvrement de ses K'>Si"^- ''' i''"''" "

amendé la loi préexistante, sous ce rapport , antérieurement, le

mineur ne pouvait, par une action, réclamer plus de viiif>t-cinq

dollars.

l)'ai)rés l'article .'5(11 originaire, le mineur pouvait poursuivre

pour ses gages, lorsque le montant réclamé n'excédait pas cin-

quante dollars. Aujourd'hui, le mineur peut réclamer n'importe

quel montant qui lui est du de ce chef.

l»our que l'action soit recevable, il laut cpie les gages, pour

lesquels le mineur poursuit en son nom, lui appartiennent, c'est-

à-dire, <|u'ils lui soient dus en vertu d'un engagement lait par

(1) p. 10.-).

(2) 51 et i)2 V. c. 22. art. 1

.

Ci) Cullun V. Diilv, Foiliii ,1.. nuus H)0«. 14 H. de J. (). 278.

(4) Ulatk V. Carrier, octobre l',»0'.>. non rapportée ; Fuzier-Herman, V'

cautionnement iculicatum soivi, N" l'.til.

(ô) Tel qu'il se lit à l'article .')78'.) des sti.tuts refondus de (Jné' ec.

'^m^^: M



l'AIITA(iK |)KS MU Hl.l S \K>

lu.-.n.„u. In,. ,,„u,,Mil ,,.„„ suivre .„ s.,.. „„,„ seul, si r..,.u,-«-"..„, a o.é ni,. s„i, ,..r UMeur. s..i, par sou p.. •

'

.

'

h

puissance el le coulmie «luquel il se In.uve -

l.e mi„,„r peut, eu outre, en vertu .lu nouvel article .«il

*/.<,.<,/„„/ ,/„ „„,rn, ,(, l..un,,. ,1e ses sennes ,.ers..nn,.h
,'

'-' P'otonolaire |K,u.nn.-il .lonuer au .nineur laulorisation
1^- poursuivre .laus ee cas par.ieuli.r. M. ,.a„«el,er ^ n C
:;.

l-.vpou..iraupro,ono,aire: .mI sa«i,,'|.M,. , „; .
<lul.onsp,e,ale, et notre article ne la lui,lonne pas ..

personnels''""V
'"'"'"'1 "" ''"—'—" <!. ...ices••^..Mds/ Nous ne le croyons pas. I.'incapacilé ,lu mineurl.'stc en.ust.ceest la rè«le. Mar except.on. I article per„„ I

•

ju«e
,1 autoriser le mineur à poursuivre' dans ce ...s .."ni"-.s ne luM.erine. pas ..autoriser une poursuite con,re\: .^^

n< peut par conse,,uent élen.lre celte excepli.,n. •

l(r~Part(ige des meubles

244. -Aux termes ,le l'article (i!)l , „ /,. ,„/,„, ,,,„/ ,/,,„,„„/,.,. /,.W/..7- H„ul„ ,l,.s n,e„N,. ,1,, n.ineur H Ir ,J„„e ,,r, Zjl
ans la .In.s.on .le la jouissance .les im.neul.les. cesl-à-.lire

n :;:,„::'
i'

7'V"";""^"
^'"""" •'-'•"-'" -i-iers a k. .,,; ;

su,i.l..l,le partage ne p..ut jamais, par lui-„u-.me. emp.Vl.er l..sco-h..nt.ers majeurs .le .leman.ler le partage .lélinitif.
'

Dnprcs larlicle X17.luc.,.le Napoléon, le tuteur n'. ,v,s...^-c le pouvoir ,U..ieman.ier le partage .,,,ini,i,..,,^^^^^
"trs

11 lu. laul I autorisation du conseil ,|,. lamille
Uuc |aut-,l entendre par le m.,t meubles .loni le tuteur neut«leman.ler le partage en vertu ,1e Tarticle (i'.l

'

'

S, l-.,n s'en ti.nl à la d.lini.ion ,,uVn .lonne larticle A'A:., ee

m ^;r le
;*" ?'

"'If-
*' '"" ''""-"^ •'otl.ier.Cesous

«it a. tu le. le tuteur. ,lans l'ancien ,lroil. pouvait partager les

(I) Allar.l. V. Wilc-ux. l.'i I C I „ •;« i> i» • .

<!'' Vol. 1 „ ji)i
'- " •'• I' -*<: ""y- l>'<"t <lo

I

l'Ai 1 I i- „
laider, N" il]

.

^
^^a>

1 Langelier. p. m : Rov. N.. 92; M...,a., v. Leilo.uilli.r. ^ Q. ,, H..



1K('> i>i-: i..\ n IKI.I.I-;

hiens iiii'iihlr.i (.a li-s hifiis ninhilifrn <|iii. :iux liriiu-s dr l'iiiliolf

;i'.t7, roinpri'iiiu'iil loiil cf i|ui <">l ciiim' mculili-. « l,t(iM|ii'iiiu'

piirlir t'sl iiiiiu-iiif, (lil l'olliiir, ' «Ile pt'nl. |):n- son liilciii,

«Itiiiiiiulfr If piiiiiinf tits />(«7i.v niiihiliiis df lii l'ominuiiiiiilc. ••

« Hicn nVmprfhf. MJouli'-l-il aillfm>, - iiu'im tiitcin puisM'

«liMnaïult T le piiilnnf dcliliil'l tics <//;/> wnhiliiis il'iini' siii-rossiitii. ..

Nous ne crDyiiiis pus i|iic les roilitiiMlciirs aient voulu tliangcr

J'iUiCHMi (iit)il Mir vv poinl. Par consnpiciil. !< lulcui ptui iaiic

un parlait- ilt . néaticfs il des dcniiis i-ouiplauls dr son pupillf.

sans autorisation.

Nous disons lairc un parlai", (•'csl-à-diri', un acte rlaldissiinl

la part de rliacun dans les diiiicrs <•! Ii's iTcanci's appartenant au

pupille, i-onjoinleinent avec d'ai.lres ; ear, stricten eut parlant, le

partage de ces deniers et ereanees se lait de plein droit. Ainsi, si

l'ierre et l'aul. comme héritiers, reeoi .ent une créance de mille

dollars, cette créance se ili- 'se. et cliaipie lierili. r est créancier

pour cinq cents dii|l:Ms. '

" Il n"v a pas lieu à l'action en partage ipiand une succession

se compose de sommes d'arKeiit. dettes et créâmes, la division se

i'aisaul aiors par le lait seul de la loi entre les représentant> du

(/( tiijiix.
'

l.e ju^e Wiirlele a é}>alement décidé (|u'une créance (pd échoit

à plusieurs liéi tiers par la mort du créancier, est divisible entre

t'U\, et (pu' cliai un peut, sans ipi'il soit nécessaire de l'aire de

partaf'e de toute la succession, réclamer sa part de la créam-e.
'"•'

246.- Nous verrons plus loin cpu- l'article 'M\') défend au

tuteur de provoipier le parlaj'e délinitil des immeid)les. La raison

de cette prohihilion est (lue ce parlaf^e peut entraîner pour le

mineur la perle de ses droits dans les immeuhles dont il est

co-p'(ipriétaire, et (pi'il esl dél'endu au tuteur de vendre les immeu-

bles du mineur, sans l'autorisation judiciaire.

Cette (lélense de l'article (i'.U, doit-elle aussi s'étendre aux

biens meiiblis décrits dans l'article 'i*,l7 du code civil, c'est-à-dire,

aux actions dans les compagnies de linanoe, de commerce ou

d'industrie'.' Kn d'autres termes, le tuteur peut-il piovocpier le

partage de ces actions '.' Si l'on seii tient à la raison pour

d» (',i)inniiinauté. N " <iit,">.

(2) Succissioiis, (.•. -I, art. 1, parg. 2.

eu '2 l.an)ic-lier. p. 149.

(4) .McVey v. McVi-v, Cimoii .1., 19 H. !.. p- 131).

(,j) Baxter v. Hobl.", 19 H. L. p. AM.

;v^.?



«K.SSION ru IIIVI IIS KHOITS

il
.....Irnl .|..c.,.l..r .|.u. I.. lut..,.,. .,„ ,„.,., „„„ ,,,„, ,|,.„K,„.l.r I. ,„.,"«. .!.• o-s Mchons. (...,„.n,h..... .-..mm.. r.rlirl. (KM p..,,,,.! .,

"";.'" '•'• '''™'''- '•• i-'^'««' -i.<ini.ir .1 ....„,,.,.. .',
.,,,; ;:

' -'...Ku.. ,,,.,s
. ,.ln. I.s m..ul,l..s. M r.u.ln.,. n, .-..nHun ,„. I.."";'•("' "•''•"" l-'^"K" .. n.s ,;•.,.,,•„;

,
•11" Al. I.:iii^i'lit'r. '' '

l).-".s la |.n,li,|u,
. r„„ ,„. suit pas h, |,.,l,v ,1,. h, |.„ |„„

nssm..l.. o-s :.,-,m„s n,.pn,...„„nl m.x mi.u.urs . .U M„m..,il.l. s.

;l;;,;;:;:''''''

'•- ''" •' •"'" ".„•..,. p,.....,.,.. p.. ,..

Noms .,ppr.,uv.,ns .vil,. p,,„i.p,., „ „„ ,,„i ..,„„„,,, ,,,__,^
. ns .1. au p:n-a«n.pl,.. pnV..I..,„. .p... ,.„ .i.,,.,,, .„ ,,., ,.,,.^,„..„^M .I.Ms..„| .!.. p|,,„ .In.il. C..,,,. ,|i,isi„„ ,„ ,„,i|... Mais il „Vn

"Si |.Ms amsi ,l..s a.-ti.,ns .1.. |,an.p,..s. .I.,„ |,v„i„„ ,„ ,,„,i.
'l!"'';'-"n,p.,ssi ,1... lna...i..nnain. n..p..u.avo„ ..„.. i.'.-.io,:

vr M .;.• I.i.r(a«c. jj |a„| ,p„. R. „„,„, ,„^, ,„„,,,i^..
Mil- avis (lu .onscil d.- (amill...

' '^

I- JUH.- \Vm,I..|.. la .I.Vi.l.^ ai„si .p.anl ,us pa,ta«..s ,...s

ii°—Cession de divers dm ils

^

246.-I.,. luu.ur |....il-ll.sans aul„risalion. ni r<.iinalit..s. ,.,.,|,,.
..s .lioits .1.. pr.,p,u.t.-. Iit|,-.,.ain.. artisli.p,.. ..( i„.luslii..||.. appai-
Icnaiil a son pupille V ' '

On .M.sdK.u. rallirn.a.iv.. ..„ i-raiu-... " \.„.s ,„. cn.vo.is pas
.•i;|u....lant .pu- cv .iroit existe ici. Il sa«it .lalii-ner. Or.l.. .ul'ur
n ayant ,,ue .1,,, p.uivoirs .ra.l.ninistralion ne peut aliéner àmoins .1 y .-.ire aul.,risé par un texte, et nous navons „as .le texte
(le cette natur'?.

(1) V.,|. 1. p. iç,,-,; vol. 2. p. 44.
(2> Huxter v. Rohb. liî, H. L. ;{5(i
(.{) I A,.l,ry et \U,a. p. 461 ; 1 Doniolomb- X..> 588 et 590



i.;x l)K I.A TITH I >:

If—Pouvoir» du tuteur du domicile sur les autres tuteu-.s

247. I.'iiiliclf 'J(')l ii'ulf (|Uf, (liiMs fi'iiitiis cis, If mintur

piMit iivoir plusiftirs lulciirs.

Sii|i|)(is(ins <|iic If liitfur (lu iloinicilr du iiiituiir. (|ui ;i la

Hiinlf (If s;i piisoniif. n'iilt pas fii miiiiis Ifs loiids ii'ffssnii-fs

pour NuhM'iiir à ses Iriiis dV-ilufiition fl d'f iilrflii'ii. I.f liitc ur du

doiiiifilf pi'Ul-il ohli^fi- Ifs iiuties lulfurs :i lui ioiaiiir les sonuiifs

niffSMiins il ffllf lin '.' Il nous sfnihlf cpif l:i (pifstinn u'ollVf

il u'uii diiuif, liifti i|u'!iMi'iiii tfxtf lornifl uv lui diuiiif «'c pouvoir.

I.f lutfur n'fsl piis If MU df prfudi-f sfs propres dfuifrs pour

l'enlrflien fl rfduciilioti Ak- sou pupille, stirloul lorstpic eflui-ci

a des hifiis. Suiviinl ncuis, s'il n'y a pas cnlftilf, If tiileur du

domicile a une iU'Iion direelf :i cfltf lin, eonlrf les aulies lulfuis.

C.fs dfrnifrs doivent firf trailfs couiinf les dfbilfurs ordinaires

du niiru-iir.

Sous l'empire du eode Niipoleon, d'après lecpiel le fonseil de

l'aniille détemune les sommes (|ui sont néeessiiires au tuteur pour

l'éilufiilion et l'entrelien du mineur, on <léeiile (pie le conseil de

lamille peut loreir le prolulfur à finoycr au tuteur Ifs londs

nfeessiures iiu pupille, (liiez nous, le oonsfil de l'aniille n'a pas

ce pouvoir.

Nous croyons cependant cpie le tuteur du domicile peut l'iiirc

détfriniiifr par le ju^f sur iivis du consfil df riiiiiillf, le montant

piiVidilf p:ir cliiicun dis tuteurs aux Inens. t/esl le mode le

plus expedilii fl le moins dispendieux, et les tuteurs aux liiiiis se

souslrairaifut ainsi à loutf action, fii se conlormant à <rdonnance

du juge.

13°—Pouvoir de donner i.iandat

248- l'f tutfur peut-il donner mandat spécial i'i un tiers,

soit pour l'iiire un ou plusieurs actes relatil's il l:i tutelle, soit

ini'me pour f^érer certains hieiis du mineur? Nous n'avons aucun

texte qui permette ou delende iiu tuteur de donner une telle pro-

curation. Nous croyons, nt'anmoins, (|ue le tuteur a ce pouvoir;

mais (|u'il est responsiihle des actes de son mandataire. (('.. (..

1711) '

(1) (^oiitru : I I-'iéminviJIe, N" 201.
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Mnis I,. lulrur nr ,„.,il .lonmi un uvm,\M nvuvr»\ .lailinj.

":::,r",/\
"•• '- •""•"-. ...!.... s ;:; .

-..l..r.l...,,ul.||... I..,i. .,,„,„.,,
^ ,,,,^

'

''.'"• '"•"•"•'' •""^' '•-'" M"" I-. I... V. u. ,,.... I.. ,. , ,,, ,.,, :

' "• •""'•;; '-'•'- H i..d......i.,...,,,,...,.^,,.,,i;;;:

sonmll.., ..||..lul..uin.|,..ul hi .-..nli. r à „„ a.,,..
'

l)...u- un.. ,,..,,un,li,.„ .,„, ,|„„„,,,,„ „ ,„„.,„.
-.".•s !. l.-nu.n. ..l,.n.lns ,nVIU. .-...npoi „..., „., ,„„.,.„, ,.,,,„.^.,
«l"'l"nniMr..r loul.. U. mu-ll, . n.. s..r,i| |,;,s x.,l:,|,|, <

Y'
sul.,„«..-,nl..ni ,,..„t.il i,„i.. ,,.,„|. I, „„„,,„, ,„ ,,,,„ ., ,

•''''•'"' ','""'• ;"-"•"• -xi-sM.. M,.,s. ,..,i,.i„, I, suln..,..-,nt..nr a

U.t..ui
.
.,n, I.. snr ...ll.ni. sil n«i. ..oim.,.. ,„,,,„,,„, ,,, ,.. .,..^„j,.^.

Non^ ......y.nis ,,n il s„||i, ,|, ,,„s..| .....•
.,|,i..,„„n ;,..», ,l..d.|.., laqnfslion n.-Kiitivcnunl. '*

. .

.

i.
.

la

SKCTION VII

ACTBB SOrHla A L'AnTOBWATION JCDICIAIRï

r~Continuation d'un commerce

249^ D'apr.-.s rarlid.. 2(MW. - Wp lulenr ,,..„l. <,rcc rnulori-

commerce rlnhli. contimur ce commerce.

frih.
" ? '/"""""' '""', '"'" ''"'"'"' '" '"'" ''"''•" '""• "r<l"nm.ncr dutnlnwuh .n ,n„e ou du pmUmnUnre sur unis du conseil de Innullc .

•e aitul... I.i..,, ,,„, r.-.,,,„, „.,,, ,,^,^ ,,^ ,,^^., „„„^.,.^,,, „ ^^,
'a.l .|u.- n.nsarrer nn piin.-i,... a.ln,.> par noli.- .jnrispi.i.|..nc-.-.

I.a..,:!:^i'''-;ir';;|!|''-^'"""^
ô1.«u,.„,.N,.,7; Mes... ,..222. .,,„„.,,,.

<:il "1 l.«uieii|. \,. 10.-,.

<.'t) Ajouté par 4 K. VII. i-. H, art. I.



1<H) DE I.A TUTEI.I.K

Sous l'i'iiipiri' de rancieiine loi, Sir L X. C.iisaull avait (létidé

(|ii'un lulinir pouvait continuer un commerce déjà commencé :

'

« On m'a cité, disait-il, en rendant ce jugement, ce nouvel article

•J'.Mtf» adopté à la dernière session (|ui permet au tuteur, avec

l'autorisation du juge sur avis du conseil de l'amille, de continuer

un commerce déjà élahli, comme démontrant (|ue le tuteur ne

pouvait pas, avant celte législation, être autorisé à continuer le

commerce.
« .If crois avoir démontré [u'il existait déjà avant cette loi

des cas où le tuteur devait se joindre à l'administration, par

exemple, dans les cas, comme celui que présente celte cause, où

la mise à la lin de la société aurait, pour les associés «-urvivanls

et les représentants du prédécédé, un ellet désastreux. Le même

inconvénient iiourrait résulter de la clôture subite d'un établisse-

ment llorissant de commerce et le législateur agit sagement en

Taisant disparaître '..)ul doute, (piant au pouvoir du juge d'auto-

riser un tuteur à continuer le conuneree dans ce eus, mais je ne

crois pas (lu'il faille en conclure (pie ce pouvoir n'existait pas

auparavant. »

l,:i même (piestion lut décidée, dans le même sens, ipieli|ue

temps a;irès, par la cour d'appel. -

Les commentateurs du code Napoléon enseignent également

cette menu- doctrine, conroiine à la juris|)rudence Iraneaisc. •''

Ce ne serait certainement pas agir en bon jière de himille

(juede li(|uider tout-à-coup une industrie et un commerce llorissants

et de sacrilier les capitaux qui y sont placés sous prétexte ipie le

tuteur doit vendre les meubles à l'enclièic pour en placer le prix.

Une licpiidation dans ces circonstances pourrait être désastreuse.

11 est à remar(|uer (pie, d'après les termes mêmes decil article,

le tuteur ne peut (pie continuer uii commerce (h'jà commencé.

Par eons('(pieiil, il ne lui serait pas loisible d'établir un nouveau

commerce pour le minetii-.

(t) Ciirricr V. l-^iistoii ; (;. S., N" '211.'), le 2(i soptomhic l'.tOl (non rapportée).

(2) l.ii |{;iiM|iie lie .Montiéal et Cnnier, \i. (in Moi. Québee. N" ()K2 (non

r:ipporlée.» ,.,..,,,
(3) 2 l.uurcnt, Supplément, p. 1():{ et les auteurs qu il eite ; .) Haudry-

I.aeaiitinerie, N" tMiO.

:i^--"' -^'-r^m. JicW','



KMI'HINI, IIYl'OTlIKglK ET AI.IINA I ION DIMMKLHU: l'.ll

2°—Emprunt, hypothèque et aliénation d'immeuble

260.—.. Sans l'milnrisatiun ,l„ Jiu,,' <,„ ,l„ />r<>lom,t„ir,; mcnlée
mr unis dn comvil ,1e fumilh-, il est inlenlil ,m lui,;,,- dn,,,,,;,,,!,;-
pour son i,„i„ll,: ,l\,lirn,T on ln„,ottu-,,nvr ses imnunhlvs, .1 anssi ,1e
a;ler on tnms,,„rter ses ,„,nl,n,.v on .sr.s- oclions on inleiris ,l„ns 1,'s

conii>,„ini,'s ,lv ftnnnee. ,1e coninieire et ,rin,lnslrie. - (C. C. 2!»7)
(.i-tliMlis|)i)sili()i,,,.|ii|)ii,nli(.;iux lois r.nn:iincs',;i Ion jours .'lé

suivit" dans l'aïu-ifii droil.

I.':trlii-lc lu' (lislint-iic pas ftiliv les mo.li's .IVmpiiinls la
prohil)ili„n ..st f-niéralc H. par c-ons...|un,l, h- |.,u.„r. .nniu-
l')is,|u il ne (lonn,. pas (rhypoll,,.,,,,,., ,„ pcul nnpruol.r sans
aniorisalion. '-'

I.Vn.prunl, lors nuriu- (pril rsl .icslin,-. à ,.t,.i„,|n. une .i.lU-
certain..

, t ,.Nif.il,l,., „„.„„. i.„s.p,'il ,.sl lail avec snhrof-alion à
mu- hypollu-que .Iqà .xislant... ei ,,n... sons ,-.. lapporl. la posUion
<lu min.-nr m- parailrail pas d,anf..r. ..si m.-'ni.- ,l..|;.n.ln an
luli-nr. sans aulorisali..n. Il s,- pourrait ,p,.. !.. min.Mir nVùt
îiiicnn mtcivt à .•rili,,u..r cet .mprnnl, par .xcinpl.', s'il lui ciil
cic utile, s'il ent été ..lUrlué à un taux .l'intérêt inl.-rienr à eelni
<le la .ielt.' payée, niais il n'en serait pas iiuiins .ntaeli.-' de
nulliti'.'-'

l-e tuteur peut-il, sans antorisati.>n, si-ner .les hillels à ordre
pour son pupille, ou les en.l.isserV

Danslacause.lela Haii.pie.lac.p.es (.artierel l'ILilel-Dien d'Ar-
llialiaska, ' la cour .l'appel a posé comme n-le incontestal.l,. ,pi..

•

d.)nner on eii.losser un billet à or.lre n'est pas nii acte .ra.lniinis-
tratioi. or.linaire. Par conséMpienl, le tntenr. même ,.n l'absence
de toute prohihilion d'emprunter, e.niime le comport.. e.l arliele,
ne p.jurrait ni signer, ni en.losser un tel |)i||,.|.

Il a même été jugé .|irnn tuteur n'a aiieiin pouvoir de signer
un billet à or.lre pour reconnaître une «leMo .1,, mineur et. <|u'en
cousé.inence, une action basée sur un t.l billet ne p..ut être
maintenue.'""

(Il 1 (.(1(1. loi t, ,/,. pniediis et oliis rchi.s niiiKinim.
(-') / )i-.m)l(.ml)e. \o /.'S; ,-> Hiiudrv-l.acnnlnuTu-. \" ,V)7

("l! i' «""['".'•^iV'*""
'

'^"'"'-"^' """"• !' -••'-; " l>^"„.l.„nl.c, N" 729.

(.')) Nasli V. Joiloin. 1.") C. S. p. (i(l.
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Ci'IH'iuliuil.coliii (|ui pivif <li' l"aif;cnt :i m; liili'ur non iiiiloiisr

:i i'in|iiiiiili'r, ou au mineur lui-iii(Mm>, a U" dioil di' ri'i'ouvriT di-

if iiiiiK ur, à sa niajoiili', loul cv i\u"\\ prouve avoir élé j-inployi''

à l'avanlauf el au prolil tic i-c niini'ur, en verlu de la refait- (pic:

nul lie peut s'enrichir aux dépens d'aulriii. '

261. Supposons (pic le tuteur soit autorise à cmprunler,

mais ipic rordonnaïu-c du juHe ue comporte pas l'autorisation

d'IiypotluMpur. I*eut-il liypolliiMpicr les imniculiles du mineur,

pour (iaranlir cet emprunt'.' Nous ne le pensons pas. il lui

l'audrail iiiic nouvelle autorisation. Si l'on (U'cidail dans l'aflir-

iiialivc, le tuteur pourrait liypotliiMpicr indistinctement les iinnieu-

hlcs de sou pupille. Or, d'a|)rcs l'article 'i'.KS, l'IiypotluMpie ne

peut alVecter (pie ceux des immenhles indi(pi(''S dans l'autorisa-

tion.
'

252. I.e tuteur ne peut pas non plus conseiitn, sans autori-

sation, (pi'mie liypollicipu' due par le mineur soit translt'ive d'un

imnicul>lc du mineur, sur un autre.

Il va de soi (|ue le tuteur ne peut donner main levée d'une

liypotliinpic garantissant le paiement d'une créance due au pupille,

lors(|u'il ne reçoit rien sur cette créance. Il n'est pas en son pou-

voir de diminuer les j^aranlies données au mineur.

Suivant certains auteurs, le tuteur ne peut conscntii-, de sa

seule autorité, à la translation d'une liypotliè(pie appartenant à

son pupille d'un immeuble sur d'autres immeubles. '

Nous devons reconnaitre ce pouvoir au tuteur, il peut retirer

les capitaux de son pupille et les placer ; or. poun|uoi ne pour-

rait-il pas retirer le capital dû par un débiteur, donner main-

levée de son liypotlié(iue sur les immeubles allectés au paiement

de ce capital, et prétei de nouveau cette somme à ce même débi-

teur, avec liypothè(pie sur d'autres immeubles'.' i.a translation de

rhvi)otliè(pie existant en laveur du mineur d'un immeuble sur

un antre, n'est rien autre chose. Mais, dans ce cas, il doit i)our

mettre sa responsabilité à l'abri, agir conformément à la loi i|ui

concerne les placements (pie les tuteurs peuvent l'aire.

(Il Milli'i- \. Dosiiifulis, IS t.. C. ,1. |). t'i; ('iasni)ii v. Dassvlva, HI,. N. |>,

XVl: VfiiiuT V. I.orlic. I Q. !.. It. |>. 'i;)! ;
."> l-auniit, N"- 94, 101. UW; 7

Di'iniiloinlii', Nil 174.

(2» I .Vuhrv et Haii, p. -(."il ; 2 l-'réiniiiville, N" "17.

(3) 1 .Vtiliry it Itaii, p. I.'>2 ; liollaïut di- Villarnues, V" tutelle, p. 2:41.

(4) 1 .\iil)r\ et Kaii. p. i'M.

mj^'T^m^vm^^'E.: ^^'..hr:.^^
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du mini.ur, communique cette décl.rition et le - . .

'

(I) I Aiihi'v ft Hau, p. 44!»; 2 T<uil

<2) V.,|. j' p .^o'
•' ^ -• •' """''v-I.nc.n.tn.erK.. \

Ci) Vol. 5. S'.. X7.

ier, N» 1224; 7 l)emol„mlK. N- 72«;

nmat, liv. 2, lit. l.s. 2, N- 4.

Vi

<m^m
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el soiinifl U- tout nu jugt' ou nu proloiuitaiiv, au ii.oy»'n il'unc

riMiurlc (liMnaminiil l'hoinolonalioii tic tes profi-iluns.

\x juge poul liomolonuiT, niodititr ou rcjiUr la iltniainlf,

((',. (',. 'HY2) (U'U'imiiu'r les condilions dt» leinprunl i-l »lt' la lons-

Utulion (iMiypollièqui- : <liir. par .xfinpl.', à (|ucl taux IViiipiunl

ik'vra se laiie, le iiouihre (l'amitis du pièl. ele.

266. Nous avons déjà dil ' (|u'en uiatièir de liilelle. relui

(|ui eonvoipie K eons.il de lauiille a droit de eonipler au iiond)re des

sept parents. I^n est-il de même du tuteur ipii demande la eon-

voeation du eons.il de lamille aux lins d»'tre autorisé à laire l'un

«les aetes pour lescpiels il lui laut l'autorisation judieiaire V Nous

n'avons aueun texte (pii rende le tuteur ineapalile de laire partie

du eonseil. l't. eomnie il n'existe aueune ineapaeité sans texte,

il l'anl eonelure (|n'il peut eouiiiler eonune l'un des se|)l memlires

ihi eonseil.

H il n'existe, en principe, disinl Auhry el l'«au, - aueune

inennipaliliililé entre les l'onelions de tuteur ou de sul)rone-li teur

t-ti-illesde uu'Uihres du eonseil de lamille. I.e tul(ur et le

subrof-é-tuteur peuvent el doivent être appelés à ee eonseil. à

moins (pu- leurs intérêts personnels ne se trouvent en^aj^és dans

l'ohjet de la délibération). >; "

Pour obtenir cette autorisalioi; de vendre i)our cause

de nécessité, il tant, comme pour l'emprunt, produire un compte

sommaire démontrant cette nécessité. (C. C. 'i'.t.S, C. P. KJ IS)

il laut que ce compte soit tel que le ju{;e puisse voir s'il y a réelle-

ment nécessité de vendre ou d'emprunter. L'avantage évident

doit également être établi à la satisl'action du JuKe.

267. .\vanl d'entrer dans l'étude des l'ormalités à suivre pour

la vente, il est bon de répoiulre à une i|uesti.)n qui se présente

naturellement.

Celui (|ui prête à -m tuteur, ou (pii acbête un imnu'uble

d'un mineur, doit-il voir, pour sa propre s;:relé, si les lormalités

prescrites par la loi ont été observées? I/ordonnance du juge,

sur lavis du conseil de famille, couvre-t-elle les irrégularités qui

p uvenl exister dans l'aulcrisation '.' l-:xaminons d'abord notre

jurisprudence sur ce point.

(1 ) Siipni. N" 3S.

a\ Dmisic sens: Merlin, Hepert. V" conseil de lamille, N"2; 8 Demo-

lomhe, N" -''11».

jKF^m^m^^'
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a part du la.t .,ue la demande dau.orisalion n'était pas la teparle subroge-tuteur, celui-ci ne pouvait, dans 1 espèce.'suiv

C>] Ît'h f.-^tr-'-.
"-•''' •'' K^T, 17 ». L. p. «20.y-i II l< (,. Sunnnie. n. 21").

(n2HL.s.p.m.
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larlii-li' 2('>'.l du code, n-pri sciilor \v iniiuur, |)uis(|iril s'jigissnil

triiiie pioi-cduri' juilici;iirc.

l/iuitoiisiilioii (l'iinpiunlt-r Oliiil liom- iiiiili', tl. |)iii(iinl,

iMilrainail mVissiiiiTiiu-iil la millili- iln i-orlial df prrl. Mrim-

s'il l'hiil lU'cisMiiii-, 111 droil, pour pionoiifcr la luillilc d'im U-l

acio, (If prouver rluv li" prèliur la conuaissaiicf des muscs di-

nullité, dans lespéee, l'aulorisalioii, telle (|ue donnée, étahlissail

ipi'elle n'avait éié aecordée ipie sur la recpiète du tuteur, et l'ai'le

de prit eoniixirtait tpie le nio;itant pr lé devait être employé au

paiement dune dette au tuteur. A sa i'aee niénie. lautorisa'iou

était illégale, et l'aete de prêt lui déclaré nul.

la laussele dun état <les allaires d'une suecession soumis à

un con>-ed de lainille. eonvoi|ué pour autoriser une vente, n'est pas

une cause de nullité de la vente, laite par le tuteur en vertu de

cette autorisation, à un tiers de bdiine loi.
''

L'ordonnance judiciaire, prononçant sur l'avis du conseil île

l'amille, couvre toutes les irréunlarilés antérieures de manière à pro-

léger lis tiers, spécialement dans une vente de hiens de mineurs. -'

«I.a loi veille d'un <vil jaloux sur la conservation des biens

des mineurs 11 Tant <le liés lortes raisons pour en autoriser

l'aliénation. 11 laul une nécessité de la laire. lui l'ahscnce de

lireuve de cette ni'ccssité, le juge ne doit pas ordonner la vente,

et toute on'onnaiice donnée en l'absence de cette preuve sera

déclarée nulle.
''

« Mais supposons (]ue le tuteur trompe l'autorité judiciaire cl

la convainc de la nécessité de laire (pielcjues uns des actes

mentionnés dans l'article précédent { '2'M ), alors (jue cette néces-

sité n'existe pas; l'autorisation (|u'elle iiccorde est-elle nulle?

Ceci est liés iinportanl, parceiiue si la vente était nulle !ors(|ue

la justice autorise à vendre un immeuble, à raison de ce qu'elle

a été trompée par lui sur la nécessité de l'aliéner, pou de person-

nes voudraient aciieter des immeubles des mineurs. H faut dire,

sans hésiter, ijue tous ces actes, du moment (|u'ils sont autorisés

comme l'exige le cod -, sont parlaitemenl valides, alor^ niènie (|ue

le juge ou ie protonotaire qui les a autorisés l'a l'ait p.uce qu'il a

été trompé par le tuteur sur la position exacte du mineur. '*' »

(It Doiiolim- V. FaiicluT. Cill .1. 20 téviicr 18il(\ il. C S. p. G9.

(2» Caix V. IVrreault, Tiisctii-rciiu .1. cii !»{-•. 1 M. l.. H. .S. C. p. 131.

^^) Hfliveau et C.luvrefils, appel. 2, Q. L. H. p. li»l ; Iti H. L. p. Kit et 2S

K. J. n. p. 2!!.').

(4) 1 Langclicr, pp. 482, 4«:î et 484.
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258. In luleu.- est a..lo,-isé à laire u.i e.npruut pou.- unefin I.a.-..cul.ere. loutes les lor.nalités o.,( été ohse.- ées ïlprCeu.- es..il ,e.,u de voir à IV.npIoi des .ieuics T^, ^ es, M
responsal.le.lece.e.nploiV I.a né«a.ive es, enseignée , a e

s

meilleiL-sauleurs. ! '

269. !., -oduisons niain,e.,an, les disposi,ions du code deprocedu.-e .vlat.ves à cet,e vente .les Liens des .ui.,eurs
La veu.e des Liens de.s mineurs, aux te.n.es de l'article'•Mi. ..e peut avo.r lieu à moins c,uavaut ,1e prendre lavis du

(1)1 Atibrv et Hau. p. 4.ï((,

>2) 5 Haudr.v.|.«canti»eri., N" .Vi!) .( |..s „,„,„,•» qu'il cite.
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conseil de fainilK'. il n'ail été lait une visite de rimnu-ubie par

deux experts, n'ayant aucune parente avec le mineur et ceux (|ui

le représentent, et nof.més, l'un par le tuteur et l'autre par

le subrogé-tuteur. \'A, d'après ce même article llU'i. ' dans le

cas de relus ou d'incapacité d'agir, par absence ou autrement, «lu

subrogé-tuleur, constaté par un aliidavil du tuteur, le second

expert est nommé par un juge de la cour supérieure sur avis du

conseil de l'amille, au(|uil le subroge-Uiteur doit avoir élé appelé

de la manière indi«|uée dans l'article IMXl.

'. ('.illr luiniinnliiin (/'c.r/icr/.s- [ifiil tire fiiilc sons lit smuliitn du

juin- ou du notaire iui<inel In conixicnlion du va 'il de ftunille est

demandée. >• {('.. W VM'.S) Celle nomination se lait généralement

par acte en brevet reçu par le notaire appelé à l'aire ces procé-

dures.

" Les e.v/Hrts, après ai'oir été assermentés ileimnt le jut/e, le f
-

timotaire, le t/reflier ou le notaire, doivent constater la râleur de

cluKine iuiuienhle, et les (uitres rirronstances a raison ilesiiuelles la

l'ente est de' .ondée, et en faire raiifiorl par écrit. " {('.. I'. liill)

Le notaire dresse acte de la prestation de ce serment, ainsi

(|ue du rapport des experts.

« Si les e.iperts ne peuvent s'acconkr, ils doivent faire rapport

de leur opinion respective, accompaijnee des motifs sur les'piels elle est

basée. » (C. P. i;U.J)

<( Ce rapport est soumis an conseil île lamille i:,>ec la dematrle

il'autorisation. >' {i.. V. IJUti) Le notaire doit comnuini(|uer au

conseil de l'amille la déclaration contenant la demande du tuteur

de vendre, et les raisons à l'appui .le >a demande avec l'acte de

nomination des experts, le certilicat de la prest.ition de leur serinent

et leur rapport.

" .S"'/7 s'agit de placements de deniers, ou de parts ou acti<ms

ilans des compagnies linancières, commerci<des on industrielles, la

valeur en doit être constatée. •< (C. I*. i:VI7) On établit celle valeur

au moyen d'une expertise régulière. Dans la pralii|ue, une évalua-

tion, assermentée par <leu\ courtiers, est acceptée.

« Si la demande d' Aiénaliim est basée sur la nécessité, l'autori-

sation n'est accordée (ju'npres la production d'un contpte préparé en

la manière prescrite par l'article 'JUH du end. civil. » (C. P. l.'US)

(( L'ordonnance autorisant la ven' doit fi.x-er la mise à pri.v de

chaque immeuble, pa'-t ou action, s(nif les di.iposititms de l'article

(1) Tel quamendé par 1 K. VII, c. 37, .irt. 1.
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r.i:»',: vl celle nme „ ,,n.r ne ,^„l vire nwin.lre ,,„e la valeur

Zi
"''"'(''' '^'''''' ''.'"'"''''' ''" '"""'' '•""•''''""•' "/'/'"•"<•. „ ialiena-

« I.'onlcnnance qui .uiloris,. h. vn)l<. ,l..s hi..„s ,|,. .„i„..„,.s
pour I,. ,K,i,.,nonl de leurs délies. ,l„i( n„„„.,.r |,.s .Inies m,.'
•loiveul .-.ire ,,„yées nvee le pr<..lu.t .le I- vente, el. |,„s,|uil v •,

plusieurs immeul.les. riu.lorisntion ,lo.l i„,|i,|uer lonl.e .lans
l.'<iuel Ils sei„ul veu.lus. el r.-Mler .,uils „e ser.,,,1 veu.ius „ue
jusqu M coneurienee ,1.. ce ,,ui esl néeessaire ,,„ur paver les .lelle,
""l"|'u-.-s

:
H. enlin. .,ue si la ven.e produit au-d.là de la s.„n,ne

mpiise. le surplus ne sera pas mis à la ,lisp,.sili„n du luleur
mais reslera entre les mains <les ae.p.éreurs p„ur être pavé au
mineur, a son à^'e de majorité, ou sur auloril.. de justiee » '

Il est certain eepen.lant .pie le ju^e peul autoriser I.. luleur
" -ecevoir la l.alanee du prix .le vent... sauf à en délerminer lem-
ploi. I, autorité ju.li.iaire peut .«.. I..m..nl preserire les eon.lilions
de la vente, lin un mot. elle p..u| niellre à son autorisali.,,, les
comlilions,,uelleeroira n.'.e.ssaires. .lans lintérél ,lu mineu
«.est cet intérêt .|u'il faut prott-ger avant tout.

" r„ ,wis c.nlem.nl h, ,lescri,,lion ,1e.. inimenhies ,-, /,„/„,„„„/
le hen, le jour el lluure ,1e In renie d„il élre publie ,1e h, n„'ni,re
xiiiiKinle :

" 1
.

.SV les immenhhs s„nl sinés ,l„ns l'Ile ,1e M„n!re„l ,,„r lin-
s,rl„.n,lelaris„, framms, ,,ain:e i,.nrs „„ ,,l„s l.,r,l ,nu,nl la
l'enl,; ,l„ns an i„„rn„l ,n,hli,. ,/„„.. relie l„n,,ue ,l„n.s h, ,//,: ,/,
•^<'nlr,'„helen,,n,,h,is,l„ns un journul ,,uhlie ,l,n,s ,elle l„n,,ue
'l'f"" "nie ,1e \,>nlrè.,l : el si les in,n„„hles s,.nl silues ,l„ns la
nte<le Quelnr I r.,is.lii„iéres, .>herhn„.ke. Sninl-H„,ninlhe „n S,url
on ,lans la ,uUe ,1e Saiul-Jean. par rins,rli,.., ,1e /'../.s ,,u,n:r ,„ursonplus lanhau.nl la neni,: ,lans .„, journal publie ,la„s la hnu.ue
lrançn,se el ,lans un janrnal publie ,lans la lana^^e ,n„,laise ,1e la
local.le: el v ,/ „•„ „ ,/„•„„ /,„„„„/ ,/,„,, /„ /„,„/,„,,„„ ,,„,, /,,„, ^„.,,„
<le lauume lan„ue. ,lans les ,l„,r lan,,u,s ,lans le un me jaurnal „u

- « S, l,'s imnu'ubles s„nl silues dans une paraisse anire .,ue
celles cn,u,,rises ,lans les Ualilés ri.lessus. par la leelure a iJule
l'oi-r el laf/,cha,,e ,le l aris. le troisièuw ,liuu,n,he araul la venle a
la parle ,le l e,jlise ,1e la paraiss,; a F issue ,lu s,rrice ,livin ,lu u.uliu
"". v '/ '« « a pas ,r,:„lise, a remirait le plus publie ,le la laeaUl^

vre.il J, 2, ÏTir;;'nM"«' '" '"''^'' "'"•"•"• ''""^ '=' -"- J»- "'''--u. e, Ch.-
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.S"i7 n'u a /«m </« nerrio; l'(iffi>hii;ie siiflil.» (C. I'. l."»."(2)
'' <'tt «vis

|)(ul ••Ire donni' pur l« iioliiiic proct-diinl à la vt-nU- ou .;tr un

liuiMsiiT.

« l.'tii'is de iwnte, UtmiuH x'iujil de ixirls mi (hUdiih dniix 1rs

comiHUjnii» liiuiiniérex, coiiinierciidis on indiisliii-llin ml iliniiif en 1»

nuiniirf //k/k/hcc i»ir If dirrel d'iiiilitrisutum. » (<'.. I'. lii.^l;

,. La vvide dnil itrf fuitr in /i/.-f/irc, <;i iircsmir dn tiiliiir et du

snhr<»iè-liiliiir, on, en l'ahsence île ce dernier, s'il n ete nii/Mle ron-

forniemer i tarlirle LISI. an filiis offriml, snr emlierrs reem.. jin-

hli<inemetii par le inije, le iirolonoluire ou nne nuire iiersnnne <i <<

commise. n (('.. I'. KJ.»!)'-'

.. .S"i7 n'y II i>iis d'enchère nn-ilessns de In mise a /irix, ceint

qui n demande In venle peul ij imneder de ijré n ijré, mais seulemenl

dnrnni les iiunlre mois ijui snirenl l'oulnrisnlion el jinur nne somme

qui ne doit ims lire moindre une hi mise n prie.» ((.. I'. \'Xi\)

Avant II- fotlf <lf pioifilurf, le liiti ui n'avail pas ce ili'iniiT

pouvoir.

« Iai iiersonne chinijee lie In nenle des hiens d'un minrnr...,

doil dresser procès rerhnl -ic ses procèilnres el le riipporler on urejje

de In conr supérieure, avec ses procèilnres.

M Ce procis verbal el ces procédures resleid ileposès an i,rel]e.

« Vu donhie de ce procès verbal el des procédures s'u rallncbanl

doil èlre annexe a In minute de l'acte de venle, et,au cas de plusieurs

contrids de lenle, li la minute de l'un d'eux. >• (('.. I'. V.WA) "

Le nolairt- drt'ssf f-iiHraleiiunt on iirt-v»-! son procis verhal tic

venle.

Le liouble du procès verhal <le vente et des autres pièces

doit-il èlre certilie par le proSonotaire ? La loi n'en <lit rien.

Nous croyons, en consé(|uence, (|uiin double, cerliliè |)ar le notaire

(|ui a lait toutes les procédures, est sullisanl, vii (pie ce sont tous

des documents authenllii(|ues en brevet.

« l.e protonotaire de lu cour supérieure /lenl e.vercer tous les

pouvoirs conférés au tribunal ou a un juije : mais toute décision

rendue par le prolonolnire peut être révisée par le juije, sur reuuéle

Il cet ejjet, dont avis doil être donne <:iix i>arties intéressées.» ( (1. l'.

i.no)

(1) .\iiiiii<lé |)iir ('. K. VII. c. U. art. 8.

<2) Henipiiicé pur I K. Vil, c^ 'M. art. 2.

(3) .Xiiiciulé par I! K. Vil, c. .Vi.

_

m}. «.
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f..' pr.,l»n«lHin. ,û. .vile i..ri.li.-ti..„ ,,uVn v.rli, ,r„„, |.,„i,.

.lu ..«k ,,ro,.os..rn.l ,1.. h. lui .„|..v..r. „,.,s la l.«ish.,..n. h. lui

280. Nous avons .li( ,,„-i| (,||ai. lavis .lu .onvil .Ir lainill..

".',':" '"'"••;";•'• I"""- '!".• 1" l.,l,...r puisM. I,vp...l....,u,.r

dans ...s .oiupaKiius .•o,ni„..r,ial,.s, in.lust ..s ou liuanri.n.s
•Mais .lans .,u.-l .l.s.ii.-l .loil rlrr ....m... |-ass..ml.l.... .I.s paivn.s ..,
«ju.ll.. ost lau.oril.. ,j„,linain. ,.o,„p.,,n,.. pou, l,o„,olo«u..r lavis
«lu roiiMil (le liiiiiiljc V

"

Si I..S l.i..us ,,u.. lou vu. hypo.lu.pu.r ou ali.n.-r sru.l silu.'.s
I- - .- .lis,...., ... .I.,,,,,,,.. ,,.. ,.,i„,,,. ,, .,., ,.. ..^„,„„ ,,

« '"• "!>:. .... .- I.S pn,c..,l,....s ,loiv..u, ...n. laiL.s .la„s !.. .lis.ric,

;';;'''7';'''' ;''•'•-'.•...". Mais, si .... I.m.s s..„, sl.u.-s .l.ns uu

ns .I.UX .,u..s„ous ,lo.„ ,|..p..„.| I, ,,|i.|i,.. .1, |hv|,.„|,...,,... ,.., .,..
I iiliciial.o».

° '

l-a v,..,,,. ,|..s |.i,.„s ,1,., uùmurs. ,.„..,..,.. „,.„s y,.„„„s .|,. |,.

voir ..stir«K-.c pa.- I..S arlidus -J..»? ,| L>'.»?< ,lu .-...l.. .-ivil ..| K-s
.•..lu-..

s i:m à I.t,;i .1,. ..o,|,. ,,,, ,,r.,,,,|,.,,.. Au.uu .1.. ...s a.-,i.l..s
'"".l'<|...' le I..-U où .loi, ,•.„,, ass..i„|,|.'. |,. ,,,„s,.i| ,|.. lau.ill.. .., |.,

t'il'u.ial (.o.i.pi.l.-ut à .loiim-i- rau,.).isalio., .-...piis...

Nous avo.is vu 'i
,|u,., .ri.pns Irs i..,icl.s 2|..,. •';,,, ,., •>-,]

I i.ss..n.h!.... ,l..s parmls. pour la i.on.ina,io., .lun luf...- ;!"
u.i

"..".'u.-. .,.. p..ul .-.l... ,enuc. vn «Id.ors ,l„ ,lis„i,., .|u .lou.i.il..
< u m.u.ur. ... ,|u.. !.. „i|,u„al rou.p..,..,, ,.„„, |,.„.,.,|„j....... |,

. 'l'I'. ="""• .1.- .ons..il .1.. ra,„ilie .s, ...lui .lu ,lis„i., .|„ .|.„„i..i|,
<lu n,..,..ur. Nous croyons ,,uil laul ..f.al.-u.n.l appli.iu.r c.lU-
'".m.- n-Kle a la ,,u..s,i«„ ,,os..e. .., .|....i.|,., ,,„, ,, ,.„„„., .j,.
Ian,.ll.. ,1,,., H,-.. ,.onvo,,ui. dans le dis.ric, .lu .lou.i.il. du niiiivur
fl que !.. ju«.. ou I.. piolonolaire ,omp..,en, à au,oris,.r la v.,,,*.
.i.;s b.ens d,-s inino.Hs es, ...lui du .lis,ric-, ,lu do.nicil.. .1,. ce
"..neur. ,„.••..,.. si Ls biens à l.ypoll,...,uer ou à v..„.l,.. sou, situés
da.,s un au,re dis,ric,. K„ dau„-,.s Jer-nes. le .|..,ni..i|, ,|., ,„(.
neur ,le,er,n„.e la jurùliCio,, ,lu „ibu.,al. non seule.ne.,1 pour la
nom.nal.on <iu tuleur. mais aussi pour fous les aeles à faire par
ie iu,eur. dans le cours .le la lulelle, avec iautorisalion judiciaire.

(i> V2 V. 1-. ;w.

<2) Supru. \" H.
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Kldlilio^ons »'i'll»' iljTiiiiTf |iro|M)silioii.

!,«• oiMli- i-i\ il II n-glf (|iif U liilillr (Si ilili-nt' pur l«' |iik''

«riin Iribiitiiil coiniH-tt'iil iiyani iiiridirlion fivili- (latin le (iMricI

où II- ininiiir ii miii domii'iU', «m |mr le proloiiolaiif ilii nu'im-

Iriliiiniil. Or. du liiil qu iiiuHiii iirliclc tlu «'"ilf rivil on du «ode

d«- procédur»' nliilil îi lu venle (11-» lti«'U> des mineurs iiii «lomif

juriditlion à aucun aulrr Irihunal, ne soninus-noiis pas en tirnit

(il- i-oiu-luri' cpii' !<• IcKislattur a \oulu s'fii It-nir a ic (|nil avail

ik'cidé pour la nomination du lalinr, ri donner juriiliclion au

jiiHe ou au proloiiolaire ilu «lislrii-l du domieile pour tous les

arles reial s a la lulelie ? Le lénislaleur a considéré (|ue celle

i|u>'stion «le juridiclion se Irouvail déjà réglée par l'arlicle 'Jl'.t. et

voilà poiir(|Uoi il n'en a pas lait n.. ulion aux articles rclatils il la

vente. Il nous semhie ipic cette conclusion s'impose.

Celle interprétation est conlorme à une autre nfjie élalilie

(|iie tous les actes juridi(|ues i|ui intéressent une personn s» lont

Héneralement à son domicile, (.'est le juge du Iriimnal .le tout

individu (|ui est le june naturel des actions diriKees contre lui.

« Acliii sciiniliir fnrum iri ». disaient les jurisconsultes romains.

L'on peut encore tirer un autre argument en laveur de cette

opinion des articles 11.') et IIS du code de procédure. I.e jugement

d'un Irihunal peut être exécuté non seulement dans le disinel on

il a été rendu, mais aussi dans tout autre district. Or, l'ordon-

nance du juge on du protonotaiie autorisant d'hypolln ipier ou de

vemlrc un immeiilile ronstitue un jugement ipii peut, comme

toul iiitiv jugement, recevoir son exécution en delio's du district

où elle a i II' rendue.

I ilin, les procédures relatives aux hiens des mineurs ont

beauci. ip d'analogie à celles (|ui se l'ont en maliére de succession.

Or, le tribunal compétent pour prendre connaissance des actions

en inatMie de succession est celui du district de l'ouverture de la

succtssM)n. ((;. P. 102) S'il s'agit dune actioi en partage des

biens d'une succession, c'est encore le tribunal tlu district on la

.uccession s'est ouverte, du domicile du délunl, (pii a juridiction,

et ce, qiuUpie soit le lieu de la situation des biens. (('.. ('.. liîU )

Il nous sen.ble que le domicile du délunl ilelerminani la juridic-

tion du tribunal, lors(|ue il s'agit de succession, le domicile du

mineur doit également établir celle du tribunal pour autoriser la

vente de ces biens.



fcMHHlJNT. HVW»THKylK KT AMKNATI.iN l.'iMMKl Hl> 2<Kl

Nous iivoiiH ..nl..n.lii s„ulniir r..|.ini„n ,,„,. U. j..^,. „„ ir,|,u„i.l
«lu «liHliu-l .1.- lu Niiuiilion .1.» imin.-iil.l..s ,|,.s min, iirs • iun.li.-ii.,n
|.our luilor.MT la vrnl.. ,1,. c.-» in.nu.ul.U.s. ,1 ion s.. lM.Hi.il sur
\iiH,vU' l(H»,|u .•...I,. ,1,. |,r.,n>,|„r,.. ., I)„m l„„lr mlim, r.rllr ,.«
mule, ,1,1 ,.,.| „rli,l.-. /,. ,l,lnulr„r /«•„/ ,ln- .,s,i.,nr dnuml !, Irihunal
Ile mm dominU „n dwanl .elni dn lien on ,„. /„„/,., /,./,/,./ .„ lit,.,,. „
Si. .I.lon, I,. Irii.....,,! .lu .lisin.t .1.. 1,. siluMl..,., ,|,. 1 ,n.m...,|.|,. i,

lUM.Ii.lM.n ,n niiili..,,' .L.ili.m. |,..i...|, „i n .-n st-mil il ...s ,|,.

'"""•' |..,u.- h. v.nl,. ,|,.H |,i..n% ,l,.s n.in,„,s? Nous .•,..v..ns avoii-
.l.'nionlrr .|it,' .•••II.- opiiM.in n.- (.«ul ,lr.- a.lniis...

261. MainlcniiMl coiisullons lu .lo.uinf ,l,.s ii.ii.uis liiimniH
Mur ,»• piiinl.

I..' <-..,l.- Nii|...l,,.ii iK-rnu'l i.iissi h, v.nl,- ,l,s lut-ns .1. h
"'•m-urs. sur ..vis ,les ,Mr..nls. l...n.„l„K.,.. ,k.s !.. i.il.unal .•ou,,,,.-

-.»/ .1 '.W ,lu „.,|,.,.. n.- nous .lit ,,„..| .-s, ,,, ,ri|,u„:,| ....n,,,.!.-,.!.
(..•IMn.lanl. larlid.. KMi. r.L.lil .. |, „.,„,i„,,lion .|„ IuLmt. .. ,,r..-
'fu.t I.- |.r.ni-i|..- p.,s,. par noliv i,rli,-lc 2l«.t. ].;, |„i Iran. ,.is. I.i,.n

<l>'.- .I.n.'..-nl.. ,1.. la n,,lr.. dans .-.rlains .l.lails. .•onli.nl ,l.,nc li-s
m. ni.s r.Kl.s n-lalivs à la v.nl.. .l.-s l.i.-ns .i.s n.in.-urs l'ar
c-«'"s..,u..nl. rinl.-rpr..|ali.,n .l.mn.V à .rll.. loi par l..s ...niin-nla-
Icnirs .lu .-.xl.. \ap.)l.-on p.ul .'Ir,' ac.-.pl..- ici.

« I..' U.l,.>,r. .lis.-nl Aul.r.v .1 Mau, ' n.. p.ul v.n.lr.. I.s
'mm.-ul.fs .lu mimur .,uVn vrlu .lun.. aul..risali.,n .lu ...ns.il
(II- laniillf li.HuoloKu.V par I.- Irihunal <li. si. «.• ,|,. h, |„|.||,.. „

" Qu».| ,.sl II- Iribnnal .pii .|oi| l,on.ol„nu.-r I.s .l.lil., -•,li.,ns
«I» ...ns..,! ,1.. r,„„i|i,. r,.|ativ,.s à laliOnation .I.s inun. nl.|,.s .1...

miiu.urs, s.. (I.n.an.l.. Carre- ? - Au.-«n t.M.. nv ,1... i.l.- H.siiix.-
m-nl c-lle .p,.'sti..n. mais rarticl.. UN) .lu i„.l.. .ivil p„ru ,u,.. la
"•"";""""" <lu tuU-ur s..ra lait., par !. .•..ns.il .].. lamiH.' pr.M.I,.
par If ju^c (li> paix du .loniicil.' .lu min.'ur. »

« CetU- .•..mp.lencf un.' lois lix,.... .lil Tarril.l.-. .-nlraine
«oll,. ,lu lr.lju:.-.l ...•, ,|.,ivi-nl .-Ire |,orl,...s loul.-s l.-s a.li.,ns .-1

•leman.l.'s ri-lalives à ra.lniinislralion .l.-s hiens d.-s min.Mrs. ..

Armand Dalloz, ' s'exprime eomme suil : .. |,e Irihunal
con.p..|enl pour lu.mol,^;.uer cetl.. .i.-lihéralion est celui du mineur.

(I) Vol. 1,,,. 141).

i'2l Lois (le |)r()<i>(liii-e, vol. |. N" ;jl(i7.

'•*' -^'î-uy"" lépeitoire, V» trans.riplioii. par. ;i, \'
(4) Diclioniiaire, V" vente» public|ucK, N" 2!l.
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alors iii'me (|ui' les imiiu>ul)lcs scriiicnt situés clan divers arron-

dissemenls, ear c'est toujours ee tribunal t]u\ prend connaissance

des demandes relatives à l'adniinislralion. »

Holland de Villarj4ues, ' après avoir établi <iue la délibération

du conseil de laniille relative à la vente des imnuubles des

mineurs doit être lioutologuée par le tribunal, ajoute: « (le tribunal

est celui du domicile <lu mineur. »-

262. l'.nlin notre jurisprudence s'est prononcée en sens.

Dans la cause ex p:irte .I.-H. Doutre et autre ', il s'agissait de

décider (|uel était le tribunal compétent à autoriser le vente d'un

immeuble substitué, sous l'autorité de l'article '.t.')! du code civil.

I,e juge du district, dans lecpiel la succession s'était ouverte, avait

relusé tl'auloriser la vente d'un immeuble situé dans un autre

district. I.a cour de revision, le 'M) avril lS<S<t, assimilant cette

autorisation à celle nécessaire à la vente des biens des mineurs,

et se basant sur les principes (jue nous venons d'exposer, renversa

celte décision, et décida (|ue le tribunal du lieu où la substitution

s'est ouverte avait seul jurisdiction, de même (pii- le tribunal du

domicile du miaeur pouvait seid autoriser le vente des biens des

mineurs. '

263. Il nous reste maintenant à résoudre la (|ueslion de

savoir où est le domicile du mineur, alin de déterminer, dans

tous les cas, la juridiction du tribunal ou du juge.

D'après l'article 8!$ du code civil, le mineur a son domicile

cbe/. ses |)ère et mère ou tuteur. Nous avons déjà dit ' <|ue s'il

devient nécessaire de nommer un tuteur à un enfant mineur ([ui

n'en a pas encore, s'il s'agit d'une première tutelle, rassend)lée

doit être tenue au lieu du dernier domicile du survivant de ses

père et mère, puisipie cet enlanl y a lui-même son domicile.

264. -Ce domicile, (pie le mineur avait cbez son père ou cbe/

sa mère, lorsqu'une première tutelle lui a été conlérée, restera-t-il

toujours le même, pendant toute la durée de la tutelle, justiu'à la

(Il Hi-|)i'iii>iii'. V" venti' jiiiliii;iiie, N" Itil.

(2) Dans II' sens : 7 !)ciiniloinl)i-, N" "lit ; liiorlii'. Dictiminiiiii.- di- piiiri-

«luro, V" lonsfil de luiillU-, vot. '>. p. tiiiH, N" .'«», el V" veiilt-
.

judiciaire d'immeu-

bles, v()l. 1). |>. 710. N''- Kl il 22; .'> Kaviird, p. !MI',): I l.uuient. N"- 117 et 171 ;

1 Toullier, N .ilKi; '» Haudrv-I.iicautiuerie, N- ;)'.t7 et ;«)K.

(li) :i:t !.. c. .1. p 12(1.
, , ,

-
,

(I) Dans ee sens : .Sasseville. re(|UiTanl, l'ortin. .1. l.i H. de J. p. J(ll;

1 l,aii({elier, pp. 180- '81.

(5) Supra, N" '. 1.
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ninjoiitr ,h. ,.,' ini,u>ur, ou h- t\o,u\n\v .le I:, |„|,.|U. ,.|,;,„„,..|.i|
avec; cc-lui ,lu .nhu-urV S'il y n lin, .l,- .•..nv,„,u.., I.. ......mmI d.
lam.lK. pnHinnl h durée ,1.. h. tut.!!... .|«il-.,n I,. I.i.v .u n.,uv..Mu
Jlom.n ...lu u.ineur. ..Vst-i.-.lire. .1.. son Infur, ... hnr.. l..„nol.,«... r
la .l.l.l,..ral,on ,h,ns ,-.. ,lisln,-t. „u Li.,,, nu li,.u .lu .ion.i.il..
<l"avail !.. mineur. I„rs ,!, la |,r..,„i,.r,. |„„.|U, •. Ainsi un ...lanl"»ueur avait son domicile à l)„.Uvc, l„rs.,u.. son Inleur lui a ..l.-.

"<>'"""• (.eluleur..sl allé r.'.sid.-r à Montr.al. I.e u,in..ur a.-,,ui..rl
•Ion.- par I.. lait m.-.m.. s.,n .lomi.ile à Mo.,lr..al, cUry son tul..urDans I.. .-ours .1.. la .u...||... il y , |i.,, ,,, ,„„„„,„,,. „„ ,.„„^,

.,
<ielannll.. pour autoriser la v-nf .l'un imm,.ul.l... ou ..n.'or.. I..
l leur ..si .I.Vé.lé, ..t il laul lui nomu,..r un su..n.ss..ur. I... ,.„„.
se.l ... lan.ill.. ,l.,i|.il .-.ir.. .•onv.,.,u.-. a Ou,.!,.... .,u . M„n„,.al •'

<.ell.. .|u..st..)n .«M l.ien .onlrovers,.,. p^umi l..s aul.urs Iran-
eais, cl l:i jurispru.l..n(.<. iirsl p:,s nnil'orme.

1-es aut..urs. ..n «ran.l,. n.ajoril... ..ns..if.„..n| .p... I.. ,l„„,i,i|, d..
la 'l'I'lle est nnu.ual.l.. ..t «pul r..sl.. Ii^,. |, ,.,, L lui.H,. . ,,,,.

elal.l.e, lors .lu ,i.V..s .lu .|..rni..r survivant ,l,.s p.,,. ,.| m. r.. .•! .-..

•luel.iue so,..nl les .•han«..nu.nls .p,V.pr.,uv,. I.. ,l.,n,i..,|.. ,lu m'„,..ur'
) après ...-tt,. .loclrin... ,lans r..x..u,pl.. .,u.. nous v..nons ,1.. .I,,,,,,.,.'

'; ''•""^•'''' ''^- '" ""^'11^- '•ail à Qu.-.b...., .., to..t..s I..S ass.n.l.l.Vs
de parents .nt.'.ressant .... mineur .l.,iv..nt .-.Ir,. I..nu..s à (),ul„... .-tnon a M.)ntreal.

.\ rapi"'i «le leur opinion. ..es auteurs inv.,.p,..„i ri„|..n-.t du"">"'" et I.. danger .|ue préscnt..rait pour lui la n.ol.ilii.. ,|., ,„„.
sed ,1.. lamdl... s il variait aussi sonvut .|u.. !.. .|„u„.d.. Lgal ,lu
"".leur ..hange. NV .-onvient-il pas, .iis..nl-ils. ^iu. I.. c.ns.il soit
loniie la où .,„ ,rouv..ra les parents l.s plus pr.H-l.es. I..s plus
al1eeti.)nnes du mineur. .Si l'on forme le eonseil là .„, I,. mieur
a son .Kunieil.., „e se pourrait-il pas .|ue Ion nv trouve pas nu'.n,e
< le parents-.' Ne serait-ce pas là un «ran.l .lar.g.'.r pour le u,ine.,r"
M serait souv,.nt cniraire aux inti^vls .les mineurs ,|ue la .-onv.,-
catmn d.-s ..onseils de lamille suivit les .livers .lomieiles „ue
pourraient pren.lre successivement les tuteurs, i

I-a.in.nt ne partage pas .-..ite ..pini,,,,. relus., .le iT.-onnaitre
".. .lomic.le immuable à la lulelle. ..t enseigne .pie le c.uiseil .le

(I) l);...s t.. syns: I)j,ll„z. V- ,nii..,rité. N"- -'(llKl L'I.'!
• '> T,u,||i.., \., im

.
)un.M.o„. .\.. .|.,^i

: 2 V.llet,.. su, tWdlM.n, ,,. ;^;^ 2 M.,." j v ,,
'

Aul„.v e. ItHU p. :i7(i H lc.s .„l...„.s ,,u-ils ..|,c.„',
'„ J ; 7 I n'i^.^^ sJ'li

Merlin. N" ,l„„„c,U.. se.l,„„ ;,. ,,. ;i|-; .-, Hn,><liv-I.:u;,„ti,uri... N'. :

'
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famille doil toujours être formé au domicile du mineur, que le

domioile de la tutelle change avec celui du mineur.

« La loi, dit-il, ' ne connaît pas de domicile immuable ;
le

domicile est, au contraire, changeant de sa nature ; pour qu'il en

fut autrement du domicile de la lulelle, il faudrait un texte, car

ce serait une exception à la règle générale. Où est le texte qui

déclare le domicile de la tutelle immuable ? Nous le cherchons

vainement ; il n'y a pas même de texte (|ui détermine le domicile

primitif de la tutelle ; c'est par application «l'un principe général

qu'on le lixe au domicile du mineur, c'est-à-dire du père : eh bien,

ce même principe nous oblige aussi à déclarer le domicile

variable.»

Les auteurs du supplément de Laurent - se sont ralliés à

l'opinion de la grande majorité des auteurs et reconnaissent,

contre Laurent lui-même, le domicile immuable de la tutelle.

Noli. loi sur le domicile de '

. tutelle est la même (|ue celle

(le la France et de la Melgi(iue. Tas plus ici (pi'en France et en

Helgi(|ue, il n'existe de texte qui établisse un domicile immuable.

D'après l'article "il'.l de notre code, comme d'après l'article 4()(i

du code Napoléon, le domicile de la tutelle est celui du mineur,

et, suivant l'article KS de notre code, en tout semblable à l'article

KtS du code Napoléon, le domicile du mineur est celui de ses

père et mère, ou tuteur. Par consé(|uent, notre loi ne laisant

aucune distinction, le domicile du mineur, même s'il varie dans

le cours de la tutelle, devrait toujours être celui de la tutelle.

L'opinion de Laurent nous parait donc beaucoup plus con-

forme à notre loi cpie celle des auteurs (|u'il combat.

Notre jurisprudence, cependant, a consacré la premièrr

opinion, et s'est prononcée en faveur du domicile immuable de

la tutelle.

Ainsi, dans la cause de iieaudel et Dunn, '' la cour du banc

de la reine a décidé, le 12 mars IS.'m, i|ue la tutelle doil être

déférée par le juge du dernier domicile du père décédé, lequel

domicile reste ce' li des mineurs.

Cette décision est antérieure au code, mais l'arlicle "249 n'est

pas indupié par les codilicaleurs comme de droit nouveau. Kt,

de fait, cet article ne lait (jue reproduire l'ancien droit, tel que

(1) Vol. 4. N" 449.

(li) Vi.l. 2, N"2'.H).

(.() 5 t). T. B. C. p. ;t44 et 1 H. .!. K. p. :t28.



KMPRUNT. HYPO.HKytK KT AI.IKNATION n'iMMKl I.I.K 2(»7

nous le trouvons clans Polhior. M.slé et autres anciens auteurs
ar conséquent, cette décision ,loil nous guider dans rinlernré-

lation de [article 21".).
'

Dans le rapport de la cause de Doutre, ,|ue nous avons citée
plus haut. nous lisons la remarque suivante JMile par les iu-escomposant le tribunal ,1e revision: ,. de là I opinion .i.s auLas
qi" .xent la juridiction du tribunal à len.lroil où la première
luIHIe a ete homologuée, de préférence même au don.i.ije des
mineurs. <,ui. par la suite, après la nmrt du père, a changé ..

-espèce suivante s'est présentée, à notre connaissance Ine
tutelle avait origine à Montréal. I-e tuteur avait plus lard changé
de .lomic.le pour aller demeurer dans le .li.trici de Miehelieu
Les mineurs avaient des biens situés dans le dislricl de (lasné"
l'..'"s qui s'agissait de vendre p-.r licitation. l'n „ot.ire tinison assemblée de parents à Montréal, domicile de la tutelle et
|.n-senla >- procès verbal au député protonolaire de Montréal
pour le la... homologuer. Celui-ci refusa, disant .p.il n'av.il
l'Hs jun.l.cl.on et q.u^ la procédure était illégale. Le noti.jre son-
net la .p.estion à rbonorable juge .lellé ,,ui. .-.près avoir pris con-
naissance des autorités citées, homologua le procès verbal d- suite

guel,,ues mois plus tar.l. une requête de la part du même
tuteur lut ,,résentée demandant la permission de vn.lre un
•
mmeuble valant moins de quatre cents dollars situé dans le comtéde Monavenlure. Le juge Dohertv. .lu .listrict <le .Montréal accorda aussi cette requête. Il nous semble .|ue ce po>nl est mainte-
nant réglé.

266. Nous avons dit que larticle .S:5 Ih, 1,. domicile dumineur chez ses père et mère ou tuteur. « Si l'un des père -t
.ncre vient à mourir, dit Laurent. -^ et si U survivant exerc i.
tutelle, le domicile <lu mineur sera cluv son père ou chez sa
uicre

:
e survivant réunit alors les deux puissances : la puissance

pMlernelle et la tutelle, qui l'une et laulre (ixe, le domicile du
"i""-Mr. Mais que faut-il décider si le survivant refuse la tutelle
ou se lait excuser '.' Il y a deux puissances en conflit dans cecas

:
le mineur est sous puissance paternelle et. à ce litre il

devrait avoir pour domicile celui du survivant <le ses père
'

et
n.ere

; .1 est^ aussi sous tutelle, et comme pupille il devrait avoir
le domicile de son tuteur. Lequel des deux domiciles légaux

(1) ;(.! I,. <:..!. p. 120.
(-') Vol. >. \" se.
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riMiiporlera sur rnulie '.' Cflui où est le sit-nt- dc-s iilïain-s du

iniiu-ur. ci-lui où s'ixi-rcenl ms droits civils, (.'est li- priiicipi-

posé par l'orateur du Irihunat ; par suite, le mineur aura son

doniieile clie/ sou tuteur; ear, aux termes de Tartiele ir>0, le

tuteur représente le mineur dans les actes civils. Cela décide la

(|uestion. » '

Cette interprétation a été consacrée par la cour supérieure à

yuéhec. présidée par l'honorable juge Ciuion, le 'ii? avril lilOS,

dans la cause ex parte l.acasse.

1a' 1" avril l.S'.Mi, llildevert Hardy, demeurant à l'orlneul,

avait convo(|ué un conse.l de lamilk- à l'orlneul pour laire nom-

mer un tuteur et un subrogé-tuteur à son (ils, Loren/.o. .\llred

Krenette l'ut nommé le tuteur, le père ayant relusé d'acceijter la

charge, et .losepli Hardy lut nommé suhrogé-tuleur. I-oren/.o

Hardy continua de demeurer avec son père et sa mère, à l'ort-

neul', et avec sa mère, après la mort de son père, jusqu'en l'.H)!.

Alors la mère se remaria avec Laçasse et alla demeurer elle/, son

mari, à Montréal, avec son (ils i.oreii/.o. i-e tuteur, .\llied l'"rc-

nette, conserva son domicile à l'or'neut'. Le 2() novembre l'.Kl7,

Allred 1-ienette convo(|ua le conseil de famille de Loren/o Hardy

à l'ortneul, pour taire acce|)ler sa démission et nommer un nou-

veau tuteur. A cette assemblée, I:- conseil de lamille esprima

l'avis (jue cette démission lui acceptée, et que .losepli Hardy et

Louis Hardy lussent nommés respectivement tuteur et subrogé-

tuteur de Loren/.o Hardy. La délibération ilu conseil de lamille

lut homologuée par le protonotaire à Québec. La mère du

mineur et son mari en a|)pelèient de cette homologation à la cour

de révision sous prétexte, entre autres, (lue la tutelle n'était pas

régulière, que le conseil de lamille aurait dû s'assembler à

Montréal, lieu ilu domicile de la mère du mineur, (|ui était le

domicile de ce dernier. La cour a renvoyé cet appel et maintenu

(|ue la délibération du conseil de lamille avait été régulière, vu

que le mineur, bien (|ue résidant chez sa mère, à Monlré.il, avait

conservé son domicile à l'ortneul', chez son tuteur. -

Dans cette cause, l'on avait aussi invoqué, pour maintenir la

tutelle, la règle des auteurs Irançais de l'immutabilité du domicile

(Il Dans re sens ; 1 Dcinoloinlic

Snpi'lément. N" 2<.>7 : 1 Mignai.lt. p. 'SM. (.nntia: 1 I-inigelier, p. 19.
Snpi

N" ;i.')!) ; 1 .\iil)i V et Kaii. p. .')S1 ; Haii-

^ii)7 et H!1,S; 1 Laurent,
i.

(•>> :u C. S. p. 211.



HMI.HIINT. .IYW)THKOti: KT Af.rKNATION „',m.mki III.K 209

cje la tutelle, qui aviut origine dnns le eointé .le l'ortneuf mais
«f nappent p.s c,ue le trihuu.l se soi, prono.u-é sur ce pôin,

266 IVut-«M ven.lre .les imi.ieul.l.s situés .l„ns In ,„.,vi,u-e

t:z::T '"' '"'"""'•^ ""' "•-' •- '•- .i"".i.ii. '.!;;:proMue. l..,t.on nommer un tuteur à .le tels mineurs' ||^^ que. .h.p..ès r.r.iele 2M». n..s Ju«es se trouv..,, s:. j..,

;M:::s':;;:::;r^
""'""'"'*'-"----'"'''--

'^

Ainsi h, .léclaralion .lu roi .lu I.", .I.Veml.re 1721. insinu.V u.(.onseil Sup.Mieur. ^ ..„ntenail l'artiele suivant •

« 1. I-..rs,,ue nos sujets mineurs. Hux.p.els il .loit ètr.. pourvu
;">. ".s H .le curateurs, auront .les hiens situc-s en IVnnce ...n.tn.s situes .lans les colonies, il leur sera nomn.e .le

"^
uns lui. e. .lans l'autre pavs. savoir: .., Fran.-e. par le j
"

I -. r.,vaume auxquels la connaissant en appartient. ...
"

avis .les parents e, amis .les .li.s mineurs .,ui seront en I-ran.'m. avo. par les .lits tuteurs ou eura.eurs. la.lministrati.: '

buns .le Irance seulemenl. et .lars les colonies, par les iu-es .lui
y seront établis, aussi .le lavis .les parents et ami qu'ils ^ m^v,uels tuteurs ou curateurs .Hus .lans les .-olô.m.s n Z jpareillement I a.lminislration .,ue .les hiens q„i s'v trouv
jUM-tenan, aux .lits mineurs; et seront les .lils tu.^irs ? !
teurs .le France e, ceux .les colonies françaises in.l.-.pen.lanis suns .les au res sans être responsables que .le la gestion et ..imi".stration .les biens .lu pavs .lans lequel ils au^nt ;. ,: 'IInquelle ils ne sont tenus .le rendre compte que .levant les jù

'!

qui les auront nommés. »
'"^Ji'Ms

N'o"^ avons, c-n outre, une autre déclaration .!„ roi ,lu 1"
lévrier 1

.
.{. aussi insinuée au Conseil Supérieur, - qui s'exprimecomme suit :

' ^^^i'""'P

«J'ar n.,lie .léc-laration du 1" .octobre 1741, nous noussommes propose .le régler ce qui serai, observé pour lélec, oles tu.eurs ou curateurs des mineurs qui o-t ,1e. biens situés en-rance et d autres situés .lans les colonies Iraneaises. etc. MaUles .l,tlere„t..s réflexions qui nous ont été laites sur quelq";;

(!) Supni. N" 19.
'2) H.-g. H. p. KKJ.
Ci) Keg. J. p. 1.

14

i-^'ssor "WSZ'hf^.'
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aiiiclfs (le cille iléclaïalion nous ayanl porté à la taire examiner

de nouveau par noire c»)nseil, nous avons jugé à propos d'expli-

quer plus amplement nos intentions sur celte matière, etc.. etc.

« A ces causes... nous déclarons el ordonnons ce qui suit :

u Article I. Lorsipie nos sujets auxquels, à cause de leur

minorité, il doit être pourvu de tuteurs ou curateurs, n'auront

plus ni père ni mère el cpiils posséderont des biens sitn.s en

France et d'autres situés dans les colonies iniiuaises, il leur sera

nommé des tuteurs ou curateurs dans l'un et lautre pays, hupielle

nomination s. n laile en France par les junes auxcpiels la connais-

sance en appai tient, et ce, de lavis des parents ou amis des

mineurs qui seront en France, pour avoir par les dits tuteurs ou

curateurs l'administration des biens de France seulement, même

des obligations, contrats de vente et autres droits et actions à

exercer sur des personnes domiciliées en France et sur les biens

,|ui y sont situés ; ce (|ui aura lieu pareillement dans les colonies,

où là noininalioi! du tuteur ou du curateur sera laite par les juges

qui y sont établis, de lavis des parents et amis qu'ils y auront,

les(piels tu.eurs ou curateurs élus dans les colonies n'auront

pareillement qui l'administralion des biens qui s'y trouveront appar-

ti'nanls aux dits mineurs, ensemble des obligations, contrats de

vente et autres droits et actions :'< exercer sur des personnes domi-

ciliées dans les colonies el sur les biens qui y sont situés ;
et

seront le dits tuteurs ou curateurs de France, ou ceux des

colonies irancaises, indépendants les uns des autres, sans être

responsables que de !a gestion et administration des biens du

pays dans lequel ils auront été élus, de la<|uelle ils ne seront

ténus de rendre compte que devant les juges qui les auront

nommés.»
Ces déclarations, qui lormaienl certainement partie de notre

ancien droit, onl-elles été abrogées par le code civil ? La cour

d'appel, confirmant le jugement du juge Heaudry, a décidé la néga-

tive, le 1.') septembre 1X71, dans la cause de Hrook et Bloomlield. '

«Fe's mineurs, a dit la cour, qui n'ont jamais résidé dans la

province de Québec, ni avant ni lors de la nomination du tuteur,

peuvent y être cependant pourvus d'un tuteur en la manière ordi-

naire, suivant les déclarations du l.'> décembre 17'21 et du 1er

février 171.'?. qui n'ont pas été abrogées par le iode. Fa nomi-

nation se lait dans le district de la situation des biens. »

,1) 6 U. L. p- )3;!-

"SfW"
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Celh- ,,uesli„n se présenlc souvenl pour des .nfanls ,mide„n, .... K„.,.i.„i, ,„ .,„. „,„ ,^.^ , .^^^ ^,^^^^ 1^^ ^^^^^.

1-

Si |,.s juKes .le la province peuveni nonuner un (..leur à «esnnne„rs. .|s p.uven, é«ale„„.nl autoriser h. vente pnr le lu.eur

(Lins toutes les matures relatives à la tutelle
Dnns la cause .le Donohue v. I.a Hnn,|ue .lac,,ues-(;artier '

lejuKe I.yncl. a également n-eounu .p.. cette r.^«le de l'ancien
.Iro.t nava.t pas et.', rappelée par le co.ie civil, et .pu- le .^^ >

n...t absent ,1e la province, pouvait eu..,re nonnner un tel tuteur
(.e jugement lut inlirn.é en revision. I. M) novembre lS!)(i

•'

".a.s les ,,u«es de la .-our .le revision uVxprinurer.t pas «lopinu'.nsur ce point en particulier.
'|""i«'n

Il reste .loue a.-.,nis .|ue le juKe ou le prolouolaire .le la cour
su,u.ri..ure du district .le la situation .les l.i..ns peut autoriser

;•,"!;. t "'" ""' ''" "''"''"' ''«"'"-ili's ^-n dei.ors .le h, p,,,-

g..e dev..ns.nous .lécider si .les mineurs, .lemeuiant en .lelmrs
'I" l=. province possèdent des biens mobili..rs dans celte provinciw exemple des actions dans des compagnies de comm..rce. .1.:
In ance ou d .n.lustrie V Laut.rité judiciaire eu celte pnn ince
peut-elle autoriser e tuteur de ces mineurs à ven.lre ces étions"'La .juestion ollre .les dillicullés.

Pour la négative. Ion invo.pie la règle : moNlù, se,,uun,„rp.m,„. les biens meubles sont censés suivre la pers.mne .leleur p„.prielaire. règle consacrée par nos tribunaux dans la cause
.le Manu..| et I.amb. > I| .„ r.suHe, dit-on. .p.e c. a.Nrs"étant pas .-ensees se trouver .lans la province. Tautorité ju.li-uaire .le notre province ne peut en autoriser la venle

ris.^e^"l!' 'Tr'r' *;''r'"'""''
""'' '''•'' ^'•"'.' P-t être ainsi aulo-nsee. hn ellet. I article tl du code, après avoir «lit .,ue les biensmeubles sont régis par la loi du .lomicile .lu propriétaire, ajo.que .-est cepen.lan. la loi du Has-Cana.la ,,uon leur app i udans les cas o.': il sagit de la juri.liction .les tribunaux

ui 10 c. s. p. 110
(2) 11 c. s. p. m
'j'

^jI''"-'
I*""'^'"^'" *• Houclier, ;jl C. S. p. '>15

M> 18 (.. S. p. 184. Contirmé par la cour d'appel et le Conseil Privé.

?sw«
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Kn oiilre. U-s diclaralions du 1.') di'cimbrf 1721 t-t du 1"

février 174;i parU-nt des hiens situés dans les colonies, sans dis-

Jin^uer entre les hiens meubles et les biens immeubles.

Kniin, le Conseil l'rivé '" est revenu sur sa première opinion.

Kn décidant cpie, sous la loi des taxes sur les successions de la

province d'Ontario, aucun droit ne pouvait être imposé sur les

biens mobiliers situés en dehors «le la province trOnlario il rejetait

celle règle : mobiliii scf/iiii/i/f/r /*er.s«i/Ki/ii. et admettait cpie ces bii'ns

meubles ne sont |)as vi-nsés se trouver au domicile de leur pro-

priétaire, mais bien à l'endroit où ils sont situés. Kt le juge

Malouin, et la cour d'appel après lui. interprétant la loi de la

province de Québec des droits sur les successions, ont suivi cette

dernière opinion du Conseil l'rivé. •

S°

—

Licitation volontaire '^'

267. \'i- partage volontaire en justice existe-t-il <lans notre

droit? l'eiit-on vendre des immeubles, actions de banipies appar-

tenant par indivis à des mineurs lorsipie cette vente a simplement

pour but de faire cesser l'indivision exislant entre les mineurs et

les copropriétaires majeurs? l'ne tell? aliénation serail-t-elle une

vente nécessaire prévue par les articles 2117 et 2'.tS du '.>)de civil?

Cette question, d'une très grande importance, est (]uel(pie

peu controversée.

On a prétendu que la licitation sur action en partage, lorsqu'il

y a des mineurs et autres inca|>ablts. est la seule reconnue par

nos lois, (|ue la vente par le tuteur autorisé par le jugv. sur avis

du conseil de famille, n'est pas une vente en justice.

Hésumons d'abord, les arguments en laveur de cette opinion,

saul à les réfuter ensuite.

D'après l'article (i'.KS du code civil, dit-on. si (luelques-uns des

héritiers ..ont absents, s'il y a, parmi eux, des mineurs ou des

interdits, le partage ne peut se faire ijuVii justice; le seul partage

en justice, permis par nos lois, est celui qui se l'ail sur action, et

(1) Wooilrulîet If Proniieiir Ciéiit-ral d'Ontario, .\. ('.. 19(W. p. 5(W.

(2) l,e Hoi et Cotton. Cette cause est actuellenifiit en appel a la cimr

suprême du Canada.
. . , . ,

(3) Sur cette question nous avons puise plusieurs arguments dans uni.

cxceilenle étude de M. Léandre Uélunger. notaire, de .Montréal, ancien presiileiU

de la chambre des notaires, publiée dans la Hevue Légale, nouvelle série, vol. 1.

p. 18(1 et vol. 2. p. 1112.

7eL: r • "i »;
'
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celui h. ,,.r un nola.r... autoris,. par le Juk, sur avis du consdl
«le lam.llc. appeU- linh.tion vol.,„iair... na aucune valeur légale

l.on mimel l.ien .,ue .ians lancien droit, dapns l'iKeau les

et lu,nul„lu,r.s ,,,l„nl„ir,-s. „„„„ entre mineurs; m..is. .lil-on. il est
hors ,1,. ,|„u.e cp,e le co.le a Iranehé In ,,ueslio„ dans le sen,
contraire.

I-:» Hlel daprès l.s .ntieles (iS'.l et suivants du eode. le léRis-
li.l.-ur a voulu ,p,e le partage lut lail au inoven .lune aetion. lu
preuve e est ,p. il a intitulé le chapitre relatiijau partage : ,/,- A,,/,,,,,
en ,>arln;,e et de sa forme, l/arli.le (i'.l.i. deuxième aliéna. ,lil«S. .|uel,,ues-uns des héritiers sont al.senls ou ..pposants. etc le
l»Hrta«e ne peut se laire ,p,Vn juslice et Ion v suit l..s n-Kles
nicees aux articles suivants. ., |..,r conséquent, cel article sounu •

I'' |.|i-taKe d..s hiens .les mineurs aux menus re«les .,ue le partaKedes l.iens entre majeurs, parmi les,,uels se trouvent .les opposants.
«T. il ny a personn.. .p- soutienne .|ue. ,lans .e cas. il nest pas
nécessaire .U- r....<,urir à laclion en parta«e. I.hérilier ne peut
pas assigner lopposan' par re.piêle.

Si Ton examine ,,u,.||es sont les r.gles tra.-.. s aux arlicl.s
suivants, n.,us voyons .,ue toutes ces regl..s se rapportent aux
poursuites ordinaires, sauf les mo.lili.alioMs intro.luiles par le
co.le .le pro.,..luie. De son cMé. larlicle li'.tl .li, ,p., r,,,ion en
partage et les cnleslations .p,Vlle soulève sont soumises au
Inlmmil, pas au juge ni au prolonotaire.

Toute .lemande en jusli.T eommence par un l.rel .l'assignalion
la r.'.p,ete nest ,,uune procé.lure .IVxception. .-l. comme telle ne
peut être employée ,,ue lors-pi'il y a un texte lormel. .nii lau.o-
nse Mien plus, larticle (iill .lélen.l au tuteur ,1e provo.nur le
partage. Quan.l un notaire présente une n.p.éte au nom ,lu
uteur pour hii permettre .le faire le partage, il lui lait provo.p.er

IV partage, hn 1-rance. celte question ne soullre plus de .lillicullé
1-a ju.ispru.lence et les auteurs sont unanimes a , 'ider que le
partage en justice ne peut originer .pie par une acti.)n.

I- article LTm du code de pr.,cé.lure sernl.le hi.n i connaître
la lic.t.tion volontaire, mais cet article contredit les articles ;«»() et
/•>. ,lu co.le civil, et, daprès un jugement ,lu Conseil l'rivé, '

le
code civd ,loil prévaloir dans ce cas. L'on conclut .,ue la licila-
lion lorcée est la seule reconnue par nos codes.

(I) !•!.. N. |). I3J.
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(U'ilp iloolriiif m- peut ôtre suivit', et nous allons rs»iiy«T «le

II- (lénionlrer.

208. l".n dehors du partiine ou tie la lieilalion ronce doiil

les renies sont tracées aux arlieles KK»? et suivants du code de

prowilure. il y a aussi le piirlaRe et la lieilation volontaires (|ue

les tuteurs et autres représenlants d'incapaliles ont toujours eu le

droit de faire, par le ministère des notaires. Les lornialilés de

celle licitation (ont exception aux articles 117 el suivants du code

lie procédure.

I.e mot iiiliim, employé aux articles IIS'.I et suiv:inls du code

civil, na pas le sens restreint (ju'cm etierclie à liu donner.' Ces

articles, au contraire, traitent du droit de ton-- les c(. héritiers ou

copropriétaires de demander à sortir île l'indivisioii. el donnent des

règles générales sur l'exercice de ce droit s'appli(|uanl .lU partaKc

conventionnel entre majeuis. (C. C. mM et an partage en justice

soit volontaire, soit lorcé. M . C. (.«.(l el (.'.Kt el C. I'. 1<»|()»

269. I.es notaires, aviuil le code civil, jouissiiienl du droit

inconUstahle de faire les partages d'imnienliles dans les(|uels les

mineurs étiiient intéressés.

Il est facile de le démontrer.

« Les notaires, dit l'igeau '
, (Mil été inainl.mis dans le liroit

de faire tous comptes, partages el licpiidations volontaires entre

ndneurs. »

D'après Merlin ;
- << une iuris|)rudence. aussi ancienne (pu

conslanle. avait maintenu en France, les notaires dans le droil de

faire des partages de successions dans le-.ipielles les mineurs

étaient intéressés. »

Polluer va maintenant nous prouver (pu, dans l'ancien

droit Irançais. le tuteur ne pouvait, pas plus (|uil ne le peut main-

tenant, provo(|uer le partage délinitif des immeuhles appartenant

pai indivis à son pupille et (jue. cependant, l'on recourait à la

licitation volontaire.

« Notre principe, (|ue le pouvoir du tuteur ne s'étend |)as a

pouvoir aliéner les immeuhles de son mineur, s'entend des aliéna-

tions volontaires ; car les nécessaires appartiennent à l'adminis-

tration de la tutelle.

(1) Vol. >. p. «12.

(2) Quev'iciiis de droit, vol. 3, p. t'>.Tt^

(3) Pcrsoiiiies, lit. (i. section ii. p. <'17.
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• I).' lii il Mil! .|u.'. I„r,.|uc I.. ,„i„,.u, .si |,r..|,ii..|..iiv ,„„
iiulivis .,v,-.- ,lt., majeurs. .!, .|u.l,|ur MiMn..i,|,|,.. |,. h.l.ur .1,- ,v
mnu.ui .... ,„.ul pas prov. „,,..•.• i, ,.„ paH„„, ,|,|„nl.r, .,j a ..,..•

'«•«lui..)... I.s .•.)pr.)pri,lair..s .!. s..n iiii.i...'. ; c:n !.• pailaKc ..u
linh.tio.i .•..nli.niu.it ..„. ali.nalmn v„l„..h„.v .!,• la

, ,.l ,1.. .-.lui
.|m a pr.)v,.,|u.., puiM,,,.! .... u„ail .,ua I.., .1.. „,. I.. pas la.r..
Mm.s I,. tui,.„r ,1,. „,i„,,„. ,„.,„ .-.ir., pr„v,„,u.. pa, .|,Ml,p,un .l.s
n.;.|.-u.s .•..p.„pr...|air..s .1.. s,,.. .„i„..,„ ; .., ,„ ,,„.,,^, „„ |,,„al,Mn.
1='". MM la .l..ma.,.l.. ,|„ .naj.,., a^.,• !.. I„|..„r .lu ,„i„,„,, s.Ta
\M.,\,lv

.
oar' lali,..,al..,i, .,u,. .•.,.,li,.„| ,.,• parlan.M.n IL^ilali...,, .si

"'"• ='l"-";'li..n ....-.ssai... .1,. la pa.l .lu lu,,,,, ,,u, ^ .., ,,., ,,,„v,.-

•I'"'. '1 l'iHlai.l i,Vs....l.. pas l.s l.,„,u.s .1.. ra.hniu..sl,ah.,.. .1,. la
liil.'ll.'.

" Il suit ili.ssi ,1.. „„ln. p.iu.-,p.., ,|u.. I.s .ivau.M-is .luu
!""""' '"•"^'•'" ""'i^i'- r.-..||..„,..ui, ., |;,i,, a.liuK.r su. I.. lul.u. I.^s
liiTila^fs <lu .nin.-ui- ; car .•Vsl u.ic aluiiali.,,, u,r,.ss:.in

.

" I-'' lul.-i.r ..„..,aiv <!. ,•, ,!.• sais,.. i„. p,,,! p.,s. ,|,. s., s.-ul.-
'>'xU,n\v. v,.,ul.v v..l.,ulair...„...t .pulipus lirntan.s ,lu ,uiiu-ur
|""ir sal.sla.r.. I..s ,T..ai..-i..rs. ..| ..v,|,, l.s In.is ,,,„i.,u.s .lu..,-
sais..'.

« Mitis, si .lu 11,, prul pas sa.)s nia .•vil.r la saisi.. .! ,|u'„i,
"< Pii.ss.. pas ac.|uill,.|- |..s .l..||..s ,|,.s ..parvins .lu ruiu.ur. I,.

lulf.ir ,l„.l. ,|aus .V cas, .•.M.x.,.|u.r la la..., II., .lu u.iu.ur .l.va.il
le }y, <lf <|U. il „l,li,.„,|,a m„. ,u,l,.i>na.u-,. <p.i lui p.r..„.|(.a .le
v.-n.lrf (•.•.laiiis l.i.rila>...s .lu i..;,,,.».-. pour salislai... s.'s .•..•a...i.rs
I-i.l.enal..... ,,ui sVn l,,a .•,. v...lu .1,. ...tl. I<..,ua..,v. ,|u.,„p,..
voloiilaiiv. s...a valal.l.., ii liri-ra sa r.,.r.' d.. l'auLTil.. ,lu p.)..- à
.jui la loi .l„ni... I,. ,|.«i| ,1,. la pi.r..„.||i.. ,.. .•..u,iaissa...v .1,' cause
(..II.- vculc, pour .-t.-- valal.lc. <l.,il s., lai..- .„ jusli.v. au plus
Kliraiil i-t licriiici ciiclii-risscur. .>

i'oll.i.T (ioniic cette ni.Miie opiui.,,, dans plusi.'urs .le ses
Iraili's.

On doit d„,u- conclu.c. .l'apirs l'igcau. M.rlii. .1 l'.,tliicr. ,p,e
l:i..c..-n droit rraii<;ais reconnaissait aux iiolaiies le .lr.,it «le lairc
iTs partages .rimnieubles, (|ue le tuteur .le pouvait l.s ,leinan<l..r.
ma.

s «luil pouvait y .tre provo.pié par .luel.p.un .les copn.pri,.'
ta.res du mineur et. .ju'alo.s, le tuteur, lo.s.pu- tous les ,„pro-
pr.elaires y conser^taienl. non seulement pouvait, mais devait
convoquer le conseil de famille, et le juge lui permettait ensuite
de laire la vente pour opérer le parlaf-e. vente .juc Ion considé.ail
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rniiiiiK- faili- i-n ju»licr «-n oi- qu'i'lli- lirittl nu lorc»- t\v l'iinlorUé du

juK»-.

870. (<i'^ |iriiu'i|ieH ilt- l'iiiuien ilrnil Iranvitis, i|iii i-tiiil iiussi

lu nolri', |)fiH()iiru> iir U- ooitUstf. I'uitiiI ri-|)ro(liiit!» iiux chaiiilns

|K <>l Kli ilrs stiiliit% ri-l(iii(ius <lu lius-(^iiiiii(lii.

I.f cliiipilri- K(i iloiiiiiiil le niuilt de coriMxiui r I*- coMM-il de

fiiiiiillr, diins tous lest (-ii>> où il y avait lirti il<- le l'aiic, i-t it- t'lia|ii-

trc IK traitait di' la \ciili' des liiciiN <li-s iiiiiifUiN, di' la licitatioii

volonlairi- t-t des licilatioiis luirics. Il prevrivait la profiduii' à

: iviT pour la licilalion volontaire t'I pour la vi-riti- des biens des

mineurs. Voici des extraits de cette loi :

« (lhui|ne fois ipie l'on entend vendre ou aliénei. '" (|uel(|ue

manière <pie ce soit, les iinmeidiles «l'un mineur ou de uiiite autre

personne, dont les dits biens ne peinent être veiuius ou idiénés

que d'après les l'urmalitès voulues par la loi pour la vente ou la

licitation des biens dis mineurs, le notaire, avant de coinotpier

l'assendilée de parents, conlormèment à la i, lera nomnur deux

experts, etc., etc.

i< Les experts procéderont alors a constater la valeur de ces

immeubles, il, si la i<fiilv iit ilnii ileiiiaiiilir iioiir Ciiime iriiuliiiixinn,

ils procéileronl à eonslater si les dits imm('uble^ |)euvent com-

modément se partaf{er, et l'eront leur rapport par acte devant

notaire, suivant la i'ormule de la cédule ('.... »

L'existence de la licitation volontaire avant le code est donc

prouvée d'une manière irrél'utable.

271. Les codilicateurs n'ont mainl'esté nulle part leur inten-

tion de cban({er la loi. Le contraiie est consii^né dans leurs

rapports. ' << La licitation, disent-ils, à la(|uelle sont intéressés

les mineurs, les interdits et les absents, doit se l'aire en justice et

être accompannée des l'ormalilés re(|nises |)our la vente des biens

des mineurs. Toutes ces règles sont coid'ormes à l'ancien et au

nouveau droit et ne présentent aucune dilliculté. »

Lnlin aucun de ces articles (illl, 7(tU du code civil, Hl-Ki et

lirM du code de procédure n'est indi(|ué comme étant île droit

nouveau.

Hien loin d'avoir changé les dispositions de l'ancien droit sur

les partages et les licitations volontaires, nos codilicateurs les ont

reproduites en entier, en les généralisant autant (|ue possible.

(I) Vol. 2, i>.
i:»4.
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.,,.,.. ,,„,,„i ,.., ^.„.

r:;i..;::;;. hI i-^^:;;';-
"--"- "-•• '•'•"-'i-- -^s ,:*.....

M..I |.o..r I Ml,..„;..,o„
.1 „„,„,.,l,|..s. M.i. p„.„. .,„ ,,,H.,.. .1.. s.„.

-s..,.,, o„. H.^ r.....pli..s. U-s ..on.rals ou ......s ...„',, „^„,., .^ „Hl..nu.n,o..,h,.,.....iK„,,,„,,.,^
,.,, .,.., ,„,...,„.^ „ •;.;

<)" -lus., au .U..M.,- I.. .Iroi, .1.. vn,.lr.. .|..s i,„,„..ul.|..s .lu

':'" .
I" •">-- p...... .rapr..s rar.i..|.. :i..7 .iu .•o.l.' civil' av.. T. . .

sa..on voulue ,ransi«..r au uo.n .lu u.in.-ur. ..Vs..à.,li..... ,.,,„..un p,„...s déjà ..„„n.u.„n. ou p....v..nir uu. ..o„...s,: u à
H,.r.. .„„. K.r.,sul.a. serai, incer.ain

; e. lors.p... le .Iroi, .1,, J.ropr.e.a.re u.a.eur .le provo.p.er le par.aKe es,' eer.aiu. lors,, Ia aueun .lou.e ,,ue le mineur .levra necessaireu.en. su.eo.n .eron lui reluse le .lioil tie vendre !
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I.e If'gislatciir n'a pu vouloir um- ti-llc incoiist'qucnci'.

Les auloiiii's du droit moderne français ne peuvent être invo-

(|uées à rap|)ui de la prétention contraire, car le code Napoléon ne

reconnaît pas cette licilalion volontaire, lorsipiil y a des mineurs.

D'après ce code, il Tant toujours recourir à l'action en partage,

dans ce cas.

C.ependanl, même en l'"rance, l'on procède très souvent mu

partage, lorscpi'il y a des incapables. |)ar voie de Iransaclion, en

remplissant les formalités rt'pnxluiies dans notre article 'MH .
I.a

jurisprudenci- et les auteuis favorisent ce moili'. '

273. Les articles (lUl et 7()'.t du code civil disent (|ue le par-

tage etc.. doit se faire (l'a|)rès les lormalités voulues pour la vente

des hiciis des mineurs. .\ (pioi serviraient ces articles si l'on

n adnu I pas la licilalion volontaire, lorscpie des mineurs sont inté-

resses'.' \'.n ellel. si tous les copropriétaires sont majeurs, présents

et (l'accord, le partage se lait dans la forme que les |)artics jugent

convenalile. ((.. ('.. Ci'.».")) Si l'on recourt à la licitation lorcée,

l'on duil suivre les règles établies au\ articles KUT et suivants du

code de procédure, .\ucune de cis règles n'exige l'observation

des formalités recpiises pour la vente des biens des mineurs ; au

contraire, l'article .ilHI du code civil déclare (pie ces dernières

lormalités ne peinent s'applupier au cas oii un jugement a

ordonne le partage. Donc, à moins de prétendre (pie les codili-

cateiirs ont parlé pour ne rien dire, pour e\pli(|uer la raison

d'être de ces articles ti'.ll et Td'.t, il faut nécessairement admettre

la licitation volontaire, .\insi entendus, ces divers articles de nos

codes se concilient parfaitement.

274. A part de ces articles (l'.ll. 7ll'.l et lOUI du code civil,

plusieurs autres textes reconnaissent l'existence de la licitation

volontaire, ainsi (pie le caractère judiciaire delà vente des immeu-

liles des niineurs autorisée par le juge sur avis du conseil de

famille.

L'article lOUi du code de procédure dit (pie les ivgles con-

cernant la licitation volontaire se trouvent dans la dixième partie

de ce code. Nous venons de voir (pie, d'aïuès les articles Ci'.»' et

7(H» du code civil, ce partage .se fait en justice avec les lormalités

voulues pour la vente des biens des mineurs. Ces dernières

(I) Hcaiicli!im|i, sous ;irt. IlitH, N" 11 et les :iiiliurN ((ii'il cite.

itegiraK^ TJ>iilWiiMii. J?diUIMP3
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formaliU-s se Irouvcnl ,lnns l.-i dixi.inr parti.. .1.. ,„,|,. ,|,. ,,,,„.»-
.lure Mux articles 1:511 et sniva.Us. CVst ,ertai„.„uM.I à .-.s
arlieles .|ue les eo.lilifaleiirsrélVrenl dans larliele lOIC, omme
c-onteiiant les rifles .le la licilalloii v..l(,ntaire. \„us en ixons li
preuve ,lans l..s artiel.-s (i<M ,; 7, < ,i; n.i,. Hvil. .lans les r„r„M,l,.s
qia- n....s allons citer et ,i, r,,„,|, i.-,.,-. ,^„ „„|, ,,^. ,„,„.,,|„,,.

l-a lorninle, .l.,nnée à .:. s ,:i, .1,. !';,,'. J,. 1:{1;{ ,|„ ,.,„|,, ,,,,

proiv.lure |,„nr la norninat ..m ies ,m>.. ris ..si ^..'n.Maie : eil.. s'an-
'''"'"' ='" '"^'^ '"' i' '^'"«i' <1' -•'." •> i..nn..nl.ie appartenant en
'"'•'l'I'- >" nnnenr et à .vlui on rinm.enl.le ne h,i apparli.nt ,p>e
po.ir partie

; .,n v lil : ,/ si l„ „rnlr .si demnudn- ,„„„ caus, d'u,-
duusum ele. Il en est .1.. nu.n.e .le .vlle ,ln rapp.,rt .les experts
•vlalive à rartiel.. l.'Ui. ];.,n p..nl .,l,j..eter ,,u.. .i,.s l.,rn,nies ne
M.nl pas .les articles .le l.,i ,.t ,p,e, par ...nscinent. elles ne penveni
laire anlorite. Nons r..pon.lr.)ns ,pi,. ees lorninles ont .'t.. ae.ep-
l.js par les .•...lili.-i.ienrs. Kiles „nl ele .inprnnl.es an chapitre
IN (I..S staluls r..|..n.lus .In Has-C, „1;,, ..Jles s., tro ivaient a Tap-
|>'"n.lice .1,. h.ncien co.le .le pr..e...lnre, .1 .ILs .,nt et,'. r..pr...luit..s
'I^.Ms le nouvea.i. j/artiele V.\W.) .le ranen„ ,„,|.. ,!. pr.uv.Inre
'I larliele

(> .In n.)iivean ,n p.rinetle.it j'nsai;,.. Les .•,..lilieal..nis
:"iiaient-ils a.-cepl,-. .I.s iorniules p„nr .les pn.cr.lnres qu'ils
auraient abolies V

Hnlin, larliele LTCln e.„le ,1e pi.uv.lnre, .p,i v In.nv,. ;,nssi
'ans la .liMeme parti... avec les .iisposilions r.ialiv.s a la xente
(les Inens des mineurs, <iil ,p,e dans /„ lUil„lin„ v<,l„ul„irc ,lnn
iwnu'uNr p.,ss..de par indivis par le tnleur et son pnpille. et .pii ne
|H.nt s., parta-er c.)niin.Kl...iient, il est pr<),.,.,|é .„ la lorin.. ei-.les-
sns prescrite. Il ..si .liKieile .le r....onnailre la lieitation x.ilonlariv
en lernies pins l'orinels !

275. Il y a nn axiome de .Iroit .p,e Ion peut, en.v.ins-noiis
i«pplu|uer a la <,nestion dél.allne : ,p,i peni I.. pins, peni le in.„ns
Or. personne ne conteste le droit dn lutenr .le vendre les in.in.nhles
npparlenanl en lolalilé à nn inin.iir, lors.pi'il v a nec.ssilé ou
MvanlaKe .•vi.lenl. (C. C. L>i)7 et 1><I.S, S'il peut v'endre riinineul.le
qui appartient pour le tout à son pupille, où est la raison .pii
lcinp..clieiait de vendre celui qui n'est sa propriété .,ue pour
parlie. lors.jue ses copro|.rielaires capables consentent eux-mêmes
a se joindre à lui pour en ven.lre la lolalilé, sur provocation de
I un (1 eux '?

fmrm
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276. Voici iniiinlt-iiiinl di-s textes ([iii étahiissent tUiiroment

(|ui' la vente des hiens des mineurs, autorisée par le juge sur avis

du conseil de i'aniille, es/ une renie en jii.slice.

1,'article (IIM : « alors ce parlase se fnil en itislUc el avec les

fonnalitcs re(|uises pour l'aliénation des biens des mineurs. » L'ar-

ticle 701» se sert des mêmes expressions. L'article tl.")l du code

civil permet au grevé de substitution de transiger sur la propriété

des biens, de manière i\ lier l'appelé dans le cas de nécessité où

l'intérêt de ce di rnier est concerné, et après y avoir été autorisé

(71 inslice, comme pour la vente des biens des mineurs, l-.l l'article

l.'i.")l du code de procédure ajoute : la vente doit être laite en jtis-

tive en présence du subrogé-tuteur.

.Si nous laissons les codes, p;)ur consulter les auteurs sur le

caractère de cette vente, nous arrivons à la même conclusion.

D'après l'extrait déjà cité de l'otliier, ' « l'aliéiialion qui se

lait en vertu de l'ordonnance du juge est valable et tire sa force

de l'autorité du juge. Cette vente se /'((/' en jnslice au plus olVrant

et dernier enchérisseur. »

" La vente autorisée par le juge n'en conserve pas moins soii

ainuière judiciaire, alors même <pie l'adjudication a lieu devant

notaire et non à l'audience. » -

« Mais le juge ou le notaire n'agit pas, dans et tte espèce, par

la volonté des parties : il agit par volonté de la loi ; il agit en

vtrtu de la mission (|ue lui donne le tribunal. Il représente donc

le tribunal (jui l'a connnis. et, dans ce cas, l'acte qui se l'ait

devant lui, est censé tait devant le tribunal, en justice. »
'"

277. -Hépondons à une dernière objection. Le i>artage mixte

ou volontaire en justice, dit-on encore, au(]uel le tuteur [)eul être

forcé sur provocation d'un cohéritier majeur ne peut être soutenu

sérieusement: car. enlin si c'est un partage lorcé, il ne peut pas

êtri- volontaire. (^)uand (pielqu'un est forcé de faire une chose,

il ne la l'ait pas volontairement. Par conséquent, (|uand le

tuteur est forcé de partager, il ne partage pas volontairement.

Avant le code, ce partage volontaire existait. Des juriscon-

consultes comme Pigeau, Merlin et Pothier, ainsi que les auteurs

de la loi reproduite au chapitre IX des statuts refondus du Has-

(^anada, ne voyaient pas la contradictionque l'on signale, et pourtant.

( 1 ) Supra, N» 2()il.

(2i ttnusscau et l^aisney. Dictionnaire de procédure, p. 407.

Ci) Clialxil, Des Successions, sous art. 839, p. 2(>ll.

tÂÎTfTo??^^^!!
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)-'l"-s K'ur repu .ion. tous o.aient dc-s «ens s..,i..ux. Ihu.s
i'S|.fce. ci-s mois ,,nrl„!,e nolouU.in- sVxpli<,ufnl l.vs 1,1..,, I ...s-qu .1 y a provocalion au pa.ta«., si toulc-s les parties intéressées
con.pr.se eelle ,u, . p,ovo,„é |e partage, au lieu .le reeouri .'

I action. W«,//,,a,W,v,/.r,eW..senteM<lre sur ee point ilnous se„.l.le ..uaiors ee partage est bien volonta.re. I.. Z H
'

vo on.n.re est don.- eelui .,ni es. lait, du eonsenten.ent de ton ente esses, sans loru.e speeiale. si ces intéressés sont tons eapaldesH. .lapres les iorn.alites de la |o.. si. paru.i eux. il v a del in^;:

278. Kniin. la lieitalion volontaire oiïre un avantaj-e évidenta;.m.neur. Les irais d'une aetion en partage sont tr.; :
'

lda.s sont relat.venu.nt lon«s. I.,. |i,ita.ion volontaire , !
t..nne «eneralen.ent pen de Irais et se lait .ians un .-onrt .lelai

(.onnnenl. avee tous ces textes et ees autorites, pen,-on sou-
'" " -''--">"

-I"'- la li.-ilation volontaire nex.s e pas dansu,tre dro.t, et ,,ne la vente des hiens .les mineurs, lait d'à
"

es lormal.tes .,ne nous connaissons, n'est pas une .eu,.- el/ -ii:iH(
.

l.a chose nous parait impossible.

279. Si nous consultons notre jurispruden.e. nous en venons
•

I.' nuMue conclusion.
.\ notre connaissance, plusieurs partages

le e.te nature on, été laits, en vertu dau.orisalu.ns don ées pes l.m,orables ju.es Cas--':, Houtlner. Caron. Andrews e, I anX
K-r. donna jamais, 1- .aire annuler par les tnbunu
lorsque les lormalilés r ,,-. suivies.

'

Nous avons parcour tous les rapports iu.lieiaires. et nousn avons trouve aucun jugement, et les adversaires de cette doctnne nen c.tent aucun. ,,ui ai, déclaré nuls de tels partages e,
|le telles ventes, pour défaut de juridicion de la par, .lu j.,; ,ples avait autorises. • ^ '

Des juges peuvent bien avoir refuse leur aut.,risation. maisleur opinion nés, pas celle de la gran.le majorité .le leur collgucs de la province.

Déplus, la .piestion s'es, présentée .Ians ,leux .auses rappoi-
ees on I on a reconnu la vali.ii.é de la lici,a,ion volon,aiie Ce
01 , celles de

: Mone,.e v. Molleur. déci.lee par le juge Cl.agnon
le (.octobre 18.1 - e, .le Duforl v. Chicovne. jugée par k iùleMathieu, le 8 octobre 1887. -^

'
' *^^

<!)() H. LIl M) M. L. p. MW.
(2) 3.M. l.. H. S. C. p. 211

'^'^m:}rTA-/^-^^^j:w ^K^m
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\a- :U> mars IXXO. " le juRi- 'rorraiici- ayant (It'i'idt-, se liasant

Mil- larlicli' 127.S dr l'ancii'ii (-(uK' de ixof.d' rc, que \v tuU'iir ni'

pt'ul aniutiir pour lui-miiiu' rimmtuhic i' -on pupilles In l'ciile

(jui m es/ jnile fxtr liiilitlinn i>oli>nl(iirt\ nciniiait aussi par là-

iiu-mi' la licilation voloiilairc.

Voyons une autre rausc dans hui'iill.' la i|ui'slioii sVst pré-

scntiV : ci'ili- di' Murray v. Ixspirancc, justV par la l'our de

ri- isi :n. le :Ut septfnihrc IS'.».'), vl dont le jun.Mncnt lut conlirnii'

|)ar la i-onr d'apprl, le l'I mai ISUti. - Nous ne rfsunii'rons (pic

les laits ayant rap|)ort à notre (pu-stion.

Louis Hcau\ais était dfCi'di' l'n IS.SI. Sa viuvc ne lit pas

d'invenlain- des hii-ns de la couiinunautt'. l.c I ohtobro 1.SS9, la

vcnvf, tutrice tU- ses enfants mineurs, lil laire l'inventaire de la

comninnaulé continuée. Le même jour, le conseil de laniille auto-

rise la délenderesse, en sa ipialile de tutrice à ses enlaits mineur: ,

à vendre en justice les partsdeces dirniers dans un immeuble ayant

appartenu à la communauté, i'ar la même deliluration, un tuteur

(((/ /inclut nommé aux mineurs, avec autorisation de représenter les

mineurs dans le partage et la licpiidation îles alVaires de la commu-

nauté, et de représenter les mineurs à la vente îles immeubles, dans

le cas on la mère achèterait les immeubles, et à lui en passer contrat

de vente. Le M octobre ISS'.», celle délibération du conseil de

i'amille lui homologuée, et, par coiiséiiueiit. la vente de l'immeu-

ble, possédé par indivis par la mère et ses enlants mineurs, lut

autorisée. Le 20 novend)re ISS'.», les immeubles lurent vendus

et adjuf^és à la mère des mineurs, et le tuteur ail hoc lui en passa

titre, le 2S novembre. C'était l)ien là une licitalion volontaire !

Ni la délibèralion du conseil de laniille, ni l'ordonnance du proto-

notaire autorisant la v, nie, ni la vente laite en vertu de cette

ordonnance ne lurent mises de coté par aucun des juî^ements rendus.

Cette vente lui admise comme valable. Le iu^e (.liarland, eu

première instance, avait déclaré (pi'il n'y avait lias eu continuation

de communauté entre la mère el ses enlants, mais ne déclara pas

cette vente nulle, et la cour de revision et la cour d'appel juj^è-

rent que cette continuation avait eu lieu. L'ordonnance du proto-

notaire, l'adjudication de l'immeuble, et la vente par le tuteur ml

hi>i-, sont des considérants du jugement de la cour de révision.

Voici ce que dit celte dernière : " considérant que lorsque les

(1) H;i\vlcv V. Mi)iiar<|ue. :i L. N. |i. 114.

(•2) se. S. p. 1:J4 ;ô B. K. |>. 4(11.

TT- ?a5!-
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d'Z h,:
' " ''•«-••'''-/--"-. soi. pour l=.Iien.,ion

tds n... ra.s ou ac-U-s o„, I. „,„„.. ,„,,, ... ,,. .,„„„. „„.., J'^^
-en, l..,s ,.n- .I..S „,.j..urs „o„ inUT.ii.s-. «:. (, ,,,10 1 „ ila cour .1. pp..I. ,„,p|i.i,.,.,,,„ ,,,,„,„„ ,^. ,,,i,,i,^.. ,,,.

„;';';
I>r.H-e.lures n. donna... à 1 onlonnan... .iu pro.ono.air.. un , .r .en.-on. plus «n.n.l.. ..u. oHI. ,ue voulaieu.lni.lonn..rl....pp VS Ion consul.. I.s rc^^istn. .I.s ii<.i,„ions volo l.in.s^ à

-.s]::;::;;::;;:;;:r;:;::;-;':^
«Imms I.. s.ul l.ul ,1.. juin, .••ssor riM.livision

-'Ulo.isu.

I.:, prunier. onlonnan.v.L.„v du 5 a wil iNT.i. donn.. par

\
,'•

,^;
*— '• -"<•;:-'. la v..n... d-nn i-nnu.,!,!, poss..].. ,

A. I). Mncrni «. ses cnlaiils '
'

1-'-:î<'-ù. HH)i. 11,.,,,,,,,,,,, , ,...,,,, ,.,.^^

'" "»"'•'; 'l-ah... .le cura...nr à „„ i,„..,,,„ .,, ,,, ,„„,„. ^
;

^j
'

"-.s, a ,,ar.a«..r .1.. aCions .1.. h.„„p,... .pp„,., , , .
;'"aj.urs. a .VI inl..rdil .1 a cts ,nin,.„.s

, ,

'",•'
''""'"l""

"'•"• ''""--'•'' J"K" An.l,...ws p,.,„,.,,,,, ,,v-.Y'"".n..ul.les valant plus.I..,nnu.,nill...l..||..s.,
par d..s ,na,,..urs e, .1.. „.i„.,.,., ,„„ ,., ,„, ,,, ,,,. l"^;
I indivision. iismt

Kniin, un arrèl, rendu le .jo ;,vril l'tdT „.,. ^i, r
I.i.«e.ier.ianslae.nse.,eI.,|eauv.La\.,;;. ",X;;~(evra .nelln- l„, à ,„u,e eontestalion sur .-e „. i„, „ ,

'

de plusieurs l.n.,ues appar.enaien. a des
' I ,„.f /';

'i;:;".meurs, l n des n.aj.urs en .len.an.la le parlai ., son h.". ,conséquence, le .u.eur ,ie se lai.-e au.or,ser . ,a^ , , i'"
volou.aire. Le .u.eur lu. au.orise par onionl;;; e TZavis du conseil de la.nille. à par.a.er ..s ac.ions. 'vt'

Z

ordonnance, e ,u«e con.n.i. un no.ai.e ,.our pn.ee.ler au uL^^
\^- parlage u. la... lou.es les l.an.,ues 'inleressees ,',,
Ban.iue de MonLval. acce,>lèreut ce pa.-.a-e Seule I I

.ic Mo.,..-éal .e.usa de s'y con.orn,..r, ou pré...^. , . ^'"'T
n-avail pas é.é lait en ver.u d'une ac.i... .,'."" " '"'"'"«^

par un hre, de so.nn,a.io„. l-ie ac.ion ',;:.' i;;;;!:—:^;:

(1) Hogistre de .«TG;. 1«7«, p. l.jj
(2, 9 Hfvue du Notariat, p. \Uo.

jg'ssàBt-mfm-
PM
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l)!UU|Uf (If Monlri'iil pour lui l'aire rt-connaitri- ci' piirtu^c. cl le

jiif^cnicnt coiidiiiiina la iiau(|uc à s'y soumettre, i.a cour a juj^c :

« 1. !.ors(|ue le code civil (art (i'.Kt) .lit <|ue s'il va îles uiitieurs

parmi les héritiers, le partage de la succession doit se l'aire en

justice, cela ne veut pas dire cpi'il doit être ordonné par la cour,

sui- une action en partage, iiKiix (jn'il ilnil l'Ire jtiil sous In siiri'eil-

Idiur (/(' l'diilorilc jnduiaire :

M 2. I.e partage est lait sous la suiveillance de l'autorité judi-

ciaire, s'il est autorisé, jxjur les mineurs, sur avis du conseil de

l'amille, par un juge de la cour supérieure, ipii commet un notaire

pour y procéder. »

<< On prend une action, dit l'honorable juge l.angeliei-, contre

(pielipi'un pour le l'oicer m l'aire une chose à la(|uelle il est tenu,

et (|uand il rel'use de la l'aire. Il serait ridicule d'inlenti'r une

action contre i.ne personne pour la l'aire condamner à exécuter

une obligation (|u"elle se déclare prèle à remplir. (!'est ce ipii a

lieu dans une licilation volontaire où tous les intéressés sont

d'accord. »

.Aucun appel de ce jugement ne 'ut interjeté et la ban-

que ileMonlual dût s'exécuter et accepler le partage^ ainsi préparé.

280. -De tout ce (pii précède nous pouvons sùremeni tirei'

les conclusions suivantes :

Si un mineur est propriétaire de parts indivises d'un immeu-

ble, d'actions de banipies ou de compagnies industrielles ou

linanciéres, el que quelqu'un de ses copropriétaires majeurs en

exige le partage, le tuteur doit denu-nder l'autorisation nécessaire

de laire ce partage, ou la vente, si le partage est impossible, du

moment q.ie tons les propriétaires sont d'accord pour procéder

lie celte manière.

Ce partage ou celle vente devient une aliénation nécessaire

pour éviter l'aclion en partage, et le juge jieut même l'autoriser,

lors(|u'il n'y a aucune autre raison de nécessité.

Si toutes les parties sont majeures, présentes et d'accord,

aucune lorme particulière de partage n'est requise.

l'jilin, s'il n'y a |)as d'entente entre les parties pour l'aire le

partage ou la vente à l'amiable, alors l'action en |)artage est le seul

moyen de l'aire cesser l'indivision.

281.— Mais le tuteur, nous l'avons déjà vu, ne |)eut demander

le partage délinitil d'un immeuble. Il faut qu'il y soit provoqué.

„„.-K
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C.oini lent ct-lU. ,i,.,nnn,k. (H-ul-dl.. s.- Inire ? Il „Vst nulle„u-i,lnm.ssnnv ,1.. r.curir m rnclion. Il sulli, .lun.- mise en .k-iueure
faUe .u uU-ur. .iol,tn>,r r.uU.ris.lion neo-ssMir,. .it- faire le nar-
nfieoula vente. Ou l.ien encore. I.s eopropriéu.ire. n.ajeurs
IH'uven se jonuire au tuteur .lans la requête au Ju^e ou .lans la
.Wla.at.ou pre mnua.re. laite .levant notaire, pour ol.tenir ee.te
autorisation, (.est ce .,ui se lait dans la piati(|ue.

S'il s'agit simplement du pailane dactions de l.aïuiue et de
compagnies industrielles ou comnu.rcial.s. le tuteur, si Ton a.lopte
"-I""-"".l.-S.r Iraneois I.an«elier. . pourrait même deman.ler

' pailaK,. sans attendre aucune demau.le des héritiers, car te
sont (les l)ieiis meul)les.

i'

—

Aliénations: nrcessaires

282. L'autorisation du ju^e donnée sur lavis ,les parents
l>'HH- vendre les biens immeubles des mineurs ainsi m.e leurs
actu.ns dans les con.paf-nies de con.meree, de liname et din-
dustrie nest exif.... ,|ue pour les aliénations volontaires, laites à
la .lemande du tuteur, mais les aliénations nécessaires. „ui ne
peuvent être évitées par le tuteur, appartiennent, suivant levpres-
sion de Polluer, à radministration de la tutelle.

<;^ l";i>>';i|H' s'appli.iue aux licitations Ibrcees. aux ventes par
le ^lieril, a I exproi.riation pour cause d'utilité pul.li.iue.

283. La licilation dun immeuble est inévital^le. Nul n'étant
lorce de rester dans l'indivision (C. C. dS!»). la vente en exécution
<i un jugement sur action en partage ne peut être en.péchée par
le tuteur, et c est pour cette raison .|ue le tuteur n'a besoin .l'au-
cune autorisation pour répondre a une demande en parta-e diri-
ngee contre .son pupille. (C. C. ;{(i.-,,

"^

Cette disposition a pris son origine dans le droit romain - et
a toujours ete suivie dans l'ancien droit. ''•'

284
11 y a encore aliénati.m nécessaire lorsque les biens

sont vendus en exécution de jugements rendus contre le mineurA quoi .servirait-il au conseil de famille de donner un avis surune vente qu il ne peut empêcher V

(1) Voir Supr.T. \" 24,").

'i'
„'"'• '"' '"• ''' /"•'«•rf'i» el aliis r./iii.t.

(.U Mcslé. .
.

H, .\.. 7(1
: Poth.er. Personnes, til. (-. art. 2. ,,. CIT. i;.
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286. Il fil f-t (II' miiiii' ciiiDic (lis hnintiilili's i-xpiopiii-s

pour <:iusc li'uliiilc i.ulili(iiif. I'liivii'in> lois spicinlrs pi iinitlriil

iiii liiliiir tli' coiisi'iitii-, siiiis aiiioiisiilion, la \inlt' irimimiihli's ili-

mineurs pour i-aiisc truliliti' pulili(|ui'.

I.a loi ilVxproprialion di' Uuilu-f ' sappliqui' dans tous lis

cas où uiu- piMsoiuii', fOMipannii' ou corporation ne pi ut s cn-

Icnilrc avec une autre, au sujet ilt- la valeur ou de lindeninilé à

paver, pour un ininieul)le ipie l'on peut exproprier en \erlu dune

loi. lederale ou iirovinciale. ipii n'en re«le pas le mode d'expropria-

tion. Kn vertu de celte loi, le tuteur, sans aucune autorisation,

peut contracter, vendre, ou transporter de ^ré à gré a la personne,

compagnie ou corporation <pii exproprie les terrains apparte-

nant à son pupille.

La loi des cités et villes -' donne ce même pouvoir au tuteur,

quant aux terrains appartenant a son pupille i|u'une cité ou une

ville a le pouvoir d'ex|)roprier.

Le tuteur a l'ualemenl le pouvoir, en vertu de la loi des

chemins de l'er de Québec, de vendre mais, avec l'aulorisalion

d'un juf^e de la cour supéiieure, sans avis du conseil de lamille,

tout terrain requis par une com|)annie <ie chemin de ter et ajijiar-

na'M à des mineurs. Mais le ju^e doit donner des ordres néces-

saires pour le replacement du prix d'aci|uisilion, en la mamére

qu'il trouve utile, suivant les lois de la province, afin de sauve-

Hardei les droits des mineurs.

D'après la loi des expropriations du (Canada, ' un tuteur,

sans autorisation, a le droit de passer tout contrat et l'aire toute

convention avec le ministre charf;é de la construction d'un ouvrage

public pour lui vendre tous terrains requis pour des hns publiipies

et les transférer à la (Couronne, et pour déterminer le montant de

l'indemnité à payer |)our ce terrain.

Hn vertu de la loi des chendns de 1er du Canada, tout

tuteur, avec l'autorisation d'un ju^e de la cour supérieure, peul

traiter avec toute compa^nii de chemin de 1er, relativepnenl a

tout terrain appartenant a ses pupilles et requis par la compa-

gnie. Le juge peut prescrire ce (ju'il croira avantageux au

5794.

(Il Stiitiit» rcloiuliis (le 1!KI!I. arts. 7.')8I i-t «uivants.

(2) Statuts relViiuius <le VMK arts .">2.')ti et suiva; ts i-t iidtnmnn-nt l'artiili-

Ci) Statuts refondus de l!t(l!t, art. (!.').').").

(4|S. revisés de 19(t(i. c. H'.i. art. l.x

(.'» S. révisés de l'.MKi, c. .37. arts. \Ki et 184.

~;tx«kisfc: ç''.'j«yï-4*t«^' ;«*inc:4.'Wï.»' >iSsr"'trBK
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mhu.ur,..,„r|..r..m,.|o,.lup...
.1 V,nisi,i.,n. ;.(in .1.. ...n. ,-

<liT les itiliicN (lu piipill,..
••i><n.ir

M r I. ...... .ou. ..rnun .....essair.. p..ur l.s li„. pul.|i,u..s.
R|.. U„ ni ,. son pupHI... ,., ,.„„ ,„, ,,.„„„ ^^, ^.,^^J

:::,z::.
^''"*" ""^ ""^ '"^''"'"^ *""'-"•• ''• •=• -.-i.. .1..

Il .'st in.possih!.. ,K. n.pporin tou.rs irs lois MUioris.nl ,1..
-.. al.|..s v..nl.s. n..is ,ou,p„uv r. ,u.. ,.,u...s UoC. !

^I>- ^.N.-s ... pM.sn.urs .h..,-..s lois .ulo.isen. .1.. s..n,l,h.l.l..s ^..„,..sNous (c-rons .,.p..n,h.„. n.n..np...r ,p.... suiv.n. l.-s .lis,
'.

-OMS .lu c,..l.- n,unK-.p...l. l,i..n ,,„.. |,.s ...„.p,„„ions n.u.in nl..sou.ss..nl .lu .In.i, .lexpropM..... n„.|..n,ni„. . p.v...- p. . H ,;.•rnun n.. peu. .^.r.. in,, p.r conv.
, ..,,',.;

p,. ,,„;,; !'

l-nun .p... s ,1 es, „..jeur e. en p,.ss..ssion .1.. vs' .1. .i,
! U

'"l"'"-"|.r.u-é.l.....r.H.i,..«e.sil..p,..,pnel.in.
..s, Z::,..

286. l ne personne consen. une simple p,onu^s.. „e ven.en.n.nu.uMe. lou.es les .-on.li.ions .le I.' p.on.esse on

, : ''l^r'V.'''"^
''"''•'•-'''•• -'"i 'lui . .lonné .....le p,...-

" tu ..ur es. „.,uu«e n ces enlan.s. Ce lui...,. r..,,uis .1,. si«ner

I
"l-'l !. laire. ou lu, laut-il suivr.. („ pro,-..,ln.e .,ue nous venons.-I.ose.-V Snivnn, rn.-.i.-le 117.1 ,1.; ...,,,. le'e,-. •.

'"
.leman. er .,ue le .I.W.i.eur lui passe .... ,i,re .1.. vente s ,,
conven,...ns .le la p,o.nesse. e. ,,ua .,,,au. pa.- lui .1 o

"

ilI.^!çme„. e.,u.vuille à tel ,it.e et en ai. t.n.s les e.H s ïï^ i.(.en
. ......nesse .1.. vente ..'a . „c pas trnns.nis la pr.,p.i.-.t. .:n a lait .,ue conlérer un .l.oit ,1e créance
Suivant nous, le tuteur seul, sans aucune autorisation, a le.Iro.t ,1e signer un se.nblahle contrat ,1e vente
Kn elM. il s-agit ici .rex,-.cuter un cont.at consenti par l'iueurdesni.neurs. Si le tuteur n'avait pas le pouvoir '.: .

sent
.
celte vente, celu. ,,ui a obtenu la pro.nesse aurait cert.ine.nent une action pour laire con.lamner le tuteur à I si ,;. Tcontrat de vente. Ne seralt-ii pas absurde ,1e rJf^Jl ^

(1(29 V. c. j". s. 35.
(2) C. M. art. itOK.

ExiiVBWiv^.i.' ~x.^mn.yxw



'2'2H W. I A II IKMK

A quoi siTviiiiil-il <lf foiiMillcr le fonsi-il di- liiinill»' i|iij stiîiil

ihins rimiK)ssil>ilili' (i'fm|)«i-lni- f.\<ciili«)ii <lu cniilnil '.'

l'.ii pioirdiinl à hi vciilf par iiiiloril.' <!< |iisti(c, il"a|His l'-

loriiialiUs i|ui' nous av.ms mu-s, le lulnir viail .•lu-oir incapalilf

ili-M-i-uliT II- toiilral lait par l'aulciir de son piipillf. I"." 'lï'"!.

CflU- vcnti- SI' li-iail à IViifluif. Imilf piis.mn.' viail admisi-

il iMU-litrir. cl iiniiiu'id)lf poiiriail ilrc adjuK.' a un ;>ii\ plus

.lovi' i|ui' ti'liii p<>il<' dans la promisse <lf viiitc. l'adin. iilui

,pii a olilcnu la prom.sM- de vfiil.' aurait \v droit d.' s'oppos.r a

Uiu- tflli' vt-ntc. lai lonaiil Ir lult'ur a suivre its lonualilis. la

loi II- mettrait ainsi dans riinpossiliilité eomplcte d'esécuter un

contrat l'ait par l'aut.ur de son iiupille, eonirat .|uil est tenu de

respecter et ileMOuti-r,

Mais, dit-on, si vous ne pouvez procéder par une vente a I en-

chère obtenez au moins, pour le tuteur, raulorisalion du june. sur

avis «lu coineil de lamille. de consentir il cet acte. On est le

texte ipii autorise le ju^e a intervenir, qui lui permet d'autoriser

une vente, sans suivre les lormalités de la vente à lencliere V 11

n'y en a pas. Si M^e a le droit d'intei enir, il ne peut per-

mettre (pie la V i;t. : i'encliére, et l;l vente à l'eneliere, nous

venons de le démoninr. est iinpossilile ; s'il ne peut autoriser

.pie la vente à renclieie à <pioi vaudra la prétendue autorisation

iiu'il accordera '.' Celte auloris:;lion ne iieiit doniur aucune valeur

à lu vente, que ferait le tuteur, et. par conséquent, elle est inutile,

l-.n lait, il ne s'agit pas, dans l'espèce, de la part du tuteur de

laite une vente, puis.pien réalité la vente a été laite, mais simple-

ment de signer un acte établissant (pie les conditions de la pro-

messe de vente laite par l'auteur du mineur ont été exécutées.

In tel acte ne i>ent être considéré, dans les circonstiinces, (pie

comme un acte nécessaire d'adnii listration. A (picKpie point de

vue (pie l'on se place, il faut en venir à celte .onclusion. Nalu-

rellemeut, l'aol; que sif-nera le tuteur devra exposer lidélemenl

tons les faits alin de faire coiinailre les circonstances dans les-

([uelles il a été signé.

287. Au lieu d'une promesse de vente, l'auii'ur du mineur

a réellement vendu un immeuble à un tiers, mais il n'en a pas

exécuté l'acte de vente de son vivant. Après sa mort, laclieteur

rcjuiert le tuteur de l'héritier du vendeur de lui signer cet acte.

Le tuteur ne peut certainement pas refuser de se conlormer a

cette demande, sous prétexte qu'il lui faut vendre à l'enchère.

%w^^^^?:^!VKW3^samsmm
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' " l--M.'s !.• I.i.ns ,inin..nl.l..s appa,...nanl a .1.. m,n..n,s
•'•"1 .In; valal,l..,n,.„. onl.,ni...... sans ra.nnnphss..,,,..,,. .|..s r.,,,,,,,-

I".'s .!.• lus.i,... |.,rs.,n.. ...s v..nl..s par.i..||..s s„nl la .ons...,.i..n....
.1 '"" .•..nv..n„.,n i,„.., v..nn.. a^.... l..s ; ...rs .1.. „i„,...,.,.
'"'"''"'' '"• ''"• ''.'•'•H-is an m..|n,- lin,. ,,,„. |,.„rs an..i,rs.
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mess.

V !.,. ,|n.- ii.,ns v,.n.,ns ,1,. .Ij,-,. ,|,. h, ...nl.. ,.| ,|,. h, ,„„.
<!.• v..nl. s-appli,,n,. ......r.. a r.x.ni.-,. .Ui .Ii„i, .|.. r,.|i„.,-,-..

I-.; "••.•ur „. p.-n. r..rus..r .l.- r.nul.r.. un i.nin.Nl.l.. ac-.inis par le
'""...nr .Kl s.,n an.,.nr. av...- ........ |,..,.|,... ,., „,„,..,„. ^..,

^
"' ^;";"": ''•^ ^"••''" ''""•' "' 'l'I- s' .

^. .iM.il a un li.r.. .1,. la
par. .lu lnt..ur, ... .-..Ini-ri ,„. ,„.„, |,. |„i ....lus.r

^i. .lapns Mau.l,-y-|.a,.aii.in..ri,.. ' un l..ns es. lai. a un
.
M.us a .-..n.li.ion .rabaiHlnniier à un ti.rs une pn.pri.l..

-mmol.. h.re .1 snllira au .ul.ur .r..l„enir rau..>iisa.ion .In .-..n-
se.l ... la.niile e. il.„inol„«a.i.,n .le jns.i.-e ; il ne peu. ...re .p.es-
"""'•• ''•mplir les l.,rn,ali...s .le larîiel.. I.V.. ,|n ,,„|.. X,,„;|.-,„..
relatives a la vente à rencluT...

5"—
r
ente de coupes de bois, de rurricrcs cl de mines.

289-guels s.,nl les pouvoirs du tuteur en ee .,ui eoiuerne
l.;s cou,,es ,ie hois •.' Kn Franee. si le Lois es. .lejà mis en coupes
ri-glees, au moment on commence la gestion .lu tuteur, on .l.xide

< I ) Vol . 5, N" iHJ.

Ci» Dalioz, IKYI, I, 7.1.

(U Cour de cassation, nov. 1871 ; .i \{. L > 31'lU, \ol. a, N" M'2.

,:4i .,...-.. .^^,a BS^*^t^



•_»;Mt liK r % Tl IKI I K

<|ut' If lulfur |HUl Miil Nfiiilrt' li-s tou|ics t-n m- fonlorniiiiil à

l':iiiirri:in«Miu-iil. l'ii ul iU'U' cnI fiiiisiilfii' coiniiu- tiii iu-lc (Imlnii-

nislialioii; mais %i \v lioi» du iiiiiu ur i'nI uni- liiliiii- non iiiiuniiKtf

il iMi MTiiil iiiilnnuiil. i.ii liitiii. non iinifniimr tsi im tii|>iliil

iinmolillicr «loni !»• Iiileur n«' |kuI dispostr, vins oliMrxti Us

ioiniiiliUs pn-srrilts pour ht miiU- des l)iins «les niimurs. '

Diins nolrt- pii>s. !»• Nvstiiuf tl'iinuii;iKtnii'nl «lis tonpis tif

bois n'i'MsU- \M\ incoif, tl mius fioyins (|iif li' tiiltiii nr pt-ul

vtMuir»' ris eoupoN i\»\-i\ «ilistivuiil li-s ioiin:ilit(s cvinii-s pour l:i

vi-nlr t\rs iinnii'iililfs tics niinfur>. i.rs :iiliii's sont îles ininu'iil)lfs

tiint ipiils ticnni-nl an sol pai Irs laciin's, ((.. C. ilTX» il !<• Inlini

m- pi'nl li's vcndiv seul, pas pins ipii' rusuirnilitr m- pi-nl lis

ahallii'. an\ Icrnu-s di' lailii-li' l.>.i.

390 l.i- luttnr pnil-il disposiT d'-s caiiirrrs ipii appailiili-

ninl il s(Hi |)upillf V l.is anli-urs liaïK.ais lont, ipianl an\ cai-

liirt's, la inrnii' dislinilion qm' poni lis ronpes de liois. •' Dans

nolrt' dioil. nous iioyon^ ipinni- ilisliiu'lion fsl lu'i-issairf. Si

une lairitii'. avant la mstion iln Intiiii. a ili' e\ploilff i-oninu'

st)nitf df rfvrniis par l'auttnr tlu niintur, li' Itili iir pinl i-onli-

nufi- nllf fxploilalion df la nit'inf nianifrf ipifllf a fif coni-

nuniff. t^fsl l'applii-alion au tnlfur ilf la ii^lf posff pour l'usu-

linilifr, par larlii-lf Kit'. Nous serions disposf :i ai-iorilfr au

tutfur If ilroit d'fxploili-r ivltf carrii-rf. m. nu- si If \ploilalion

n'flail pas coninu-nffe avant sa pstion. far dans cftlf . \ploita-

titni, nous nf voyons ipiiinf aftf d'adniinislralion : mais If luttnr

nf pfut seul Vfudrf cftie farriirf.

Ce <iue nous disons dfs earricres peut inaleniful s'applitiner

aux mines (ini apparliennf nt au niinfur.

H"—Autres aliénations

291. I.:< prohibition df l'artiele 2'.>7 iloil s'appli(|Ufr à toutes

les aliénations, soit totales ou partielles.

Ainsi, le tuteur ne peut pas consentir, sur les hif ns du niinf nr,

sans autorisation, un bail emphythi^olinui , un usulruit, un ser-

vitude passive, renoncer à une servitude active, prolonger le délai

(Il 7 Dcmolomlie. N" <>I7 ; 5 Uauilry-I.aïaiitiiifrii'. N" .')(I7, iii)ti' 2.

(2) 7 l)em(>li)iiitH', N" M'.
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<ut

yente d'actions de banques, vie

294, X.. M s av.ms vu ,|„.. la v.-nt.' .l.-s adiuns .lanv les ,•.„„-
pMfinies.lecon.nu.r..... ,1e linauc...s.,u .liu.iustrie. apparu nanl a ,l,.s
mineurs se lait .oinnie .vile .l.-s intuieul.les

<;.-|H>n,lan.. un a.nen.lement à ran.ien c.le .le pn.,...,lure a
reslenuMîl.. la vente ,1e ces a..ti.)ns.

consnl ,1.. tamillc.
' "^ ' I ;"it„nsMl,.,n du j.i^i, s,„- „^„ ,)„
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« l)tins le cas de rente de valeurs, telles que aipilaii.r, actions ou

intérêts dans des compagnies de finance, de commerce et d'industrie,

ou effets publics, appartenant à des mineurs, le , 'u/e qui autorise la

vente, sur avis du conseil de famille, j>eut, s'il le juge à propos,

ordonner que la vente ait lieu, au cours de la bourse, par un cour-

tier ou par tonte autre personne préposée à cette fin, sans annonces ni

autres formalités, et autoriser, pendant le délai qu'il fixe, l'écoule-

ment graduel de ces râleurs au cours de la bourse.

Le courtier ou le préposé doit faire un rapport des ventes, qu'il

a faites, et le transmettre au greffé on n été dépmée l'autorisation de

la vente, avec une attestation sons serment, conslctant la cote des va-

leurs vendues au jour de clutque vente.»

Si ces valeurs n'excrtienl pas ({iiatre ci'iils piastres, leliileiir

et le subrogé-tuteur peuvent être autorisés à en faire la vente,

suivant les dispositions de l'article l.T)? du code de procédure

civile.

dette loi ne donnait pas au protonotaire de juridiction concur-

rente avec le juge pour autoriser ces ventes. Mais, comme elle

forme maintenant l'article lliôd du code de procédure qui se trouve

dans la dixième partie de ce code, le protonolaire a juridiction en

vertu de l'article Ï'.MO du code de procédure.

Cet article est tout à l'avantage des mineurs en ce qu'il

diminue les frais de vente et assure un meilleur prix.

D'après cet article, le tuteur, (|ui veut vendre de telles actions,

fait d'abord une déclaration devant le notaire, comme pour la

vente des immeubles, dans laquelle il allègue la nécessité de la

vente ou son avantage évident, et re(|uiert la convocation du con-

seil de famille. Le notaire c<)nvo(|ue ce conseil, donne lecture de

la déclaration, assermenté les membres du conseil de famille, et

dresse un procès verbal des délibérations, puis soumet le tout à

l'approbat m de l'autorité judiciaire, il n'y a pas, par conséquent,

d'expertise . ' de vente à l'enchère.

296.— Le code Napoléon n'avait aucune disposition relative

à la vente des valeurs mobilières appartenant au mineur. Du
silence gardé j)ar ce code, plusieurs auteurs avaient conclu

que le tuteur pouvait vendre ces valeurs sans aucune auto-

risation. La jurisprudence avait cependant longtemps résisté à

cette interprétation. Jusqu'en 187;{, elle annulait, en général, les

aliénations de valeurs mobilières faites par un tuteur sans auto-

risation. Kn 1X7.'{, la cour de cassation décida que le tuteur
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pourrait .lisposer seul et sans autorisation de ces valeurs mobi-
lières, ht Ion su.v.t ensuite cette jurisprudeme

; mais cette
."terpntat.on produisit des résultats désastreux pour les mineurs
L ne relornje était nécessaire, et la loi du 27 r.vrier 188(. délen.litau uteur de vendre ces valeurs sans l'autorisation .h, conseil de
lannlle et quelquelo.s. sans rautorisation .lu tribunal (esvaleurs mobdières sont

: les renies, actions, parts .l'intéréts
obligations et autres meubles incorpoivls.

Cette loi de im\ ressemble à la notre.

S'-Vente des biens n'excédant pas quatre cents piastres.

296.-(.omme cette procédure de la vente des biens ,1emineurs eniraine des Irais assez élevés, la loi. dans un but deprotec ion des mi„...rs. a établi des .lispositions spéciales pour
la vente des biens de peu de valeur.

on. I^'"'';/'''"^'»*'';."
postérieures à Tancien code de procédure,

ont décrète que les dispositions .lu code civil et du code de procé-dure réglant la vente volontaire .les immeubles .les mineurs nesapphquent pas aux droits immobiliers dont la valeur réelle
ne.xcede pas quatre cents piastres.

Les articles V^:^7 à KJtiO du code de procé.lure ont reproduit
les dispositions .le ces deux lois.

'-Si l„ râleur réelle de la Intnlile des innneahles, on des droits
nnmoluhers des a.pitanr on des actions ou inlérèls dans des con,-
paumes de Inmmes de commerce ou d'industrie, appartenant a an"""'"'

'"^'i'
/'«* '" «""""' </'• 'loatre cents piastres, le iuue

peut, sur requête a lui présentée à cet e/}et par le tuteur et le subrone-
'""'"' "'"''' '''''•' ""l"'» sommairement de la râleur de 'ces
biens, en ordonner la rente à l'enchère publique, an.v pri.v et condi-
dilnms qu d croit juste et convenable d'établir dans l'intérêt dnmineur » (C. p. i;{-,7)

« Dans le cas de refus on d'incapacité d'ayir, par absence ou
autrement, du subro,,é.tuteur, constaté par af/idarit dn tuteur, d
su/fira que la requête soit présentée par le tuteur seul, poiirrn nii'un
duplicata en ait été signifié au siibro.jé-tuteur arec un aris des lieu
lour et heure qu elle sera présentée.

(t) 35 V. c. 7et ;«) V. c 17.
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/.(' délai lie notification est il'iin jour intermédiaire Imsiine le

std^roijè-tiiteur réside à moins de (iiiinze milles du lien où la requête

doit être présentée, aoec en i>lus un délai d'un jour pour les ipiinze

milles additionnels.» ''

« /-f juije jH'ut émettre sous son seinr) une ordonnance pour

forcer de comparaître, sans frais, toute personne (pt'il croit cap(d>le

de lui donner les renseignements nécessaires pour en déterminer la

vtdenr.

Cette personne se rend coupable de mépris de conr si elle refuse

d'obéir à l'ordonnance. » {('.. !'. 1H,)S)

« L'avis de vente est assujetti au.v ret/lesdes articles Li.'i'i et l.'i-'i'.i »

(C. 1». i:r>9).

« Le juife peut, lorsipi'il le jui/c à propos, dispenser les reouérants

de jaire les annonces mentionnées dans l'article précédent, et les

autoriser à vendre ces biens de (jré à <jré a toute personne (pli en

payera le pri.v par lui fi.vé. » (C P. l."5()()).

D'après celte loi, telle (|iroiigiiiiiirement adoptée, le juj-e seul

avait juridiction. Mais, comme nous l'avons dit pour la vente

des actions de l)an(|ues par un couriier, le protonotaire peut, en

vertu de l'article IIJIO du code de procédure, également autoriser

celte vente.

La rec jète au juge doit exposer clairement le but de la vente,

mentionner la valeur el la description de cet immeuble, et deman-

der l'autorisation requise pour l'aire la vente de gré à gré et la

dispense de publier les avis. Klle est signée par le tuteur el le

subrogé-tuteur.

297,—L'article l.'5.'i7 du code de procédure n'autorise ce mode

de vente que si la valeur léelle de la totalité des immeubles n'ex-

cède pas quatre cents |)iaslres. Supposons qu'un mineur soit

propriétaire d'un immeuble valant mille piastres el d'une part

indivise dans un autrt; immeulik- ne valant que cent piastres ;

peul-on obtenir la permission de vendre de gré à gré celle part

indivise '? Nous sommes porté à croire que cette permission ne

pt at-ètre donnée, puis(jue la totalité des immeubles du mineur

vaut plus de quatre cents piastres, dépendant, dans la prati(]ue,

celle |)ermission est donnée du moment que la valeur de la part

du mineur dans l'imnuuble à vendre n'excède pas quatre cents

piastres, sans tenir compte de la valeur des autres immeubles

(1) 1 K. VII e. 37, art. It.

'js-m-'n^}^: ^.-mî.'
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tlont le mineur peut être propriétaire, et dont la vente n'est pasdemandée, et voici le rnisonnen.ent que Ion lait. I.'arliele prenlier
«
ela lo.d «M sont tirés ces articles. ' dil,,ue lesarlides 2'.»X et "..'»

du coce c.v.l et le titre V de la .roisien.e partie ,lu co.le ,1e .^o-
ce dure ne s,„,,,l„,,u-nl ,,.,s „ h, ,„,,/, ,/,,, /„•,„, /,„„,„/„/,,,, ,,„;,, /„'We«r r,.e//. „ ,..,r«/e /.,., /„ so,ume de ./nuire eenis ,.i.,s,res : la v-nle
«le te s unmeubles pourra avoir lieu en la n,aniere indiquée dans
a section suivante Ot article pose le principe, pour tou les Liensmmo nhers. dont la valeur nexcède pas quatre cents piastres. l!a"

•"•le 2 indique la manière de vendre. Il est vrai .pie .et article '>

dont on a lait I article l.r,7 ,lu code de procédure, se sert aussi dJsmots/. M,e,le linuneuMe „„ des inunenhles, mais Ion esaven, par I article 1 que c'est la lolalilé des immeul.les ,,,,11 su,,U
^^

rendre et non pas tous ceux possédés par le n.i.un.r. Cet
article

1 na ,ama.s été al.rogé. J.e code de procé.luie n'a repro-
jKnt ,,ue I article 2. il est vrai, mais il ne parai, nulle , ., m.Ion ait voulu cliaiif-er la loi originaire. -^

Si l'on consulte les motifs de la loi. I„n en vient a la même
conclusion. Lonavoulu protéger les mineurs

: lorsqu'il s'a-is-
sait de h.ens de peu de valeur, les Irais al.sorhaien. la plusgrande par le du pri. de vente. S'il fallait restreindre lappl'ca!non de la loi, les occasions seraient relativement rares on il vaurait lieu de procéder de cette manière. L'.,,, en conclut ,loncque les n.o.s lolalite des inunenhies appartenant aux mineurs
eulent dire «des immeubles que Ion veut vendre, que l'on aheso.n ,1e vendre, et non des autres immeubles .les mineurs. ..C est I opinion ,1e la plupart des juges du district ,1e QuébecL interprétation decel article ollre encore uneaulredifilcullé

(.inq enlants mineurs sont conjointement propriétaires de la
"lo.t.enuhvised un immeuble ,lont la totalité vaut trois mille
^.x cent piastres. La valeur de la part de cha.pie mineur es,
ainsi de trois cent soixante |.iaslres. I.e tuleur ,1e ces cin,i
enlants mineurs peut-il é.re autorisé a vendre, en même temps
sur la simple autorisation du juge, suivant cet article, les parisde ses pupilles dans cet immeuble V Nous savons que ,les auto-
risations de cette nature ont déjà été données ,t que . .ventes

d
stat

( I (
.'(."> V. c. 7.

(2) Sur ce

tatui» refondus de !«»«.
^ <-. -, :< ele ;,i.i..gee par les



xm l)K I.A Tl TKI.I.K

ont été faites en verUi d'une simple ordonnance liii juge, |)arce(|ue

la valeur de la lolalilé des droits de chaque mineur n'excède pas

((iiatre cents piastres. L'on ne doit considérer que la valeur de

la part de chaque mineur et non '. valeur de toutes les |)arts des

mineurs ensend)le. (lha(|ue mineur, dit-on, est propriétaire de sa

part, ou plutôt y a droit dans le partage, comme lïiisant partie

de son patrimoine distinct. Si l'on nommait un tuteur à chaque

mineur, ce qui r'est pas impossihie, cjuand ils n'ont ni père ni

mère, on aurait autant de tutelles dilFérentes et d'administrations

dillérentes, et la valeur des hiens à considérer serait celle des

biens du mineur dont il s'agit seulement, et non des biens de ses

l'rères et su-urs. De plus, les biens de cha(|ue mineur peuvent

être dilTérents. Telles sont les raisons ipie l'on l'ait valoir pour

permettre la vente sur simple recjuète, dans ces circonstances, et

que les juges du district de Québec acceptent.

Pour nous, si ces ventes ne sont pas contraires à la lettre de

la loi, elles nous paraissent opposées à son esprit. Kn elTet, les

ntesde biens de mineurs en général se font à l'enchère, dans

! ' t)ut d'en obtenir un meilleur prix par la compétition. I.e con-

s.'ii de l'amille doit être consulté a(in d'exprimer son opinion sur

l'opportunité de cette vente, ou sur sa nécessité. Kt, sous pré-

texte (jue la part de chacun des cinq enl'ants mineurs est audes-

sous de quatre cents [jiastres, l'on s'expose à sacrifier un immeuble

d'une grande valeur, à l'aire une vente qui serait même contraire

aux vues du conseil de famille, et, au lieu de protéger les mineurs,

on leur enlèxe toutes les garanties d'une vente à l'enchère ; on

les met à la merci dun tuteur, (juelque fois malheureusement

peu scrupuleux.

Mais, dit-on encore, cette vente peut se faire à l'enchère,

d'après l'artick- l.'î."»? ? C'est vrai ; mais, l'article VM'A) autorise

le juge à permettre cette vente de gré à gré, et le juge dispense

toujours de la publication des avis. Il ne faut pas qu'une loi

destinée à protéger le mineur tourne à son détriment, et c'est ce

qui arrive, si on lui donne une interprétation aussi large. Nous

ajouterons même que la question des frais d'une vente à l'en-

chère ne doit pas, dans ces circonstances, être considérée puisque

ces frais seront supportés par tous les mineurs réunis et non par

un seul. Quoiqu'il en soit, la prati(|ue contraire existe et d'excel-

lents jurisconsultes l'adoptent.

Mh^ms^ '~:^5WY-mmf''w^mi.m^)îy^m^'ii!^^ ^âv 'Mwy
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I/arlide permet ia vente des in.meul.les. on des droits innuo-

d.sa 1. les ....meubles et propriété, immobilières. L, loi de l.S?» -'

a ...lerpreté ces mots en disa.,t qu'ils comprenaient lous les .Irôi.s
.m.„ol..l.ers que con.,ues. Les droits inunol.ili.-rs des ...ineuautres que les h.ens londs. scnienl. par exemple, le prix de
.m...eul,les des .nineurs vendus pendant la minorité ainsi que lescapitaux .les .entes constituées le.ir appartena..!. (C. C. ;w'>) une
servitude, etc.

"

298. - Larlicle l.T.? du code de procédure parle , /..s ,•„/„/„,,,,ou des act.ons ou .ntéréts dans les compagnies ,1e linanc-es. dco,nme,ce etc. (-es expres.sions. reproduites de larlicle •>!.: .Incode c.v.l comprennent-elles les .-apitaux .lépos.s .lans un..
banque'.' Nous ..e le pensons pas. Le .uteur 'peut re.i'r ces
cap.laux. cMme il peut recevoir toute autie créance. le son pupillesans aucune autorisation. Suivant nous, le n.ol ,./„/.,;,, dan^ces art,clés est syn.,nyme du mol nclions. Les .lép.'.ls ne sont
considères que comme une céance onlinai.e contre la ban.p.e.

298a.-Le juge peut permettre celle vente. ,lil larlicle anrés
s el.c enqu.s souunai.ement de la valeur de ces biens, l ne dénosi-
l.on assermentée constatant cette valeur est «éné.ale.nenl acce .UV
n>a.s le juge peut entendie des témoins, s'il le émit à proj.os.

"

9"—Acceptation et rvpudiat-iou de mccc.ssinns

290.-
'^
Le tuteur ne peut accepter ni répudier une .ucression

échue au nuneur, sans autorisation, sur aris du conseU de familleL acceptation n a lieu ,p,e sous hene/ice Jinventaire. Accon,pa,,nee
de ces lormahtes, I acceptation ou la renonciation a le mèn'e ellet
que SI elle était faite par un majeur. „ (C. C 301)

<>l article est de .l.oit nouveau. H a été e.r.p.unlé à lar-
t.cle t ,1 du code Napoléon, mais les ...ots accompagnes de ces
Jormalites, etc. ne se trouvent pas dans le co.le français

Le second paragraphe de larlicle (illi du code civil ajoute •

«^
Les successions échues au.r mineurs et au.v interdits ne peuvent

être valablement acceptées que conformément au.v dispositions conte-
nues au.v titres relatifs à la minorité, et a la majorité. „ C'est la

0) .3.1 V. c. 7 art. I.

(2) ;i(i V. c. 17, art. t.
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repi'oduclioii du deuxièim- panigraplif île l':irlicle ~~(\ du code

Niipoli'on.

l-.ii droit lonuiin, ' la répudialion d'une succession faite par

le pupille, sans l'autorité de son tuteur, était nulle. De même,

d'après les Instituiez. -' le pupille ne pouvait, sans l'autorisation

de son tuteur, faire addition diuiédilé, ni recevoir une succes-

sion par lideicommis. bien qu'elle fût lucrative, à peine de nul-

lité absolue. Si l'acceptation était faite par le pupille autorisé

par son tuteur, le pupille pouvait encore se faire restituer pour

lésion.

Dans l'ancien droit, le tuteur pouvait, de sa seule autorité,

accepter ou répudier la succession dévolue à son pupille ; mais

celui-ci était toujours restituable. '

L'article '.M. tout en protégeant davantage le mineur, est

aussi une sauvegarde pour le tuteur (pii, avec l'autorisation voulue,

ne peut plus craindre (|ue sou acceptation ou sa répudiation soit

annulée. I.n société y trouve aussi son avantage, car il importe

que les allaires et les propriétés ne restent pas trop longtemps

incertaines.

300.— l'ouniuoi la loi exige-t-elle que le tuteur soit autorisé

par le juge, sur avis des parents, à accepter la succession, lorsi|ue

cette acceptation ne peut être faite que sous bénéfice d'inventaire?

Le bénéfice d'inventaire ayant pour ellét {('.. C. (>71 ) de donner à

l'héritier l'avantage de << n'cire tenu nii paiement des dettes de lu

succession une jnsiinà concurrence de In rnleiir des biens (/ni! a

recueillis, » il semble i|ue le tuteur aurait pu l'aire, seul, cette

acceptation qui n'oflre aucun danger pour le mineur ! Il n'en est

pas ainsi pourtant ; l'acceptation sous bénélice d'inventaire peut

devenir ()réjudiciable.

D'abord, si la succession est mauvaise, si les dettes excédent

les biens, pouriiuoi l'accepter, même sous bénélice d'inventaire ?

Otte acceptation aurait pour elVet de jeter 1' mineur ou ses

représentants dans les eml)arras d'une liquidation compliquée,

pour arriver en délinilive à un résultat négatil.

Kn outre, « tout héritier, même bénéliciaire, venant <i une

succession, doit rapporter n la masse tout ce qu'il a reçu du défunt,

par donation entre i<ifs, directement ou indirectement ; il ne peut

(1) Cod. loi '). (le repiid. i<el ahslr. txrreditalis

.

(2) I.iv. 1. lit. '21, loi 1.

Ci) l'othier. Personnes, lit. 6. art. 2, p. (it().

^itf^-r «-^13^ --^y^/^^iWirj
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rrlenir les .l..ns ni nrhuner Irs le./s „ lui /ails ,,ar le defunl, n'noms ,,„e l,.s ,/,..,, „ /,,,, ,„. /„, „ ..,„ ,,,. ^.^.^^ ^.^,. ^^_^^J^^^
/>ren,,nl ,-l hors pari, minvcc ,lis,,rnse ,1e rapport. >, « C TP»)

Or. ,1 esl hi..„ possil.U. ,,„e li-s ,|„„s ou L-^s Inils ,,;,.• U- I-luntau mineur H suj. (s au n.pport. soin.l .fune l,ien plus «n.ml..
valeur ,,ue In pari ,,ui lui revi,.,ulrai. dans un. succ.ssi,.n l,..„é-
licia.r... ..l qu ,| soil pour le mineur du plus «rand intérêt d'yrenonci r. -

I/aoeptation. n.ènie sous béncli.-,. d'inventaire, peut donièire
desavanlaKeuse au mineur, et voilà poun,uoi. la loi ,,ui ohlif-e le
tuteur d obtenir I autorisation du .iuf-e est très sage.

301. -La disposition ,1e larlicle .{(tl qui veut que raceepla-
.on ne SOI. laite que sous hénéliee .linvenlaire est impéralive.
) ou, I resuite quel autorité judieiaiie. sur lavis du conseil de

Inniille. ne peut cl.an«er ee mode dac-ceplation
I.e tuteur qui aurait lait des actes dhéritier. détourné des

elle s. et omis sciemment de faire entrer à l'inventaire des biens
«le la succession, ce. «70) ne pourrait pas empêcher que la
succession lut acceptée sous bénélice .linventalre. Le délautmême de I inventaire des biens de la succession échue au mineur
ne pourrait lui l'aire perdre ce privilé«e. L. loi a établi ..i
laveur des mineurs une garantie ,lonl l'existence ne peut dépen-
dre des actes ou omissions de leurs tuteurs.

302.-L-arlicle (KM) du code exige, pour être admis au béné-
lice d inventaire, que rhérilier en fasse la demande par re.iuéte
présentée au tribunal, et. .laprés l'article (i.iL la sentence accor-
dant la demande doit être enregistrée au lieu de l'ouverture de la
succession.

Ces deux articles doivent-ils s'appliquer au tuteur :' Ils sont
en termes généraux et ne font aucune distinction ; le tuteur
devrait <lonc s'y soumettre. Cependant, ces formalités .sont abso-
lument inutiles puisque le mineui ne peut jamais être déclaré
héritier pur et simple. Kn France, où. d'après l'article 7<.;5 du
code Napoléon, une simple déclaration au grelle du tribunal rem-
place la demande exigée par notre article (itiO, Ion déci.le que
héritier mineur est de droit héritier bénéliciaire. sans déclara-

tion d acceptation, en celle qualité. "

(Il Sirev, 1S41, 1, .">22- 18Jfi '1 "ifin . i«-.') > -m < . i ..

inmolomhe. .\" \ii; i Uaudry-Lacantinerie, Succession». .V" 1203.
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I.'iirlii-lf 1 KM) (lu code de proci-durt' oblim- riiérilier hi'iu'--

liciaire ù doniK-r des iivis de sii (|ualit»-. I.e luteur, ucci-ptiml pour

riu'iilii'i- miiu-ur, i-st-il It'iiu à celle ohligalion? I.'arlicle du code

ne fait pas non plus de distiuctioii. Il faudrait donc donner la

même solution (|ua la (|ueslion précédenle. (!et avis est cepen-

dant inutile dans le cas du tuteur. l'our(|Uoi l'avis est-il re(|uis".'

Four l'aire connaître aux intéressés (|ue l'Iiéritier n'a acceplé (|ue

sous hénélice d'inventaire. Lorsqu'il s'agit de l'acceptation pour

le mineur, tous les intéressés savent <|u'elle n'a été laite (|ue sous

bénélice d'invenlair'v

303.—SU y a dans une succession des héritiers majeurs et

mineurs, conimenl la succession est-elle acceptée'.' Sous bénélice

d'inventaire pour les mineurs. Quant aux majeurs, ils peuvent

l'aire l'acceptation (|u'ils veulent, mais ils ne |)euvent empêcher

l'acciplalion sous bénéfice d'inventaire pour les mineurs.

304. Nous venons de voir (pie l'article .'U)l permet au tuteur

de répudier une succession échue à son pupille, avec l'autorisation

du jufie sur avis du conseil de famille. Des commentateurs du

code Napoléon ont beaucouj) criti(|ué cette disposition. On l'a

trouvée exorbitante. On est même allé jusi|u';'i dire ([ue le tuleur,

en vertu de cette disposition, pouvait dépouiller son pupille.

« Nous ne voyons pas beaucoup, lisons-nous dans les l'andectes

l'ran(aises. ' en (pioi celte loi peut-être dangereuse pour le mineur.

D'abord, ce n'est pas l'héritier (|ui suit en degré (|ui détermine le

mineur à renoncer à la succession. C'est le tuteur d'abord (|ui

en examine les forces, c'est la fanulle dn mineur ensuite (jui,

:>prês vérilicatioii. croit que la renonciation peut se faire, » c'est

enlln le juge ou le protonolaire (|ui ne permettra la renonciation

(|u'en connaissance de cause. Il faut avouer qu'il y a peu de

danger |)our la fraude.

306.-- 1-e tuteur, après avoir accepté une succession échue à

son pupille, avec l'autorisation voulue, |)eut-il renoncer purement

et simplement à cette succession, même avec autorisation du juge

sur avis du conseil de famille?

C'est encore là l'une de ces questions sur lesquelles les com-

mentateurs français sont loin d'être d'accord. Pour la résoudre,

nous allons d'al)ord mettre en regard l'article 671 de notre code

(1) Vol. 4, p. 591.

''^Hr^" -w'jmg^av^^^
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H r.r.ido m2 .lu ..«.le NH,K,lé„„
; „ous .vsun.cons h. .li... ,sn-locH- ..„ |.rn„c... nous in.li.,.u.ro„s hs .ii(lV...-.u-..s ,,uii v a

co.l.(...nU „.s. ,,u, I,, ,..„„Hu.s .lu .Iroil ln.n.,.is u.o.lc.u. ne
|»fuvi-nl lin- suivies ici.

CODK Civil, (171. -.//,./.

/('/ (/h hrne/irv diniHi)l,nrv cv/

(Ifilunner n nuriliir Inixintuiic

:

I. lie n't'lrr linii <la /Hiieiwnt
des dettes de la xiiaession i/iie

jnxiiut, tonairreiue de lu nalnir
des hieiis i/ii'H ,i recueillis

;

>^ De ne pas con/oiulre ses

biens personnels avec a-n.v de lit

succession, et de conserver contre
elle le droit de réclamer le paie-
ment de ses créances. ..

CODi: NAl'()I.|:.()Nx<)2...

"/,('//(/ (//; iHiujice d'inventaire
est de donner a l'héritier luvan-
t'i'l>'- I- De n'être lena ,1a paie-
ment des dettes de hi succession
'///«' iusipia concurrence des
biens ipi'd a recueillis, nu me de
pouvoir se ilechart/erdii paiement
lies dettes en abandonnant tous
les biens de la succession au.r
créanciers et aux lei/ataires ; '2.

De ne pas confomlre ses biens per-
sonnels avec ceux de la succession
et de conserver contre elle le

droit de reclamer le fioiement de
ses cieances.

306. ()<Tupons-nous ,li,h„r,| .|e la .l„c-lrin.- «les cours ..| .1...--..s .,u. au,o.is..„, ,e |.„é,iHuin. a n.n..n.e n , s lrs;r ''• "'"^ *'---•-. '-our .le i.von ..;'":
:;.:;:

« Allç-ndu que. Inrticic. 802 <lu c.le .K.nne à iiu.riti..r iH.n..|ica.re K- droM d.- se décharger du lardc-au .le riuTedi,
cbnnani les bens aux créanciers. .,ue le droit .le faire cei .b.ndon'est le même .,ue celui .le renoncer à la succession,., etc ,«Il "va ,,ue riu-rilier pur e. simple ,,ui ne puiss.'.ns«ncer a la sua-ession. 11 nen es. pj ai.'si .lu li L - ^
il;;:»:^^;:

'^'^"^'''-^ ''•'"-"'"'-
''"•-'-n-

Voici maintenant les autorités ,,ui relusent de reconnaître-..c faculté .le renoncer à l'héritier hénellciaire: ce sont .laC

16
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lu oiiir «II- fiisvilioii. la roiir ilf l'iins, hi four lif Dmiiii. la cour

df C.olmar. «lans iliv» is arrêts du 10 aonl IWHt, du l".» drci'inhr»-

IS'i'.l, du lir Ifvricr IKK). vU-.

Ci's aiit'ls, rapporlfs par Sirev. portiiil tu sulislaiicc :
(|uc la

l'iu'ulU- doniu'f par l'arliclr Xl»2 à rinTiliiT hcnrliiiain- ilahaii-

doniUM- li's biens aux on-ancurs nf(|ui\aul pas à cillf ili- ri-iio wvr,

(|m- riu-riliiT luiitliciain' i-sl vraiiiunt luTil'u-r el (|u'ii :u' pi-ui

alidi(|ui'r son lilrt'. ni y rinonci-r ; tprmu- fois iu-repliv. di-

(jui-li|ui' manitri' (|Uf ci- soil, uni- sunission ne pt-ul pas dtvinir

vacante. I.a rcKl«' neniel luierfs xchi/mt lidircs Iranclii- la question.

Celui (|ui a été une l'ois héritier ne cesse ,ias de l'être. « I.a

chose est si évidente, dit Laurent '
, t|ut l'on a de l:i peine à com-

prendre (|ue la (|ueslion ait donné lieu à des débals judiciaire» et

que les meilleurs auteurs la décident en sens divers. C'est la

tradition (|ui a obscurci celle matière. .I.e droit moderne met

l'héritier bénéliciaire sur la même ligne (|Ue l'héritier pur et

simple ; l'acceptation bénéliciaire doit avoir le même elTel,

parlant elle est loujours irrévocable. » -

Il parait donc certain (pie les meilleurs auteurs modernes

français n'admelteni plus celte renonciation.

307 - Il iloit en être ainsi à plus forte raison dans notre droit.

Car notre article Cwl ne contient pas. comme on peut le constater

en les comparant, celle partie de l'article 8(12 du code Napoléon

qui a donné lieu à celle discussion. Les codilicaleurs eux-mèr .s

nous donnent les raisons de la dillérence ((ue l'on trouve e

ces deux articles. '

«D'après l'article Sd'i du code Napoléon, au(|iiel corn sond

le présent, ( 7S du projet et t't71 du code ) le bénélice d'inventaire

a un troisième elTet, celui de permettre à l'héritier, après accepta-

tion, de renoncer encore et de se libérer de la f^eslion ([u'il a

commencée, en abandonnant tous les biens (|u'il a recueillis.

Celle faculté, accordée |)ar le code (Napoléon), parait contraire à

l'ancien droit français et à la .irisprudence des arréls, iunsi (juc

l'établissent les autorités en marge, et plusieurs autres. '

(1) V.il, 1(1, N" lu
(2) Dans ce sens : l.'i Demolombe, N" 'JIW ; tî Aiibry et Uhu, p. ^4i) i-l Us

iiuteurs qu'ils citent ; 2 Haudr.v-I.aciintiiicrir. Successions. N"- iMiX et 1 tH7.

(3) 2 Hiip. des cmiificateurs. p. 12<).

(4) 3 Nouveau Dcnisart, p. 404; il N. Denisart, p. (i'iO; 3 .Merlin, Hep. \>

81 ; l.ovseau, Déguerpissement, liv. 4, c. 1, N" 13; 2 l.aurièie, p. 2(>6.

mw^.'^ii<m.
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'^

avons .... o.nn.iss.n,-.. ,|.. pinsieurs .v.,„„..n.,i„„s .1,. ....t... „.;„,,U".l M-nnI h.|K., .m,,.. U.||.. n.n.,n,.i.,i,.n' „ KH.. s,.,..i, „.,| , ,^<.-".. ^ d^.n. nnlli,. .|.s..lne: lh..nh..,. ....s,..,.i, l;;';;;;;'':;

'

No..-.. o«l.. n.,.,oris.. I.. lHM,.^(in.i,.. .,„. .....oncr an l.on. li.-..

I.r..n-.l,.|.. A,„s,. |„rs nu-nu- .p.'il r..„on<vr...i.. l.-s rréanciersI- l.«..a.,..s p.,nrrai..„, k- |„,,,,, .,.. ,.,„ ,„,„,^., ^„ ;^l»ii'ns c.nnposanl la sumssion. '

308 ^-^iVn.-on appli,,,...,- ...1... „n^n,., ,.,|.. ,, ,.,i„...,^ ,,„,„
'"•< ' . .. ura.l a.ns, acn-p... nn.. snccssi.,., s„..s lH.n..|in. .linv.-n.ai.V

«-'•In.ns a.>l..„rs Iran.ais. .ont ,.„ ...fnsani à ri,..ril,..r l,..n,-

-1". a a..c..p,.. la s„n-..ssi..„ pour le .„i„....,, „r,,... ,,î ,.„,,,":
"';— ''':;'•";' >-iç...r. p,.nv.n. (air., un., k-ll.. n.n..n..|a.i..n. ()u..|.qi.es „rn.,s .ks .nl.nnaux (Vano.is .,n, ,M.^ aussi r..n.lus .laù^ .

gue devons-nous .k.<.i,l.., ki.' I,. ,„;„,„,, „...^,
,

-;.
.J.K.

.,.,.. e n,a,k.ur, s.,us ce rapp.,..,. Hn .,,,, .laplès iC
cl. .«n, k. ,nt,.nr n.. p.,., a......p,.., .,„, suc-.vssion .c'hu,. à unm.„our sans autorisation Ju.li.-iair.. sur avis .lu conseil .1.. Ia,„i||
I.am.p.at,on na li..u .p.. sous Lenelke .rinvenlaire. Ac.ol
paMnee .le ces k.rn.alités, la..ceptati.,n a le n.nne eHe, .,ne si e^e
..u (a. e par nn majeur. Or. raccep.a.ion sous hénélk' .i'inven-

la.r.. kule par un majeur ,-.|anl irrévocable, cell- faite pour nn

<1) 11 Q. L. H. p. 325.
I-') Vol. 10. N" 112.
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„n„..ur Huiv..nl I.-h lornali- pn-.frii.H. avanl I.- nu-....- elVo». ..,1

..g»l.-nu-nl irr.-v.H-;.l.l.-. !.. - u-.u. ."m.iu- \v maj.-ur. «mW Wr.»

»II(I/IC/ .s./»/»'/- /l'IfTM-
h . ....

CVsl par aiM- ••"•I '"' *'• ' l"''"''!»' 'I'"' ''' J"«'' *"^"'"
' '

"

dire. e. av.t- rais..-. <l ... -HU. .mum- .!.• .Iuli..n v. Ilarl. la

,...nnm-ia.i..n par h. n,,., l.s...|U'"'""'" " "*"" '"•«•••|'l^"»"-

était sans val.i.r. W s
. v H ^ ''"'"«r»- 'H''. •""^"' ^"'^ ''^"-

Uer^ bi-iu-linair.s .•! . v... r v con.lî n.iu-s .«..ni.u- t.-ls...

i(/ 1 f'';'' itialion

Mcnr o„ „n lnl.„r .„ /„... ,»u ^os „vn- r, luir. o„ outres „>.,.„-

,l.,nls. «,;.N </w'7 M..7 /...s.,i« ./"/,.«-. .i.ws ,/r /.<//r/W.s /m«r mulrc

iHiliihlr .<•». aari'l'il'"»- " <*- '• •"'"
, .

|.„ droit r.>.ii:.ii.. laiilorisation du luli-ur n ."tait pas luns-

saire au pu|.ille pou, racc-plation d.s .lonations .p.i lu. Haunl

""'noinat - iMisoi«iu.il .pu' li' Uitour pouvait aei-ept'T s'ul <1'>«

.l„nalio„s .p.i nimposai.-nt pas .!.• cham- au n.im-ur. Huar.i

était .loi.ini.... <p.'il lallait au lulour 1 aul..r.satu.n .lu .ousimI .!.•

famille. conlinmV par un .UVr.t <lu JUK. :
mais il .ioulail qu.

a-aprés lusam- loiuK- sur des arrêts, cette mesure de rigueur avait

fini par disparaître.
, , .. , .

|)'-,piés Tartiele m du «ode Napoléon, la donation laite au

...ineur ne peut être aecepU-e par le tuteur .p. avee raul.,nsat,on

du conseil de laniille: et. ainsi acceptée, elle a le in.nie ellet .pi a

léuaid du majeur.
, ,

. w

In tuteur ././ hoc ne peut accepter la .l<.i.ali..n .pie si ell,

est faite par le tuteur même. Si la .lonation .-st laite par tout

autre .lue le tuteur, elle peut être acceptée par ce .letnier. les pen

et mère du mineur ou autre ascendant. Le sul.r..gé-lutenr peut

il iccepler lois.iue la donali..n est laite par le tuteur? N..us avons

vu ' .tue le subrogé-tuteur agit pour les intérêts du mineur cl.a.|u.

lois .,u-ils sont en opposition avec ceux du tuteur, par exempl.'.

m I.emieu» v. Naulin. f., C. S. p. 4tW.

(.il Donalioiis, c. 4. s. 1, >" »'>-

( i) Supra. N'" X.'i, 108.
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loiM|uc I. Itili-tir (li)il «•ontnuui nvir {, iiiiiuiir. ( oiniin' hi donti-
lion isl un i-iMiliiil, l'on ilcvuiil d.iiu- il.«Ml.r (|uc !«• siihn.Hi-
lul.-tii priil iiccplit ttltf (loiialiuii. \oiiH II.- «rcyons piis ciMn-
danl qiir t-ellf «ccepliilioii ptn^sf s,. |„i,,. |,„r l.-Mil.i..n.-iiil.-iir.

VII i|tic l'arli.!.- .'«K» ne tnciitioniic pas !,• Milin.Kf-liil.iii |mriiii
W'% personnes < apahlis de laceepler.

Mais les personnes i|iii peuv.iil aeeeplei uni' «lonation pour le

mineur doivenl-elles être autoriM.s par le ju^r sur axis <lu eon-
seil (le lainille. à laire eelt. acceplalion ?

Noire arlitle .(O.t ne l'exige pas. Cependanl. si Ton réi.r.aux
arlieles 7H\\ .1 7!I2 de notre eode, Ion eonslale i|uele niiiieiir lésé
par une donation aeeeplée par son tuteur, sans autorisation jiidi-

eiaire. peut atta.pier eette donation. Iji cilel. l'article 7HU dit (|ue
« la iloiuition ,nlrc rifs (,e,il vlrv n, rc/./.r /-nr /,• ,l„n<it,i,r lin nwi,„-,
iiulnrim- et iis\i»lf, xil y <i Uni c.niiiii- /'„iir les aiilns , milnil:: : i„ir
le mineur siiiif le ras de remiliilion.el {iir les liil.iirs. . . .pour les

mineurs „insi i/u'i' est /lorle au titre de hi minorité ...

"/.< mineur et l'interdit, ajoute l'article 7'.rj. ;/,- sont /«/.s resli-

tiiahles eonire l'mreittniion ou la reimdiation en leur nom par une
personne ca/HiNe d'accepter, s'il y a en autorisation préalable du
iiuje sur ai'is du conseil de famille. .\ccompa;in.e de ces formalités,
l'acceptation a le même e/jet .pie si elle était faite par un majeur
usant lie ses ilroits. »

Ces articles se coniplelenl, la chose est évidente, et appli.pient
ainsi aux donations les principes <|ui lenissenl les autres .-ontrats
(lu tuteur.

I.e tuteur, sans autorisation du ju^e, peut accepter une dona-
tion pour son pupille. loute donation ainsi acceptée est valable,
mais le mineur, s'il est lésé, peut ratta(|uer. D'un aulr.' cùté,
toute donation laite au mineur et acceptée par le tuteur autorisé
par le juge sur avis du conseil de l'aniille, est délinitive et ne peut
pas être atta(|uée par le mineur, même s'il est lésé.

Du moment donc (|uil s'aj-it dune donation à cliarse, il est
important (jue le tuteur se lasse autoriser par le juge, sur avis du
conseil de lamille, s'il ne veut pas s'exposer à voir cette donation
annulée plus tard, à la demande du mineur. Kn délinitive, la

doctrine du code Napoléon a été suivie par nos codilicateurs. ''

(.ette autorisation serait également nécessaire, d'après l'article

<1) 1 Langrlier. sur art. im ; 2 .Vligiiault, p. 214.

W»Klft«W«C#



2U> i>K i.A inKi.i.K

71('J. si r:ii'cc|)liili<)ii l'Iiiit Inili' pur lis |MTe i-l mi-n- du mineur,

ou loul nuire aseciidiinl.

M. I.angeiicr ilil (|ut' toute (ioniilioii «le cette natuie par

laijuelle le mineur >erail lésé ne peut être (ju'une donation a

eliarne, et qu'une telle donaion, (|ui serait plus onéreuse (jue

prolilalde, n'est pas une donation que le tuteur peut accepter sans

iiutorisalion.

//'

—

Aviepfatiou et ripudiatiini des U-gn

310. - I.e tuteur peut-il ;ieeepter. sans autorisation, les lej-s,

même les legs parlieuliers, lails au mineur'.' Si ces le^s sont

soumis à <|uel(|ue eliarj^e, .\ul)ry et Itau ' enseignent <|u'il faut

une autorisation |)()iir (pie l'aceeptation puisse lier le mineur.

Durnnion -' send)le croire que, dans tous les cas, le tuteur peut

acce|iter sans autorisation, et l.auient ' prétend ipie le tuteur ne

peut jamais acci'ptcr sans aulnrisation. '

1,'opinion de Laurent doit être suivie. Notre article 8(17,

traitant des lef-s en général, sans distinguer eiilre les legs parti-

culers et les legs universels, règle (pie le tulenr peut accepter les

legs sous les mêmes moddiealions (pie les successions nb inlcslnl.

Or, les successions iih inleslnl ne peuvent être acceptées par le

tuteur (ju'avec l'autotisalion du juge sur l'avis des parents. ((..

('.. ;MI1) Donc, le tuteur ne peut valablement accepier aucun legs

sans cette autoiisalion. il en est de même pour leur répudiation.

l\ a cependant été di-cidé par notre cour d'appel, ' ipu' le

défaut d'autorisation d'accepter un legs avant (pie l'action de la

part du tuteur |)()ur réclamer ce legs soit intentée, peut-être cou-

vert par une autorisation subséquente.

I)après Haudiv-Lacantinerie '', l'on doit appliquer aux legs

particuliers ce (|ae nous avons dit des donations entre vifs. Il

faudrait, en conséipieiue, l'autorisation du juge, sur avis du con-

seil dt tainille, pour accepier ou répudier un legs avec cliarges.

(1) V,.l 1. |.. Il«.

(2( Vol. :j. N".-iX2.

eu Vol. .-), N'7:i.

(I) Dans ce iiuint sens, iiunnt aux legs universel iiu à titre universel ;
o

Biiu(lrv-I.:ieanliiierie. N" .">4X.

("">) l'ower» et Murtindale. 1 H. H. |>. 144, iiiiitirnié \ti'V lu Cour suprême.

23 K. L. :.uprènie. p. .")il7,

((il Vol. .>, N" .')4«.
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CilKMidîinl. .oiniiu" le niiiu-ur ne peut rire lésé par iw, le^s pur et
simple, nous eroyoï.s ,p.e le luleur peut raccepler sans :,ucu
iiulurisiition.

ne

12' Exercice du retrait successoral

311.— Nous croyons (jue les (lispo>ilions de rarlicle .'{OI

doivent encore sappliquer au retrait successoral, (C. C 71(1)
HiMsi ,|uau retrait de droits litigieux. .C. < . ^:^K1) Si la loi exif-e
celte autorisation pour accepter une succession, niènie sous héne-
lice d inventaire, le tuteur doit, il nous semble, avoir celle autori-
sation pour exercer ces retraits <,ui einporleraient pour le mineur
I ol,l,f.alu)n ,1e leinl.ourser le prix de la cession et pourraient
ainsi constituer, pour ce dernier, une opération désavantageuse '.

1-^' Acceptation d'une succession rrpudiée

312. " n,,!,., le cas ou la succvssi.m répudicv m, luw, du minnir
nu pas ,'le ncc'pt,',' par un anln: ,1 peut être reprise soit ,,or le
luleur autorise à ,r/ e//e/, sur nouvel avis du conseil de Inmille, soil
par le mineur devenu majeur, mais dans felul ou elle s, trouve lors
de la reprise: et sans pouvoir alla,pu-r les ventes ou autres actes ,p,i
oui été letjalement fails pendant la vacauce. " (C. (.. .<((2)

Cet article, emprunté au code Napoléon, est de droit nouveau
Il consacre une application particulière du principe posé par
l.ulicle (..)/. qui étend ce pouvoir à tout hériti.r. Cs deux
articles doivent être interprétés ensemble; ils se complètent
recipro(]uement.

Celle disposition ne peut élre appliquée cpie lorscpi- la
succession est devenue vacante, c'est-à-dire, lorsqu'elle n'a été
acceptée par aucun héritier, pur et simple, hénéliciaire ou irréKU-
lier. (C. C. (;.{(i à (ilO)

"

Des auteurs ont soutenu, en France, que Tacceptation <le la
succession par des héritiers irrc«uiiers ne privait pas Théritier
qui avait renoncé de son droit de reprendre la succession; mais
plusieurs autres enseignent, avec raison, niw Theritier est prive

_ (t[ Hollaïui de VillarKue». ,V.. tuteur, N" 212 : 1 .Auhrx H Mai. ., US
. I\n...l.>mbe. N" (i-8

; 3 Bamhj-I.acantiner.e. N" 544 '
'
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(le Cl- droit pur raici-ptaliou dis luMiliers irri'Kidiers, i|ui, bien

(lu'irri'guliers, n'en sont pas moins liériliers, Notre code n'ayant

fait aucune distinction, le caractère tl'lurilirr chez celui (|ui a

accepté sullit pour empèclier ipie tout héritier i|uelconque puisse

être relevé de sa renonciation. ' Ainsi, l'envoi en possession

des successeurs irréguliers empêche l'héritier de revenir sur sa

renonciation.

Par héritiers, il l'aut entendre exclusivement ceux (|ui proli-

tent de la renonciation; ce sont donc les héritiers appelés conjoin-

tement avec l'héritier ijui a renoncé. Ainsi, si des frères et sœurs

sont appelés à la succession concurremment avec un ascendant,

l'acceptation de l'ascendant n'empéclie pas l'un des frères et sirurs

de revenir siir sa renonciation. Si la succesion est échue à deux

lignes, la renonciation d'un héritier ne met obstacle à une accep-

tation de sa part que si la succession n'est pas acceptée par un

héritier de la même ligne.
'-'

L'acceptation d'une succession répudiée ne peut aussi se

faire par le tuteur que sous bénéfice d'inventaire, comme sous

l'article .'UH.

313. L'héritier renonçant qui, en vertu de cet article, se

trouve admis à accepter la succession, ou son tuteur pour lui, a

le droit de demander compte au curateur, (|ui aurait été nommé
à la succession vacante, ou à tous autres ipii auraient administré

les biens. Il aurait même le droit de se faire restituer les fruits.

Mais, d'un autre coté, il est tenu d'exécuter tous les actes que

le curateur ou l'administraleur a pu valablement faire, et il doit

respecter tous les droits que les tiers auraient acquis sur les biens

de la succession depuis sa renonciation, et même depuis l'ouver-

ture de la succession, soit par ventes ou autres actes légalement

faits pendant la vacance, ("est ainsi que la faculté accordée au

mineur de reprendie la succession à laquelle il avait renoncé peut

lui être avantageuse, sans causer aucune injustice aux tiers.

Le respect pour les droits légalement acquis inondant que la

succession a été vacante, doit-il exister, non seulement à l'égard

des droits résultant des i>enles cl antres actes, comme le comporte

l'article 1502, mais aussi pour les droits résultant delà prescription'.'

La question est controversée. L'on ne doit rien induire du silence

(1) Clialinl. sur art. 7iK). N" 4 ; 1 Fréminville, N'ôtKl; 2 Baudry-I.acanli-

nerie. Successions, N" 980.

(2) 2 liuudrv-Lacantlnerie, Successions. N" 978.
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Les lernu.s .e h.rlu-K. r,.,7 sont (..rmels. lU-sl vrni .,„e c-.t
arl.cle ne parle pas exj.ressénu.n. .lu „,ineur. ,„ais il nos. 1.pr.nnpe général ,,ui doit sappli.,iu-r à tous l.-s hérilù-rs mai,.ursou mineurs, puisqu'il ne contient aucune exception

Il peut paraître étran«,.. ajoute-t-on, ,,ue la prescription ,,ui.
.général ne court pas contre les n.ineurs pour les hiins que le

JJiens abandonnes qu il rei)ren.i ensuite.
Les ,leux situations sont cependant .lilTérentes. Les biens dea succession répudiée par le tuteur n'étaient plus les biens .lum ui et. par conséquent, n'étaient pas sous la profction dututeur. (.ependaut.d.tHaudry-Lacantinerie--, «il est impossiblede ne pas être Irappé .le la .liflérence .le ré.laction que pr sen

es deux textes, au point de vue du respect des .Iroit' acquisLun et lautre appliquent ce principe aux droits résultant d'actes

/••()«,.,/ .le norecode)lormule l'application aux droits acquis

rence de rédaction comme intentionnelle et de n'en pas tirer celte

nW nr",T"'
'''"'"^'•.'"""'"••- 'I- -vient sur sa renonciation

™is ; f-
"'""" '" ""••" ""^ •"•'*^"'- ''^- '•-»-<='-• '- «''oi'^acquis a des tiers par prescription. ^

Wv,/f""~
^'''

:-:'''
f' •"" ''t •<"^ "i- - --v-l que du mot anto-nW,„„ sans dire de qui

; mais il ne peut y avoir de doute que
ett autorisation doit être donnée par le juge ou le protonota resur I avis de conseil .le lamille.

L'article .l(i2 du code Napoléon n'exige, dans les cas prévuspar nos articlesm ei:«.2. que l'autorisation du conseil .leramille.

notre drlh"""""'
'""' ''"'"°'*'8'«"°"' "''^^ .i"'"ais valable dans

14°—Transaction

316.- «Ae tnteur ne ,,e„l lransi;,,.r un nom <le son mineur
,

npres y nvmr été autorisé par le tribunal, lejuye ou le protonotoire,

sur arV. '-Jo.'Nr.^
"''* '^"' "'"

^ "' '•>éminville. N'o .'"kV.., Chabot. S«cce,si.,„s.

(ji) Vol. 2. Successions, N" 99(1.

(3) Dans ce sens
: Laurent, vol. 9, N» 45:.. et %ol. 10. N. L>0«.
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sur nri.i ihi conseil tlv l'uinille; (wcDmpmjnée de ces forwalilès.

lu Iriinstnlioii -i le iiiiine eljrl ijiie si elle èUtil faile orer un majeur. »

(C. (., :{()7)

(.il urlicli' (Iftoiilf cnioiv du principe posf par les articles

"i'.IT cl 2'.)iS, (lu'iuicuiie aliiiialion ne peul se laiie, sans l'aulorisa-

lion (In juge sur avis tin conseil de raniille.

La Iransaelion i-t un eonlr^il par le(|uelle les parlies ler-

minenl un |)ri)cés déjà eoniineneé, ou préviennent une contestation

à naiire, au moyen de concessions on de léserves. Ainsi, celui

<|ui transige abandonne une |iai'lie de ses |)rélentions, parfois des

ilroits certains, alin d aclieler sa Irantpiillité et de prévenir dis

procès. (a"s concessions ne sont permises i|u';i ceux (pii ont la

pleine capacité de contiacler. La loi, en pirniettant la transac-

tion au tuteur, devait esigcr toutes les précautions voulues pour

les aliénations.

L'aliénalion (jui lésu!.' de la transaction a un caractère

|)articnlier, la cause en est douleiise et il était prudent dés lors de

ne lai-ser, ilans aucun cas, au tuteur seul le pouvoir de la con-

senlir.

Ln droit romain, plusieurs textes permeltaienl au tuteur de

transiger, sans autorisation, sur les droits du mineur, pourvu que

la transaclion n'emportai pas aliénation. ' Quand la transaction

entraînait la disposition des biens du pupille, le tuteur '.e pou-

vait la laire, en droit romain, comme dans l'ancien drcit, (jue sur

l'avis des parents et avec le décret du juge, et le mineur était

toujours restituable contre la transaction l'aile par le tuteur,

même après l'accomiilissement de ces l'ormalités. -

L'article 1f)7 tlu code Napoléon exige encore une plus grande

solennité pour la transaction, en ce que le tuteur, même autorisé

par le conseil de famille el par le tribunal, ne peut la laire qu'a-

vec l'avis lavorablede troisjurisconsultesdésignés par le procureur

de la ié|)ublique jnès le tribunal de premii re instance.

Le tuteur peut-il, sans cette autorisation, transiger sur les

biens mobiliers de son pupille? La loi ne distingue pas. La

défense doit s'étendre aux meubles comme aux immeubles. '

(1) Di^. I.oi 4(), c/c ndm. n peric. Iiilel.

(2) (luvot, V'Triins;iili(iii. p. 'SM ; Mesié. v. S, N" 22; Domat liv. 2, lit. 1,

s. 2, N".'..

(H) t)ans cf sens :
."> I^;iurviit, N" !M) ;

.'> Baudry-I^aeaiitiiieiij, N" 381) : 1

Aut)ry et Itiiii, p. -t.").'! ; 7 t)eni<>loriil>e, N" 747.

*3[i !.•*V" .



A(.gllKS( KMKNT. AMI- •-'.')!

^
•'*"—

-

1cqu iescem e n l

316.- Le luU'ur ,,-ul-il, snns aulorisnli,,,,, ac.n.iisc.'. •, unn<iemu„.l. judidaire dirigé. ..ont.e !.. ...inc-ur •'
i; on i

". .
,es u„ a..e heauo.u,. plus dangereux ..u. la .InnandA^ Z- =.c„UK.sva„.. le tuteur renonce aux prétentions ,,ue le ni .e .:

judiciaire. Or.
1 arl.ele .{()/ soumet le tuteur à lauK.risalion duju«e pour transiger. eVs,.à-.li.e. pour ne renoncer .,uà , ^d." ses prétentions. Il es. .lono évi.len. ,ue le tute r ne eacquiescer sans cette même autorisation '

'

'{arlide m du code Napoléon soumet le tuteur „„ur
I acquiescement dans les actions immol.iliéres. a laulorisi. o Iconseil de lamille. Doù les auteurs concluent. ,a
oc<>ntn,n., que le tuteur peut acquiescer aux actions mol'

" "

N.. e co.le ne contenant aucune disposi.ion soumetlan, le Zura .autorisation du juge, sur avis du conseil de lamille pouracquiescement aux actions nohilieres. nous ne pouvonJ Zs. niidecet argument
pourdécider.ici,quelelu.eurp.utac.,uiescer

même aux demandes mobilières.
'•'c<|uiiscii.

Il y a .les arrêts en France, .,ui assimilent laciuiescement àla transaction; la cour de Toulouse va Jusqu'à <lire que laciu
c-ment es une vraie transaction. I. règle de notrl cod '

m.-la transaction, doit s'appliquer à lacquiescement. aux ,len ande
«.ol.ilieres comme aux demandes immobilières. ^

16°—Aveu

f.ir. t

'

r'"
"' '""' '""* """ l''"^' ''"'^ autorisation

fa re d aveu sur des actes étrangers à sa propre gestion. I.aveuest certainement un acte de disposition. • L'aveu se pré.sente t.èsouvent sous la lorme suivante. In tuteur reconnaît qu'une cré-ance a e e payée à I auteur du pupille e. donne, en conse.p.enceune quittance e. mainlevée de rhypo.bè,,ue garantissant ce t^créance, (.'est là un acte étranger à sa g s.ion. Nous lo ^n

X» M iUiMiitini'i'ii'.

H)
1 .\,.bry et Hau, ,,. 4li(i

;
.", Laurent, \ «7 :

.". Ba«d,v-I,

Ci) Hoy, Droit de plaider, N' Km
eu

1 .\ul>ry et Huu. p. -KXl
; 7 Demolomhe, N- 6!H) ; ô Laurent. N. .-il.
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(jiK' c'csl un aveu formel et (jue le luleur ne peul donner cette

quittani-e et mainlevée qu'avec l'autorisation du juge, sur avis du

conseil de iamille. I.e régistrateiir, appelé à laire la radiation,

doit, suivant nous, pour mettre sa responsabilité à l'abri, exiger

cette autorisation.

Cependant, le tuteur peut, sans aucun doute, faire des aveux

sur des laits personnels se rattachant à des actes d'administration

(|u'il a passés.

318. .\u\ opinions que nous venons de soutenir concernant

l'acquiescement el l'aveu, on lait l'objection suivante: le tuteur

peut intenter toutes les actions de son pupille, sans aucune auto-

risation. Or, s'il a ce pouvoir, pourquoi lui refuser le droit de

faire des aveux el d'acquiescer, actes qui ne sont que des incidents

à cette action ? Nous répondrons qu'il n'y a rien de commun

entre la poursuite d'un droit, l'aveu et rac(|uicscement. Le tuteur,

intentant une action, loin de disposer du droit qu'il réclame,

l'aflirme, au contraire; tandis que l'aveu et l'acquiescement sont

l'abandon volontaire de ses prétentions. La transaction peut aussi

être un incident dans un procès, mais, à raison de sa nature, la

loi n'a pas moins défendu au tuteur de la faire seul.

17"—Désistement

319. Le tuteur peut-il se désister d'une action intentée pour

son pupille? Si le désistement n'a pour objet que l'abandon de

l'instance, le tuteur peut le faire; mais si le désistement compor-

tait une disposition ou un abandon des droits du pupille, il ne

pourrait le faire, sans autorisation. '

18"—Appel

320.— "Le tuteur ne peut appeler d'un ju(jement (jU après ;/ avoir

été autorisé par le juge ou le protonotaire sur at>is du conseil de

famille. » (C. C. aOC.)

Le droit romain el notre ancien droit ne contiennent rien de

formel sur ce point. Les auteurs ne parlent que de l'utilité, pour

535.

(1) 1 Aubry et Kau. p. 467 ; 5 Laurent. N" 68; 5 Baudry-Lacaiitinerie, N"

T*VV::-V'
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le lulfur. (l'uiif autorisalioii dans les iK-lioiis imporlanli-s du
iniiu-ur.

I.e code Napoléon n'a pas di- disposition stMnl)lai)lt' à c-lli- d,.
noire article mi. Aussi, il s'est .levé l.ien des discussions sur
ce droit d appel, en l'rance.

Nos codilicateurs. n'ayant pas cru «levoir obliger le tuteur à
prendre une autorisation pour poursuivre, ont a«i avec prudence
en lui imposant celle autorisation pour l'appel, car les Irais
.rappel, toujours considérables, peuvent avoir des c.)nsé.|uences
désastreuses pour le mineur.

Hien (jue le tuteur ne puisse, aux termes de l'article :i(Mi

appeler d'un ju«einent (|uaprés y avoir été autori-é par le juge
sur avis du conseil de lamille. cependant. lors,|ue le tuteur a lait
ratifier son appel par le conseil de lamille après l'avoir porté la
cour lui permetira de produire l'autorisation, mais il sera con-
damné à payer les dépens de sa ie(|u le à celle lin. ' I.a cour
suivait, dans ce junemenl. la régie posée dans les causes de Clément
>l l-rancis. ^ el de l.al'oree et la ville de Sonl, '

I.e tuteur peut-il répondre à un appel, sans cette autorisation?
I.allirmalive nous parait certaine. De même .pie le luleur n'a
pas besoin de l'autorisation du juge, sur avis du conseil de lamille.
pour taire les aliénations nécessaires, de même il peut répondre;!
I appel pris contre son pupille. 11 ne peut éviter cet Mj)pel. '

Le tuteur peut-il. sans la même aulorisalio ., se désister d'un
appel (|u'il a interjeté conlormémeiit à l'article ;>(l()? Nous ne le
croyons pas. Les raisons sonl les mêmes (pie pour l'appel.

321.- Au lieu de porter cet appel devant la cour du banc du
roi. le tuteur peut-il. sans autorisation, en appeler à la cour de
révision? L'allirmalive a été jugée par la cour de revision a
Montréal, en 18<);{. •• L'on alléguait, comme njson, que la cour de
révision n'est pas une cour d'appel originale, mais ,|ue c'est la
même cour que celle qui a rendu le jugement en première instance.
La seule dillérence. a-t-on dit, est que la cour siégeant en
revision, est composée de trois juges au lieu d'un, et .(ue ses
(onctions consistent uniquement à reviser le jugement qui. lorsqu il

(1) 9 B. H. p. Il ; (ireenwood et Dent.
(2) (i L. N. I,. ;i2.-,.

Cl) (i M. I.. 11. y. H. p. 109.

(1) 1 Laiitîelicr, p. m\ ; 2 Migiiault. p. 23-1.

(.» Uiirretti- v. l.alliiT, .i C. .S. p. W.).

-t^ii il-*,
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a élô rt'vist-, rcsli' loiijours U* juKiMiient de lu cour .supiTii-urc.

M. Mi^iiiiull i-ilt- ce jup-nu'iil siiiis t'oiiutu'ntiiii'f.

I.ii (|iifsti()n fsl Vfuuc (If nouveau dînis \i\ (mum- de Heiiuiiinnl

V. I.iiiiioiulc, ni oclohrt' l'.MCJ, ' cl lii cour de revision, i'i Quéhee,

présidée par les juges (iasaull, Houlliier el Andrews, a décidé

dans le même sens. Mais la cour d'appel '-' a intirmé ce jugement,

el déclaré ipie la cour de revision élail une cour d'appel au sens

<le l'arliclc .'MUi du code civil, el (|ue le tuteur, pour inscrire en

revision, devait être autorisé par le juge, sur avis du conseil «le

t'a mil le.

M. I.angelier ' dit (|ue celte <|uestion n'est plus discutable

depuis le nouveau code de procédure (|ui traite la cour de revision

comme une véritable cour d'appel.

L'opposition à jugement, la requête civile et la tierce opposi-

tion n'étant pas des appels, le tuteur n'a |)as besoin d'autorisation

pour les l'aire.
''

19°—Mariage du mineur

322.- Il laut encore au tuteur l'autorisation du tribunal, du

juge ou du protoiiolaire, sur l'avis du conseil de l'amille, pour

consentir au mariage de son pupille, si celui-ci n'a ni [ure, ni

mère, ou s'ils se '.rouvent tous deux dans l'impossibilité de mani-

fester leur volonté. (('.. i'.. \'2'2)

Le consentement an mariage du mineur est un des actes les

plus importants du tuteur. De là, la raison de cette autorisation.

Kn droit romain, uii'.' loi du (Iode '' exigeait, [)our le uuiriage

du mineur, l'autorisation du tuteur. Suivant la loi de mipiiis, au

Code, l'autorité de justice n'était reqi ise que dans le cas où il y

avait contestation entre le tuteur et les parents du mineur.

Dans l'ancien droit, l'Ordonnance de Hl lis " prescrivait, en

outre de l'autorisation du tuteur, l'avis des p..rents. '

L'article V2'2 dit «|ue le tuteur, pour consentir au mariage, doit

prendre l'avis du conseil de famille, (lel avis suflit-il '! Nous

(1) .-> H. <lc l'rat. p. 11,}.

(2) <> K. de l>. |>. r>

Ci) Vol. 1. p. -tiK).

(4) 2 MlKiiault. p. 2:M.
(.">) De auctorilale prestanda

.

(Cl) ,\rl. -l.i.

(7) Mi-sU, <. 10, .Vil.
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avons iïvjh ,,.,rlé ,\v cil.. ,lis,,osi ,. .., „..„s mn„„s ,i,| alors „".dans noir,- .Iroil. oo..lmir.„u.nl n ,,. ,|„i .x.sl.. ,.„ Kn.n,... |.. .„„-
M-.l .lo l:„„,||.. „,ul..ris. pas ,„.is .|,.„„, sin.,.l.n..nl son .vis
.Nous sominfs. en i-oMs...|u.-n.v. .ro|,i„i„n ,,,... ni ..is ,lo,t .-.i,,.
conhrnif pur h- Juh.- ou le prolonolaiic,

Il laul ni odln- iviniu.|M.r .|ur !, lul.u. nés! ;,pp,.|,. à ,|„„,u.r
son rons..nU.,n..nl .,u.- si l. n.iruur „:, ni p.r.. ,.i ,„,.„. „u ..u. si
(•i-s .l.-,MU"rs sont dnns rimpossil.ilit.. ,1,. „,;,„ir.-s|,.,. I,,.,- x„IomI,.
Si U- |UTt. .si ahs.nl. p.. |-o„ ,|i,.. .p.il .si .lans ri.npossib.lii..
•Il- ...an.l..sl..r s;, voloul,.-.. 1... ,M.I,urs ..ns,.i«„..„, „„„ ,,,.,
iabseiK'i- coiislilue une Inipossihilii,. .jf idl,. nature. '

323. Aux lernus .le larliele l.iS ,|„ ,•,,,1,. ;, ,|,.|a„, ,|,. ,„.„,
ou .le nieie, le luleur peul faire ..pposili,.,, au u.aria^e ,],. son
l'upille. I.e luleur peul-il lair.. .•, Ile ..pposilion ,|.. s., propre
nutor.t.^ ou .levra-l-il ..Ire autorisé par le „.Ke sur lavis .lu .-..nseil
.II- lam.lle? |, ancien texte .le .-el arliele .lisait : ,. „,ais I. tnl.unal
au.iuel elle est s.)uniise .le peul slaluer sur eelle o posili,,,,

•I" apn-s avoir pris l'avis .lu conseil .le lainille. .. Celle' .lerni.re
piirlie » i'U' abrogée. -

I.on serait .lonc porté à croire .,ue le luleur peut niainl.naul
laire cette opp,)siti.)n. sans celle aulorisalion. Il n.n esl ...s
ainsi pourtant. '

'

Cette partie al>r..{..V ,1e rarlicl.- I.W a éle Ir.insportee au
nouv..au .-ode .),. pr.u-é.lure et r.,ru,e uu.intenani I,. paraf-raph..
<cux ,ie lariicle 1111 de ce .-ode. Le tuteur ,l.,it .lonc. aujoui-
dl.u. comme autrefois, se faire a..l..riser pour sopposer au
mariage de s.m pupille.

(.e .Iroil du luleur de faire ..pp,)sili.>n au mariap. av.-c Tiu-
torisnlion r...p,ise, se limite-l-il au cas .le h. nn.rl .les pén' et
niere. ou selen.lii. comme sous l'arlicle VI2. a .-elui oii le père
et la niére sont .la.is TinipossiLililé d,. u.anileslrr leur volonté "

Nous .•roy.u.s ,,ue le luleur peut taire .-elle opp.,sili.,u. n.éme
<lans ce cas. l'ourquoi le tuteur, en p.)-session .le l'auLuil.
palernelle. comme dans le cas de niori des père et niere ne
mainlien.lrail-il pas celle autorité pa, une opp.,sili.,n au mariàf-e •

(-est une sanction nécessaire, et, si la disp.)sition .le larlide ]'>>

n'a pas été répétée dans l'aiticle VMi, ce silence ,loit élre attribué

Mi«n:.!i;.V'ïir''
^"3- Au..rv H M.,. ,., 72: 2 ..,„.„«.., X,. y,,., ,

(2) l'ar i<tt V. c. ,'i(), art. «.
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il un tiiil)li (lu Itnisliili-ur, ou à mi piTNUiisioii (|ur lii rliose sVnliMi-

tlriiit tlVIIi-iiunu'. '

l.'iirlii'li' tlisanl t|ui> li- luli-ur pout liiin- o|i|)nsition iiu in:iriiiKi'

lie M)U pu|iilli' scmlili lui en Liissi-i hi raculU', sans lui en ini|)o-

M'i- r<)liliKal-on. I.r ju^i' i.i)niii[<(i - n'iusili- pas à «lii»- t|ui',

(luns ctriains ni-., il y a di'voii pour If lultur df faire uiu' lellf

opposiliou. Si If lultur, par uiu' i'aildcsM- coupnhli'. iiif ni-nli-

gfiu'f urussii-rt- ou pis fiicoii', par uiu- i'<iuiii\i'iu'i' liaiululcusi',

omoltait ùv s'dpposir à un inariiiKt- lalal au uiiiuur. il sirait

Icnu nspoiisalilt' eu (loinuiaKc.

324— i.i- lutiur pout-il (Icinamlfr la nullilf du mariagf »lf

sou piipilU', sans y tire autorisé'.' " l.v iiiitri(i<if lonlniclf .tnns If

lonsffilfiniitl lira l'iif il iiun-, liili'iir <iii tiiniletir. mi sttin l'iwis ilii

cimsvil dv famille, ilniis /c ais ou <« iiiiisi-nlcinvnl mi iiiùs tliiil

inceiimiirf, ni- f>eiil ilre iitlaiinr ijuv imr ceux ilmil le consenleiiieiil

nu (iris ihiil miiii.i." (C. C. l.")*))

Il est donc certain (jue le ' ileur. s'il n'a pas donné sou con-

sentement, en cas de mort du père et de la mère du pupille, ou

dans le cas où tous deux étaient dans l'impossibililé de mani-

lester leur volonté, pt ut demander la luillité du mariage, avec

lautorisation du conseil de lamille. I.f consenteuu'ul du tuteur

et l'avis du conseil de lamille étant requis pour le mariaf^e, il

laut ce même avis pour en demander la nullité. I.'avis du con-

seil «le lamille est eNij;é pour le consentement au mariage et pour

l'opposition au mariage ; l'on ne peut donc pas permettre au

tuteur de demander, sans cet avis, la nullité «lu mariage, acte

heaucoup plus grave et dont les conséquences peuvent être

fâcheuses.

Mais, dit-on, par l'article ;M)I, le tuteur prend les actions du

mineur sans autorisation, pourquoi lui imposer «elte autorisatioh.

lorsqu'il s'agit de l'action en nullité du mariage? L'action en

nullité, dans ce cas, n'est pas une action du mineur, mais une

action contre lui, et c'est tellement le cas «juc le mineur lui-même

n'a aucun droit «l'action.

«1)2 l.ciriingei-, N" "ilio.

(2) 2 l.orangiT. N" 207.
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2ir~Conlrnt de mariage du mineur

f.)<-^'*'
"''/' ""'"'""• ''"'"'' " '•""''"''r nu,rin,,e, .lit r,„ii,.lt.

1 (./,«.„/ „alal.lrn,ml amsenlir en favmr <h s„„ folur ,„n,,.inl ./
./... ,-/,/,„./,, „ nuilre, toutes ronrenlions ou .lonniions ,lo„t ,,- contrat
est su.s„;.l,hle. pourra ,,u'il „ soit oss,sle .le son lolear. s'il en n un
et .es outres ,^rsounes .tout le c.nsenl.mmt est nnessuire nour làiMte .lu num.,,,.-: les ,wonl,u,.s ,,u,l ,, f.nt n d.s tiers suuuni les
rei/lis ai'i>li,ohles aux min.iirs eu ./.iienil. >•

Cl ;irlid,. ,.sl o,,,,,,!,.!.'- |.,,r n.ilul,. KNIC. ,,ui .lit : « /., mineur
nest,H,s restituable contre les conventions ,,ort,es eu son entrai ,1e
maru,„elors.,u elles ont ete faites „.,r le cous.„teuunl et assistance
de ceux ,lont le cous,ulenuul est re,,uis ,,our lu rali.lile de .on
uuiriat/e. "

';'•''•;*•''• l'-^'l^ c-o.r,.s,„.„,l à Inrlirl,. V.m .|„ ,,„|, N,,,,,,],,,,,,
clonl il (lilhr,. ct.pt.iuliiiil.

"!..• ro.l.' NiipoKW.n. (lis.ni l.s co.lili.iiUuis, .um» Inirs n,.-
porN. ' ,H.,„u"l m, mi.unr h.l.il.. à ..onlra.l.r lu.irii.K.- .1.. lai...
tout..* Ifs co.ivc.„ll.)ns. donalions. H... .,,nl |,„Mrn,it lairt- s'il
iliiil majeur pourvu .,u'il soit assislé au ,„„t,al par .-.us d„„, |..

coiis.nU-i.u.nl isl rw|uis pour la valj.lilc du mariaj-..
"CVst aller plus loin .|ui- lancieu droit, dapr.» I.ou.l le

i.uueur ue pouvait laire entrer dans la co.nn.unaulé quune eer-
la.ne portion de ses biens, et naxanl,.«er son .•oujoint ,,». .ians
«•'-'•li-Mus proportions réKiées par lusaxe et les eiieonslanees des
parties.

«Les commissaires ont eiu devoir adopter un milieu entre
cesdeux systèmes, et. dans cette vue. ils ont soumis Tarliele
IJ./ Ie,,uel uest ...nrorine ni à raneien droit, ni à celui du c.de
Napoléon... .Ainsi, «lapies railide soumis, il but lassislance du
tuteur, ce ,|ue nVxige pas Tarlicle lif.lX. lors,,ue son cousenlemenl
nesl pas nécessaire au mariage, et les avaulages ne sont permis
quen autant qu'ils sont faits en laveur du conjoint et des enlanls
(.es re«les, sans être contraires à laucien droit, ne sv trouvent
pas en termes exprès et sont, en consé,,uei,ce, soumises en addition
a la loi actuelle. "

326- I es articles 11-». 120, 121 et 122 énumèrent les per-
sonnes .,u. doivent consentir au mariage d'un mineur, et le tuteur.

(1) Vol. 2, p. 204. ,-
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(liiiis If vas (III il (loil iloniuT son ronv nli-nifiil. ni" |"'ul Ir luire

que sur l'iixis ilu loiistil «U- l'iimilU'. Mais si le |)»rf ou lu iiu-n-

sont viviml»»'t ca|ml)lcs, lecoiiMiitt'ment du luU-ur nVsl pus n(|uis,

l'oiir If fontial df mnriiiKf. iiu oonlrairf. If miiifur doil firf

Hssislf non sfulfiiuiit lie son jifif ou «If su iiuif, si If |ii if fst

ilivfdf. mai» df son tuleur, s'il fii u un. Il laul rniuiii|Ufr i|Uf

If miiifur linuif lui-iuftnf dans s«>n oonlral «If mariunf ;
son

lulfur nf pful If ifpri'sfnUT. Kn sffond lifu, si If iniiu-ur u sou

piTf ou sa nu-rr capable df consenlir a son inuriauf ,
fl s'il n'a

pas (If lutfur, il n'fsl pus nffrssairf df lui fii lairf nommer un.

I.f miiifur Uf doit (Irf assisté de son tuteur (|Uf s'il fii u un.

Son lontral df mariase sfra valable si If iniiuur fst autorise jiar

ses piTf et nù-rf , et, en cas df dissentinu- ni, pur son père, ou f nlin

par sa nicrf. si If pi-re est mort ou est dans l'impossiliilitt de

manifester sa voUmté. (C C 11'» fl l'-i»')

L'article ll'.texigf le consentenifiil du ptif il df lu mcie,

lors(|u'il sont tous deux vivuiils. Il laul (|ue le consentenunl de

lu uifie soit dfnuiiid('. car ce n'est (pi'en cas de dissentiment

futre le péri et la nu-re ipie le consentement du premier sullit, el.

pour constater ce dissenliment, il laut consulter la nifif. M. I,an-

Helifr ensfiKnf ' <!"»' '" '"•""• ''""' l'iis'ti'"''"" "' n'aurait pas fie

dfiuandf, pourrait ilemander la nullité du mariuRf de son curant

mineur. S'ensuit-il ijuc la iiifif pourrait dfiuander la nullilé du

contrat de mariage de son fnlunl mineur l'ail sans son usMiiti-

menlV Nous répondrons i celle ipicslioii fi» Irailunl plus loin des

consé(;uences du délaut (i:iulorisalion .lu mineur à sou contrat de

muriane. -

Mais le tuleur. pour assister le mineur ù son conirut de

mariage, doit-il être uniorisé par le conseil de iumillf. et le con-

irut de muriage être soumis uu coiisei! de lamillf '.' Il laul dislin-

j^uer. Si le mineur est assisté de son père ou de sa mère et de

son tuteur, il n'est pus nécfssaiif d'avoir rassenlimenl du conseil

de l'amille. 11 se trouve dans les condiliois voulues par larlicl

VHu. Mais, s'il s'agit d'un enfant ipii n'a ni père ni mère, ou

dont le père et la mère sont dans limpossibililé de manifesler leur

volonté, comme le luleur. aux termes .le l'article l'J'J. ne peut

consentir an mariage .|uaprès avoir pris l'avis du conseil de

l'amille. nous croyons (|ue le contrat de mariage doit être upproiivé

par le conseil de l'amille.

(1) Vol. 1. p. 211.

(2) Infra. N'» -'tlO et suivani».
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l.-..rlid.- Um .lit .,„r I.. „,i„.„r n". si p.s r..vl,iu»l.(,. ,•„„,».
.-s n.nv.-n....n. porhVs ..„ so„ n.n.r • .„.,..«., ,.„..,.,,„..
'" '" I» I- -e.. !.. ......M,,...,,,,.,.. H r„sis,:.„n .1.. ....ux .l.,„,

. .ons.-Mlnn..nl .s, n„ui, ,.,.„r I |j,|i,, .,.. .....h,,., ... ,..„,.,..
J. ,,.,rl,. Muss, .1.. I ass.s.ann. .lu ...„..„ ... .1., ...Ins ,,..rs..nn..s

I-. .x.K,. hn,t„r.v.li.,„ ,lu ronM.,! .).. n.mill... |..,.,r nous il rs.

•I" ."t.sf.i .1.. I«„„IU. ,s| ,UT.-sN.,in. au ,ul..u, , pour .ouMM.lirnu .uanaK.. H |,„ur assis(,.r le mi,H.„r .lans s, ,, ,„nira«.

327. Mais ....... :.ul..ri.aliou ,,..ut...||.. .•,,,. ^,,,,,„,, .... ,,„.,.

'"'"••; '•' " I »ul..r...- ju.lK-iaire? I/arlid. I.Î-.S ,|„ .•o.l.. Nauol.onnous avous .|.,a .li,. ,|....|ar.. valaM.s !.. , ,.ns. ,.,H.ns H ,|oûa....n:
'|m- le minuir a (aiU-s ,lans sou .-..nlr,-.! ,|,. ,, .•riat n . l
MHs.st... ,laus le coulral. des perso.nu s ,lon. I. , .;,;.„,,„, ,.,,
"m-ssa.re pour la vali.lilé «lu u.ariaKe. Kl !,• ,„.,„ , r ,,ui ua u,
|..re u. mère ne j.eul contracter mariage s:.„, !.. n,M,....lMu.: i lu
•ouse.l .le launlle. ,ra,,rés larlicle l(i(l ,lu n.è . .„|,, y,,,,;
'l:.|.res le c.le Napoléon, conwne .lapr.-s le n.-.lr. . il .-sl .vi.lenl'
.|Me le conseil ,1e lamill.. .loi. ...re consul... .., p.,u, |.. „„Ha«e
et pour le contrat .1. mariage.

V.,ici mainlenanl coiiim. .,1 les auleurs IVan.ais .-t la juris-
prudence lran.;aise interprèlent «et arlicle V.m. .. I.ors.nie le
""•"•ur. n avant plu, d-asce„,lanls. .lisent Aul.rv et Hau. - a besoinpour I.. mariage ,iu cons.nlen.enl .h. .onseil .le lan.ille. Tassis-Muce .le .... conseil se r.'.alise à l'ai.le «l'une .l..|il,ération .onlenanl
une approbation .les conven.i.,ns et .lisp.,si.ions proj-L-es. .Kli-
lu-ra.ion .Ion. une exp.-..lilio., est pr.,.lui.e par le tuteur ou parles
."en, ..es ,lu conseil chargés .le concourir à la passati.,n .lu .-on-
trat .!. mariage.

« j..e v,..u de la loi ne serait pas suflisammenf rempli parune del,l,eral,on ,lu conseil ,1e lamille .,u.. sans spécilier l.'s con-
ventions et .lonations .juc le mineur sera autorisé à faire se l.or-
m-rait a .lésigner le tuteur ou .,u.,|,,„..s m..„,|.res .lu c.mseil àlelK^de I assister «lans la passation ,1e son contrat ,ie mariage »

Si les membres du conseil ,ie lamille n'ont pa.s besoin d'in-
tervenir personnellement et peuvent se faire lepiésenler par un

,I> Vol. -). p. 244.
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déli'gui-, il est Hu moins lu-ci'ssaire que les conventions matrimo-

niales soient soumises au conseil de l'amilie et approuvées par

l.ii, et que le (lélégué soit muni d'un pouvoir spécial déterminant

les conditions de son adhésion au contrat. '''

La jurisprudence française nous parait parlailtineni arrêtée

sur ce point. -

Nous croyons que, d'après notre code, comme d'après le code

Napoléon, le tuteur doit soumellre le contrai au conseil de

raniille et au juse, tl qu'aucun changement ne peut y être lait

après qu'il a élé approuvé.

« Il nVsl pas nécessaire, dil M. Mignault. ' que le conseil

assiste au contrat. Le système contraire donnerait lieu à de trop

grandes (Ullicultès d'application, chiique membre du conseil pou-

vant avoir un domicile trop éloigné du lieu où se fait le contrat.

Le but de la loi est suflisammenl atteint au moyen d'un acte

dans lr(|iitl sont détaillées les conventions sur les(|uelles on a

consulté le conseil de famille. Du reste, dans notre droit, le

conseil de famille ne fait que donner son avis, il n'autorise pas

et l'avis {[u'il donne peut être écarté.»

La jurisprudence Irançaise va même jus(prà dire (juil y

aurait lieu à une action en responsabilité contre le notain- (|ui

aurait négligé de soumellre le contrat de mariage au conseil de

ianiille, si ce contrat était plus lard déclaré nul. *

328. - l-'arlicle l'.W)^ du code Napoléon * '< que le mineur

soit assisté dans I" contrat. Noire article l'il>7 dil (jue le mineur

peut consentir, en faveur de son futur conjoint et des enfants à

naître, toutes conventions et donations pourvu ()u'il y soit assisté,

etc. Les expressions sont à peu près les mêmes. Il ne suffit

pas <|ue le consentement voit donné, mais il faut que le mineur

soil assisté dans le contrat même. (|ue les personnes dont l'assis-

tance est nécessaire soient piésentes au contrai, .\insi, l'appro-

bation, donnée antérieurement au contrat, ne suffit pas. Ce point

est cependant controversé par les auteurs, mais la jurisprudence

21 I.iUiriMit, N" 1 Hauilrv-
(1) C.iiss. U< juin ISTil, SIrev. l««(l, 1. KKi ; 21 J.iuirri

I,iu;iiiliiurif. Contint lie iiiiiriiiKi-. N* lâl, 1.V2. et !.'>:{.

(2i M. .1. i:<lm(in(l Hi>\. Dirccleur ilf hi iU-vuf ilii Nc.liiri;it. :i iiMiiiif. sui-

te ixiiiil. ropinioii (les i-omn,iiit;ileiirs ilii coile Nii|)i)léoii et la jurisprmlciue liini-

eaise dans In lUvue (lu Notariat, vol. I. p. Il ; vol. (i, p. I.'.S ;
vol. 7, p. 21)/ :

vol. il. p. 2(Ki : vol. I((. p. U'.l.

(.tt V.)l. (i. p. 1 12.

(I) Triliunai (le Nancy, Itevue du Notariat riamais. N" \WM\.

m^smt^sz'WËmuL-aïKïmBsmii
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2::,";f'ir-;-::z;;:T:r

p..;?^l;:t:;;:iïjr::,':;:;:r;^i:i:j';:;r'
" ionles conr..nl,..ns e, ,l.n.„ions ,l.,nl ,r a.nin., es, suJ^M ]„aoeur ,!, ,,.„ /.n,,,. cnioin, .. Sous .. n.ppor.. o„ peu d „

"

If mineur est coimne le majeur. '

Ainsi connue ;.p,,lieal,on ,1e celle ré«le. Ion peu. él.l.lir n'im-

z::u,;,:;.'r.:':ri'n^:.;::; ;-• -•" "•""- '- ^'--
r..;-., . . ... "'•iii>.inon. eie. I.e mineur peut iiuss

^2:r.:z:;^""-"""-
'-"'"" «'"-^

Il n-exis(e aucune resiriclion. sous ce rapport, puis.n.e le

o. es. etablu par la .ierniere partie ,ie larlicle 12C,7 ; les a an-l"K- .p,e le mmeur lait à des tiers suivent les règles applic saux m.neurs en général, l-n .iau.res ter.nes. le mineJr n pvH considère connue n,ajeur. lors.pm sa«it de conventions ^m.e essen. Ie> t.ers. Dans ce dernier cas. le mineur reste sou,

mneuhie
, son père, ou encore .lonne pouvoir à un étran«er d-vcm re un nn.neu le cette donation et cette procuration ni ^ï;:.'»

v.. o.
.

I.lles sont étrangères au contrat. Larticle I.W.S lu codeN poleon ne a., pas ce.te distinction, et cependant pres,,ue o !es auteurs adu.et.ent que les conventions étrangères au nariagerosten sous I en.pire .lu droit comn.un. et ..ueMes peuvent "tïerescnuees dans le cas où la rescision est donnée au nnneur
m- peut y avo.r ,1e .loute sur c- poinl. ,lans notre droit

aucune
'.""'".'" ''"

T"'"''''
''"'• ''""1"^' '^' '•"'•'^'" "•' ^•<""i-'taucune ,lo„atmn par le n.ineur,.„ laveur .le son futur conjoint'-".neur p..ut le laire sans aucune autorisation".' I.e m neùrH- pourra.tMl pas. par exen.ple. stipuler seul la séparation de

•«.•"S. exclusion de communauté V Nous ne le croyons pas I a

I

.s,u.s...on de I article 1207 est générale ; elle s'applique ,lon s..-
l^--nenl aux donations mais à toutes les conventions laites en

terri-, ,,. 27, N'.. t.-, |,is ", \,,l
'

,, i," -.7.
.•"""'

' '' *'"'"'''' '''• "»»""

<:»i..r.l de ...ariag.. N.'. 1,51 " " "•"*• ''
^^* '^ ^^ ' Hi.u.lr>.|.,K.u„„u.rie.

IX^iSStg^ .tJUKm!irfi£tlPr&KMfS^li*'7i4 »3/%. HÉ«fa?V9MK«».J2^
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laveur du futur conjoinl ou «ii-s enlants à iiaîlie du mariage. Les

clauses de séparation de biens, d'exclusion de communauté, etc.,

tombent certainement dans cette catégorie.

330.— Si les i'ormalilés du contrat de mariage n'ont pas été

suivies, si le mineur n'a pas été assisté suivant la loi, le contrat

de mariage est nul. C'est l'application de la règle générale :

lorsque la loi piescrit des conditions et des lornus dans l'intérêt

d'un incapable, l'inobservation de la loi eniraine la nullité de

l'acte. Cette règle est admise de tous, mais il y a une grande

divergence d'opinion sur le caraclère de cette nullité.

Il existe Irois tbéories dilVérentes. I.a nullité est absolue, et

toute personne intéressée peut s'en prévaloir. Cette opinion est

consacrée par la cour de cassation, dans un arrêt du .) mars

IS.-).').
' Voici le motif de cet arrêt: « La solennité et l'immuta-

bilité du pacte matrimonial n'intéressent pas seulement les éiioux,

les deux lamilles (|ui s'unissent et la famille à naitre, elles inté-

ressent aussi les tiers, dans Uurs relations avec les époux et avec

les ayant droit de ceux-ci; et, s'il (ii|)endait de l'époux qui, après

le mariage, a contracté avec les tiers, de faire tomber ou laisser

subsister ses conventions matrimoniales, selon qu'il lui plairait

d'i n deman.ler la nullité, la condition des tiers demeurerait perpé-

tuellement incertaine, et, à leur égard, le pacte matrimonial

perdrait le caiaclère d'immutabilité .|ue la loi a voulu attacher. »

D'après ce premier système, même l'époux capable de contracter

pourrait invoquer la nullité du contrat de mariage, iuis(|ue toute

personne, y ayant un intérêt, peut le laire !

-

« La nullité du contrat de mariage, résultant du défaut de

capacité de l'un des époux, disent .\ubry et Uau, ' est simplement

relative, en ce sens du moins que fépoux qui jouissait de la capa-

cité néo ssaire, ne peut l'opposer à son conjoint, et que, dès lors,

les clauses et stipulations du contrat de mariage devront, si celui-ci

ou ses héritiers le demandent, servir de base à la liquidation de

leurs droits respectifs. » Cette opinion s'appuie sur la disposition

de l'article !>87 du code, aux termes duquel l'incapacité des mineurs

est établie en leur faveur, et ceux qui sont capables de contracter

(1) Datiez, IfC^. 1, loi.

(2) Dans ce suis: Htvue Cri!. que. 1S(>2. p. 19.).

(3) Vol. 5. p. 24,').

>^;jr/»'fiKl/»!X^lV<9!^S!r^i7;'r-:dr.-X^l)|!^^nP!9^^ . ?3£JHI
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ne ,u.uxent opposer rincap.cilé .les mineurs avec qui ils ont

lùilin. .laprès la troisième opinion, non seulement le con-
joint incapable peut demander la nullité du contra., en vertu de
li.r icle %/. non seulement les créanciers de ce conjoint peuvent
esale.nent se prévaloir de celle nullité, en vertu ,ie i-arlicle KKJlmais les créanciers de lautre conjoint ont éKalemenl ce .Iroi..'Icleest |„p„„o:i de Laurent. -' I.a nullité est établie dans
i.neret des tiers, puisque les tiers y sont intéressés, puisqu'on
peu leur opposer le contrat de mariage. Il ne laul pas que ia
«•ond.t.on des tiers demeure livrée au bon plaisir .k. ru', des
i|.<.ux qui, après avoir invoque son c.,:.,,.,t de mariage .lans une
cnc.nstance où il aurait inlérèt à le n.i.v. nen resterait pasmoins le maître de le reprendre plus lard

I-a .lisposilion de larlicle <,»,S7. d'après laquelle les personnes
capables ue s engager ne peuvenl. pour se soustraire à lexéculion
<l'-' convenlu.ns .lu'elles ont passées avec un incapable, se faireune arme de son incapacité. eM étrangère aux rapports des deux
parties .nvec leurs créanciers communs ou respectifs, et ne son-
pose, en aucune manière, à ce que les liers inléressés puissent
demander la nullité.

'

Aubry el Hau ' ne voient pas ,1e raison sullisanle pour
ecarlerl application de cet article i),S7, quand il ne sagil nlus
<|ue de ri.gler entre les époux eux-mêmes, le sort et les ellets duconUat de mariage, annulable pour cause d'incapacité de l'un

Donc, d-après cette dernière opinion, que nous croyons la
r -Heure, la nullité n'est pas absolue, l'époux capable ne peut
l.nvoquer. Les droits des époux entre eux doivent être r^lès
par le contrai, si 1 époux incapable n'en demande pas la nullité mais
les créanciers des conjoints peuvent s'en prévaloir et la «lemander. '

331. Kulin. celle nullité peut-elleètr invoquée de pK.n droit,ou b.en laudra-t-il prouver lésion '.' A prendre au pied de la lettre
la disposition de l'arlicle KKMi. aux termes de laquelle le mineur
nest pas rest.luable contre les convenlions portées dans son contrat

(1) Dans ce sons * 1 MnHi^ri< .>» !><..* » ii< * i •.

ca.lé. .sur art. i:«»«; ti .M^llûl, , Z '' P' "'
'

' ^•""'"^"^•^^- P- >'i'^ Mar-

(2t Viil. 2t. \u;i-,.
'^ " -

<3) Vol. 5. p. 245, note .'{(1.

ih Voir opinion» diverse» dans I.aiirent. Supplément vol "i V" VWi
1 »»"drvl,«cant.i,er.e. Contrat de mariage, .\»- 2.W et sllîvunt.,

'

cîffâï^'taR



'2M DK I.A TITKI.I.K

(le mariage, lorsqu'i'lles onl iJé faites avec le consenlenienlel l'assis-

tance voulus, l'on devrait décider qu'il faut prouver la lésion.

Le mol restituable suppose lésion, perte. C'est le sentiment de

Colnu'l de Santerre, '' et de Auhry et Hau.^' Laurent ''' combat

leur opinion et enseigne que l'action en nullité peut être prise

pour le simple défaut d'assistance et (ju'il n'est pas nécessaire de

prouver lésion, que le mot restituable de l'article KKKi est syno-

nyme d'attaciuable. « Kn d'autres termes, ajoute-t-il, la loi dit

seulement que le mineur peut attaquer son contrat de mariage

quand il n'a pas été assisté, elle ne dit pas que le mineur non

assisté ne peut attaquer l'acte que s'il a été l"sé. Cette interpré-

tation est aussi fondée en raison. Dès (\w le mineur n'a pas

joui de la protection que la loi a voulu lui assurer, il doit avoir

le droit d'attaquer l'acte. Il est réellement lésé par cela seul (|u'il

n'a pas été assisté ; donc il doit sul'lire qu'il prouve le défaut

d'assistance.» Le Supplément de Laurent' rapporte plusieurs

autorités dans ce sens.

Que devons-nous décider dans notre droit? Nous croyons

(ju'il y a lieu de l'aire une distinction. Si le contrat de mariage

contient une aliénation d'immeuble de la pari de l'incapable, ou

une disposition par laquelle l'incapable grève ses immeubles,

aucune preuve de lésion n'est nécessaire, d'après l'article 1(MK>,

suivant le(|uel on est dispensé de prouver lésion, dans les contrats

faits par le mineurs pour aliéner ou grever leurs propriétés immo-

bilières, avec ou sans autorisation de leur tuteur, sans observer

les formalités requises par la loi.

Si, au contraire, le contrat ne contient aucune clause ayant

pour ellet de disposer ou d'aliéner les immeubles de l'incapable,

il faudra prouver la lésion. L'article KKM) est sans effet dans ce

cas, et l'on doit appliquer la disposition de l'article l(KM). [,'article

1(KI<.» ne conslilue qu'une (xceplion à la règle de l'arlicle KKMi et

ne peut être étendu au delà des cas qu'il prévoit.

Mais il est un cas, suivant nous, où le contrat serait radica-

lement nul; celui où le mineur qui l'a consenti n'était pas babile

à contrjcler mariage, car alors il y a incapacité absolue.''''

(I) V„l. (•). p. 2(1.

<•>) Vol. ."),
i>.

2t(>.

Ci) Vol. 21. N':<4.

(4) Vol. 't, N" .>!)(•>.

(â) li Mignault. p. 14.'i, note I.
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332. l-.nl.n. si le contrai de inaringe es! dctlar.- nul, les t-poux
seront ,,ri-sumés sï-tie mariés sous le régime ,1e la eomnu.naulé
légale, (.est le sentiment général des auteurs, accepté par la juris-
prudence rrançiiise.

Demolomhe ' est le seul ,,ui soit en laveur du régime de la
séparation de biens, dans ce cas.

La communauté légale existant de .Iroil. en lahsence de con-
ventions matrimoniales, il nous semble tout à lait lalionel de déci-
der que le même régime doit exister lorsque le contrat de mariage
^st nul.

333. Larticle 12(17 parle du mineur habile à contracter ma-
riage. L article 11.") déclare que Tliomme, avant qualor/e ans
révolus et la leinme, avant <lou/eans révolus, •„. peuvent contrac-
ter mariage. Avant cet àj-e, ils sont donc inhabiles et ne peuvent,
par conséc uent. même avec les autorisations requises par l'article
12(./ laire un contrat valable. Ce contrat serait absolument nul.

L n garçon n'a pas encore atteint l'âge de (|ualor/e ans; il lait
un contrat de mariage assisté de son tuteur, aulorisé à cet ellel.
mais ne se marie qu'après avoir atteint cet âge. I.e contrat est-
il valable? Certainement non, car, au moment on il a signé ce
contrat il n'avait aucune capacité po r le faire ; à ce moment, il

elait inhabile à contracter mariage. Tous les auteurs sont d'ac-
cord sur ce point, sauf le dissentiment de Marcadéet de Moileux.

L'article 121) déclare (jue le mariage est prohibé entre l'oncle
et le niece. la tante et le neveu. In oncle se marie avec sa nièce
mineure, même avec une dispense valable au point de vue du
droit canonique. Le tuteur de h mineure a d,.nné son consente-
ment au contrat de mariage après v avoir été auloris,- par l'aulo-
nle ludiciaire. Ce contrat est-il valable V \on encore, parceque
les contractants, d'après le droit civil, ne sont pas habiles à con-
tracter mariage, même avec une dispense de laulorité ecclésiastique.

334.- Le contrat de mariage du mineur et son ;. iriage sont
viciés par la même cause, défaut d'âge ou défaut .l'assistance.
((.. (,. L)()) J'ius tard, la nullité du mariage est couverte. Les
articles l.")! et IXi nous disent quand un mariage semblable
devient valide. Si le mariage même est validé, ne d.)it-..n pas
admettre que le contrat de mariage l'est également, alors que c'est
un seul et même vice qui entache ces deux actes '.'

<I) Vol. 8, N" 74(1.
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Les auteurs français, à l'iM-eplion de Tioplong et Marcadé,

ensi'if>neiil la négative, et la jurisprudence i'raneaise esl aussi

fonlorme à cette docirine. I.es niolits d'ortlre naturel et d'ordre

public, dit-on, qui mettent le mariage à l'abii de toute attaque

n'ont rien de commun avec le contrat <le mariage ; les conven-

tions matrimoniales ne sont n'is d ordre public, pijis(|ue la loi les

abandonne à la liberté illimitée des parties intéressées.

Qu'arrive-t-il, (|uand le mariage est maintenu et (jue les con-

ventions inali'inioniales sent annulées? Les parties sont censées

s'être mariées sous le régime de la communauté. Il n'y a là rien

de contraire à l'intérêt de la société, puisipie la communauté e^t

considérée par la loi comme le régime (|ui concilie le mieux les

droits et les intérêts des parties. '

335. Aux termes de l'article l(Kt8, «nul ii'esl restiliiahlc coniri'

un contrat qu'il a l'ait durant sa minorité lor.iiiu'il l'a ratijiv en

majorité. »

I.e mineur, devenu majeur, peut-il, pendant le mariage, ratilier

son contrat? La négative nous paraît certaine, (lelui qui ne peut

consentir ne |)eut eonliinier. Or, du moment que le mariage est

célébré, il est trop tard pour laire un contrat, les époux sont

absolument incapables. Si les époux ont l'ail un contrat, il doit

rester t 1 (pie passé ; aucun cliangement ne peut être lait, i'.v

serait le changer (|ue de déclarer valable le contrat qui serait nul.

Il y a peu de discussion sur ce point.

SKCIION VIII

ACTES I.NTEBDITS AU TLTEUS

r—Achat des biens du mineur

336. Le tuteur «ne [nul acheter les biens du mineur. » (C.

C. 2<.K))

La prohibition de cet article a pris son origine dans la

Novelle 72 de .lustinien. Cependant, en droit romain, le tuteur

(1) Dailoz, Ifi.").'), 2, .(21 ; j .Viibrj et Hau, p. 232, notes 1(1 et II; 21

Laurent, N" .'(2.
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pouvait (li'vonir acquéreur des Liens du pupille, lorsqu'il le faisait
puluiii el hona //</<•.< et même, dans notre ancienne jurispruden.e
Irançaise, on maintenait l'acquisition laite par le tuteur des
biens du mineur, dans une vente publique. Iionnement et sans
mauvaise loi. -

« Nous ne pouvons, dit l'otliier, ' acheter ni par nous-mêmes,
ni par |)ersonne interposée, les choses (|ui l'ont partie des biens
dont nous avons l'administralion

; ainsi un tuteur ne peut ache-
ter les choses ipii a|)parliennent à son pupille.» Notre article
2'.l(», sur ce point, reproduit l'ancien droit.

Cette prohibition est établie dans le but ilempécher k- tuteur
«le sacrifier à son bénélice persoiniel les intérêts de son pupille.
Il ne doit pas y avoir de conilit entre l'intérêt personnel du tuteur
et son <levoir.

Celte partie de l'article 21M» doit être interprétée avec l'article
UNI du code qui dit, quant au tuteur : « .Vr peinvnl .se niuliT
iiaitiireiirs. ni /xireti.v-nwiiws, iii/>ar ixirliesinlerimsn'x, l,s liih-tirs

(les hifns île ceux dont ils iml l,i tutelle excepte ,luns le cas de
vente pur autorité judiciaire. »

Cet article 1 LSI reconnaît comme valable, malgré la prohi-
bition de l'article 121HI. qui pourtant parait absolue, l'acciuisilion
faite par le tuteur des biens de son pupille à une vente par auto-
rite judiciaire. Il constitue, par conséquent, une exception a
l'article 2!»0.

337.- Que signifient ces mots vente par autorite judiciaire'.' Il

est certain que la vente |iar le sbéril', en exécution d'un jugement,
ou que la vente laite sur action en licilation sont des ventes de
celte nature.

Il nen est pas ainsi de la vente des meubles du mineur l'aile

par le tuteur, en vertu de l'article 2'.i;{ du code civil. Il n'y a pas
là venle par aulorité judiciaire, car, non seulement le luteiir peut
la faire, sans autorisation, mais doit la faire. Par conséquent, le

tuteur ne peut se porter adjudicataire des meubles du mineur à
une telle vente.

Que devons-nous décider de la vente des immeubles des
mineurs faite en vertu des articles l.'ill et suivants du code
de procédure, avec l'autorisation du juge sur avis thi conseil de

(1) ("od. loi ,"). (le aiiel. Int.

i'h Mcsié, 0. !t, N" ;\.

Ci) Vente. N" 13.

^r^^î^^^ r^Tjï?^
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ramille ' Le tiileur peut-il iic(|uérir les hiens de son pupille

à i>ie telle vente'.' Voyons d'abord ce qu'était notre ancien droit

sur ce point.

Plusieurs anciens auteurs enseignent que la vente était vala-

ble, lors(|u'elie était faite publiiiuement et sans mauvaise loi,
'"

à l'enchère. -'

«On prétend, dit M. Thibault, ' que les tuteurs peuvent être

adjudicataires des biens de leurs pupilles, mais il est encore néces-

saire (|ue les parents y consentent et (jue toutes les l'ormalités

pour la vente des i>iens des mineurs soient scrupuleusement

observées.

«Dans l'ancien droit, dit Laurent, * les tuteurs pouvaient

acheter les biens de leurs pupilles aux enchères publi(|ues ; on

supposait (|ue la publicité de la vente mettait le tuteur dans

l'impossibilité de nuire au mineur. »

L'ancien droit reconnaissait donc comme valable l'adjudica-

tion faite iiu tuteur, à une vente à l'enchéri'. Notre code |iarait

avoir reproduit l'ancien droit.

Nous avons démontré '"•' que la vente des biens de mineurs,

faite en vertu d'une ordonnance du juge sur avis du conseil de

famille, est une vente en justice. Par conséquent, aux termes de

l'article MXL le tuteur pourrait, en principe, se porter adjudi-

cataire à une telle vente.

La vente de biens des mineurs, en vertu d'une ordonnance

du jufje sur avis du conseil de famille, olîre, suivant nous, plus

de garantie d'impartialité de la part du tuteur que la vente par

décret. Kn elïet, pour arriver à cette vente, il faut une expertise;

les experts, sous serment, évaluent les immeubles il vendre, et

font un rapport ; ce rapport est soumis au conseil de famille,

puis le juge approuve cette expertise et lixe la mise ii prix (jui ne

peut être moindre i|ue la valeur constatée par les experts. Il est

difficile de supposer (pie le tuteur ait pu exercer sur les experts,

les membres du conseil de famille et le juge ime iniluence telle

(|u'il puisse obtenir ainsi à vil prix les biens de son pupille

Pour la vente par décret, aucun prix n'est lixé d'avance. Le

tuteur peut très bien écarter les enchérisseurs et avoir à vil priv

d» Mealé. e. <>. N" :i.

(2) Despeisses, vol. t,p. 11, N" 11.

(.'t( Traité îles criées, p. 218.

(i) Vol. 21, S" M.
(5) Supra, N" 27(1.

BBSI fW^B-
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I iiniiifuhlc vendu, liin.lis (|u.. dans le pr.-nn.r c:is. si! n.issii .

fcarlt-r les i-ndu-rissi-urs. il d.via au moins pavr li- prix (ix,;
par rordonnance du ju^e. I.a i:.ison de la prohibiiion daih.t.r
laiU' au mieur disparail. car celui-ci. dans ,v ,as. ne pe.,1 iulieUT
a saerilice pour le mineur.

Il ne laul pas oublier (|ue la rèsle de larlicje MXI eM une
exception au pouvoir dael.eler de toute personne, et .|ue les
exceptions sont .le stricte interprétation. Ce serait donc elendie
celte excei)tion (|ue de n.' pas reconnaitre au tuteur le droit
d acheter dans ce cas.

Si nous n'avions que rarlicle 1 ISl, n..us serions en droit de
conclure avec M. .1. J. Ueauchamp. ' si nous remontons aux
sources de larticle IWI du code civil ,p,i se trouvent .lans le
droit romain, dans la doctrine et la jurisprudence de notre
ancien <lroit, si également nous recherchons l'esprit du législa-
teur, et si nous étudions les termes mêmes de cet article. ,|iie
les mots vente par aulorilé judicinire du premier paragraphe de
I article lISj. comprennent non seidement les ventes et expro-
priations forcées, mais aussi les ventes et licitalions volontaires
Faites par autorité de justice ; .,ue, par conséquent, les tuteurs
peuvent a ces ventes enchérir et se porter adjudiciataires <les hiens
de leurs pupilles.

Ajoutons que l'article l.V.lf, du code Napoléon piohihe égale-
ment cette vente au tuteur, et ne reconnail pas même la validité
de l'adjudication laite au tuteur, dans le cas de veni,. par autorité
judiciaire. Cependant, malgré ce texte, la jurisprudence fran-
çaise admet une exception à la prohibition (|ui frappe le tuteur
dans le cas de la licitation de biens indisis ei.lre lui et son
pupille, ou s'il est usufruitier ou créancier inscrit.

L'article I.T)."» de notre code de procédure, conforme à la
jurisprudence française, rcconnait la validité de la vente au
tuteur

: " ,/«/,., le cas de lidhili,,,, mionhiire d'un immeuble pos-
sédé par individis par le tuteur et ses pupilles el ,,ui ne peut se
partai/er commodément, d est procède en la forme ci-,lessus, et
l'udjucation an tuteur n'est pas valable si les mineurs ne sont pas
représentés à la vente par un tuteur ad hoc.»

Que devons-nous décider s'il s'agit de la vente d',,,,

immeuble appartenant pour la totalité au mineur ?

(I. H. t.. \. S, v„|.ï, p. 2(Mi.
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1,1- luU'ur peiil-il s'in porler iidjudiciitiiiiv :i uiu' It-lli' venli

nuJoiist»- |uir If Juki- '-»r «vis tlii foiisi'il ilf raiiiilli-. mtiiu- tiprès

avoir fail noniiii»-!- un IuIiuiwk/ /i<«'.' Il le pmirniil. si nous n'uvon»

([lU' l'itrtiile ll-SI. Mais larlicle i:».').') du ccmU- di- piooi-dure. ne

ptinu'llant au luleur di- se pi.iUT adjudinilairi' (|ik' dr l'iinini idile

qu'il posstdi' par indivis avec le mineur, exclut toute autre vente,

liulimiii tiiiiiis. f.trliisiii alleriiis. Il nous semlile i|ue si le lé^isla-

leur eut voulu donner ee droit au luli ur. il n'aurait pas simph -

ment spécilié le cas d'une propriété indivise du tuteur et de ses

pupilles, comme il l'a lait dans eel article i:!.').'). Cet article modifie

donc l'article 1 ISI.

A une tell;- vente, si le tuteur se portail adjudicataire, il ne

pourrait se donner un titre à lui-même; car c'est le tuteur tt le

suhroRé-luteur (|ui l'ont la vente. Si la loi p. rmetluit la non ina-

tion d'un tuteur <«/ /kx , pour ce cas particulier, connue pour celui

de l'article \'X)7) du code de procédure, il y aurait moins de

doute, car le tuteur ml Um pourrait donner un titre au tuteur

adjiulicalaire, mais il n'en est rien. Kt nous avons vu ' (pi'un

tuteur ml lioi ne peut être nonuné ipie dans les cas prévus par la

loi. Il nous Tant donc conclure (|ue l'iidjudication au tuteur, à

une vente de biens des mineurs, il'un immeuhle du mineur ne

vaut c|ue dans le cas de l'article I.Tm.

Nous avons vu souvent des tuteurs prendre des nuiveiis

détournés pour devenir propriétaires des immeuhl. de leurs

pupilles. Le mode le plus )/énéralement employé est celui de l'aire

acquérir l'immeuble par une personne qui, (luelqiu-s jours après,

le cède au tuteur. Ce moyen est absolument illégal. Le luteur

nac(|uiert pas ainsi un titre valable, lue personne ne peut pas

l'aire par personne inler|)osée ce (luelle ne peut j'aire directement.

L'article 1 181 le dit bien l'ormellemenl.

Kniin, la nullité prononcée |)ar l'article MSI n'est (|ue relative,

en ce sens que le mineur seul peut la demander.

>'

—

Lohuge des biens du pupille

338.- Le luleur ne peut prendre Us biens de son pupille à

ferme ou à loyer. ( C. C. 'i'Jtt) pour les nu-uies raisons qu'il ne

peut les acbeter.

(1) Supra, .\ i>9.
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D.M.iV', I-uimI,. I.-Mt ,|„ ,..,,1.. N„,,„|,..,„. I, su|,ro«..-i„.,.„r s,
l«- i.M.M'.l .1.- I.M.ill.. l'y m.K.riM.. ,Mnl l,,,,..,- „.. lut.ur l,.> l.in.s
''";""""'• ^'"' Iilin.l.-urs' .M.nl ,,r..|...v l-Mu-iinm. rrul..
'""''"•""•

='" •'••"" "" ' '1 " ran.i..„M.. iu.is,,r.„l..,u... H „„i'
|nU;r|.r...... .-...nnu- HI, l„il I.Mr... ,..„„.., „. j,,^, .r,,.,.,,i,,;
l''n.M.i.,,.. s,. MM lax.s ,lu ....nsnl '!.• Inmill. . ,| vsl rvw.mU.
n.in.n.. ^nnnlHKn.x :,u n.in.u. .1.. I.. n.i,... ., || v ;. h, .„„|n.,li.M«n
«'VKlcnlc.

Nos oo.lilin.U'urs r.-i.ll.nt 1,, .li „„,., ,1,, , ...Ir \i,n„|..„n
'I'" P-' m, I nu .•..ns.-il .1.- (•nnill.. .1 .Mlurivr Ir sul..M„..-|„„.uri' l.,u.r
"" ,"""" ' """"l'I'- 'i" "MM.ur. ,.| ils a.l.„..ll..nl ,|„.. Wun-n-mn'
"**'';. ''''••'|"vl.V .•»....„. .11.. .|„i| r..,,,, ,,..n„.l ;u. jn«.. .In. i-
M-r l,-.ll.T,..aK.., s il ..si innnla«.UN .1.. I.. lair... Il ,„...s s,.,„|,!,.
'!"< '•'•II.. iH.rm.ssi.,,, au lu^.. ,,u,ail ,1,, .-.i,,. .|„„„,,. |,„ ,„,||,,„,,„
'""/'" ";","• V

''"" '"' •'*"'••"" 'l'"l""-'.,v ,vil.. i„l..r,M.lalion
'"." ""'

'•' 'l'^IM'sil.on prohil.iliw .U- r,..l„|,. 2'.MI II r„,| ,|,„„.
-•"Unir au t.M.. .lu .•o.l... Aussi. m,s l.il.u„,.uv ,.nl ,l...-i.l.-.
:.v.- 1,,„„„. ,,„., ,,. „„,.„,, „,, |,,,,^, ,,^.^. i,„,„,jr,. ,1.., i,i,.„, ,,,. ^,„;
|>u|.ill,-, .1 ,|ui' c, II,. ,|,-.r,.ns,. ,.sl al)s.)lii,.. -•

f CiMnion (Ir rrnnirf lonfre le pupille

339. Il ,.s|
, Kalnu.ul inUnlil au lul.ui .la.T.pl,.,- la .-..ssi,,,!

iluu liniil r.u (I uni- firaïut- coulri- son jiupillt-. (C. C. 'M))
i.:< .\",.,//,. 12 ' i.n.lhl.ail louUs l.s .•.•ssi.,ns au U.l.-ur ou

»-un.l. ur. ta.l.s h liln- .U- vi-uU- .I.,„ali„n uni „li„ .pu.lilHi nu„l„,
.I «LvlaraM la .vs.i.M, uull... ..„ n- s.^us ,,.u. |, ,„i„..ur ..Vlail
.les..r.nais .l,.|„l...n uj ,|„ ,.é,|,,,„, ,,„; .„,,), ^.,.^^,, ,,.,,^^, ,,^,. ,„^.j,.,.

"I «lu lul.ur ou luiaU'ur (|ui lu- IVla I pas ,l,.\..„u

l.-nnH.u .Iro.l Irau.ais a^ait aussi a.l,.pt.. I,. priuvip.. ,|.. n-lh-
l.mhihMou. .nais, dans |,.s pays ...ulun.i.rs. „n namplail pas la
sanrIioM rigoureuse .i. la .Vi/rc/Zc 71.'.

(..Ile .leli-nse est encore lomle. sur le m..n.e principe • .n
nequeianl .les .Iroils contre son pupHIe, le lul.ur pourrait se trou-
ver place entre son devoir .1 so., inl,.r.-.| personnel, il pourrait

(Il I llnpiiciits. p. 211.
l'ii l>()iMiiiiii.|is ri Cliristiii, a|)|ifl |)ts,") M) I r I „ <i

•.
'
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l'aire dispuinilrp les litres qui élîihiiraienl la libération du pupille

ou serviraient à sa délense.

« Si le tuteur pouvait se porter cessionnaire d'une créance

contre le mineur, il se trouverait placé entre son intérêt et son

devoir ; le niarciié est-il avanlaseux, le tuteur doit le faire pour

le ooniple de son pupille ; s'agit-il, au contraire, d'une créance

douteuse, (|u'il achète à bas prix pour la recouvrer toute entière

contre li mineur, il nian(|ue à son devoir d'administrateur, il doit

contester les droits litigieux, au lieu de spéculer au préjudice de

celui dont il est le défenseur, (les spéculations favoriseraient

même la fraude ; le tuteur pourrait s'entendre avec le prétendu

créancier pour faire revivre une créance déjà éteinte. » '

340. -La prohibition au tuteur est conçue dans les termes les

plus généraux : il ne peut accepter la cession d'aucun droit ou

d'aucune créance contre son pupille, (le mot cession comprend-il

l'acquisition à litre gratuit d'un droit ou dune créance contre le

pupille'.' Les commentateurs admettent, jmur la plupart, que ce

mot signifie simplement vente ou transport à titre onéreux, .\insi,

si le tuteur trouve dans une succession, qui lui échoit, un droit

contre son pu|)ille, ou encore, si un semblable droit lui est légué,

ou entin, si la créance est donnée entre vils, il y a bien cession

mais non transport dans le sens de cet article. L'esprit de la

loi lève tout doute. Ce que la loi a craint, c'est que le tuteur ne

spécule au préjudice de son pupille; or, le titre gratuit exclut

l'idée de spéculation.

Cette opinion, ([uant à la donation, est néanmoins contestée

par certains a:iteurs, et la Sont'lle 72, prohibait spécialement la

cession /xir tlonalion : mais les meilleurs auteurs s'accordent à

dire que cette défense n'existe plus pour la cession par donation. -

Si le tuteur devenait l'acquéreur d'un immeuble jouissant

d'un droit de servitude sur celui du mineui . il acquerrait ce droit

valablement, comme accessoire de l'héritage dominant. "

Cette prohibition n'enipèche pas que le tuteur intéressé dans

un partage ne reçoive valablement dans son lot la totalité d'une

créance due par le mineur. '

(1) 24 l.aurciit, N" .)!
;

•') IJauilry-I.acantincrie. N" i\'l'2.

(2) 7 Dcmolomlie, N"- 7.')1) et "(il ; 1 .\ul)ry et Hau, p. 472; 3 Duiaiiton,

N" ()(M) ; 24 I^aurent. N" .J2 ;
.") IJaudry-l-acaiitiiii-rie, N" 1)22.

(.'!) 1 .\ubrv et Hau, p. 472, note 4.

(t) 1 .\ubrv et Hau. p. 473; 7 l)emolon)l>e, X"» 7.'>4 à 7(i2 ; C. C. 74().

I '> tLItiS:. ' ^-<



ACTES INThHUITS AU TL'TKIH 273

Mais si le tuteur accepte une semblable cession en paiement
d une créance à lui due. celte cession ne serait pas valable vis-à-
vis du mineur. "

341.- L'article 290 défend au tuteur d'accepter toute cession
contre son pupille. Le tuteur, payant de ses deniers une dette
personnelle du mineur, peul-il réclamer de ce dernier ce qu'il a ainsi
paye ? Nous le pensons, et cela, « soil que le tuteur, dit Demo-
lombe, -' ail payé comme caution ou co-débileur solidaire ou
dans toute autre circonstance où il était obligé, ou du moins
intéresse, a I acquittement delà dette; circonstances dans lesquelles
Il serait légalement subrogé aux droits du créancier; soit qu'il
I au payée sans être obligé ou intéressé personnellement à le faire
dans le seul but .i'èlrv u'ile au mineur, qui n'avait pas alors dé
londs .'ispon.bl. s

; comme, pa. exemple, afin de le garantir des
poursuites imminentes d'un créancier menaçant. Kt. dans cette
dernière bypotbèse. je ne ferai non plus aucune dirlérence. aucune
distinction, entre le cas où le tuteur aurait payé, sans stipuler à
son profit la subrogation conventionnelle et le cas où il aurait
stipulé cette subrogation. » '''

Quelijues auteurs ne voient dans le paiement avec subroga-
tion conventionnelle que l'achat de la dette. « >bis. ajoute Demo-
lombe. autre chose est la cession, autre chose est ie naiemen»même avec subrogation.

«Le paiement avec subrogation n'en est pas moins un paie-
ment qui éteint la dette, et qui fait naitre. seulement au profit de
celui qui paye, une nouvelle créance, jusqu'à concurrence du
montant de ses avances, contre le débiteur qu'il a libéré

«Ce recours, ce n'est pas la subrogation qui le crée.' il existe
sans elle, indépendamment d'elle; il est l'effet même du paiement-
a subrogation n'a pour but et pour résultat que d'en garantir

I efhcacité. Or. le tuteur, qui paye sans subrogation, a son recours
contre le pupille

; c'est un point convenu et accordé par les par-
tisans de l'opinion que je combats ; donc le tuteur qui payemême avec subrogation, doit avoir également son recours contré
le pupille

; car. dans l'un et l'autre cas. il n'a fait que paver la
dette de celui-ci.

'

(2> l'oïVSo-l"!-
P- ^^' ' "«•""'"•"be. X.. -02; 3 Duranton. S" m.

(3) Dans ce sens : 1 Aubrv et Rau, p. 472 • 5 Laurent \'.. "il . -, n„.,j
Lacantinerie, N» 622.

i-«urent. .\.. .•)i ; j Baudry-
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« Ht maintenant, pourquoi donc refuseriez-vous au tuteur le

hénilice de la subrogation conventionnelle ? La subrogation, mais

c'est l'équité même ! Klle profite au subrogé, sans jamais nuire,

ni aux autres créanciers dont la position reste la même, ni au

débiteur, dans l'intérêt duquel le paiement a été fait.» '•

lit nous i'.joulerons, avec Laurent, - «(jue l'esprit de la loi

ne laisse aucun doute. Klle veut empêcher le tuteur de spéculer

aux dépens tle son pupille. Or, la subrogation, loin d'être une

spéculation dangereuse pour le mineur, est une opération qui lui

est favorable. C'est un paiement qui se fait dans l'intérêt du

débiteur; si le créancier consent à recevoir en paiement une

somme moin<lre que le montant nominid de la créance, le tuteur

subrogé ne pc.rra répéter contre la pupille que la somme qu'il a

déboursée; il ne peut donc pas spéculer à son préjidice.»

342.— Notre article dit que le tuteur ne peut accepter aucune

cession contre son pupille. Mais, si le tuteur a accepté une telle

cession, quelles seront les conséquences de son acceptation? Les

auteurs sont bien divisés sur ce point ; et, de leurs discussions, il

est résulté trois systèmes distincts.

Les uns, se basant sur la Sonelle 72, disent que la créance

ainsi cédée est complètement éteinte, c'est-à-dire, que le pupille

ne peut plus être poursuivi, ni par le cédant, qui n'est plus son

créancier, ni par le tuteur cessionnaire, qui n'a pu le devenir.

Le tuteur, qui a acquis la créance, est le seul qui perd, mais

c'est sa faute ; il a fait un acte qui lui était défendu. '"

D'autres sont d'opinion que la cession seule est nulle, d'une

nullité absolue, et que le cédant conserve tous les droits qu'il avait

contre le pupille.'*' Il est vrai, disent ces derniers auteurs, que la

Sooelle 12, déclarait le pupille libéré envers le cédant et envers le

cessionnaire, mais cette déchéance, dont elle frappait le tuteur,

devait être prononcée par un texte formel, et la Novelle la pro-

nonçait expressément. Or, notre article ne renferme aucune

disposition semblable.

Lntin, les auteurs de la dernière raicgorie affirment que le

mineur seul peut se prévaloir de cette prohibition, et, qu'en

(1) Dans ce sens: 1 .\ubry et Hau.p. 473 ; 2 Marcadé, sur art 450; 2 Valette

sur Pic.udlion, p. 400 ; 2 Mignault, p. 237.

(2) Vol. 24. N" 53.
.

(3) Dans ce sens: Delvincourt, p. 125, cité par les codificatcurs sous I arti-

cle 290, J 3 ; 2 Marcadé, sur art. 450.

(4) Dans ce sens : 2 Taulier, p. 09 ; 2 Fréminville, N" 794.
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consé,,uencc. il n I,. .hoix. soi. de demander In nullité de la cession
so.l de ne point rattacjuer. et daaq.ter par là son tuteur pourson c.eancier. '

'

Cette dernière opinion nous parait la meilleure, car en
principe général, ce nest ,,uà celui en laveur de qui une prohi-
«Htion est introduite, qu'il appartient de s'en prévaloir. Or cette
«"•""l.it.on nest établie que dans lintérèl du mineur; lui seul
peut donc I invoquer.

•Vssimilanl la cession d'un droit à la vente, il laut lui anoli-
quer la règle du dernier alinéa de l'article 1181 et. pur conséquent
décider ,,ue le mineur seul peut demander la nullité de la ces-
sion, comme il peut seul demander la nullité de la vente faite au
tuteur.

343.-Si le mineur n'invoquait pas celte nullité et que le
tuteur eut payé nu cédant une somme moindre qu- celle cédée
pourrait-il ne payer au tuteur que la somme réellement déboursée
par ce dernier?

Il s'agit encore ici d'une question controversée. Nos codili-
cateurs citent, au bas de ce paragraphe .'J de l'article 2<H) entre
autres: Meslé, Louet et Brodeau et Cochin.

Que disent ce. auteurs ? Les arrêts, rapportés par I.ouet et
Brodeau. accordent au tuteur ce qui lui en a coulé pour le priv du
transport. Il en est de même de Meslé. ''-'

l'n tuteur avait acquis, pour quatre cents livres, une créance
de huit cents ivres due par son pupille; un arrêt, du 2'2 avril
lo9;). réduisit la dette à quatre cents livres, montant pour lequel
elle avait été cédée.

«Le tuteur ne peut accepter un transport sur son mineurmême après la tutelle finie, lin conséquence, s'il v a eu une
remise faite par le cédant, ce bon marché tourne au profit du
mineur. « '''

Il est évident que l'ancien droit, lorsque le mineur mainte-
nait la cession d'un créance faite au tuteur, ne permettait au
tuteur de réclamer que le montant payé par lui.

«Le tuteur, dit Demolombe. "- aurait dû s'abstenir de cette
acquisition, ou ne la faire, si elle était bonne, qu'au nom et dans

(1) Dans ce ^eiis : 1 Aubry et Rau. p. 4".':
; 7 Demoloml.e \'o 7(;7 . >.Lamem. No^54; 5 B.udrj-Lacaî;iinerie.N? 622; 2 MignaTh p^B '

^*

Ci) Ijibliothéque du code civil, vol. 2. p. p. 712 et 714,
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l'inli-rèl de son pupille ; or, ce dernier en prenant l'opération pour

son compte pla'-e le tuteur dans la position même que son devoir

l'obligeait de prendre. Donc, le tuteur n'est pas rcccvable à se

prévaloir lui-même de sa faute et à se faire, contre le pupille, un

titre de son infraction à ses devoirs envers lui.»

« I.e mineur, d'après Aubry et Hau ' , est autorisé à se faire

tenir quille par le tuteur, en lui remboursant les sommes qu'il a

réellement déboursées pour obtenir la cession. Le bénéfice que

peut avoir fait le tuteur en obtenant une remise du cédant, n'est

pas légitime au regard du mineur. Celui-ci est autorisé à récla-

mer ce bénéfice, par cela même que le tuteur aurait dii, pour

remplir complètement les devoirs (|ue ses fonctions lui imposaient,

faire l'alTaire pour le compte de son pupille. » -

D'un autre côté, répond-on, le mineur est absolument pro-

tégé. M a le choix : il peut demander la nullité de la cession ou

la maintenir. S'il la maintient, il doit l'exécuter en payant la

dette intégralement. La loi ne lui donne lucun autre privilège.

Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu, dit l'article 1,')S2,

celui de qui ils sont réclamés est entièrement déchargé, en rem-

boursant à l'acheteur le prix de vente avec les frais et loyaux coûts

et les intérêts. Voilà un texte clair, lorsqu'il s'agit de vente de

droits litigieux, mais la loi n'a aucune disposition semblable pour

le pupille. Il nous semble que cela est décisif. Le pupille ne

peut donc pas invoquer ce privilège, s'il maintient la cession, et

il doit rembourser au tuteur tout ce que celui-ci a payé. '"

Quelle est la meilleure de ces deux opinions? Si nous n'avions

pas l'autorité de l'ancien droit, nouL accepterions la dernière que

nous trouvons plus juridique ; mais il est difficile de mettre de

côté l'opinion des anciens auteurs cités au bas de cet article,

d'après laquelle le tuteur ne peut se faire payer que ce qu'il a

déboursé.

C'est bien notre ancien droit, et nous ne voyons aucune

disposition qui ait pour efïel de l'abroger et d'établir une règle

nouvelle.

Si le mineur demande la nullité de la cession, toutes les

parties sont remises dans la position qu'elles avaient auparavant :

le mineur reste le débiteur du cédant, et le tuteur cessionnaire

(1) Vol. 1, p. 473.

(2) Dans ce sens : 2 Colmetde Santerre, N" 206 bis ; 2 Mignault. p. 239.

<."?) Dans ce sens : 24 Laurent, N" 54 ; 2 Fréminville, N» 795 ; 5 Bau-

dry-Lacantinerie. N" 622 ; 3 Hue, N» 386.
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peut réclamer du cédant la somme par lui payée, et c'est toul-à-
lait juste. '"'

344. Devons-nous appliquer au suhroRé-tutenr le> proliibi-
hons du dernier alinéa de rarli.le 2<K) ? Le sul.rogé-tuteur n'a
pas I administration des biens du mineur, il ne peut pas même,
comme sous le code Napoléon, femj.lacer le tuteur. (C. C. 2«)X)
l'arconsé(|uenl. nous ne pensonsjjKis (|ue ces prohibitions puis-
sent être appliquées au subio«é-tiiteur. Cet article 21K) contient
une dérogation au ( roit commun, «et les principes du droit com-
mun, disent Aubry et Hau, ^ sont, en généra, applicables aux
rapports qui peuvent s'établir entre le mineur et le -ubrogé-
tuteur. en dehors des fonctions de ce dernier. Les incapacités
qui. par «lérogation à ces principes, pèsent sur le tuteur, ne sont
point ap|)licables au subrogé-tuteur. >>

Ainsi donc. le subrogé-tuteur peut se rendre cessionnaire des
droits et actions du mineur et prendre ses biens à loyer et à
ferine. sans qu'au préalable, le luteu. ait été autorisé L les lui
vendre ou louer; il peut même, en théorie, devenir acquéreur des
biens du mineur sur vente volontaire. '

Cependant, nous croyons (|ue. dans les ventes où la présence
du subrogé-tuteur est requise, celui-ci ne ul devenir l'acquéreur
des biens du mineur, car. dans ce cas. il se trouve l'un des ven-
deurs, et il ne peut pas se vendre une chose à lui-même.

On peut objecter que le subrogé-tuteur n'est pas l'un des
vendeurs, mais qu'il n'intervient à la vente que pour surveiller le
tuteur. Supposons que cette objection soit fondée

; qui surveillera
le tuteur, si le subrogé-tuteur acquiert hii-mêine la propriété
vendue ?

Baudry-Lacantinerie » déclare le subrogé-tuteur incapable
d acquérir lorsque, n étant pas remplacé par un subrogé-tuteur «J
hoc, il est appelé à surveiller la vente. Comme, dans notre droit,
la vente des biens <;ps mineurs doit se faire en présence du subrogé-
tuteur, celte opinion doit être suivie, d'après nous.

H-,HrvV '^"l'"'^'
*•' "«"•..?« *'^ =

Deraolombe. N» 769 ; 24 Laurent, N- ,54 ; 5Uaudry-Lacantinerie, N" 622
(2) Vol. 1. p. 479.

I .„.„r*
t).ans ce sens

: Laureut, vol. 5, .V 107. et vol. 24, N" 46; 5 Baudry-
Lacantinerie. N» J89. Coiitia: 7 Demolombe, N> 37j.

™uary

(4) Vente. N" 237.
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4'

—

Donation

345-— Il l'st inlerdit au luU-ur de donnrr K-s l)i(>ns de son

pupille. (C ('.. Hy.\) Le tuteur ne le pourrait ntèine pas avec

l'autorisation du juge, sur avis (lu' eonseil de l'ainilie, en suppo-

sant (pi'une semblable autorisation ei'il été olitenue. Cependant

il peut, même sans l'autorisation île la justice, l'aire sur les Wiens

du mineur, ces petites libéralités (|u'il est d'habilude de l'aire, (|ui

sont, pour ainsi dire, d'uiu- nécessité sociale: connue les ^latilica-

tions aux (lomesti(|ues, les cadeaux île noces aux proches parents

du pupille. I.'arliele TliiJ permet ces petites libéralités, ipii sont

plutôt des dépenses obligatoires.

Il n'était pas mènu' nécessaire par une disposition spéciale

de l'aire cette défense au tuteur de disposer à litre gratuit des

biens de son pupille, dette défense n'est qu'une conséijuence

naturelle et évidente du principe ipie pose la loi sur les pou-

voirs ,lu tuteur. Il n'est qu'administrateur et, comun- tel. il ne

peut aliéner que dans les cas spécialement prévus par la loi.

346.—De celte règle, l'on doit tirer les conséquences sui-

vantes : le tuteur ne peut faire la remise d'aucune dette de

son |)upille, renoncer à aucune garant^ assurant la créance

du mineur, par exemple, donner main-levée d'une bypo-

thèque appartenant au pupille, sans recevoir le paiement de

la créance garantie par celte hypothèque ; ni décharger aucune

caution, si la dette garantie pur ce cautionriement n'est pas éteinte.

Il ne peut non plus cautionner, au nom du mineur, la dette d'un

tiers. Il n'a aucun pouvoir pour renoncer à 'a prescription

acquise au mineur, puisqu'il ne peut aliéner les biens de son

pupille. (C. (). '218(5) Cela est aussi fondé en raison. On
renonce à la prescription pour des motifs de conscience ; ce qui

sup|)ose que la renonciation se lait par celui qui est le débiteur.

Le tuteur ne peut pas mettre sa conscience à la place de celle du

mineur. Il doit donc opposer la nrescription, saut au mineur,

devenu majeur, à payer la dette prescrite, si sa c :ience

fait un devoir. ''

(1) 5 Laurent, N" 174; 5 Uaudry-Lacantinerie, N" 606.

"..^.^^èiMM^mm^.
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5°

—

Testament

347. l.v lut.-ur ne ,„.„l (..ster ,,o..r son punill... ni seul ni.•onjo.n ..„u.n. nv..c lui. (C. C. x,-! , ,... ,,s.a „ „, s . ice «;„„eIU.n.en. personnel ,,„i „.. .,oi, è.re i.i. ,... par ceh „;
lii libre (lisposilion de ses hiens.

'

6°

—

Compromis

348. -Il est encore inler.iil au lul.ur de faire des eon.promi's

-"«nellre.» a:.\>. i;!;^^
""'"'" ''' """l'ronns ,,,„ ,,nissen, s;,

" Le compromis est un acir par l.:,u,l 1rs parties, pour nùtvr un

'>'' >l>l'l>'su'ms arlulrcs ,lont elles cmnienn,;,!. „ ,C j» HJh
I-e .•on.promis en.raine une veri.al.le disposili.,,,. au nu.insco d, .onnel e puisqu'il oblige celui ,ui v a nrours al.a do -

»''
';;

'''•"" 1' IKU.UX. si les arbitres \\ eondau.nenl.
<-.'>le prohibilion existai, dans le droit romain '. ainsi oue

^."slane.enne.urispru.lenee. Mesié . ,..,,1, ,..,„„,„„;, J^^^

^.^^^11 y a une grande dinerence entre le compronns et la transac-

Dans la transaction, les parties elles-n,èn,es consentent enconnaissance .le cause, aux sacrilices ..uelles croient de ai

"

1> dcds.on future et ince.'aine des arbitres, décision „ui souvent peut être très lemttable toc ... il

'^"""" 'l"i '«ou-

à d- P fo.P !.. n«
mcdieurs auteurs s'accordenta de que le compromis ne peut se faire par le tuteur, même avec

I autorisation du juge, sur avis des parents "

les l'rT '"'TT
''"" ^'""^''''"-'• -'-' ''i^'" au compromis surles d.o.ts mobiliers qu'à celui sur les droits immobiliers. La

(h Inst. loi 31. de niinoribui.

Dcmolombe, N" "79 •
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pniliihition CHt ubsoltu' et lu- coinpurtf pan (IVxc-eplion ; l'espril

(if la l()i i-st uiiKxi ('vident (|ui> le texte. *

M. LaiiKelier'' croit (|ue le tuteur pdurr.'iit Fiiire un eonipro-

mis tiu sujet (les biens mobiliers dont il |h-uI -lisposer et non île

ceux énuinérés dans l'nrlicle 2Î>7. Nous croyons, cependant, «pie

le tuteur, ne pouvant disposer, même des biens rneul>les, ne peut

faire un tel compromis, il peut l)ien vendre les meubles de son

pupille, il peut aussi vendre ses im.neubles avec l'autorisation

judiciaire, mais le droit de compromettre est plus étendu, il

emporte le droit de donner, ce cpie le tuteur n'a |)as.
'

7°

—

Partage d'immeubles

349. -" /-e tuteur ne fteut proviiiiiier le ixirlni/e dèl'iititif îles

iiiimeultle!! du mineur, (i.. ('.. 'Mi7i) Cette défense est repétée à

l'article (iîU du code civil. L'autorisation d'un juge, donnée sur

avis du conseil Je famille, ne pourrait pas même le soustraire à

cette pro dbilion.

Dans la cause de Bérard v. Letendre, '' la cour supérieure,

présidée par le juge I.oranger. parait avoir décidé, en lS7ti. qu'un

tutiur peut poursuivie et obtenir un partage des propriétés de la

succession, même lorsqu'il y a des immeubles dans la succession.

Le juge n'a donné aucun molil, d'après le ^.,lport de la cause.

Cet arrêt nous parait contraire à la probibition des articles .'JO.^ et

691 du code civil.

Le partage n'est pai un acte d'administration, il n'est pas

même, à proprement parler, un acte d'aliénation ; il est plut()t

un acte déclaratif des droits des copartageants. « La véritable

raison de cette probibition est que la loi n'a pas voulu laisser au

tuteur le droit de décider de l'opportunité d'un partage, car des

motifs de convenance et d'intérêt peuvent exiger cjue l'indivi-

sion soit maintenue. »
''

Suivant l'article 465 du code Napoléon, \z tuteur peut deman-

der le partage définitif des immeubles, avec l'autorisation du

(1) 5 Laurent. N" 1(M); 7 Demolombe. N" 779.

(2) Vol. 1, p. 497.

(.3> 2 Miftnault. p. 23.'), note a ; 5 Baudry-Lacantinerir, N" GO-i.

(4) 7 H. L. p. ;t91 et 27 R. J. R. p. 369.

(5> 7 Oemolombe. N" 720 ; 5 Laurent. N" 74.
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conseil .le lamill... I.., ,..Mli(in„..u,H m„„i ,,„s .tu à.uur ..•...„
ter coll. r.«l... «vu ,,uV.|U. |..„,. ,,„n,i>.ail .„„irair.- i. uus ,mli„„H
nur liiliciiMlioti (Ifs hicns (lis mineurs.» •'

Kn droit ,„main. uiu- I., .lu C,,,!.. ^
,|..(,.„,li,ii au luin.iu

menu, av.,-
|
anl.,risati..i, .1,. m,:, .ul.-ur .,u .uialrur. .1.. ,.r..v.,,,u..r

f parlaK.. ,|,.|,„i,ir .1,.^ i,n,„..ul.i..s ; ..,. ,lans laïuicn .In.il. !. par-
laK.-.li.nn..-ul.l..s.l,.man.U. par !.. ,„i„,ur „u ,..., lul.ur nVlail
«|uc provisjoniifl. '

l'n pirlaK.- .rimm.-ulil,.s. .ompcrlaul .Ir.- .I.linitil. a .•!.• lail
cnlr.. I..S lM.r,li..,x .n,.i.urs ..| I,. lul.-ur p.,ur .i.s l,..ri.,..rs .niu.urs!
Qu.llt' sera la nalur. .1.. ,., parla«.. V || «-ra .l..(i„ilir pou, i..s
h.rilii-rs inaj.-uis <|ui n.- p.,urr.,nl .n .l.iuaii.l.r la nulliu. I .-s
iiiiiu-urs seuls pourront se |)iivaloir ,!,• e.lle i.ullile. '

Supposons .,ue les auteurs .lu mineur ai.nl intente une aetion
ctipartaK... I.e tuteur auto, is.. par le .•ooseil .le lamille p-ul-il
repren. ,e I instance et eontinuer .-.tte aetion'.' I.a .-..ur .l'appel a
tieei.lé lalli,malive. en 1S7.-,. .lans la .anse .le CultiuK et .lo,'lan
et <l..claié ,|.je les articles .'{(.:, et m ne sappli,|uent .,«•. laelion
elle-nieine, ei non à une reprise .rinstance.

8°—Cession de biens pour le bctu'fire des créanciers

360.-1 n tuteur peut-il faire, pour s..s pupilles, une cession
<le biens aux termes .le l'article H^A .lu code .le proc.-dure ivile
Il est certain que le tuteur n'a pas ce pouvoir: aussi a-t ,| .«^
juse" qu'une .-ession .le biens laie par ,.p tuteur. ,.s-.|u;,lilé
pour ses enlants mineurs insolvables, à la deman.le dun .-., .n-
cier, est illégale et .loit .'-tre mise de côté.

Mais le tuteur ne p-.urrait-il pas, au moins, l'aire celte cession
avec

1
autorisation du juge sur avis .lu conseil de lamille' 1„

1 absence d'un texte lormel, nous liésilons à r.-connaitre ce pouvoir
au tuteur. Le tuteur ne peut disposer des biens .le son pupille

<U t Kapports, p. 2I«.
(2) De pnieJiis .iiinnrihua.

Iel.r..'n 's';."'""''''"""'
,"''''."•'".•

^- "'•'; ''""''"• Communauté, .V (i9.^

M, <: C 987. lOOil
: <i Aul,.v a Hau. p. 541 ; ir. I)em„l„ml,e. N'.. COli,(o) 19 1,. (,. J, p. 1J9 et 2, H. J. H. p. (i.

(6) 1-ouriiier v. Dulrcsnt. Mdiliieu J. m:, 3.'. !.. C. J. p. 134.
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<|ut> (liiiiH 11'» loriiu's iirpvrile» par lu loi. l'A le cii» «l»- ceinîmi

lU' hifiiH n iaI |in'vii nuili- |):irl. Il iif potirniit luire cellf ccsHion,

jiic si «Ile iivait le cnniiMcrc de lu truiixaclioii. Il cil ('f|M-n(liiii(

certuin (|tif li- Iriliiiiiul, suisi iruiii' ilrniaiuli' de ei'ssion luile conlre

un tiilcur. pcul onloniiiT eclti' rcHsiim fl. ulors, ii- liilcur ilevr;. se

eonltiriiier si ce juKeinent.

Si:(II()N IX

ACTKn gi >; I.»: MINKIH I'KIT faihk hki l

361 Nous «vous déjù vu i|iit' le mineui- n'est pas ulisniuinciit

liicupahle 111 ii)i : qu'iii plural, les aeles (pi'il lail sdmI xalaliie-,

mais qu'il |)eul les l'aire aniiuliT, s'il est lésé (('.. ('.. '.W7, IdH'J

et, dans eertaiiis eas, sans aucune preuve de lésion. ((... (.. KMHh

Nos lois reconnaissent rornu-lleiniiit au mineur le droit de

luire certains actes pour son propre compte.

(.'est ainsi t\\iv, d'après l'article 2('i(), il peut coii\o(|uer le

conseil de lamille pour se laire nommer un tuteur; (pi'aux ternies

lie l'article '2K\, il peut présenter au triliunal une recpiéle à l'ellet

de luire annuler la nomination du tuteur (|ui lui a été nommé,

(|u'il peut intenter, seul, les actions en rec<iuvrement de sesna^es,

s'il est àp- de (|iiatoi/.e ans, suivant l'article 'M)\; (pien vertu de

l'article iJl.'), il peut demander son émancipation; cpi'il ;<eut laire

coniinerce, suivant les articles '.VI,i et l(M)."i.

1,'arlicle 'J(tS7 lui perinel de recpiérir l'enrenislremeiil de tonl

..cte dans le(|Uel il peut avoir un intérêt, et l'article 2\'M l'auto-

rise éBalem-nt il donner au re^istrateur les avis et déclarations

riijuis par certains articles du code civil.

Les auteurs reconnaissent au mineur le droit de luire, relali-

venient à ses biens, tous les actes conservatoires. On admet

même généralement, en France, (pie le mineur peut exercer dans

ce but une action en justice, par exemple, alin d'i'-terrompre la

prescription ; mais bien entendu, ujoule-t-on, si l'assiHiiation du

mineur sullit jiour interrompre la prescription, elle n'est pas suf-

lisante pour obliger le défendeur à lier le débat, et celui-ci pourra

se refuser à plaider, tant que le tuteur ne sera pas intervenu, car

c'est au tuteur qu'appartient l'exercice des actions du pupille. '•'

(t) 1 Aubrv et Itau, page 431. texte et note 12 ;
.'> Ikuilrv-I.,acuiitiiierie.

N"t)<(7.
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lAt mineur pcul, m v.tIu ,|,. h. |„i ,|,.h Ma„,,u.-». '

s,,,,, |„„.
lonsMiion ,1,. ,01. lulour. (lip.,Mr .li-, ..rR.-nls ,l„ns ••

|,„i..|i. .i
les r.-lii.T sui »..H ..ropifs r.i.ii>. I.a „„•„„• nuMiitr .li .-s» cl., .-

n.f .|i..i..l I...X ,|..,,.,ls .laiis I.., ,.„iss,s .r.|.i.rKni- .!.• \TMi, ,,.,r !..

I'»' n.«u-.T.n,nl les nùssv, .r.,K.,K„,. ^ .lann I.-h raisHfs .1..
, HiI..

«)ll..mic. ,•!. v.-rtu ,!,• h. |„, .l.x ,•l,i^s,.^ ,1,. pHilr .rM.M.ini..
H. «nlm (hiriN la lKin,|u.- (ri:,m,K I.' b ,ii.. .| ,1,, .|,si,„l ,|,.

MoMlna
. ,1 h. (.Miss,. ,l'i:,«„,„„M. ,1.. N..in-l)am.Mli.(.)u..|..r. aus

Utiiios (If la loi des caisses .lYparn' !> tjii. Imc. '

SKC I , X

I.H»T» UKn ACTI.-l 1)1 Tl r».l l(

2C2. (,>in'ls sont les f|l,.|s .l.s a.l.s passes par le tiiteui '

(xs actes soiil-ils annulaMes el. s'ils le s.,mI. dans .piels cas ' Oui
peut invoipier celle nullilé-.' Ces ,p,esli.,Ms se lappuilenl plus
l':"l'>'"liiTe.i.enl au litre .les ..l,lij.ali„Ms. mais „„;,s ci.,iri<.ns
notre travail inconiplel. si nous ne les el.ulions un |.eu. Certains
actes (lu tuteur sont valides et d'aulres sont annulables.

1°—Oes aclen valides.

263.- L. ...oit romain permettait la resliiution |.our lésion
contre tous les act.s laits par le tuteur, même dans l.s limites de
ses pouvoirs, el contre les actes dalicnalion laits suivant toutes
les lormalilcs re(|uiscs.

Ces Iradilions sVlaienI transmises dans l'ancien droit IVan-
(.•ais.

'•

Il résultait des ineonv.'nients extraordinaires de celte protec-
tion illimitée accordée au mineur. Aussi, l'ollner dit ,pie. .< de
son temps la puissance de lopinion el des nueurs avait introduit

(1) .S. Hevisfs de l'.MMi, c. 2<.l. art. 'X,.

(2l S. Kevist'H (le liNlIi, c. ,')0, iirl 2i»
(•i) S. Hevisc» (le lIMMi. e. .11. art '3

(4) S. Hevi.sés <le IlMWi. c. 32. art. 2i»!
(.')) Code, loi :{. lie iiilri;r. resl

.

tie. c.*"». I,';;'"^';
J<|'"-'»''""-''iv i. lit. li. ». 2. \.. i)

; Pothier. Procédure, .V ,„.r-
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dans l'usage et dans la jurisprudence une exception (|uant aux

actes d'administration du tuteur. »

« Les mineurs, ajoute-l-il, ne sont pas restitués pour cause de

lésion contre les actes qu'ils ont faits depuis leur émancipation,

ou contre ceux que leurs tuteurs ont faits avant leur émancipa-

tion, lorsque ce sont des actes de pure administration nécessaire ;

la raison en est tirée de l'intérêt même des mineurs, parce (jue,

autrement, ils ne trouveraient que difiicilement des personnes qui

voulussent contracter avec eux, dans la crainte qu'auraient ces

personnes d'avoir des procès, sous prétexte de lésion ; ce qui leur

causerait un plus grand préjudice que ne leur serait avan'ageux

le bénéfice de la restitution, s'il leur était accordé contre de pareils

actes. »

(blette opinion de Polhier servit de base à notre article 1002

qui règle que " la simple lésion est une cause de nullité, en faveur

du mineur non émancipé, contre toutes espèces d'actes lorsiiu'il n'est

pas assisté de son tuteur, et lorsi/u'il l'est, contre toutes espèces d'actes

autres (pie ceux dadministration. » D'où l'on doit conclure que

tous les actes d'administration du tuteur sont valables et inat-

taquables.

Le mineur est lié par ces actes d'administration du tuteur,

comme s'il les avait faits lui-même en majorité. Il ne peut les

attaquer, même s'il est lésé.

De plus, tous les actes de disposition laits par le tuteur,

d'après les formes voulues par la loi et avec les autorisations

requises, sont également valables absolument comme s'ils étaient

faits entre majeurs, (^ette règle résulte des articles 301, 307, KKH),

et 1010 du code civil.

Le mineur est responsable envers les tiers, non seulement

pour les obligations résultant des conventions que le tuteur a

valablement faites, en sa qualité de tuteur, n:;iis, en outre, des

fautes que son tuteur, en sa qualité de tuteur, aurait commises
dans l'exécution de ses engagements.

C'est une suite rigoureuse du principe que le tuteur repré-

sente le mineur dans tous les actes civils. Le droit du créancier

de réclamer des dommages à raison de l'inexécution de l'obliga-

tion existant à son profit ne peut être modifié par le fait que son

débiteur est un mineur. *''

(1) Dans ce sens : 1 Aubry et Kau, p. 469 ; 5 Laurent, N° 102 ; 5 Baudry-
Lacantinerie, N» 615.
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Le mineur est nu-iiu- responsable dt-s dommages que le tuteur
peut avoir causés par le défaut de garde et d'entretien des choses
lui appartenant. (C. C. K).-).'))

Comme conséquence du principe de la validité de ces actes
et de la responsabilité du mineur, le tuteur n'est pas responsable'
personnellement des actes qu'il fait en cette .jualité et dans les
limites de ses pouvoirs. Des tiers, par conséquent, ne ,,euvent pas
poursuivre contre le tuteur personnellement lexécution des obli-
gations résultant de ces actes. C'est ainsi, notamment, que le
paiement des Irais de procès auxquels le tuteur a été condamné
comme tel ne peut èlie poursuivi sur ses biens personnels.

•Mais, d'un autre coté, le mineur ne répond ni des délits ou
quasi délits de son tuteur, ni de son dol dans l'administration
des aflaires de la tutelle. ' Le tuteur seul doit être tenu respon-
sable (le ses délits.

'^-—Des actes annulables

364.- Les actes faits par le tuteur pour aliéner ou grever les
propriétés du mineur, sans observer les lormalil.s re.|uises par
a loi. sont-ils inexistants ou sont-ils annulables pour cause de
lésion seulement, ou peuvent-ils être annulés, sans aucune preuve
de lésion'.'

Il existe trois systèmes sur ce point.
D'après le premier, l'acte est radicalement nul, inexistant II

ne peut y avoir, dit-on. de prohibition plus impéralive que celle
de

1 article 297 du code civil, conforme à l'ancien droit. Sans
1 autorisation du juge, il est interdit au tuteur d'emprunter pour
son pupille, d'aliéner ou d'hypothéquer ses immeubles etc Or
les lois prohibitives, d'après l'article 14 du code, emportent
nullité, quoiqu'elle n'y soit pas prononcée. Il est donc évident
qu'un tel acte, fait en contravention à l'article 297. est frappé de
nullité absolue

; donc l'acte est inexistant, et il en résulte que
n'importe qui peut invoquer cette nullité.

L'acte est inexistant à l'égard du mineur seulement. Voilà
la deuxième opinion. «La question, dit M. Langelier, ^ est très

.-> n !i'^
1 Aubrv et «au p. 40!»; S Demolombe. N» 126, 127; ôl^aurent N''102-o Baudrj-Lacantinerie, .Vs616 et('>17.

-aureiii,i> luz,

(2) Vol. 1, p. 481.
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discutée par les commentateurs du code Napoléon, et, chose sin-

gulière, aucun d'eux ne parait avoir compris exactement en quoi

elle consiste, ce qui pourtant est très simple. Quelle est, au

fond, la position du tuteur (|uand il fait un acte (|ue la loi ne

l'autorise pas à l'aire'? Il ne représente pas plus son pu|)ilie que

le premier venu, (jui prétendrait agir pour lui, ne le re|)résenlerait.

Si un individu qui n'est pas le tuteur du mineur prenait sur lui

de vendre une maison ({ui lui appartient, tout le monde s'accor-

derait à déclarer celle vente inexistante, (|uant au mineur, et

à dire (|ue celui-ci n'aurait pas besoin de rattacjuer. Or, c'est

exactement la position d'un tuteur (|ui fait un acte que la loi ne

lui donne pas le [jouvoir de l'aire, il faut donc dire <|ue l'acte

du tuteur est inexistant, (juant au mineur. La question a été

décidée dans ce sens dans la cause de la Banque de Montréal et

Simpson, et dans celle de Pichette et O'Iiagan. »

Dans la première de ces causes, " la cour d'appel avait

décidé que la vente, par un tuteur, d'actions ou parts de l)an(|ues

ne doit pas être considérée comme une transaction annulable,

mais comme absolument nulle, en autant que le mineur est inté-

ressé ; ce jugement fut confirmé par le conseil privé.
-'

M. Mignault ''' remarque, avec beaucoup de raison, qu'il n'y

a pas de nullité absolue vis-à-vis d'une seule partie à un acte.

Quand une nullité est absolue, elle peut être. invo(|uée par n'im-

porte quel intéressé. Elle existe envers tout le monde. Quand la

nullité ne peut être opposée que par une personne, ou une certaine

catégorie de personnes, elle est relative, puisque l'acle n'est censé

nul que relativement à ces personnes.

La nullité n'est que relative et le mineur seul peut l'attaquer;

mais, pour réussir dans son action, il n'est pas obligé de prouver

lésion. Telle est la troisième opinion.

Lorsque le tuteur a passé des actes soumis à des conditions

et à des formalités spéciales, sans se conformer aux dispositions

de la loi, le mineur est, en général, admis et seul admis à les

attaquer par voie de nullité.

Quand la nullité est l'ondée sur l'incapacité, elle est relative,

parce que, d'après l'article 987 du code, ceux qui sont capables de

contracter ne peuvent opposer l'incapacité des mineurs avec qui

(1) 11 !.. C. K. p. 377.

(2) 14 Moore's l'rivy Cuuncil, p. 417.

(3) Vol. 1, p. 225, note a.
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ils ont conlraclé. Cela suppo,i- donc qu'il s'agit d'un iicli- annu-
lable seulement. Si l'acte était inexistant, railiclc 'M7 ne serait
pas applicable, car un acte inexistant, c'est le néant, il ne peut
produire aucun ellel. pas plus à l'égard des personnes capables
qu'à l'égard des personnes incapables.

« On a prétendu, dit I.aurenI, ' ,|ue la vente des iniiueubles
appartenant aux mineurs devait être considérée comme une venle
inexistante et (juc. par suite, l'article 112:. (,'W dr w.lrr a,dv) ne
recev:iit pas d'application. La ipiestion a été débattue sérieuse-
ment devant la cour de Bruxelles. Aux leruies de larliele l.V.tS

(t'iHd de noire code), disait-on, tout ce qui est dans le commerce
peut être vendu. lors(,ue des lois particulières n'eu ont pas prohibé
l'aliénation. Or. le code prohibe l'aliénation des biens apparle-
luint aux mineurs, sans l'observation des formes légales. I.ors
donc qu'un tuteur vend un bien de son pui)ille sans observer ces
lormes. il vend une chose dont l'aliénation est prohibée, la vente
est radicalement nulle. Le tuteur n'étant pas propriétaire des
biens de son pupille et ne pouvant les aliéner (piavec l'observation
des formalités voulues, vend la chose d'autrui. quand ces formes
ne sont pas observées.

« L'arrêt répond à cette argumentation. Aucune loi ne déclare
inaliénables ni hors du commerce les biens des mineurs, quoi.iue
le code défende de les aliéner sans l'observation des formes
qu'il prescrit, afin de protéger les mineurs incapables de se
garantir. Il suit de là que la nullité des aliénations, lorsqu'elles
ont lieu sans les formalités légales, est établie dans l'intérêt
des mineurs, et que les majeurs ne peuvent pas s'en prévaloir.
L'article ir)99 (///«/ de noire code.) est étranger au débat

;

en eflet. le tuteur ne vend pas les biens de ses pupilles comme
lui appartenant, ce qui serait la vente de la chose d'autrui

;

il les vend au nom des mineurs, et il a toujours le droit
d'agir en leur nom, alors même (|u'il n'obser\e pas les formes
légales, car il est toujours leur mandataire légal, il les représente
dans tous les actes civils. Tout ce qui résulte de l'irrégularité de
l'acte, c'est que les mineurs en peuvent demander la nullité, mais
eux seuls ont ce droit, puisque la nullité est établie en leur faveur. »

« Il n'y a pas à distinguer, ajoute Laurent, si la venle a été faite

par le mineur ou par le tuteur, quand le mineur vend, on ne peut

(1) Vol. 18, No 553.

îi ? ^»^»"^»• '"<,«»T .•>.-.

.
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pas dire qu'il vend la chose d'autrui ; mais on ne peut pas le dire

non plus du tuteur. »
'*'

Nous croyons que cette dernière opinion doit être suivie.

Les articles 987 et KKHJ de notre code nous paraissent clairs sur

ce point. Kn eil'el, d'après le premier, ceux qui sont capables de

contracter ne peuvent opposer l'incapacité du mineur, et l'article

KHK) règle (jue les contrats faits par les mineurs, pour aliéner ou

grever leurs propriétés immobilières, avec ou sans l'intervention

de leurs tuteurs ou curateurs, sans observer les formalités requises

par la loi, peuvent être annulés sans qu'il soit nécessaire de

prouver lésion.

Il est vrai que cet article ne parle que des actes du mineur

faits avec ou sans l'intervention du tuteur, mais, comme le dit

Laurent, il n'y a pas à distinguer si l'acte a été fait pa" le mineur

ou par son tuteur. Donc, suivant nous, la vente, dans ces cir-

constances, n'est pas radicalement nulle, n'est pas inexistante,

mais la nullité n'existe qu'en faveur du mineur, et, pour l'obtenir,

il n'est pas nécessaire au mineur de prouver lésion.

On serait peut-être porté à se demander (juel intérêt il y a

de décider que le mineur peut invoquer, sans preuve de lésion,

la nullité de l'aliénation de ses immeubles faite sans l'observation

des formalités voulues ; car on pourrait dire : si le mineur est

lésé, il demandera la nullité pour cause de lésion ; s'il ne l'est

pas, il devra être satisfait de l'aliénation, et, par conséquent,

n'en demandera pas la nullité. Nous répondrons (jue le mineur

peut, au contraire, avoir un grand intérêt à user de cette faculté

(jue lui accorde l'article ltK)9. Il est très important de n'avoir

pas à faire cette preuve de lésion, preuve souvent difficile et

délicate. De plus, n'étant pas tenu de prouver la lésion, le

mineur ne sera pas exposé à ce que l'on vienne lui répondre que

la lésion provient d'un événement casuei et imprévu. (C C. 1(K)4)

Ce moyen, comme on le voit, lui offre beaucoup plus d'avantages

que l'action en nullité pour lésion.

636.—Notre jurisprudence est conforme à cette doctrine.

Ainsi, la cour supérieure, siégeant en revision, à Québec, par son

jugement rendu le 151 mars 1876, a décidé '-' que « la nullité qui

frappe les obligations des mineurs ou de leurs tuteurs, agissant

sans l'autorisation du conseil de famille, n'est qu'une nullité

(1) Dans le même sens : Baudry-I'acantinerie, Vente, N" 250.

(2) Venner v. Lortie, 1 Q. !.. R. p. 234 et 28 H. J. R. p. 70.
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n-lalive. buM, ,,uVlle puisse èlre ,l.„,;,n,l,V ,1,. pin,, .f,,,i, .,,,, |,
mim-ur. ci-st-à-dire. snnspmvc,k.|.-.si..n. KM,. .-M relalivr ,.„
ce se„s ,,ue le mineur seul p.ul h. ,le,„:,n.le. et „„n les ,,..rlies
avee lesquelles lu, ou son tuteur ont eontraclé »

, ..''"/"Ti'^--'":'""'
' ^'"""'^''l- " =""*'-i .léei.ie ...n. ee sens.

le .{() (iavnl IX, /, ,|ai,s la cause de Meliveau v. Hiullie. '

366. Cette renie, que nous venons d'exposer, .pu.nt a la nul-
;t.' des actes du tuteur aliénant les imm.ul.les ,lu mineur v.ns

I autorisation voulue. sappli,p,e-t-elle aussi mux actes ,,ui sont
al.solu.nent piol.il.es au tuteur. co,nn,e. p.r exemple, laecenta-
lion par le tuteur de la cession d'un d.oit ou .l'une céance contre

;;:"r'^oI'' i ''="';i"'''"'"" P"-- l»- """'-• -l'-s l)i."s .h. n,ineurV
l- (.. -. ) Nous le croyons

; il y a ici encore nnllilé relative «lue
h' mineur seul peut dema.uler. sans pivuve de lésion. '

Il |„i
suf-t de prouver l'irréf-ularilé ,1e i acceptation .le ceit,. .-essi.,,, ou
(le la vente. Il en est .le m.-n.e .lu .-ompromis ,,ue 1,. tuteur
aurait lait, quant aux liiens de s.)n pu|)ille. •

367. I.e tuteur, au lieu .le ven.lre au nom ,1,. son pupille
un immeuble de celui-ci. l'a ven.lu en son propre n.,m. comm."
sa iiropriet... I,e mineur, .levenn majeur, sera-t-il tenu de preii.lre
une action en nullit.'. contre cett.- vente V No„. La vente est ivir-
lailement nulle comme translative .le la propriété .le rimmeul.le •

cesl la vente de la clios.- d'autrui. et le min.'ur peut revendi.n.er
son immeuble contre les tiers, sans avoir besoin .le pren.lre au-
fune aelion en nullité.

-Mais si le tuteur a vendu l'immeuble de .son pupille, pour ce
dernier, sans autorisation, en se [.orlant fort .le faire ratilier h
vente par le mineur, à son âge de majorité, celui-ci ne p.ut pa's
revendi.,uer son immeuble, avant de prendre une action en nul-
litc. car la clause de porte lort n'empêche pas que le mineur ail
ele représenté par son tuteur, dés que celui-ci agissait, en ellet
en sa qualité de tuteu; Mais aucune preuve de lésion ne sera'
nécessaire dans ce cas. *

368.-Le mineur, devenu majc s héritiers et successeurs
peuvent invo,|uer la nullité des actes ....ts par le tuteur en dehors
de ses pouvoirs.

l-'l I V:;.^;^u "'
-V--\

^- •' •>''• ^'- ''« ^' ^« '<• •' «• p-
«•

U) I .\ubry et Kau. p. 4/3.
(3) 18 Laurent. N"» ,i52 et ."k)4.

(4> 1 .\ubry et Kau. p. 471
19
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Nous croyons aussi que les créanciers du mineur le peuvent,

si celui-ci, à su majorité, refuse de le l'aire à leur préjudice. (0.

<".. ïiYM) Le tuteur lui-même peut, au nom du mineur, demander

l'annulation des actes (|u'il a passés sans l'observation des forma-

lités prescrites par la loi, '' mais jamais les tiers qui ont ainsi

coiilracté. ou (|ui peuvent avoir un intérêt à invoquer cette nullité,

ne le peuvent. {('.. ('.. '.)S7)

l.ors(iue le tuteur demande lui-même l'annulation de l'acte

qu'il a passé, ne peut-on pas lu objecter qu'il ne |,"ut invoquer

sa propre faute'.' Non; s'il a commis une fraude, il ne représen-

tait pas le mineur , le fait du tuteur, dans ce cas, n'est |.as le

fait du mineur, et, en demandant la nullité, il représente le

mineur. C'est le mineur (|ui, par son tuteur, est censé invoquer

cette fraude.

3°—Cas où le mineur, même lésé, ne petit être restitué

369.-" Le mineur n'es! pas, suivant notre article i(H)4, resli-

luahle pour cause de lésion, lorscpie celle-ci ne résulte que d'un événe-

ment cnsuel et imprévu. »

Il en est de même «des conventions portées en son co.iirat de

mariage, lorsqu'elles ont été fuites avec le consentement et l'assistance

de ceux dont 'e consentement est requis pour la validité du mariaqe.»

C. C. \<i^)^^)

l.a règle de ce dernier article découle du principe posé par

l'article l'ifi?. Toutes les conventions matrimoniales, mêtne la

donation faite au lutur conjoint, avec l'autorisation voulue, sont

valables. Cependant, les engagements pris par le mineur, envers

des tiers, dans son contrat de mariage, même avec l'autorisation

Av personnes qui doivent consentir à son mariage, sont soumis

aux règles générales, et, par conséciuen;. '" mineur peut en

demander la nullité pour cause de lésion, quand il y a lieu.

Cet article l(K)i> est de droit nouveau. Dans le droit romain,'-"

et dans l'ancienne jurisprudence,''' les mineurs pouvaient se faire

restituer contre les stipulations contenues en leur contrat di'

mariage, même contre celles faites avec l'assistance voulue,

lorsque la donation ou autres avantages étaient excessifs.

(1) 4 .\ul)r.v et Itiiu, p. 2.V2.

Ci) C.od loi 1, SI adversiis duniiliuiiem.

Ci) Mesié, c. 1 !. N° 32.

::^jm
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Le mineur ne peul pas non plus se faire resliluer coulr.- lesco se,ue„ees
. u .idau. .le renre«is,renu.n, .l'une .lona.ion C. :

« «») .1 une subst. ul.on. (C. C. „;w el <.M2) ou de ...ut autre do.-unien. sounns a la lormalit.. .le renregislren.enl. (C. C. 2.)8.i s uf^on recours en .lo„.n,a«es entre son tu.eur. .nu d voi . "senreg-^rements. Ces dispositions sont conformes à l'an.": ,. i

Utunon. ;

""""
'
^"^' «''''™' •'" '^' 'lo-tion et de la sulj!

Aucune restitution nesl en.ore possible au mineur, dans lescas prévus par les articles !).i7 el I.mI. sauf en.ore son r .-oucontre son tuteur. Ainsi, le «rêvé .le substitution n , eu lea.re restHuer contre l'onnssion des obligations in.pL." ^^au tuteur; c est ainsi encore ,,ue le .lélai pour lexercic • hfaculté .le réméré court contre le mineur.
Kn général, les prescriptions ne courent point contre les"...H.ur.s. ((.. (.. 22;{L>) n.ais les prescriptions .jie la T fixe anoms de trente ans. autres ,ue celles e„ laveur .les tier c ué-reursdmuneubles avec titre et bonne loi. (C. C. 2'^.^ et

''>"•>)

01 celle en cas de rescision du contrat. (C. C. 22:,8, courent c'ont^eles nnneurs pourvus ou non de tuteurs. Par conséquent enn„,.ur ne peut encore exercer son recours pour lésion' . an's ecas. ma.s .Ile cmserve contre s.m tuteur, dont le devoir étaHd emp,.cber la prescription des biens de son pupille
Le mineur ne peut se faire restituer contre les actes de son.uteur. lors.,u il y a lieu à restitution, s'il les a ratifiés son Zde ma.,or.te. (.ette disposition .le l'article l.K)8 est reproduite dudroit romain el de l'ancien droit. <'-

repro.luite du

La ralilication peut être exj)resse ou tacite
La ralilication expresse .) il être conforme à l'article l'>Ude notre code.

*

La ralilication tacite peu. .ésullcr .le l'exécution volontaire
so.l o.a e. so.t partielle. <le l'obligation sujette à annulation

'

(.ette rald.calion ne rendra cet acte valide cependant, .m'enautan. .,u.l eta.l au pouvoir .lu n.ineur. devenu' majeur d"|ë
ratdier. Nous avons vu - ,,ue le mineur devenu majeur ne peut

^,^ ^^1,
Mesié, c. 14. NV L>9 Mluvot. V..

,
Wio„, p. ,8«

;
P„.,,,,. Sub,,,u,io„s.

(2) Mcsié, c. 14, N" 5fi.

(3) 4 Aul)rjct Hau, p. 26H: i;n)urant,iii \..'>iO.JI l--
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ralitier le conlrat de ninrianc (|u'il auniil fail. snns riiulorisnlion

voulue. Celui (|ui r.e |>eul conseiilir ne peut lalilier. Du moment

(|ue le mariage est eéiéhié, il est trop lard pour laire un conlrat

«le mariiiKe, et. par suite, trop tard pour ralilier eelui ()ui ne serait

pas régulier.

Kniin.le mineur ne peut demander la nullili de l'acle, s'il est

devenu l'Iiérilier pur el simple de son Uileur. Celui (|ui doit

garantir l'exéeulion li un acte ne peu! en demander la nidlilc. Cn

pire luteur a vendu rimmeulde de son enlanl, son pupille, avec

promesse de l'aire ralilier à sa majorilé. I.e péri décède et son

enl'ant se porte son liérilier pur et simple. .\ sa majorité, ce

pupille de i ralilier cette vente, parce qu'il est tenu à louUs les

obligations de son aule: r.

-i"

—

Effets de la nullité des actes

360. L'annulation d'un acte a pour e'Tel de nniellre les

parties dans le même étal (|u'e!les étaient auparinant. i'ar con-

séquent, les parties doivent respec ivemenl se restituer ce ([u'elles

ont reçu p..r suite de cet acte ainsi annulé.

L'obligation annulée est censée n'avoir jamais existé, tel isl

le principe accepté par tous les auteurs. " .\insi une vente a été

annulée, l'acluteur '..vra rendre la chose et le vendeur le prix.

Notre article l'Ml pose une exception. Les mineurs le

sont tenus à celte restitulior que lors(|u'il est [iroiii'f nue ce (jui n

été iHtijé a tourné ', leur prcfit : el ils n'y sont pas tenus en vertu

de l'acte même, mais à raison du principe d'éciuilé qui délenil de

s'enrichir au dépens d'aulrui.

Kn eflel. la loi a pour but de protéger les mineurs contre leur

incapacité, et dempècber (|u'ils ne soient lésés. Or, ils seraient

lésés s'ils devaient rembourser ce qu'ils ont reçu et ce (|ue, par

suite de leur incapacité, ils ont inutilement dépensé. Pour qu'ils

ne soient pas lésés ils ne doivent être tenus de rembourser (jue ce

qui a tourné à leur profit.

Qui doit iaire cette preuve que le paiement a tourné au profil

du mineur'? C'est celui <|ui a contracté avec le mineur. Kn elîet,

le principe du code est que le mineur ne doit pas rembourser

parce qu'il suppose (ju'il a dissipé les deniers en dépenses inutiles.

(1) 19 Laurent, N" <il.

*i^s>^ '^w?>çmmBmmÉ
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«'""'•" cvlu. ,,ui ,nv.„,u.. on. ..x.-..,,iio„ ;. ,,nnn.-. 1- I„.„.Ik-. „«.

'-".MulalM.n n.tn.,Mi, ....„„,. |,, ,;. rs. H si un .•..ntral. Irans-.1 .If p.o,,n...... ..s, .„„„l... ,..us I..S ......s ,ui ..., .I..,..„,|..n.. I,.i,s
l...r If ,K,sM.sM.ur lu„,|„.,.,„,. i;,,,.. ;.u„ul.. .tanl .-..nv naxoir"mais ..x.su, U. p..ss..ss..ur ua jamais eu .i.- «Iroil sur la .hos.- H
i'iii- suit... il „a |Mi .„ Iiansm.'lliv a .l.s li,rs

l.i.r.'«l.., ,,„s.-... |.ar larlid.. •J(as,„.ui ri,vp,.|hn|u... s-appluni..
..- fs =u.,..s

.. .lisposi.ioi.. l.an.snsional..l..„..fn',.u..
ii\ coïKlilioii ifsoliiioiri'.

"i"—Prescription de l'action en nullité

361. <./.,„/,.„„ ,„ rvsHinlion des mhwnrs ,.onr cause ,le
le.nnn..

. .
se ,.rescnl par ,lu- ans. et ce lewps ne c .uri a fc/ar,! .lesnmeurs ,p,e ,h, jour de leur n,aj„rile. .. (C. C. -y^:,^^ I.'apnlic,-

t'on <lc. Cf. ai-ticif uollh. pas ,|f .lillioulu.s lors,,uil saj. L
lacl.onfnrfsliluli.,n proprf.nfnt .lit... au cas «K- larliflf 1(K)'>

•Mais supposons quf le niinfui. oevenii n.ajfur. veuillf .ire
.-.nnuler un acte illégal de son tu.eur. par fxfniple. la vente ,ie
I un de ses iinnifuhi..s laite sans autorisation.

I)evra-t-il demander la nullité .le cette vente dans les .lix ansde sa majorité. (C. C. 22.1S) ou son .Iroit d action, à cetellet.se
prescrira-t-il par Irente ans ? (C. C. 2212)

Il y a lieu, suivant nous, à la prescription de dix ans.
Kn ellel. sur (,uels motifs l'article KMM) est-il londé pour dis-

penser le mineur de la preuve de lésion ? CVst parce que la loi
presumt qu il y a eu nécessairement lésion ; et cette présomption
est tell.-ment forte qu'aucune preuve .ontraire ne peut être faite.

« Il y a lésion, dit Laurent. ' par cela seul que les formes
destmc.s a protéger le mineur n'ont pas été rem,.lies. c. r ii n'a
pas JOUI .le !a protection que la loi a voulu lui assurer..,

Or. SI l'article l(K)i) est nécessairement fondé sur une pré-
somption de lésion, comme l'action en restitution du mineurpour lésion se presc.it par dix ans. il but décider que ce délai

(J) Vol. 5, N'o ini.
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supplique également à la nullité invo(|uét> en vertu dv l'urtii-le

UNK». "

SKCTION \l

ESTINcnON DU rOUVOIim KT OHI.IHATIcisk U( T(.'TKIIR

362.— I-ii tutelle, disiiilon en droit romain, finit l'.i' /xirle

iniliilli el ex parle liiloris.

Nous nous servirons de ees expressions, liien i|ue l:i dernière

ne soit piis exitcle, car les losetions du luleur peuvent cesser de

la pari du tuteur, sans ipie la tutelle finisse. Dans ce cas, il ne

s'opère (|u'un elian^enient de tuteur.

I.a tutelle s'èleint, de la part du mineur, >>iir la mort de

celui-ci, sa majorité ou son émancipation.

!.a tutelle s'éteint, de la part du tuteur, par le décès du

tuteur, sa destitution ou sa démission acceplée.

!,a cessation de la tutelle, de l'une ou l'autre manière, a pour

elTel de mettre lin à l'administration «lu tuteur, par conséquent,

h ses pouvoirs sur la personne et sur les biens du mineur, et de

l'ohliger, lui ou ses représentants, ii rendre compte.

.Mais ces elFets ne sont pas toujours nécessairement immé-

diats. M II est au contraire, dit l)eniolond)e. prescprimpossihie

« «|ue l'heure même (jui voit s'accomplir l'événenient ilans lequel

« la tutelle prend fin, voit s'accomplir aussi soudainement la

« transmission et la remise eflective de l'administration tulélaire.»

Il y a donc, après la cessation de la tutelle, un certain inter-

valle pendant Ic.juel le tuteur ou ses représentants doivent gérer

provisoirement les afi'aires de la tutelle expirée.

Qui administrera les biens pendant cet intervalle el quel

est le caractère de celte administration ? Prenons d'abord le cas

le plus ordinaire, celui où la tutelle cesse par la majorité ou

l'émancipation du mineur, puis nous verrons le cas où la tutelle

cesse de la paît du luleur.

(1) Mesié, c. 14, N" 7; 2 Kréminvilie. N" H% ; 29 Deinoldnitic. N" 90 ;

4 Marcadr. sur art. ISll, N» 2. (Montra: en fav.-ur de la pr"Scriptionde trente ans;

Potliicr, Personnes, tit. 6, art. H, s. 2; Itolland de Villargues, Vo Nullité, N" 20;

3 Duranton. N" ûiW.
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l'—Fin de la tutelle de la part <Iu mineur

SS8.— f,f luliMir (liiil ciHil IMIir H K'-H"' l'N IIuns (lu III
.levfnu ni:,j..u,, j„s,,u\. ,. ,|u-,| .i, n,„|„ ,.„„ i,,,,^ ,,.^
.."leurs v,n. ,1 ...oonl mt .v ,.oin,. M,i, ,,,,.,.i| ,„„„„„ „.,.,„^
"U couim.. Kininl .Lmiin-s' ( ,,1.- .,.h.s.,.,m , s, ,ns .•„i„i,.v..rs.....

N....S i-roy.M.s. :n.,- Aul.rv .1 M;,„. ' ,,„... ,1;,,,^ ,v.l.. «..Mi„„
t.-.n|.oniir...

,| „. ,k.s Ils ,„unoirs du (ulnii. in.ns siuiphin...,,

n|.r.. h, ,...ss.li„ii .!, s. s ,„Mnoirs .oinui.. tul.nr. .... Ii..r„„t .on
|.i.|.. .• .|u.- .Imiis I..S h.nil.s .1.. h. «..,,i„„ .i.m.iivs. ,(;. (;. l(.|;i
Il IIMIi).

" pourniil. n.|„.mhiul, .1, .-.II, .uln.|ii,.Ml, si l.-s,..,uv„i,s .lu
tuteur ..uss..nl C..SS.. ,,.r un., eus.. ,,,„ s.n.it nsl... i«„„r.... .lu
l'ul'l.i-. ç-;.r. .laiis cv cas. h-s .....s .,n.. |.. ,u„.ur mir .ils
av.T .I..S lu-rs .1.. |,„i,n.. |.,i. .•..st.-i-„ii., ,v.r .l.s li.rs ,,... ,.r..vai..nt
If ni.iu.ur valal.l.., ni r..,.r..s.i,l.. par I.. Iiifur. Ii..rai..nt .-.. „.'. :M..r.
A.usi. par .x.mpl.., si un licrs. i«rM.ra..t h, .Lsliluli.,» .lu UiU-ur.
|«|i.il pav.. a celui-.i uiu- ,l..||,. ,lu.. au ini.u-ur. ,v ti.rs st-rail
lilH'ri'. -

Hù-n .•.•p.n.ianl. «lans cv .(ue nous v.-n.M.s .1.. ,lir... m- peut
i-"ip...l,..r I.. niiiu-ur. s'il I,. .lésin-. .1.. pr.n.j.v ra,li.,inistrali.,n d.-
si-s luens, ,lu moin.nl ,|uil alU'iiil sa inajoril...

364.-yuflles sont, pour !.. lul.ur, l.s ol,li«i,|i..ns r.-sullani
de cette administration pr.,visoin. / Au.une .lisposili.,n ,1e notre
code ne indi.jue. Ktu.lions la .lo.-irin.. .lu .Iroil mmain 1 ,le
I ancien droit.

Si le tuteur avait, sans ren.Irt. compte, cous, rv la.lminislra-
t.o" .les l.icns de son pupille, en .Iroit romain, il restait soumis
envers ce dernier, à toutes les «blisations d.rivant de la lut..|le.'
-n tutelle quant aux oblisations du tuteur, était présumée durer

tant ,,ue le tuteur continuait de gérer, .t ,,u'il ne rendait pas
compte. "' '

« Tant et si longtemps ,,ue le compte n'est pas rendu, dil
Mesle. la tutelle dure. Ainsi, ce ,,uil gère depuis la majorité

tu V„|. 1, p. 4«j,

(4> C. 12. N".-).).

atw^^'Morm' '«tW¥-3Lrf =? r^^ '.im'.^
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«iii mini'iir jiiM|u il la floliiri' du f(im|>lf iIdiI tnirii ^l;m^ l< ttimpli'

coiniiu- ( liinl hi «luili- «1 hi riintiiiuiiliim île siin olilinalioii. il. par

fi>iist'i|urnl, stiji'l :i hi inrliii- liy|M)llit'i|Ui'. »

.. (IVsl siiniili-mcnl a liKanl thi liiltur t\w If |iu|iill. cnI

Cl lise iiiiiuiir, iir riKiioraiiiv ili- ««'s ilroils le ri)iislitui' ni lit iiniil

Ifl il r«'Haiil df celui (|ui ili'xail la lairt- com'i .
>• '

Il fil résultait, «oinnir on Ir voit, dt's i<iiimi|u« ncis uraMs

IMiur le tuteur i|ui continuait ainii à Kérer.

I.e tuteur ne peut pas se plaindre de celte rinueiir, disait-

car, s'il est soumis ii ces olili^ations, c'est par sa laule ;
s il vent

n'en décharger. pour(|U4ii ne renil-il pas ses cnmptt s de suite et ne

icniet-i! pas les l>iens à son iincien pupille '.'

Oie disent les conunentaleurs du code Napoléon'.' D'après

Anhry et Uau. > Les oblif^ations i|ue la tutelle iinp<ise au

luleiir cessent, de plein droit, avic ses ronctlons. Toulerois, si II-

ci-devani tuteur avait, sans rriidre compte, conservé de lait I ail-

iiiinistralion du paln-noine de son ancien pupille, il demeurerait

Muimis, envers ce i.rnier, à toules les ..olinatioiis dérivant tie la

tutelle. •' i".l ils ajouleni : « ., oique le code Napoléon n'ait pas

«xpressémeni lappelé i règle énoncée au texte, on ne doit pas

hésitera rap|ili<|uer, parce ipi'elle est londée en raison. On ne com-

prendrait pas (|ue le seul l'ait de la majorité du pupille i>iil, indé-

pendamment de lu restitution des biens pupillaires et de la reddi-

tion du compte de tiilelle. opérer interversion île la qualité en

lai|uelle le tuteur a jusiiu'alors administré, et laire cesser de plein

droit les ohligations ijui pesaient sur lui, en cette (juaiilé. D'ail-

leurs le tuteur, qui continue volontairement la gestion tutélnire,

doit subir les consé(|uences de la position (|u'il se l'uil ainsi. »'

'

De son coté. Demolombe ' prétend ([ue le principe de l'an-

cien droit, n'ayant pas été adopté expressément par le code

Napoléon, ne doit plus être appliqué. Mais il ajoute une réservi

pour le cas où les actes de gestion que l'ait le tuteur, après la lin

de la tutelle, sont une suite de l'administratioix lulélaire et une

dépendance nécessaire.

Laurent ' combat l'opinion de Aubry et Hau, acceptée par la

ccir de cassation, et traite leur piétention d'hérésie juridique.

(1) Hoiirjon, Droit fraii<;ai». lit. ti, N" l.")l ; Lamui(;ni>ii, arrêtés, art. i:!!l.

(2) Vol. 1. |). lîC), tvx'.e et note 3.

<3) Dana ce sens : Dalloz. V" Minorité, N" 729.

(4» Vol. 8, N° 2,").

<.j> Vol. j, N" 117.

\®âflHt''<c:'.va.*' •Virfian
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<• l'iiiil-il rii|i|H'liT. ilil il, <|ii, I I, iIm.h arinni «si .iI.h.k. <laii>

li'N iiiiiii(n'> liiiilc.s |iiii If i.,|.- Nii|i(>l.iiM, siins .lisiiumni s'il t»!

«•oiii|.iilil)l.- 1)11 non in.c I. s iIin|i(imIiiiiis iIi' la ii.iiivrlli- liKi^liiliiin ?

Il ne siillil iloiii' |ias i|ii uni' unir aiui. iiiie iii' suit (tas aliriipT
(liir !»• i-«Mlf i-ixil |i<iiii ,|ii\||,. Mihsish- , il laiiilrait ipi tll.' lut

(\|iir^M'in('iil inainlriiiir' .

I)'ii|ircs l.aiirciil ' Ir liili'iii ijiu riintiniu' la «i sIi.mi. a|.i,'^

l:i majoiit.' (Il- son
|

||,., ua;;!! <|ir.'M miIii .l'un maiiilal lanlf
«1 n'csl soiinio .|irati\ ol.li;;ali..iis du iiiaiiijat liiv ..nliiiaiic Du
inominl <|iii- la tiil.lli' liml, ,| „ v a plus .1,. lul.ui, .lonr |>Iiin

• l'iMliiiliiislialiiiii tuli'hiiii'

Qui- <I( MiIlN-IKIlls <|i('|ilr> liai )lli' iliiiit' l.a i|llisliiiii rsl

liii'ii ilidii-ilc a rfsoïKJic; imus arr.|iloiis ripiiiilaiil rii|i<iiioii <lf

Auhrv il llaii, paicf i|ii(' raiicirn (imil n'.i pas ,U- al>ii>j;r sur fc
|M)inl

Dapiis l'arlicl,. Ljr.j.l lis lois ivisliinlcs lors ilr la iiiisr fit

l<iirc lif iiiilrr coilf siiiit ahriini'fs ilaiis les vus: " ou il (|i- ci.ili')

innlienl iiiw ilisfuisilioii t/ni ii f.vfins.tniiml <,ii imiilitilniiiiil ,rl r/J,! .

ou ell..i sont (onlmirrs ou in,oui/»ilil'l,s mur ijuvliu,- itisi>osili,m

t/u'il ronliiiil : ou il inulicni un, ilis/ioxiliou i-.rpnasf sur Ir sujrl

/lartirulirr dr IrlIrs lois. „

Nous ne ImuMins. ilaiis iiolrr cihIc, iiuciinc ills|i()silii)ii ayant
|M)uri'll(l. voit ,.x|)ifssfincnl. soit iiiiplicilinicnl, (ral)ii.nfi l'aïuicn
«iroii sur ci point. Donc, si ],. lulciir continue licm-icr lis liicns
<lr son pupilli'. devenu majeur, jusqu'à ce (|u'il ait niiilu compte,
il scPH soum ,ux ol)linalions(ie la luielle. comme dans l'ancien
droit.

l-a jurisprudence Iriinçaise est aussi dans ce sens. -

866.— l'ne des coiise(juences île ce principe est (|ue le tuteur,
ilevaut rendre compte de toute son administration, même de celte
adr'iinislralion provisoire, riiypotheipie iétjale (lu mineur, .iHectanl
les biens de son tuteur pour garantir le paiement du relii|uat du
compte de tutelle, se trouve à garantir cette administration provi-
soire, comme la première administration. '

L'article \\\\ règle (|ue tout traité relatif au compte de la

tutelle et à la gestion (|ui peut intervenir entre le tuteur et le

617.

(Il Vol, .-), N" 118,

Cl) DiilliK. 1H7H, 2, 70; 1H7N, 2. 71 : Dull.,/. supplément. V- ininoiilé. N-

.o^ /."'' '-«""'i{î"i>n, arrêtés, article i:iO ; Hmiiji.n. N" l.")J; 1 Aulirv tt Hau. p.
485. (.ontra : i Iréminville. N« li;i.'i; ."> Laurent, .N lli;.

"

<m Aê-^j*- tjt. trtMWB^ ; -'Â.*'Vi' :.
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mineur, devenu majeur, est nul, s'il n'est précédé de la reddition

d'un compte détaillé et de la remise des pièces justilicativcs.

L'article 7()7 défend aux mineurs, devenus majeurs, de donner

enlrevifs à leurs anciens tuteurs, pendant que leur administration

se conl e de lait, et jiis(|u'à ce (|u'ils aient rendu compte.

On nous fait cette objection : notre code, par ces deux

articles .'Ml et 7()7, ayant spécialement applicjué le principe de

l'ancien droit aux cas (|ui y sont indiqués, l'on doit conclure

(|u'il en a implicileinent rejeté lo^ite autre a|)plication. Nous

répondrons (|ue l'article 311, n'ayant pour objet que d'assurer la

reddition de compte, et l'article 7()7 étant tout à fait étranger à la

tutelle, ne peuvent avoir \wur elVel d'abroger une disposition qu

ne touclie en rien aux cas qui y sont |)révus.

Nous devons cependant ajouter (juc celte (piestion est une

des plus controversées par les commentateurs du code Napoléon,

et qu'elle a même été diversement décidée par les tribunaux

Irançais.

366. Supposons (]ue la tutelle ait cessé et (|ue le tuteur n'ait

j)as encore rendu son compte. Les incapacités dont il esl frappé

par la loi, à l'égard de son pupille, disparaissent-elles à l'expiration

de ses fonctions? Oui, sans aucun doute.

.\insi, comme application de ce principe, le tuteur cpii ne

peut acheter les biens du mineur, ni les prendre à terme, etc., le

pourra, nialgré (|u'il n'ait pas rendu compte. Kn lra|)pant le

tuteur de ces incapacités à l'égard de son pupille, la loi voulait

empêcher le tuteur de l'aire aucun acte où il aurait un intérêt

contraire à celui de son pupille, (les raisons disparaissent avec

la cessation de la tutelle, puis(|ue le mineur peut valablement

agir seul maintenant; et les incapacités disparaissent également.''

dépendant, par exception, le tuteur, tant qu'il n'a pas rendu

comjjte et remis les pièces justificatives, reste encore soumis aux

incapacités spécialement établies par les articles 311, concernant

les traités avec les mineurs relatifs à la gestion et au com|)te de

tutelle, et 7()7, ayant rapport aux donations du mineur, devenu

majeur, faites à son ancien tuteur, parceque ces articles exigent

tout particulièrement que le compte soit rendu.

(1) .") I^aureiit, N" 116; 1 Aiibry et Hau. p. 48().
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S"—Fin de la tutelle de la part du tuteur

367.- Nous avons un texte formel pour le cas où la tutelle
finit par la mort du tuteur.

La tutelle, dit l'article 2()(;, est une eharf-e personnelle (|ui ne
passe pas aux héritiers du tuteur. Ceux-ci sont seulement res-
ponsables de la sestir.P .le |,.ur auteur. S'ils sont majeurs, ils
sont tenus de la continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau
tuteur.

Celte disposition, qui a pris naissance dans le droit romain, '

et qui a été adoptée par l'ancienne jurisprudence Irancaise. - est
conlorme à l'équité. Bien (pie le tuteur soit mort, le mineur ne
cesse pas pour cela d'avoir hesoin d'un administrateur de ses
biens, et la loi lui devait protection.

Nous avons étudié la nature de cette gestion des héritiers
du tuteur sous l'article 2(i(l. Nous n'y reviendrons pas.

SKCTION Ali

COMPTE DU TUTEUR

1°—Principe

368. " Le tuteur est comptable de sa (lestion, lorsiiii'elle Unit »
(C. C. ;5()8)

Cette obligation du tuteur, (|ui n'est (ju'une eonsécpienee néces-
saire de toute gestion du bien d'autrui, est aussi ancienne que la

tutelle elle-même.

Le tuteur ne peut être dispensé de l'obligation de rendre
compte. Cette dispense serait contraire à l'ordre public. Il serait
immoral de décharger d'avance un tuteur de toutes les fautes,
même de son dol, qu'il pourrait commettre pendant son adminis-
tration, l'ne dispense de l'obligation de rendre compte équivau-
drait, pour le tuteur, à une dispense de l'obligation de remplir

(1) Dig. litre: de fidejuss. et iinmiii. Iiilor.

(2) Mesié. c. 10, N" t.).

(;i) Supra, N'» 72 et suivants.

1
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sfs (ii'voirs. l'.v (|iic iicius avons (l(''j;i dit de la dispense de l'aire

inventaire s'appli(|ue. pour les nu-nies niolils, à la dispense de

rendre comiile. '

369. dette (>l)li(>alion de rendre c(>Mi|)te est eoninuine à tous

eeiix (|ui administrent le bien d'autriii ; ainsi, le père (|iii admi-

nistre les biens de son enl'ant, sans avoir été nommé son tuteur,

est comptable. -'

i.e mari de la mère ou aiéule, nommée lutriee en vidiiité,

étant responsable de la f^estion des biens des mineurs pendant ee

second mariaf^e, même au cas où il n'y aurait pas de communauté,
(('.. ('.. 2<S,"{) doit aussi rendre compte.

Les héritiers majeurs d'un tuteur, tenus de continuer la gestion

de leur auteur jusipi'à la nomination d'un no.iveau tuteur, {C ('..

2(i('i) doivent également ivndre comi)te de '

ir gestion.

I"'.n di>-ant que tout tuteur est comptable de sa gestion, la loi

entend (|u'il doit nécessairen t y avoir un compte de tutelle et

(|ue le tuteur ne |)cut invo<| aucune rai>on pour s'y soustraire.

Ainsi, « il ne peut s'exempter de rendre compte parcecju'il aurait

eu en main une somme insigniliante (|u'il aurait dépensée au vu

et au su du mineur, devenu majeur depuis, et j)arce qu'il aurait

l'ait un autre acte d'administration ratilié par le mineur après sa

majorité. »
'''

2"—Personnes auxquelles le compte est rendu

370.— Le compte se rend à celui qui prend l'administration

des biens, c'est-à-dire, au mineur devenu majeur, au mineur

émancipé, assisté de son curateur, (C. C]. .318) aux héritiers et

successeurs du mineur, ou enfin, au nouveau tuteur, lorsque la

tutelle est devenue vacante.

Le nouveau tuteur, dans ce dernier cas, a non seulement le

droit mais le devoir d'exiger ce compte de l'ancien tuteur ou de

ses héritiers ; s'il ne le fait pas, il peut être tenu responsable des

dommages cjui seraient causés à son pupille.

Lorsipie le compte est r du au nouveau tuteur, est-il néces-

saire que le subrogé-tuteur soit présent et accepte ce compte ?

(1) .') l)atidrY-I..acuiitini'rle, N" tl'J'.t ; 5 [..aurent, N''> 131 ; 1 Aul)ry et Rau,
p. 4iHI et note 1(1. Contra: 8 Dcinolumiie, N" .Tti.

(12) Itapliaul et McFarlane. i). Suprême, 18 W. C. Suprême, p. 183.

(3) l'elleticr v. Pelletier. 10 H. L. p. 470.
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Quelques auleurs ' enseiKoenl lallir.nalive. s„us ...vlexte .,u.. les.nlere,s du pup.lle son., dans ee cas. opposes a .! ., ,.. ,'..,..;.;
(.elle raison ne peut èlre a.linise. l/aneien tuleur. en len.l-.m-mp.e na«i, ,uVn son non. personnel e. non ponr le

qui se trouve représente par son nouveau tuteur, e, ee .leri r iaucun intérêt a diminuer le reli.p.al du eon.p.e de son u" esseur. |-.n acceptant ce ..oinpte. le nouveau tlteur n'a a. c „ , .
H'I oppose a ceux de son pupille.

Aux raisons .lonnOes par I.ocre el Duranlon pour exiger laH-esence du suhro«..,uteur a la re.ldition de ..oinple de F m i eututeur au nouveau, des coininentateurs ^ en ajoutent une aut.é
Ja' eoinple disent-ils. ainsi reçu parle nouveau tuteur iloitpour lui. reinp .eer l'inventaire. (,r. l'inventaire .lo.t se lai. jrésinée .lu sul.r.^é-tuteur

: ,lonc. le co.np,e .loi, aussi èt... ....
en presenc du siibrofie-luleur.

<:etteassi,„ila,ion..ntre .les actes ,pM dille.ent, ,,ua.„ à leur
":;'::•'' ^.=' '7'- "''!''• -''-M-, il n..us s..|nM.J,n. a.. "
I.;. réception <le ce .......p,., .r,,,,,s la Jurispr.Mlc.ce ,•, la .loc„,„

'

nest .,uun acte .,ui ...01... .lans l'a.lu.inislra.ion .1., .
1'

U.|eur pour l...,uel aucun fxte n'exi.e la présence .,u su::;,!::

Ainsi, le silence de la loi sulli, pour .lé.i.ler la .juestion.
-' '-; t.;xte ex.se la presen... d.. sul„-..g.-..|ut..ur à rinventai.e il.H- exige pas pour le co,.,pte ,1e tutell... (),, |,s con.litions son,
.1" < roit strict. con.i„e les nullités .,ui ,n ,vsul,..„,. „ „„,';
tient pas au ,u«e de cH'-er .les formes .lout l'inobservatio,. ...rai-nera., la nullité. Pas .le nullité sans I... ; donc pas .le 0.;.;^:;.

FI a été ju«é V ,,„•„„ „„,.,„^ ^j ^,, ^,.^^^^ ^.^

tutelle, ne peut rendre c.npte .,uau tuteur .,ui 1, ,',,,pl
"

.inmais a un tuteur ud hoc nommé pour .ecev.,ir ... co.npte C.'ttedécision es, parlaite-enl fon.lée, car un tuteur ,„/ /,., ne p,u,'étrenom,„e c,ue dans certains cas particuliers, et il nVst ..uestion
nulle par, de nommer un tel tuteur pour recevoir u„ compte
cette nature. '

2) H Demolombe. .\" ."..i
; 2 l'rou,ll„.n. ,,.m .Ma c' ;';,',;:'

',7,

(5) Héliert v. lioy, Matliieu J. C. .S. p. 2,")1.

N<>2.

*
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Les créanciers du pupille peuvent-ils exiger une reddition de

compte du tuteur en vertu de l'urticle lO.'Jl du code? Laurent'*'

répond dans rai'tirinalive. Le droit de demander le compte n'est

pas exclusivement alliiché à la personne du mineur. Le compte

est une question d'intérêt avant tout. Il y a intérêt pécuniaire a

l'ohlenlr, et le pupille ne peut pas priver ses créanciers des droits

qui lui résultent de ce conipte.

5°

—

Quand le compte est rendu

371.— I-e tuteur doit rendre comple lorsque sa gestion est

Unie. ((!. (". ;{()8) lui consétpience, ce compte ne peut être exigé

ni oll'ert par lui avant la cessation de ses fonctions.

Lorsque plusieurs mineurs sont soumis à une même tutelle,

le tuteur est tenu de leur rendre compte de sa gestion, au fur et à

mesure (|ue chacun d'eux aint son âge de majorité, bien que la

tutelle dure pour les autres.

4°

—

Compte sommaire

372.—Néanmoins, «pendant la durée de la tutelle, le tuteur peut

être forcé, a la demande des parents et (dliés du mineur, du suhrof/é-

iuteur, et de toutes autres parties intéressées de représenter, de temps

à autre, un comple sommaire de sa (jestion, letfuel compte doit être

fourni sans frais ni formalités de justice. (('.. {'.. ',WJ)

Le but de ce compte sommaire est d'instruire les parents sur

l'état des allaires du mineur, d'établir une surveillance effective

sur l'administration du tuteur et de l'aire prononcer sa desti.ution,

si l'on constate chez lui l'i. capacité ou l'infidélité. ((!. (',. 2H7i)

L'article 170 du code Nai.iléon exempte le père et la mère,

tuteurs de leurs enlants, de l'obligation de fournir ce compte

sommaire, .\ucune exeni|)tion de cette nature n'existe dans notre

droit ; l'article ',W.) ne l'ait pas d'exce|)tion.

D'après ce même article 470 dn code Napoléon, le tuteur

peut être tenu de fournir ce comple sommaire au subrogé-tuteur,

aux époipies que le conseil de famille juge à propos de fixer,

mais il ne peut être tenu d'en fournir plus d'un par année.

(1) Vol. 5, N" 126.
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Il est bon de noter la différence qui exislc d;,ns I,. U^W d.-s
deux codc-s. Notre article ne dit pas que ce ,„n.,,te ,loil être
rendu au sul).o«p-luteur. coniuu- le lait le code Iran.ais. n.ais <„„
ce compte peut èlre représenté de temps à autre, sans lin.iter 'es
comptes à un seul par année.

Les codilicaleurs ont repro.luit notre ancien «Iroit el « nont
pas senti les avanlaKes de ces modilicalions ,lu code N,,p.,léon
qui s accordent peu avec le système adopté sur ce sujet.,, '

373. Oaprés notre code, ce compte ,kuI être demandé par
les parents ou alliés du mineur, le sul.ro«é-tuleur ou toutes anlns
parties intéressées.

Il esl du devoir du subro«é-tul..ur de demander ce comi.le
sommaire puis.iu'il doit surveiller le tuteur. Comment peut-il
survedier. sil ne se fait pas donner ces comptes sommain.s '

ous les parents ou allies du mineur ont ce .Iroit. Larlicle
semble ne hure aucune distinction entre eux ; cependant, il ajoute-
et toutes autres parties inl.ressèes. «Ces .ierniers mots montrent'
dit .M. I.an«elier. '^ que les parents ou alliés ne peuvent lairé
rendre compte au tuteur que s'ils y sont intéressés, et non „as
simplement parcequ'ils sont parents ou „nn.tnl p.uvenl-
.Is être intéressés V Seulement s'ils sont ,1e ce qui peuvent être
obliges de fournir des aliments au mineur, ou ,,ui peuvent en
exiger <le lui. Peut-être pourrait-on considérer, comme intéressés
des parents qui sont héritiers présomptils du mineur, mais je né
crois pas qu'un intérêt moral soit sullisani, d'apiês le texte de
notre article.

«Cet intérêt existe i)Our les créanciers du mineur, car s'il est
ruiné par la mauvaise administration .le son luteu-. ses' créan-
ciers en soudriront. »

«l'ar partie intéressée, dit M. .M gnault. 'on entend toute
personne intéressée à la conservation .les biens .lu mineur par
exemple, ses créanciers et généralement tous ceux aux.pu'ls la
mauvaise administration porleniil préjudice»

Ce compte sommaire peut-il être exigé par n'importe quel
intéresse, el plusieurs fois par année? In compte sommaire a été
remis au subrogé-tuteur; quelques jours ai.rés. un parent peut-il

(1) I Itapports. |). 21«.
<'2) Vol. 1, p ,",00.

(.'b V<,l. 2, p. 2.",.',.
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rxi^ci' un nouvi-nii coinpli' et iiiiisi di- Kuile pour les autres inté-

ressés? (^es comptes pourraient devenir 1res onéreux pour le tuteur.

i.ors(|ue le tuteur a (léjii rendu un eoin|:tt' soniuuiire à un p:irent

ou à un allié, il est censé l'avoir rendu il tous les autres. Par

conséquent, eeux-ci ne |)euvent pas revenir à la charge et en

demander un autre sur la même partie de l'administration du

tuteur. <i.le ne crois pas, dit M. Lanj^dier, (|n'on puisse forcer le

tuteur à l'ournir ce con.pte plus d'une l'ois par année, ou, au

moins, plus d'une l'ois tous les six mois, l'.xif^er d'avantage, ce

serait rendre la position du tuteur intolérable. » '
.

Tout relus de lu part du tuteur de rendre ce compte sommaire

peut donner lieu à une action de la part de celui (|ui le demande.

Hien (|ue l'article MV.) règle que ce compte sommaire est

rendu sans irais, nous dirons, avec Laurent, -' (|iie si le tuteur est

ohligé de l'aire des Irais pour le mineur, il pourra les répéter de

son pupille. Il seiait injuste de l'aire supporter ces irais an tuteur.

Le tuteur doit également produire un compte sommaire,

loi's(|u'il demande, pour cause de nécessité, l'autorisation de

vendre les immeubles de son pu|)ille. ou ses actions dans les

compagnies de iinance, tie commerce on d'industrie, ou de l'aire

un emprunt pour soji pu|>ille.(L. ('.. !2'.t.S)

5"—Manière de remire le compte de tutelle

374.— Le compte de tutelle peut se rendre à l'amiable, mais,

s'il s'élève des contestations, l'article iU'J règle (|ue ces contesta-

tions seront poursuivies et jugées en la manière pourvue au code

de procédure.

La loi n'exige aucune l'orme spéciale pour le compte à

l'amiable ; il peut être l'ait devant notaire, ou sous seing privé. La

seule condition essentielle est qu'il soit détaillé et accompagné des

pièces justilicativcs. (('.. C. WW)
Le conseil de l'amille n'a aucune juridiction en matière de

compte de tutelle. 11 ne peut intervenir, lors(|ue le compte est

rendu à l'amiable, parce(]ue le pupille, devenu majeur, a plein

pouvoir pour l'accepter, ni dans le compte rendu en justice,

parceque le tribunal seul a le droit de le régler.

(1) Vot. 1. |i, .)U1.

(2) V.)l. .-),.%' 121.
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376. - j;i„ven.ni,e.,,uele tuteur a l.it en entrant en (»,„.,i„„s

Si lin i,ii„„,r a ,.„ „„.,.,,!.ivn„™i |,l,„i,.,„ „,, . . ,

î:::;:;::
;;,;'..''•;'';'; -'•;' "' ' ' «•«"' "•"•«;ion prttiile .' I, alfirnialive parait certaine

« QiKm.l la tutelle cesse .leliniliven.enl. .11, I.^.p,,,, ., .

.

-"enr.ievenu majeur peu, exiger un con.p.e «énér Vs,germer tuteur .p. doit le rendre, et ,ui paHan^s, .:p::Je ou.e la «est.on sauf s,.n recours contre les anciens ., ^
"' -' l'"l""". '1 '-•-. pas tenu d'aj-ir contre tous les ,u. ur^

'lu. OUI success.veu.ent gé,-, la tutelle, le dernier luteucomptable de toute ra.iminisiralion. ,.

« '-".sque le n,in..ur a élé succ..ssivement pourvu .le plusieurs-t.urs, ense,«ne„. Aul.rv e. Hau, - 1.. ,|..n,i..r ,|oi, ..„„,",".

I"ucienls
.

et le c,-,levant pupille est autoris.'. à .lel.attre ces-"p.-. Una aussi Iden .pu. celui du .iernier tuteur, .p-il,::,;

(I) MMIevilk-, su.- :iit.47;i; 2 T„ulllcr. N- |.-,()

>-) l>iins ce sens: Miiicadi-, m,,- ;irt .JTI V. ! . •) n„ . v ,

(i) Vol. 1. ,,. ixi).
'
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resi>onsiil)le l'iiver!» lui des forcements i-n recette ou des retinnche-

iiMMits ilartides (le dépense résulliint de ces débats. I.a juiis|tiii-

dence française parait arrêtée sur ce point. '

« Il est, du reslt. ajoutent .\ul)ry et Hau, bien entendu que, si

les précédents tuteurs n'avaient point encore rendu leurs comptes,

ou s'ils n'avaient pas encore obtenu leur décliarne, le derniir

tuteur et le ci-<lev int pupille pourraient, soit les actionner en

reddition île compte, soit débattre les ccnnptes (pi'ils auraient pré-

sentés. (Jue s'ils avaient obtenu leur décliarne :i la suite d'un

compte amiable délinitivenunl apuré, ils ne pourraient être

recbercbés, ni par le dernier tuteur, ni par le ci-devant pupille,

si ce n'est pour cause d'erreurs nuilérielles, ressortant du compte

lui-même, et, sauf le cas écbéanl, l'action en nullité des transac-

tions intervenues à l'occasion de ce compte. »

Cette renie est très rigoureuse. Il parait injuste de rendre le

dernier tuttur responsable de toutes les fautes de ses jjrédéces-

seurs. I.e recours (|u'il a, contre les anciens tuteurs, peut être

illusoire dans bien des cas. Nous comprenons que le principe

posé par les auteurs s'appli(|ue lors(|ue le dernier tuteur a, lui-

même, reçu le compte de son prédécesseur et lui a donné une

quittance, car, alors, c'était à lui à prendre toutes les précautions

néf.'ssaires pour avoir un compte lidêle, pour laire un acte de

bonne administration. Mais si le compte a été accepté par son

prédécesseur, il |)arait dur de rendre responsable le dernier tuteur

d'un acte (|u'il n'a pu contrôler. '-

Si les anciens tuteurs n'avaient pas rendu leurs comptes, le

mineur, à sa majorité, pourrait forcer le tuteur, dont la {•estioii

finit, à exiger ces comptes. « Il ne sullirait pas à ce dernier, s'il

avait néf^ligé d'exiger le compte du tuteur précédent, de compren-

dre, dans son |)ropre com[)le, comme une créanct' ordinaire non

encore recouvrée, l'action en reddition de com|)te contre le tuteur

précédent, ni même d'ap|)eler ce tuteur ou ses liériliets, pour

(ju'ils aient à rendre directement au mineur devenu niajeui- leur

compte personnel. »
'''

(It « DcmolomlK', N" IIXI.

(2) Il a été jiiné par l;i iDur <lc iivisii)ii, il (juél)iT, (Qiiinii v. I-'niM'i-, lu

O. I-. !<• !'• '5-ll>, <|iii' l'i'xéiiilcur tistiuncnlaiie, nommé en remplaccmtnt il'iiii

autre, ne «luit pas un compte de l'adminislialioii île son p^écK(e!^^enl•. t'ai an i

logie,' cette décision devrait s'appliquer an tuteur, pour lis comptes qu'il n'a p.is

lui-même acieplés. I^a doctrine n'admet pas ccpviidunt celte distinction pour K

tuteur.

(3) 8 Demolombe, N" 106; 1 Magnin, N" /11.

~ïSi^^::«y/^g?>^
' J"
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(loiu- (''tii'olir iiii'il II l'iiit In tl('-|)ciisf i-t, «lu'cn lii i'siisiiiit, il ii ii^i ni

bon |H'rc de tiiiiiillc.

(^iiiiiit il lii jiisliliiiilion «It'N (i«'|H iiM'>. tlli' s<' liiit pur In pro-

ihu'liiin (le piiTt's It-llcs i|Uf rerus, (|uitliiiiors, devis cl iiiiirclii'H,

ohlinalions coiistiilaiit Us piils, ilc. ( .'Tliiiiu-s dcptiists m-

pi'uvi'iil fi'pfndaiit pus t'Iii- juslilircs pur t'i'ril. par t-NfinpIc, cellfs

pour li'S(pnllfs il nVst pas dans riisa^c ilr pmulir dis reçus, et

c'est au Irilmii I à apprécier si les ji.stiliealioiis soiil siiriisanles,

cil ayant égard, dit Mesié, ' «à la chose, à l'acte el à la personne. »

l.e serilienl dti rendiiiil ctniipte supplée à l'absence de pièces jus-

lilicalives pour les dipcnses inodiipies. -' Maudry-I.acanlini'iie '

enseigne (|u'il pourra être admis à jiislilier ses dé|)enses par

téiiHiins, (|uel(|n'en soit le inonlaiil.

Ias Irais de voyage doivent lui être iiîloués plus ou moins

largement, suivant lis cir'M)iislances, eu égard à la l'ortune du

iiiineur,au\ dillicultés de la gisiiou et à la ipialilé même du tuteur.

Si la (lé|>ense a été utile, n-ais eue l'utilité ait disparu par

un événement incerlain et casuel, i;ui aurait déjoué la |uévoyaiice

du tuteur, elle piut être chargée au pupille. Il sullil (|u'elle ait

été utile dans le principe. '

379. l.e tuteur peut-il inclure dans son compte des dépenses

une réiiniiiéralion pour ses services, un honoraire'.'

I.a négative est enseignée par la plupart des auteurs.'"' l-".lle

se fonde sur le silence <'u code, (|ui ne dit nulle part (|u'il puisse

être alloué une rémunération au tuteur. L'article 'MO, (pii permet

au tuteur de porter dans sou com|)te les dépenses utiles, ne semble

comprendre (|ue les Ir-.us (k gestion et non les honoraires.

"Nous constatons, dit Laurent, "• la règle, sans l'approuver.

L'administration gr:!i..ite est raiiinenl une lionne administration.

Toute peine mérite une réco!n|)ense. On est parfois trop indul-

gent pour le luteui-, |)arce(|ue sa gestion est gratuite; on aui;iit

le droit d'être plus sévère si le tuteur ricevait une rélrihution.

(-eux (pii remplissent des fonelions polirKjues louchent une indeni-

nilé, d'apit s notre droit conslitulioniiel. l\iur(|uoi n'en seiail-i!

pas de même des tuteurs'.'

(1) (•„ t'J, N'22.
i'>) liMciiii- V. Itiulne, 1 ti. ilo I.(nisl:iti()ii. p. H.')l.

(.'!) V„l. .-), N" (132.

(I) ."i liMU(iry-l,:ii:intlmTK', N" 1)32.

(.")) 7 DfiiKilomlH', N" (ild, tl lis ailleurs <|iril cite.

(ti) Vi.l. :., N • 'i.').
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c.- .uU.ur o„..ra.n. „Vs.. à propre.., parler, ,.mu. hom,„,. .I"

,"
n-s non...... par I. i..s,Uv. Ce UU.ur a .les a ,.oi..U.„.,.„,s r.« "s

; iPT '";:'"' '""""" -'•"I"-- les lul.-urs

ou .M, |,.,„ ,|,, ,,„.^_ ^,^.^,.,,^, ^,^.^^.^ ,^

^^^^_ n.„n»u'.ratio,..
<;'"" ;''"'":""'""-ll.' .-Te suivi.. • Nous !.. ..n.vons. I... .o,|.. „anen elu.u«.. sur .v poiut. ... a notn- eonuaissano. p.Tsounelle ,|..s
.H.«es .urav.s.iueous..,l,l,.|au,ilK..on.a..e.M-,l.

.I,.s houoraires
n ecs liilcurs aux bitus,

380.-IU .U...U., ,p,i U.S. pas .apahl.. ,ra.lmiuls.r..r s.ui l.-sImns .1.. sou pup.il... ,p,i „, ,,„,„ ,,,„, ^^.^ ,.,„ .^_

s assurer .l..s,..rvi.vs .lun l.o,uu,.. .railain-s. ., ..|,arK..r. .laûs sou
cmnpl... I..S h.u.orain.s pavvs a cv. hoiume. I.ailiru.a.iv.. .-sie"se,„nee par l.s au...urs. Il ..rai. .lillioU,. ,|.,.. u.,>.s. .1.. r. luser
-

'• pnver.vs houoraires, paree.pu. .v|„. .l.'.p..use os. „ou s-uL^ueut
.'•II.', n.a.s U...UU. u,r..ssaire. .Ia.,s orlaius .as, pour I. .uiu.ur.

381 l'u u.iu.ur a ,l..s r.v.uus. Son p.'.r, .u uu'nw l.n.os

7V""'":
•"•;",

'^

^•''^'^«''- ''^ o,n,p,.' s.s Irais .r;u.nZ
"'lM.ens<onV I-.rla-l. H:, .h, ..o,|.. oMi^. hi... I. p.r. .1. uonr-nr e eulrolenir s.s .nlanls; mais, .rapr.s i'ar.i.i, ir,!.. ,,s ali-
>"|-.'ls n.. sont a.vor.l.s .p,. ,|ans la pn.por.iou .lu h.soin de-lu.

-f... l.s r...|a.n... l'ar eons..,p..„,, IVnlan. .p.i a .l.s hi.ns. ue
•"""""'• '" «'">"• '--l^'in.r ..s alinunls, il .„ ,,.sul.. ,,u. I. p,-.re

M; .'/,','.'""• "*•"' '• •"*'
;

l''*''^- -'• l-'l
: !M1I, 1. r,;i

-r.'i* tî.r;';;.';«.r'^
'"'- '•- - •" '^- -- ^

.
<...... i...i,.n.
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n'fNl pus (>l)lif{('- (i'fiicourir ci» (li>|M'nM'!i .nur %i's liii'iis iiirHuniirU,

rt |ictil cil charger li- inniitiint (l:iii<t %im coMiiitc.' Il ii iiit'>nu- clé

jUHr i|ii'iiin' |)i'r>t()iiiu' iliiil ('•|iiiiscr m>ii ciiiuliil aviuil lif pouvoir

niliiiiiir (l«'» iiliincnlx. (.i'|M'niliiiil, si If pire nti hi iiicrc iiviiil

rusiilriiil Icual lies liifiis «li- son ciiranl niiiifiir, en vcrlu ('••»

artii-li's l.'t'J.'t t't Miivaiils ilii codi- livil. Il iir doit pas ('onipi'cDilri'

dans SOI) coinplc les dcpcnscs ocfasionncfs |iar li-s rliarn'.'s „ux-

i|lii'llt's siiiil tfiius les lisulVilitifls, non plus ipu' les (Impenses pour

la noiirriliirt', rcntrclifii tl l'iducalion de son nlaiil, li' paiiimiil

dt's aii('TaK»'s ou inli rrls drs capilaux, li's Irais liinrraiics cl ceux

de ilcriiicrc maladie du conjoint prcdc»'cdc. ((1. ('.. \'A'Ji\) Toiilcs

ces dépenses sont une eliarKe de l'usul'ruit Icgal. cl dolveni cire

supportées par rusurrtiilicr seul.

I.e tiilciir, crcaneier envers son pupille des trais de nourriture,

deilucalion et autres, a rendu son eoinpte sans comprendre t'es

dépenses, l'ourra-t-il ulti'ricurcinenl, lui ou sa succession, les

répéter? I,a ipieslion parait dépendre des circonstances, et, surtout,

de la ipialilé des parties, lui général, l'on doit piésunii'r ipie le

tuleur a eu rinlenlion de l'aire la leiuise de ces dépenses, ou de

les conipensiT avec les travaux ou les services que le pupille

lui aurait rendus. '''

382. .Supposons ipie le tuteur, dans le cours de la tutelle,

ait asancé des deniers pour le mineur, celui-ci n'ayatit plus à

son crédit les sommes nécessaires, le tuleur peut-il charger des

in(('.ié' S" -es u'.;in/i-'' Il faut distinguer: si la dette pavée par

le tuteur, (le ses propres deniers, porlait intérêt, il I peut. ' Dans
le cas coulraiie, il n'a pas ce droit.

I".n résumé, loules dépenses utiles cl ustiliées peuvent élri-

portées en compte par le luleiir, bien (|u'ell('s excédeiil les revenus

du pupille et n'aieul point été autorisées par le juge, sur avis du

conseil de l'amille. ''

383. lùdin, le cliapitre des reprises se compose île toutes

les sommes dont le tuteur sest cliaigé en recettes comme dues à

son pupille, et qu'il n'a pas reçues, malgré les diligences qu'il a

laites à celte lin.

;i!t:t.

(1) .\iictil V. .Martin. 1(1 h. C. .1. p. 2!)7 ; l.cmiic v. I.aci'ili-, 10 l{. de .1. p.

('2t l.iillammc v. St. .lacques. H H de J. p. "21.

(.il J Ti.idliei'. N 179 : Vi./.-ille. Successions, art. «52, N" 2.

(I) .Miller et Ccdenian. 2 1). C. .\. p. Xi.
(.">) « Demidi.mbe, N" Il ; 1 Aulirv et Hau. p. 4N« ;

,') Laurent. N" tXi.
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j;77"";;";|:- ''-i;." > .-. .i.s r.,.nM.s .., .i..iu.t.i..s r......Us. .-1 I,. ivMillal (orin.. I,. ,.li,|U;il .le cmiii.!.'

3M I... ....n,,.!.. .I...t .-.Ir.. .I.l,.ill,. (C. (;. ;(|h. .|., „„„(,,,.
1.1 M.'sl.'. ...|non puis ...un.i.r.. si .•.. ,,„i ,.., ,„ ^.......1.. nu
:" """"7 7' '"•" "" """• «•' <|u..-. s „ .,.1 .r..„ v..,ili..,- la
VlTlIc ou l;i liiusstl, ..

•lM.o,„,.(.-n.mlu..„M,,..,..r|,.,,,,,,,;
,,u,.i||., .|....,„.

m..|<i.r. ...,.„ |,„ ,..,,.,„.. s„„H ,,i,,,,s juM,li....U... vn... nul
'/'."' I>'n: n ur |,n.„nn. .(,.. .,,,,,.,s, ,,„„„,, ,;„ ,,,, „.,„ ,.,.,.,,^

UMf iU'tKui .limir .-n r.-(l(lili<.n (!. .„ni|,l... .. -

6°

—

Fraù du compte

m. .. I.e n.„,,,l, ,l,.l,„ilif ,/, „„,„, ,,, ,.,.,„/ „,,,. ,^^^ ^1^^nnnrnr. Inr.s,„nl „ nlt.in, sa ,„n,.,nl., .,„ „/,/,„„ ,„,„ ,,„„„,,,„,„„„.
If iiiii-ur ilnil en „i>iiiicir l,s finis. ., (C. C. ;;|(|,

C.-v Iri.is, ,l\,|„..s |v,rli,-l.. :,7(l .lu .•'.'..l.. ,|.. ,,n,.....lun. ... h,
"r.s,.ru.l..u... ,u.n..n. o.u.iuvu.lr.. 1.. |,,ns .1.. unu^. .lu .ul..ur.

l-s vii.-nlu.ns <lu p.orun.u. .,ui :..„., uns .n .„.lr.-' I.s |,i,.....s ,lu
.;'.".,.... I..S In.is .1.. pn.,,un,.i„„. .1.. pr..s..„.,.„i.,„ ... .r.Kin.u.lion.

'""''V'"""'
•" "• '' """"^ •"l'i-'l" <•" U miuis-s; muis

su.v.m. o. u,.-.nu. nr.i.-|... I..s |,.,.,is .|„ j,„.,,„,,., ,,,.j ,,.„.|„„„,
' " ""r . .vu. n. o.u.p,.. „.. ,,,,„„ ;, ,, ,,,..„. ,lu um,...,,. .,,„• si

II- Inhuiiiil l:i .Ifcidé niiisi.

«I a .•!.•. ju«.-. ,,u.. !.. lui...,,- r.n.bnt ...uipt.. u.sl p.s |..nu auv
n.is .1.. h, ,l..uKuul.. .M. r..,l.lilH,„ .1.. ,.,„„,,,,. sij ,„. |;, ,,.„ ,,,„.

'•si.'.-. ... .p... ,...11.. ,p,..sli„n n-..sl p., h„.ss.... . |, .lis.,, ,i.,„ ,|, |„
••'-r. .-..unn.. I.. s.,nl h. plupart ,1.. ....||,.s .p,i „„t , „,, ,„,
<r.|)..Ms. '

il

I..' n.mple ..si ,.,.„.|u ,|:,„s ri„t,-.,,.i ,|„ ,„|„,„, . ,.•,,,,
|^, ,.,„^,,,,

l'"'"- '•"luHu. il .|..i, ..„ supp,,,,,, ,s |,,,is. Si !.. ..on.pt.. s.. .....ul
•" "n.al,l... ,1 „.. p.ul y avoir .1,. .I„ut.. sur lapplicaliou .!.. ....|.e
'•Kic". Mais, supposons .p.'un.. ..clion ..., r...l.l,li„n .1,. coiupli. ailH- .nl..nUV .onliv 1.- tul..ur. ...lui-.-., s'.l su.-.-ou.Ih. à la .l..,„an,k-
<l'n«..- .•ont,., lui. .ioit-il pay..r t.,„s K.s Irais V II lau.lrail r..p.,n.lr..

(Il C. 12. N" l.->

(L'i I)

Ci» T
<lt l-discll.. V, l,,>i.,i.lU., Kl I,. C. ,1.'

|>. 2^«,

«2. OuoMn.li. V. ii.Mii-K.„is. 2 !.. C. .1. „. |fi|

;•;• ,"'.^-wt-l V. (Ihaiircl, 2 li. ,|.. .1. |,. .ViC.
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dans l'allirmalive, si l'on devail appliciuiT l'arliclt' 'A\) -lu code de

procédure, ((ui met tous les Irais d'une action à la charge de la

partie qui succombe, à moins (jue, pour des causes spéciales, le

tribunal ne les milige, ou n'en ordonne autrement. Lorsqu'il

s'agit du compte de tutelle, il nous semble que le tribunal doit

mettre les Irais du compte à la charge du mineur, car 1'.- (i! i<

;J1() ne lait |)as de distinction, et il est également dans l'esp t d"

la loi (jue le mineur supporte ces Irais. Il en serait autreme'" iu -,

frais de l'action même. "' Donc, il faut déiluire des dépens i- a

charge du tuteur, les Irais (pie le compte a \nt occasionner.

Le mineur doit toujours supporter les frais du compte, lors-

qu'il a atteint sa majorité ou obtenu son émanci,;alion, d'après

l'article .'{10. Que devons-nous décider lorsque le lonipte est

rendu aux héritiers du mineur'.' L'article ne prévoit |)as ce cas;

il est certain, cependant, (|ue le principe (ju'il pose s'applique à

tous les cas de reddition de comple <ie tutelle ; il ne serait pas

juste de faire supporter ces Irais au tuteur.

Laurent - a|)pli(|ue même cetti' règle lors(iue la tutelle devient

vacante par la mort du tuteur, son excuse ou son inea|)aeité.

« Il n'y a de doute, dit-il, (|ue pour le cas de destitution. Nous

croyons qu'il faut maintenir le principe, car il reste \rai de

dire (|ue le comple se rend dans l'intérêt du mineiM'. .Mais le

tuteur destitué pourrait étiv condamné à payer les irais du comple,

à litre de dommages-intérêts ; en ell'el, c'est |)ar son dul, ou par

son iiiconduile, ou par son crime que la deslitulion est deveiuie

nécessaire et a entraîné des Irais pour le mineur. Le tuteur est

responsable de ce dommage, comme de tout préjudice (juil

cause au pu|)ille |)ar sa faute. "

liaudiv-Lacanlinerie ' croit (pie dans ce cas de destitution

du tuteur, les frais du com|)le pourraient être mis à la charge du

tuteur, car c'est i)ar sa faute (]ue ces frais sont occasionnés. '

lùilin, l'article 1510 oblige le tuteur à avancer li's frais de ce

compte. (,ette obligation incombe an tuteur, lors même (|u'il

n'aurait pas en mains jiour le compte de son pupille les deniers

nécessaires. Le tuteur est donc personnellement tenu au paie-

ment des ' Horaires de ceux (|ui ont |>réparé le compte du tuteur.

(1) 5 i,;iiiii'nt. N" i;m.

(2) V„l. ,-). .N" ];i7.

Ci) v„i. .-), N"(;:ii.

(4) Dans ce sens : 8 l)(.'niut()ml)e, N" ItK).

•-i-
-a:, /:ith''^

^ss^ 7^ jmn'^^3^<«rfc-'raFr%^^
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Aussi, il n été juf... ' <|u,. lo „ot:,i,v. ...nplov. p;,,- |.. t„u.„r pour
préparer un co.npt... . son recours pour ses honon.ires conir. le
tuteur Jui-ménii' comme lonin- le inincui

7"°

—

Du reliquat de compte

386. I. obligation de rendre compte implique, pour le tuteur,
celle den pnyer le reli.,u.l, s'il y en . un. el .le restituer tous les
oLjels apparleminl au pupille. I.excedant .le la recette sur la
.It-pense constitue le reli.pial ,1e .-omple en iaveur .lu mineur, et
celui .le la .l.'.pense sur la recette repivs..„le le reli.p.al ,1.. coiuple
l'n laveur du tuteur. .\i„si. par ce .-ompte. le tuteur peut .'.Ire le
«•'vnnc.erou le del.iteur ,1.. son pupille. Cependant, loblioaii,,,,
dont .1 peut .tre tenu env.rs son mineur dillere, sur plusi.urs
points, de erlle .l..nl le mineur peut .-Ire tenu env.rs lui.

Ainsi, le ,„i,H.„r a livpotl,.-..p,e légale p.,ur assurer le paiem.nt
• lu reli.,ual en sa laveur; le luteur n'a aucune hvpolhe.pie pour
nssurer I,. paiemeni ,le ce ,pu. son pupille lui .l.,it. ,./.,, s„mmr
« lw,mllv s,l,vvle rvlu,„at ,tn f,„r le lulcur p„rh inicrvi sans
<hm„n,l,; a cum,,l,T .!, la ,l..l,nr dn ron,,,lc. Ias inUrrIs ,lr rr ,,,u
.-si du an Inhnr par Ir wliwnr ne mnnnt ,,nr dn junr de la mise
en demeure par le tuteur, après la eintnre dn cnmpte. (C. C. ;;i;i)
(.et article est conlorme à l'anci.'n droit. .. -

Ce ipii es! .lu au mineur i)rodMil .loue d.'s inléivts. .le
|

«Iroit, sans aucune .leman.ie. Il y a là une laveur
mineur, c'est une excepli.)ii ;

suivant l.quel les dommaRes-inter.'ts n.' sont .lus ,p,e .lu i..ur .le
l|< mise ,1, d.meure. f.a l.,i a pens... av.r raison. ,p,e le mineur,
domine par la crainte ,|ue lui inspiiv I.. tule.ir, .m rel.nu par la
delerence .ju'il lui p.)rt.. lu'siterail à i.ielli.' son t.Keuren .l.meure
d.' lui i)ayer s.)n relùpial.

Les cri^ances du mineur ne peuvent .Ire omprises .lans le
relup.al .pie si le tu leur les a loucli.Vs ou s'il a .l.i l.s loudi.r
Si donc, une créance n',-.|ail pas cNi.^il.le. ou si elle ne l'est .levenue
quapres la c.ssalion de la tutelle, elle ne peut lif.urer ,ians la
recette, et. par cons.Wpient. elle ne peu! aire partie du reli.piat .le
comple

;
..| parlant, elle ne peut port.r intérêt de plein .Iroil. Il

>liin

a la une laveur acc.)r.lé.' au
)rincip.' posé |iar l'article 1(177.

(1) ICastoii V. Ciimt. .S I,. C. .1, p. ILM.
Cl) Polliii'i-. PiTsoiiiits, lit. 8, :iil. tl, p. ti2 I ; ! .Aigiiii. p. (iS.

,<?•
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t'ii siTîiil de mùiiie du la fiv;iiu-u lU'i' ajjirs qui'

cesso. ''

tuU'ili

387. Sii|)|)()sons (|ii(' le com|)lf ail ('If londii cl aecc|)lf, mais
<iut', par- siiilf d'une action en léloiniation de c()in|)li'. {"aiieien

mineur ait le droit de réclamer, de son tuteur, une somme nou-
velle (|ui lui est due. Le pupille peut-l-il exif>er les intérêts de

cette sommeil c<> n. 1 r du rét;leinent de compte'.' (C. C. ."ii;})

Demolomhe -' le croit, si le tuteur avait sciemment omis de son

compte la somme ainsi réclamée, mais si celui-ci avait a^i «le

l)onne loi, ces intérêts ne courraient (|uc du jour de la demande
en rél'ormation du compte.

I.auient '' refuse, avec raison, de reconnaître ces distinctions,

et soutient (|ue les intérêts doivent courir du jour de la clôture

du compte, parce que cette somme aurait lait partie du chapitre

des recettes si elle n'avait pas été omise, et (|u':iinsi elle aurait

produit des intérêts.

388. l n compte est reixlu ( n justice, à la suite d'une action

en re<l(lition de compte inti'ntée contre le liileui-. Les intérêts, sur

le reli(|uat en laveur du mineur, courent-ils du jour où le compte
a été rendu, ou du jour de la demande '.' Aux ternus de l'article

1077, les intérels courent du jour de la demande in justice, et

notre article I{1.'{ dit, en termes f^énéraux, (|ue les intérêts sur le

reli(|uat courent de idein droit à com|)ler de la clôture du coni|)te.

Il |)arait y avoir contradiction. Voici la solution do'" i>ar

Laurent à cette question. '

<i Les intérêts courent de la deni;inde en justice ; et .

prudence est en ce sens. lui elle!, l'article 171 Cil.i a, notre

ciidc) est une dérof>ation au principe |)Osé i)ar l'article 1 L").'!,

{Idll de noire rode) ; il sujipose donc (|u'il n'y a point d'action

judiciaire : le reliipiat. <lit-il, porte intérêt sans deniiinde. S'il

y a une demande, on renlie dans le droit commun. Ne l'aire

courir les intérêts qu'à partir du ingénient, ce serait tourner

contre le mineur une dis|)()silioii ijui a été introduite en sa

laveur. L'esprit de la loi ne laisse aucun doute. Héf^uliêre-

nient, le compte doit être rendu dés que la tutelle cesse. L^ tuteur

cause déjà un préjudice au mineur quand, par oulili de ses devoirs,

(1( .') I.iiurfiit. N" 144.

(2) V(,l, S, N» 111.
<;i) Vol. ,"). .N" I4(i.

«Il Vol. ,"). N" 1 1,-,.
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il ni.f.|i«e ,1e rculrc con.pl.. H |.„(v s„n pupill. u i„|,.„l...- uneachon on justi.-e. Si. ,1.. plus. „„ „. (:,i,,i, ,,„„,,, |,, j,,, ..,.,,

^

«lunpns la dolu.r ,lu n.n.pl.. m,,,.!., par I.. hil.un.l. „n pcrnu-l-
trait m. tu(.-ur .lï.lu,l..r h, .lisposii,,,,, .1.. r:,,,!.-!.- 171. ,1 IVJu.l.r
r.st h, vmU.r. .. I>lusi..urs .nUurs ..„Mio„.,„ h, ,„.,„. rhoM.. i

-f c-.U.vi.nl pupijl.. ,.i s„„ |„l..ur pruvcnl ••.pcndanl o,„venir
(|ue les .Mtérèls „. c.irn.nl ,p,;, „.> ..p„,p„. ,i.i.,nmuV, et
n.eme ,|u ,ls ne eourmnt pas. Ine l.lle ronvenlio,, „e peut être
assimilée au In.ité rel.til à h, ,..s,i„n ... ;„, ,„„,,„, .|.. „„.,|,,,
puis,,ue le eo.uple est rendu et ,p,e I.-. ^,.,,i„„ ,.,, ,,.,.,„i,„.,.. .

8°~IIypofhèque légale et contrainte pur vorp.s

389. I.:, loi exifie queLpies luis une eaulion de eeii\ inii
g<Tent le palrinu.ine daulrui. mais c'est une exeeplion. i| n,ih,i(
«•ependant. p,„lét.er le mineur

; e'esl p„ur eela .p,e la l„i lui a
•lonne une hypotl.e.p... légale sur les inuneul.les d.. s.,n tuteur
pour lui assurer le paiement .le son reliquat de e„mpte (C. C

r ''i m"
'"'""' •' '•"• '••"''"- '1='"- 1^' l'-ovinee de Ouélnr ((..

l.. -n. 1). Nous avons vu .p.els sont les nnineul.les ,|ui peuvent
.Ire alleetes par eette h,vpotl,e,p,e et le mode de mm. enre«istn-
menl. "

« Si ri.nuHM.lile alleele pai eette hvpoll,e,p,e h-ale .st vendu
'" JiislK-e pendant la durée de la tutelle, un tuteur ,„/ /„„ .u-
pourrait .< mander, j.ar oppositioiK dVire eollo.pié en vertu de
ln,re«,strement de e.-tte l,yp„thé.p,e. pour une somme spéciale
"''•""''"""' "" "'""•"• '' 'l""l I.' Uileur a eu ladminislration
comme tel

;
mais la seule demande .pu. p.,urrail faire ,. tuteur

serait a
1
ellet ,p.e les enaneiers sul.s.-.pi.nis lussent e.,llo.p..-.s à

IM ciiarf-e de d.,nner eauti..,, de rapporter. l.,rs d.. la n.i.lition ,1e

7"M"^- 'l'Kde .lu tuteur, si un nii.p.at au profit .lu mineur ..tait
alors eonstat, . ..

'
'

39O.-X0US avons .l.-.jà parle .1,. Tartiele liS.Î et nous av.,ns vu
que la mère ou aienle. nomime lutri.v en vi.luit,., .st priv.r de
la lutelle, du Jour .p.Vlle eoniraet.. un s.Ton.l mariaf;e, et ,p,e le

^
.^O) IA„l,ry.t lia.,, p. m-. S l».,,,,,!,,,,,!,... \.. Ki,;

; 1,„1,„, V „.,„.„.i.c,

(1'» X l)eni..l(Miil)i., N" I.icS.

Ci) ,Ii)iies V. l'icdaiu. .'> |i. [,. p. .{.-,1
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mari de la iiuio ou aiiule tutrice duvient respoiisabli- île l;i ges-

tion lies biens ilu mineur, jjendant ee second niariîif^e. Le mineur
a-t-il i;'ie hypothèque légale sur les biens du second mari de sa

mère, pour lui garantir le paiement de son reliquat de compte, si

le second mari n'a pas été nommé son tuteur conjointement avec
la mère, suivant l'article 2f')t ?

Plusieurs auteurs français enseignent l'aKirmative. •' Laurent'-'

combat cette doctrine et avec raison. L'hypothèque légale, comme
son nom rinili(|ue, ne peut résulter (pie de la loi; or, la loi ne
donne d'liypotliè(|ue (|ue sur des immeubles du tuteur, c'est-à-dire,

du tuteur légalement n(<nimé par le juge sur avis du conseil de
lamilie. Dans l'espèce, il n'y a plus de tuteur, la mère a perdu
la tutelle: la tutelle est <levenue vacante. Il est bien vrai (|ue

son mari devient responsable de la gestion des biens du mineur,
jus(|u'ii ce (|u'un nouveau tuteur soit nommé, mais il n'existe

aucun texte 'pii grève d'une byiiothèque les i)iens du second mari.

Il peut y av,ir ui:e lacune dans la loi, car les immeubles de celui

qui est res|)onsable de la gestion des biens du mineur devraient

être allèclés d' 'ne telle hypotlièipie, mais une loi seule peut créer

une hypotbecpie légale, et cette loi n'existe pas. ''

391. -Suivant l'article LJtili, la tutelle est une charge jurson-
nelle qui ni jiasse pas aux héritiers du tuteur: ceux-ci sont

seulement responsables de la gestion de leur auteur ; s'ils sont

majeurs, ils sont tenus de la contii.uer jus<]u'à la nomination d'un
nouveau tuteur. Le mineur aura-t-il une hypothèque légale sur

les biens de ces héritiers majeurs pour lui assurer le |)aienient de

son reliquat de compte? Pour les raisons données au paragraphe
précédent, cette hypothèque n'e- isle pas, puisque la loi ne l'a pas
établie.

392. Il va (le soi ((ue les immeubles du tuteur ad hoc et

du subrogé-tuteur ne peuvent être soumis à l'hypothèque légale

puisipie le subrogé-tuteur et le tuteur ad hoc n'ont pas l'admi-

nislralion des biens. Tout au plus, le tuteur (ul hoc serait-il

tenu de rendre compte de l'acte spécial, pour lequel il a été

nommé.

(1) 2 (iiiilliiuaid, N" .)17: 2 TiDploni,'. N" 420 ;
."> Ikuilrv-l-îiciiiitiiicrii',

N" Itt.5; :i Aiil)rv l't liiiu. p. 210 cl lis aiiti-urs (lu'ils citent.

(2) Vol. ;«», N" 2(>4.

(Ul l):iiis ce scEis : I Delvincourt, p. 47.")
;

.'! Durantoii, N" 420 ; 2 Valette
sur Pioudlioin, p. 2i)ll, N"7 ; Murcadc, .sur art. U!»5; 9 Colmet <le -Santcric, N"82 liis.

-IT V / ^'.H .Vit ïj , "^ ^-.l- - i .-_!.:
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393. !..• .Iroit romain et lanci... droit M.Tor.lMi.nl i,., lutour
um- l,y,,oll,..,,,u.. sur l.s l,i..„s ,j„ ,„iM..ur, pour lui .sM.r.r I..

'!"""""' ''' '•'• '!"' '•'•I"i-«i l"".v.,l lu. .l,.voir. .\.,.-u,u. luno-
Uu(iiic ,li' ce f-onrc nVxisIc .-l,,-/ nous,

394.-I... ,,n,,ill... .K.v.nu .naj.ur, |,..nl .x.rn.r ronlr.- son
';"'"' '=' '""Irainlc par corps pour l. lorn-r a lui pav.r l. rdimial
(If son "..nipi,.. (C. I'. (; .s;).;.],

' '

Il çM sup.rllu .rajonl.r .p.r la n.nlnunl.. par corps nV.isIe
pas ..n laveur .lu lut.ur conlr,. le n.in.ur. pour ce ,p,i peut lui èlre
;lu conune reli.pial .le compte.

I-n contrainte par corps existe .neore ......tre le tut. iir, l..rs,n,'il
ne s est pas .•oni.,rme aux pr.scriptions ,1e l'article <.I,S1„ relaliu^s
nux i.lacen.ents, et .|uil relusc .rin.lemniser le mineur p..ur les
|HTt..s caus.-es par la .leprccialion .l..s KMn.nties sur l.s,|uelles h.s
pliicemenls .mt été laits. (C. C. «l.Sl,/ 'i

)

9'-Prescription de l'actùm en reddition ou en réfonnation
de compte

396. Combien .le temps .Inre ladion en r.,l.lilion ou en
rclormation de compte ''

Nous trouvons I:. 'éponse dans notre article 'Jl>i;i .luant •«

1
action en r...l.lition de compte: " h, ,.ns,ri,,ti„n .le f.ulion en

rvdditnm de com,,le et des anirrs mlinns ,,rrs<,nnclles du mineur
contre le tuteur, relatireweni une faits de ta tutelle, a tien aml„r-
nunient a celte re,,le (posée par l'article 2212). ./ se eomnie de t.,

majorité. »

I.'articl.' 2212 .lécrélc ,pie „ Innies choses, droits et actions dont
tn prescriptum nesl pas aulremeut re,,lee ,>ar la loi, se nrescriuent
/Kir trente ans. >,

Cette action se prescrit donc par trent, ans. du jour .le la
majorité.

Kn droit romain, - Tadion .le tutelle était imprescriptible
«Cette doctrine a aussi été eMs..if.née dans l'ancien .l.oit, dit
Demoloinhe, • on arKumentail même en ce sens de l'Ordonnance
«le !()(./ ' ,,ui portail .pie K- ;. leurs, etc., sen.nt toujours

Ml S. |{. 1'. y., art. Mm.
(2) Loi 3, </, riiiilrar. lui. el util. <wli,,n.
(.'il Vol. 8. N' ILS.

(1) Tit. 29, art. 1.
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icpulis cohipUiblfs, iiu'ori' <|ue le coiiij)li" soil clos i-l jirrrté,

jiiM|ii'!i ce qu'ils aient payé lo rcli(|iiat et ii'iiiis les pièces jiislili-

ealives. »

(;e])en(laiil l'opinion eonlraire, (|iii reiulait L-clte action de
tutelle preseiiptihle par trente ans, finit par prévaloir '

.

L'article 17.") du code Xa|)olé()n limite cette prescription à dix
ans. Par (•()nsé(|uenl, l'dpinioii des coniinentateurs du code Napo-
léon ne pciil être suivie sur ce point.

Notre article 2'J 11$ est ap|)lical)le, même au cas du mineur
émancipé, les trente ans ne commençant à courir (|ue de sa

majorité '-'

.

Si le pu|)ille était décédé en minorité, la prescription courrait

de son décès, contie ses héritiers et successeurs inajeuis, et non
du jour où il aurait atteint sa majorité ; mais si les héritiers et

successeurs du pupille étaient eux-mêmes mineurs, la prescription

de leur action seiait suspendue à leur profit. ((".. ('.. 22.'J2) '

396.

—

Il l.'iiclion .. . en rcforniulion des i-onifiles rendus par le

liiteiir... se l'rescrit fiar dix ans. Ce temps court... dans le cas

d'erreur ou de fraude, du jour où elles ont été découi'ertes. » ((!.

C. 22r)8)

Si le compte de tutelle avait été rendu au mineur émancipé,
assisté de son curateur, ou à un nouveau tuteur, le délai de la

prescription de cette action ne commencerait pas à courir du jour

où l'erreur aurait été découverte, pendant la minorité, mais seule-

ment ilu jour (le la majorité.

397. Qi:"lle est la durée de l'action du mineur en recouvre-

ment du relicpiat de eomiite '.' (leile action ne découle pas des
laits de la tutelle, puis(|u'elle jjrend naissance dans l'arrêté de
compte, c'est-à-dire, dans un l'ait postérieur à la tutelle. Cepen-
dant, elle se prescril |)ar trente ans à compter de la date du
compte, car sa prescription n'est pas autrement réf.;lée par la loi.

i?0
(1) .Mcslé, ch. 12. \' .">.

(2) X Diinnlcimln', N- I,"i2; 1 Auhiy ul l^aii. p. 1!M>; .'» I.iiurtnt. \" lH.i.
(.'()

1 .\u|]rv 11 li:iii. |). liHi; X Demolomljc. N'" l.Ki i-t l.")l ; .'{ Duianloii
N" (141 ;

.') I^aiirent, .N" IX;).

>i^-'',„
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398. '- /„«/ /,„,/,. relatif n l„ ,,rsli„„ ,1 nu rn,u,.l,- .!, h, mirllr
<iu. ,n-nnnu,rnur entre Ir Inirur et le n.inenr .lr„enn .najenr, est
nul,s,lnesl,,réc>,lr,le h, reddition ,lnn e„n,,,te del„ille et de ]„
remise il:s /nece.i jnstijiediires. » (C. C, ;;ii )

K.Ml.-,,il ,„„K.i„ I

,,.,„„.,aissmt n.s m.ii.'.s ,.,„„.„.. v.li.l.s
!.. .I.sposi.i..., ,1.. r,,,i,.l.. :{11 ..sfonlon,,,.. l....,,.„ ,,,,,,..

m., s ..II..
,

.(1......
. c. h...i...|.. ITU .1.. ..,.,1.. N.,,„|...„.„„,,,,.(

Jio.t s.....,„k..-,..„ |. ,,,„,,, ,|i. io„.s..„„H. .v.l,li,i„„.l.. ...„„,„,,,
hi irmis.. ,K.s plr.-cs Justili,.;,ii...s, ..| I,. u-ulr. De plus „.,|,v
arl.o le :n 1 ,,.,1.. d, l„u. in.it.-. ,.,./„/,•/ . /„ gestion et „u eomiM .n,„lis

>ot.v l.„ ,H. VM ,1,,.,.. pMs m.ssi loi,, ,,.,.. h, |„i r„„„.aise, cep..n.ln„t
I|;_s .nt..rp.-..|..s .1.. C..1I.. .I...„i..n. i„i |i,„iu.„., ,ou| ,!.. ,„.•.,„,.. Va.lid..
l/_ ai, liait,-. n'Ialilà la «,.sli„„ ,.| au ....mpl,' <lu tul,.u.-

I..- I.ul .!.. ... tt.. ,iisp„sili„„ ..st ,r„|,|iae,- II. ,„,,.„, ;, ,,,„,),,,
son con.pt.. ..t .1.. io,-,...,. |.. ,„in,.u,-. ,|..v..„u „,aj...„., ,„„, ;. ,,;,
.«norant .1.. ses allai.vs, m eu p,e„.l.v .onuaissauce. à ex.u.i.ù-.-
S...1 .-..u.pte et à ,,e pas l'aeeeple.- ...„ aveugle; eVst pou.- .,.ar.e.-
auta., .,ue possible, les c-|,au..es de l.au.le et ,|e su>p.ise de là

!;'"' •'" '""'"• '^l''- '•'='!' '•!-> 1^' |.."M.e de M,„.|..au, ,,uaud
il c...„para,l le tuteur, .p.i vou.l.ait tn.ile,- av.-e s„„ aueien p.'piU.
i.yanl ,1e lui avoir lou.ui sou .-o.uple et les pi..,-,.s iuslili..aliv..s'
«a cerla.us ois..aux de p.-oie ,,ui e.ev,,,l les .vux aux autres pour
les m.eux .lévoier. »

399. I.i. lo. se sert de rexpiessioi, tout traite. Il est in.lu-
bital)l,. ,,ue ces ternies s'appli,,uent à toute esp.-.ee .ra.-les. soit •,

l'tre Rratuil, soit à tit.e o.,.rt>ux. dont rellel se.ail d.. ,léel,a.Ker.

., J,'"'^^
'' ''• "V

'^^'"''. ''' 'rtiiisii,lii,i,il>i,s.

-.,'",'
J*'^'-''-".

c- 12. N» Jet."); Lanidinnon. arrêtés, lit. I iirt fx) 1 H,...,-:
p. 02; 1 Argn,,. p. (il

; Potlncr. I't.|soniK.s, tit. (!. a,t. 6. p! (S'.
'*""M'>".

?-î ' ii^''-/- il-VïJ
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en loiit on en pii-lii', (liri'clcnii'nl ou indircclt'iiunl, le liilcur di-

l'obligation di' iriidrc coniiilc '

Ainsi, il sidlil, pour (|iic l'aflc soil [)roliil)('', (in'il piiiwc avoir

pour l'Il'tt. inTine iiidirt'cl, di- d''fliarKi'r If luli'iir, en loiil on en

partie, df l'obligation de rend coniijtc.

400. .\|i|)li(|nons ce principe à (pielipies actes 'n particnlier.

I.e mineur, devenu majeur, ne peut laire l'abandon à son

ancien tuteur, même dans une donation (|ui lui est laite, de tous

les biens et droits soumis i\ l'administration de la tutelle, (.elle

remise implicpierait une décliaine de rendre compte des biens

ainsi abandonnés. '-'

F.'article ',l\{ est-il ap|)licalile à l'acte par lecpiel le mineur
(levenn ninjeur reconnait avoir reçu son compte de tutelle et donne

décbarfîe à sou tuteur ',' i.a cour de Douai a décidé l'ailirmative. ''

Laurent ' croit celte décision Iroj) absolue. " Il n'y a, dit-il,

aucune l'orme prescrite pour la reddition de compte, il peut donc

être rendu verbalement. Si, réellement, il a été rendu, poiircpioi

le pupille ne pourrait-il pas reconiiaitre ce l'ait V Sans doute, cette

reconnaissance peut ne pas être rex|)ression de la vérité, ce peut

être un acte lictil' souscrit par le mineur pour dispenser le tuteur

de rendre <'ompte. Dans ce cas, l'acte n'est certainemenl pas

valable. Mais de ce (|ue la reconnaissance peut être l'rauduli'use,

conclnra-t-on (|u'elie l'est toujours, ((u'elle est présumée telle ?

Non sans aucun doute. »

I.e mineur, devenu majeur, peut-il renoncer, dans l'intérêt de

son ancien tuteur, à son liypotlièipie léf^ale '.' Nous ne le croyons

pas ; une semblable renonciation comporte un IniHv relatif a la

{•estion. Ne pouvant |)as renoncer d'avance au reli(|uat du

compte, il ne i)eut renoncer à riiypotlièi|ue cpii en garantit le

paiemwnt. '•''

Celte renonciation ne pourrait être admise, d'a|)rés .\ubi y et

Mau et liaudry-I.acanlinerie, (|ue s'il était clairement établi (pi'elle

n'a été consentie (]ue dans l'intérêt des tiers accpiéreurs ou des

créanciers du tuteur, plutôt ipie dans l'intérêt de ce dernier.

(1) .') I.:iiiiiiit. N" II.'i; s Dcmolomhf. N" (i:i; 1 .\iil)rv cl liaii. p. 121 ; ,"i

l):iii(lr\-l.:ci;Milinirii'. N" (il).").

('J) S DiMiioldinljL', N" (i7 ; :i Diirantnii, \" (l.'i" ;
.") I.iiiirint, N" l.'iS

;

1 .\lll)IV cl liilli. p. tili.

ci, Diilld/, l.S.")(; -'. T'.t.

(il 5 l.aiiri'iit. X" t'id.

(.") 1 Aul)iy it liau. p. V.Vl : S DcmolDinl)';. N" (m; .') liandiv-I.acanti-

lU'rie, N" li.T). Coiilia :
."> Laurent. N" !.')!•

; 2 l.aiiruiil Siipplcmcnt. N" \Xi.

*?-!ï** '.^'l''''às
'%.'"'

^

^
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""'"••l'"M|..HI.....MnM. I,. plus „,„„l.. ,,.,la. ,1.. 1. ,.„,„„.. uu

;;;;:;;;:;: ;:;„;*"
."-"-'-'^' i'^-h- :>.,,.. ;\,;;:

401. Nous v..m,ns. ,,|„s |„,„. ,,, ,,„„ ,„ ,,

..-.s.u...,.|..„..., ,.,,,,,.,;.,,.,,,.,, J^,,^^^^^^^^^^^^^^^_^^^

..n..ns-„..„s ,.U.n.l,... ....„., .....,,
,.,...,..|,.7.,7..M,.i,., ,.r.nn..pupHI.. ....... ,..,,,,,,,, „,,„,., ^,,,,^

•'!"' "?"'•' •'-- '— H, .1.. |v„,i,.,,. /.i7. Mais sM,:nrs ,,uun.,.|...,il,v„nnvnx.il..s, nul. I.:mIu.|,. ;)1 1 .., «.W.

••'"'/"":;''"""•• '•-•i.iion .1,. r,„„..i.. 7.i7 .io„'..„... •„!:;'

I""';"" ''"".' '"•"'i''''' '.sinriin. ,.t ,„ p,,,, ,•,,. ..:
,.lu.. ... .....

p.-up.u.!.,.,.d..:ill. CVs, aussi nn.,.,p,v,.„„n.|,.s „„....„;'

.t.s|..sau.r..so.nv..„,ions.
lai,..spa,....us,p,i,.n..^U^:;ush.

'";"; •' ^""; •• ;;-""• "'"-• /- /-•- v»' . -„/„„„./,.. /.. /,„.„,. ,/.. ..,,
-/-.s.soun.ul..s. - ,.l,u., il,.. .....,,.,,„„ p,.,.., „„„,,„,,,. ,,.s .h..„s „,.,l.,lu.,sH i,nm„l.,l,..rs .lans II,..,,..!,!.. maL.II..

..... .va,, pou- ,.1.,,.. .. ..,„,, ,, „.,,.„. ,,. ,.,„,,,^.^. ^.^^1

Su. I. pourv..,. la c,..,,- .1.. .-assation .^assa lan.... I... p,.,.. a'..it'" l^"<l'"ims.ra.,on .Ls i,i..„s ,,ui laisai,.,,! r.,|.j... ,|,. |, o ssi..,,
.•" UT.u .lu irai.,-., il .,,1, ,|i,,,,,„, ,i^. ,.„„,,,,^,-

^^, 1^, 1^ ^^^^•
i;="-.'»- <le sa K.s.i„„: .|.,„... „„ ,, „,„,,^,i, ,,^,,,^ ,^. ^^^^^
e,spn, . .. ar.K .. .|72 ,.ï// ,/.. „„,,. ,,„/„, ,,,. , ,„.,^,., ,;
.•sLTVc. (I.. la ,.,l.l,.i„n ,le .-..u.p... ; |.. ...„up.,. aurai, .lu p„,...,k.r
=. cession el cun.prcn.irc nu.,,,., les l,i..ns c...i.'.s. puis.pu- I.. ,„.,-eh's avH.t g.ivs .1 .levai., par co,:sé,,u.n.. rc.l,-.. .....np... ,i, s,
gestion » I'. '

(1) Tlié..ii.t V. ClKiun-t, 2 H. ,1e .1. .,, .V«i.
1.2» l.amoigjiDri, lit, I. ;iit. 1'")
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l)iln^ la caiisf <li' (iit'uuiri' cl (iicuoiic. ilioidif |i:ir la rdiir

il'aiiliil. ' (li)Ml Ir jujifiiitiil lui cuiirmiir pal' la <>iiii ^ii|irrmt , il

s'anisNail (l'imi' ci'ssi'in tic Imis 1rs driiils iiii)liilirr\ il iiimuliilii i s

<riiiH' lillf i'iiiaiiri|ii'<' par niaiia^i-, assislcc lic mui inaii. dans la

siu'crssKiii (II' sa miif, a son |i(ic liili'ui. (.illr ciNsiciii n avait

pas rti' pirriiltr d'iiiu' li'iidiliiiil de foiiiptc ai'fiiiii(ia(;iu r de pii « is

jiislilicalivi-.. l'Iii'.icnis alintrs .ipics cilli' ci ^sion. la lillc iiilinic

iilU' acliiin l'ii jcildilKm di- roniplc «•onlri' Us npicstiilanls ilc son

pi ri' diTt'di', cl conclnl :'i la n llilc . c la cession lailc a son |>crc.

I.'action lot niaiiilcniic par la cour supcriiiirc, mais didiouu c par

la cour d'appel, pour la seule raison (|n'elle était piesciile par le

lermc dc> d;\ ans. Il est évident (jiu' l'aelioii en nullité aurait été

inainlenue. si elle «ni -té intentée avant l'cxpiialioii de di\ ans.

Il est donc ceiiain que le traité lait avec le père liiteiir, avant

la reddition île compte est mil, comme le h.iilé lait avec tout

étran>;er tuteur, et (pie re\ception de l'article 7l'i7, ri'Ialive a la

donation à tout ascendant luteiir, ne peut être étendue a l'aiticleiil 1.

Celte distinelio.i peut to A de même paraiire Ires siu;;iiliérc ;

le code mainlieiil comme valide la donation île rancieii pupille à

son ascendant ipii a été son tuteur, cl aiiiiulle le traité, acte a

lilri onéreux, lait avec ce même asceiidanl. " Il v a, comme le

dit M. I.an^eiier ' mani|ue de lof;iipie et d'esprit de suite. >.

L'on constate ce niénie mani|iie de logique, si l'on ne considère

<pie le niolil de l'exception de l'article 7ti7. I.a donalioii a

l'ascendant tuteur est permise parce ipie, dans ce cas, il n'y a pas

lieu «le redouter i'aliiis de rinilueiice. Il nous seiulile ipie, pour

la même raison, le traité aurait du être ép^alemenl permis a Tas-

cendaiil luleiir, d'autant plus ip. lineur, par le traite à titn

onéreux, reçoit une considération |,.,uniaiie et qu'il n'en reçoit

pas par l'acte de donation.

2°—ConventioiiH permises

402. I.c tuteur peut lairc, avec son ancien iiuiiille, des con

veillions qui ne louclieiil ni à la gestion, ni au compte de tutelle ;

seids les traites relalils à la {gestion soûl proliil)és. L'article 'M\

est rormel.

(1) 12 y. !.. H. p. :i'-'.

i'2) 11! It. C.mu- Siipriiiu-, [> 'M'.).

l.'i, V.,1. :i, p. 'il.
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«IlOi'CHM'urs (le Kon tiitrlir, l'ar, il.iiit res cas, ihmi srillciiu'lil li'S

Icnnrs lie l'ai'lit'lr .'(Il ni' les int'iilioiipi'iil pas, mais Irs iiiolils ih>

•i>iit plus It's inciiirs. I.c |iiipil|i', irt'laiil plus i-ti t'aiisc, n'a plus

lii'stiin (le priili ctioii, t't ses lu'-iilit-rs sont à i'ahii ilc rinlluincc

(lu tiitt'in. '

406. I.'arlicic iltl s'applii|ui'-l-il au liaitc ipii pourrait inter-

venir t'iitri' II' niiui'ur, ilrvi'nu niajrur, l'I ci-lui ipn a ailniinistré

la luti'lii', sans titre li'Kiil, l'iunine, par e\eniple, le mari île la niére

nommée tutrice en viiiuité, et ipii s'est remariée'.' Les auteurs

s'accnrileut à dire qu'il ne s .•i|)plii|iie piis.
•"

Il est bon lie noiiT ici une ilillVrence entre le te\le de

l'article.'tll cl celui «le l'article 7ti7. I.e |iremitr proliilie tout

traité enlle le tuteur et Je niineui' devenu uiaielil. I.e siciind

interdit toute donation par le |iu|iille a son ancien tuteur, pendant

ipu' son administration .vc iiinlimic ilv j'nil. Nous verrons, en

couuneutant l'arliile 7('(7, i|Ue ces derniers mots .vc iniiliiiitf dr

fuit, ipu' nous tu' trouvons pas dans l'article Mil, autorisent une

autre interprétation, quant a la donation, que celle que nous

venons de donner pour le traite.

406. Les conventions, que pourrait l'aire k suliro);( -tuteur

avec le ndneur, devenu niajciM'. avant la reddition du i-onqite du

tuteur, sont-elles aussi Irappées de nullité'.' Non, sans aucun

iloute. l,e sidirof^é-tuteiir n'a pas de compte à rendre, et, consé-

(picmment, les raisons de la prohibition n'evisleiit pas pour lui.
'

(a' ne sont pas des traités dans le sens de l'article .'ill.

407. .\ l'ouverture de la tutelle, il a été constaté ipu' le

mineur n'avait aucun bien ; et il ne lui en est pas échu dans le

cours de la tutelle. Dans ce cas, le tuteur n'a eu rien à jiérer. et,

par conséquent, il n'a aucun compte à rendre et ne se trome pas

allecié par l'article .'Ul.'

Il a été ju^ié que, lorsque les droits du nnneur ont été déter-

ndnés par l'inventaire de la succession échue à ce ndneur et que le

compte de tutelle n'est (|u°une répétition de cet inventaire, les

revenus des biens du pupille étant plus qu'absorbés pai' les Irais

m
(1) :> I,;iuriiit N' l.'iH; 1 ,\iil)ry it Haii, p. l'.Ct ; H I K-m>il(mil)i'. N" 7S ;

.">

Baiiilry-I.iiciuitiiurif. N" t'vii). Dciimliunlii' (vol. H, N" Sli» «si ci'ih iiihint d opi-

nion <|iic II' ti'iiitt intre les liéritiiT.s du tuteur l't le mineur licvenu majeur toni

bc sous l'urticle .'III. inuis son opinion e»l isolée.

i'I) .') Laurent, N" l.').'i; 1 Auhrx et Haii, p. 4',l.'i.

Ci) H Dcinolomhe, N- 87. Contra: Meslé c. 12, N" ;').

(4) .'i I.aurcnt, N" l.")4 ; Dalioz, V" minorité, N" (Mil.

mi-
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5°

—

Nullité des traités

411. -('.»' traili' est nul, dit l'nrlifle ."511. Il laiit lui :i|)|)li(|uor

lus principes i|ui réj^issciil l:i iiulliU' des actes du mineur. ''

l'ar eonsi'ipient, c'est une nullité relativt' cpie le mineur, devenu

majeur, seul peut invoquer. L'ancien tuteur ne le peut pas.

{'.elle indiilé est basée sur une présomption de fraude ; aux

termes de l'article l'ilO du code, nulle preuve n'est admise contre

celte présom|)tii>n. I.' tuteur ne serait, par consécpu'nt, pas admis

à alléf'uer sa l)onne loi ni à prouver i|u'il avait renseif'né son

ancien pupille sui- son administration, avant de traiter avec lui.

L'action en nidiité est persoinielle au mineur. Il ne i'aul pas

conclure, néanmoins, (|u'elle ne passe pas à ses héritiers ipiand elle

est née <ians la personne (In mineur. « Si le mineur, di'venu majeur,

lait un traité avec son tuteur avant la reddition du compte de

tutelle, ce traité est nul ; le mineur a droit d'en demander la nul-

lité, et il transmet ce dioit h ses héritiers. La cour de Mruxelles

l'a jugé ainsi, el nous ne comprenons |)as (|ue la (pieslion ail été

sérieusement soulevée. » -'

Il a été décidé, en France, (|ue ce droit de l'ancien mineur de

demander la nullité du traité, ne pouvait être exercé par les créan-

ciers de ce dernier. Auhry el Uau, ' et Demoiomhe ' ne croient

pas (jue ce droit soit tellement |)ersonnel au mineiii ([u'il ne puisse

être exercé par ses créanciers. '

412. Quels sont les ellels de cette nullité".' L'acte annidé

est considéré comme n'ayant jamais existé. C'est le principe

{général îles obligations déclarées nulles, l'ar consé(|uent, les parties

contractantes iloivent être remises dans la position (]u'elles avaient

avant le traité. Si donc, le mineur, devenu majeur, a reçu iiuelijue

chose en vertu du traité, il doit en l'aire la restitution jmur la

totalité.

Le mineur, devenu majeur, qui a ainsi obtenu la nullité du

traité, ne pourrait-il pas, en s'api)uyant sur l'article 1I>11, rel'uscr

de restituer tout ce iju'il a reçu, si l'on ne prouve pas ipie ce qu'il

(1) C. C. !)«7.

Cil ."i I-iiuient, N" 1.');!; 8 l)eiiiol(>ml)e, N" iKi.

Ci) Vol. 1. 1). 4!ll.

(4) V.)l. S, V' '.Ki.

(.")) Dans ce sens :
,"> Uaudry-Lacantinerie, N" fiXl.
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a n.ns, rc.,;u a lourn.^ à son prolil V N.,„s .,.• I,. .,ov.,ns p.s. I o
l'nvl......

.
.. .,,i..|.. K.Il ..st ..v..,,.i„n,n.|. il nVs. a.-c-onl.-. ......u

"."leur. Or, .,,,,1. ;{1
1 s„p,.„s.. ,,.,.. 1,. „,i,u.„r esl ,l..v..„u m.eur

N;nmMn.-nl. .Innil-on ,,.mI est n-put.. ,„i„..ur ,.„, ,,„.. 1. ,o,„p,.
'"si pa, r.-n.lu. C.,... (ini,,,, ,,.. p,,,, ,-.,n. a.ln.iM. pour |-..xn.|-
'''"'' •a.so,, ,,.K. !.. pupill,. „.. p.,„ ,„, .-,,.„ ,,„„i,|,,., ,,.,,„„,^.

;';"""'•,"""•• ^"
'l''"'' ^' '-" "t 'lissip... (;.,a ,l....i,l.. la .p,..sti.,„.

Don,-, I,. ,„,n..ur ,loi| ,„ul ..slilu.r .v ,,uil a n.n, ,„..„.. sil r.
dissipe ,.|i loiil ou l'ii pallie. '•

,

,'-" ;"'""'••''" "^'ilé.M.tieleiiiiMeur.l le tuleur enln,i„e relie
<•; lo'.s les actes ,p.i „Vn soiu ,,„. h, eonsé.p.eiiee - el, par eon-
scquent. les ellets ,1e relie nullité -. Ilerliissenl rontre les tiers .nii
^"'•"">' ;;<'"l'acle aver le tuteur, sur la foi .r.ine roinenlion ron-
chH- ou .1 un ro.npie anèle, sans rareouiplisse.nent ,l.s ron.litions
présentes par l'arlirle .Ml.

Ixs hommes ,1e loi, rharf-és ,1e lexamei, ,l..s titres ,|e nro-
pnrte,

, oiven. rUr sur leur «unie et ne Jamais oul,l,er r.„e
"ullile ,ies Irait,.;. pr,)n,)n(vs par larliele .".11.

413. I.Vx.Vulion volontaire ,run senil.lahle l.aile ,1e la putdu mineur, ,l,.venu majeur, ou sa ratili,-: ,, aurait-..|le pour
flli-l .!.' Ir ren.lre vali,le !' Oui, si .-ett,. eN,Vuti„n. ou .-elle ratili,a-
lion. av.ail et,', prérédée ,1e In re,l,lition .lu romple .hWaill,'. ,( ,1e U
remise .les pi.Ves .iusti(i,Mtives : no,,. ,lans I.. .-as ,„ulraire Si
IcMTul.on volontaire ou la lalili.-ation pouvait s,, lair,., avant 1,
rr.ld.tiou .leromple. il s,.rait larile ,relu<ler la loi. '

414. -Si. apr.-.s avoir lait annuler le trait.'., Taurien min,ur
s apercevait ,|u il y aurait avanlaf..' pour lui. pouriail-,1 seu tenir
a ce traite V Merlin euseiRue lariiriuative. Mais nous ne rrovons
pas ,pie ..elle opinion puisse ,-.tre suivie. La l,.i ,lonne le clu.ix
1 1 ancien mineur : ou ,1e s

il nullil...

.ii'cismn

I)

jutlici

u momint «luil

iiire , pii (I

I'

cvi,.|it

in t.nii au trait,'., ,)u ,ren ,lemnn.ler

•fpte la
;i cli,)jsi, il

"I ommuiu
,pi il a

s |)aitie

(1) ,". I. iir.nt. N" ICI : s l)i.|n„I,,iiil.i.. .\ !i;i.

Ci) X Dcmol.mil,,.. N.. ir

Cil .". I.

liaiulrv-I.
it. N" lli.

:iiaiitiiUTie, N" (;.'i,S.

I .\iil . ..( Il
I'.

l'.M ; .S l)cin..ln,>ila-. N" !).J
;
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4.°—Des donations par le mineur devenu majeur à son

ancien tuteur

.
—kIa's mineurs deoenns majeurs, et autres qui ont été sous

puissiuKe tl'aulrui, ne peuvent donner entre vifs à leurs anciens

tuteurs ou curateurs, pendant (pie leur administration se continue

de fait et jusipi'à ce (lu'ils aient rendu compte : ils peuvent cependant

donnera leurspr<)pres(iscendanls<ini(>nt e.vercé ces chanies. » ((.'.. (.'.. 7('>7)

I,a preinièie parlii' (il' cet arlii-It', tiréi- tli- l'aiticli' 27(1 ili- la

C.outunie ili' l'aris, est aussi conroniu' à l'opinion de l'othier.

Quant à la dernièie partie, (|ui permet au mineur, devenu majeur,

de donnera son ascendant, (|ui a été son tuteur, elle est de droit

nouveau, en ce sens (|ue, dans l'ancien droit, cette donation à un

ascendant n'était valable que si cet ascendant n'était pas remarié

à répo(|ue (le la donation, ni à celle du décès du donateur. Les

codilicateurs ' ont aholi cette restriction, comme étant une nou-

velle peine des secondes noces, (|ui devait disparaître avec ledit

des secondes noces.

I,'article 7(57 dillère (jueUiue peu de l'article '.((17 du code

Napoléon, dont voici le texte en partie : Le mineur, devenu majeur,

ne pourra disposer soit par donation entrevil's, soit par testament,

au protit de celui (|ui aura été son tuteur, si le compte délinilit

de la tutelle n'a été préalablement rendu et apuré : sont exceptés,

les ascendants des mineurs (pii sont ou ont été leurs tuteurs.

Par l'article .'511, l'on a voulu assurer la reddition du compte

de tutelle. L'article 7(17 a pour but de prévenir l'inlluence illicite

que le tuteur pourrait exercer sur son pui)ille pour en obtenir des

libéralités; le mineur, devenu majeur, est toujours sous l'inlhuMU-e

du tuteur, tant que celui-ci n'a pas rendu son comi)te. L'article

7(17 constitue donc une incapacité de disposer; mais cette incapa-

cité disparait dès que le tuteur a rendu son compte.

416. Le tuteur a rendu son compte, mais ce compte n'est

pas accompafîué des pièces justilicatives. Ce compte est il sul'li-

sant, et le mineur peut-il donner à son tuteur'.' Cette (|ueslion

est controversée en l-"rance. Suivant certains auteurs, on ne

saurait étendre à la donation la disposition de l'article 'M\.

(1> Happiirts, vol. 2, p. l.'it.
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I.arlic-le '..07 ,lu n,,!. Nn,,ol,'.„n. .,„i o,rr..s,u„ui . „„„., .....dc TU?
"ex-Kc .,„„„.. ,K. e..s .on.litions, -ii,-,,,,, il s.. oon.enU. .l'un c..„,,,.;
clH.nil.l

:
et, .-o.nme Irs c.mlilinns s„nl ,1. st,i..,,. inl..r,,n..nli,.n

on .u. peul tn.ns,.o,t..r .l.ns r.,.irl.. ..(.7. a.ncernn,,! la .ln„.li„n.
cellfs ,,u. k. rocl. ,,,l,|i, ,„.,., ,,, ,,^,„.,^ ,|,,. i,,,,,., .,,„,„,„, ,,,,„,^.
le piipillf cl son ancien Inicur. '

..„.,

.'?"""'*'' :'.'''''"'' »'"^'-i«'"'"' M".' .V n.n.pl,. ,|„ii , ,n. appuyé
• ce coniplc doit ,-.||-,. soumis au\ con-
Si.,iil M. .Mij.„aul(.

que II- molildi. I:, loi, il faut donner

(lilioiis de lailiele .'îll ' "' "• .'nj^iiauii. on ne eonsulU
I raison à ces derniers a-iteiirs

car corn u-en. le niinenr Jn^era-l-il sa position linancière. sd n'a
1.HS e moyen de contrôler l..s ..harKes du luIeurV l)aille...,s oeul-
"" ''"' '!"' '' """"' ' ""'" '•«""|.'.'. ^.lors ,p,e son pnMendu
compte ncsl pas accompa,i;ne des pièces ,|ui le justilienl. .. Nous
ndoplons celte «lerniere opinion, et nous crovons. d après les arti-
cles .ill du code civil et :,<)7 du code .le procédure. ,p,un compte
ncst complet ,pn. s'il est accompagne des pièces justilicalives.

417. Xous avons vu ,p,e larticle <t(»7 du code Napoléon
ex.«e ,ue le compte ait été apure, c'est-à-dire, x.rilie et approuvé
I""- ''• "l'-.eur. avant ,p„. celni-.i puisse .lisposer soit par donation
entre vds. soit par testament, au profil de celui ,,ui aura ele son
uleur: notre article 7(i7 prohil.e cette .lonalion jus-iu'à ce ,,ue

le tuteur ait rendu compte. Donc, la donation est valide ch /.

nous du moment ,p,e le compte est rendu, accompM«ne .les |,ieces
.nis_(iiicat.vcs

;
il nest pas n cessaire ,p,il soit appro-vé. l/article

/•./, établissant une incapacité. ,loil être interprété restricliveinenl. '

418. Notre article 7(i7 dilléie encore de l'article '.H)7 du code
Napoléon, sur un autre point. I.a donation est prohibée elle/
nous, tant ,,ue l\ulminislrali,.„ du Inhnr amlinne défait cl j„s„„;,
ce </« ;/ lût rendu tiini/ilr.

Donc, pour ,pie le tuteur soit incapable, d'après notre code ,1e
recevoir une donation de son pupille, «il faut la réunion .les deus
con.iilions: .,u'il n'ait pas rendu compte et ,|u',l a.lministre
''"•"'•''• <!'• I='i'. 1=1 '>'telle. Si le tuteur a rendu .ompte et exerce
encore la tutelle, peut-il re.-evoir une <louati.)ii ,1e s,.n pupill,'.'

i>u,n,!';n!N,''i';;^r"''
•"" ''"

' "-''>-'---'"--. i)...,,..,,,,.. v. ,;,,, «

^, ^ -'. 7 .\,>l,rv et lia.,, p. 2H; l,S iK.nol,,,,,!.,.. \.. l.S \,h: M.n-.,U: s„, .it. -HC,

(.'ti V,il, 1, p. 12.

' 1) Mignaiilt, Mil. 1, p. 12.
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Oui, c:ir les deux coiulilioiis ne se iTiu'onlri'iil pas. Il s'iin'it dans

ci'l article d'une disposition lesliielive et l'on a pas le <li()it de

l'étendre. »
''

419. I.a disposition de l'arliele 7(17 s'appli(pie-t-elle au tes-

tament'.' .\insi, le niimur, devenu majeur, peut-il leHuer ses hiens

à son ancien luleur, loi's<|u'il n'v a pas eu de compte de tutidle?

I.'ariiruiati\e est certaine? L'article 7(17, contrairement .'i l'article

'.Ml7 du code (le Napoléon, ne |)r()liil)e (|ue les donations entrevils.

i.c lexte sidlirait pour décider la i|uesti()n, nu'Mue en l'ahscnce de

notre priiu'ipe ahsolu de la liherté de lester (pii repousse cette

restriction de l'arliele 7(i7.

420. On demande si le reli(|uat du compte doit être payé

pour (pu' le pu|)ille puisse disposer au |.rolit de son tuteur'.'

{.'article 7<')7 n'exif^eant pas celte condition, l'on ne peut aller au

delà, j'ar C()n>'é(|uent, dès ipie li' compte est rendu, lors nu''me

que le tuteur n'en aurait pas i)ayé le reli(|ua', le mineur, devi'iiu

majeur, peut laire celle donation, I,'esprit île la loi est d'accord

avec le texte. L'on veut assurer l'indépendance du pupille; or,

dés (pu' le compte est reiulu, le pupille devient créancier du tuteur

|)our le montant du reliipiat, et, par conse(|uenl, le pupille se

Irotne indépendant de son luleur. -'

421. - L'article 7iS7, constituant une exception à la règle de la

ca|)acité, doit être intci'prélé, nous l'avons d"']:! dit, d'une nuinière

restrictive. i'(uir celte raison, d ne s'appliipie pas au suhrof^é-lulenr,

au tuteur ad hoc, W\ à toute autre personne (|im n'administre pas.

Mais tous ceux ipii ont la (pialité de luleur et ipii fièrent la tutelle

sont compris dans le lexte et dans l'esprit de l'artiide 7()7. il a été

jufié (pie le second niaii de la luère, (pn -e remarie, noinnu' luleur

conjoint, avec son épouse, en verlu de l'article '2<)l du code, ne

peut recevoir ])ar une donation ; cela ne |)eul l'aire aucun doule,

puis(pu' tpu' l'un et l'autre sont tuteurs el ont la f^estion des biens.

Mais il y a (|uel(|ues doutes, au point de vue de la rigueur des

l)rincipes, en ce (pii concerne ce (|ue Ifs auteurs appellent les

tutelles de l'ail. Ainsi, une veuve tutrice se remarie. Par l'article

'28.'{, elle perd la tutelle, mais elle est responsahie, conjoinlenient

avec son mari, de la {•eslion des hiens des mineurs, tant (pi'un

autre tuteur n'est pas iioniiné. Kn d'autres termes, le mari el sa

(1) '.\ Luiigelicr, sur art. "1)7. p. 'l',\.

Cl) Il I.aurinl, N" l'34 ; 1 Ikudrv-I.ataiiliiieric, Donations, N" i;i2.

-i^.i^
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f\'mme sont, conun.. „o„s l'.vons il.j:. vu. ,l..s «.ranls .i'.ll.hvs
'-.- i"=.n pournn.-l-il .vnv.ir ,,..„ .lon.linn ,1.. r.„n.-n |,u,,ill.. ,1.
sa liMiinif :> ' '

« Si r,,„ sVn li..„, aux |,ri,u-i,u.^ ,,ui n .i.s.nl rin.-a,,:,.il., .lit

•'"";."•
.

' '""' '''^•'''^•'-
•!" '1 l'."t -v.-..von-. I..S .ncM,.,'-i,..s son,

.le s nclo .nUT,uvl.lio„: il n'y;, ,,,.,s.il„.. ,„,,, v.vnir .l„u-:.,.n.-iU-.
.«nio sans .„ ;

or. la l..i ,li. ,,„.. la ,,u,,ill.. n..',,...,! ,l„„„.., a su,,

;"'"; ''' ""••^ I '-!''<•.. il -y a l..«al.„uMl, ni ,.. „i i,.„.nr.
" '^'''''"" '•""< "Il t.-Mo. .( il n'y ..„ a |,as ; ... .•.•st un., la.n,,..
(jiif I ml.rpivif na pas !< .I,„i| ,|,. con,!,!. r. >.

Uau.lry-I acanlin.ri.. -' ... h, plnpail .i..s anlr.s aul.nis na.l-
"H'l''"l |'='s I opinion,!.. Lauicnl. ... ,.ns,.i.„,,„ ,,,„,, .|,„s ...s
ciiTonslan.Ts. la .Ion ,n .p.i vrai! lail.. an mari ,1.. la m.„v,.
tutric.. snail nul!.., .p,. ja p,„hi|,iiion sappli.p... an tul.-nr .1,. lail
«•oinin.. au tuteur nonmi... '

N-.n.s am-i.lons -..It.- .Lmim i„i„n. .-ar !.. I.M,. ,{.. „„l,..
M-UvW /(,/, enl.-.v.. tout ,lonl... .„ .lisant : /.,„/ ,/„, „,„ „,/„„„/,.
Iralton se conlimu- de fnil. \.v u.ari .1.. la v..nv.. Iniri.v a ,v,ll..-
lein.nt (•..nliMU,..!,. lail (•onioint,.n„.nt av...- s.,n ..p.,ns.. i'a.lnii-
lustralion .ios biens .In inin..nr, .t. par n.ns.-.pKnl. il .-st Irapp..
(I incapai'it.'.. '

'

422. I.'incapadI,-. .lisparail loiMpu- la lnt..||.. nss.- .t ,pi.. I..

l""-"r =. .vn.ln son co.npl... On.- ,l..oi,k.r si rarlioii .» ri-.l.iilion
(k- i-oniple ..st pii-scilo-.' La .lonalion dn inincnr. .I..v..nu .najcur
:i son ancic-n lulc-nr s..|a-l-..||.. valal.l.. .ians .t .-as V La jnrisprn-
di'iice l,an.a,s(. s est |)ronoiu-..,. p.,ni laUirnialiv... „ Il v a .mi..|-
qui' (lout.., .lit Lanreni ; I.. lexl.. ..xi;;., h, .v.l.lili.,,, .h ,o,npl..
comnu. con.lition de capacité .lu mineur .l.'venu maieur : ne peut-
on pas dire .pie la con.lition nVst pas remplie .Ians IVspece I..

tuteur n ayant pas rendu tomple V II nous sembh' .pie celte
inler|),elal,..n serai! par trop rif-ouivuse .1. .p, a Luc., .le s'attacher
a la lellre.le la loi. elle en vioierail l'esprit V l'our.iuoi I.. c.,de
exige-t-il .(ue le oinpie soit len.lu ? I>.,ur assurer rin.lépendanee
-!u pupille

: or. apr.'.s .pie l'action en r..,i.lition .1.. coiiipt.. est
prescrite, il n'y a plus an.'uii lien entre le mineur .l.veiu, majeur

(It VmI. 11. N" :!.•{.-).

(2) Doniitioiis. Mil. 1. \o
II.-,

cette :^:,-;;;;^;r;:';:,lr'''""^"'''^
'-'"''''"'• ^"'- '• ^"•i-'--' •--

<^) I MiHiiiUilt. |>. 12, note (il)

()l Vol. 11, N" WM.

rv^-'-
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Cl son Miifien lulcur ; ils sont (l.-vpiius iihsolumcnl iiuli-pi-ndanls
l'un (le l'aiilrc ; des lors toul molil' d'incapiu-ili- eusse. "'

423. I.'arliflf 270 de la Coutume de i'aris proliihait une
tdie (lonalion, non seuleinenl an tuteur, mais encore aux enfants
du tuteur. I.'arliele 7(i7 du code n'étend pas cette incapacité aux
cnlanls du tuteur.

Kst-ce à dire (|ue les enfants du tuteur sont capables de
recevoir? Il y a lieu de douter. I,a disposition au prolit d'un
incapable est nulle, dit l'arlicle 771, soit (|u'on la déduise sous
la l'orine d'un coniral onéreux, soit (|u'on la lasse sous le nom de
peisoiMies interposées.

Sont réputés interposés : les ascendants, les descendants, etc.

Kn cond)inanl les articles 7(17 et 771, l'on devrait, croyons-nous,
décider (|ue les cnlanls du luleur, comme sous la Coulunu- de
l'aris, ne peuvent recevoir une (elle (lonalion. Les codilicaleurs
ont entendu reproduire l'ancien droit. puis(|u'ils n'oul pas itidi.|ué

la preniiere partie de l'article ()(')7, connue de droit nouveau. '-

424. I-Jdin, comme exception à celte ré^lc «''"craie, la

dernière |)artie de l'article 7(17 |)ermet aux ndneurs. devenus
majeurs, de donner à leurs pro|)res ascendants (jui ont été leurs
tuteurs.

Kurf^ole donne la raison de celle exception en l'aviur des
ascendants. ..Qiuind la iiroximilé du sanf>. dit-il. se rencontre dans
la personne ijroliihée, on m- considère plus la i)roliihition de la loi,

parce (|ue son motif uuiiuiuc, et l'on ne présume plus que l'aiilo-

rité, l'arlilice ou la eaplalion aiem altéré la disnositioii, mais on
la rapporte aux justes nu)uvemenls de la nature cl à l'alVeclion

léf^ilime (|ui sont inlinimenl plus puissants, et pour les(|uels il est

l)lus éipiitalile de |)résumei-. » '
'

425. Les ascendanis par alliance n- |)euvent invoipier le

i)énélici'decetle disposition. C'est une exception ; donc, elle doil

être limitée au texte, et le texte ne parle pas des alliés. Les motifs de
rexem|)lion ne s'appliquent pas (failleurs aux alliés; celte allee-

tion, qui nait des liens du san«, n'existe pas à leur é{<aril, '

(1) l);iiis tu sens : I Maiulrv-l-aciiiitineric. Donations, .\" J.'iN ; 7 .\ulii\ il
Han, p. 2il.

(2) D.ins Cl' sens : i .MifÇnaiilt, p. II). Contra:" .\iil)rv i-t Mail, i). ,'iii

1.S Denioli.nilu', N- I!I7.
" -1

(.'() Il I.aiiiint. \" .'f.'iV.

(Ji 11 l-aurciil. N" ;t:iX ; 1 Uaudrs-I.aoaiilineiiu. Donations, N'f447.

^^^
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426. Kiil-"""•.'" """"' '!'• I="l<.n.tiu„ |,r„l,il...7(i7 „Vs| ,,,„. n.h.live ..,.,.
"'" Proliih,... ,„,. |v,,,i,|..

m.ui,k..m'„v:u ":,::;,;''''•''''''';-• ^ -i •.

-"•""•"""~^'.—
. -. iiil;: .,::;:;';,•,:;;;:.;"

'=""""•

^'•-Prcseription de rartion en rud/itr du traité

-'';?''-;--' '^--"^-H..;;;:::iLrL::;:;;:;::;;z^^
•

I.:« .|Ui.sl,(.n
.-. s„ul..vr. I,i,.n .l.^s ,lil(i,.„ll, .

•"nu^s ... n.nn.. droit e, du .In ;„1 .;Z !''T'''''

^

I-a fiufstioi) lut s.Hiinisc d

|i:tr le .oriscil |iiivi'

1<S<S(;, dans la cause .le (i

"' '." """^'a"
=' la *•«....• ,ra,,|,,|, ,„

""'""";:''' «iréf-oin. ^ ..( il fn(,|,„„„.v.'aii ( l'Ci. (' (lu'il (ill.ii .1- .

.
>i II 1111 (i(. ii.ju-

'U..U.. ... s.,„ ancien ,.,.;,.:.; ,;;;;.;::
;""":'"7 -- '^

;'-';".;-i..^.nne.,l.iLn<.e.l...i:;:,'îS
..;.;rTir''''^^

"">> «le <lix <ms, .l.,i( .-..re suivi. ];„ ,|le. un . ri
'

'''"

ou une c-ssinn ,1 „ '' "" "•'"'• ""'' «imllauceIl une cession de cette nat
Ile I ancien mineur.

me suppose une eslinialion des d
H' esji.'ce .le red.l

r.)its

inionne, même verinile. Lad
Mclion en rérorniation de coinpt

loii en nullil.'. a

lion de eoniple, peut-être

dix ans.

suprême.

( i' Jiifîcnient de la

pif
; or, .•(•II,, derniêi

If l'ara.1ère d une

cour d appel lui conli

f se |>r(serit par
iiiif par la c.jur

(1) Daii.s Molz et M<
C^) 13 AJoores I

orcaii, 7 /). T. H. (;

'3) 12 g. !.. H. „. .j-

rivy Council
P- M7 et 3 li. .t. H.

'I. p. '.i'ii. et .t M. .1. |{.
I). ION.

|>. .'il)!!.

<^) y.ili.C. Suprême, p. 319.
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i'.v point MOUS piir.iil |mrr!iili'iiu'n. iikIc. M;iis ci' dcliii ili'diy

iiiis tloil-il coiiiii' tic l:i iii;ii(iri(i'' du ininciir, ou siinplciiunt ^h la

(laie di' l'aclc doiil on diinandc la nullité .' Il y a plus di doiilc

sur Cl' point.

L'article 2'2')X ilit qiw le di lai de dix aUN ne court contre le

mineur ip.e du jour de sa uiajorilé. « il ne s'af<il là, e\ idcuiineni,

dit M. Mini.anlt, ' ipie <le l'action en reslilulion pour lésion. «

Il nous senilile ipn' le (i.'Iai |ionr l'aclion en rd'ornialion île compte
ne devrait courir que de la date du compte, on du prétemlu compte
i|ui aurait ilé n iidn, c'est-à-dire, de la date du traité. i!n Taisant

courir les dis ans de la majorité, il en résulte ipie la jnescriptiou

comnuiice à courir contre un acte avant même l'i \islence de cet

acte. Ainsi, une persoinic, à l'àf;!' de treille ans, lait un traite avi'c

son ancien tuteur, ou lui lait une donatiun. Mlle ne pourrait pas
en demander la nullité, si elle laissait s'écouler |)lus d'un an, ai)rès

sa date, puisi|uc la prescription de dix ans de la majorité serait

acipiise. (iela parait ahsuide. Il nous semlde doni' i|ue le délai

de dix ans ne devrait commencera courii i|ue de la date de l'acte,

et non de la majorité. Telle a été la décision dans la cause de

Motz et Moreaii ; mais dans la cause de drégoirc et dréf^oire, la

cour a décidé que ce délai courait de la majorité. D'un autre

ci")té, cette même cour a aussi décidé plus lard, - que lorsipie li'

mineur, devenu majeur, donne à son ancienne tutrice une quittance

cl décharge de toute réclamation découlant de sou administration

de la tutelle, l'action du mineur est |)rescrite par dix ans i/c la

diilv lie lu ilrchann'. (!elle décision nous pijrail plus juridiipie.

Avec cette jurisprudeiu'e contradictoire, il est évident que la solu-

tion de cette (pieslion oll're encore des doutes.

SKCTiON XiV

KKSl'lINS VIlll.ITK lie TeTKlK

428. I.e principe de la responsabilité du tuteur résulte dr

article 'J'.IO du code. « Il (iilniinislre h:i biens en bon jure li.

Il) V„l. 2. p. 2.')X

(2. \V:ill cl l-niser (IS.Slt). M. !.. li. .'«

(f. \i. |>. ;i07

^a:^^.
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meiil .i:ins h posilion il.i m:iii(l;ihiii

son ii..n„l:,l. (C. C. i;].-,, ^|,,j^ ,
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•Ati'.ilion (les

loin.. :ii)s(ii.i-

^IHIss.l.ll (l;ills |( s iimiirs (Il

, .ii\()iis, s'il n'a

ou in ;ii;issanl (l;ins les liiiiilrs

<|u I it s|)()nsal)lc \is-:'i-vis d
I'i''K:iii1 (lu iiiiiifiir.

l'as a^i Cl. Imn |)cif (If lamil
l's licis, il |i,.ii' .-.i,.,

f, llICII

Il sponsahlc à

42,\ V

piMiiHiai lie |)i(i.,.(|(.|,|

l.f liilciii- (loi!

"><)iis (|iu|(|U(.s appiicalions du .,1 inci|ii. |K)s,-. dans U

vcillt-r à ri'diical
lit' «llfii'C, alors (|ii(. I,. |)ii|)illi. a

ii'ii thi niii.iur. S'il T

lin, il comiml une \] llllf. l.M

Iles ilnin'i-, siillisaiil

cour lie iMssalion

s pour cilU-

drCidc (|u'i|

(1) 1 li: |)|). (ils ciidiliiMt.
Ci) \)M„y.. ],S.")I), 1, 2.

I!l.

iil.
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rcMilliiit iU> lit loi, l'nl)li){:itioi), iiotir le lulciir, de |i:iyfr une inilciii-

iiili' |)i'(i|i<)rlioniiclli' siux i\r iniini's (|ut' li' iiiinciir a «•|m>iivrs par

le il( liiiil il'ciliK'itlioii. I.iiuiclit ii|ipi<iiiM' (-(ili- ili-cisioii. '

Dans II' mois i|iii Miil la cloluic dr I iiivtiilaiic, U- tuUur l'ail

VfMiiii' li'H inculilcs (In mineur antres i|ii(' cenv (|n'il a le dioil tm

l'sl tenu lie ediiserver en natnie. ((.. l. '2*X\) S'il est ilahli (|iie

le tuteur, en ne vendant |(as ees nieuldes. a eansé des donuua^es
au pnpilli il devra pavi'r ees doinniaK's. par exemple, l'inlérèl

(|n'anrail produit le prix de xente, la dipneialion ilis ineuliles

non vendes, et même leur perle par cas l'orlnil.

i.'arliele l.'iStl des staluls rermidus de l'.HI'.l i>|)li;>e tout héri-

tier... lidéi-comiiiissaire, ou admiiiislratenr à transmelire, dans

les trois mois du déees d'une personne, au percepteur du re\enu

(lu district dans le(piel le défunt avait son domicde, une di'ela-

ratioii t'tahlissant la valeur des hietis transmis, sous peiiu* d'une

pi'Malilé de doiildes dntils et d'une ameiule adiiiliomielle de eeiit

dollars. Tout tuteur, s'il neKlif^e de transmettre eelle deelaralion,

l()rs(pu' son |iupille se Irouxe le successeur de ce deriinl, serait

sans aucun donle, personnellement res|)onsal)le de ces doubles

droits et de celle pénalité.

(lerlains auteurs enseignent ipie le tuteur, s'il n'a pas lait

assurer les i)iens du mineur, est responsable des pertes causées

par l'incendie à son pupille. - I.e tuteur serait l'Kalemeiit res|)()n-

sable des dommages causes à son pupille, s'il n'interrompt p s la

prescription ipii court contre le mineur, ne l'ail pas les placemeiils

des deniers du pupille, suivant les prescriptions de la loi, s'il paye

les dettes p- rites du mineur, s'il n'entretient pas les immeubles
du pupille Doii ordre, s'il néfili^e de l'aire enregistrer l'iiypo-

tliè(]ue lé (lu mineur. Il (ii est ainsi dans une loule de cas,

trop longs a énumérer, cha(|ue l'ois ipie le tuteur n'aj^it pas en

bon père de l'amille.

430.— I.e tuteur est, de plus, responsable personnellement

envers lis tiers des consé(]uenee de son dol à leur égard ainsi

(|!U' des délits et (|uasi-dé'ils (|u'il a commis à leur préjudice.

Cette responsabilité résulte de l'article \i)'i,i.

431.— L'article ll).")l reiul (gaiement le tuteur respons.ible^des

dommages causés par son pupille, à moins (jn'il n'établisse (]u'ii

(1( Vol. ,'). N' ItW. Daiisceseiis: 1 .\ul)rv it H:iii, i), III ; S Dfiiioldmlji.
N'r.ii.

(2) .") Lauri'iit, N" 170; 1 .\ubr\ et Hau, p. Ht.
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1 il.
m.lll.inr.

< < ^.cnlill MIJiri csl-i |,.M„„|s,,|,|,.

If iToyoïiv; .1. ,|l,l. la l.inin.' .si s.„ Hiiorilc lie son

M.i .nl..nl, «..-l :m.ssi h,|,iMmn,|, Laroml,,..,.. .. „ \,„„ „,

'.:,;'; ;"'';-"" '''''- '>-is ,..,. i..t.lN. CM Cllfl. If SCCdluI mail 11.. M.v 1- :. .

,

'' '"•"' "- ''issc pas .i-av,,,,. la sui v, iljan.v'"="'"•''•"<•>'''•->" |...|hII.. (;..|a sulli, ,,, ,„,,. ,,||...„,,.,.
"..vss.. pas alors ,IV.i.. n.sp„„sal.l.. p.. „..||,.,„..|„. ., sa
.^--'•'•l-=..|o......lV.«a,. s „..,s. a .vlK. .,.. ..„ s,...o„;;

433. I.. I„|.,i,. ,s| ,.„,o,v ,,s ,sa|,|.. ,,,v..,s l,.s ti.Ts s'il
''"'.:; '^:"""' '^"^"" •'<• '-'.in. ,pM| a.lss. „soi, p,op,v non,ous.

s.s,po..,.,oi,.l..|Vv..u.ion.l..s..„«a«..,iu.n.s;oi.i|.a..,
;

111)111 (lu niiiii'tir. -

434.-K„ouln.. ra,,i..|,.;i!»(.,|u ..„,|o n-imi.u.| ,|..,.|aiv ,o„-
'•="':' '' :"-.;"•"; •;.'•;'"-'•' '• I-mLI.' -I. s..p, ans ,IVinp,iso„n..„u.n.

<lnns I...U.|.li.,i, .1. Iraiul..,- H .•„ violation .1.. sa (i.luc-i... .-onv.r.if
...içi-pu. ..|u^. .lo„. i ..s, l,..|.p„si,ai.v. a un usa,, non au.o.is.pa
1^' "l-n... Si Ion n.l..,.. au para^raph.. IL' .1.. rai-.i..U. L> ,lu m.'nu.''•". I.." vo.l ,,u.. !.. mol li.luda,,.. si^nili... .„„,. au.ivs dioscs
tout., personne. ,,ui. aux t..rn,..s .le la loi ,1.. h, provnu-.. .1.. O.,,.!.,.,'
.si ..lu„nistiat..ur on li.luriaiiv.

: .ul .lo,,... ,,„,.,,,,„ ,lis,;,si,ion
siipplKpic au tuteur.

'

435. Nous avons ({(

('f l'arti

.
Aous avons .l..,à vu ,,,„., .japivs la nouvll,- iv.lartion

d.. l.Ul ,],. uoir,. ,.o.l.-. 1. snl.roKé-tMleur. ,pii „a point

(I) V, >. |>. 712.

IV
(-»(..(.. ITKi; 2 r,v„,i„vilU.. N., 1,18.-, ,, 1(1X7: 1 \.,ImwI H,,,, „ i-il'indlonibt, \- 12.) it 12(1.
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ublinf II' conjoint stii \ imiiiI a liiii' iiiv.iiliiin- tl:ins Ir il. lui jutm i il.

«•Ht v)li(liiiri'mi'iil linii :imc lui ilf loiilis i s romliininalioiiN i|tH

iiciiMiil tire proiiomcis an |p|i>lil tic» ininciirs (.cl iiliilc

MiiipoM' cvidciniii'iil (|iic ce conjoinl MiivivanI rsl !. liMiiii. Mais

iiiic tlcvons-nous «Icci.iii, i|iiaiil m tnlcui i|iii ne s. rail |.as le

conjoinl sHrviiinl.' • c Inlciir scrail-il, Itii aussi, sulMiaircniriil

ns|ioiisalilc ti s consc(|Ucnccs ilii ililaiil .rinxcnlaiicV I .a loi ne

If «lit pu». Il V a ccilainemeiit uni' lacune i|iii |>eiil laeileiiM ni

s'c\|ilii|nt I

|.oist|ne nos U'Hislaleurs oui ailoplé i nsnliiiil li ^al en laveur

<ln conjoinl snrMvanl, ils oui re|.ioilnil, siii celle inalieie, les dis-

nosilions (In code Nai.oleon. noiaininelil ci !!• de larlicle i H'i,

«•orics|)i>ndanl a ii'-lic iiomel ailicie IXW. < il irlicle I I l'J.

coinine le iiolie, pose liieii le piincipc de la soliilai ilé du siiliroj;e-

tuleiir avec le conioinl siirvivaiil, mais pasv sons silincc cille du

tiilciir; cl Cl la se compicnd, piiisi|n'en l'iancc, ou e\islc la liilille

JéHiliine des père cl inèpc, le conjoint siiivivanl esl Imijouis le

tuteur. Mais il n'en est pas ainsi dans noire droit, d'api, s

leiiuel le conjoint survivant peut ne pas être le tuteur.

l'ouvons-iious, tout de même, conclure à celle solidarité du

lulciir lorsipiii n'est pas le conjoint siirvivanf.' IJien (|iie la ipns-

tion soit assez dmitensc, nous inclinons a croire à l'eNistence de

cette solidarité. Il est vrai i|ne la s.didarite ne se presiinie pas.

il esl e;;alenieiil vrai qu'il s'agit d'une peine evorliitî.nle prononcée

par l'ailicl.' \'.>'M , <ine cet article doit, en conséipience, èti.

interpiele slrictcnii'lil, et ne peut être .lendu par analogie à des

cas ipi'il ne prévoit |)as ; mais, d'un autre coté, nous avons

d'autres dispositions qui nous coiidiiisenl à la conclusion i|iie

nous adoptons. D'aliord, le tuteur doit agir en lion père derainili. ;

,11 second lien, il est tenu d. l'aire inventaire; s'il maiiipie a

.pirl.prun lie ses devoirs, sous ce rappoit, il est r.'sponsahie des

doniHianes ipiil cause il son pupille, el es dommages coiisisleiil

dans la perle éprouvi'e par le mineur el dans le inoiitant de loul. s

les coiidamnalions portées en laveur du mineur, pour nous servir

des expressions de l'article 1:>;>1.

Le liileiii serait doue aussi res|)onsalile des condamiiali.ins

avec le conjoint siirvtvaiil.

1^
WBSm':^^:M iif/^^éw^^'-.
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3^10 l)K I. KMANCII'ATION

c'est la ()(';i(V/ ;i't<ilis (|ui l'iit plus laril iTfiieiiieiiti'f par (ionstantiii

el Jiistinicn. Mlli' avait pour l'ITol di' rck'vi'r le mineur de son

inca|)a('ité cl de lui accorder l'indépendaïu'e complète. Cette

laveur n'élait (|ue rarement accordée. La iwniii :rl<ilis lui aussi

admise dans les pays de droit écrit, el même par cei mes
Coutumes.

Dans les pays de droit écrit, on suivit les principes du nou-

veau dioil romain. 1/émancipalion alVranchissait l'enfant de la

puissance paternelle.

Dans les |)ays de Coutumes, où la puissance |>alernelle n'avait

pas ce caractère de perpétuité (pi'elle avait en droit ronuiin,

l'émancipation avait surtout pour but de donner au mineur une

capacité |)artielle.

L'émancipation de notre droit est un état moyen entre la

minorité et la majorité. Sans avoir le droit de disposer de ses

biens, le mineur émancipé, ;n principe, peut cepenciant l'aire seul

les actes de simple ndniinistration courante. Ce n'est (pi'une

demie ca|)acité. Aucun âge n'est lixé pour obtenir celle demie

capacité. Le mineur, du moment (lu'i! est émancipé, est placé

en curatelle.

11 y a une grande dillerence entre ce curateur el le tuteur.

Le tuteur représente le mineur, le curateur ne lait qu'assister le

mineur émancipé pour certains actes prévus par la loi. Quant à

sa personne, le mineur émancipé est indépenda:;l du curateur ; il

est alIVanchi de toute puissance et il gère lui-même ses t)iens.

Dans la tutelle, il doit toujours y avoir un subrogé-tuteur,

dans rémanci|)ation, il n'y a pas lieu d'avoir une subrogée-curatelle

pour la bonne raison (|ue le curateur, n'av'ant aucunement l'admi-

nistration de la personne et des biens du mineur émancipé, n'a

pas besoin de contrôle. L'on peut assimiler le rôle de ce curateur

à celui du conseil judiciaire.

CHAPITRE II

MOUKS I)'kMAN(.I1'ATI()N

436a. Notre code reconnaît deux espèces d'émancipation :

l'émancipation tacite résultant de plein droit du mariage du

mineur, et l'émaîicipation expresse conférée par l'autorité judi-

ciaire, sur avis du conseil de famille.
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SKCÏIOX PMK.MIKHK

EMAVCIFATIO.N TATITE

I t I article. .51 I de notre eo.k-. C, ..-lid. ... nl.M.lunu.nt ratio, el
I)umo,.H.„l,,m.|onrec-onnMitl..

„,i„.,,,,n,.ahle .le s.- mari.T
capahle de loh.ler uru- ..ouvll. linnill... il allait lui do.u.er lacapaote de gérer ses hiei.s et I.. sousir.in. à la puissa.u-e pater-
nelle ou tutélaire.

'

« Celte rèHle, empruntée aux aneimnes C.utu.nes. trouve sa
jusl.l.cat.on dans Inulepeudanee dont les époux ont née.ssaire.nent
iH'so.n. Dans nos nueurs, IVtat Ay, n.ineur en tutelle ou sous
puissance paternelle est. avec raison, considéré cou.n.e ineou.pa-
liblc- nvec celu, ,1 époux. I.a ,li.„i,.. du n.ariase pourrait en soul-

•
(A'Ia est surtout vrai de l'hon.n.e <p.i est investi, par le

fri

mnnage. de
1 autorité maritale, et .,ui p.ul se trouver investi de

1
anlonte ,.aten,elle. Nos n.-eurs n'a-hnetlraient pas .,u-un chef

de lamdle put être dan. les lisières de la tutelle et de la puis-
sance paternelle. Quant à la len.u.e. son émancipation ollre ,l..s
'vanta«es précieux, au point d.. vue de la «eslion <le ses intérêts;
it elle M a pas d inconvénient, car la len.u.e mariée trouve dans
son man un appui, un protecteur et un guide. Il fallait faire
cesser la tutelle ou la puissance palernelle, car on ne pouvait
admettre que l'autorité <lu n.ari entrât en coullil avec l'autorité
d un tuteur ou d'un père. » '

438.--l.e mineur, quel ,p,e soit son âge. du moment ,|u'il a la
capacde de se n.arier. est donc de plein droit émancipé; son
émancipation est l'un .les ellets civils ,lu mariage. Cet ellel du
mariage est considéré comme d'ordre public. Aussi, il n'est pas
permis d'y déroger par aucune convention. Par eoiisé.|uent le
contrat de mariage ne pourrait contenir aucune clause à l'ellet de
maintenir le mineur en tutelle, l „e semhial.le disposition serait
nulle comme contraire à Tordre pul.lie et aux bonnes m.eurs.

Il va de soi ,pie le mariage, pour produire rémancipation.
doit être valable. Le mariage, s'il était déclaré nul, ne peut

'1) ,") HaudrN-I.aiiuiliiicrii', N- (iTN.
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rni:mci|U'r les iiimuuis. Nc'nninoins, foiniiie le iiiiiriii};i- |)ulalir,

contiiR-li' (If bonne loi. iw.ùs dri-lnif nul, pioduil des cllcls civils

lanl il l'cf^ani des ('poiix (|u'ii IVfîard des enianls, aux li'inu's de

l'ailicle l(i;{ de noire code, il laiil admellre (|iie l'éinancipalion a

lieu de idein droil pai- un Ici maria; •. lous les auteurs sont

d'accoid sur ce point.

i*.n outre, la dissolution du niaria};e n'eniraine pas la cessation

de i'éinanei|)ation. Le|)ou\ mineur lesle émancipé à la mort de

son conjoint, (piel (|ue soit son àj^e. D'où il résulte ipi'il Tant

nommer un curaleur à cet époux éniancii)é, et (|u'il est impossible

de lui nommer un tuuur. il ne peut retourner en tutelle.

I.e mariafje, dans notre droit, est le seul fait ipii produisi"

l'émancipation de plein droit.

SHCTION il

ÉMAN'CIPATION EXPRESSE

439. D'après l'article 177 du code Napoléon, le mineur peut

être émancipé par son père, ou. à défaut de père, par sa mère,
lorsqu'il a atteint l'àf^e de quinze ans ; et cette émanci|iation

s'opère par la seule déclaration du père ou de la mère reeiie par

le juf^e de paix assisté de son ^refiler, (le mode d'émancipation,

étranj^er au droil coutumier, n'a |)as été re|)ro(luit dans noire

code. Notre droit ne reconnail (|u'un seid mode d'émancipalion :

celui de j'arlicle ',<]').

" Le miiit'iir imn iiiiirir, dit cet article, /wnt ilre ininiui/ir. n

sa iiriiftrf dciixiiulf, a vvllr de siin liileiir cl de svs parenla cl (////es,

par le Irihtiniil, les jiKjcn on les jimlaiioldircs titi.riiiicls il (ipixtidcnl

de nmlcrcr lu liilellc, sur faris 'lu conseil de fanidlc. connxiiic cl

ainsnile de mciiie <iuc iliins le cas de la lidellc. »

i-.n irance, même dans 1 's pays soumis aux Coutumes,
l'émancipation s'obtenait par lellres du prince. . i.e l'rincc. dit

i'olliier ' . |)Mr ces lellres, accorde au mineur le pouvoir de se

gouverner lui-même et d'administrer lui-même ses biens au cas

(pi'il en soit trouvé capable.» (.'était la nenin aelntis du droil

romain.

(Il l'ursdniu's.'tit. (i. ml. ."). p. (122.

:m%i:
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leurs •', csi ninpliicc Iniis 1

<!' Î7!t| - ; l(.,|ii,.|, sii-lion N, sliil

Sllsdilcs cours (lu U;iuc (Im Uni, ,1;,

I:MA\( II'AIION IM'Iil ssi

< csiHTc (l'.in:iiicipiili,,n. discul Ifs fodili

II:!

I province piir celle coririue eu ]':h-U

ne couiiiie sui t : cl uictitie (les

le pouvoir (l'iicconler
I

leurs p;ireii(s cl iiniis.

IIS les leruies supérieurs, :iur:

ein;iiicip;iliou des mil HUIS sur

() r, ce pouvoir ;i ele lr:iiisl ère :iu\ diver.,,.,, ses cours i|ui ont
succe.lc u celle ci-dessus, et miix ju^es, et plus rec.uiuieut aux
''••••""liMres. pur «lillereuls sImIuIs .lout les dispoMlious rclutiv..s

:• lem;iMCip:ilion soûl réunies duns le clu.pilie Mi des sImIuIs
reloiidus (lu iiiis-Ciinadii.

"I-es articles de ce cliapitre soûl m lelVel de lornuder les
|e«les louchaul celle «loul.le éniancipalion, (celle pro.iuite par
e inaria«e et celle accordée par le Irilumal ou le ju^ei

; re^jles
l"n.lees sur laucienne jurispru.lence Iraucaise, u.odiliee par nos
statuts.

,. lell.. est l\)rif.iiie de notre article .li:).

440.-Av.nt dVtudier cet article .11:,, il est l.on de voir ce
'l"«' eou. porte larlicle I7.S conespoudani ,lu code Napoléon

.

" '^'
'

'•"'• ''i'-il. ">>'' ^^<"s père m ineie, pourra aussi
".MIS senlcn.cnt à ràj-e de dix-liuit ans accomplis, être émancipe'
s. le conseil de lamille iV„ juge capal.le. lai ce cas. remauci-
l'^'t'o» résultera de la .lélil.eralion .pii l'aura autorisée ..| de la décla-
ration (pie le juge de pais, com.ne pivsideni du conseil de lamille,
iuira laile. dans le mk^uu' acte. ,pie !, mineur est émancipe .. Kl'
=".x termes de larticle 171», si le tuteur ne dem.iude pas IVn.auci-
',""'""''' ^"" i'"l'ille, l.ml pareul ou allie (lu mineur His.pian
ilegre de cousin germain peut le laire,

Xotoiis les dillerences imp,u taules ,p,i esjsleiil ..ntre ces deux
;iiticles du code Na|iol(.on cl notre arlicle .'A'k

Chez nous, tout mineur peut ..Ire émancipe, ,p,el,pie soil son
:i«e. l-.n l-rauce. les seuls mineurs <pii peu\eiil ohtniii reinanci-
I'"""" l''"- le cons,.i| de lamille, so„l ceux ,,ni ne peuvent elre
émancipes par leur père ou mer,-. ,p,i sont resles sans père ni
iiiere, cl (|ui oui dix-liuit ans a;'enmplis.

lei, remaneipation s., lait pai laulorile jndiciair.., sur avis du
<'"i'-e,l de lamille. IVap.vs le svsleme Irancais. cesl le conseil
''' ':'inille <pii a juridiction, comme en lualirre de lulelle.

(1)1 Happiirls, |i. 'S'il

'-) -il «unr.m III, t-, (1,

:*KJ
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Dnns notre droit, IViiiancipatioii peut èlri' (li'iiiandi'-e p.ir le

mineur lui-même, son tuteur ou ses parents ou alliés, sans égard

au defîré de parenté ; en l-rance, elle ne peut l'être i|ue par le

tuteur, ses parents ou alliés, jus(|u'au degré de cousin j>ermain.

Le mineur lui-même ne peut demander son émancipation.

441.^ Quelle est l'autorité compétente pour accorder l'éman-

cipation ? L'article .'ilTi nous le dit : le tribunal, le juge ou le

prolonotaire, sur l'avis du conseil de iamille convoipié et consulté

de même (|ue dans le cas de la tutelle.

Par consé(|uent, tout ce (|ue nous avons dit, relativement à la

juridiction du tribunal, du juge ou du |)rotonotaire en matière de

tutelle, s'applique également à l'émancipalion. L'autorité judi-

ciaire comi)étenle est celle du district du domicile du mineur,
c'est-à-dire, comme nous l'avons déjà établi, ' de l'endroit où la

tutelle s'est omerle, où le survivant des père et mère du mineur
avait son domicile, à son décès. l'A la cour de circuit a juridic-

tion, comme elle i'a en matière de tutelle ; mais l'autorité judi-

ciaire n'a de juridiction qu'après avoir pris l'avis du conseil de
l'amille. avis (|u'elle n'est pas tenue de suivre. Le notaire iieul. de

plein droit, eonvocpier et tenir les assend)lées «le parenis pour
l'émancipation, comme il peut le l'aire pour la tutelle, avec la

même obligation de l'aire homologuer ses |)rocé(lures.

(.etie demande d'émanci|)ation se l'ait au moyen d'une ie(|iiète

au juj,e ou au iirotonolaire, si l'assemblée du conseil de laniille

doii se tenir devant le juge ou le prolonotaire, ou, au moyen
d'une déclaration, si le notaire doit lui-même convoquer le conseil

de l'amille.

Nous avons dit (|ue l'aulorilé judiciaire ne peut agir (|ue sur

l'avis du conseil de l'amille. Sup|)os()ns que le conseil de l'amille

ail été régulièrement convoqué et ([u'il rel'use de donner un avis,

le juge ou le protonotaire peut-il prononcer l'énianeipation et

nommer un curateur? L'al'lirmative a été décidée par le juge

Fortin, le '21 iiovend)re l'.K);i. '- La cour a maintenu (|u'il était

du devoir du juge de nommer un lurateur au mineur émanei|)é.

lors(|ue ceUe nomination est nécessaire, et (|ue le relus du conseil

de II. mille d'exprimer une opinion ne peut jusiilier la cour de

retarder celte nomination, et ((ue la cour doit nommer un cura-

teur, en l'absence de cet avis.

(1) Supra, N' H.
(2) Kx parte .iiilia Wooil. 24 C. S. p. 277.

K^JH
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11 illissi (!(• juge: ' ,,„c s',| v ;. dj
les iiicmlm's d u consi-il (I,. (iiiiiill.

niri'iix.
un iniiu'iir, il vaul

l'éniiiiicipnlion; .|.ic IVni;mci|.:il

tl'îivantiif^c rvidciil pom
i;

IIKxijii

iioiir

iiKincf (l'opinion piiiini

roppoitiiiiitc d'iinaiicipir

liil)iin;d. ne pas afcordiT
ion n t•^l aci-ordiV ipir dans It

autorilc- jndiciain

le mineur,

^iir ax is (

|)ou\()iis soni dclciniint

iu conseil -le laniille, |ieul-i'i
{"'"voirs du niin.ui enianeipe ? Nullement. S

•> pai- la loi

«•onse(|U( lit, toutt

'I loi, sous ee lappoil, est

iililieati

C esl la doel nnc de tous

on (|ui serait
<l'ordre |iul)lic' el, par
îiinsi ap|)oitée serait nul ""«unie oe lous les ailleurs.

442. .- Si rrmanri,,„li.,n ,.,/ ,„,„/,/,,. I,„r. de vm,r. vllv ,slsn/elr „ rnnsion c, ,.,„ ,;,r nnnnl.r ,,.„ /,- ,nlmn„l n,„,ucl ,„,,..„-"'m le „u,e on le ,,roi.,n.,l„ire ,,,u la ,,rnn..nree. l>e re in,,e,nen,,
'.'/ ";VVW. >.((.. C.•;!,;, Cet article reproduit en sulisl^nee la
.i..sposil,on .le

1 article liC..;, relatil' a la revision par le tril.unal de
'OUI jugement rendu hors de cour par le ,u«e ou le pro taire.

(..'le révision peu. .-.li,. .i..,n;uid..e au in.,yen A'uu. n..|uéte au
"''"'";''• ''^"'l"i|""l-,.|le.trc .lenian.l.e/ L'arlù-le ne le .lit
|K-s. Kn matière .le t.ilelle, ans urm.s .le laiticle 2(;:!, la revision
'""' ;'"'• '''"'^"•'l«'' ^'' l'il.unal par l.,ut.. pers..nne aple à pr.,vo-
qi'.Tla convoc-ation .lu .-..nseil .1,. lamille. Nous pouvons, ciovons-
"ous, appli.pier cette i. .-le à leinancipalion. l'.ar cons...|uent. le
"""'•"^- luMiiêine. son tuteur el ses par.Mils ou allies, aptes à
(lemaiK 1er r mancipati.jii, peuvent .leman.ler ceit

f-iirlicl.' ajout.' .pie, .1

le r.'Visi.m.

iiinsi a|)pel, s.)it à la c<

i.)i, (le la d.'cision reiiilu.' par le Iril

<|ii en vertu de l'artii

<l

' <v jUK.'nii-nt, il y a appel. Il y ai.iail

I à la .OUI- .In liane .lu

Vous cr.iv.jiis m nie

iir (le revis on, SOI

(i(risi.)ii a .t.'- ren.lue par le ju}.,

'Il appel direct à I;

(lu code (le |iriu'e.lure, |. rs.pi.'

I): ipiel

;e en cliamhic, il pourrait y avoir
cour .le ie\l ,n ou a la . -.lu hanc.lu roi.

":il '•' L'article .iK

délai cette H'vi> ioil- ('Ire portée au trilni-
) n en .1

CHAPITUK m
i>r .xitATKrH Al MiM i n i.man. ii'i:

443. uSoil ,,ue lenunniimtion ie..,ille ,lii n,„ria,i,' m, ninlle
so.t accordée en /nylice. Il doit ,lre nommé un cnrateur an mineur
eminicipi'.» (C. C. ;{17)

<l,> Cliarliind, juge, i-x pnrlc INiulré. I li. de ,|. ,,, ,17.
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I.uis(|iic IVm:iMci|(:ili()ii csl Mc-conirc |iiii l'iiiiloiiU' judiciiiirc,

lit iiiiiiu' onloniiniu-c iiiiininc iiii cunitcnr. (l'csl lu |)r:ili(|ue

iiiv;iii:il)lf. (;f|)fil(l:inl lit;i ne s'oppose ;i ce (pif cv ciirilUiir

soil iioiniiic pur une onlonnaiicf disliiulc. Si réiiKmcipiilion a

lieu (II" plein droit |,ar le iiiaiiaKe, il laiil nomiiier ee euraleiir, et

celle noiiiiiiatioii se l'ait coiiime eelle du tuleiir. {!eci lésidlp

l'iiiireiiienl de eel article el de l'arliele .11.').

I.e'iole de ee eiiraleiir dillere heaiieoup de celui du tuteur,

il II aduiinislic |)as les hiens du mineur cniancipé, il ne le r pré-

sente pas dans les actes ci\ils. il n' si pas cliarm' de |)r< ndre soin

de la iierscnne du mineur el n"a aucun contrôle sur lui. Il est

simplement chargé de l'assisler dans cerlains actes déterminés
par la loi (C. C. .i|(l) L'assistance du curaleur ne sullit pas

même dans cerlains cas. i.a loi e\if;i' (pielipies l'ois l'autorisation

du conseil de laniille. Nous entrerons d-iiis plus de détails, en
étudiant les articles ipii sui\enl.

I.a mission du curaleur doit durer jusipi'à la majorité du
mineur émancipé ou p. .,,u':i son décès, s'il meurt en minorité.
(C. C. :ilO)

444. I.i's auteurs l'raïu'ais dis •nient loiinuemenl la (pieslion

(le savoii' s'il exisle une curalelle légale, comme il existe nnc'

tutelle légale, en laveur du père et de la niere du mineur. I.a

doctrine et la jurisprudence s'accordent à admettre (pie le mari
est. de droit, le curateur de sa lemiiie. Laurent ' rejette celle

opinion, parce (|ue la curatelle lefjale ne p.ut résuller ipie de l;i

loi. el (prauciine loi ne l'étahlil. D'un autre C('ite, il soutient (pi'il

n y a jias heu de noiniiier un curateur à la lemine mariée pal(^

(|ue la (cm.ne n'a pas besoin d'un curateur pour la {.juider, \ ii

(pie son mari est là pour l'auloiiser, et ipie I i proleclion (pie son

mari peu! lui donner est plus ellicace (pie celle ipie le curaleur lin

donnerail. Les ailleurs s'accordent à aiimellre ipi il n'y a pas

non |)lus de eiiralelle testanienl.iire.

Dans noire droit, il ne peut y a\(>ir de discussion. Il n'e\isl,

pas de ciiralelle l(''f;ale. leslaîiieiitaire ou légitime, pas plus ipi'i

ny a de tulelle léf^ilime, légale ou leslamenlaire. Nous n'a\oii-

(|ue la eiiralelle dalivc, comme nous n'avons ipie la tulelle dati\ i

(.e curaleur doit être nommé cliaipie lois (juil y a émane palioii

soit expresse, par l'aiilorilé Judiciaire, ou soit tacite, par le maria^.

(1) Viil, ,'). N" 211'.).

fL'm%'.:^^^-sf\wy'i^ vi



I>l «I MAI lui AI \ll\l 111 I MAN, il'l m:
(lu

,

•"";;"• -inlirl,. .ii; „,.,,, „| h.iss,.,- „,,„„ ,|,„„.. sur .v
'"•";':, " '^' '""" "'''

'l'"'- 'l.ms IV.|Mann,,:.ti.,„ ,,;„• ,„a,iM«... I',,,,

"J-

I:m. ,.,.s n„„,„u.r. ,.„ «ni.n.l. .1,. .,„;,„..„• . h, U;uuu- „..,,.....
Mm.ssiII.m lall.idMiiv .vrlMius :„.,... ,,.„„ l..s,,,„.U |„.s,st.n....
"" ••/"•'''•"••'M n.-.o.ssnin.. h, ...lui,,,- „ ,iun .•u,.l.„, siuipo-

r i

'='"""'^^"i"" '!' ^ -:", u,. |,„„nnil su,.|.|,rr ;, l-.ssis-
limer (In ciiinlcur.

446. I.:, |„i. Mimli,|UMMt |,:,s .,„, |„.„| ,1,,. „„„, ,.,„;,|.ur
^'"S'' l=. plus .,,„,!, I ,„|, , |.,.„,„„,, |,„|i,.i,.,,^, ,.,,,,..^,^^
'""'"' l»"'-i' "••'"• --"-.m. curMlcur V n,u.|.,u,.s .„,,.„rs v v.,i..„l
"Mc «n.n.l.. „l,|....,i„„ ,„,,,. ,,„.. |.^„„.,„„ „„,,,^^, ^,^^,, _.^ ^^ 1^^ ^^^^_
coinplc ,1,. |„,..||,. ,„ ,„i,„,,, ,„„„,i|,., ^,^^i^,,, ,1^. ^^_,_ ^,^^^^^|^^^_

'" '" I"'"' <i<"H- |.MS .ssisl,.,- I.. ,„i,„,„, ,|„„ ,.,, nm.us(.nc..s'
p:'>Tc <|U(. son inl.ivl ^i,.,ul,Mil .•„ .-..nllil mv.c s.,n dcx.,!,. I ..^

'"ll«'"rs .ulcurs. c.prmK.u!. m,|,„..||..„1 .,„,. |„,,i..u lui.», p.ul
-Irc noinnu-.. i.w.is ,,uil y -.nu: li..„ .!, „.„„„..., un eu,:.,..,,,- ,„/
/-..< imiir nssislcr !, ...incur .hu.s ,vll,. icMiii.,,, ,|.. ,.„n,pl,. '

.N..US cmyons (,.„ ...|l,. ..pini..,, ,l.„l , .,v s,.ivi..; ..||.. .si .onlcniu.
I 1=' rf«l.' p(.s.V pur noir.. Mrticl.. .IK,. ,,.|;.lir„„ .-unilcur ;, li,,.
,;'''"•''"' l'"«' •'• l"''"-i!"' 'I''!:' cur.U.li • ,„/ /„„. ,.„ ,„,,ii,,,

'' ""'nl,c(i„u. Pour les uu-mrs raisons, un cunil..,,, ,„/ /„„. n,.,,,
'•Ire ncinnu'. dans l„us les ,,,s „n I. .•uralcnr .l„i. assister !..

'"""•"'• '"-ancipé. L.rMp,.. I.s i„|..,.-.,s ,|.- .v ..nralcnr s.,nt ,„
'•ppoiilion a ceux du mimur ciiiaiiciiii-.

446. I... mari a-l-il le dr„il dVire nomn.r eural, :
, a sa feiu-

'"'• '"i^Hu-ipeeV .Si r„„ peul rais,„u.<r par anal„j;ie, le n,ari . .v
>l'«"l-.' m-.n,s de raisons juj^ees valables. puiM,uen xerlnde
':""''• "-• '' "'="i ''"i' '•II'' ':">nin.-. eurale.ir à sa leinine inler-
«lile. Le mari doit aussi èlre n.,mmr ruratenr pour une uilre
rals.m encre

: parce ,,ue le mariaj;e lui impose l'oMi^alion de
|)ro(ej4cr sa leinmc el de lui donner secours el assislance (C (

1
/'> el 171 )

Comme curaleur, il ne lail ,,ue conlini.er ce iprij |,mI comme
iJKiri; cela es( vrai aussi, en ^encrai, de ladminislralion des Liens
''' '•' ''"""«• |>uis.|irelle lui apparlieni ,lans le iV-ime de li
conununaiiU-., ,,ui est le iv^ime de droit .•ommun. et .lans celui de
li'Nclusion de communauté. {(.. (.. 1270- 112'. IN et 1117)

<h "> l.iiuiuil. \" Jll :
.-, Hmiili-,v-I.M,uiihH,ri,-, N- Tlll.
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Milis lors(|iu' li's iliiix (poiix sont sépari-H, <iiie lu l'einiiH'

veut se fiiiri' noiiiiner un cuiiiloiir aux lins dVxeiciT une at-lion

en si'iiaiation de coiiis conlie son mari, l'aulorilé jutlii-iairi' peut
nomnur, foninie cuialcur, une aulre personne à la place du mari.
Il y a, dans ce cas, raison valable pour le faire. I,e mari a droit

à la curatelle dr sa iemnie parce(|u'il a le devoir de la protéger et

de l'assister
; ces devoirs supposent la vie commune. Or, la

séparation de corps brise la vie commune. Si, :i part du texte

lie l'aiiicle .'il'J, (pii ricomiail des raisons valables pour exclure
le mari de la curatelle de sa l'emme, nous examinons l'esprit de
la loi, il faut en venii a la nu-me solution.

Le mineur émancipé doit trouver die/ son curateur une
proleclion all'ecliieuse, et le mari, (pii ne vit pas avec sa lemme,
et (|ue cette dernière veut poursuivre en séparation, ne peut être

bien disposé à lui accorder cette proliction. Noire jurisprudence
est dans ce sens. ''

447. (ielui (|ui est nommé curateur est-il obli>;é d'accepter
cette charge? La loi n'en dit rien. Cependant le mineur, s'il est

émancipé, ne peut être privé de curateur. La loi doit le proléger,

(lette institution est donc d'ordre public, c'est une cliarse publicpic,

comme la tutelle. Par consécpieni, celui (|ui est nommé doit

accepter. C'est la doctrine des auteurs Irançais. -

448. Notre code n'a aucune disposition relative aux excusis,

aux incapacités et aux causes d'exclusion. Faut-il appliipier à hi

curatelle les dispositions ipii régissent la tutelle? Les auteurs

soinl très divisés sur les causes d'excuses, l'iusieurs, raisonr.ant

par analogie, admettent les mêmes causes d'excuses. «Cela, dit

Haudrv-Lacantinerie, '" nous [tarait assez dillicile à admettre. L:i

l'acuité rinvo(|uer une excuse est un droit légal. Cosunu-nt peut-il

y avoir un droit légal en deliors d'un texte? il vaut peul-èlrc

mieux décider (|ue, en matière de curatelle, i! n'} 'i pas d'excuse

légale. Il y a seulement des excuses de lait, donl le conseil di

laniille tiendra tel compte que de raison. La personne lésée par

la délibération <lu conseil de Caînille (lourra se pourvoir devant le

tribunal civil, qui conlirmera ou inlirnura la délibération. "

D'après cette ( rine (]ui, croyons-nous, est la bonne, l'autoiite

(I) ICxpaite l'ii' é V. (liotlu-; Mntliiiii ,1. 1901 ; 7 |{. dt J. p. 24.!.

<2) ,') I.uiiri'iit, N" 211 ; ,) Uandrv-l.acMiiliiierio, N" 721 ; I AiiIjiv it H.hi

p. ,-);i9.

Ci) Vol. .-., N" 722.

-vWut>r-



l'IS KIIKIS l>l iVmkV. i|.A|„,v .,,,,

jmlu-mir.. :,,.|.r^ei..n. .-...,.. .......... ,.,, ..^ ,.„.,,.,

plus .-es t.\.-iiv..s |„„,c
I.Murt'iil, ' <|m II :i(lim-l |ijis .1,

I , .. ' ' "^ Illi'IllO mois iKiiir
j.ssnu.ik.r hi .-un.U.II.. ... |. „„..„.. ,„,„, ^„.^ ,,^,.,,_

'';
"-utx.ns .lu .ut..ur s„„, l.i..„ ,,,.„ ,,„i,,|.,^ ,., ,,

"

-ll.s.lucurut..ur:...sl.Msl.. .. ,.,,,,,.,.,,,,,,.;,, ^,..,^.,,,,,:
.•X.-US..S .,.„ sont ..lMl.li..s ,.„ hiv...,, .lu lui..,,,.,,

'

449. Qu.int .UX .-.UMS .h,UM,,M.il.^ .(
,|'..,..,,„i il, ^,

'•" '•:":-". --'««i^- -..npl.l.. ; ..„„..„,. , ,., .,,„.;,„
n..inii... a un in,u..|,r. m.H lui-,,,.,,,.. „„„.,„..

Hmi.lry-I.niMnli.,c.n,., ^ i.,ul ..„ a.lii,..|I.Ml r^ualop.. ,|,...|.„.,
eependanl: « l':.,u,i.,f.ir. si (,„|.. s„ii-..||,.

:i(iim'IU-ii! (|uil va lacuii.- .I;,ns h, |,

-'"utils

iii' sullii pas a laii-.'

i'. " Tous I.

I-'' ju;;(. a donc louj.
lalilud.' ntri'ssain' sur ce point.

Tnc cl.osc ,.sl ccrlain... ccp..,„lai..
; c\s. ,,„.. ....|.,i ....j „encouru la dcKradalion civi.juc es. ai,solu.„c.,i ,„capal.|. . -i,.

c-urnlcu. comme il est incapal.!.- .IVirr luleur. I... para..,.,,.!,..
I ,1..

I ar.,de 4 .le la loi (H-douard VI,, chapi.ie ;iS le .IH e.;Z:; ,,;,.;'

CIIAl'ITKE n

DKS KM.KTS i)|- I.KMANCIl'ATKiN

SKCTION iM<i:.Mii;iu-;

EFFET» qiANT A LA |.KHM)NXK Dl MINKll,

460. -Quels sont \,s ellels .le IVinaucipati.,n ,,uaul à la
personne du mineur-.' Nous avons .leux articles .lu co.le „ui
ief<lent celte t|uestioi). '

"L'en/anl, .lit l'article 2 Ci, resir .sous leur autorité Uiv s..n p.'-re
>t «le sa mère) ,us,,u'à sa nwjonte on son ,'m„nd,,<,llon - et „ /,•

ruralcnrau nuneur cmanci,,,; aux termes .le l'article :U(), nn anrnn

(h Vol. .-), N" 211.
.2) Vol. 5. N» 72;i



;(,vi l>l, I. KM,\N( fl'.irillN

iniiliolf sur su lursonne. » Si Ir inim iir ne icsd- sous r:iiili>tilc

(If son litre «111 tic sii iiiirc ^uf jusiiu'a siin fiiiiiiu-i|>iilii)M, il l:iiit

iiicissairtiiifiil in i-Dinliiif i|iif l'i iiwiiu i|i;ilitiii If stiiislniit à tiltf

iiuloritf.

Nt)iis n'axons |);is ilf i.xir positil ijiii ilffLiif t|iif r(iniiiifi|)ii-

lii>ii iiitl lin :i hi lulillf, iiKiis iKius ni iirriMHis :i cillf ft)n<liisi()n,

ii\fc l'iiiiiclf ;>1N, t|iii (Iftiiiif i|tif hi t'>ini|ili' df liilcllf tsl rcnilii

:in miofiir f iii.iiif ipf, ;issislf ilf stm t-ncilfur; Cfci iin|ilii|iif tioiic

i|iif \;\ liiltllf pniitl lin |):ii IVnijnifipaiion. Donc. p;ir rciniinci-

piilioii. If mineur tlcvinil lilirc, .pmnl ii vi personne ; il n'esl pins

stiuniis il l:i puissance piilernelli ni à la phissance lulclaire. C'esl

la ilocirine île loiis les ailleurs. Il .si sous ciiialeilf, il es! vrai,

mais celle ciiralelle ne eonciTllf ijue ses liielis ; elle ne limite en

rien la lilxiie |ieisoniielle du mineur. I.e mineur émancipé n

(It'pfiul iloiic lie pei sonne, ii est libre el peut faire ce (iiTil veiil

(le sa personne. Il peut choisir son domicile où il veut, |.iiis(|iie.

d'après rarlicle S.t, il n'a son ilomicile tliiv ses peie el iiit'ie ou
tuteur i|ni' jusi|u'ii son financipation.

(.elle renie, toute absolue tjirelle |iaraisse, soullre cependant
des fxceptions. .\insi, le iiiineur, ijuoi (|Uemanci|)e, ne peut se

marier sans le conseiitemenl tle son père el de sa mère, ou au
moins lie l'un iTeuv. (C. ('.. Ilîl et 120) Si ce mineur n'a ni peie

ni mère, ou s'ils se tioiivent Ions iieii\ dans l'iinpossiliililè de

manilester leur xoloiitè, il tioit oliteiiir le consrnleii'eiit tic son

curateur, en cas d'èminicipation, et ce curateur iloil iiii-nièiiic,

pour doiiiier ce eonsenlenienl, prendre l'avis du conseil dt raniiile.

((., (.. rj'J) Doue, reiiiaiifipalion iit dis|Miise pas le miiu

m

émancipé d'ol>lenir le coiisi nlement à son iiiaiiaj;e de ses père i t

mère ou tuteur, suivani le c:is. (.cite disposition ( si coidornie a

l'ancienne jurisprudence des |)arli nients de l-'rance.

Il en est de même dis conlials de mariaf;e et des donalioiis

ijue le mineur émancipé pnil l'aire. Il lui l'aiil l'a- istaiice de mim

curateur el des autres |)eis.iiiiies lioiil le consentement esl meev
saire pour la validité de son mariaf;e. ((.. C. l'Jd") Déplus, :iii\

termes de l'ailicie \'M, à délaiil de père et de mère, le curaleiii

peut laire opposition au iiiariaf;e ilii mineur éniancipi-,

l-ailiii. reiiiaiicipalion ne lonlère aucun droit |)olitii|iie ; il laiii

être majeur pour pouvoir e\ercer ces droits.

7^
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461. I.Vni;.,H,|,:ilinn. ;,i,x |,.,,„rs ,|,. r.„|i,.|,. t'I'.' ,|„ ,

..I usulnui.
''^ '"'"^ ^""""^

'

:«-l-..|lr l:.il „„.- diissili, Mli„„. ,;Vs| ;„Msi .„„ I,. ,

''".'"""" 'i"- 1 •'I' .„.,,,..„„,-, ;„;;:,liKliciaiic SIM I .ivis (In

fiilains ;ici

••onv.'il ,1,. h.niillf, ,.|
! ,\.||,

fs. l'oiniiic cil,. :i l:ill |i(iiil' le |iil>

lui iiil.nlil

r—Actes que le mineur nnannpr peu/ faire seul

462. " / > minrnr n.,nnd,.r ,,„,,, /,,, /„,„,. ,/„„/ /^^
Il •:r,nl,' jxis n, nf ans

. // irn>il

l'iil liiii\ l,:i (Kl

•> rri I lins.

isliluiihlf ciinl

'.s- '/"/ /(.• tnn/ ,,nr ,„ imrr nJninilsl

n iliHllir <iliiU,inu, ri

[xis. " (C. (.. ;;iii) (

;( CCS- .(, ,,.s ihins II, IIS Ir.

rnllnll. sillis ilii

cl :irti(ir ilrlinii

•s l(ls ni, l,.s iniiiciiis llr /,

mineur fiiiMiicii.r. I)is,,i,. ,|V||

|1()II\I)I|S r.('||

r Si,ni

IT.IUS (lu

«Ik.iI IIOIIMMU .1. (Illiix;,!,! !,• ,„,

'""' '!'" Il ilrrili.TC p.lllir ,.s( ,1,,

m- r.sliliirr, s'il ;iv;iil vU- I.

453. Il

iniii.iir |M)ii\ail
I iiu|iini-

i|ii;inl

y :l ;lll:il

l'sli

lIlT I es ;i(in\iiii ^ iiN iniiiciir cl
Xcslioii ,1c SCS hiciis cl

ii;inci|ic

'-lin l.li|>lllc. iiiMis il V

'' "^ ilii Hitfiw sur |,.s liirns,!,

On (lislii

•• ;iiissi ,i,.s iiti, ,„., , ,„,,.||,

lis Ilclcs (l'ilil

fiiili" ne conlci

it;iii' |)onr |. iiiiicnr ,•.,

iiiinisir I

IIIIKII»'.
1 nlllc jKMII- I,. |„|,

IIS ;i, 'es ,1
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"Il \ il, (lil I.iiiircnl ', une riiisoii di' iillc diUVniu'i' i|iii

ssiuif iiii\ yiii\. I.f liili-iir csl lin niiijnir <|iii jmiil ilf la |ilini-

liulf ilr ses (lioils ; le niiiiiiir i-Miitncipc, :iii coiiliaiii', i si ciu oir

|iliuv parmi h-s ini iipalilis. car la loi lui iloiiiir un (Uialriir ; (I

i! y a ili's urli's ifaduiililslralidii i|ii'il ne piiil htiii' sans son

assislancf. » Il iloil l'Iic assislr pour recevoir le eomple de liilelle,

((,. (.. .'(IS) il doit èlre assiste de son ciirateu:' pour recevoir un
capital, piiis(pie seul, il ne peut recevoir ipie -.es n venus: il ne

peut laire ipie les liaux don! la durée n'eveèdc pas iieid' ans
;

(('.. (!. 'M'I) il ne peut intenter tiiu' action iininoliiliere ni v

di'Iendre sans l'assistanie de son curateur, de inéine «pi'il ne p<iit

seul répondre à une a'Mion en partage diniineulile dirigée conlie

lui. ((.. ('.. .'(2(1) l.e luleiir. au contraire, peut acce|iter tout compte,

inèllH' les comptes de tutelle de ses prédécesseurs et recevoir les

capitaux de son pupille, peut faire les l»aux de plus de neul ans;

en vertu de son pouvoir général d'ailministr.ition, il peut pinler

en son nom toutes les actions du mineur, même les actions immo
hilicres cl y dérendre. (C. ('.. .'(01) || peut répondre à une demande
CM |iartaf,'e dimmeiilile dirigée contre le mineur. (C, (',. .'M',"»)

464. l/inlerprétation des pouvoirs du mineur i inaiicipé doit

ètri- restiictive. de manière à ne jamais dépasser ce (pie la loi

appelle une pure administralion, car il sa^it d'une eveeption à la

rc^le de l'incapacité du mineur, et il ne faut pas aii^umenler de

la llllellc, ajoute [.aureiit, pour étendre ses pouvoirs.

466. (,)uVnken(l-on par acte de pure administration ? (.e

sont les M actes, (|ui, ayant pour but de conserver, de faire friiclilirr

et d'aufjmentir le patrimoine, ne peuvent produire de couse

quences doinma^'ables pour le capital lui-même. I.es autres

actes constituent ou des actes de disposition, ou des actes de

laige administration, et ils excédent, par suite, les lioriies d" la

capacité personnelle du mineur émancipé. » '-' Voilà le principe.

l.e mineur émancipé a donc, en {général, comme le luleiir. le

droit de lai. i tout acte conservatoire. C'est une règle conimum
il tous les incapables, iiiais. même sous ce rapport, ses pouvoiis

ne sont pas aussi étendus (pie ceux du tuteur Nous avons déj i

dit (pie le tuteur peut faire toutes I s réparations nécessaires ei

(|u'il peut même prendre, pour cette lin, sur les capitaux de son

(1( V(.l. .'), N» •li.i.

(2) .'> liiiiidij -l.:iraiitiiiiTie, N" ~'IH

^•^

'r'M:ti^:^X^
^j\ «.y.v ^^r ^j^TT '@S^$?« n^i^w^îj^
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, ,,

loiithn- sfs i.a|)itai.\, sans ..liv ....sis.,

•Il- la loi i-sl .vi,],.,,!. et c,,,,,,,,,. ,,; . j ,:

vnm..il, il (aul <l..ci.l,r .|u,. |,. ,„,-.,.i .

<l r.rmat?..s à I,.,,.- ..(.Ji.-.anc... i,

iHitifipalivemcnl; oVsl les c.i '

lois: donc il lui (aul l'assistai. -,

Haudiy-Lacaiilincrit', ' toi! c. ,,. ,

<x«-eplion. pour 1.. «.s oi'i lus;,^,,. „,,', ;;

'

,

!< Icrnii..r à payer «ravan..,. les loycis .. ..

«6. 1.1. mi.uur .lua.u.ip.. ayant lo pouvoir <].. r.ovoir seul-s revenus ... dVn donner ..uittanc.-. il ..'., résuit.. ,,.... le 1.'

.i,

Il .u. peut .-M^er l'intervention du eurat.ur pour eette ,, i
!. ôc"•S. le .ieb.teur refuse de faire ses paiemen.s. le mineur enpoursuivre le recouvrement devant les tribunaux. Kn h i ..n

(.. .:

•"" 'iiali.iirV I espnl

prt't.... lestricli-

'!•
. .evoir les loyers

i' .' oas Ii.s lourlicr

' ' '• • •(•.•voir t.|. une

"iliilioii, l'ait

•• ' I'. '.(catain. ou

(.'<) Vol. 5, N.. 73"].

.V 273; Ucaud rv, p. 47.'t.
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3à4 I)K 1. KMANaPATION

II- pouvoir de recevoir ses revenus, le ligishileur aurait même pu

se dispenser de lui donner le droit d'en donnei (|uittnnee, eîir

celui qui ii ipudité pour recevoir a, par cela même, qualité pour

donner ([uillance.

467.— Le mineur émancipé, ayant le droit de recevoir ses

revenus, lient les employer comme il l'entend; il en a, par consé-

(pienl, la libre disposition. Il peut donc les dépenser en entier

sans èlre tenu d'en rendre compte à qui (|ue ce soit, ou les placer

de la manière qu'il juse convenable. Il peut emplov-'r ses revenus

en ac(piisilion de meubles, soit même en ac(|uisilion d'immeubles.

Il peut louer des meubles et même des immeubles et l'aire tout

acte relatii à l'entretien et à l'amélioration de ses biens.''

l.a (|ueslion de savoir s'il peut ac(|ué des immeubles est

tiês coiilroversée, surtout lors<pie cet acbat se lait à crédit. Sans

doute, l'article ',V1'2 parait attribuer au mineur la capacité de s'enf;a-

ger par voie d'acbal, el il ne distingue pas entre les biens ipii

peuvent être acbetés; mais l'acbat à crédit d'un immeuble est-il

bien un acte de pure administration? Il est permis d'en douter.

Les conséquences (l'une telle acquisition peuvent être très graves

pour le mineur.

{'.ependant, la jurispriiilence irançaise, en s'appuyanl sur la

disposition reproduite au dernier alinéa de l'ai icie '.\'2'2, reconnait

au mineur émancipé le pouvoir d'ac(iuérir des immeubles, même

à crédit, sauf à lui permettre de l'aire réduire ses engagements, eu

cas d'excès. -'

468. Le tiiU'ur ne peut transiger au nom de son mineur,

sans l'autorisation judiciaire, (C. i'.. Mil) et nous avons dit «pir

cet article s'appliipiait à toute espèce de transaction, sur les biens

mobiliers, coinmo sur les biens immobiliers.

Le mineur émancipé, ayant la libre disposition de ses revenus.

peut l'aire tout acte juridique conccrnanl ses revenus. Aussi, l'ini

admet, en général, ipi'il peut transiger seid sur les conleslalioiis

relatives à ses revenus et, d'une manière générale, au.\ actes di

puie administration. Kn elTel, aux termes de l'article l'.H'.t, I

mineur émancipé a réellement la capacité légale de disposer de si ^

revenus ijui l'ont l'objet de la transaction.

(t) 1 .\ul)ry et Haii, p. .")l».

(2) .") Haudry-I^aciuitincnc, N" 'Xi.

^^i'^-:^^!i^-:;^f'^i^-^mm^.msim- ?- ^i':^Mi^^^4i:;mm^^:m^fi^&:.
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469 -Nous avons ,li, aussi ,,u.. le ,.„.,,• n. pouvait, .laus..iHuu cas, ,„..„,. av.. I aulorisalion judiciair., lair.- aucuu cou-promis, sur les hiens inohili.rs de Min |)ii|iillf, parce (pi'il n'y aT T ' " '

'•='''='^-"" '"»'•' 'liM-MT .les ol.jels compris
'1-M.s le compromis .p,i peuvenl sv soun.e.lre. Or. le u.ineur-nauc.p.-. avan. la .lisposi.u.u ,1e ses revenus, a le .l^.i. .le lai vseul un compromis sur les actes qui sV rapportent. -

.

l-='urent •- combat cette opinion et assimile la posili,,,, .h,?" ;7'"-""^ ='
••'"'• •'" "•^-- ! ". I-. 1K.S oublier pour:

•• "» '• •''"'••vnc-e .|u. existe entre les ,1e .x: le u.ineur .-st propri.-

s nu len.ent proprn.taue ,les rev..„us ,1e son pupille et n'en apas I.. .I.spos.tu.n. \oilà pour,|u„i le tul.ur ne peut transiter nicompronuttre sur ces rev.iuis.

460. On ,len.an,le si le mineur ,-.mancipe peut s'ohlif-cr ? Il

l'st «••';'". .1'"' P-t I.- 'aire. ,,uant aux ac...s .ivulministrati.m.

\'.
<'""• I"'-" ./..il ne lui soit pas .lonn.. par un texte positif.

,,
"'•"^;«""«''".'..l -lu pouvoir ,1e pure a,ln,inislralion ,M,i lui

.-l.lonne II est impossible ,lonc ,1e laire le plus simpl.' acte
< a<l.u,n,stratu,n sans contracter, sans sobli.er. Ht, en sobli-
K.".nt.

,1 oblige ses biens, et ne peut ,l..man,l..r la nullité .h-s
.•"Ka«ements ,pMl a ,-.)nlractes .lans les bnntes ,1e vs pouvoirs,
»"•"" I.Tsqu.l est les... Il nVst pas restituable. ,lit Tarlicle :il'.»
'•""t'.; «vs act.... ,lans tous les cas ou l.s majeurs ne le sont pas'
•'• «i.n.eur émancipé est ,lonc réputé majeur, .p.ani aux act,.' ,1e

•'""I.- 1<HL>
;

la snnple lésion est une .-ause ,1e nullité .'n lav.ur

I'"

""•"nr émancipé contre tous les contrats ,pM excellent l,.s
liornes ,1,. sa capacité b'^ale.

461. Mais I.. ,„ineur émancipé est il. en tout, assimilé aumaj.ur. .p.ant aux actes ,la,lministrali„n ,pMl peut laire et ,p,ant

.>I.». I article .522 lait une ,listiiicli„n.

I-c" iniiu-in- nest pas r,.stituable outre cvs actes (,1e pure
-..^Immistration) .lans tous les cas où les majeurs ne le sont pas.
;.'.' veut dire ,,u ,| „e peut en .iemamier la nullité pour cause .le

l'S'on. Mais la .lerniére partie ,1e larticle .{22 mo,lilie larticle

<-') V„l. -..".V., 23,-)et2;j7."

ïsmimîr^^m^'W'smmn
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U19. « A l'éfjunl des oblUjntionx tut il aurait amlravlèes par voie

d'achat ou autrement, elles sont réductibles nu cas d'excès: tes tribu-

naux prennent à ce sujet en considération la fortune du mineur, la

bonne ou mauvaise foi des personnes qui ont contracté avec lui,

l'utilité ou l'inutilité des dépenses. » Il s'afiil dans ce texte d'une

action en réduction et non d'une action en nullité.

Cette action n'appartient ([u'au mineur éntanci|)é, et jamais au

majeur. Nous avions donc raison de dirt (jue le mineur éman-

cipé n'est pas liniours ré|)uté majeur, (juant aux actes de pure

administration.

La dernière partie de l'article ',i2'2 est une protection pour le

mineur contre son inexpérience et contre le •Roiit de la dépense.

La loi veut aussi empêcher le mineur d'être exploité, (^'tte

protection est-elle donnée au mineur émaïuipé pour tous les actes

de pure administration ipii sont de sa compétence ? L'al'lirma-

tive est enseignée et tel paraît être le sentiment de plusieurs

auteurs. ''' Si l'on examine le texte de 1'. rticle .'î'i'i à l'égard des

ohli(j(dii)ns (pi'il aurait contractées par voie d'achat ou (nilremenl.

l'on serait porté à ilécider (|ue la réduction peut être accordée

pour toute espèce d'obligations contractées par le mineur éman-

cipé.

Laurent - fait, avec beaucoup de raison, une distinction.

" La discussion (du projet du code Sapoléoii), dit-il, nous l'ait

connaître le but .de la loi et les limites dans les(|uelles elle doit

recevoir son application. On avait proposé de borner la i'acidli'

du mineur de s'engager, par prouwsse on obli<ialion, à la concur-

rence d'une année de son revenu. Cette proposition fut com-

battue par Cambacérês, qui demanda (|ue l'on défendit au mineur

tout emprunt direct ; quant aur emprunts indirects (|ue le mineur

contracterait par voie d'achat a crédit, il proposa de les limiter

aux facultés du mineur ; les fournisseurs, dit-il, ne peuvent p:is

connaître le montant des revenus du mineur ; ils ne peuvent sur

tout pas savoir si le mineur n'a |)as déjà contracté des engage-

ments antérieurs, tandis qu'en général il leui est facile d'apprécier

si la dépense est utile ou non, si elle est excessive ou raisonnabli

("est dans cet esprit (jue le projet fut modilié. La loi ne s'applicpu

donc qu'aux dépenses que le mineur fait en traitant à crédit, (ie^

dépenses se font surtout par voie d'achat ; si la loi ajoute (m

(1) .') IJaiidrv-Lacantinerie, N" 738; 1 Aubry et Itau, p. )4i).

(2) Vol. :>. SI" 222.

'^ci^?¥iESà mMmi.>^gs3esem
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autrement, cVsl ,,ut- li- „,i,a.ur m ,.„,.„r,. (l'autres .impenses ;. laia-
Il do.! louer un appartenu-nt pour s. I.,«,m, H naie d.MuM.se aussi
peut être excessive

; le mineur Inil .les constructions, ici encore
Il peut y avoir des excès.

« Mais, quand il s'.git d'eng.Hements ,,ni „.. consliluenl pas
le mineur en dépenses, rarlicle IM. (a,, ns,,„nd„nl „ n.,tre
arîule L>2) n est plus applicahle. Il ven.l à l.as prix ses recolles
en admettant .|..,il ail le droit de les veiulr.. s..nl), ou il loue ses
biens pour un lover ,,ui ne représeni,- pas h, valeur de la jouis-
sance

; pourra-t-il a«ir en réduction ? N„„. M;,is dés que le
mineur s ohli^-e par voie d'achat ou anirement. iarticle T' I est
applicable. » '

Nous pouvons ajouter que si !.. dépense excessive dissimulait
un empruni, non seuLnienl il y aurait lieu à réduction, mais le
mineur pourrait en demander la nullité. pnrs.,u'il ne peut faire
d emprunt sans l'assistance de sou curateur. (C. C. ,V1\)

1-e juge, appelé à se prononcer sur la réduclioi. demandée p.ir
e mineur, doit considérer l'importauc.. de l'ol.ligalion contracté,..
la lortune du mineur, la bonne ou mauvaise loi de celui .r.i a
contracté et l'utilité de la dépense. L'on a surtout voulu. pa> cet
article, emixclicr t|ue le mineur lut exploité.

Cette action en réduction piuil-elle être intentée par le ,ura-
teur au mineur émancipé? I.a nej^ative esl cerlainr. i:i|e ne
peut leire (|ue par le mineur vieliim de son inexpérience ou par
ses représentants. -

i!y>_'—Actes que le mineur émancipé ne peut faire qu'avec
Vassistance de son curateur

462. Le mineur émancipé ne peut recevoir ses ca|)ilaux
<|u avec l'assistance de son curateur. Larlicle .'ilit, ne donnant
au mineur émancipé (|ue le droit .le ivcevoir ses revenus et celui
te la .e des actes de pure adminisiralion. il nous semble logicpu
de conclure qu'il ne peut recevoir ses capitaux.

Il en était de même dans l'ancien dioil ; Serres '

. cité au
bas de l'article ;{19. le dit lorinellemenl. -. Les mineur> émancii)és

(t) Dans ce sens : 2 MiHnault, nn. 'H\2 il L'Ck).

p. :m "
""'"''"^' '-"^''""'"^'''•' ^^ "• :

•"' '-"'"v..!. N. '.'11
; 1 .\„1„.^ c., liau,

('h Inst. nu droit fruni;ai». llv. 2. lit. ,S, pp. Jill t-t 21)2.
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(lil-il, peuvent percevoir les revenus de leurs liiens sans être

ol)lig(s même de prendre un eurateur, parée (|u'autrement ils

seraient conur privés de la jouissance de leur patrimoine ; ce
n'est qu'il l'égard de la réception des capitaux (|ue ces l'ornjalités

sont re(|uisi's. »

«Quant aux capitaux mobiliers, le débiteur pour avoir une
quittance bien rassurante exigeait (dans l'ancienne jurisprudence)
non seulement l'assistance du curateur, mais encore la permis-
sion du juge.» '•'

Les l'andectes françaises - constatent également (pie le

mineur émancipé ne pouvait pas recevoir les remboursements.
M. Mignaull '' exprime l'opinion (|ue le mineur émancipé

peut recevoir seul ses capitaux elles placer, sans aucune assistance
de son curateur, et voici les raisons (|uil donne : « Kn l'rance,

la loi ne lui conlie point la disposition de ses capitaux, l'eut-il

les recevoir et en donner quittance sans l'assistance de son
curateur ? L'article 1X2 du code Napoléon répond négativement
à cette question. Il dit que le mineur émancipé ne peut même
recevoir et donner décharge d'un capital mobilier, sans l'assistance

de son curateur, qui, au dernier cas, surveillera l'emploi du
capital reçu. Doit-on conclure que, dans notre droit, il soit interdit

au mineurémancipé de recevoir un capital mobilier et d'en donner
quittance, sans l'assistance de son curateur '.' Memarquons (|ue

nos codificateurs qui ont reproduit la première partie de l'article

1X2 du code Napoléon, relativement à l'exercice des actions immo-
bilières, en ont omis la seconde partie que je viens de citer. Celle
omission me parait décisive. La réce|)lion des capitaux est un
acte d'administration, la loi la permet au tuteur (art. 2ill et

2',tr)), et à l'exécuteur testamentaire (art. ill'.l) qui n'ont que des
pouvoirs d'administration. Je conclus de même (]ue le mineur
émancipé peut placer les capitaux qu'il a reçus et cela sans aucune
assistance, car ce placement est un acte d administration. »

Nous ne sommes pas convaincu par ces deux arguments.
D'abord, nous venons d'établir (|ue le mineur ènianei|)é, dans
l'ancien droit, ne pouvait recevoir ses capitaux sans lassistance
de son curateur, lin second lieu, il est vrai que les codilicateurs
n'ont pas reproduit la dernière partie de l'article 182 du code

(1) .\l«lleville. .sur art. 4SI. p. 42H.
(2) Vol. 4, sur arts. 480 et suivunis.
Ci) Vol. 2, p. 2(il.

-.,'- .^.V- •-.l'
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Xiipol

(|ui (t

l'on, mais ils nVii (ioiiiiciit

loiint' il II inineiii

aucuiif raison; ol liiiliclf AV.l
mancipi- siiuplcim.iil !

• droii d
s.-s_ revenus, ii„p|i,,,u. ral)si.nc.. .lu .In.il ,|

«•apilaux. Qui peut I

le recevoir

e recevoir les

ont pu croire que la reproduction .le celle .1

t. urs

pas nécessaire, avec la resiricti

Kii ne (lonnani pas jiosili

pouvoir (le iecev.)ir se'

' moins ne peut pas le plus. Les codili,

s capitaux ne p.mrraienl i-t

ispoNili.)n n'était

>ii ap|)ortée jiar larlicle .'{{'.l.

• inenl :iu mineur émancipé le

:«p'l:"u\, ils .int cru .pie tout naturelle-

re re.us et placés .pi'av.
nient, I.

l'assistance du curateur.

Il est dillicile aussi da.lmettre ,p.e le mineur émancipé a leIra l d.. recevoir ses capitaux. parce,,ue le tuteur, le cur't.-ur à
'""^•'l'I ^l I exécuteur testamentaire ont ce «Iroil. Nous avons
..ja démontre .,u i existe plusi.urs dillérences entre les pouv.nrs
lu tuteur et ceux .lu mineur eman. ipé. Kn outre, nous avons vu
uc

.1 après la .loclrine .le Laurent, l'on ne peut argumenter .le la
tutelle, pour conlerer des .Iroits plus élen.lus au mineur émancipé
•Nous avons dit aussi .p.e les pouvoirs du mineur émancipé
-oivent ...re inlerprélés .l'une manière restrictive, .laprés a
doctrine de tous les auteurs. NVst-ce pas éten.lre s., p'ouvoirs
que de lui permettre de retirer ses .-apitaux. lors.p.e le texte ne
• autorise .ju a recev.)ir les revenus?

Kniin. .•omme .iernier arfîumeni, .elle partie .le l'article .'nU
<|u. permet au mineur émancipé .le recevoir ses revenus, n'est
P-'s indi.iuee comme .le .Iroit nouveau. N.,s .•o.lili.-ateurs ontvou lu reproduire l'ancien .Iroil. Or, .huis V
venons .le le voir. I

ancien i Iroit. nous
on en

des capitaux, l'aul

émancipé.

sei^nail (|u'à l'cfiurd .le la récept
orisation .lu curateur était n

463.— (Contre cette int.

l'article .'{'itt ,jui déclare .pie I

intinohilièn- ni ;/ tlejhulre sans I

on
l'cessaire au mineur

on inv.j.pie en outre

[•lut,

>in .le cette assistance

par ar{{unienl a cnlnirio, .pic I

rprétaliiin,

e mineur " m- fxnt iiilfiilcr une iiitinn

ossisttiiKr tic Sun nirtitciir. » l'A l'on

e mineur émancipé n'a pas
|)our les actions mobil

c-ette assistance n'est rcjuise .pie pour I

leres. nuisdue

que. pouvant intenter les actio

es actions immobilières
ms mobilières, il peut

capitaux qui en font l'objet. «C'est, <lit I.

peut recevoir les

arguments tirés du silence de la I

iiureni. un .le ces
loi i|ui n'ont |)as grande valeur.

(I) Vol. ,"), N" 220.
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« O niisonncmiMil n'est pcul-t-tif pas h l'abri des criti(|iK-s,

enseigne Haudry-Kiuanlinerie, ' car un arRunienl n coninirio,

lomlf sur le silence de la loi, n'esl pas sullisant pour relever le

mineur de l'incapaeilé générale <lonl il esl alleinl. » Voilà un
premier nioliC de douter.

(let article ',120 n'est pas indiqué comme de droit nouveau,

et, cependant, il ne reproduit pas la doctrine des auteurs cités par

les codilicaleurs.

«l.esmmeurs (pioi(|u'éniancipés, dil l'olhier, - ne peuvnl
ester en justice sans l'assislarice d'un curateur, si ce n'est en

<|uel(|ues cas particuliers.» «Lorsque les mineurs sont émancipés,

ajoule-t-il,'' ils peuvent ester eu.\-mémes en jugement, mais il ne

le peuvent, ipi'avee l'assistance d'un curateur. » Le nouveau
Dcnisarf' exprime la même o|>inion, «Si les mineurs, dit

Argou, • (|ui ont pris le hénélice d'âge, ont à soutenir des procès,

ou à faire i|uel(|ues actes judiciaires, il l'^ut nécessairi'inenl, pour

la validité de la procédure et des actes laits en justice, leur laire

créer un curati ur au.\ causes. »

il esl <lonc évident (|ue l'ancien droit ne reconnaissait pas au

mineur émancipé le droit irinlenter seul toutes espèces d'actions

mobilières.

Si, maintenant, nous examinons l'esprit de la loi, nous arrivons

à la même solution. La loi reconnaît an mineur émancipé le

droit de percevoir ses revenus, elle ne lui coni'ère pas le droit de

faire tous les actes d'administration, à cause de son inexpérience.

Ne serait-ce pas lui permettre d'engager ses biens, de dépenser

ses capitaux, que de lui donner le droit d'intenter toutes espèces

d'actions mobilières? Nous le croyons.

Nous ajouterons (|u'une telle interprétation serait contraire,

non seulement à l'article .'M!), d'après le(|uel le mineur ne peut

recevoir (|ue ses revenus et ne faire que les actes de pure admi-

nistration, mais, encore, à l'article ',\'J,'2, aux termes duquel le

mineur ne peu! vendre ni aliéner ses immeubles, ou faire aucun
acte autre «pie ceux de [)ure administration, sans observer les

formes prescrites au mineur non émancipé.

ri) Vol. .'). N" 7:t!l.

(2) l'^^^<>lllus, lit. ."), pp. (UI.S el (i'Jti.

(.'() Trailé des iil)Ii((ations, N" 877.

(Il V" l'jnaiii'ipnlioii, p. IHH.

(.')) Vol. 1, p. 147.
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enlie K-s actions mobilières, n-lalivfs aux ivvnn.s .1 aux arl.s ,i..
pur.. aHminislralion. ci cdl.s ,,, „ ,„,„, „,,i,, .,.„ ^„.,.,^ ,,.„,,„,.
...strahon «.Mu-raU.. CVsl I.. s...,! i„„v..n .1.. .•„„..ili., ,,s .|,,„
artiolos ,1c. noliv cul... i:„ c.onsc..,u..no.. I. u-ineur ...uanHiu.
pourrai Mul .nU-nlc-r k.s ,,i-.„ii..,,.s, .... ,,uant aux aul.vs. ,| lui
h.u.lrai I assistance .le son cur..t..ur. I :t. .„„„„. laclion ru iv.-ou-
vn-mcnt .l.-s capitaux n'..,!,.- pas ,lans la pn,ni.-.r,. catc.^ori.., il

'"".' ''" ';""<•'"'•'•
'I'"' If ...ineur u.. p,.ut liul..nt,.r s.'ul N„|,v

.iurispru.l.-n..c parait avoir a,l„pi,-. .-.It.. .listiu..tion. Ainsi, la o.ur
'l"I.pH..'nim. .a,l,Vi.l,. MU- I.. mari -l'un.. I..mnu. min..ur..
commun., en i.i..ns ave lui. ,p,i se trouve en.aneip.... par maria«e
mais ,,ui nest pas pourvue ,ie eurateur, peut poursuivre le le.-ou-
vremenl .les int.-.nMs ,p,i lui sont .lus sur le prix .le vente .lun
>mmeul)le lui appartenant, venuu pendant sa ininorilé

Dnns la cause .le Cas^rain v. Mallette. -'

le (le.nan.leur
mineur emancip... r.rlainail. sans lassistan.v ,1e son eural..,r |.'

r....ouvn.n,enl .fune obligation ,|.. ph.s ,1e sei/.- ,vnts ,lol|..,rs
",

,.

.|u«e I.an«elier ,l,ri,la. le lia mars 1,S!M... ,,„.. le mineur emaneip.'.
"=•1'^"* !'• .In.it ,rinlenter. sans l'assislaïuv ,1e son cnrat.ur une
nction en rec.uvrement ,lu ,-apital ,run,' ,.blif;ation.

« Tous l,.s auteurs. ,lil rimnorable Ju«e. ,p,i oui ,Vrit sur
notre ancien .lr<iit. à .•ommen.er par l'olbi.r. sont ,ravis ,m„. le
mineur emancip,'. ne peut ester en justice, sans Tassistanee ,1,. son
curateur, (/est pour cette raison ,p,e, ,lans m.lre ancien .Iroit ce
curateur ..tait appel.', curateur aux ..anses. I.a «ramle ma,,.rit.-.
«l.-s .•omnientatcurs .lu co,le .Napoi,.,,,, sont ,ravis ,p.e le mineur
émancipe ne peut poursuivre I,. .vc.uvrement ,i'nn capital mobi-
lier, sans I assistan.e <le son curateur. On .lira, sans ,l„ute. ,unls
s appuu.nt sur l'article I.S1> , In code \apol,.,m ,p,i ,lit .ju'il „,.
peut, sans cette assistance, iTcevoir le paienuiit .l'un ,.apilal mobi-
lier et en .iouner .p.iltance, et ,p,e Tartiele ;;2(» ,1e notre .....le ne
re])ro(luit |)as cette ,lisp,)siti,)n.

« .le crois ,jue la suppivssion ,1e ces m,)ts ,1e l'article \K2 ,lu
coile Napoléon, n'entraine pas une ,tiller,n..e entre le ,lroit IVan-
eais motlerne et le n.Vtre. Le principe pose par t,.us ,leux. ,,uant
:i la capacité ,lu mineur émanci|H. ,1,. faire les actes, sans esp.-
rance ,1e restitution, c'est ,pie les seuls .ju'il puisse laire, sans

(1) Nadeiu v. Cliché, Ki H. t.. „. 371)
(2) 1.^) C. .S. p. (ii2.

'
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l'assislanci' de son cuialeur, sont lis aclis de \mvv administration.

On riniar(|uera que If code ne dit pas (|u'il [u-ut l'aire loiilcs sortes

d'actes «l'administration, mais des actes de pure administration,

c'est-.i-dire. des actes d'administralioti courante, de ces actes (pii

se renouvellent si souvent que si le mineur émancipé ne pouvait
les faire, sans l'assistance de son curateur, son émancipulion ne

lui servirait de rien.

« l'uis(|ue le mineur émancipé ne peut laire que les actes de
pure administration. (C. (.'...M\) et IVII) tout ce que j'ai à voir c'est

si la réception d'un capital mobilier est un acte de pure adndnis-
tration. c'est-à-dire, d'administration courante. Il sullit de poser

la (|uestion pour la résoudre ; il est bien évident qu'il ne s'agit i)as

1.1 d'un de ces actes qui se présentent tous les jours.

«Si le mineur émancipé, pas plus du/ nous (ju'en France,
ne peut recevoir un capilal mobilier, peut-il en poursuivre le

recouvrement'.' H me paraît évident (|ue non. S'il ne peut pas
le recevoir et en donner quittance, il peut encore moins faire

quelque chose qui pourrait en entraîner la perte; or. c'esl ce (|ui

pourrait résulter de sa manière de conduire la poursuite. »

Nos tribunaux ont cependant décidé plusieurs l'ois que le

mineur émancipé peut ester en justice, dans certaines actions

mobilières. lors(|u'il ne s'agissait pas de réclamer le rembourse-
ment d'un capital, .\insi. la cour de revision, à Montréal ' a

maintenu une action contre un mineur émancipé, sans l'assistance

de son curateur, pour le prix d'un cheval vendu, attendu (jue le

mineur n'a pas invoqué de lésion en verlu de l'article 1(MI2, ni

demandé de réduction du prix, suivant l'article .'Vi'J. «La question

me paraît sérieuse, disait le ju{?e ,Ietlé, en rendant ce jugement;
cependant l'article .'ViO me parait lournir. par un argument (/

vonintiii) une réponse i> cette question.»

l.e juge Matlieu, n I.S.S4, ^' et le juge M. C. l'elletier, en l.SU',1
'

ont maintenu deux actions en dommages contre des mineurs
émancipés, vu que le mineur émancipé peut ester en justice, en

matière mobilière.

Le juge Laruc, en 1!)()L ' a, pour les mêmes motifs, maintenu
une action contre une mineure éman(i])ée en recouvrement
d'impenses faites sur un immeuble.

(1) Caîînon v. Dassvlva. l««(l, 241.. C. J. p. 2.')t.

(2i Miller V. Cléroux. 12 U. I,. p. t)20.

Ci) Cloutier v. Clnutler, 2 tt. I'. p. 3il7.

(4) Galarneau v. Bertrand, 20 (". S. p. 2X3.

m^: ,^';"^.'''S-'. x-'ife.
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Il est l'vidi'iil ,|ui. ers d
l'iillc l.s (lillV.rciitcs :icli„„s mohil

iv»'is :irr. Is ne loni :iiic,iii»- (iislinctic

iiiK-uii (l'iux lU' porlf sur I

suivre seul le ri'cou

»' pouvoir (lu III

Ki's
; iiiiiis, idiii (le tiiriiuv

!)•

vrcmi'iil d'un «npiiid.

iiuMir (iiKiiicipf d,. pour-

distinction

n iiulrc 0)l,-, H:iudrv-I.;u:ii,t

il f mineur. dil-i|.

• il- n hoiie pas à luire h
est nipahie de (

I exerciee aelii' on

iiire seul le

piissil d'un
Il :iele de pure adniinisiralion,

Ilors(|Ue

actes de pure adniiiiislralion,

action mobilière constitue u

Nous croyons ,,ue cette doctrine, consacrée nir \r I ... fdans la cause de Casf-rain v M-dletl. .i r
'

'•""K^''"'''

de M.M.Ir,. I .•
Malletle, el coidorine en tout à celle(te Maiidry-I.acantinerie, doit èire suivie i,,nv„..'..ll . i

harm.mie avec les articles 'il'» ., f "
l'"'"!"'"'' ''M plus .n

,1.. !.. 1-,: ..
-- ''' ""'" '•"'* '•' !«vee I ,.v|,rit

M. -erd.nand Hoy
' adopte .le prélerence l'opinion de MM.«naul,. contre celle de M. Lan«elier. il voi, da s l'ar ic P i

u d
y .ni heu de ,i,st,n«uer ,.ntre les actions n.ol.ilières „ue le""'H'"'- peut seul intenter en vertu de larlicle ;P(.

'

466.-N
ol)li(>e le curât

ous venons ,le voir .,ue l'article 1X2 .lu .-o.le Napoléon
ateur a surveill...- 1',......!..: ,i . , '

lancipi- et, par uns.

urveiller l'empl.ji d

•iisposition. nous soni

mineur émancipé ne peut se I

Nous croyons avoir établi

les ca|)ilaii\ du i.uneur
•qnenl. à les placer, et <|ue celte disposition

isence de cette

' :iji;i tux du

ateur.

Il a pas été reproduite dans notre co.le. Malgré l'ai

mes d'opinion .|ue Ifinp

ses capitaux. S'il

aire .pi avec !"
>

<pi<' le mineur

'ni',: :• (lu

ne peut ainsi les nay
u curateur, cette assistance .loit éti

lin f.'uav

;t;it n;-e\i,,r seid

issislance

en faire l'emnlploi. Autrement, I

e ef>aUi!Hnl n.ces,a
le mineur serait e;;j..;sé à h

ire poi

<li Vol. .'), N" 7;j!)

(^) Droit de plaider, X" 12n.
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Il ent vrai (|ut' le luli-ur |uul planT xi-ul li-s capitirix «!« son
pu|iillc, (('.. r. 2',i7i) mais ci-lui-ci a des pouvoirs |iu> (clui-lii n'a

pas, l't l'on iif pt'Ul arf^iitT (If la liili-llf pour doiincr des pouvoirs

au iniiu'ur finani>i|)i''.

486. Le iniiuuir rmanripé ptul-il aliéner cl vemlrc ses elTels

iiioliiliers ' Il y a une grande iiu-ertiluile sur eelle (|uesliuii.)lans

la doctrine el dans la urisprudence ; eli.i |ue aul'ur a son sys-

léine, el nous n'avons pas de lexle posilil.

I.a vente dis Iruils et des récoltes étant un acte de pure

adniinislralion el inèine, dans une certaine luesiiie, un acte néces-

saire, il est inc()tiU'slai)le (|ue li' mineur n'a pas hesoln, pour y
procéder, de l'assislance de son curateur. '

Huant aux autres ineul>les corporels, les uns ilecident,

d'tiiie manière générale, et sans aucune distinction, (|iie le mineur
éniancipi jieut les aliéner à titre onéreux sans l'assistance de son

curateur, et sans .ire astreint à l'ohservMlion d'ancune l'oLualilé.

L'article .'l'J'J dit (|uc le mineur ne peut \endre ses inun.uliles

sans ohserver les l'ormes piescrilrs au mineur non tniancipé ;

ti'où l'on peut conclure, disent ces auteurs, par argument d co/i/rd;/!),

(pie le mineur émancipé peut vendre si s meid)les, |)iiis(|ue le code

ne prescrit des l'orinaliles ()iie pour la \ente des inimeid)les. (les

mêmes auteurs, à l'appui de leur l'jiinion, tirent encore un uitre

argument du pouvoir (pi'a la femme séparée de biens de disposi r de

son mobilier et de l'aliéii i. sans le consentement son mari
D'après Demolond .

. il l'audrail clierclier ci lait el d'après

les ciicoiislances, si la vente des ineuliles constitue ou non un

acte de pure administration ; cependant il n'iiHli(|ue pas les

caractères d'apiès les(piels on devrait juj-er si une vente de meuliles

corporels constifne ou non un acte de pure administration.

« Quehpies auteurs, dit Laurent, ' exineiil l'assistance du ciMii

leur pour la vente des meubles corporels. Nous éi-artons d'abord

cette dernière opinion pau-e ((u'elle n'a aucun a|>pui dans les

textes. L'assistance du curateur n'est re(piise (pu dans les cas

déterminés par la loi ; or, aucun article du code ne i)rescrit l'assis-

tance du cuialeur pour la vente des etléls inobiliers : eela décide

la (piestion. l-'aut-il donc admettre (|ue le mineur peut vendre

(1) 5 Huiidrv-Lacanliiierle, N" l'.ii.

I2> Fri'miiiOille, N" lOlS ; 1 Aiitirv et Haii, p. 548. note ;) ; C. C. Ilit.S

et) Vol. H. N" 21X.

(4) V. l ,), N.. 21N.

^Vv ^!t:^d^Ç^rr
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Hi'iil ? I",n llii'

(le (I

orii, 0(l;i fst iniidiiiissilili

isposilion. ,1 If i(,(|,. (lit ,.( ,,.|„,,,

Miidri' t'sl lin iirli-

, .
,

. 'I'"' I' "liiuiir iiiiHMciiM'
ne IHUI h.ire .|ii.. 1... :icUs .!,• ,,„„. ;i,li,ii,n>„,,,i,.„ „

In.ploi.K. ' |.='rl;,n| ,|„ ,„i,u-.,,.. .,,u. !.. iiun.ur .mniui,,.- ,..-

|.eul .-..avoir ses o.,.it;n.v. ,Uvhrv ,,uM „. p.ul .ussi. n.u.r U,
menu- ....son. ven.lre ses in.ul.l.s <..,i,M,nls ,1 .„ rrrevoir !• „rix
sans hissisliinec lin (•iiriileiir.

Kniin. suivant I.iUMvi.l, |,. „,i,„.,„. ,„, ,„,„, ,(,. ,, ,^,^

iicleH.le i-ure adminislnilion. .>.• ,„,uv;,nl ,,,,s |„,,„., ,,,.,,„(, „„
capili.1. .|uel.|ue n....li.|nr ,,uil s„il. sans 1 ;,..i.|;„uv .!.• son nira-
l.ur ne pont disposer .le s.s ,n.ui,!..s .-.rpoivls. V a-l-ij m„i„H
•le .lancer. <|uan.i le n.inenr x..,,.! son niol.ilier, ,,luis .,„. e,
inolnlier peut .•onsliliu-r tin ,|,ii:,| inipoi (mu v

Si le mineur ne peul pas ven.ln s.miI. eoininenl p.ul-il v.n.lre
ses ,nenl.!,.s eorpoivls V l/arliel.. S22 vv^U- ,,ue le min, ..r emaneip.'.
ne peut faire auenn ael.. autn .p,.. ,vnv .1, pure ;.,ln.ii„sl,aliuii
sans ol.server I..S lu, ,..,-s pi.seril.s ,„. i„in..ur no„ ,.m,neipé
Nous saxons .pu- |,. |ii|,.ur ,i„i( (,,„.,. ,,,„,,„ |,,^ „„.„|,,,., ,|„ „„,,,,,,,.
suivant .erta.nes lormalit.'.s, .1 ,„ pi.vne,- ,ln siilnuKe-Inleur.
((..(.. 2<U) IVul-on appli.pi.r e,lte ,lisp.,silion an mineur ei ,-

eipe? Non. pnisipi'il n'y a pas de snl.roj.,. un,m-.
Il est l.i.-n .lillieile, en laee .!,• l„„|,.s ,vs opinions. .Imriv.r

a une solution .-ertaine. «Nons ahonlissons. ,lit Laurent a eons-
laler une laeun,. «lans le .•,„!, V.„h ,,|„„i ,.•,„ |., ,„|,„i„„
la l>lus prati.pie .pii la .inporl..: ,vi|,. ,,ui p,.,,,,,! :„, muu'iir ,rali,-
ner. Mais .-ette solution a si nVst pas san^ ineonveiM.nt. i:ile
permet au inineiir .le se ninui, «

•M. MiKuault ' est d'opinion ,pic I,- mineur emaneip,' pint
aliéner à titre on.''reiix son niuhiliir eorponl

A part .les fruits ,t .les r.eolUs. nous ,„• eroxons pas ,pi,. |,.

mineur émaneipe puisse ali,n,'r ses autres l.i.ns mobiliers, paire
•pie laliénation .le .-es biens neutre pas .la.is les aet.s d.' pur.-
a.lministration.

Que devons-nous ilécider .piant au pouvon du mineur .'uian-
cipé .le vendre ses ineuhles in.-orporels V II y a .neore .livr^ence
sur ee point. Nous croyons .pie le mineur m- peut pas les aliéner,
pas plus .|u'il ne peut retirer ses eapilaux. .Aliéner ,1,- er.'-an.-,s d.'

(1) Viiiti., Vol. I. s- Kl?.

(2l Vol. .>, \.. 21X.

(3) Dans ic sens; ") Hau(lr\-I.;iciintiiieiic. N" T.'il

(t) Vol. 2. p. 261.
"
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celle rintiire nVsl pus un :icle de pure lulininistialion. CVst un
ai'te (le disposition.

467.-" Ac compte de tutelle, dit l'article .'MS, est reiulti au
mineur émaiwiiié, iissisti île son ciiriiteur. » Coniiue I eniancipalion
met lin à la lulelle, il faut un compte de tutelle, et, malgré (|uVn
«énéral l'aceeptalion d'un compte soit considtri'e comme un acte
d'administration, et (pi'un luleur ail le droit d'accejiler un tel

compte, la loi n'a pas voulu ex|)ose le mineur, sans expérience, à
accepter ce compte, sans l'assistance d'une personne capa!)le de le

discuter. Voilà pounjuoi .le exige l'assistan.-e du curateur.
Mais I acceptation de ce compte par le mineur émancipé, assisté
de son curateur, est délinitive et lihére le luleur. Il n'est pas
nécessaire (|ue ce compte soit rendu en justice, comme l'ont

prétendu certains auteurs, car la loi ne l'exige pas.
(.omme le min<ur émancipé ne peut recevoir ses capitaux,

il ne peut non |)lus recevoir, sans l'assistance de son curateur,
le reli(|ual de compte en sa laveur et en donner (luiltanee.

468.-" Le mineur rnumcipé ne //eut intenter une action immo-
bilière ni y défendre sans l'assistance de son curateur. >. ((",. C. ,V2U)

Voilà encore une dillérence entre les pouvoirs du tuteur et ceux
du mineur émancipé, l.e luleur peut intenter les actions mobi-
lières et immobilières de son pujjille, tandis (pie le mineur éman-
cipé ne peut, sans l'assistance de son curateur, ester en justice
pour ses actions immobilièies, soit comme demandeur, soit

comme défendeur. Ainsi, s'il s'agit d'une action en revendicalion
d'un immeuble, d'une action en résolution de la vente d'un
immeuble, le mineur émancipé doit aussi être assisté.

Il y a certaines aclions immobilières (jue le mineur émancipé
peul, d'après (|uel(iues auteurs, ' exercer activement ou passive-
menl. (.e sont les actions possessoires. L'exercice de telles

aclions ne compromet pas immédiatement le fond même du droit
et n'excède pas les limites de la capacité du mineur. La raison
(|ue l'on en donne, c'est (jue l'action possessoire n'est (pi'un acte
de conservation. Il est dillicile d'admettre cette distinction avec
un texte aussi lormel que celui de l'article ;52(». Quant aux
actions mobilières (|ue le mineur peut intenter seid, nous avons

_<1) 5 Baudry-Lacaiitiiieric, N' 7tO; 5 Laurent, \" 220 et 1 .Aubrv et Hau
p. .)ol.

•'
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VU ' (lu'il lallait (Mire un.- .lisli,„Mi.,n ,nlr' les :,vli.,ns rch.liv.-s
aux rt-viniis. cl ci-ll.s rcliiliws aux capilMiiN.

469. Quf laul-il .I.Vi.lcr ,l,.s acli.,ns .,i.i owvruvul IVtal
du m.ni.ur emancipr V I..- n.in, im , nKinn,,.. |„.ul-il ii.lnil.r seul
une action en ilcsavcu, une :icli„n in niillilc ,|c u.:Mia..c une
aciu.n en scparaii..., ,1c ,„rps V II y a .livc,;.,.„cc .rupinions sur
celle <picsli.,n «lans la <lo.i,in.' .1 la juiispiu.l, ,„•,.. en IVance I -,

cour <le Honleaux ^ a ,jt,f.é ,p,e |e mineui peu! ,l.u.an.ler seul I ,

scparaliou de corps, tandis ,p,e la cour de Turin a dcci.le ,p,e
pour af.ir en nullité de mariaf-e, le iniiu^ur .loil être assisté de
son curateur et <.l,tcnir de plus rhon.nlof;ation du tril.unal. Aul.ry
et Mau

'
el I. s autcrs ,puls citent enseignent <pie lassislanc'e

du curateur est luVessaire, mais ip,,' celte assistance sidlit « Il

y a, dit Laurent •, lacune <h.ns le c.le de là une inévilahle
incerlilude. Dans le sil.nce de la !„, il (aul proce.ler par
iinalogie. Au lon<l il n'y a aucune analogie entre les actions
d étal cl les actions relatifs aux droits iuunohiliers ou n.ohiliers
du ndneiir. On pcit siniplenunt les con)parer (piant à linipor-
lance du droit. Or, il est |,ien évident .p.'nne action .p,i conclue
les droits moraux d'une personne est iidininunt plus importante
que les actions pécuniaires

; si la loi exif-e rassislance du cura-
teur, pour les actions immohilieres, il Tant 1 exiger, à plus forte
raison, pour les actions d'élal ; (.n ne peut aller plus loin sans
faire la loi, puis(|ue nous n'avons ni texte ni analogie pour exiger
l'aulorisalion du conseil de lamille. » '

I-aurenl donne la même solution juiur l'action en séparation
de biens .pie la femme mineure [leul intenter contre son mari. Il

lui seml)le .|ue l'élément moral cpd domine dans cette action
suffit pour décider qu il lui faut au moins l'assistance d'un cura-
teur.

470. -La loi autorise le mineur émancipé à intenter toute
action immobilière avec l'assistance de son curateur. L'action
doit être prise au nom du mineur et jamais au nom du curateur.
De même, aucune action contre le mineur ém;incipé ne peut être

(1) Supra, N» -l()4.

(2) Dultoz, V'> Séparation iji' lorps, N" H;),")

(.'il l)a!lo/, V" Mariage. N" 457.
(4) Vol. 1, p, 5.)4.

(ô) Vol. 5, N" 227.

<(>) DaiLsce sens :
I . ,.i>ry et liaii. p. .V)4; ,') liaiidry-Lacaiitincrie. N" 7(i().



36.S DK L K.MAXCIPATION

prise contrf It- cuiali'iir. Ci-lui-ci m- ifpri'stMitf jiuiiais If mini'iir

éiiiiiDcipé. "

Ia' mineur, ('mancipé par inariaj;!', poiivanl, .Tvec l'assislaïu-e

(le son curateur, intenter une action iniinohilière, peut, avec cette

assistance, et sans autorisation judiciaire, réclamer le prix de

vente de l'un de ms immeubles vendus pendant sa minorité et

payable à l'époijue de son mariage, bien (|ue ce prix constitue un
capital immobilier par la détermination de la loi.

'-'

471 l.e mineur émancipé peut-il exercer (|uelque recours

contre son curateur, (pii lui refuse son concours, lorscjue ce con-

cours est exi^é par la loi V «Sans doute, dit Haudry-F.acantinerie. ''

le curateur est investi d'une mission essentivllemenl |>ersonnelle,

mais il est cipendant liien dillicile de relïiser au mineur tout

recours contre le relus d'assistance. [„. curatelle est avant tout

une institution de protection et de défense ; le curateur n'a (|ue

des pouvoirs qui lui sont conférés dans l'intérêt du mineur. II

est impossible (|ue, par son obstination et son mauvais vouloir, il

puisse nuire aux intéiéls de celui-ci. I.a curatelle, instituée pour

proléf^er le mineur, ne doit pas se retourner contre lui ; aussi

admet-on f^énéralemenl (|ue le recours est possible.

« Mais, on se divise sur le point de savoir devant (pielle auto

rite ce recours peut être exercé. Les uns soutiennent (pie le con-

seil de famille a juridiction pour forcer le curateur à donner ce

consentement, et d'autres veulent (jue le seul recours soit devant

les tribunaux. »

Nous connaissons le rôle du conseil de famille dans notre

droit, et l'on peut allirmer, sans bésiter, (|ue le conseil de famille

n'a auciirv compétence pour forcer le curateur à remplir son

devoir. Le seul recours du mineur émancipé est devant les

tribunaux (|ui décident si le relus du curateur est jusliliable

ou non.

Lommenl le mineur émanci|)é exercera-t-il ce recours'.' Il a

été décidé ' (jue la demande en destitution d'un conseil judiciaire

ne peut se l'aire par une simple re(|uète, mais que l'on doit

procéder par action dans la forme ordinaire. Nos tribunaux ont

aussi décidé i>lusieurs fois que la destitution du tuteur devait

(1) Diifour V. Tremblay, 12 L. N. p. 10,")
; I.awlcs.s v. Cliamljerlain. 1^

L. N. |i. 177.

(2) M:itl)ieu J. t8!)«, Holduc v. Caillé, 14 C. S. p. 209.
(3) Vol. ,'), N" 705.

(4) Letang v. .\ui-Iair, 1 C. S. p. 241.
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u curalciir, ii

)sfin'i' (I un
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conllil d intéivl entre le n
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iiidry-I.acanti-

471f( Orn a (lemande si le curateur peut laiie, pour I

émancipe, un acte (|ue celui-ci relii-e (le

esl p 1

\a
< mineur emanciix

i' mineur
I <|iieslion n'en

pe aj^il en personne
; s

ne le représente pas, son r(')le ne se borne (pi'à Y;

donc au mineur à prendre l'initiative de l'acte. -

assistance .'u curateur, lorsqu'elle ( si

on iiiialeiii

issister. (.'est

472.— I,

elle être donnée dans Tact
nécessaire, doil-

ervenir
'' nu-me'.' I.e curateur doit-il in|

dans la conclusion de cet acte ? On admet
assistance peut èlre remplacée par une autorisation do
ivance, mais celle autorisation doit èlrc spéciale, pour cl

Kciieralemenl (juc celle

r

cas, et mentionner les condil

salion {générale serait donc

ions de l'aulorisation.

I.-

nnee a

laipie

iiisullisante.
lu'il

ne aulori-

'a«il de
procès, le curateur doit intervenir à ciiaque phase de la pro'céd

(1) .j Haudry-Lacaiitii

<2i .-> Uau(lrv-I
"(i,-)

;
.") Laurent, N" 22X.

leii!, N'o 228.
acaiitiiK-rif. N" 7(Hi : « Dcinolomhe, N- .'n.") et ;tl(l ô Lau-

l3) 'i Baudry-Lacantii N" 724.
24
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Des actes pour lesquels Vautorùation judiciaire

est nécessaire

473.— " /.(• mineur inminiiiv ne ni-iit foire aucun emprunt .laus

l'dssislance de son cnruteur. Les emprunts CDUsiilériihles, eu èijurd

ù su fortune, faits jiar (utes emportant hijpotlwiue, sont nuls, même

arec cette fissislanee, s'ils ne sont autorisés par le jut/e ou le proto-

notaire sur ai'is du lonseil de famille, sauf les cas auxi/uels il est

pourvu par l'article 11)11.'}. »((!. C. 1521)

Notons (if suite une dilléiTiiCf importiinte i-iilre notre arliele

et rarticle ISIJ coirespondanl du code Napoléon. D'après ce dernier,

le mineur éniaiieipé ne peut laire d"eiui)runl, sous aucun prétexte,

sans une délibération du conseil de lamille, honiolof^uée par le

tribunal, après avoir entendu le procureur de la réi)ul)ii(|ue. I.e

code Napoléon est beaucoup plus sévère, pour le mineur émancipé,

qu'il ne l'est pour le tuteur, puisqu .1 perniet à ce dernier d'em-

prunter sur la simple autorisation du conseil de lamille pour

cause de nécessité ou d'avantage évident.

L'article ',V2\ contient deux dispositions distinctes : il décrète,

d'abord, que le mineur émancipé ne peut laire aucun emprunt,

quelque minime (|u'il soit, sans l'assistance de son curateur. |-.ii

second lieu, tout emprunt considérable, portant liypotbè(|ue, est

nul, s'il n'a pas été autorisé par l'autorité judiciaire, sur l'avis du

conseil de famille.

474.- Pour délei miner si un emprunt est consiilérable, il faut

prendre en considération la fortune du mineur. M. Lan^eiier '

croit «que l'on peut dire d'une manière générale qu'un emprunt

doit être considéré comme considérable lorsque le montant en est

tel qu'il ne pourrait être remboursé sur les revenus annueU du

mineur.» ("est :mi tribunal à apprécier l'importance de l'emprunt.

Supposons (|u'un emprunt soit modique, mais qu'il soit

garanti par une bypolbèque consentie par le mineur, assisté .it

son curateur, cet emprunt est-il valable ? Si l'on prend la letti.

de cet ar'icle, il faut répondre dans l'aflirmative, puisqu'il ii'exi^;-

l'autorisation judiciaire que pour les emprunts considérables l:iil>

par actes emportant hypothèque, et qu'il ne parle pas des emprun!-

(1) Vol. 2. pp. 7 et 8.
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mo.li.,ues garantis par hy,,.,llu.,|u..s. CVst l„,„ni..n ,1,. M | an-
{{l-IllT.

Il y a. cependant, .les mollis ,1e ,l.,„ter pnis.p.e. aux termes .le
larlu^e i(U/. les hy|..)lh.,,,„ s eonv. nlionnelh^s ne penvent .'tre
eonsenl.es ,|ne par eenx .p.i .,„| h, ,,,„,,„, ,|-,|i,„,r |,, i„,„„,.,.
bles qn ils y soumettent.

S-appuyant sur ce .l.rnier arliele, M. Mi,.„,M.lt ' allirme .u.e
le mineur émancipé ne peut l.yp.,tlu'.pier. même p.,nr .l.s en,|,runts
peu consi.léral)les.

M Beau.lry •-• rionne la m.-me opini.)... I.'arl.ele ;;-Jl , snisant
lui, devrait se lire comme suit : .. le mineur emaneip.'. n.^ pe.it faire
aucun emprunl sans l'assistance .le s.,n e.iiateur ; si .es emprunts
sont consi.l.Tal.les eu ..f-anl à h. I.,rlune du mineur, ou s'ils
portent liy|)otlu''(|ue. ils sont nuls etc. »

I.a inajorit.^ des auteurs Iran.ais reconnait la nullil.'. .le
I l.ypollu..iue consentie parle mineur emaneip... surs.s immeul.les
pour sûreté dol.lif.alions .(u'il a valableim^nt c.ntract.Vs. '

I/emprunt considérable, lait avec l'assistanee .lu curateur
s il n est jias accompagné dliypotlie<|ne. est valable. In l.l emprunt
serait même maintenu, s'il était «aranli par une l.vp.,tl„ .pi. ...r
un immeuble appartenant à un tiers .,ui a bien v.,ulu livpotlu-
quer son immeuble. Il en serait .le même encore si cet einprunt
n était garanti que par un cautionnement. '

476.—Le tuteur ne peut emprunter .|ue pour cause .le néces-
sité ou d'un avantage évident. Cette con.lition .st-cll.. aussi
re.|uise pour l'emprunt lait j.ar !. mineur émaneiné '.' Nous le
croyons. Si nous n'avions .,ue l'arlicle .'521, l'.m "pourrait dire
que son texte n'im|)Ose aucune restriction, et il nv aurait pas lieu
d'exiger celte condition. Mais nous avons, en outre, l'article .'{22

qui assimile le mineur émancipé au mineur non .i.nmcipé. .pian.l
d s'agit d'un acte autre que ceux de pure administrati.)n

; et il est
certain que l'emprunt, loin d'être un acte de pcv administration,
est, au contraire, un acte très .langereux pour le mineur. .Suivant
nous, le mineur émancipé, se trouvant ainsi assimilé au mineur

(\) Vol. 2. p. 2(),').

(2) Vol. 1, p. 497.

^JJ; .") Haudry-1-acnnlinerie, N» 74().

(i) 2 Laiigelier. p. 8.
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non éniaiici|H'', ne peut ('•In- iuiloiisi' à oniprunliT (|ik' pnur cause

«11' ni'ci'ssilt' ou d'iiii iivaiilugi- ('vi»ii'iil. ''

S'il s'agit (II- (lonniT une li\ pollu'qui- pour un eni|)riint, (•'«si

|p mineur (pii iloil être autorisé par la justice et non le curaleur.

1,'article le dit expressément. Mais, dans eu cas, l'assistance du

curateur esl-elle aussi nécessaire'.' L'article SU ne paiait pas

l'exif^er. 1,'aulorisalion judiciaire, donnée au mineur émancipé,

sul'lil, croyons-nous.'-' M. Mignault" semble croire nécessaire

l'assislance du curateur lorscpi'il dit, en classilianl les actes du

mineur émanci|)é : « IJ" (a'ux (|u'il ne peut l'aire ([u'avec l'assislance

de son curateur et l'autorisation du juge ou du prolonotaire sur

avis du conseil de l'amille. »

Nous étudierons, en parlant du mineur commerçant, l'excep-

tion mentionnée à la (in de l'article '.V2\

.

476. "// nr priit non l'iiis rinilir ni aliéner sis in)nifnhli's, ni

l'aire aucun acte autre rync ceux de pure administration, sans obserrer

les formalités prescrites au mineur non émancipé, n {('.. {'.. 'Xl'l)

l'Uant assimilé au mineur non émancipé, pour les aliénations

d'immeubles, le mineur émanci|)é ne peut vmdre ses immeubles

que pour cause de nécessité ou d'un avantisc évident, et en

suivant toutes les formalités imposées an tuteur.

L'article 'J'.)7 assimile aux immetd)les les iiclions ou intérêts

qu'un mineur possède dans des eompii^nies de commerce, de

finance ou d'industrie, l'eul-on appiiciuer, par aiialonie. celle

disposition au mineur émancipé, vu <|ue larticle W'I'l n'en ilil

rien? L'allirmalive esl ceilaini' ; aliéner de telles actions n'esi

certainement pas un acte de pure administration. Or, aux termes

de l'article '.\'1'1, tout acte, (jui n'est pas de pure adminislralioii,

lait par le mineur émancipé, n'est valide, (|u'en autant cpie les

l'ormes prescrites au mineur non émancipé ont été obsi rvées.

(^omme pour l'emprunt portant by[)olliè(|ue, l'autorisatiDii

judiciaire, sur avis du conseil de lamille, est donnée au mineur

éniancipé, et nous ne croyons pas (|ue l'assistance du curaleui

soit nécessaire.
*'

(1) ô Laurent. N"232: S Oemolombe, N" .T2tl ;
."> Baudry-Lacantii.iTie. N

745; 1 .Aubry et Hau, p. ").')(). Contra : Ikaudry. vol. 1, p. -197.

(2) Dans ce sens: ."> Haudry-Laeantinerie, N" 754 ; 5 I^aurcnt, N" 2li(i
:

1

Aubrv et Haii, p. 5.")7.

"(3) V<)1. 2, p. 2()0.

(4) 1 .\ubry et Itau, p. .").")"; 5 Laurent, \» 2;50 ; 5 Baudry-LacantinL-m',

N" 754.

v^imL
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Il m- huit .loiu- |K,s inl.T|,ivl.r .luiu- ...ani.,,. .,|,s„l.,.. I.s ,„„N
.li-h.rl.rl..;{22: « „,. faire ;.u.u„ ..l.. .uln- .,„.. .vux .1.. pi„-,.
=-'lnnn.sl,Mli„.,.

-, || y n dvs arlrs .,„i „.. s,.„| ,,as .h- puiv n'i-ni-
n.Mn.l.on. .•..in.n... par .M-nipl... IVs.T.-i.v ,l'u,„. artion inM.n.t,,-
line et I nnpruni p..., .•on^i,l..ral.l. pour l..s,p,..|s l'assi^lano. <lu
curalfur s.ul. sai.s laul..risali.n. jii.li.-iair.-. ,>! sullisantc

" l^'ul 'l"Mc- Unir .•...npir .l.s ,U.„x artid.s pnr..,I.M,ls ,n,i
const.lui.nl .les ..xc..pti.,ns a !a r-Klf posé., par ,••1 arlid.. ':;22,
pour les actes de pure adininislralion.

477. I.e mineur emaneipé. pas p|„s ,p„. I.. Inleur. ne peut
laire ,1e transaction sans autorisation judiei^^ire. a moins qu'elle
«" jK.rl.' sur des actes ,1c pure adminjslralion. ou sur .les ol.jcts
,i,)nt I eiilièri' disposilion lui a|)partieut. "

478. I.e mineur emancip,- ne peul ai-ipii, seer à une liemaïuie
immoinli.re diriK..e nmire lui. sans raulorisal.on du ju«e sur avis
.lu ,-,ms..|i ,1e lamille.^ Ce ,,ue nous avons dit .les pouvoirs du
tuteur, ,pianl à rac,p,ies,-ement. sappli.pie .-Kaleinent au mineur
émancipe.

479. I.C mineur .mancip.' a-t-il le ilroit de se d.sjsier, avec
I assistance ,1e son curateur, dune deman,le iiiimol.ili,.,e ? Il faut
(islin«uer. Il le peul. si c-e ,l,-.sisteme„l ne porte

, pie sur la pr.uv-
dure. mais s'il porte sur le loml du ,iroit. alors. cVsl une verital.lc
ren,.nciali„n à un droit immol.ilier. .ionc une aliénation iiulirect.-
l'our la.piclle il laut lautorisalion Ju.liciaire sur avis ,iu conseil
de lamillc. '

480. Le mineur t-maiicip,.. m,-.nie avec l'assislance de son
curateur, ne peut renonce.- à une suc(vssi,)n ipii lui est .chue.
II lui faut l'autorisation ju.liciaire sur avis du conseil ,1e famille. '

481. I.e mineur émaiu ip,'. ne peut accepter une s.i.cession
ou un lef.s univ.'isel sans l'autorisation judiciaire sur avis du
conseil de famille. ''

'.',' ! •^"'"7 '^' '<""• !> •'•''"; •'> lii'iii. .-I.iuaiitiiKTiu. N" 7.VI.
<-) .) I|:.i..liv-I.:iça„ti,u.|if, N- 7IX cl 7:,7 ft les ;,uIiuin <|u'il cit.. |t„xDro.t ... pl..,.kr. N" m- 2 MiKn..nlt. ,,, 2(i.-.. C.M.Ira: .-, I.a,„cnt, N" L'27.

'

l.i) Ualioz, \" miiiorité, N" «11 ;
."> I,auri-iit, \" 227.

(4) .> I.aiiriMit, N" 2.(1

(")) .') ha.i.lry-Lacantiiierio, N" 7^7
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Actes interdits au mineur émancipé

482. ï.v miiu'ur «'iiiiiiu-i|ic, iivir l'HssistaiHi' de son ciiriilfiir,

jK-ulil inU-nlii uiu- lu-lioii vn |)iirliigi' (lilinilil tl'imimuliltN tiu'il

(losscd»' par indivis? I,n <|iu'stioii n'est pus (loiiU-usi- l'ii IVanci-,

car l'arlirlc H|0 du code N'apolcon rccoiuiail la validilc duii

partage d'imnuuhlcs lait, soil par les lulciirs, avec l'aiitorisalion

d'un conseil de l'aniille, soil par les niineur<i émancipé:;, assistés

de leurs curateurs.

Dans noire droit, les articles 'M)ô et (îUl dérendent au tuteur

d'intenter cette action. D'un autre coté, l'articli .'52<) |)crinet au

mil-, ur émancipé, assisté de son curateur, d'intenler toute action

imninhilièr". [.'action en partage diinmeuhles est, sans aucun
doute, une iiCtion immobilière ; donc, dM-on, en prenant cet article

à la lettre, le mineur émancipé peut demander le partage d'immeu-
bles avec l'assistance du curateur.

«Cependant, dit M. Mignaidt, ' (piand on interroge la raison

de la loi, on se conxiiinc lacilement que, pas plus (|ue le mineur
non émancipé, le mineur émancip ne peut provoquer le partage

des imi leubles. Le partage des immeubles renferme, de la part

de celui qui le demande, une disposition de sa part dans ces

immeubles. Or en ce qui se rapporte aux actes de disposition

de ses immeubles, le mineur émancipé est sur le inènie pied

que le mineur non émancipé, (art. ',\2'2) ,Fe conclus donc que
l'action en partage immobilier est Interdite au mineur émancipé.
Telle e.st du reste la doctrine enseignée par l'o -. »

Ce raisonnement ne parait pas sans répli(|ue a M. Ferdinand
Hoy.'' M. Mignault, dit-il, « en étudiant la capacité du mineur
émancipé d'intenler seul des actions mobilières, enseigne qu'il les

a toutes, en vertu de l'article .'{1!> et de l'article .'{'iO. Kst-ce qu'on

ne peut pas aussi bien dire que si, de ce même article ;J20, il ne

déccale pas de restriction de plaider seul dans les actions mobi-
lières, il ne faut pas non plus en trouver quant au droit de plaider,

avec l'assistance du curateur, dans taules les actions immobilières .'

Le partage des immeubles en est une disposition partielle, c'est

évident. Kl l'article 322 enlève au mineur émancipé le droit de

(1) Vol. 2, p. 2M.
(2) Commuiinuté, N" 695.
(a> liroit de plaider, N" 124.
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ilispoMT. ;,,n,r!.l.'m.-nl, il.- vcx iiinii.iihl.s. rV. .i.lniiv Nh.is i,

OHIi' ll,W.M.v «riurillr. ,„ |,..„|.„„ „:,s |„..|,n,l,v .|.l.' I^wlid.-.lit»,
l«;l qii .1 c ^t. hit un., .v.rl.l.on |»,u, ;. .,„ „„ h, ,|ls|M,s,linn
.liinim...l,l.s ,„ s.. |,.n,i, ,,lus ,,;., „„ a.lr .Mn. i.i.liriair. main
nM.ll.r..il .liiru- insiaïuT o,r>.lu.l.. s.,u^ h, s.uM.llan.v .1,,

lril)iiii.il ?

" l-.ii aiii iH liriiii-s, !, iiKiiii- raisoiiiiniicnl (|ul ikhis a lait
|itlo|)I.T. sur II »a,mcitr du miiu-ur ,.|nai..i|.r .iinl. i.I.t s.nl lo.it.s
I.^H actions inol.ilirrrs. lopini,,,, ,|.. M. Mimuiull .-..nliv .-rllr ,1.-

.M. LaiiKclur, nous porte loKi.|iuim-nl a iiP |.Imv suivre le pr.iiii.r,
Muan.l il nlusi- au cural.ur I. pouvoir .lasisl.r .riic-a.rm.iit

• niantipr dans toutes les aetions iinn.ol.iliri, s. I.autorile de
'oliiier ne nous parait pas peser du., «.an.! poids ici. puiMpie. vu

I elat de
! aii.ien droit, il iilhiil nir.i.e jus.p. ,, refuser au mineur

.niancipé le droit dintenler seul aueun.. aetioii inohilière. ee <pii
est, dans notre droit, une e.reur n.anileste. »

M. Kov est loKi.|ue. l'ar allument „ cnlrari,,. il reeonnait
au mineur émaïu-ipé le pouvoir (riiilenle.- seul toutes les actions
inol>ilières, de même qu'il lui reeoni.ait l.^ droit dint.nter. av.c
I iissista.ice (le SOI. euraleur. toutes les aelions immol.iliéres. sans
aucune dislinclion.

Nous prélérons, cependant, lopii.inn de M, Mij..,aiilt. sur co
point, et nous croyons (|ue le mineur e.iiaiieipé ne peut pas. m.'nie
iissislé de son curateur. provo(|uer le parla>>e des imiiieul.les. Il est
l)ien vrai que, d'après une liclion contenue dans rartiele 7l(i du
code, le partage n'esl pas censé .Ire un acte translalif. mais plut.'il
tin acte déclaratilde i)ropri.lé. Mais, en ivalilé. il conslilue un acte
traiislalir de propriété. C'est pour celte raison <|Ue les article;
!<).) el (illl délendent au tuteur de pr.)vo(|iier ce partage. I ,-i loi
considère le partage d'immeubles plus .lah^.'.eux pour les min.iirs
que la vente de leurs immeul.l.^s, puis.preli.' .lélen.: al.soh.nunt
nu tuteur de provo(|uer ce partage, tandis .pi elle permet au tuteur
«le vendre lis immeiililes lie ses |)i.pilles, pou. cause de ii.ressilé
ou d'un avantage évident, avec l'aulorisation ou juge sur avis du
••onsei! de lamille. L'articl- Wn appli.p.e la nièm. r, ...le. quant
a la vente des immeubles du mineur éma.icipé. N'y aurait-il pas
mconst'quence de i)ermettre au mineur émancipé de taire, avec la

simple ssistance di son cuialeur, un acte considéré comme telle-

nient grave qu'il ne peut jamais être fait |)ar le tuteur, même avec
raulorisalion .' i juge sur avis du conseil de laniille, et de
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riistri'iiulrt- ù l'tMli* uulori^'ititHi juiliciiiin' l()rM|u'il n'ogit de vrntirr

un iinint'uliU' V

Noms ni'ci(>y<»nH pus (|iu' le li'^isliili'iir .lil voulu loniicr «•<• pou-

voir iiii iiiini'ur «riKiiiripi'' en lui iloiiiiiint siiiiplinu'iil li- dioil, iimc

rii>sisliiiif«- <li' sou t'uiiil( iir, d'iuti iilcr des tu'lions iniinoliilii'rfK.

M. l(o>, liiul l'ii iMiiiii'lliiiil ipic Ir piirliiK'' 'Utniinc tinc dis-

position piii'lit'lli' des ininii iililfs du mineur, ipn> l'allie!)' ',»'2'2

iMiit'Vf iiii niini'tir ciniincipi' \v droil dr disposer (((''luTidcnu'iit de

KCH iinnicuhlis, souliml (pu' l'arlicli' .'t'JO l'ail i'\ct-ption :iu prin-

oipi' di" l'arliflf '.V2'2, pour If ras où crUv disposition d'iintnt'uldcs

ni' se l'ait pas pai' un acii' ('vlrajiulii'iairc. niais résulte d'une

instance conduile sous la suixeillance du tribunal. Nous adinet-

trioUH pt'ul-èlrt' rt'lli- dixtinelion, si le triliunal |)ouvail, <laus nolri'

droit, autoii!ter un tuteur à provoipier un partage d'iinineubles,

mais nous savons (|ue ce droit n'e\isle pas.

Nous avons soutenu, avec M. I.angelier, contre l'opinion de

M. Mi^iiault et contre celle de M. Hoy, (pic le mineur émancipé

ne pouvait pas seul, sans l'assislancc de son iinateiir, inlenli'r

toutes espèces d'actions moliilirres, (pi'il ne pouvait pas, notam-

ment, poursuivre le recoiivreir.enl de ses capitaux ; et nous croyons

également ipt il y a liiii di' faire une distinction, lors(|u'il s'agit de

l'action immoliilii re, et cpie l'action en partage, à raison de sa

gravité, ne doit pas être comprise parmi les actions immoliilièies

que le mineur émancipé peut intenter avec l'assistance de son

curateur, en ve.-tu de l'article iVJd.

Nous avons déjà dit (pie les pouvoirs duniiés au •niiieiir

émancipé doivent être interprétés strictement, vii ipi'il s'agit d'une

exception à la régie de l'incapacité du mineur. Lui reconnailre

le droit de provtKpier le p: .ige des immeubles serait, sans aucun

doute, une extension de st s pouvoirs.

483. L'échange d'immeuliles est interdit au mineur émancipé

comme il l'est au tuteur, parce ipie les formalités prescrites par la

loi pour l'aliénation des biens des mineurs ne peuvent être observées.

484. Le mineur ne peut donner entre vifs, si ce n'est par

son contrat de mariage. «Le niineiir finniuiiw /wiit ceiwinlniit

donner des clmues mohilières, snii)iinl siin élut et sa forlnne, et sans

alJerter notnhlement ses atpititnx . ((!. (",. T'i.'S)

La donation ne peut avoir pour olijel (pie les choses mobi-

lières, c'esl-à-dire, tics objets matériels, par exemple, des articles

de ménage, des bijoux, mais il ne peut pas donner de créances.
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lU% m-|l.,l|, ,1,. |,;„M,U|.S ou ,l,- , |,i,;illl.•^ in.lust.uil, . ,MI lilMM-
VHTVH. (oilim,. il s'iiKil.lui, ..Ir.l.. .Ii,,„,s,|i.,„. I., ,|.,„:,„„„
Jl.vnill ,lrr hmilr.. sii,i,,|,.|i,.iil ^iiv i.x.nus ,|.i in,„.i,i . in:.n.-.pr
I. si niliiin. (•.•|«..,lai,l. ,,u,| ,„.„| |„..„,i,,. ,„, s,s i.,^„u.u^.
IHUiiMi .|iM ,ux-ri lu- viinil |,:is ii..t;,|,|, iii, allnlo

l..'s iliMiiilioiis il.,i\,.|.l ,||.. |,i., poilu. Il, „-.s II Irliil ,.| .1 hi
'"""'" •'" '""""'• «inaïui-., I,, .|„„,,,,„„ .1.. ,.,,,„ ,|„||^,,, |„.,„
.II.- mis.. ,1.. n.l.-. SI ,11.. .s |;nl, p.i, „„ iiiiiuui p;i,.Mv. ,1 i,i;,i,|.

''""'": ">' '"'• '">' ''"' l'=" "M IMIM..M li.hr. (...si ..„v inl .,us
:> <liVi,l,r si la ,l„ni,li..n .'sl pn.poi lioiiiir.. a la UUuu- ,U< il.ma-
l.'iir.

486.— './..' m,mur ninw -;,/, ,/, r,n,,l atn, ri /,/„.v. ,,;„,,, ,

ll„„. rsl //„•„,,„/./,. ,/,. /,..,/,.,. ,/„,„.„„,. i„„.ii,. ,y,. „., /,„.„^. „ , , , ,

,

l.'aïui.ii .li„ii p,.in,Hl,,i| au iiiiii.iii ,1,. xi„n| ansil, ,lisp„Mi-
par !i-

. .ii.iii (i,. -is 1,1, IIS iii.iilil, s ,1 a.ipi. K.
I ...!.. a lail .lispaiailr,. .v pijsil.n,. ,.(. |,:„. |,.^ aili,.|,.s S.ll

«1 X.t.{. a r.'nl.'. i|u.. |,.s m„j,uis seuls p.uv.nl Icslir. .. |.;, uu,\n-
nU- L'ual... ,ljs..|il I..S .-.ulilicaMMs, ' .laiil aulnlois a mi,;;! .-iihi
illis. s.ul..|iHi.|. il y axail la.snii ,|,. p..nn,.||,v |,. ,lisp,.silinii par
U'sli.iii.iil liaiis rinl.rvali.. .1.- nIm^i a \ inKl-<ii.,| ans. Maiiil.nanl.
I:i ilispaiil, 11., saul pas la p.i,,,. .iV.Hv c.iis.i v.c p„iii un.' aim.-.. û

Voilà poui.|iioi I,. ,li„i| ,U. lesiiT a ..I.. vn\v.v au niiii.ur <!.•

vil)};: ans.

486. I.c miiii.;ir .•.mancip... i -avant pas la .aparilc li.;;,|,. ,|,.

(lispos.'r ..le SCS hi.ns, n.- pi.ul laii, <l, iipromis. a inouïs ,,n..

Il' coiiiproiiiiN ait |)()iir olijt.l des r.v.ui ((.. |'. ||;i'J)

CIIAPITKK \

HI.VOt A IION l.l. 1. 1 \1,IM II'ATION

487. l-.'s arliflcs IS.-) ..t l,S«; ,li, ,o.l.. Napol.on iiounou-nl
au cas ou rcinancip... ayant alitis.. .1,. sa lilnrl... .n rsl priv,. ,.|

remis ..n tutdli-. où. cette lois, il demeure jiis.iu'i, sa m.Vioiile.
«(.es (iisposilions, (lisent les codilicat.iirs, - sont de droit

m)uveau. L'espice de destitution d'emancipalion des Homains se

(1) Vol. 2. p. KiS.
(!'» Vol. 1, |). 222.
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bornait à permettre au père, qui avait émancipé son fils, de révo-

quer celte émancipation lorsque ce dernier se rendait coupable

d'ingratitude. En France, l'on ne trouve aucune trace de révo-

cation d'émancipation par le juge et les parents ; là, le mineur

émancipé (|ui dissipait son bien et se rendait coupable d'actes de

prodigalité, se trouvait dans la position du majeur ;'i (|ui l'on peut

faire les mêmes reproclies, et, comme lui, il pouvait être interdit,

s'il le méritait ; mais alors c'était une véritable interdiction. On
lui nommait non un tuteur, comme au mineur, mais un curateur,

comme à l'interdit, (^e remède (jui existe dans notre droit a paru

sui'tisant et préférable aux dispositions des articles omis, lesquels

sont criti(|ués par plusieurs auteurs, et entre autres par l'roudbon.»

lui disant que l'interdiction des mineurs émancipés existe

dans notre droit, les codilicateurs avaient probal)lement en vue les

dispositions des articles 32") et 3'2(i du code, aux termes desquels

le majeur ou le mineur émancipé, qui est dans un état habituel

d'imbécillité, démence ou fureur, doit élre interdit, et que ceux

qui se portent à des excès de prodigalité peuvent aussi être

interdits.

CHAPITRE VI

HKSPONSAMII.ITE l)f (UHATKl'R

488.— Nous savons (|ue le curateur au mineur émancipé

n'administre pas; c'est le mineur lui-même qui a l'administration

de ses biens. Par consé(|uenl, le curateur n'est pas comptable ;

et il ne peut exister aucune hypollièque légale en faveur du mineur

émancipé sur les biens de son curateur.

Du lait qu'il n'administre pas mais qu'il assiste simplement

le mineur dans certains cas, du fait qu'il n'est pas comptable,

peut-on conclure que le curateur n'encourt aucune responsabilité?

Il est certain que le curateur ne peut répondre d'une gestion qu'il

n'a pas. (]'est en ce sens que l'on disait, dans l'ancien droit,

que les curateurs n'étaient responsables de rien envers les mineurs,

parce qu'ils n'avaient aucune comptabilité ; toutefois, on ajou-

tait cette restriction que le curateur devait voir à l'emploi des

:-^-Tir?:.s\, --ï')t^^-î^:'»»: r»:,MP«r^.
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deniers remboursés hu mi.ui.r, et ,,uil s.niil reoherclu. sil les
avait hiissé dissiper. '

I/on pc-ut donr dire en principe que l. curnteur .si respon-
sable Quant aux limites .le celle responsabilité, il existe une
grande confusion dans la doctrine. i'Iusieurs auteurs linutent
cette responsabilité au ,lol ou . la Iraude : .lautres lui applu.uent
la responsabdité du mandataiie. Tonllier, sous prétexte ,,ue le
code na aucune disposition sur ce poir.t. «léelare ,|ue le curateur
n encourt aucune responsabilité.

« Le curateur, dit Laurent, ^' est un mandataire léf-al ; ses
oblisal.ons ont leur source dans la loi; quelle est h, responsabi-
lité que la lo. y attache ? Toulliera raison de dire que la loi
est muette. Dans le silence de la loi. il laul raisonner par ana-

!T'; , 'f
.'"""' ''^^ '"ssi n„ mandataire lé«al ; quelle responsa-

bilité la loi lu. impose-t-elle-.' Il répond .le sa mauvaise gestion;
et

1 sere mal dés .lu'il ne gère ,,as avec les soins .l'un bon père
de lamille. (.est dire que le code appli.p.e au tuteur la respon-
sabilité que tout débiteur encourt .lans les obligations conven-
tionnelles. Il faut appliquer le même principe au curateur. l'eu
importe que les fonctions du tuteur et du curateur soient «lille-
rentes: ce n'est pas à raison de la nature .le ses louclions ..ue le
tuteur est responsable

; il IVst à titre de mandataire légal F e
mandat doit être rempli ,le manière à sauvegarder les intérêts .lu
mineur; si le mandataire néglige ce devoir, il répon.l ,1e sa négli-
gence. Les mêmes raisons existent i<ienli.|ueni.nt pour le cura-
teur. Lui aussi a pour mission de protéger le mineur, en lassis-
tant et en veillant à ses intérêts dans les cas prévus par la loi
s 11 ne le lait pas, il doit être responsable, sinon le but .le la loi
ne serait pas atteint." "

Si le curateur, en certains eas, est responsable envers le
mineur. ,1 ne l'est pas envers les tiers qui contractent avec le
mineur émancipé. Kn eflet, le curateur n'agit pas, mais ne prête
que son assistance.

(1) Meilin, tiépert. V" Curateur, 8 1, N" \>
(2) \ol. .->, .\o

li).4.
"

Câ) Dans ce sens :
.") Hau(lr\-I..icantiiiciic. .\" -'J.».
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CHAPITRE Vil

1)1 MINKl'H CDMMKKC.A.NT

489. " /-(' mineur i/iii fait coinincrcf est rvpulf nuijviir pour les

faits relatifs a ce conitiierce. " {('.. C '.i'I.'t) « Le niinenr Ixnniiiier,

coninierçaiil on arlisnn, n'r^l pas reslilnahle ponr cause de lésion

contre les eni/ai/enienls <pt'il a pris à raison de son commmerce, ou

de son art on métier. " {(1. (".. KM)."))

" L'article '.V2l\, dispnl les codilicateurs, " est conlbriiie

à l'aiii'ii'n droit ; il dillÏMc ci'pfiidant du l'arlicli' 187 du code

Napoléon en ce (|ue ce dernier exij^e que le mineur pour contrac-

ter valablement, non seulement lasse commerce, mais de plus

(|u'il ait été préalablement émancipé. C-ettc ré(|uisilion est de

droit nouveau et ne parait ])as nécessaire. »

.Vinsi, il est évident (]ue le mineur, avant de commencer son

commerce, n'est astreint à aucune formalité particulière ; il n'a

pas besoin de se l'aire émanciper, ni île l'aire aucune déclaration

spéciale; il lui sullit donc de l'aire son commerce. Le public,

(pii l'ail avec lui des actes de commerce, n'a aucun intérêt à savoir

s'il est majeur ou mineur, |)uis([ue la loi le déclare majeur pour

les laits relatil's à ce commerce.

Dans le droit français, l'on exige non seulement l'émancipa-

tion du mineur commerçant, comme le veut l'article 187 du code

Napoléon, mais, aux termes de l'article 2 du code de commerce
français, tout mineur émancipé ne peut commencer ses opérations

commerciales, ni être réjiuté majeur, ((uant aux enf-agements

relatifs à son commerce, s'il n'a été autorisé par son père, ou par

sa mère en cas de décès, interdiction ou absence du père, ou, à

défaut du père et de la mère, par une délibération du conseil

de lamille bomologuée par le tribunal civil, et si, en outre, l'acte

d'autorisation n'a été enregistré et afliclié au tribunal de commerce
du lieu où le mineur veut établir son domicile. Hien de tel n'existe

ici.

490. Il faut bien remarquer que le mineur commerçant
n'est réjiuté majeur que pour les faits de son commerce. Pour

(1) V„l. 1, |,. 221.
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Comme conséquence du principe pose par les articles ;{';! etmu, nous pouvons dire que le n.ineur commerçant peut hire
tous les achats, toutes les ventes de marchandises ,p,i consti-
tuent son commerce, contracter tous les engag,menls qui en

(1) IXiiials V. Cûié. l.SS.-). .-, I), T. li, (;. ,,. i(,;{. ^ n j ^^ .,.,,

.) r.,wn,„«v.(;;,|e, m2. i\ \.. C. .1. ,,. 2.-il H III li, ,|. R,',,. 'Ji^
(.i) llie (,ity Uiiiili V. I.Mlliur. IXT."). 2II|, C .1 „ f)|

'

(4) Vogel V. IVlJilin-. lli I,. \. p. III7
I-

•

(..) Normaiidin V. Oaiginmlj 11 C S. p. .(22
; Ibllo,. V mii..„itc. N SI''

«>) Cassidy v. I.egoullc. H. de J. p. lO.i.
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(i(''|iciul('i)l, soiiscriri' tous hillcls, liii-r, afccpler ou endossiT

loiil<'s Icllrcs (le chaiiffc (|iii en sont li's suites, ester en justice

cominc (leniiiiideur nu coiniiie (lélendeur, pour les laits rehitil's à

son eouiineree ; dans tous ces cas, il s'oblige sans pouvoir

se laire restituer, s'il est lésé.

491. I.e iiiiurur eoniineieanl peut-il consenlir une liypoté-

<|ue pour garantir le paiement (l'une dette de coninieree ? La
(juestion est discutée enl'rance parles auteurs. D'après Laurent, '

il peut eui|)runter, pareecpie le commerce vit de crédit, il peut

liypollié(pier parce(|u'il ne trouverait peut-être pas à emprunter,

sans (garantie liypolliécaire.

Suivant ^L Mignaidt, - il peut, pour les lins de son com-
merce, liypollié(|uer on aliéner ses immeubles, plaider, compro-

mettre et transif^er, en un mol, il a la même capacité et est sou-

mis aux mêmes (>l>li({ati()ns (|ue s'il était majeur.

M. L. .1. Loran{;er, d'après une étude publiée dans la Uevue

Lcf^ale, ''' est d'opinion (|ue le mineur commerçant ne peut em-
prunter ni donner liyp(>lliè<|ue sur ses immeui>les. « (".es em-
prunts, dit-il, ne constituent pas des actes de commerce, car, pour

(ju'il y ait un acte de commerce, il laut (jue celui (|ui passe l'acte

ait en vue deux opérations distinctes i)(>rtant sur le même objet

et pour en retirer un l)énélice. Or, le l'ait d'emprunter au moyen
d'liypothè(|ue, ne rencontre pas, à mon avis, ces deux (|ualités

re(|uises pour l'acte de commerce. .Mors, le mineur (|ui voudrait

ainsi liypollié(|uer sortirait des limites de ses pouvoirs; mais s'il

sort de :.es attributions, il n'est plus réputé majeur et il retombe

dans la catégorie des incapables. C'est la doctrine des l'andectes

françaises." ''

Nous préférons l'opinion de M. .Mignault, (|ue nous croyons

plus conl'orme à l'article ',V2'.i et à la dernière [larlie de l'article

',V2\. L'article '.Vl.'t ne distingue pas. Le mineur commerçant est

réputé majeur, et s'il donne une liy|)otliè(|ue, par exemple, pour

garantir le prix de marchandises nécessaires à son commerce, ou

encore pour obtenir un crédit, celte hypothètjue est valable.

Si un mineur commerçant est poursuivi pour dette de son

commerce, le créancier peut, sans aucun doute, obtenir une

(1) Vol. .5. 'S'XU.
(2) Vol. 2, |). 267.

Ci) Vol. 2, p. 288.

(i) Vol. 4, sur art. 187.

«v/
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l.yi.olht..,uc ju.lioi.ir.. sur l.-s |.i..ns .1,. .. n.i„..„r. M. |..„,„f..r
J-s.

oi,h«e . h..inu.t.n. .,„o si ll,v,,.„hn,u.. .st l. s.ul ..n.v..,, pour

d.- son ol,l,j.,,(,on. il .l..vn. h, .lonn.T. .-m,- I;, |.,i |.. h.i ....lo.wu-.

492—Qm- .U-vons-nous .i.Vi.irr ,,,u,„l i, r.li,.„ali„„ .Ls im-
•Hj'|l.l.^s Dap.os I..un„., !.. ,„i„,,., ..„„„„.,„,„„ ,|,,,„..„^.. j,,,,^,.
Pal'I.' <'"'"•"''•. si cv nVs. ..„ ohM.n.n. I.s |„,,,,,. ,,,,,,,i,,. ,„r
''•^•"''•''^'l- <-lU. .lorlrin.. .M ..,.nl..,„u. i. laHicl.. (i du codedf couMn.Tiv liiinriiis ,|ui k' dit ix|„vss..,nrnl.

Nous n'avons ,k,s, ,h.ns nol... .Iroil, .la.li.-j.. corn.spon.h.nt

;'
'•';'"' •'" ''"'I'' 'le- .•on.nurn.. Nous .vslons. ,„. rons..,,u..nl, :,v.c

l=. «I.spos.l.on d.. ar.idc. :^\, .., nous croyons
,p.. lin.c.rpr.ln.ion

quen donne M, Mij-nault doit .iri. suivi,..

Nons ,.dm..|lons. (Tpcndani. ,,... v.lU- .pu-siion ollre d.s dilli-
cullcs dans la prati.pu.. Ainsi, celui .,ui accepte une hypothèque
< un n.Mu.ur conunercani ou .p.i acheté de lui un in.nnuhle
devra prouver ,,u.. celte hypotlu.pu. ou celte vente a été consentie
|.our .es laits relatils au co ,..rc... C.tte preuve peut .-.Irc dilli-
C.ic. (.est ,lonc à celui qui traite avec le mineur .-onimercanl à
prendre toutes les pri.cauti.ins .pu- la i>ru.lence e\if.e.

493. Du principe posé par larlicle ;i2î d.couie h. consé-
<1- .ifc que SI le mineur soLline pour allaire ,p,i ne concerne pas
son commerce, si. par ixen.ple, il cautionne la dette d'un tiers ou
s il lait des achats en dehors .le son c.mmerce, il n'est pas réputé
majeur, et |)eul se Caire restituer, s'il est lésé.

494. L'article IVZi ne parle ,pu. du mineur .-ommen-ant
-article KM).) va plus loin en appli,,uanl cette règle au mineur
haïupiicr ou artisan.

Quant au mineur hampiicr, il est utTcssaiinnent .ommcr-
(•ant: puisipie toute opérati.m de hampie constitue un acte de
commerce.

L'artisan, c'est-à-dire, celui <pii exerce un métier, est mis sur
le même pied que le mineur commereant, .|uant aux actes <i,-i

concernent son métier.
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CHAPITRE VIII

Kl TKTS I)i;S A(.TKS l)t Ml.NKLU KM AMII'K KT l)l' MINKLM (OMMKltrANT

496.— !•( miiu'ur i>iiisiiH'i|K'' ne peut jninuis iittiu|ui'i' pour

causf (If li'sioii, li's ucli's (lu'il :i l'ails m-uI vl (|ue lii loi lui pernu'l

(le l'airi' iiinsi. il n'est pas ifsliluahie, (iil l'aiiicli- .'519, roiitri' ci's

actes.

F-a loi lui permet seulement de laire réduire les obligations

(ju'il a contractées par voie d'aclials ou autrement, s'il \ a eu excès.

Si le mineur l'ail, avt'C l'assistance de son curateur, un acte

pour le(juel la loi [)rescrit cette assistance, il ne peut l'attatiuer

pour cause de lésion, tandis (pi'il peut l'u dem.inder la nullité, si

l'acte a été lait sans assistance, et s'il y a lésion.

S'il l'ait un acte d'alivnation d'immeul)l(>, pour le([uel il est

assimilé au mineur sous tutelle, en observant les t'ormalilés pres-

crites par la loi, l'acte est rnatla(|uai>le, lors même (|u'il aurait

été lésé. Si, au contraire, les i'ormalités de la loi n'ont pas été

observées, l'acte peut être annulé sans (|u'il soit nécessaire de

prouver lésion. (C. ('.. KMI'.t)

Quant au mineui' cuuinierçant, il n'est réputé majeur tpic

pour les laits relatifs à son commerce, les actes (pi'il l'ait ainsi sont

valables ; et. ([uanl aux actes étiangeis à son commerce, il faut

appli(|uer les rèfçles [)rescrites aux mineurs en général.
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Cl KATELli: n III CONSKIL

.IIDIClAIJil'

Observations rjéncrales

496. I ..s co.li(irnle.„s. dans leurs rapporls, ,.|.(,|i,,,,„ ,,,

sur lesr„a.u..vs^i..,enlic.io„. .le la ..uraMI.. e. .1,,' .onse.l Mi
'

«Au code Napoléou. .lisent-ils, > |e li,,,. Xj ,,.
• ,.',,.;

au présent _.„eeon,ien..,ue,r,.isel.pi,r:s;''..':n^
"uuor.,e.. le secon.l « .le liu.er.lletH.n ,, et le ,n.i ien ;. !,,„
se.l ju.lK-.a.re ... Il „', es. lai, aueune n,en.i..„ .le I

.' '. ,Xpour la ra.son qu'aux inter.li.s. au li... ,1e .Ion,,., un «uconune le voulait l'ancien .lr..i,. le c.ie Xap.,l...,n lai, ;

"I ..1, est r.ss,m.le a tous ..frar.is ; ainsi tout ce .mi r..Kanle hUU le et les tutours ayant été r.^«l.. au ti.re .le la n./nori,^ e. ^.UH^^uperllu ,1e parler .le la cura,..lle .., .les cura,eurs .lans le

«r.e chapitre,, .lu .-onseil ju.liciaire ... au cule Napoléon est«lu a ce que l'interdiction pour pro,ii«ali,e avant été LppHme.t
*1) Vol. 1. p. 222.
(2) Titre X de n,)tre code civil. „-
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I»' prodigue nVst plus iiitenlil ni tniili' fomiiu' Ici ; im lui

noiniiic sculciDciil un cnuscil s:ins Iccpicl il ni' pi'u'. :if>ii hiiis

ji's CMS iiiipoi'liiiils (if riiilininisliMliou i!<' ses biens ; c'i'sl li'

proili^ui- liii-niruic (|ui npjil l'u son propir iioin : If conseil ne l'iiil

(|ur l'iissislcr. (.'l'sl pour nourvoir ;i cet oidri- de choses, (|ui csl

nouveau, (lu'on a inséré au code Napoléon, les ailicl(s du cha-

pitre III. lie la niajorilé elc ; ils ne s°appli(|uenl (|u'au prixli^ue ;

ce n'esl (iii'à lui (lu'on noniuic un conseil. Pour le cas d'iinhe-

cillilé. démence i l'uriiir, il n'v a pas de niiliiu ; rindividu

(|ui 11) est atteint e^l laisse en liberté eiiliéic, ou il est soumis a

l'inlerdiction avec toutes ses c()nsé(|ueiices.

(( Il n'en est |)as tie même d'apiés le droit ancien, conroiine

iiu droit romain, et qui lait réj^le pour nous. Si la personne.

(|Uoi(|iie hdble d'esprit et exposée pour celte cause à elle trompée,

n'est cependant pas Ion là lait dénuée d'intelligence au lieu de la soii-

incllre à l'humiliation et au désagrément de l'interdielion roiinelle.

on se conteiilc de lui nommer un conseil. D'après le menu

droit, l'on interdit pour cause de prodigalité, regardée en I""riince

et elle/ les lion. .lins comme une espèce de lolie, et, dans ce cas.

on donne à l'interdit un curateur ipii, à la vérité, p.'a aucune

autorité sur la personne, maisa l'enliéie administration de> biens;

c'est lui i|ui af^it noniiii-dement, de n'éme que le tuteur ipii aj^it en son

propre nom pour le mineur; cependant si la prodij-alité n'est pus

1res prononcée et ([u'il n'y ait chez l'indivitlu (|u'une inclination

à l'extravagance et à la dissipation, au lieu de l'interdire, on lui

nomme seulement un conseil (|ui n'a que les pouvoirs de celui

dont il vient d'être parlé.

« Ainsi dans la démence, comme dans la prodigalité, il y a

deux degrés, à chacun descjuels l'on pourvoit d'une manière

dillérente ; dans l'un l'on nomme un curateur, dans l'autre un

conseil.

« Comme nous avons conservé l'ancienne dénomination di

curateur, il a lallu Iraiter de la curatelle, qui, (luoique resseiii

blant presque entièrement à la tutelle, en dill'ère cependant sou-.

qucl(|ues rapports ; à cet ell'et, notre |)résenl titre contient un

quatrièni'- ciiapilre consacré à la curatelle, dont il n'a encoie éU

question qu'à propos de l'émancipation, qui nécessite une espèci

de curatelle, mais dillérente de celle dont il s'agit ici.»

iM •.*':i^TUiM-r,v«?^^;<.r-*^
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497. •</.«/ ,„„/,„.,7,,, ,lj, |-,.|.,.,.

D'iipr.'s le ,|,„i( loiiKiin, |,. ,1,,,], ,,,.,:, ,. .
, ...

:';;;:;,':;;::: :- ".::":';::,;,';,::;:;:

.: i;:\i; ;, : ;: 1;; r,;:;';;;;:
'"•» 7'»' •

I

(1) 22 George III, c. I,

l2) .Supra. N •>.
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498- " I.'inicnliclion, tlisnil K's codiliciilcurs, '•' vul \;\ priva-

lion iiupost'c à un iiuiividii, i\ raison di- l'ital de ses laci.lU's indi-

vidui'llfs ou pour causi' de proiiif;aliU'', du droit di- disposi r du sa

personne et de gérer ses hiens.» Celle délinilioii esl aujourd'hui

incomplète, ear elle ne comprend |ias l'interdiction |)our ivrof^nerie

ou pour al>us de narcotiques, (|ui n'a été élaiilie ipic |)iusleiirs

années après l'entrée en vifiueur de noire code, l.'inlerdiclion

peut donc être délinie aujourd'hui : la privation imposée à un

individu, à raison de l'état de ses facultés intellectuelles, ou poui'

cause de prodigalité, ou pour cause d'ivrognerie hahituelle, ou

pour abus de narcoti({ues, du droit de disposer de sa |>ersoiiiie

et tie gérer ses biens.

L'interdiction a pour objet de priver celui cpii en est atteint

de l'exercice de ses droits et de le placer au nombre des inca-

pables. Klle a été établie dans l'intérêt de l'individu, pour le

proléger contre ses propres actes, et dans l'intérêt de la société à

qui il imimrte de savoir si un individu est capable ou non di'

contracter. Si l'aliéné est lou furieux, il peut com|)rometlre la

sécurité publique, la vie des personnes avec (jui il esl en contact,

il peut troubler la tranquillité publi(|ue. La sentence d'interdic-

tion peut ordonner son internement dans une maison de santé cl

la société se trouve ainsi protégée.

(1) Rapports, vol. 1, p. 22i.

^5»^^
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liincii.nn.. |uiis|.in,|,.M,-,.. ninsi ,|,„, latlcsl.. |'„i|ii,., „
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MmIk-v chu. oniissi,,,, ,1,1 ,..,,1,. \m|m,I,„„. ,„..m,,u. I..„s 1,.^
=.ul..u,^s Iranrais m„.l..nu.s a.l,,,,.,,,.,., ...... |., ,„(„,„, ,,„,„„ ,
ju-ul tire iiili.|(j||.

.

601. U..i'.i..v,)ns-,;ous,l.Ti,|,.,,(., „Hiun,„„„rM,.iiici,,..' IVul-
." .'tn. inl.nlil s'il .si ,|.„s .m ..,., |,:,|,|,.h.| ,r„„|H.,illi|,.. .l.„u.n..e
''.. l..r.u.V l.n ,|,R.sli„„ ,.si .lis..„i,.,. ..„ F,..,,,..,,, i,,,,, ..i;,,,, ,|,.
"•<"' '•'.•"il .lans ,...tu. MKili,.,.. ,rinu.,,iie.ii„„. ,li,...„, i| |„„|,,i,
•k'culc.r ,,,u. k- ,„i,u.ur ,h„is es .•.,n,lili„„s, „.. ,„.,ii .'in. i,- ,,,11,
I arliclt. hSi) ne pailaiil quv des niaii.urs.

(1) ."> l.;ill,-f,lt, N 2I.S

<'^> V.,|. 1. ;,.
>>{.

<3) l'ers.Miiics. lit (>, s. .'i. .ut. 1. p. (il'.'i.

.ism^i^^',
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Mrriiii ' iimi'iKinMiui- riiilinlirlinii tsi iiuililc pour Ir iniiu-iir,

piirrc i|iii- hi tiitt'llc II |imii lui lis um'iiiih itlfls.

l.o|iitii(iu i-iiulniiic i-Nt ('('iii'iiiliiiit t'i ll<' (le hi plu|>iiii ilts

uuIctii'H l'I vs\ couroruii' il lu jurispiuilciicf liiiiiciiiNf.

M (Juaiit au tniiiiur iioii l'iiiaiii ipi-, liil l(auili>-l.ai iiiiliui rii . il

vsi lilux il( pii'tciiilri' qu'il n'y a aucun inlrirl a proMiipirr coiilrc

liir riutiTtlii'lion ; sa silualinu, m l'Ilt'i, sous iIimis aspicls. csl

ililTi'a'iilr (Ir cclli <lc riiiltitlit.

<< (Idinilli'lll concilifl celle solutii>li axec le livlc lic l'ailicle

IS'.I qui ne parle que du majeur'.' (ielli' ilispusilicm n'. si peul-rlie

pas aussi reslrieli\e qu'elle peul ii' paraître au premier aliDid. el.

il iiien la preucire, elle ne coniredil pas nuire solulion : l'arlicle

l.'<".l en ellel ne liil pas que le majeur alleinl daliinali nenlale

/«/// l'Iri- inlerdit, ce qui permelliail il'en induire par ar^um'iil <i

ciiniriirio que le mim-iir ne neul pas l'èlre ; il dispose que le

majeur ilnil èlre inlerdil, et loulc» (|ut peul en resuller par arj;ii-

iiienl </ iiiiilrnriii c'esl (|ue le mineur ne ilnil pas èlre inlerdil,

iiiiiis non qu'il ne /wiil p,is l'èlre. »

Que de\ous-nous décider ici avec noir article '.V2'i i|ui se

sert é^aleineiil des mots doit èlre inlerdil '.' Nous ne crovons pas

(juc l'opinion de haudry-l.acanliiiei ie puisse être Hui> ., el nous

t'H trouvons la preuve dans les rapports «les ce lilicaleurs.

<i L'interdiction, disent-ils, ' est inutile au mineur (|ui est

sous la protection de son père, di- sa mère, ou de son luteui'. "

Il est évident ipie l'on a i.dopté, de prélèrence, ro|)inion de Meilin

et celle de l'otliicr, citées sous i-el article, el i[ue li mineur non

émancipé, non seulement ne doit pas èlie interdit, mais ne peu!

pas l'être. '

M. Heaudry enseif'nc, cc|)endanl, (|ue l'on peul interdire un

mineur, dans les cas des articles i;$'.l, 1 10 et 1 12, relatifs au

mariage el aux oppos lions au mariage. '•'

602>~- Merlin se pose ia(|ueslionde savoir si une lemine mariei'

peut être interdite, et la résout dans l'aHirmative, en s'appuyaiit

sur un tirrèt du !( mars 17<S.'). I.a (luestion ne peul faire de doute,

dans notre droit, puis(|ue l'article '.Y27^ ne fait aucune distinction

entre l'hoinme et la femme.

(1) )'• Interdiction. H. N" '
(2) ."• I<an(lrv-I.,aciintini'rir, N"- S0.j et WKi, cl les auteurs (luil cite.

eu V,.|. 1. "p. 22J.

(1» Kn ce sens :
'1 MIgnanll. (>. 274; 2 Langelier, p. U.

(.'» Vol. 1. p. ,J0.'>.

'^^ÉJ*»«6r3^À ^
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:v.)2 DK I, INTKUnK.TION

î^éiu r:ili', toulc's les iiuiliKiics iiuiil:ilcs, m I:i condition (|ii't'llfs privent

l'individu de la lacidlé de si- diiif;! r liiiiiK'nic, rentrent dans le

el)ani|) d'application de cet article. >< C'est aussi l'opinion de Lau-
rent ' et d'Aulirv et Hau. -

Nous croyons, et notre juris|)rudence est dans ce sens, (|ue

ces opiidons doivent être suivies ici. Par consé(|ueiit, un individu,

(jiulcpie soit le caractère de sa 'lie, du moment ([ii'il est iiu'apa-

l)le de se diriger lui-même, don .tre interdit.

« l.'allaihlissemeul mental, sans (|u'il y ait l'olie ou démence,
la diminution des lacidlis au |)oinl de reudie celui <|ui en esl

atteint, incapable de se conduire lui-même et de conduire ses

all'aires, est une cause d'interdiction " '

505. Il faut (|ue l'état de l'olie soit liahiluel. Des actes (|ui

n'indi(pu raient (|u'iMie l'olie momenlanée, (|u'un déranf»enu'nl

passager des laeullés mentales ne pourraient jirstilier une inlii-

dictioii. "Ce n'est pas, dil le rajiport du (lorps l,é};islatil, sur
(|uel(pies actes isolés (pi on s'avisera de décider (pi'un homme a

perdu le sens de la raison, mais iorsipie la raison n'est plus (pi'un

accident dans la vie de l'Iiomine, lorsipi'elie ne se laisse aperce-

cevoir (pie de loin en loin, tandis (pu- les actions et les jiaroles

de tous les jours son! des actions ou des paroles d'un insensé, on
peut dire (pi'il existe un étal liabiluel de démence." '

L'article ajoute (pie l'inler-dielion doit être |)rononeée même
lorscpie ce! état |)réseiile des intervalles lucides. Il n'est doue |)as

nécessaire (pie l'état de folie soil continuel. Des iiilervalles lucides

peuvent coiisliliier un daiif;er pour l'aliéné, en ce sens (pi'oii pro-

lilera peut être du niomeni on il est privé de la raison pour lui

l'aire souscrire un acte contraire à ses inli rêls ; et il pourrait élre

assez dillieile de l'aire luononcer la nullité de cet acte. ])arce ipi'oii

ne |ioiirrait élahlir (pie l'acte a été l'ait en dehors d'un intervalle

lucide. |-.n interdisant un aliéné, (pii a des inlervailes lucides,

on le soiislrail à ci' danj^er, car les actes (pi'il lera aptes son

inlerdiclion, même dans un intervalle lucide, ser(uit nuls aii\

termes de l'article .'5.'>
I de notre code.

(1) Vol ."). N" •2\'.\.

(lii Viil. 1. p. ,"ii(i.

(:!i CiiiKnis ci UkUiud. appel. 11III8. IS li. li. p. I.')l.

(4) .") liaiKJiv l.;u-:iiilirurlc. N' 7!I8 ;
."> I.aiirint, N" 2.")ll.
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606. Lu prodiiîMiii,. i-si III,,. .|„| l'f fiiiisc (I iiilcidicij

iHicIc ;i2( I, cili.v (iiii

i|ii(' cfïu'i i|iii Im

« />r;/,„7,/ tyiilniwnl rlir liu r,///.v. <lii |V|,i

;i(' ilissi/icnl liiirs hicns. ,,

(-Ile .lisp„Mtio„.,i,v...K.rM,ui,.n .1,0,1, .s, .•o,,i, . v,., halim
<'»' IoIIm.T. „,;>,S „.. s,. Ilo.n,- ,K,S .m ,.„.|, \;,,,„|,.„„

' I- P-;<..li«Mlil.. ,1,1 Mi,„:H,ll. ' ,M I, .|,,,„,„., .|,.,„,,|,„„„,,

';'
*'"' ;:''•'" ''" "'">''"^ -i" «•i'" M-n 1. h„i. .1.. ,nM„i..,v .

(le procli-iilil,. ,„. |,,.||t ju.iiii,,,. rii,|,.,,)|,.|, ,„

.on,u. lour,|u,l|,„isM y.v„i,. i„,,,,iu,i..i,. ill:,„l ,,„.. 1. ,,,.,.
(I^llllf ^"ll Icllr (|u'..||,. ,)o,i„c i„.„ ,1,. nMi,„liv ,|

liiil dissipe ses |m,.|,s, e,,iii|)n„i,c|lr v;i l<>ili,„e,

507.-I...S M,tieles ;!.!(„, h :;,;,;, ,|„ ,,„|,, ,,;,|,ii,,,,„ ,,,,„^ „„,,.
""'•' «.•.uses ,liMte,.lieti„„. |.,.n„„| „„,i ..„,,.

i,„,.,.,|.,^ .^_^^
t-'-mes .1.. ces .leus .,lid,.s. hs iM„.„„.s ,i-|,al,il,„l.. .1 ,,„v .„,i
l'-l "><='K.;<r<.lùnn,, .le ,„.„ pl„,„. „„ .l',,,, .„||-,. „,„,..,li,,,„, ,, ,,,„
•l.ss.penl leurs Liens. .,„ I.s ,„|,ni„i.„,,,„ „„,, .,„ „„,„,,„ J^^.^
l''-n,ll,.s,l.nsleln,uhl,,„u la ^,-.,„.. „., .,„„h,is,.nl l,„,s allai.vs
^'." {"'•IM.Iiee.le l.urs laïuilKs, .1,. K..„s |,a,v„ls .m ,|,. I..„|-. ,,va„-
ners. ou seNp..s..nl a i-.ii,,..,- le,,,- saul. ,.| al„ei;e, I,„in j,,,,, ,

'=' «lisposilion .1.. raitiel,- ;i;;(i„ iv„„,„|.. a la,,,,,.- 1,S7(I -'

,.|

la seeou.le a éli' a.loplee .ii IN',!.").

'-" ''•=""''• l'I'^ll'iliHie ,l,- TiM-o^,,,,,,, „, ,„.„|, |,a|-,|l...|„,,„,,
enliairu'i- I iiilenlielioi!.

608. ('.•ul-„„ eleM.ln. riulenlielioi, a ,ies eas .pi,, la loi ,n-
IMVvoM pas ? |.a .....alive .si ..alaine. Il sa;^i| i,i ,1,. ,lis|,.,sili.,ns
exeephonuelles .pii .ioiv.-nl .liv ii,|, ipivle.s slrielemenl.

l'olliier" enseif-iiail , l'auei.'ii ,l,..ii peiiM,.tlail <l,. n()„.,„er
un euraleur h ceux ,p,e <p,el,p,e .l.laiil .•oipoiel euip.'.ehail .la,!-
iniMisIrer leurs l)ieiis, o.)iu„,e l.'s s.„,,,ls-,i,,iels, La eoi,r ,1e |.y,,i,
f>> 1.S12. et la cour .le |{.m„.„, ,„ 1.SI2. o„l ,|,.e„ie .p,',,,, sm,,-.|-
inuet, in,-..ne illellp;.. „.• .levait pas et,-,- i,,!.-,-,!,!, s'il a lait preuv..
<i mleliiseiu-e. (iràee a re.li,ealio„ ,p,o„ |„i .j,,,,,,,. ,!,- nos jours.

(Il V„l. 2. p. L>71,

<-') .(.') V. <-. L'i;.

.:!, :,'.) V. 1-. 1,1.

.j) l'urMiiiii,-, lii. (i. s. ,">. Mrl. 1. |i. ,;i'i
('<) l):illti/, \" lnti-i-ili,lii.,i, N 2li.
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II- soiinl-mufl ne lait plus |);ulic (riiiic cJMssf à pari ; par cohm'-
i|inMil, il laiil lui iip|)li(|U('f les piiiicipcs du dioil coinrmm et dt'-

cliiicr (|u'il iif peut (Ire inlerdit pour oitlc seule raison. '

l.a surdité ne cojisliliie pas non plus une eause d'iiilerdielion.

Il en est ainsi de la vieillesse, même très avaneée. Mais il est

possihie (pie ces états exercent unv inlliienee telle sur l'individu

(pi il n'ait pas la raison sullisanle pour se dirif^er dans la vie

eivile et, dans ce eas. ee n'est (pi'une ;pieslion de lait (|iu' les

tribunaux doivent appn'eier, cliaipie lois (jue l'individu est iiiea-

pal)le de se dirij-er lui -mènu' et de eondiiire sis alTaires. -

( IIAPITHK IV

i.i: I. IN ri.uDK rioN eorii loiii i r i-oiit i-noDK.Mrii-;

sKCTioN i'hi;mii:iu-;

PERSONNES QII PEIVENT UEMANDEH CETTE INTEHIUCTII ix

509. " 'l'diilr /)i'rs()nne est (itlniisi- a /iroixxjiifr l inivrdiclion (h

San luirent im alliv iiroilifiiie. fiiricii.r, inilnrilc on i-n (h'nifncv : il en
e.sl ilf nwnw de l'nn îles e/iDii.v ii l'éi/iiril ,1e l'iinlre. » {(.. ('.. .'i27i

(.e |)()uv()ir est eonlié a toute (lersonne narente ou allii'e. Les
paients sont doublement intéressés à provo(pier l'interdiction :

l'intérêt |)ersonnel, si celui (pu' l'on veut interdire compromet sa

tortune. et l'intérêt de ce dernier (pi'ils doivent naturellement sau-
vegarder.

I.'ex|)ression : toule personne parente ou alliée, est très f»énérale

et ne com|iorte aucune dislinclion entre les parents. Ainsi, un
parent à un déféré éloij^né peut demander l'interdiction si des
parents d'un dej^ré plus proche néf^lij^ent de le l'aire. Il n'est jias

nécessaire (pic le parent soit l'héritier présomptil' (!. l'insensé.

(Il .') I.iiiirenl, N" 2H(.
(li) .') Uauiii.v-I.aeaiitiiiiriu, N SOI.
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iiiilorisiilion, liiil

l'ii coMs.'ilhinl au t„l,nr (rol.trnii- .tII,

I. :u-;iiiliiiriic ' parlai;!' ccll

oDscrvi'i- (pi aiu-uii lr\li. n,' I; I pii'sciil. liauiliv-

suivaiil larliclc ;i(l|, |,.s aclioiis d
lii' son liilcur. Celui

' opiiiKiii .|iM. iiiius acccpton

SDiil lliiiii()l)iii('ie

Cl pi'til iiilcnti

ptons. |-,n ,.|);.i.

Il niincNr seul p.irlécs an ikiiii

•s aelloils. nirllU- celles (lui
s, sans auloiival

(pii cxisic dans le dioil 1

Hin prealahle. eonliaireinenl

pour I

iMlieais. Cell,

Miiloiisalioii

«' cas (|ui nous oceiii

iiii'iiie sdliilidii (loi! (•Il,

licuM le\|, n'cxij^e cetli

l 11 paieiil peul iiu-|iie deinaiider liiilndicl
iclUMc a un aulie paienl. On ne peul
.iii«i'e, |)uis(|M'il n'clail pas partie en -i

iloctrine el la jurisprudei
droit à un allié vu ,|iie l'allie'' u'esl

l'article l!»(l du code ' .poleon.

ion ipii aurait ele

pas lui opposer la eliose

liere ii.slance.

510. L ice haiieaises i eliisiiil

|ias iiienlioiiiie dans je lex|,

I-e d loit (le I allie, sous ce rapport
iis(|uc notre article .'527 d

pport, ne peu' ('.li-,. d,,uleu\ ici,

liaivnls. et l'Iioiioralde ju^e .Ii

onne aux allns les nu' mes droits (|u'aii\

Kl' Iclté a inéine décide (pie l'ail e, a|ires

(1) .j I.idlIVIlt \"2.")l; .') lialiilivl.
(•>) .-) F adielil, N" 2.") I.

Hanliini-K', N ,S1L>; 1 lî^.;,,,,],. p. .-.Kl

Ci) V„|, 8, N" I.Vl.

'I) Vol. à. Nn H]2.
('>> .") I.anriiil. N " 2."..').

l(i) .> [.Hureiit, N" 'J.'iO.
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i)i: 1. iN'iKKDtcrioN

le (l(Vi's (le (•(•lui i|ui si |>i'()(luil ralliniuT, |U'«l (li-niaiidiT l'inli-r-

(liclioM. '

611. l.cs ilranniTs inli'ii'ssc's :i rinliTcliclioii pcuvcnl-ils la

|iiovo(|iii'r .' Il csl ffilain (|iic le Icxlc iiiriiic de l'articlf '.VIT w
leur i-oiiii'li' pas ce droit. I.c jii}.i- Ca^aull a (kridé i-ii ce sens, l'ii

1<S7I. dans la cause di- d'l".sliinaiivilli" v. Toiisif^nant. D'après eeltc

refile, aeeeplée par le jiif<e Casaull, l'inlerdlctioii, prononcée à la

demande d'un élran;;er, sérail nnlle. " Nous croyons cependant,
dit Sir A. A. Dorion, dans la cause de (llétneni et l-"rancis, en

appel, - (r.ie l'article '.VIT doit être interprété de manière à per-

mettre à toute personne intéressée, à défaut de parents et alliés,

de su);f;érer l'incapacité d'une personne dont les intérêts sont en
péril, pour autoriser le tribunal du domicile de l'aire asseiuhler

les amis, pour aviser sur la nomination d'un curateur. Cela était

permis avant le code. »

I.a cour d'ap|)el, dans cette .ause, s'appuie sur ro|)inion de

Pipeau. (( In étrauf^er, dit l'i^eau, • ne peut di inander l'inter-

diction, mais seulemenl donner avis au ministère ,.i hlic de l'état

de !'inca,>al)le : si cependant il avait des intérêts .•! démêler avec
celui-ci. comme il tie pourrait procéder a\ec lui en justice, il

pourrait le faire interdire et, par suite, lui faire créer un curateur
pourdirif^er ses dr'iits contre lui. » Deuisart ' rapjmrte un arrêt

du S sept' 'idire 17().'î prononçant l'iuleidiction demandée par un
tils naturel.

M. I.angelier ' croit (pie l'énumération de l'article '.V27 est

limitatixc et ne rei-onnait, dans aucun cas. le pouvoir d'un éliarif^er

de demander l'inleidiclion. « .le ne vois |)as, dit-il. en parlant

du juf^ement de la cour d'a|)pel, dans la cause de (llément el

l'ra.'icis, sur quoi ce juj^cment peut être hase. Si les tri!)unau\

avaient une discrétion conipiête sur le point de savoir (|ui peut

|)ro\0(|uer l'interdiction et pouvaient admettre n'importe ipii à la

demander, je ne vois |)is |)our(pu)i notre article aurait |)ris la

peine d'éiiiMiiérer cerl;iines personnes, .\ussi le contraire a-t-il

été décidé dans la cause de d'i-Islimauville v. l'onsiKuant. i>
''

(1) I5riiiul V. I.etiing, 1 C. S, p. JJi).

Cil I I). C. .\. p. MH.
Cl Vol. •_>. p. .S2.

(Il V" Inlcrilit. N" 11.

(."il Vol. •_'. p. l(i,

(tii I g», t.. H. p. ;!,)

1 Hiîiuihv. p. .')l(l.

r.ii CL' st'iis : Huulrv-I.icaiitiiierie. N XH
:

r*i« ..*i3 \ \:
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612. liu- lUTsoinu.. ,i;,ns u,i ji.I.tvmII,. lun.l... p.ui-HI,. ,„•„-
vo.,mT ..llc-.nrnu. s,,,, inl.nii,.ti„„ •' I.;,|(i, ,„.li^,. rsl ,.„sn«n,V
par .MmcmiI.. I et ,,u.l,|u.-s :,u(ivs mil.nis. H est vn.i ,iii.„„
.|Uf hi l.» „ auloris.. pas rori.HHn„,„t ntl, drnK.n.lr. mais ,.|1..

ne la .lelend point non pins. ,|rs |„,s n.n n. Int ohslarle S,
1
on admet

,pu. i\nninéiatioM ,1.. Tailiele :V27 est linnlalive et
nous croyons .p.'elle Test, il tanl .lire .,ne personne ne p.nl
demander sa pn.pre inlerdielion. -

613.On .lemande si le minislère pul.lie peni .leniander
I interdiction (Inné personne dans le ras ou anenn parent un allié
ne lait celle demande, i'our lallirnialive, on dit ,|u'il es! nécessaire
(piun aliéné alleini de Inienr soit se.pieslie, pnis.jne son elat est
menaçant ponr la société. I.'jnléiél pnhi.e .M^e ,p,il soii se,p,es-
tre et, ponr cela, il laiit préalahlemenl le lair.. inlerdire. Nons avons
deJa dit (pie rénninéralion de lailicle liJT eiail lin.ilalive ; don
il résnile (pie le ministère pidilie ne peiil inlerveiiir.

De pins, die/ nons, il nVsl nullement nécessaire de liiire inler-
dire nne personne j.onr linterner dans nii asile. Jai ellel, en
vcriu des articles li;;i et suivants des slatnls refondus ,1e l'.MI'.l,

tout Jn.'e de paix, sur dénonciation attesUe s,.us serment de deuv."
contrilmaliles établissant ipiune personne, inlerdite ou non. com-
promet la s(Vurilé, la .lecence ou la tran.p.illite pul.liipie, ou sa
Iiropre si-curilé, aceonipaf;née ducerlilical d'nn médecin eonslalani
l'aliénation mentale et déclarant ,p,d esl ui-eni i\v rinlerner dans un
asile,()rdonned'ollice(pie tel malade soit place dans un asile d'aliénés.

614.-l':nlin, d'après l'arlicle :;27, lépoux peut demander
I mlerdiclion de son conjoint. Cest pour lui un devoir el un droit.
-Mais la lemme (jui demande rinlerdiclion de son mari doit-. Ile

être autorisée el. dans rallirmaliM., par (pii V Laurent '
el ,pa I-

.ues autres auteurs eiisei^uent (pi'il laut suivre la ri-'^U- nvin-mU.
(|ui réfiit l'autorisation maritale, el ,pie, par conseillent, la lemme
doil être autorisée par le jii^e. '

Ce droit du conjoint exish' même si les époux sont séparés
de corps. Par ctt'p séparation, la \.e commune seule cesse. Ions
les autres devoirs ainsi (pie les droits (pii naissenl du mariage
subsistent. C'est l'opinion de tons les auteurs.

,
(1) Sur iirliilf 4!in,

(2) Dans te siMis :
.'> Haiiilrv-I,;n aiiliiiciii'. N' S2l

2 .Mignaull. pp. 27.") et 27(i ; 1 lit-unlrv, p. :\V2
Ci) Vol. \ S" 2")7.

(4) Daie tf sens : 1 Ikaïuhv, p. .')11.

l.aiuL'nt, N- 2.')!l
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SHCTION il

JtRIIlICTION

615. ' l-it ilfiiKiiiile III inlvnliclioii es/ ymlcv ilrnniil Ir Irihiiiinl

coniiiclcnt. iiii (In'iinl un </<.< //(.'/es du /< iimloimliiiir ilr ce trihtiiuil. «

(('.. ('., li'J(S) (lit iiilicli- |i;iilf (lu li'il)iiiial i-ompi'lciil. I.'iiiticlr

21'.», ivlalil a lu liitullc, sf siil de hi iiicrnc fx|>icssi(m. Il laiil.

par i-()ns((|m'iil, a|)pli(|ui'i la iiu'inc icf^li . (l'fsl la cour suptriiiiit',

ou uji jiij^f (le cctU' t'our. ou le pKitouolairc. (iciic ndaiil, l'arliilc

.'rjiS uf (lit pas dans (pn-l district il laul s'adresser à cette autorite.

«Il est cvideut. dit M. I.auf;elier '. (pie c'est dans le district du
domicile de la personne à interdire, cai- c'est la refile f{t'>nerale (pie

nous li\)U\ons à l'article '.Il du code de |)rocedure ci\ iie. >

L'article \'XM\ du ccnle de |>r()c(''dure donne à la cour de circuit

et à ses ju^es, la même juridiction (pi'à la cour supeiieiire cl a

ses jufjes, el cela, dans tous les cas où le conseil de l'amilie doit (''tre

considie. (!ette disposition doit aussi s'appli(pu'r à l'interdiction,

el il n'y a pas lieu de distiuf^ner entre la cour de circuit pour le

district ou |>our le comté.

(le (pie nous avons dit sur ce |.()inl, en traitant de la tutelle,

s'appli(pie à l'interdiction. -

Les codilicateurs, dans leurs rap()orts, ' à l'instar de cetpi'ils

avaient l'ail pour la nomination du tuteur, proposaient d'enlever
toute juridiction au prolonolaire, en matière de curatelle, mais
cette pro|)ositioii lut rejetée par la lé};islature.

SHCTION III

516.- (A'ite demande en interdiction « doit cmileinr ïarlkuln-
lion des faits d'indn'cillil(\ dcnu'iicc, fiirciir on de /irodiiiulili-. ("csl

à celui ijui poursuit l'interdiction u /irodiiire ht /neui'e de ces fiiils. >.

(C. C. 32S)

(1) Vol. 2, p. 17.

(2) Siipni, .V" !). Kl, 12, l.'i.

Cil Vol. I, p. 224.

ï^i??'



AMS 1)1 ( ()\M.|| 1)1, I vMii I I Mi
I.MiIrrdic'lion .si |.r()v„|,„r „„., |,ms mu niov,.,, A\nu- :.cli.,n

dun hicl. nn.is |,:>r slinpl,- n,|.,rt,. ;,„ mUiuial. |np. ,,„ ,„ „.-
lilIlT. (...It.. r,.qu.-lc ,l,.,| n.nl, „i, ,„„ n,uin)i;,li..ii .l.s la.ls (inj
|u-MM.nl juslili,..- Iinl,.|,lirliu„ „ || „, sulliiMil ,)ms. .1,1 M. 1,^,,-

ficlMT. I

.i'i,l|,.f.„.T ,|.,.. h, priM),,,),' .loni un .l,-.ii !,• iiril, nli.'linn
i-sl .h.ns „n ).|Ml hMl.it.„.| ,rMnl),rin,l,. ,|,. ,1 „„.„..,. ,.„ ,|,. l,,,..,,,.
ou SI- hvir :. ,|,.s ,v,-, s ,1,. |„n,|,;;Mlilr (,.i, r,, ,1 .riPuliv ,|i, .•II,- tu'

dépens.- I„ulc s;i lorlun,
; il hinl ,I.I.Mll,r h,us l.s laits .|„-.,n

flilcnd pn.uv.r pour .lahlii tI , |;,| „u .,.||,- liahilu.l, || laul
dil Hmi.iry-l.a.anliu.T,,'. ^ ,„,.. ni.iuMii,,,, |„v.-,s.- ,l.s lails .1.'

naluiv :i o:ii;„-lciis.r r:ilifi.:ili,,n in.nlalr. ,1.. h,.,,,, m ,•. ,p,.- I,.

liil)unMl s.,it r..us,.i.i,.. h ,,.|.,i,,., snus ,,„.. ,-, p.„,l:,ul. .1 s.),l

lUT.ssain- .l..nli.r ,iaus |,. ,|, l:,il .i, s laiN. .Ids.- ,p,, s,,,, l^ii,.
lors d.' l.-u.iu.'lc. si .11.. :. |i,.„. .. (;..|u, ,|u, p,.)^.,.|u. ri„|,.,.lie-
lioii .loil n.)i, s.'iil.'in.Ml Mi..|,ii„Mn,r- I. s laiK, unis Ifs pn)u-
\iT, Il la s;ilishu-li.)ii de l'auloiil,' .oMiii.lriilc.

si;( Ti()\ IV

AHh 1)1- (O.VrtKri. 1)K hAMII.LK

617. ' /,.' Iribuluil. le jin/c „u /, prntniiuhiin- .i,i,,iwl la d.inandc
est mlressr,', onlonnv la nmmralion ,lit nm.sril ,!, famill,: cmunv
dam le cas de la Itilelle, et /.rend s<m arl.s sur lelat de la personne
dont I interdiction est demandée : mais relui ./ui la i,nwn,,ue ne peut
jaire furtie du conseil de famille. » (C. C. ;;2!l)

L'îirlicie \\)\ du ode NapuKon .'si s.uihlahle à la pieinie.e
partie de notre article WIK). Haudix-l.acanliiu.ri.. et les auteurs
qu'il eite" enseiguenl .pie le tribunal peut , /,•/)/„/„, rep.xiss.r
la demande en interdiction; l'a\is .lu cons.il de laniille ne lui est
nécessaire (jue pour suivre la re(|u.l.'.

I/autorité judiciaire doit convo.p.i.r le cons.il il.' laniille. Cette
convocation se fait absolument comme celle .lu conseil de lamille
|!ar l'autorité judiciaire en maii.'re de tutelle. C.. conseil (!.

(1) Vol. 2, .). 17.

(2) Vol. .), N" 82i).

(3) Dans fo sens :
.') I^auririt, N 2li,'f

(4) Vol. ,"), N" S.'iO.

là) .Supra, N" 51.
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liiinille fsl com|)()M' dv h uuww iniinicrc i|iiVn iiiiiliiic dv luU-ll»-,

iiiitis iivcT celle (liUVreiu-e, (|iie eelui <|iii (leinaiide l'iiileniielioii

ne peiilliiire piirlie din-onseil, e'isl-ji-djie, ni' peiil oompler nmime
l'un (le ses inemlnes. Cette deniiere disposi'ion est tout l'i Init

lalionnelle. i.'iivis du eoiiseil de liiiiMlle doit être impartiid. dés
Idis, il Inlhiit écarter du conseil le |)arenl ipii provixjue iinler-

diclion, parce (|u"élant partie en ;'aiise d ne peut pas donner un
avis dans sa pr()|)re cause.

618. lin U'atiere de tutelle, un notaire peut, en vertu de
l'arlicle li.')7, procéder d'ollice, convocpier le conseil de l'aniilie

devanl lui, sauf à l'aire lioinolonuer scn procès veth.d du conseil

de famille \)iïv l'autorité judiciaire. I.e notaire peut-il procéder
de (Cite manière, l()rs(pi'ii s'agit d'interdiction V Si l'on prenait a

la lettre la première j)artie de l'article 'J,')7, condiinée avec l'article

.'t2'.t, l'on serait lenlé de répontire dans ratlirinative. «Dans tous
les cas où, d'après les articles précédents, le juHe peut convo(pu'r
par devant lui ou déléf^uer le droit de convo(pier le conseil de
ramille, il est loisible à tout notaire etc. » j-lt l'article .'Î'J!) dit

ipie le trilmnal, le juf;e ou le protonotaire ordonne la convoca-
tion du conseil de lauiille, comme dans le cas de tutille. (!( pen-
dant, il est certain rpie le notaire ne peut ainsi aj-ir puiscpie

que, d'après l'article suivant, ! rs(|ue la demande est l'ondée sur
l'inihécillité, la démence ou la lureur. le délendeur doil être inler-

rof;é par le juj^e accomijapné d'un };reriier ou assistant, ou par le

protonotaire. L'autorité judiciaire seule peut laire suliir cl
interrogatoire et l'on en conçoit la raison : le juf^e doit voir le

défendeur et l'entendre ; son maintien, l'air, le ton, le f^este lui

en apprendront plus (|ue les [laroles.

M. Laiifjelier, ' ajoute une autre raison à l'appui de cette

dernière oiiinion : « I,'aulorité à la(|uelle on doil s'a(iresser pour
obtenir l'iuterdiclion doil, avant de convcxiuer le conseil de famille,

déclarir si les faits articulés sont suflisanls pour justilier l'intir-

diction demandée. Or, un notaire n'aurait pas le droit de décider
celte ({ueslion. »

Nous croyons même, pour ces raisons, cpu- l'autorité judici-

aire ne i)eut, en vertu de l'article '2.")(), autoriser un notaire ou
toute autre i)ersonne compélenle à tenir sur les lieux l'assemblée
des parents.

(1) Vol. 2. p. IX.

WiSSfci^;
"ii'»',''.-^'- *
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I.O.>.|m. h, .l,.„,;,„.l.. ..si iMS... sM, I:, |„|„, ,1 |,,„ ,„,.,„.,.
<lislin«M..r I.. .Ms „„ h. .|..|,.„.l,.„r .si ,„!,.,„,. ,|.„s „„ .silr . i .vlui
"Il il est l'ii pli'liic iil)i'iic.

Au.-un inl..mw,l..in .si .v.,,,, , l,„s,|„.. h, .l..,„„„lr ..si l.,s....
S.I. I. pnKli«.li,... Il,,, ,,, ,1,, ,„„„„. ,,„.^,j,,,. ^.^,,^,. ^j^_^^^ ^^^^

':';'"'"''
' ""•'«l"-li..i. |.our r.,|i.. ..si n.l.rn.. .i.„s ,„ ;.sil,.

'I^'l"'n.'s. D.ns <.. ,|..,.,„..,. ..,.. !.. ,„.|i|i,,,| .,„ surinl..,,.!.,,,
''..i.o.i ,lo hisile. i.ll..staMl la r.,li.., r,.,„,,L,,, lnil..rn,j;al..ir,..

•Il l.i.vi.illé V. Lcvrill... .", li. (jr .1 |, i;.!

Ci) Dans i-f suis: 2 l.anK.lur. |.. IN; 2 Mi^iMult, ,.. liTx D.ih.ivv |{„l,li

<.ii .\|..iiu. |„„ (',(1 V. i-, :i(i.
1

Ml.



1(12 iiK I. iNTiHriii rioN

Diins lii |ir<>\ iiK'i' ili' (Jiii'-licc nous iiMiiis tlt'ii\ cHiH'crs il':i>tili-s

(l'iili('-ticM : rsisilc |ii'i\(' et l'asile sous le coiitioli' du Koti^iTiicint'iil.

I.c ci-rliliciil <lu suiiiilniihinl iiiiillciil ili- l'iin ou de rautic ili' os
iisili's <loit-il l'Ire !u-fi'|ilr '.' I.:i loi ne ilislin^uc |i:is, ( l('|U'ii(litnl, M.
l.aiiKi'lici ci'oil (|Ui- le ci riitical <lii sui iiileiiilani uiéilieal il'uii

asile privé iraliénés ne si.l'lil pas, parce i|u'il ne préseiile pas les

garanlies nécessaires. Il laiil, ajoule-l-il, ipi'il s'agisse il'nn asile

aous le coiitri'tli' ilii gouNernenienl. '

(lelle dernière disposition renionle à l'année l'.HHI. A\:.iit

celle époque, l'inleirofialoire elail liei'essaire même dans les cas

irinlernemenl dans un asile. " (,'élail, dit M. I.an(;eliei-, une pncaii-

tion alistirile et 1res souvent ridicule, parce ipie les Ions ipie I on

interro^eail laisaiei.t liés souvent les réponses les pins insensées. »

On a cru, avec raison, ipic le certilicat du surintendant méilical

de l'asile, on la personne est internée, olliait lonles les garanties

voidues, car il ne tant pas oid)lier d'al)ord i|ue le surintendant

médical est un aliéniste d'expérience cl (|ue l'adniissioi. dans un

asile n'est accordée qu'apiés une minutieuse empiète et la piodiie-

tion de plusieurs ccrliliciits élahlissanl la lolie.

621.— l.'inlerro^aloire est de riHueur. lorsque l'aliéné n'es!

pas intertu' dans un asile, (/est une disposilion imperati\e diml

l'omission sulliiait pour laire mettre de coté la sentence d'iiili i-

diclion.

Cel interrogatoire doit élie lait par le jiif;e ou le prolonolain .

Le texte est lorniel. Par conséipient, il ne seiail pas permis .1

un avocat de laire cel inlerro^aloire lui-même en présence du iti^i

'l'ont au plus, avec la permission du Juf{e, l'aMical pourrait-ll

sufif^érer des (|ueslions qui seiaienl ensuite posée, p;> le ju^;! .

On a demandé si les menihics du conseil de lamille |)eu\iiil

inlerroj'er le défendeur. 1, article 'SM\ déci'!.' cei taineimnl l.i

ipu'stion dans la néfjative, |)uisque l'interrogatoire doit se l'aiie p:ii

le ju^e. l.e conseil n'a pas mission de liiire les intcrrof^aloiies.

Sur quoi doit porter l'inlrrrof^atoirc '.' Notre loi ne preseiii

rien sous ce ra|)port et laisse toute discrétion au ju;;e.

Les réponses sont transcrites |)ar le f^relller. il ne snllii \>.\s

(|ue le rapport de cet interrogatoire mentionne les ré|)()nses ou ii

m

substance, mais il l'aul aussi transcrire les questions ; les réponses

(1) Vol. 2. p. 21.

(2» 2 I.aiiHi-litT, |>|). Ht ut 2(1.

l'A) .") I.uuifiit, N 2li().

JiJ:i^I fï^
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'' '""' '• •• '«"• - • 'i>i..... .....n> I..S J.
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•'!'• '•'•'•''••• .-....,1,.. IV, al. I,. ..;,..>,;,/

m- 1. 1... .... I ..,«.. ,... ,...,,..„„,,..,„, ,.,,.„,,.... I.. ,,1:

;:;;ii:
''';;' '7\''''';''- '''••'•' "«^'''•''''•'-i'^' i. :,.,.

l.imiM... Il ;, |„„|,. ,|,s,-,,.|i,,n s„, .•, |„,in|.

622 Uu.. .l..v.,ns-,„M.s .l.r.,1,. .|,.,.s I.. ,,, „„ il ,,,.^,„
nnposs.l.l.. ... ,..,.. M.1,.,- ..... .„..,.,..„„..„.,. ,,. ,,..|..„.|...„ ,..
|..r.v .,„.. .•..I.n-n .-..rus.. .|.. ,.„,„,,;„,„„.. ,„ ,, ,.. ,„„,,^^,„ ;.

toul.. .•...•I....tIu.? ..C.sl.i,.. ,i„ li;,„.ln-|.:,..,.n., „,.,,... „.. .,,..
nH..nl..v,.l..„nm.nl..,„p....|u..|. lnlM„..l.l..,„ o, I ,n...nh.-.i;.n
'• ''•''"l"'"' ".• |>-ul M- |.l.,n,ln. .1,. l„.,.l,M.,^.h„„ ,1.. ....,.;
'<"— l.l.' I-Kal.- : ...;.,s,l ..,. ,„,„s.,„v ,,.,.. |„„, ,,..,i,, .i„
'"'"","•'" ''"-'•"-"•i-v r..sull.. u..|l,„,..,„ ,h, ,„„,„„„, .

,^,
si.npl.- in..n M.n .l.- „„„ ...„„,,;,n,l ,,,, ..„„,,,|,.. „,,;,„ ;„^,,,_
lisant.-. " l.a |iiiis|ini.l,n.c .'si ,„ ,.,. .,.„^ .

623. l.'inliTn,j.al.,i,.. ,|.. .-..h,, .i„nl .„, ,lrmau,l, r,„l,r.|,..|i„„
pour pn..l,nal.l.. „ .si pas .1,. ,in,i.,n. .lit WninU: Mais ri,.„ „.•
>..|.p..s.. .•..p..n,la.,. a .-.. ,p„. ra.,l„nU. ju.li.-.an.. lass.. sul.i, .....

mt..rnwil..in.. si ..||,. |,.
i„j,,. ;, ,„,,|,„s.

624. ..I)ansl.,usl..s,.as. ,lii M |.a:..,.|i,.,, ,,„•,, ,-
i^^,.

'''''• ''''''''''•'i''" l'<''ir raus,. .1,. r..|,.., ,.„ ,i„„, |,„,,.i„.,„„^ ^^^,_,.
«•ans.. ,1.. ,„-.Mlij.alll... ..II,. „.. |„.,„ ,,„ ,„.,„„„„„.•..,. sa„s,,;,„„
•
lomu. a la pi-rsom,,. à ii.l.i.ln.. un.. cUauvv ,1.. s,. .I,!..,,,!,,. sil
s aK.I .1 un.. p..,s„„M,. a int.nii.v pour .-aus.. ,1.. |„|„., ,„, lui si..nil,..
'" '''"'"" '•" i'>"'''ii.'l„.n av...- r„nl„n„a,„-,. ,1,, ,„.,. „„ ,1,;,,,.,.
""""•'"' '"' ii'li-'.'^inl .lavoira .parailn- ,1.- ant .u^ „„,„ v
'"V .nU.m,«..e. !-:, .il s-.^i, ,,•„„., ,,.,,.^„„„,. ^, ._^,^._.^|.^.^ ^^^_-^

-MUS.- ,!.. pro.iigalil,.. .m. lui sij^.nlir sinipl.uwul la n ,p., (.. „^.^
un avis iu.li(|uanl I.. joui du , II., s.ra piisinU... „

(I) l-évi-illé V. lA-vcilK-.. T^isclifi-c...! ,1. .-, 11. ,1,. .!, I,
;-.|

(i) \" liilcnlic-tidii. 3 .i, N*. 1

I •

f.'tl V,)|. ,-), N.. s|;t.

'.'•
;'.

'•""'I'"!. N" aw 11 I..S iimis ,iu il .-ik..
'•>i \<>l. 2, |). 20.
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SKCriON VI

DiciUON DE l'aUTOKItA JUDICIAim

526. " /-'« rrjftoiit In ilnuuiuif in inleriliiiinii, l'on /hiiI. si hs

ciromnliincex /'cr/V/i/. ilonnrr un ilifiiulinr nn innmil jnilifinin-. "

(C. C. SM)
Il l'sl fi'iliiiii (|m' l'iHilDrilr juiliiiiiirr n uiu- unindt" «list-rtlion

lillf pt'ul n-ji'UT l:i (liMiiiiiiiif, on iiroiiiiiiciT rinttriliclioii pure cl

Ninipli-, mriiK* conlriiirfmcnt à l'avis ihi conM-ii de l:iiiiilli'. liiiliii.

iiux •frnu's lie l'arlifU' .'l.'ll. «Ile pciil se coiiUnlcr <li (loiiiur au

(Iclciuli'iir un ((ii)scil jutlii'iaiii', i|(irl(|Uf soit la lauso cli' l:i

dcinaïul*' <rWilfrilicii(iii. l'olic ou prodi^aliti'. Nous tludicrons

plus loin Cf qui ooni'frnf t'c i-onsi-il.

Si:( riON VII

626. " Si l'inlcrilicHiin est /iroHo/iccc Imis ilc amr, tllr rs/

snjellf II rvi'ision /mr If trihni'nl, .•;,' "(/!/(7; '/.' /' /iiirlir rll,-nii nu

ou lie iintli/n'un (/c svx purenls. I.v ini/iinenl iln Irihnnnl <.</ <ni\M

siijrl li nfifiel. > ((1. ('.. .'S.iLJ)

(li'l arlic'li' lu' |HTnu'l la révision ipic du jiimnicnt piononcaul

I inlcrdiition. Il laut néi'fssaiiciufnt tu coni-lurc ipic l'on m- piul

l'n appflir de la st-nlcncc it-jctanl l'inli-rdiclion. Il n'y avait pas

non plus de raison d'accorder ce droit d'appel, ilil M. I.anneliir,

car la si'idi'nce n'est pas délinitive, on peut tou|ours, en elVel, laii^

une nouvelle demande en interdiction. Il en est dilîérenniu nt di

la senti'nee <pii la prononce ; elle li\e d'une manière délinilivi

l'état de l'interdit, et il est très important (|u'elle puisse rln

revisée par l'autorité supérieure. »

627. (A't article, semblable en partie à l'article 'J(>;$ relalil i

la tutelle, l'ait une distinction <piant à la revision de la scntenii

(1) Viil. 2, |). XI



'••""""• l'f I » M MIN,, 1,1S,H,|„. IIUN MC»

Si II stiil.iicf (I iiilrrilicl

cli.iinliri- ou II' |iii)liiiiol;i n-, il

Il n'y II |m<t il';!, |i.'| (lii,.,.| :i |

loii a il. lit |MI |iiK<'

Hanc ilti Moi, ijc hi ,|

<|uV , virlii <!,' I"iirlii-|

loi M|Uf lii iliriHion ii .le r,n,|

M'iiU'iu-i' a « tf irniliii' par le Inliiiiiiii

v a a|i|..l au hiliiiiial ilinil.m, ni

1 ii'iir .!, rivisi,.,, ou a la cour ilu

• nsioi» ivn.luf |.ai I. |.iolonolairi'. I

''-' «lu .udr il, |>n„-,',liii,-, cl aiiiM'l

lilrll

l'visli

'"• |>ar !.• juK,. .11 ih iiiihr,' ' S, |;

par If Irihiinai. flic piul , I

iTvisioii ou la cour , l'appel

r,' p,)il>f en app.'l

a cl

ml
•' conliriiii'c

•Icla OUI

II Il V a jms lion plus (laiipcl
seul, lu-c rcnilue par le prolonolaire

:i lin iiige en iliaiiihrr «le la

628 (,u. p..ul lulerj.ler .et appel • I.'inler.lil lui-m.'u.e ou
'l""l'l""n,les..spa,e,i.s. I! n'y a pas a se ,l..uian.l..r si ce sonl
.los |.ar..„ls les plus proches ou s, ce soûl ,les parents .p.i ont
yss.Mc au conseil .le laïuille. I.ailicle illili ne .lisl,n«i.e pas
'•"l'IH'l m. tribunal, lors.pn. la Moteiie.. a ele nn.iu, hors .le
cuir se lait au nioyn .lun,' re.|u.-|e ,1e la part ,1e lapp..|anl

I."rs,,u,l sa«il ,h. la re^isi,u, par le Irihunal .l'un., sentence
.1 inlenliclion prononcée par le prolonolaire. le trihuii eut
l'.'lc-". Ir,. ,1 autres témoins ,p.e ceux inlerro«es par le prolonotaire.
(..M I opinion ,1e plusieurs auteurs Irancais. consacive par notre
|iirispru<leiice. '

Sii|)posoiis i|u'un interdit

sentence ilinlertlictioii. peut-il

Les auteurs Irancais considèrent rinlerdicl
puhl II" tl. potir celte r.•;i^

désister de

celle

son appel.

se soil pourvu en revision contre la

ensuite se desisliT il,- sa procédure'.'

ion comme ilordie
lient (pie l'interdit ne peut se

déci

lit Sir IIli'nri lascher
opinion.

eau a consacré

SliCriON VIII

Pl.llLIOlTiC DE LA ^KSTF.'^rE D'iSTERnieTIOS

629. « Tout nriYl -m junrnimt ,n uilcnlicll.,,, „u ,n wmiiiui-
li«n,lm, conseil, rsl, „ l„ Mi.jaur du ,l.m,nul.;,r. si,,,,!/!,' a /„
/"//•//<• cl inscrit sans délui ,„„ le ,m,l,.n„l,u,r ,m nnljicr sur le Uiblemt

(\) Supra. N" Ci'l.

*'-) Cli-iiunl ft l'raïuis. 1 |). C .\ p .{4,;
l.il H.i,i,l V. H:,iiA, .M;ilhl.u .1. 1S!|it MiC S n i,r.

'!' •; "'".i,',''>-l-"ii"ilimiir. N .S.-.J( H |>.s ,,ulf.i,s .luil.ile,
(.)l l.i'vcijli. V. I.fveillO. IN!!-.!. .")

|! ,|,. .1 y, 7t;
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IIICi I)K I. INIKIIDTCTION

U'iiii (i ci'l <//(•/, (•/ afjkhc iiiiNifiiiemcnl dnDs /< ;iirj}r de cliaciiiu' des

cours niiniil, ilaiis If ilislricl, le droit d'iiilcnlirr. •> ((!. (',. .">:>.'!)

('.oniiiif l'inlcnliclion IViippc l'iiilcnlit (l'iiite ilci'lit'iincf, l'I

<|u'flli' lui ciili-vt' sa oapiK-ilt' i-l souincl à l:i millilé les aclcs (lu'il

(ail apivs son inlcnliclion, il ('lail impoiiaiil de doniuT la plus

faraude puldlcili' à cclli' inli-rdiction. (l'est i-clle idée <|ui a (liiMé

la disposilion de rarlicic 'XV.\ al)Mihimi'nl conroiiiu" à l'ancien

droit.

Cet article prescrit d'ahord la sif^nilication du juj^enient et

son inscription sur le tableau des interdits. l",u refile j^cnérale,

l'on ne sif^nilie pas les juj^emenls. i.'arlicle .'i.'î.i constitue une
exception à cette refile. Celte si^nilication se l'ait à la demande
et à la dilif^eiice de celui (pii a provo(|ué l'interdiction, mais aucun
délai n'est prescrit pour cette sif;iiilicalit)n.

I.a sifiiiilication n'intéresse pas (pie l'interdit; pour informer
les tiers qui peuvent contracter avec l'interdit il laut l'inscription

au tableau alliclié et |)ose dans le ^relVe de la cour supérieure et

de la cour de circuit du district, ainsi ipie dans celui de la cour
do circuit du comté, car ces trois cours, comme nous l'avons vu,

ont le droit d'interdire.

Le léf^islateur n'a pas jugé sullisante la |)ul)licité prescrite

par l'article .'i.'i.'i. .\ussi, l'article I.V.H» des statuts relondus de
t".KI;l a refilé: «Les iioliiires doincnt tenir exposé diins leur étude,

(ifirès lu uotifwution (ju'est ohlif/é de leur faire, sons délai et (jnitui-

teinent, le iirefjier ou le /irotonoluire du district ou ils tiennent leur

étude, un tuhleou sur le<iuel sont inscrits le.s noms, t/mdités et demeu-
res des [lersonues (fui, dons le district où ils résident, soid interdites

ou assistées d'un conseil judiciaire, ainsi ijue les noms des curateurs

ou conseils donnes et ces persimnes, anec la date des Jufiements 1/

relatijs. n

Dans la pralitpie, le protonolaire transmet à cliaijue iiolaire.

pralicpiant dans son district, un avis contenant les noms, prénoms,
qualités et résidence de rinter<iil, la cause de l'inlerdiction et le

nom du curateur. l*uis, le notaire inscrit sur son tableau les

mentions nécessaires.

'l'out notaire (pii néf^lif^e de se eonlormcr à cette oblif^ation

peut être tenu responsal)le des dommages (pi'il aura causés.

Il est bon de noter que l'on ne peut trouver sur un tel tableau

les noms de tous les interdits de la province, mais seulement ceu\

des interdits dans les limites du district.

: .^l'irt'a-Jïi^ -, -j£»i ..i-;C^M t't'.: liSr-:. ii^ lô^.i ' Vti -«SfcJ*».
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Sous
,. ro.!.. N.,,o|..„i,. lins,.,-,,,.,,,,, .,„ !.. I:,|,l,,,„ ,lo,l v

•i'"-';

'l:.-.s \vs dix Jours .lu ,|Uf,..uM„i^ N,„„. ,,-,!, u,. lu,, .nu-uu
•Mai, i.K.is lariid. I.V.MI dvs si.:nts i, l„:„l„s ,|r 1' .m...- .m,,.
ivtl.. M ^lili.MlioM s.. iMss.. s.us ,l,.|ai. C, .1 auss, r,.s,„il ,IHm l„i

£>.1Ù. ^'n
. 'liscui... ,.|i l-iaiir-,..

ilci Jiclion

""'' i:i i|ri'slliui (I. savoir si

'"''• ' ''l''' 'I" l'""- '!'• s:. <iatr ou snnnlfiu.'Ml ,lu
.I-"- :^'' I MIS, ri, , ou sur I.. lal,l,.au. L.s omuious v soûl Irrs
',';''''' ' •-' l'"-^""" '" |HU| iaiiv .1,. .K.iil,. „-i- ,.„ ,.|1-,.|

;l='|m's iMilu-i. ;!;;;;, rinlmiiHion |,n„,l soi, H1, l .h, jour du
lUf^flIKIlt.

. f^^,„'
"'!'''''' '"' ''" ''"'' ^^'l>-'l'-n., o,rr..s|.ou,lai.t a uolr..

:""'''' •»•'• "'MW'Mil. .-..".nu. 1.. uoliv, ,,i„. la s:nnili,alion .lu
.lUKfiuri.t et sou iusniption sur 1rs lal,l..ai,x. ()„ a ,„i,slat.. ,|ui.
(V syslnnc ,1,. pul.Ji.il,'. ,.|ait iiisuliisaul. H |a |,„ ,lu It, l.v ri.T
l.S',t.i :. roini.!.-.!.. cvl artid,. .,, ..xif^caut !.. ,|,.|„„ .j-un ..Mrait
sounuan, ,lu iuocurmH d'iulmlirliou au «rrlV,. ,lu liiiuiual .lu li.ni
lie la iiaissaua- du (Ifi.iuKnir. lii.u de |,.| „-,.xist,. ici.

siicnox i\

I>KS EFFETS 1)F, l.'lNTKHlII. nus , , h,,|,|F. FI' ciil H rlliiDfi; \1.ITF

532. - « i:inl,nli,li„n „n la w„uii„tli„n ,lu ,„ns,H a s,m c/lrt
lin jour du iniirnicnl. iiniiohslanl l'ai-firl. n iC. C. ;;;;|,

Comnu- uous lavons .lit, ,vl arlicl, Irau.-ju. un.. ,,u..sti..u
«•oulrovcrs,-,. en Kraïuv : ,l„ moiu.nl ,|u.. liut.r.liciioii ..st pro-
iiouccT, cil,, produit sou Hl.M. vl i„,us n'avons pas a .•onsi.i.-.ivr
la date d.- sa pul)licali.,n. I/.,,, u.' .loi! pas nuan,. s,. .I.iuaiul.r
SI le juf^cmcut lait ou non l'ohiil ,ruii a|)pil.

Cette derniiTe disposition .K^ro-e an priu.ape i;,ueral .'u

inali.'re d-appel
: .pie l'appel siispen.l rex.euli..u .l'un jUH.iueut.

Ainsi, les aetes laits p.ir rinl.r.lil. p.ndant l'appel, sonl nuls,
M eet appel eouliriue le Ju-emeut ; ils sont valahles si l'intenlie-
lion n'est pas eou(irnH''e jiar la triliunal dapprl.

633. —Quels sont les ell.ts .le l'inl.a.li.-li.Mi .'

Il faut distinguer entre l'iiiteiilielHUi pour Jolie et l'int.'rdie-
lioii pour prodigalité :

« Tout (tcle fait iiosUTiciirciiiinl jiar l'inlenlil pour cnim- d'iuilu-
dllitc, ilrmrnce ou furviir. ,:sl nul : les ncles faits pur relui uw,iiel

"mi»iSSl' ^5SS^-r .-"•:-
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lus DK I. INTKHDKTION

// (/ elf (Idiidc III) ilinscil sans fii vtrc assiste, sont nuls s'ils lui siinl

pn-jiKliciiihlcs. de In incnic niniiivir <itif ci-ii.v du inini-nr et de l'interdit

pinir finidiiidlitè, d'afires l'article '.IS^ .,, (('.. (!. .'{,'{1)

(À't iirlicli' proiioiici' l:i nullité des ack's de l'iiilerdit i)our

folie, l'îiils nprès sot) inlerdietioii, même si riiilerdiclion n"a pas

encore été juihliée. I,"aele lait par l'interdit, même dans un district

autre (jue celui où linleriliction a été prononcée, est également

Irappé de nullité.

Quelle est la nature de cette nullité? i.acle est-il inexistant

ou faut-il en l'aire prononcer la nullité '.*

A prendre le mol nul dans son sens général, l'on devrait

déclarer (pie l'acte est inexistant, (ju'il est nul d'une nullité radi-

cale. 11 n'en est pas ainsi cependanl. et tous les auteurs s'accor-

denl à dire (juil faut nécessairement faire prononcer cette nullité

par un tribunal.

Mais alors, iiuelle dillérence y a-t-il entre l'acte fait par l'in-

terdit |)oiir folie et celui de l'interdit pour i)rodigalité, puis(|ue

l'acte lait par ce dernier n'est (|u'aiinulal)le coiuiiie celui du

mineur '.'

La voici : l'interdit pour prodigalité, cpii demande la nullité

de l'acte qu'il a fait, doit |)rouver lésion ; et il ne pourra jamais

l'aire annuler son acte, s'il ne fait |)as cette |)reuve. Pour l'acte

de l'interdit pour folie, il n'est nullement nécessaire d'établir la

lésion. I.e juge doit le déclarer nul, sans autre examen, dés qu'il

est établi (jue l'acte a été fait depuis la sentence d'interdiction,

sans même en examiner le mérite. '''

La loi présume (jue l'interdit est dans un état continu d'alié-

nation mentale. Celui (jui a contracté avec lui ne peut pas ni'me
prouver (|ue l'acte a été fait dans un moment lucide ; car, suivant

l'article l'JKt, nulle preuve n'est admise contre une présomption
iégale, lors(|ue, à raison de telle présomption, la loi annulle

certains actes.

Il est certain (|ue la nullité s'ai)pli(|ue à tous les actes pécu-

niaires, à titre gnituil ou à titre onéreux.

634.- Que laul-il décider (juanl aux actes moraux V La loi

ne distingue pas, elle se sert des mots «tout acte.» Les termes

semblent donc exclure toute dislinclion.

(1 1
.') Hiiudiv-l.iicimtincTi,-. N' - SIH) et S'.IT ;

.") l,:iuicMt, N" lidl ; 1 .Viibrv .1

liau, p. .Vj:t; S Doiiioloinlu'. \- (12(i il l)2.S ; 2 LmiKcliiT, p. 2.'); 2 Mijj.iiùill

p. 2x;t.

,ji'aÊÉR''5ffît_'ï ^WW^MW^^ ^p ^^^ù.
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i .usM.urs .uU.urs, H 1... n,..|||.,„... |.„„ ,,p..,ul;.nt ni,.. .Iis-
imclion entre. ,.s mcI.s |uVuninir.s .. !.. ..trs ,„„,:u.x ;

,,. sunl
-lisenl-ils I..S intéiôls ,u.r„ni,M,vs ,,.,. h, loi . ,.„,.n.lu s.in.

-

«anier.
.. ...h, .st si ^ rai .,u,. si r.|i..n.-. .M i„.|i,,„,, i'inl.niic-.a.n

" a plus ,1e ra.s.,n .1 èlre mu |,„inl ,1.. vu. .les inlen-ls nrives II
en est surtout ainsi .lepuis .,ue les l.„s n.,,v..||es peruullenl ,1e
placer les nlieiu.s non iulenlils ,li,ns une n,.is„u ,!e saule .,u .bns
un i„.sp,ce. (.'est seuhn.enl ,p,;„„| r,|„,,„, , ,i,,, ,,|,,„^ -^ ,.^,

""''; "" "7'^^"i''. ,1e rinler.lire. i;,, ..|1..|. r.liene. ,,uaiul il -,

«es intervalles luei.les, pounail se ruiner. I,ii el s:i iMiuille par
<K's ac-l,.s qu'il passerait e. .lonl il serait Ires .lillieile .i,,!,'!. ni,-
I annulation. » '

Mais il y a ,les actes u.orauv ,1.. leur esseii.v
: 1,1 est le

mariage, la reeoniiaissanee ,1e renlaiil naturel.
I"aut-il appli,,uer à ces aetes le principe ,1e la nullité absolue '

«A notre avis, e.nlinu.. I.auivul. larliele ."lOL', {<nrrrsn„n-
dnnt „ notre „rtwlv .«',) est .tran^er aux aet.'s moraux. (., .,„..
nous venons ,1e ,lire en est, nous semhle-t il. une preuve .l.eisiu-
I-in<li«ent ne.loit pa, ,.|re inter.iit

: .lone il iTste ,-apal.le .le se
iiiarù'r dans un intervalle lueide. » -

Malgié la f-rau.le ant,>rile ,les auteurs -m soiiti.nn.nl ,tII,.
opinion, il nous seinl.le ,|ue larliele ;;;;i sappli,,,,,. a t„us l..s aet,-s
sans exeeptuMi, laits par Inilenlil. ()„ .Lrlare nul uu simple aete
peeuniaire, el un acte moral, eon.ine le mariaf-e ou la r,eoMuais-
'•::ce ,1 un entant naturel, par exempi,., consenti après l'inter.li,--

serait valai.le
! .Mais le mariaf.,' et la iveoiinaissance .fun

naturel peuvent avoir ,les coMs,.,p,eiiees heauoup plus
.....ves pour l'intenlit <iuun simple aete p.'.cuniaire ! Ij mè,„e
ne p,.ut-on pas dire .pie ces actes peuv,.,.! avoir une inllu.n,.,'
considérable sur le patrimoine de rint,.nii|. et if p.ut-oii pas
alors les considi'ivr comme .les actes piruniaires '.'

Il est certain .jne le législateur a eu .n vue, ,n étal.lissant
I lutenliction. la proteclion des iulei.K pe.H.niaiivs ; mais na-t-il
pas également voulu proti'ger la p.Tsoiine .les iiiter.lits, et les
actes moraux .|uon leur permet .i.- laiie inleressent l.ur pers.)nue.

Nous admettons ,|ue riuler.lietion n'est K-néialemeul pioimii-
eee ,|ue contre celui ,iui a ,les l.ieus a sauve^aiiler. Mais rien ne
s'opp.ose à ce ((ue celui ,|ui n'a pas ,1.. Liens ii,' s.)it .«alemeul

<1) •"> l.:uiri'iit. N' »IX.
f'î) Diiiis Cl- sens : 1 .\ul r\ ol Hau. |, •J.\ll Kiui.ili. |)|). ;i.s.") et Miuaiiis
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inlcrdit, piiiir (|n'tm ciinitciir puisse piendrc soin de s;i pi-isonnc.

I"l, dans Cl- (ils, poiiniuoi rintcrdicliuii ne li iippiniil-clle p:is de

nullilt' les ;u-l('s inoniux '.'

Pour nous, ' li'\ti' du l'odc fst f;i'nt'T;d, l't nous ne croyons
p;is ((u'il y :iit lii'u di lairt' de dislinolion. '

l>;iu(lry-L:ii-iiitiuiiic, - tout l'u coinhiillMnt l'opinion de

I.Muri'nt, cnsiMKnt' ipic If ni;iri;if>c, cor^scnti par riultrdil dans un
inicrvalli' lucide, csl valable el donne un autre arKuuienl.

I/arlicle âd'i du code Na|)olcon dit : « l'ous actes pasws
postérieurenieni par l'inlerdil sont nuls de droit.» « Les auteurs

les plus récents, dil-il, aduiellent (pie l'article 7){\2 est élianj'erau

inariaj^e coutraelé par l'interdit. Son texte el sou esprit le dcinon-

treiil. Son texte. |ji elVel, peut-on dire du niariaj^e qu'il est

un (/(7c //(/.ss(' par l'interdit ? Son esprit ; car l'interdiction n'a été

organisée (|ue pour la protection des intérêts pécuniaires de l'in-

terdit ; elle a jiour but uni(p'e de l'enii (tIh- de se ruiner par des

actes exlravaf^ants ; le mariage, (|ui est un acte essenliellenieni

moral, est donc en dehors de son oihite. L'article .")0'J ainsi

écarté du débat, comme il n'existe pas d.iulre texte (|ui prononce
la nullité du maiiage coniraclé par un interdit "l (|u'en matière

de mariage il n'y a pas d'antres nullités (|ue celles (pii résultent

d'un texte, il faut en conclure (pie l'inleriliclion, par elle-nu"'nie et

par elle seule, n'est pas une cause de nullité du mariage.»

Nous ferons remar(|uer (pie notre code ne se sert pas des

mêmes mots : « Tous actes /k/.s.svn . . . », mais dit : Tout acte lait.

Nous croyons (jue cette dernière ex|)ressi()ii est assez générale pour

comprendre le mariage, il nous semble également, et nous
l'avons dt'jà dit, ((iie l'interdiction n'a pas uni(piement p. >ur bul

la protection des simples iulérèls pécuniaires, mais aussi la pro-

tection de la personne de l'interlit |)our lolie.

535. .Ius(]u'ici nous n'avons parlé ipie des laits postérieurs à

l'iulerdiction. Mais (jue devons-nous décider ipiaiit aux actes

anlérieuis '.'

L'arlicle '.V,17) règle ce point.

(( Li's (icics (tnlcriciirs ii rintcnlictinn primoiuvc i^nir inihicillilr.

démence ou fureur, peuvent cepemliml être (innulés, si lu aiuse île

rinteriliclion e.vistiiil noloirenwiil a tépoiiue où ces ucles ont été faits. >'

(1) Diiiis ce sens: 1 Delviiuuirt, p. ."m; 2 Toullicr, \" ,')()2 : 2 DuninliMi.
N"'27; 1 Manaik-, sur art. Uti: 1 Plaiiiol, N" 2():iti.

(2) Vol. ,'). N i)l(l.

m isET^'^îr^ffrir^i U- Q'-i'
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coilc .Niipolcon.

<:-tU-.lispnsi.i„„,|.V„«.. .„,|,„i, „,„. K„,.n,(,sUM:n,.
'M>n.UM,K.«,.n..nil, 1,.,, n.. p„un:nl l.iiv :nn„.|,.. 1,. ..,,. •

rieurs M linln-,tkMion ,p,Vn ...a.lis.,:u .,.nU on, ..,.. nn.s .I.Mis un
'";•""' 'I" lolK-, en p,.,n.v.„, b ,|..„.„„,,. ,„ ,„„„„„, ,,, ,,,,,,;
(.cil.. pr..uv.. ..SI K...ur.|..n„.n. ,l,l|;.,|,. , i,;,, . „

, ^, , .„,
al<..-s .I.' .vil.. i.lé.. .|uun.. lois rint..nli..,ioM pronon.-..,.. ,| U,,
lac.l..dall.,,u..run...|e

p:..s.-,n,,.i,nn.nu.n,, v.„s,.oi,.n n.i...

1^"" •'''=' •••";^ ;• iu...nli.-,io„. .pMl y ,.,n ./,,/,„!/,„;. .1..

.nno.,a. K„,lau.,-..s,..n,,..slWl....s.s.,sp.,,.,: uK.is ,. ..o,,
-1' "":"•;' '='"- l=. pn.iv.. .I,|(i..i|.. .1.. ,, .|.,„.,,,„ ,„ , „,,, ,,^.
la. le, ImcI.. n.. pourra .•.!,.. ..uup,. ,p,.. sous .•..-Unn..s ..on,| ns.
l'I mcrn.. ..Mfor.., h „ullii,. seni n,..ulh,tiv,. pour I,. juj;,. „. i

636.
^

Voici mainU-nanl l,.s .-oiulilions .r.ppli.-.iion .!.. f.rli-
c le .U,. IJlaul .h.l.oni pr-nivr ,p,.. I:, p..rM,n,u.. , | l,,,.,, ,„
;."";''";';;"''• "'"''"" 1"""- ^-a-is,. .1.. loii... |.:„ s..,..,,,.! i;,,„, ii
laul ..laM.r que a c,,us.. ,,ni :. nioliv.. rii,U.r,lu..ion existait .Lia
' ''"l'"'l"- •>" l'H-te a .-.te lait. Il ..st inlinin.ent plus laeile ,1
prouver ees laits, ,|ue la .L-nieiue au nioinenl ,1e l'aH,. l-„(in il

laul.l.^m.,ntn.r,,uelVlal.l.. laliene.^,:,,lM,.,,.in. a • :„• .po.p,...
" Il "c su l.nn: pas ,1.. prouver ,pu. la persoun,. dont i, s:,.i| ..„i,
auss, lail.le tl esj.rit lors.p.VIl,. a lait ..., aete que lors.M,.!!.. a ele
mienlite, si son état nVtail pas ^eiuraleiiunt connu. .,

-
|| !:„„

<ionc démontrer l'étal habituel de loli,. ,.t sa iioloriet...
I.a raison pour la.,ueile on .xin,. la notor„.|.. de la ,ause

.Imlenlietion, cVsl ,,ue eell.. notoriété lad pr.sunur cpu.eeus m,i
ont contracté avec TinL-nlil savaient ,p,il nuritait .ieliv i„,..,.di, •

or, les honnèU-s „ens n. ..oniracleni pas avee ,|uel,p,M„ „uils
savent ,.tre <lans un étal inlel!,,.,uel |,.| ,p,d devrait ,lr,. inl, idit
.eux .,u. onl contracté a .vc lui ne nuritent .loue aucune

la\eur.
' (..dui qui contracte avec une p, rs.,nne notoirement en

'Icmence est lui-même .1.. mauvais, foi. On suppos,. que la
nolonelé de la cause de finteidietion exis,,. quant a lui et ne
laisse aucun prétexte pour alVecter une ignorance tout à I

invraisemblable.

(1) .') Hau.iry-Laciintiiieric, \" !t:il .

C-i) Hriidy et Dulxiis. â Ij, |i. p. 4(|7.
• 3) 2 Liiiigfliir. p. 2(i.

nSïS.'^^^WfWS''
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637- (ii'iliiins aiili'iiis. Miircadc cntif aulrcs, i ixigriit (|ik'

IVlat iioloiiT (If (li'iiii'iu'c :iit viO coiiiui du tiers (|iii a conlraclr

avec l'aliéiif ; c\sl aller au-delà du Icxle (|ui n'exige (|ue la noto-

riété de l'éla! habituel de démenée.

Il M- peut (|ue l'aliénation ne soit pas notoire et (|u'elle soit

néanmoins connue de eelui i|ui a contracté avec l'aliéné dont

l'interdiction a été prononcée, l'eut-on, dans ce cas, appli(|ner

l'article iJ.i.') ?

(lerlains auteurs enseignent raflirniative. -' .\vec Laurent "

nous dirons (|ue la ((ueslion est douteuse. I.e cas dilïïre réelle-

ment de celi,i prévu par l'article Xi'), (let article suppose la

notoiiété de l'aliénation mentale, et c'est à raison de cetii' noto-

riété (|uil dérof^e au droit commun. Si la démence n'est pas

notoire, nous ne sommes [)lus dans le cas de l'exception établie

par l'article '.V.\'y ; nous rentrons dans la refile générale : celui ipii

prétend (ps'un acte est nul pour cause de démence doit prouver

(|ue la démence existait au moment même où le contrat a été

passé.

638. Hemarcjuons (|ue le pouvoir donné au juge par cet

article n'est i|ue l'iscrétionnaire ; » Peuvent être annulés, » dit

l'article. S'il était démontré au juge <jue l'aliéné a agi dans un
intervalle lucide, le trii)unal pourrait valider l'acte.

539. Sous l'article précédent, nous nous sommes demandé
s'il y avait lieu de distinguer entre les divers actes laits après

l'interdiction, entre les actes pécuniaires et les actes mon ux ; et

nous axons rapporté la discussion des auteurs, et nous avons

exprimé notre opinion personnelle sur ce point. La même nues-

lion se présente sous cet article.

Pour nous, il n'est pas douteux (pi'il existe une corrélation

étroite entre ces deux articles SM et '.VA7), et nous crovons, pour

la raison déjà exprimée, que la même solution doit être donnée
dans les deux cas, malgré l'opinion contraire de très bons auteurs.

540. Les dispositions des articles .'5.'{
1 et .'{.'5.') rendent très

importante la (|uestion de la date des actes (|ue l'on veut l'airr

annuler.

L'acte est-il postérieur à l'interdiction, il sera :<nnulé s;iiis

autie |)reuve (|ue celle de l'interdiction.

(I » Sur art. .")0;j, N" 1

.

(2) 1 .\ul)rv et Itau, p. .ViH ; li I)ur,jiti)ri, 27
Ch Vol. .-).N" ;il.-).
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P-s... .uns, ,u.. nn...nlu..ion ....s,,,,....-,.
;

.,'
,h.„s ,.. A.nZ

cas. If jii-;c p.iil ou non pn.nonc. r \:, nnllil,.

I.çs|n,:i.l.tosv,nt...r.iM,in.
|,,n:,-...|. ,,,,,,,.,.,,,, |^,,,,,l|.|,.

iK' li.rlu-li. .i.i|. soil :, ,.,.||,. ,1,. i;nti,.|,. :;.!-,

snvo... s. I..S ac;U.s sous snn« ,.ns,. nn... ,1.. r.n..nl,l H p.H,.un. .1... ..nU.n..un. . r,nl,.nli..non. ukhs ,,u, n'on, .opns ,1 !

..U.S..S u..i.,....sVllsso„Uo,n .IV.ln..l..vo,.,lsu,..,.„..,.,.'
"«>". '•' il '" ••si ,1.. u.nn.. ,1.. h, ju,i>|,ru.l..u,v

'

Smus ..nln.r .lans ,vll.. .lis.ussion, nous .rovous .pu- 1;. ,„•..-sompfon ..s. ..n hn,..,- ,lu lil- -t .p. .-Vs, . n,.U.nli. ou . s.s
n;|..vs.ntanls à prouv,.,- ,p,.. n.| n.U~ -., .U- h.i, posl., i,Muvn,..n( à
I ..."nl.Con. <•''... pn.nx.. s. |..,as,„v.n,l..s.v«h.sonl,n:Mn.si

(n ensn.n.. ..oal.,„,,„ ,,„, ,, ,,„„„,„, „|„„,,,,,„. ,^,j, ,,,.
;,^.

sa .laU.. ,.„ sort., .pu- .vlui ,1,. r„„.,,|„ ,| „,,. ..,^,,,^^,.

itvanl I inUT.lict.on. s'il porl, un,. ,latr ,H,trn..Mn.. -

541. Il ,.sl hou ,U. n.manpuT .p,.. ,rt n, lirl,. ,;;;.-, „. sapp|i,„„.
q..aux inu.n.is pour loli.,.. |.,. „,,., |, .|j, ,,|,,,.,,,„,„;

'

,',,,.

|;onM..,u..n.. I..S a..U.s laits p.,- r,,,,,,,,;, ,,„.,, p,,„li,am,., avant
I"";''!"'""". n.. p..uv.„l ,„,. ann„l.-s. lors au-nu- .p,',| snait
"'"'''' '!'" '=• l"'nlif.alil,. riait n i,-,. lo,Mpr,ls ont rlr laïK.

542. La .Innnuv H rin,l..rillit,. noloi.vs ,„ .-.aulrMl pas nuls
avant I .ntcnin.lion. i.s a.t.s ,1.. ....lu, qui m soull.v, Wlcs ,„ |,s
ont ,p,annulal,U.s pour Irsion. C,. .as ,„ ton,!,., pas s.,us

I arlicl.. .!,!,) .pu suppos.^ rinhi.li.'lion.

Dans la caus.. .1.. Sv,n..s v. |.aun..r. • 1,- j,,^,. ,|,.|lr a ,1,.,-i.l,.
.|.H. I inrapa.-il... .p.i .-..suit.. .1.. rali..nalmn u,..nlal,., n.. p.-, ,„| uais-
sanc.quau nio.n.nl .!.• rinl..nii..t,on

; .p... jus.p.'a .•. m„. ntl.
inl('nlicii.)n s

-
patrimoine it .n consiiv.

inlcnlicii.,n soil prou., n. ,,, lali,'!!,. ,I,-m„.uiv a la l.'.t,!' llr son
slioii. (I ,pu. ,1,.^ ij,,,.^^ n'.ivant

i.as .[uahl.'. pour pn.v.„pnT riiit.i.in'lion p..u\,ui lui lairr io„|,.s
signilii-ati.jus i.'.pijs.s.

Il) .') Hiimlrx-I.^HMiilimTr,.. N \r,t\ 2 \li..|i;iult ., ''NT
il!) .Sii-fv .! (ilIlH-rt. ;iit. ."iiiL'. .\' ':;

(i C.'S^
,!*'!â'"""""'' '• '""^'""-"•''''.'

I- li- p. •«'
:

A,ll<,„ V. (.,,||,„„|,

'Il 'iT I.. c, .1. p. is:,.



III llK I. IN tKIlMK TIDN

643.—N'ous Mvtms dit (|iii' r:u-li' liiil pur l'iiitmlil |)((iir l'olic

iipns SOI) iiilcrdiclion rst mil.

(.(•Ile rinU- s'ap|(li<|tif-l clji' iiii Ifslainciir.' Oui, sans aucun
doiili', cl If l('j;islalriir a cru celle rc^lc si iniporlai e (|u'il la

rcpi'lf il liirliili' .S.ll en disanl (jui' l'inlcrdil iiour iiidiiciililc,

di'llU'llci' ou l'ui-i'iir ne pciil disposer |iar leslaiiienl.

(^)iie deMins-imiis décider <|iianl au lestaiiienl lail anlérieiire-

iiieiil à l'iiilerdiclinii pour roii<' V I.'ailicii- S.'i I n'en dil rien, mais
il esl ceilain ipie la rè^le de Tarliele iilî.'i doil s'ap|)li(|uer. I.e

leslamenl anlériear à riiilcrdiclioii pour lolie peiil èlre aiimdé si

la cause d'iiilerdielioii exislail iioloiremeiil à i'épocpie où il a élé

lail.

Mais, (pie (le\ons-ii()us décider ipuiiil au leslameiil de l'iiiler-

dit pour prodif^alilé ? (le leslameiil vaut-il'.'

I)"apii's l'article (S.'il, seul le majeur sa ii d'espiit et capalili

d'aliéner ses liieiis, pi iit en disposer par testament. 1,'inlerdil

pour pnidifialilé, incapable d'aliéner, sérail donc iricapalile d.'

lester'.' Cependant, aux termes du deuxième paraj^iaplie de l'arlicie

(Slil, " /( lisldiiiciit /Kislrririir il rintinliitinn ilii j,iiiiinnic, /iriit ilir

(o/i/ir/iir (/(/ non, (l'niiirs la nnliiii' ili's ilisiiiisilions vl lis ciiiiitt-

slitiHis. » Il t'sl exideiil (pie ce parafera plie esl une exception a

l'article .S:il, et (pie l'interdit pour prodij^alilé peut, en principe,

laire un lestainenl \alal)le. a\ee cependant celte reslriction ipie

les Irihunaux peuvent raiinuler. s'il parait èlre un acie de prodi-

galité, ou irexliavaj^.ince. I.a loi :ippli(|ue à ce teslameiit la rej;lr

générale pour Ions les actes du proilif^ue inlerdil.

Celle c,>pacilé de lester du prodigue inlerdil a été l'ohiel de

j'.randes coulioverses dans l'ancien droit.

l'otliier ' soutenait (p.ie rinterdiclion privait le i)ro(lif.;ue d.

la racnllè de lester, en le piivanl du droil di disposer de ses

liieiis.

L'opinion coiilraire de (liiyot et de r.Vncien Denisait a pré-

valu et a été adoptée par nos codilieateiiis,

544. I.e code Na|)oléon contieiil une disposition |)aiticidieii

ipii n'a pas été reproduite dans le m'ilre. « .\piès la mort d un

individu, dit l'article .)l)l de ce code, les acies par lui jiassès lu

pourront èlre atlaipiés pour cause de démence, (|u'autaiit (jue son

interdiction aurait été J)rononcée ou provo(|ué( avani son décès :

à moins ipie la preuve de la djinence ne résulte de l'acte mèiiir

(1) Tcstiimciit, .\" 3,'t.'>.

'^mE^im^^m^:.' ws^ ^^^^K^^^r^T^^^JWf^W- .rr;^.,.,'-:^^'- £J>?V
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(lu'il a ilr 11^111(1

(iilliculli's dans I

rnifiix (If laisM r cl

(• a l'I • ">ii| |iiiiii r ili' iiiilii

<• (Diniiir |.lis..|ilaiil.rii tl

11."

«Dell'. |iarff

K«iiciaii\ cl ,1 a|iivs l,s ,•,,

646. /.'inlfnlii csl

'l'I'iK'.lli'Mr. .1 |,;,,V.' ,|

HM ^l'iU'l 111
.
"< K'.'iii

">• I 1111 :i |U;;f Mii'il riail

I sinv.iiil Irs 1)11

l||n^lall(l i.ii Iic-i'Ikicn.

plllK l|l( s

MHIIIIIS ,1 ,,,,(.,

iiisi,
1 intinlil t.i- |ii'ul . I

II11-. iiic:i|iaflli s iiai'li(

l/iiilinliclioii, soil d

If liihiii (C. C. 2.Sli>

au inaiidal, (C!. C. 17.V,)

l-'iitt-rdiclioi) d'un
s(ioii'!i'. (C. C. isoii)

I.'inicrdil pour loi

puis(|Uf If It'inoin doit

Il niaiulaiil. s., il ,),, manilal, iiri', iiK I lin

i>>M,ci, .Mliain,' la dissolut loi; <lf la

If ne pi'iii rii,. I

L'interdit, en vertu de I

lii' sai, d'es|iii|. (( (
I

l'iiHiin dans un acte notarii

HfSi

'Ire él

ali\e.

I.

u, ni voter o
" lui ilrelor.de <ir () iiiliec,

U siiyri«••I eouilue .l.piile a lasse, „|

ne peut

llie le-i^.

I loi des jures d

soullreiil de maladie iiKiilal

''•l:iii inlial.iirs a el le jaiis, ciii \ i|iii

M:< TION \

M\I\I.K\KI. 1,1 l'iMKIil.l s

546. . /. /„/..,,/„•/,„„ ,,... ,„.,, /,,, ,„„„, ,^,„ /.,„,, ,/,:,,,,.„„„,,,.

;";"""""'-\'" """"'''"' "'-//'— 1..- -in-a, ..l.rn„u, les f..rn„:.

;;

;"'!;:/'•';'"' ''-

r^'

'''"'"- ''"'"'"- '• '-""""/ '/ ""-,/,.,.,,.. „

',:.*•'*',' «-'^l'-lK'Ieesten loni eonlo,,,,,. , r„|i,|,. .-.p.
.|.,code Napoléon.

,,. '•;
'""'"''''" I'""" '!'• '•>' ••""•I" M.nilie simplement ,pie

in -l.cMion a.sse ,uand l'aliène es, ,uen. ou ,,nan.l le piod, ne
" I-' i'I-s de prod„ali,é. Mais eel.e in.enlielioi, i,.. elsse pas

'I.' plf... droit
;

il laul ,,ue ees lads soient .oustales. et. e me
'7' ';"'"";'' l'KliHaire ,,„i a prononee l'inteidielion. il était
"alurel de charger celle même anlorile d'en deeieler l,a mainlevée.

Mil H;i|)|). ,|i.» CmI. p. 22(1.
{'>> s. Iii.|.iii(liis ik' lilllll, iiit. .'i(l,')

l.'f) .S. Hefiiiidus (le llKli), :iil. ,illl7.

1
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l.ii |)i'iii'i'(liiri' rst la iiii'ini' (|iif |iiiiir riiilciilit'lion : il liiiil, ni

(onsi'i|m'ii('i', mil' ri'i|iirli' iiii IrilMiiml, nmv iiti pniltiiKitiiiri', l'iivis

(lu ('(iIlNt'il lie r;illlilli' ri l'iiilcl l'())^:il(iil'i' (le cillli i|lli' l'on M'ilt

rclfvci' lie riiitcnliclidti. v\i\ Si riiitcrilil st- l."oii>:iil dans unr

inaisdii li'iilii'iU's. il linl If t'iTliliciil du surinlcinhiiit iiirdical,

allcstant que rintcrdil i-nI nuiri. (.c i-iTtilir.il n'inplacc l'intiTio

){aliiiri'. '

647. (Jiii peut drniaiiilci la inainli'M'c de l'inlcrdiiiiiin '.'

I.'aiiicli' il'iB dil i|ij'il laiil suivre les nicuii's loi uialilt's i|ui'

ci'lli's pri'si'i'itt's pour parvenir a rintcrdirlion.

l'.n inlcrpri'laiit à la Ictli'c t't'llc disposition, l'on scrail |)orli

:i croire <pie seuls les parents ou alliés, iiii l'un des eponx a

l'égard de l'auti'e, peuvent denianiier la main levée, puisque senU

ils peuvent |>rov(iipier l'interdiction, el que, coniine coiiséqueiiei .

I interdit ne |ieiil pas lieiuander à être relevé de son inlerdictinii

(.'est l'opinion de M. I.annelier.

('.epeiidani, la jurisprudence el la doctrine, en i'rance et Ici,

se prononcent en sens contraire, il serait harliare el alisurdi-,

dil la cour de iSordeauv, de reluser à l'interdit le droit de leclanu i

sa lilier'é, alors qu'il a recouvii' l'usage de sa raison : cela seiail

daiitant plus daufiereiix que smiveet son ( uati ur est son paienl

cl qu'il pourrait avoir intérêt à niaiiileiiir l'inlerdiclion. n Mien

de plus vrai, ajoute l.aurent. Mais il "st vrai aussi que l'inlei-

préle ne peut |ias déclarer capable d'aj^ir celui que la loi et un

juj^einenl ont prive de l'iM-rcice de ses dniils. I .e ié^islaleiii

seul a ce pouvoir. " '

Le ju^e l.oraiiner s'est exprime eoiiime suit a ce suje^

coui' n'a pas ju};e que l'inleidil ne peut pas de lui-même demaiidi i

la levée de son iiilerdielion, c.ir le contraire est certain. In

lecouvr.ml l'usa);!' de sa raison, l'iiiterdil repi''iid l'exercice il<

tous ses droits, el n'est pas tenu d'altenilii' le lion vouloir ilii

cmaleur, et encore moins de rester exposé aux relards ipie l'iiiliiil

mi la cupidité de celui-ci pcuvelil l'aiic iiaiire. I .a jiiaiule main

lile des auteurs reconnail, avec l'i;;eau, que le droit 'ii

demander la mainlevée a|iparlient. non seiileiiient à sou cura

leur et il ceux ipii ont ii droit de provoquer riiilerdielion, luai^

(1) ,") I.;iufi'iil. N' -t-fJ ; 2 l-iiii^fliiT. |). iS.

(-') Vol. 2, |>. 'JS.

Cl) Vi.i. .), N • ;i:iii.

(Il l):ins Cl- sons :
."> H;iii<li'\ I.mi ;in|liui'ii'. N"i)|2,

(.")) Il ('.. S. |). 2".IS, l'iiilloii V Vi'ilUiix.

'm'W-M^ tit- <"'•' wmF
- n) I
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660' Il ^'-i^;!!! iImiis Ci' i'li;i|iilii', il'nnt' lui i|nl d iiiuiilt' ;i

rilliluc ISTd. "

i ,r picMinbiili' ili' crllc loi niiiis en lail i i)iii|iii iiilir hi |iiirli'i'

l't II' liiit.

I. ivm^îiii'i if (if ('(Tlniiis l'IicU df riiinillt' cl aiilios pi'i'Mimus

niuiriiics liMilil lie k-tils tlioils, cl :illll'cs |)i'|'miiiiics iii celle piii-

vilU'r, :i ele c;uise ihllls le |i;issi , en liiiinlMeiisev i)i'c;isii)iis, île II

ruine (le leins hiniilii"», cl !i Imls (graves a leiii's parenls airiM

(|U il leurs créaiicii rs, cl il es! nécessaire, dans I inlirél de I i

sociélc, de reiiicdii i à de IcN inallieuis |)i)iir ia\eiiir. I,'e\|ii-

ricncc a dcmoiilrc i|ue les las d'i\ rojjucrii', i|iii |iaiaissenl lis

plus iiu'iiraiijes. pcmcnl soiueiil se ^^iieiir |iar un liaileuieiil

raisonne cl rcf^ulier ; cl ce traileniclil ne peiil elle suivi d'niu

manière ellicace (|uc dans les ilahlisscincnls <)rj;aiiisés à cet ellel

(ielle loi, avec ses aineiidcinenls, se liouvc ri>roiidiie à l'arliele

."iT'.MI des slatiils [elondus de la province ipii a ajoiilé au coil<

civil les articles .'îlilia à ;i;>(n|.

651. Avant celte disposition, on uc pouvait, en |)rincipe,

interdire les ivronnes. Nous disons en principe, car. praliipn

ment, CCS ivioj;iies sont des prodifiues, (|uan(i ils ne sont pas des

Tous. On |)oii\ait, dans ce cas. les l'aire interdire comme piu

di};iies. Queliiuelbis ces ivrof^ni's ne simt nullei-.unt |irodif;ues,

mais mellent leur vie cl leur santé en danger, et l'on ne pouvail

les alleiiulre par rinteidiction.

(1) :{.! V. c. 2(i.

A,,!, f^. "£^-.--
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l't I IMI l<l>M IIUN 1,1 ^ |M„„,M ., |,|n,„,, ,„ ||l,

I.'ll.l.nlll-I.MM |MM.I ,M,,J.|MM.. IMMSI,. p..,, ,„ I ,„„.,, |..„|,
>\yUr >..,! i.runn.Mv... ,| I,iuI.,.m| ,.., ,,. |, ,,„„„,,,. ,„„,
^'":"" '-^ '^"•""- n.l,l|.r..„.||,.s

I , ,,„„ .,, |t.„„„ , |„,.,

<Hi aiisM l«itKlfrn|.s .|iir l'iMi.j;,,! ,.,ns, i\,

illnis (|ll'il li'.sl |.:i> ,i;,„^ |, 1,1 ,|im,.,.,

rinlinliic; riM.iniiiM,' |i m .,,ii,|iiirr ,, h, |,,||,.

|):is UNI' liilii'. '

(..lait ausM i.c.liv ilioil ;,v,ii,i I,, |,„ ,1,, |,s;,| | •,„„„,„.
I".in:Ml l.lrn il.niaii.l, r I:, ,,„||,|,. il,,,,;,.!, \r,.s,nv\M,ï,,uZ,'
'"^'"" '' '^"ll'l''''^'-l.i .uil. .n.l. iinns ,1 .|.^,nl pr.Mnr, ,,.,'

'•'•''''"••"'••" •'" •''"" '• ""I" 'IMll ;,\,,il hiil .-,1 :„l, |„ii,|:,nl

'!'"' •''" '"'• •' '!"•• Inn-^s.' .1,1,1 irll, ,,,M.ll,. I.. |„,,.,,| ,1..

I lisaur lie sa laiscn.

C.'ll.. n.rm,- r.-l,. s-.,,,(,li,|,|, ,.,„.,„,, ,, ,.,,|„, ,„, ,|.^.^, ^^
lnl( l'ilil. '

'

M.( I ION II

l'KHsilVNt^ ilJt.ITK-. > ' t I 1 I INTI.lilll, nos-

662. J'.mrnl aiissirhy inl.r.lils. :iiin I, iiiic> ,\r j'irli. je .;;;(i„.

I,sirr„,,,irs .f hahilinlr ,,„i,lis.i,.cnl hnrs lu.nsnu Ir. ndmuuslrrnl mal.
«u liirtlviil Iriirs lanullrs ,l„lis / //„/,/./,. ,,„ /„ ,^, ,„.. ,,„ .,„„/,„„,„/
Iriirs o/jnin-i „n pr,,uduT dr hnrs junulU-s. ,/,• /,7;;s ,,„rr„ls .„, ,/,

/,7irv .7rr(//< ,V;-.s-. „„ /,,/,/ ,is<„ic ,ir li,ii,ri,,s rnirninlrs ,ii ,,nanl,t.-
Irllr ,1,1 ils .s',Myi.,sr/,/ „ iliiiir, I, „r .v(/,//, ,/ ,,l,n,,.r Irlir.s ,,,„rs.

I.'articl.' .i.Ui, nous dil ,v ,|,ic l„i, , i,liii,l |,;ii- n.,,^,,.'

'I'lial)ilii.lc: .. 7»„.V ,wrs„i,w .,,„. ,[„,„. s la mninmiw r. nannare
ilans son l>aisin,i;ir, a a.i/iiis la irpiihilmn d'.tir m, iia;.,,,,,-. ,-.s7

ramidirir ,lir un irmiinr il'liai.i/ndc ilan- !, sms dv ce rlh.f.Hn'. ., Il

va sans (liir (|u>' c, !l, pivinr par (•nniiiiiiii,' iviiomiii-. p,.ul .dv
loillicdilr.

M. I.iiii;;cIkt - liiil ..l)M.i-,r, .n^^ i:iis.,ri, ,p,, |,.s mois
"ivrof-iics .1 lial)itu.lf,. ne sont <|ii'iin pj.'onasni.', .'ai l.s ivi.,-ncs
snnl (lis in.livi.liis (|iii .ml des liainlu.i.'s dix r.,f;ii, i i,.. ()„ „',.st

jaiiuiis ivi()f>iif sans léliv d'Iialjiludf. IVrs,.nii,- i„. saviscrail de
pifiidn- |)imr un iviof^iic un individu <pii s'.sl .;nsi- accid.'nl.llf-
nicnl.

(1) :> l.aiiriMit. N" LM'.I.

(li) V„l. :>, |,.
'«1.
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SKCTION III

PHOCEDIUE r.S INTEIUJII TION l)hs IVlICKiNKU

663.— "/^fi demande en interdiction est portée pur reiiiiéte asser-

mentée, présentée et l'un des junes de la cimr supérieure ipii seul peut

anir, de In part d'un parent ou allié, et, (t dejout de parent, de la

part d'un ami de l'ivnxjne d'habitude.» (C. ('.. ;i;{(il)) lue rormiiK'

de celte rr<|iièle se douve iiprés l'aiiiele .")7".l() des slatuls relondus

de la province.

Indiciuons les dilléreiices (|ui i\islent entre le mode de i)roe(-

der à l'interdiction d'un fou ou d'un prodif^ue et celui de procéder

à l'interdiction d'un ivrogne.

In juge de la cour supérieure, seul, a juridielion dans le cas

de l'ivrogne; tandis (|ue pour le iou, la cour de circuit el le pro-

tonolaire peuvent prononcer l'interdiction.

I.a requête en int<'rdiction du fou ne peut être préseulée (|ue

par un parent ou allié. Celle demandant l'inlerdiclion de l'Ivro-

gne peut être présentée par un parent ou allié et, à défaut de

parent, ()ar un ami de l'ivrogne.

Kn tenant compte des motifs de cette loi, tels (jnexposes

dans son préambule, et de l'article '.V.ida, lorsque l'ivrogne conduit

ses allaires au préjudice de ses créanciers, il nous semole (|uuii

créancier pourrait aussi demander celte interdiction, bien (pu

cet article n'en dise rien.

Kn outre, dans la cause de (élément et Francis '
, le juge en

clief Dorion, prononçant le jugement de la cour, disait qu'on

devait permettre à toute |)ersonne intéressée de suggérer J'iue;i-

pacilé d'une personne dont les intérêts sont en péril, et déclar:iii

(jue cela était [)ermis avant le code.

Kt, d'après M. Mignault '-', l'expression «ami» dont se seri

cet article, est tellement générale ipie, sans en forcer le sens, oi;

pourrait l'étendre à toute personne intéressée à prévenir la

dissipation des biens de l'ivrogne.

L'ivrogne lui-même, dans un moment de sobriété, peul-ii

demander sa propre interdiction '.'

(\) 2 I). (".. A. |>. .i-IS;

(2, Vol. 2, p. :m.

•^T'-iP»



PitocKDrni; I A rMi,iii)i(Ti()\
i lis i\ii()<.m:s

M. f,aiif>cliiT , consiili'niiil 1'

comme limitnlivc, ne lui nconiKiil

l'iiiiiniriilidii Miiicl(

i:ii

>('i/>

(ii'pciKianl, r,

|);is Ci «Iroil.

acci'pli Mlle

nous croyons (pic la (Icmand.' de li

par II' luf-e.

664. -Cdt

pnlalion de la cour d'appel,

vrof^iie devrait èll acceptée

i' recpièle doit è|n assermentée
Sencrale pour toute reipièlt

C'est II I rei

a la lormule (|ue I on trouve à larticl

aulorilé judic lan'e, Si I on réfère

celui (|ui assermenté la nvpiéte doit décl;

(• "/".Kl <ies statuts relond us.

son! vrais et ipie la demande n'est pas lail

lier que les faits énoncés

but vexatoirc.
l'ai malice m dans un

556. I, article dit ,|ue la re.p.éte est présentée à l'un des
juges de la cour supérieure, sans dir,. ,lans ,p,el district. Il nous
semble tout naturel de décider ,,,,e ee sera au juj-e de la cour
supérieure, dans le .lislricl de la rési,K„ce ,1e celui (p.e l'on veut
interdire, il hiul, suivant nous, suivre la même ré};le que celle
posée pour rinlerdiclion en général par larliele .'i'JS. C'est d'ailleurs
ce .pu- régie l'article ;n(ii, lorsqu'il s'agit de d.Muan.ler l'iuLme-
mcnt de Tivrogne d'hahitmle. Il y a analogie dans les .leuv cas

(.cpendant, on a décide, en l.SS'.t '..p.'un juge delà cour
supérieure, résidant à Moniréal. peut inler.lire un ivrogne d'halii-
tude dans un aulre district de la province où réside un autre
juge dans un endroit où siég.^ la e,)ui-, ailleurs .pi'iui chef-lieu.

556. " La rfi/iirlc dcm,iiui„ut l'itilenlirlion lui est sii/ni/ifcm pvixonne, ihins un moment nu II rsl s.ihr,'. „u si, Inrs </, la
si.iulliaillon, lit ,,cisoun,' dont rinlcnllrtiou c.s/ ,lcmun,l,r n'est lu.lnt
sobre, lu re<,uèle est slijnlliee a une /lersonue rulsonnuhle ,le su fumille
un moins Imil jours uvuul celui fixe pour h, romimrutlon deront
nu iuf/e, uu.v /ins île riulerdicliou. " (C. (.. .',;5(1,/|

Il faut bien remanpier (pie la signilication doit se faire
personnellement à la personne dont on demande rinterdiclion, et
ce nesl (|ue dans le cas où elle n'esl point sobre (|u'on doit la
signilier à une personne raisonnable de la famille. Par consé-
quent, celui (pii fait la signilication doit. d:iiis son rapport,
constater la sobriété du défendeur, si h, signilication lui a été
laite personnellement, ou l'impossibilité de la signilication

(1) Vol. >. p. ;n.
(2) LaroiituiiR- V. I.iirciiiliiiiu-, Kl I,. C. p. ni.
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personiiflle à cause de l'étal d'ivresse du défendeur, lt)rs(|ne la

si^niiicatioi) est laite à une personne raisonnable de la l'aniille. '

Il Tant (ju'il y ail huit jours francs entre celui de la sif^nili-

cation et celui de la comparution devant li' ju^c. i.v délai est

de rif^ueur.

667. " // est prncàlr <t rintenlictinn, fii fdisiinl oiinfiiiniHre

ileixinl /(' Jiitie le conseil de jamille, comiiie dans le cas de la liitelle,

en vertu des disiiosiliiris de ce code, et en prenont Idnis sons serment

de cliii<iiie personne composant le conseil, (pnint a lu vérité dn fait

(pie 1(1 personne (pi'il s'dijit d'interdire est nn ivnxjne d'hahitnde, et

(pKinl à 1(1 nécessité de cette interdiction ; mais la personne provo-

(piiint l'interdiction ne peut foire partie de ce conseil de famille, n

(C. c. ;{;{()<•)

Aucune interdiction ne peut être |)rononcée sans l'avis du

conseil de famille.

I.e conseil de famille est toujours convoijué devant le juj^e.

Nous trouvons une formule de cette convocation par le juf^e, à la

suite de l'article .")790 des statuts refondus. Malgré (|ue l'article

dise que le conseil de famille est convoipié comme en matière de

tutelle, les dispositions des articles 2.")(i et 2.')7 ne peuvent être

suivies, et, par consé(iuent, un notaire ne peut, soit comme délé-

{^ué du juf;e ou soit d'oilice, tenir devant lui le conseil des

parents. Nous en avons donné les raisons en parlant de l'inter-

diction pour folie.
'-'

Celui (|ui demande l'interdiction ne peut faiie partie du con-

seil de famille. (!'est la refile de l'article 'Xl\), pour rinterdic'ioii

en f^énéral, et les raisons de celtt' exclusion sont les mêmes. '

558.- " L(t pers(mne (hmt l'interdiction est ainsi poursnivie pent

produire devant le jmje des témoins /lonr contredire les alU'ynés de lu

re(pièle et le témoi(puuie de tout memhie dn conseil de famille ; cl

cha(pie partie peut employer nn avocat pour conduire les procédés de

sa part et internxjer les témoins en présence du jmje, le(ptel peut

re(piérir de la part de la personne poursuivant la demande d'inter-

diction, des preuves additionnelles des faits (dlé(jnés dans la retjuète,

outre le témoiijnaçp' du conseil de famille.» (C. C. 'SMf)

Du moment (jue la demande est contestée, il y a enquête, cl

l'on procède comme dans une cause ordinaire.

(1) 2 Migiiiiult. p. 3(l<,l.

(2) Supra, N" .')1S.

Ci) Sup, ', N" .'il?.

-iVl 7l iJ
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669. >. h.n ,>rnnJanl ,, linlmluil,.,,, I„ prmrr rsl ,.risr nral,-
nu-nl ou ,„„ nril. ., h Msarlin,, ,/„ /„,„ , ,/ ,/ „•,,, ,„;,,,,„,„.,,
<//-.• la ,>.rs..n,u- ,,nil s\„i, dluUrdnr ^,„/ ,„/,.,,„„. ,/,.„„„/ /,. ,„,, „
(t.. (.. .i.)(i,/)

Ainsi, ilnVsl|,;,s „...,.ss:,i,v ,,„. I, ,,,,,„,, ,„i,
.^,,

''•'•'t. I....M|u>ls..i, ,i.. r,Ml.nli,-,i,.n .W., .li.-,„, n,.ninl..nu.
«lansui, :,s>l,., |,nlm„f.nt.,in. ,.s| ,|,. ,;:;,„.„,. M.is „Vm,.sI
l.:.s:imsi ,1,. I nr,,-,,,' ,|„,. |-„„ ^, ni n,ii,- uiUnluv.

prodif/nlUr.-' (C. {., :;:u\l,^
' ' '"

l^iiM. n-ol.lif;,. I,. ji,.,. ;, |„„„,„u.,i- rinl..nli.li„„ C.. „Vsl
''",","; '"••"'"'

'l'"' '•'•' ^'"i--l>' I' 'Ion,,,. ..1 „„„ u„,. „l,li.;„i„n
"'"" '"' ""l"'^''- " "'''^l

i'^<^ ""iii- Umu ,1,. sMivr.. |-;nis,k. la
'"".l'""^- ' " '-""MMl ,1,. IMMUII.

, s,.il |,„„, ,v|„s,.r l'inl.„li,.|i„„,
s<.il pour la ,,.„n...Hvr. La iuris|„ u.l,,,,... .st ,,a, rail.nu.nt .lal.li,.
sur co |)i)iiii.

661 .< /,„ ,l,ri.sinn ,l„ j„,,v est /uialr ri .ans ai,,,rl, s,nl nu il
rnmnm;- hulenlUlinn, s,.il ,,nil ru npllr ta dnumulc... (( . ( :. ;i;i(i/,)

Il V a ICI ,.,„.„re, une .iiir.nnco .n!r.. ,v jnucin.nl .1 .vlui ,1e
I M.ler.l.ct.on ,,o.,r l„li.. ,„, ,„„„• |,n.,lifialil,.. Dans l. prcMuirr
'•:.s, lejUKcnuMil nVsl pas sus..,.|,lih|,. .lappcl. ..1 il nVst pas ainsi
(l:ins II- siTonil cas, aux tcrni.'s de larliclc ;;;!2.

562. L'HrIiclc XMmi rcf^lc ,pi,. .. si „/„ ,lrm„u<lr ru iulrrdiv-
liou funir irnu/uerir csl i

l'i'.viiirulion de Iruix nu>is

prui rlir rrutiurrirr (iraul

SIICTION IV

PI III.ICITK I.K , KTTE :\ T KU III ( TION

563. -I)'n|)r(>s rarliclc :VM\,, « le w,m drs prrsouurs iulrrdiles
l>ol,r ivroijuenr doit rirr iusrni ,r Ir tuNenu drs iulrrdih. nwiuie
duns les antres cas d'inlrrdicliau. ' Ce ,|u,' nous avons dit sous
liirticlc .'5.'{;i, s'appli<|uc à citlc iiiscripli,)n. '

(1> .SiipiH, N' ,")2!).
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SKCTION V

INTEIINKMEXT UE I. INTERDIT POIK IVROGNEHIE

664. Suivant l'artit-li' 'XMM, u /< jinivnrfiil pamumunt l'inlcr-

iliiiidii fieul aussi ordoiimr, si une diiitiinde <i vlr failc à cet f/Ji-l,

rinlcnuiiuiil df l'inleidil pour tel c.s/xicc de Iciiips jiKjv niressairc

dans un l'tnblissfnii'nl dcslinr à reiri><>ir li-s inrtxjnes d'Iiahilude. »

i'.vK iiitiiiniiifiit nVsl onlnniu- (|ih' si h\ rT(|iii-lf le lifinîiiKk'.

666.— I.'arliclc .'ilili/ suppose (|uc l:i ri'(|MiMf en iiiteidicliou ii'm

pas (Iciiiaiulé i'inlcnii'mcnl. Dans ce t-as, « l'ordre d'iutenwnu'nl
peut tire demandé et id>tenu sultséf/ueinnient, sur prenne suf/isante,

par reipiéte présentée à l'un des jui/es de la cour supérieure, dans Ir

district oii l'interdit a son domicile, en ohserrant /<-%• formalités pres-

crites au.v articles .L'Uni. iVU'ie, '.V.itif et .tili;/. „

Il laul. dans ce t-as, une nouvcllf ip(|U{'Ii'. de la |)ail i\e l'uni'

des personnes qualiliees à demander l'inlerdiclion, ou de la pari

du eu râleur.

(.elle re(|uèle est adressée an juf^e de la cour su|)érieure dans
le iJistriet du domieile de Tinlerdit. I.a loi est plus précise sur
ce point (|u'elle ne l'est pour la demande en interdiction. Car
l'article '.VM'th se contente de mentionner un juf>e de la cour su|)é-

rieurc, sans indiquer de cmel dislricl.

Cette re(|uéte est sifjniliée à l'interdit personnellement dans
un mome:il où il est sohre, ou à une personne raisoiniahle de sa

lamille, si l'interdit n'est |)as sohre au niomenl de la si}>nilicaiion.

(A'tte signilicalion doit être laite huit jours avant celui lixé par
le juge pour entendre cette re(|uète. Cela résulte de la dernière
partie de cet article.

La refile, quant à la signincation de cette reciuète à une per-

sonne raisonnahie de la famille de l'interdit, est la même que pour
la signification de la demande d'interdiction. -'

l.e conseil de lamille doit être convoqué devant le juge, et

celui-ci prend le témoignage des parents. L'interdit [leut contestei

cette demande.

(1) -Supra, N" .Vi().

^ wam*Mr:;Jt^mmi^m !B" "^^fFvTïT
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666. M II' Juf.(.«(• or.loniic
1 iiiliTii, iiHiii, d'

« le im/eiwitl <l„il mentioniur Ir nm,, ,lr l\i,,hl

aindiiit. la diircc île linli

:ii lie

l'J.')

i;i(iA.

iloil vire

devront

l'vtubli

issi iiiriil nu l'iniiiriiln

vxiTiilvr I' iii;iriiii-iil. (1,11,1

niflliriil. Ir iiniil ,li-\ i„-rs,

ssi'iiicnl. en iiii-nic tciii/i\ i/iif lu
/

667. /. (inirf d'inlfriHimnl

< ijui

isl riiiiisf ,111 ilimh'iir de
i,r\ni,iir ,iiil lui es/ ciii/itr. „

l'ilil lire siisi'i iidii
lotit temps par un il,s jn,ies ,/, /„ , „„;
maire, avc,mipa,,nev d'anr preiiiu- .salisfais'inl,- ,,,„ /,

'// niuiiiii, m
iip,i

dan son intérêt et celui tie m/ f,niiille • ire n

ii-ure, sur n^piite soni-

lii jiersonne peut.

en libvrli (C

ilroit (II' (I

COIlSIlll

re(|iii'lc pciii (•tri. piicvcnlff |i;ir loiii,.
I

Icmandir linlcriiiciion
; i-l I

•iTMiniic i|iii II I,.

•T le ooi'M'il (le 1

onloiincr l:i mise en liheil

illMIIIC

Jllf lies! |.:is ()l)lif;é ,|i

c |iif;i' |ieiit. cT()\oiis iiDiis,

iDimière permaiieiile. (

r

Si I

<i internement peiil èin- siis|>ei

i' IX'iii lin liinps st iiltineiil, i,n dune
' 'l'ii lesullc d.. r,.\|)ivssi,,n

;

esl

1)11 veut liiiie soilii lin ivi()j;ne dli^diiliide d un asij( on
il i. ele interné par ..rdonnaeee du ,|u«e. il |„iil .neorr s'ailnss,,-
au lUKe .lu domieile de liviu^n.- au moinenl d, s nlrineinenl
Pt non au juf^e du disiriel dans le,|ii..| se trouve r;,sil.-. '

668. !.e euraleur a un inlerdil pou,- ivio.nerie d-h:d.ili,de
pst-i

,
de plein droit, auloris,'. à inlenur eel ivrogne dans un

établissement ,1e eelte nature V l.a eourd'appe! a repondu aHinna-
tivement à eetle question, le li(i de lexrier l.SSi -

. Cnie d.Vision
cependant, lui rendue sous une loi ,|ui a ele modiliee .lepnis, la,'
ellet. la cour s'est appuyée sur deux articles de la loi de ISTd. '

I/arlicle premier de celle loi perineltait de noininer à livro-
«ne un curateur, afin de «ércr ses hi..ns et conduire sa personne
eomme dans le cas d'une personne interdite p,Hir cause de démence.
et I article 17 autorisait ce curateur a placer eel inlerdil dans un
établissement licencié pour la f-uérison .les ivrognes et à le retirer
quand il le jugerai! à propos. Comme nous le .liions plus l.)in »

In loi .le 187!» a modilie celle .le 1,S7(I, en assimilani Inilerdiclion
pour ivrognerie à rinterdiclion pour |.io iioaliié. et une autre loi
devenue en vigueur, le 11) juin KS.SI •, après le ingeinenl de la

11) .\udet V. Auilut, McCorkiil, .1. :i7 C. S p .P'
1^) l'.x parte Walsli, 3 |), C. \, ,, .((;.-,

I.'i) .Ci V. c. 2(i.
'

H) luira, N" .jTli.

IJ) -t? V. V. 21.



121'. I>K I. tM'KIIDII IION

cour (l'iippfl, a abroj^i' l'ailii-lo 17 de la loi de 1870, cl cdictc les

dis|u)sili<)ns inainicnani iiprodiiilcs aux articles ;{.'t(i/ à XWtl du
code civil. Il l'sl certain (luc, d'après tontes ces dispositions, le

curateur n'a plus le droit d'interner i'ivrof^ne, sans v èti-e autorisé

par le jum-. et (|ue cet arivt d la cour il'apiiel ne peut plus

être suivi.

669. lui ra|iport avec l'internement des ivrofjnes d'habiliide,

il |)eul être utile d'examiner certains articles <li's statuts leloi.dus

de l'.Mlit, relatifs aux établissements destinés aux ivrof^nes. (le

sont les articles 12(17 et sui\anls dont voici les dispositions les

plus imporlanles.

(!es maisons sont établies avec l'autorisation du lieutenant-

gouverneur en conseil.

Toute personne, sur son admission par écrit sif^née [lar elle,

devant un juj^e de la cour su|>érieure, (pi'elle est ivrogne d'Iiabi-

tude et (pi'elle désire être internée dans un de ces asiles, |)()ur

l'espace de temps par elle fixé, peut y être admise pour res|)ace

de temps lixé par le Juf;e, sur sa demande. (A'tte demaïuie

remise au directeur de l'asile est nue aulorisation sullisante pour

y détenir cette personne durant le temps mentionné dans la

demande.

Nulle |)ersonne ne |)eut être {iardée on retenue contre son };ré

par le directeur de l'un de ces asiles, à moins (pi'il n'y soit auto-

risé par un ordre de l'un des juf^es de la cour supérieure.

SKCTION VI

mainlkvéf; de l'i.ntkrdictiox dk l'ivroose

670.— " Tonic personne intenlile comme inrof/ne d'Iuihitmle. dit

l'article .'{lUin, iwiil èlre relevée de celle interdiclion, a/irès une année

d'Iuihilnde de sobriété, el la mainlevée en est /irononcée, en observant

les mêmes j'ormalilés qu" celles /irescriles ponr parvenir éi l'iiilerdic-

tion, et l'interdit ne peut reprendre l'exercice de ses droits t/u'après le

juj/ement de mainlevée. »

l'ourobtenircette mainlevée, il faut, par conséquent, procéder.

comme pour la mainlevée de l'interdiction pour folie ou prodiga-

lité, suivant l'article ',VM').

Mais, pour l'ivrof^ne d'habitude, l'interdiction ne peut être

levée avant l'expiration d'une année et un juge de la cour supé-

rieure a seul juridiction.

M ^m^^m
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CHAPITHK VI

i;ni)ti:n()\ dis I'kiisonnks nu msi is^,,, ,„ >,^,„,,

671.-(;i'ltc iiitcnliclion ;i (•le .liil.lir ,ii IS'.».'., i, ,1 ,,„„, les
liK'iiU's misons quf nll.s ,i,s ivr.)^;M,s li'lK.l.it.i.lr. ^lu^ ijui loril

iiii usa}>i' iinino.UTi' de iKim,ii,|U(s sniii [r.nU's o.iniiic .l.s

ivioKiu's cl peuvent i'tic inUM.iils ,1,. h, ,„,.nic iiianieiv. d l,nr
interdiction pnuluil le niènie etlel. Celle loi ;, .liu.ile au eode ei\il
les artifles .'{;;();• et ii.'îti.s (|ui s.' lisent eoinnir suil :

" /V///v;i/ „iis.si cire inlvnlilrs /,.s /,,/.s.,„;„,s ,/„/ f,,nl us,„ii-

,l'<>l>iiini. (le moriihiiw „ii d„n aiiliy n„iv<.li,iiir. cl ,,ui ,llssi,,ci,l

leurs hicns en les ,i,lniiiiislniiil i,i,il. <,ii niellenl leurs j',i,nHles ,l,ms
le tniiihie „ii l<, ,/cne, „„ cmuliiisenl leurs (ijjuires .,11 iirei„.lirc de
leurs familles, ilc leurs imrculs „;/ ,/, leurs ernineiers, m, sexi„,scnl
(I ruiner leur sniilè nu uhrcfier leurs jours.

C.oninu- on peut le constater, en les coniparanl, cet arlicli' est
absolument dans les mêmes termes (pi,' lailicle .t.lC,,, niatil à

l'iviofineric d'iiahilude.

572. « Ia-s l'oruKililcs iireserllcs /„;; tes iirlieles 'XtHh cl Ulid
(I T.iliii, ini-lusincmcnt, snni nhserrees jiuur l'nhlenlinn ,1e liiilenlir-
lion. (le rinti'rnemvnl ,1e l'lnter,til, cl l,i niniiilci'ce ,1e l'iiilerdwli.m,

en tutUtnl tin elles peurenl si/ iippliiincr.'' (C. (.. ,".;!(i,s)

Comme le l'ait lemanpiei M. Mi-nault, - l'ailicle WMh- n'est

pas mentionné dans cet article :VM\s. On ne pourra donc prouver
l'usage (le l'opiui ou autre narcoli(pie par la commune renom-
mée du voisinaj^e. Il faudra une preuve plus directe, le vice
étant de lui-même plus caché.

Il nVsl pas (|uestioii dans l'article .'l.'ldr de l'Iiahitude de
l'usaf^e de narcoti(|uo, comme dans l'article .'i.'ifia, pour i'ivrofjne.

Mais il est bien certain ipie l'usaf^e habituel de narcoli(pie seul
peut amener l'interdiction. In cas isolé ne suKit pas.

<1) ôi» V. 0. Kl.

(2) Vol. 2. p. 31,-).



l'JX IIK I, IVTKMDirriON

( HAl'ITKE VII

KHKTS l)K l.'lMKHDKTIO.V l'OLII IVlUXiMUIK Ol l'IH 11 Alll S DIS

NAlU.OTIyiKS

873. La loi, (|ui :i l'iiihli rinlunliclion pour ciiiisi' d'ivrount'-

rif, " réf{l:iil que linlt-nliflion pour ivrount'iic auniil les uu-mes
ell'els i\iw riiili-nliflioii jxjur laiisf de déiiUMne. Mais, en IST'.t,

une aulre loi - a (UVlan- que eelle inleniictioii aurai! les mêmes
ellels (|iie ceux (|ue (l«)nnenl les lois en loree en eelle provinee,

dans les eas d'inlerdielion de loiile per-onne poureause de prodi-

Halilé. I.a cédule A des slaliils reloudus dénionlre (|ue celle

dernière loi a élé abrogée par les slatuls reloudus, et la cédule l.

iiidi(|ue (|u"elle se trouve rerondiie aux articles iiJ'.KI et 7û\\2.

('.epeiidaiit elle n'a pas élé relondue dans son lexle ori<{iuaire.

L'on s'est contenlé de dire à l'article '.VM\h (|ue le curateur gère

les biens de l'ivrogne comme il<ins le cas (/'«/ic iwrsoniw inlenlil,-

pour cause de /irixliiinlilé, el, à l'article IVM'to, (|ue la femme nom-
mée curatrice à son mari interdit pour ivrognerie a Ions les pou-
voirs des curateurs des interdits pour prodigalité. Ht l'on a

ajouté à la lin de l'article MA du code civil, les mots « ou pour
ivrognerie d'Iiabilude.w Aujourd'hui, le dernier paragraphe de C(l

article ;î1;{ se lit comme suit : <- (les fiotiooirs el oblujutions (du
curateur) ne s'èlewlenl ijne sur les biens, dans les cas on l'interdic-

tion est pour prodit/alitc ou pour inro^nerie d'habitude.

»

Celle relonle de la loi de 1X79 n'est certainement pas lidèle ;

au lieu de reproduire ce i|u'elle disait des elTets de l'interdiction,

(juant à cet interdit pour ivrognerie, l'on se contente de dire (|uc

les pouvoirs du curateur à l'interdit pour ivrognerie sont ceu\

de l'intenlil pour prodigalité. Il y a une nuance ((u'il est impor-
tant de noter.

Kst-ce à dire que la loi se trouve inodifiée, sur ce point '? Nous
ne le croyons pas. Nous n'en trouvons aucun indice nulle part.

(1( ;« V. c. 2(i, art. 3. (1870)
(2) 42 et 43 V. c. 28.

!isnt<ï j'^':jêC- .iHw.iwcai^?' ju^-i:
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7'.t.

lU'S

ICI',

idi-

'tlc

fc;

ire.

,ITI'

/;/.

iiii-

)ii-

I :i

)ur

f(l

(lu

//<-

lp ;

311,

|Ul'

'U\

or-

lUS

ri.

s fonsliilons. tlans l:.|)|...|i,luv CI, s sImIuK ,,.|

nniis siiiiiini > l'omnincii

on lus. i iiilcn-

iHii l'iniiKlic-
lion (if la 11 prodiiin , ii

liu.. (le InroKi... csl :.ssii„i|... a .,|l.. .1,, ,...„li^.,M;",.t''.^u.' uVll'.'is
(Il sdiil les iik'iiics.

(.Vsl aussi r(,|,i„ion ,|,. M. Mio,„„|| > ,, ,|, m |,,„j,,,,j,, ,

^'•.•'- '•''• "' '<">
='

-'«•- 'l"""'^. .1 u,- v„il ,|aus (•(S ailiclcs
(luu.i- (i,.|,i,ili„i, ,U.s ,,..„v,„i. .1,1 ...nal.u, a lividn,,,, „„|, „„„
une api.licalK.n. à rinl.nli, ,„„„ ,M,.on..| i... ,|.. |, ,.^\r „„s....
(|iiaMl a I itiU'i'dil pour pn.dif^alii,

Comme .•.Mtsc(|ucucc d, .elle assiniilali riucapacilc d,.
imlfidil pour iMOf.n.ri,. nVsl Hal.lic ,|uCm sa laveur ( c inn-
nous avons dit de r„„,rdil p.an p..,di«alile. sur ce poi„|. doil
lui cire appli(|U(''. '

Il en usi de m('me (pianl a la capacité de lester de cl in'er-
dit pour ivrognerie, i.e second paian,.,pl„. de i'arlicle KM lauto-
risea hure un lestameiil. <pii devra rlir mainle„u p;,,- |,s Iril.unaux.
s il ne comporie aucune prodi-alile ou eMiava«ance. Sur ce point,
nous ne pouvons partager l'opiiii„n de .M. liuv.

ili Vi.l. 2. |i. :i\2.

(i) V„|. 2. p. 17.

I.'i» lu Hfvui' (lu \(ilnri;it. |i|i. :i ,1 .Vi
H) Sui.iii, \".-,i;(.

VÉMB^#' ^^u^
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TITIIK III

1)1-; i..\ (.1 I. A il; 1. 1,1.

674. '< I.iÉ cuimIcIIi', ilisfiil les ri)tliliciil(iiis, ' ( si Li coiii-

( I I li;l|i|iiiliN. \.i|. I, |i, 'J'.'!;.

mission (ioiint'-i' li i|' i'l(|u'iiii piir l:i jiislicc (i'Mdininistn'r les biens

et (|ii('l(|U('ruis lii iici'sonnc iriiulriii. » C.i'tU' (Ictinitiiin t'inpi iinici'

:iu Ndiivtiiu Drnisinl, pfiil s'iippli(|nt'i à pi'i's(|U(' loules les i'ni:i-

IfiU's, a I l'Ncrplion tii' relies du inineiii' émancipé el à la siihsli-

tntion.

I.a euiati lie cNistail dans l'iuieien droil. I.e code Napoléon,

nous l'avons déjà dit, ne eonnait p::s le cnralenr à l'inlerdil pour

prodigalité. I,'interdit |ioiir lolie, dans le droil IVaneais, est

re|>résenté par un tuteur et on lui nomme aussi un subrogé-

tuteur, eomme on le lait |>our le mineur.

" //
!i (I, dit l'article '.VM , deux fs/irirs ilr ciinilcllv, l'une ii la

/lers.'j/i/ic cl l'anlrv (in.v biens.»

( IIAFITUE l'irv^IIER

(. l H A 1 K I. I, I . \ I. ,

.

I-. H S (1 N .N I-;

SIK.TION !'Mi;Mli:Mr.

NO V I .\ ATIO.N- Dr et IIATKLK

676. Aux termes de l'arliclc ;i;{8, " les personnes (iii.v(iui'lles (<ii

donne des enndeurs sont :

1. Les mineurs énidnciiics :

2. Les inlerdi's :

'A. Les enfants conçus, mais i/ni ne sont pas encore nés. »

W' 'fiMim-
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(..II.. .nuin.n.li.M, .si- II, liriiil^tiv.- ' M Mi,„„iill '

i.. !..

(mil lias.

Dmi.s l:,n<-i.n .lr..il, ^,^.,,,1 l'„tl„.r. '

,..,n,M,.i ssj ,,1.

.•..n,l....r il ......s .,„.. ,|,„l,|,„. ,|,r,.„K .,„,„„..U .„.|,....|,;n..„|

.li..ln.i.H>lr.rl..urs l„..„>: hU ,1.,, ,„ j, , .,,„,,,,. ,,,^ .,,. „,,^_
s;.n.v. MalK... .-..il.. ,.|,j,„., |'„,|„. ,, ,| ,.i ..,.,|.„„ ,|,„. |„„ ,„,

l''"l M.,nm..r .!, o,i;,l..„ :,„s s,„„,U „„„ ,, ,|,- n.isvi.n.-
i

'""'''" """^''^-ns.l.M. .111, |„.,^.,„ „.vv„n MU|.,„nr|„„ ,„„.
.N.-.ll..ni.. ,nsln,..ii.,n In Uv^ •,;uu\ ,„„nl„,. ,1 M,„r.K-mu, N
IHincMl |,:.ih,.l..,„nl hImmimsI,,., !,„.. ;.ll.„,,s ,1 |„,.,„|l.. s.>i.,
.!. I. Ur iMTS.HM,... S'ils s.,„, i„,-.,,,;,|.|,.. .|;„|„,il,isl|,.| |,.,„ s l.i.ns
.•.sl-i,-,li,r s Ils soMi I.U.s .,11 ,,..mI,j;,m V. „„ |..,h ,„.„.nM Un .•1,,,,-

''"'
I'"'" '"'"• """ |'"Mlij;xi|, ( ,11.. ,nl;l|,|l,. ;„, MMM.I-

mii.'l n cxislc plus.

576. i;u 1,SS.-,. !.. ,„.,. M:,,!,,,.,,, sM|,|,u\M.,l sur «•.II.. .,,,ini..ii

''' '' •'• ''•"'•'
' 'I"'"" ••MiaMu |„ul ,l,v ,u..|„. , |,i,i,.

.In- s.iin .!. hi |„.|s.,nu,. ..| ,1,.^ |,i,„s ,1,1,, iii.liM,|„ I,.,,,,,,. ,|,.

imlillvsi.. H in.Mpi.i,!.. .1,. hul. .,.. :,|1..hivs. s;,„s .|Mil s.„l iM.vs-
s:.in- .1.. pn.iDu.vr riuU nluli.m ( Z, si |,. s,.„| p,, ,, ,|,.ni ,|,. .,.||,,

"''""
'I'"' 1'""^ (•.>nn:iiss,,ns. N„ ,s :,\,.ms ,|,.s ,1 s s,„ !,

|i..ux.,ir (lu \i,nr .1,. uniuiiHi un 1,1 vui^iUu,. ,1 ., ,|,,ul,. ,.ms| .jl

(hins iVspril (le la IcKish.lui, . I„is,p,'..||,. a ;„|„p|,. |,, |„i ,p,.. n.,us
iill.Mis cxamliUT (li.iis un mshinl. i.laliv, a radininislrali.,,. pi.,-
\is.,iic «les iiicns .i'ui.t. p,is.)unr n.)ii iul.nlii, . mais ml.i lu,. .Imms
(111 asile (l'aii.'iii.s.

Si l'auloiiU'. ju.liciairc avait ce pouxoir, ,pi,. |,. \„^^. M;,|||i,,„
lui r.connail, clic loi ,.|ail iiiulil.'.

I.'ailiclc |<,»7 (lu fo.lc Napol,.,,.,, ,|,.-laiv ., .piapivs I.. pivini,.,-

inl(ii<.t.iil(.iii', I,. Irihunal c.min, lira, s'il va li,u, un a.liniuis-
Iralccr provisoire, pour pivndic s„in ,1,- la p.rs.mn,. .t .l.s hi.ns
(iu (U'IViKlcur. »

Ou peut (ioiiiur liixcrs luolils .le .cll,. ,lisposili„ii du .In, il

Irancais. Il ,sl possiljl... par ..xciiipir, ipie l'.lal uirnlal «le «•.•lui

dont on d.inandc rinlcr.liclioii, p.riiullc dVsp.rcr une nuMisou
ass../ proniplc, et il peut, par suite, ,-tre utile ,1e surseoir au jn;.,-

nienl d'inteRlictiou. Il arrive. a ni.'ine ipiehiuelois, dans la prati(|ue.

<l) V„l. 2, |,, ;i,(|.

<'2j I'l.l-M,lll,CS, lit. (i, Sl.lt. .",. Ull. 1, Il lii",,

i.'l, Supra. N" ,",(tN.

M) i;x purif Huiv. i;î n. :.. p. 177.

^rr^
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• lu'iin iiilt'iili lii uni' (li'iiiniiil)' en iiilcrdiciioii unii|uriii<'iil |iiiiii

puM'iiii il lii lioiiiiiiiilion d'iiii Miliiiiiiisli'Mirtii piiiv isoirc, |iiiis,

> ii> iiiiiiiiiiiiliiiii liiilc, on liiisNcra sitiiitiu ilhi' rinslinict' |ii<«|ii'ii hi

I" (If l'itliciii'. Dans ce eus, celte nnniiere ili' proci'iler snlljl

HiUixe^arilir tous les iiittrèK ; |t u' e\eniple, s'il s'iinil «liin

ni liinilii en enl.Miee, inc.ipjlile de nuire :i mi riinnlje |iiii' des

<! il II' disposilion, niiiis ineiipiilili' iiiissi de Kérev son piitrinioiiie.

\ |i. )i seiviriiil de le hiiie iiilenliie V II snllil, en iilleiid.ini sm

>>> 'I <|iie ipii iiiu'un :iil un lilie le^^d pour ^eier ses biens. '

N'tire C le !•'
' pis repniduil eelle dispnsilioii. 1res s.ip' sui

*• l'I l'iii
. , est eoiilenlé de l'iirliele .'(.'il <|iii perniel iiii |ll^e,

Il >'>< ' leiininde en iiileidieliiin, de iHMiiiner au déieiideui

m tu i' .lire. Voila eneore, il iiiiiis seinide. une raiscii

de 11 >>< iiivoir de noinnier un etiialeui, liu i|u'il n'y a pas

il'il/. I iliiii iii,

l'.l i|in Is seraienl les piiii\nirs de ee eiiralenr ? i.e iu^eineiil du

\u^^^• MaUiKi. dit liien (|u"il est noiiinii' pour prendre soin de hi

personne el îles liieiis de riiii'apaliie ! Mais. reniaii|iions le dieu,

cel iiicapaliie ne se trouverait pas iiilerdit. il conserverail sa eapa

l'ite, et les aetes i|u'il ler.iil seraient nuls '.'

Les pouvoirs de ce curateur cesseraienl-ils de plein droit du

IDonient i|ue celui aiiipiel un tel curateur est noniini' deviendrait

capalile, ou laiidrail-il un ordre einaiie de rauloiité judiciain

pour déclarer que la ciirali'lle a cessé?

\oilii autant de ipieslions pour lesipieiles nous n'avons pa>

de siilulion, et i|ui otireni iieaucou|) de iliilicultes |irali(|Ui s.

677 l.a loi di's asiles d'aliénés - pourvoi! a radininistialidn

proNisiiiie des biens d'un aliéné ihins un asile, mais non inlerdil .

"Sur lu ilfiiKiiitli- tIf.K l'iiri'iils, lie I i/ioii.v un ilc /'('/«(//.se, /c ///./i

(iii Util (In tlnmivilr l'i'nt mininur, m chiinihif. un niiininislnili ni

l>viii'i\iiiic iin.v hii'ns ilr Inntc /icrsnnni- non inlrrdUc, filinic diins nu

(isilr ilKliinis.

« (.vllr nutninnlrin n'a lirn i/ii n/nrs ililibiinlinn iln ciinsiil iL

l<iniilli\ el n rsl / ax snirllf a (//;/)(/.

« l.'iiilniinislnilcni i>riii>isiiiri' n, sur In iivisnniif c/ /(•. biens '/

l'aliéné. Ions les imiiDoirs, el est, i/nant n sun (iilniinislnilian, sonniis

(i tontes les ohliiiotions il'nn cnrntenr oïdinoiie.» (S. M. 11,")."!)

(Il ,") H:imlr\-i.iu:iiitiiurli-, N" S lit.

(2) Stuliits ri'fdiuliis (II' l'.KI'.l. arliilcs ll,V). ll.'iOtt l!,ï

y - s« 3Pirw>7rf<i;:» T-
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In ,>.nlu' h, ,./„, .hn.,.n,r. ,/,„/ ,„„„..,,,. „„ „„/,„, , „,;, „„„,,.

;'""'
';," "t-

"•" '"""- '/•'-. /«-r/„,.., ., l,nM„.ns ./„„,
lis'lllillis (•//( V flr..;i( uiliifssr,-,.., (S |; ||",(,,

'?"•"' ''•; ''''"' '''"" '''' "" '" "•' < / ..V /.,„ ,/..

/.,/ r.l rus r,,.„n,. nu l,.,,,,u.l lu, ,./ ,„„.„„. „„, ,,„,„„, ,.„ ,„,,„
itis ilisi„isili,in^ lin i,„lf liril. .. (S. |{ ||:,7,

,
,

'';"• ''>''^'=''"- '"'•
' I'. •. i.vs.-.. . H ,„ ,.„„,,.. ^,..

h. lo. tram.Ms- ,iu ::(l ju,n l.N.J.S ( ,,lr .|,.,„;.„ lu,. ,,.,„ ,„hnl
vM plus .on.pl..... .,,„. la nu.r... ,•„ .•, ,|„'..||.. ,,.„.,voil ., r.,M,uh.hon
.IcH ,u-|.-s la.K par la ,.. rs..„„.. „,-,,|,|,. ,„ „.i,„„ ..II,. , si''""" '""'•"'' "•< "''.l.livv,,,, „l. Sur .-,. p„,nl nnus n aN,.ns
«n p.,u, n.Mis Hui.l.T .p„. I,s ;„lu -^.s .i.::, ,., -..sr. ,|„ ,.,„,,. .,,^11 ^,
h. iH-v.,.,,,. ,.s( i„,.,.,|,|.. i.lus (:n„. ,| lant ap,.!,,.,,., .,uv arlrs
«jucllr aura lails a.il.a

,
„, .ui.nl . lailuir .i.;:, ,.| s, .11,. „, ,,-,s

'I'' HiUnlil... r„n ,l,n,i,ia ,!,• la ^all.h(, d.. .vs a- l,s. ,la,„v^ Irs
• lisposilliillx ,|,. l'aiticli '.ISd.

l'MHa.,pi„ns,pr„„ a,lii,i,„s|,al.a„ ;., nv iM.ir, . ans l,.|„„.s,|,.

''•'I''
'"':'"<:''"''"''"'"" l"^"-'l-'- M.l,.,,,,.,. .iansuM

=.Ml.'|..,,li.-,lali,„.,. ,1 .p„, |,.sp„„v„„v ,1.. .,! a,|,„„„slral,.ur
''''^''"' ''" " >'•'"

'I'"' ••-•lt>. |Ma>,,,.,„. ,.x| soihr ,1,. j-^MJ...

678. ?;,,„. „wnl ,T.. ,„,al,„,s s,„ii-,U „„ ,.,v T.m.i.s I..s

«•Ulal..||,.s s,M.| .lativ.s ..| .l,.|,.,,,.s |,a, !' ,„|.,nlr |,„li,.,a,M. ( •.sih r.'Kl.. ,i.. la tul..|l. la, 1 Va,,,-. . ,„al^;„- ,p,.. f.,,, ,....„„„,i,,, ;,
luU-ll.. I.K.Iiinr .1 la |„|,.||,. |,.stani,i,!a,,. . ,1 „v a ,p„. la l„l,.||,.
jl.iliv.' p.,„r I..S i„U.,.lits

; ...p..„,lanl, ,p, ,„.; la !,„ r,i ,nt.a.lil,
i>; man rsl .!» .iroil s,,,, lui..,.,, a,i\ t.,,,,, s .1. T „ li.!,- âoti ,|„ ,,„|,.
Nap()l(.()i,.

579. ...1 r,:v,Yi,li„n ,1,'s nir,',i:rs ,u,x n'r,..,iu; dli.'hUu.lr
-iil I article. ;i;i!», /,.v rumivursu lu ,,r,.„nnv .<n„l nnmnus urrr Ir's

h>,-uu,l,lrs vl d-a,ms 1rs ré<il,-s nirscnlr. ,„„„ ;,, „„„„„„/,„„ ,/,,,

liilfurs. n

"Le tnniirur a riulmlil. suivai,! 1';, .!>.•!, ;;ii. rsl „„,„;,„. ,,„r
lu seuirncc iiiii /inuKitHr l' iulvidicli,,!,. ..

Il l'iiul (l.iuc ap|,li,pier tout ci- ,pi.. ,„)i,s avi.iis ,|i| sur la
coniposilioii (lu conseil de lamillc ,1 sur s..s ,l,.|il„.ral,„ns,

<1) 4X V. c. M.
28
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Ct-pciuliinl, nous nvons vu sous rniliclc '.VM\h ot '.VM'ts, <|ui' le ju^t"

seul a jiiiiiliclioii pour inlcnliii- un ivrof-iu' d'Iiabitutlc ou un

morpliiiioniiinc, cl pour lui noniini-r un curali'ur. l.c i-onscil di-

laniilli' (ioil ni'Ci'ssaircmcnl ('Ire i'()ii\c)<|U('' dcvaÊil le \»nr pour

CH'llc l'spi'i'f d'inlerdiclion.

Il l.cs autres curali'urs à la pcrsonni', dit l'arliiii' .(.'>".(, sont

nonunc's d'après les niènits l'ornialitrs (|Ui' i-elics prescrites pour

la nomination d'un tuteur. » Il ne faut pas prendre cette dispo-

sition d'une manière liop absolue.

Nous savons (|ue, d'après les articles 2.')(> et 'J.")7, un notaire,

lors(|u'il s'agit de tutelle, peut, soit comme délégué de l'autorilé

judiciaire, ou soit de sa propre autorité, convoipier le conseil de

famille devant lui et recevoir son avis, sauf à laire rapport de ses

procédures au juge on au protonotaire.

i,e notaire peut bien af-ir ainsi lors(|u'il s'agit de nomniei-

un curateur au mineur émancipé on à l'eidanl conçu, car, dans

ces deux cas, il n'existe aucune raison pour que toutes ces piocé-

dures se lassent en présence de l'autorité judiciaire.

Mids le notaire ne peut certainement pas agir, en vertu de ces

articles 'i.')t'» et 'i.')?, lorsque le curateur est nommé par la sentence

(jui prononce l'interdiction d'un aliéné ou d un prodigue, et nous

en avons déjà donné les motifs. '

580. liien cpie l'article 311 dise que le curateur est nommé

par la sentence (|ui prononce l'interdiction, il peut arriver (pielcpie

lois (ju'il y ait lieu de nommer un curateur après la sentenci'

d'interdiction : s'il s'agit, par exemple, de remplacer un curateur

déjà nommé. I.e notaire, dans ce cas, peut-il se prévaloir des

articles 2.')(') et 2,û et convoquer les parents devant lui '.' Nous le

croyons; rien ne s'y oppose, l'interdiction a déjà été prononcée

par l'autorité judiciaire et il ne s'agit (|ue de nommer le curateur.

il nous semble que l'article 'SM autorise ce mode de procéder.

dépendant, d'après la praliipie constante, du moins ici a

Québec, les conseils de famille, dans ces circonstances, sont

toujours convo(|ués devant le juge.

681.- Il V a encore une autre difliculté. Nous avons vu, sous

l'article '2.")'i, (pie les parents appelés au conseil de famille, à l'excep-

tion lie la mère et autres ascendantes, doivent êtres mâles. I.:i

femme de l'individu ipie l'on veut interdire doit-elle être appelée

(Il Supra. N" ">1M.
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au cons.il .h. nM„ilK. V A not,,. .^is. |v„-,i.|,. ;;;;;, ,, ,1.. la ,,.u.s,ion
nf).:.lnvn....l. il v.ul ,|u,. Ton suivf l.s r„r.M.lil..s .t Us n-les
presiTiU's |„)ur la iioininatmi. ,l.s lul.uiv ()r. |,a,,„i .fs ......hs
H V a o.-il.. .le. ra,(id.. 2.VJ ,|u, ..xHul 1,. r..„H„..s .lu ...ns..ir .1."

hiiiiille.

A iVnconlM- .1.. .•..|l,- .,|,i„,„„, „i, im...,,,.. l'aili..!,. M-> .,ux
UTHu-s ,lu.,u..| la r..,nn>.. ,,.„1 ,1,,. „.„„„„.. . uralri.v ,|.. s.,„ mari
""^•'';"' '' '"" '•'""'">

'l"'^' i'Ius Ion.. raiM,,,, ..11.. .i„il .-.trt.

meml.r.. ,ln cns.il .1.. Ia„„ll... ],, n.|,.,ns,. s.. Ir„uv.. ,lans Us
arlR-l.s 2S2 .•! "JS^ <,ui .tal.lisM,,! ,„„. .I.,ul.l.. incai.a.il.'.

•

la
.m.,H. M.. ,,..,,1 .-in. ni lulri,..., ni ni.n.l.,.. .lu .-..uMil ,|.. laniill...
I,arli..|L- A{2 (lér.w. a larli.l.. 2M2, mais n..u à rarli,.|i. 2.V' On
n.. |...nl pas. en n.ali..,.. .1,. .Iisp„siti..„ ,.x....pii.,nnelk.. raisonn.T
paianal.,Kii-; la .lilïï.r.n.-.. .si ^nnul.. ,raill,-u.s. ..nl.v p..rnu.|lre
de non,in..r la l..min,. cuiatrin. ..( ra,,,,,K.r de pU-in .In.il au
conseil .1.. lan.illc: dans !.. pirmi..,- ..as. U- juf.... sur avis ,lu con-
seil d.. lannllc p.ut ..cark..- la Lunu.. d.. la curalell.., dans laulr..
cas ..Ile aurait 1.. droit .1.. si..f.,.r .pioi.p,.. incapable. ' Mien ne
soppose cvpen.iani à ce ,|ue la leuim.. s.,it .nteu.iue par le conseil
de lamille. il est ni.-.ine coiiv.nal.le .lu'.lle y soit invil..e, mais
elle ne jm' compter oiniiie l'un .les ineinhres.

682. -Nous savons .pie la nu-re et autre ascendante en
viduite peut (aire partie i\\„. ....nseil ,1e lamille et ..tre noinitur
tutrice a son enfant mineur .lu à son petit enlant. C'est la dispo-
sition du troisième parauraplie .le l'artiel.. L'S'J, l-;,, est-il ainsi en
matière de curatelle? I.a m.ie .,u lascendante en vi.luitè de
celui ,|ue l'on veut inl.i.iire p.ul-ell.. laire partie .lu onseil .le

lamille ou être nommée curatrice?

Nous le croy.nis puis.pi'il laut suivre les refiles .le la tutelle.
Le N.)uveau D.nisail enseij^iu. ipie I .\;...|)lion en laveur dv

r.» mère et autre ascen.lante, lors.piil s',if.it .le la tutelle .le leurs
enfants, est reçue ..paiement lors de leur inler.liction, les mêmes
raisons militant dans un cas comin.. .{ans l'autre.

683.- Qui peut être iiomiiu. curat.'ur à la ]iersonne ? Nous
n'avons i)as de texte spécial sur ce point. N.)us croyons .pie
toute personne majeure, mâle et non inleidite et frappée d'aucune
incapacilé peut être nommée; c'est l'application de l'arlid.. 2<S2 de

(1) Diiiis i-i- sens : ."i Liiiiri'iit, N
(2> V.. Curatflle, S VI, N- |.

2.Sil
: liaiuli v-I.:ii-iiritiiu.rie, .\" .S7,'f.
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la lutelle. Opendanl, dit l'articU' 'M'2, « le mari, à moins de

raisons jiujves valables, dnil cire curateur à sa femme interdite. La

femme peut être curatrice a son mari. •>

Kii oiitij', aux ttTiiu's de l'article ."{JUio « la femme on le fds

majeur d'une personne ainsi interdite (pour ivrognerie) i)eul être

nommé son curateur. »

(".et article '.VM\o ne donne pas au mari le droit d'être nommé
curateur de sa l'emnie interdite pour ivrognerie. Cependant, sui-

vant nous, ce droit lui est donné par l'article 'M2. Mais ce

droit du mari est-il absolu ? Non, il |ieut y avoir des raisons

valables ijui l'empêchent d'èlre nommé. Le juge a toute discrétion.

Si un tiers est nommé curateur à une l'emnie mariée, les

pouvoirs du mari ne subissent aucune atteinte ; ce curateur ne

prendra (|uc l'administration des biens (|ue la l'emme s'est réservés.

Quant à la lemme, elle peut être nommée curatrice à son

mari interdit, mais elle n'a pas non plus de droit absolu à la cura-

telle de son mari interdit pour lolie, prodigalité ou ivrognerie.

On demande si celui (jui a provoijué l'inlerdictlon peut être

nommé curateur '.' L'allirmative est absolument certaine. Il n'y

a pas d'incapacité sans texte. Le l'ail d'èlre privé du droit de

faire partie ilu conseil de Pamille, par les articles ."{'iîl et ',V,\V)e ne

comporte pas celte incai)acilé. Il existe d'excellentes raisons pour

l'exclure du conseil de i'amille, nuiis il peut y en avoir de très

bonnes pour le nommer curateur.

684. Quelle est la conilition juri(li(|ue de la lémme nommée
curatrice à son mari'.' Quels sont ses pouvoirs (|uant à ses pro[)res

biens, et ([uant à ceux de son mari ? L'article ',\\2 n'en dit riin

mais la deuxième partie de l'article X](\o le dit clairement :

<i Lors<jue celle charge est dévolue à la femme de iinlentil

(pour ivrognerie), elle a tous les /iouvoirs des curateurs des inlerdils

pour ctnise de prodijialilé, et est sujette au.r dispositions de l'ariiile

IHfl de ce code, sauf pour ce qui reijarde les odes de simple admi-

nistration, et pour ces actes, sa nomination à la curatelle est une

autorisation snflisanle.»

Bien (|ue l'article XWu) ne parle que de la femme nommée

curatrice à son mari, interdit pour ivrognerie, la règle qu'il pose

s'applique à la femme curatrice de son mari interdit pour folie ou

pour prodigalité, (".'est la doctrine des auteurs. Ainsi, la femme

aura la libre administration de ses propres biens ; si elle ve^' les

aliéner il lui faudra l'autorisation du juge. Klle aura également
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IVJministrntion .les l,i..„s ,1,. m.m „,un .ins, ,,.,. .I.s l,i..ns ,K- h,
comimmaul.-.. si elle est e,,.,,,,,,,,,,. ..„ l,i,.ns Mv.r son i.K.n <

Que ,lev.,ns-n<.us .I.Vi.l.r si |. o.n.l.lle du mari .st .-ondée àun tiers? (.e eunilenr ex.ron, tons les .Iroils .In n.i.ri lanl sur
ses hu-ns j.ersonnels ,|ue snr 1.. hi.ns .le I,, eonunun.nle. et n,.-,Me
sur ceux .le h, lenune .loni le nnni avait la jouissan.v et Ta-lmi-
n.slralion. Mais il nVx..,....,a pa, les ,i,-,M,s nsnl.anl .1.. la nnis-
snnce maritale snr la ,h.,m,m„. .1.. L, |.,„„„,., ,,||,.,i .'i,,,,^,

(leman.ler a la jnsliee, el non an e.ual. nr, fauDrisalion .nii loi
est n.Tessaire pour a.v pli,- 1,^ ,|,v,.,s ael,.s eivils.

ï.a femme conservera la .linetion <in nienaf^e et .Ner.'era la
puissance paternelle. -'

686.-I.e cnraleur a rintenlil peut-,! inx.Mpi.r les mêmes
raisons ,1 excuses .p,.- I,. inl.ur ,1 ,.,.;! snj,., ...x n.ènu.s inc.pa-
C.l.'s et a la .leslilnli.,n V l.alli^mal,^e n,.Ms parait .vrtaine, car
Il y a anal.,«ie .-ntre la Intell,, el la enralelle. I.a nomination se
Mil .le la même manière, I,. enralenr a sur 'es hi,.ns .1.. linler.lit
les ixnivoirs .pie le tiilenr :i sur l.^s hiens ,1e son pupille.

« l-i-s r.-les exp..sees, .lisent .\ui)i> ,t lian, '

à r...-.'asion .le
la tutelle d.'s mineurs snr la eompositi,)!! .lu conseil de famille
appel.' à n.nnmer le Inleur. snr les m..tils .r.xcus.'s el sur les
causi's d'incapacit.-. et .rexclusion. s-appli,,nenl .•Kalemenl a la
lulejle .les inter.lils. ., Demoloml.e est a.issi de .ell.' opini.,n.

586. Il ne faut pas oublier cpi'aux Urines .le lurliele XV.)
les curateurs à la personne prèl.'nt sernuMil avant .rentrer en
fonction. Ce .jue nous av.)ns .lit du serment d,i Int.ur s'appli.pie
à celui-ci.

SKC.TION 11

COU.tTELLE AIX MINtUKS f^H.SCIPÉa

687. Suivant l'article .'UO. „ l,- ainilciir un mineur émancipé
n'a (tttain contrôle snr sn fiersonne : il Ini esl d,mnè itn.v fins de
l'assister dans les actes el poursuites dans lesipiels il ne peut iHjir

seul. Cette curatelle cesse arec la niinorite. '

(h 5 Hiiu.lry-l.iii-nntineric. \ • S!MI.

(2) ô Haudr\-l,ai-antiiuTlc, N Nil!

.

Ci) Vol. 1, p. .-)li,).

(4) Vol. S, \,« r>(i«rt :){iii.

assim
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Nous avons déjà l'Iuilié celte (lis|)osilion au iliapitre de l'éman-

cipation. Nous n'y reviendrons pas. ''

SICTION III

CITHATKUR A L'kNFANT LOSÇV

688. - " /.('.v iKTSDnni's (in.viiiiclli's un iioidiuv des cnniictirx sont,

tiit l'article 'X\H, les enfants conçus mais iini ne sont fias encore

nés. »

(À> curateur est nommé avec les formalités et d'après les

régies |)rescrites pour la nomination des tuteurs. ((!. {'.. 'A'.V.))

Celui (|ui demande la nomination de ce curateur peut donc l'aire

une déclaration de\ ml le notaire, relatant les laits, puis le notaire

convo(|ue le conv;'il de i'amille, reçoit son avis et lait liomoK)guer

la 'lomination i)ar l'autorité judiciaire.

L'eid'anl, dont on espère la naissance, n'étant |)as encore né,

ne peut avoir de tuteur, car le tuteur n'est donné <|u'à une i)er-

sonne vivante. Néanmoins, comme l'entant conçu est déjà réputé

né, toutes les fois (ju'il s'agit de ses intérêts, il est important (|ue

les biens qui pourraient lui échoir après --a naissance soient

administrés par (|uel(|u'un. (!e (|uel(|u'un est le curateur.

(le curateur était reconnu en droit romain et dans l'ancien

droit.

589. - " Ia' cunilenr â l'enfant conçu, mais qui n'est pas encore

né, est chari/e d'aijir pour cet enfant dans tous les cas où ses intérêts

l'e.riiient : il <t, jnsijuà sa naissance, l'administration des biens ijui

doivent lui appartenir, et il est alors tenu d'en rendre compte.»

(c. c. ai.-»

Il est évident, d'après le texte mènu' de cet article, (|ue ce

curateur n'a que les pouvoirs de simple administrateur.

« Puisque son administration, ilit Laurent, '-" ne dure {]ue

quelques mois, il va sans dire cpi'il ne peut laire (|ue les actes

conservatoires et d'administration crovisoire, il doit conserver

plutôt ([n'administrer.))

Les fonctions de ce curateur, en ce (jui concerne la défense

du patrimoine de l'entant à naiire, ayant principalement pour

(1) Supra, N'"* 4.")0 vl suivants.

(2) Vol. 1. N"a!l.">.



• ' mil I II A I 'l v| VM , ,,M I \M
ol.jrl I.- ,nain.i..n .h, slntn ,,„... s,, n.i.nv.,!, .•„ ^.,,.,,,1 „„
arl.'s n,ns..rv.loir,.s .-l nux „.|,.s ,r,„l,n,niMnii„n iMcvisoi,... '

590. N'.V.nt .|.M. I..S poUVoil. .1,. „,„|,1, ;„|„„„,.|,.li„„ ,-.
c-ural....r |,..u|.il, ,„„„„,. I.. lutnir. v,,,,!,,. ),,s „,,l,|.., "....i
iu-uv,.„l n,,pnrl..nir

;, IVi.I.mI .o,„u, aur |„„„,iv „ ju.liriJie
sur nv.s ,1,1 .•ons..il ,|.. r.„,ill.. - N.„., „, |„ ,,„,.,„^ ^^,, , ^.

""''"/'"'"''""•'•"''•"'•'"'•"
^' liMl.nlil n-..nl .ussi ,,.,.. J.s

pouvons (h..lminis|n,li„n. .•.p.n.lMul Ks ;„t„.|.s 12'.I7 .i .uivuils
les aul„riM.nl -, nlin,,..- I.s ii,„„,.ul,l..s. ,h,„s .vit.ins n.s. ..„ sui-
vant .1- l..nnali..^s sp.ViaU.s. 1... |.„„v„i,- .i ,.. ,„, |.,, ,,,,.|..s
-.1/ H -!.t.S c-onshiu.. ni... ..vo.|,ti„n :.„ ,,n„,i|„. o.,,,..,,.!.

(..lie
exception ,i„il .-.in. in. r,M..|„.. ,..,i,nn.. .r.ill. ,„s (..uLs les omv,,-
l.ons. .ini.s un sens n.s(n,.t,l. I'.,- ....ns..,,,,,.,,,, .v pouvoir lu-
peut elr,. H,.n.lu i, .ueun mit,.. M,l,ninislr;,h.,„ ,,,„. p.r un., .lisp,,-
sit.on .-xpiTsse. dont nous lr„„N„„s ,p„.|.|u,s ,.x..,npl..s .l.ns nos
codes. - Nous II,, voyons null,. p;,rl un l.l p,„iv„ii .•.,„r..ré au
curateur di. I ..niant ((.iicii.

Si le K-islat..|ir cùl voulu .joni,..,- à ,. ..uralcur les pouvoirs
-le vendre et .riiypotlié.pier. il Imirail d,el:„,. expressément Kn
al)sen..e de tout texte .•.tendant 1rs p.,uv,Mis .le ee emat.ur il

iMUl nécessairement les restreindre .mx aeles ,1e simpl.. a.lininis-
liat.on. (,ette interpriMation est eonlorine a la .loetrin.. .les
auteurs.

Il exist.. encore une raison pneniploirr eoiilie e,. p..uv,.ir .le
vemire d.. la part du cur.ilenr. L^nlanl con.u ne reeiieill.. ,p,e
s il est ne viable. Supposons .pie le curateur xeii.le ainsi un
immeuble pouvant appartenir a reniant eon.u. el .p... e. I enfant
ne naisse pas viable. Que vaudra ,.ell.. vente V Ce s.ra la v.nte
de la chose d'autrui. I.e curateur aura ven.ln un iniiiLubi.. .p.i
n aura jamais appartenu a l'enlant eoiien. Ceiiii-ei nain pas
m.-.me laissé ses droits ; .-t imui.nl. le dans sa succession, lis-

(|u il n'a pu laisser de suce -ssioii.

691.- .Mais, au moins, ce cuialnir penl-il se faire autoriser
par le juse sur avis du conseil d<. laiinlle a v.iuliv, conjoiut..ment

.i.v-i.!.'i,!H;;::;.i:: s"^l
"^'" '" ^ '- ^"'"^ ^' "-•• i-- -" "--

.
(-') c. c. :u;i ..| c. p. i.m et i:!i2. |„„„ w o,,.,.,,,- ., ii„tc.niit : c c

• • .
puiir lo curateur aux l.iuis .lis c.i.|>oi-.,ti,,„s Hc.iuk.s ; (.. C. (17.-, h C plil.t. |...url héritier bénéliciaiie

: C. C. ti,S(l et C. V. I liS, |..,ur le eu.ateur
a la NuecessKiii vaeaiile.

M .mjmi .-<mÀm,A-:'^M
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avec (li's coproprii'tiiiros in:ijeiii's, fl les (utctirs :ï des iniiu'urs,

un iiniiu'tihlf posM'di' |»;ir indivis cl d;iiis li'{|m'l l'cidiinl conçu

peut iivoir des droits '.' L'idlirniMlivc ii dcjà été ju};i''c ici, mais il

nous semble (|ue ce droit est très douleux.

l'n curateur à un absent, en vertu de l'article ".Il du code,

n'a aussi (|ue des pouvoirs de simple administration; il ne peut

pas non plus se faire autoriser à vendre les liiens de l'absent ;

cependant, d'après les articles (i'.tl et TO'.I du code, le curateur

peut oblenil- l'autorisation de vendre la |)art indivise de cet absenl.

afin de j'airi' cesser l'indivision. Celle rèf;le, suivant nous, ne

peut s'a|ipli(|uer an curateur à l'cidanl conçu.

Il n'est pas (pieslion dans les articles (i'.ll et 7(111 du curateur

à i'eid'' ni conçu, l'ar consé(|uent. comme nous l'avons déjà dit,

l'on ni' , 'nt élendre à des cas imprévus les dis|)osilions ipii

constiluenl des cNceplions au <lroit commun. 11 laul donc,

restreindre aux cas (|ui y sont énuméiés l'application des articles

(')*.)! cl 7(10. .\ubry et liau '' el Demolombe -' enseifinent tous

deux (|ue ce curateur ne peut pas même délendre à . action en

parla^»' délinilil. .\ plus lorle raison, il ne |)eul consentir à u,,e

licilalion volontaire.

Cependant liaudry-l.acantinerie ' eiisei};ne, ipi'en cas de

nécessité el d'urf;ence. ce curateur pourrait accom|>lir d'autres actes

<|iu' ceux d'adminisiration pioxisnire, mais iju'il lui laudrail au

moins observer les conditions imposées au tuteur, .\ncune raison

n'est donnée à l'appui de cette opinion.

692. I.a nomination de ce curateur peut être provoquée non

seulement dans le cas où il n'existe pas encore d'enrants issus du

mariage, mais même dans le cas contraire, peu im|)orte (|ue les

entants existants soient majeurs, mineurs émancipés on mineurs

non émanci|)és. '"

693.— Dans le cas où il y aurait déjà des enfants nés de ce

maria^^e, le curateur aura-t-il conjointement l'adminislralioii

des biens avec les enlants majeurs ou avec le tutein- dr-.

entants r.ineurs'.' «I.e pouvoir d'administration provisoire (|iii

appartient, en règle générale, an curateur au ventre, disent eiu-ore

(1) V..I. 1. 1). :m.
<2) V..I. 7, N"« 7() et 77.

i.'t) Vol, .-. N" :bi.

(i) 1 .Xuhry tt liau, p. ')()().

zf^WÙ.:'!: !Vn'V:««lriS«|T; li-TESfJS?"!
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Aubry i-l Hau, ' scrail s;ms .)l)|cl. sii , \isi;ii( ("is .nh-nls inm.iiis.
aiuiiu'l vus le tul.iir de ce (l.iin.r .si ;i|,|,,lr ;i u.r. r l,,iil \r \n\U\-
llioiiu' coinimm.»- Celle (l,.(|ri„e ne p, ni rlnsiiix je .l^iiiMiulie

(iroil. I.'arliele ;i'.t;i ilii eode NHiiuleon .lilln, de noire iiiliele

.il.). Il ne d(,nne pas li'niie iiianieie aiisM Idiinelle au enialenr
au ventre radininislialiDii des hi, us ,\, l'enlanl ediien.

Noire article .1 1.") eoniie celle adiniiiisliMlloii au cuialeiir, s:ln^

l'aire .•iucuiie dislinclion. ipi'll y ail ,ii des enhmls issus du
mariage, l'ar consei|nenl, lou le <|,,il p.is dislin;;uei 1, sui\aul
nous, radminisiralion des hi.ns |mi je i,it,.,ir ^u\ enl.mls n. s et

|)ar le curaleiir an \enlre dod éli.. coiijonile.

694.-Ce ciiraleur est coinpial.l.' de xi i;eslinn au liiteur

noiMiiié après la naissance de l, nlaiil. Les pouxoirs de ce ciira-
lenr disparaisseiil au nionimt di- l.i n:dss:iM< c.

696. -i.es l)ien^ d.' ce curilciir siuit-ils Ininnés u'In iv.|lie(|ue

lejial.. ?
'

l.arlicle '2(t;!(l ne parle (|iie de rii\ polliecpir sur les hieus du
luleur et sur ceux du cnraleiir :i l'iulerdil. Il ne peut doue p.iv

èlie (|ueslion crnii lelle liypollieque sui les hieiis du .•uraliiir ,ki

ventre. ..D'ailleurs, dit M. M,o,,:udl, la -.slion ,\u euraleur esi

nécessairement courte et le dauj^er cpie p,ul courir l'eidaul n'.sl

|)as grand. »

si-crioN IV

ClTKAiF.en ACX ISTF.IIDIT-'

696. - «Leciinileiin l'inlcnlil imiir iinhuillile. ilcmciurdii fiiifiir,

(t sur 1(1 /)crs(iniif rt iis biens ilc ccl inlmlif lotis les iniiiiutirs ilii

tuteur sur lu iicrsunnc cl les hicns du mineur : il est tenu u sun e<iiinl

<i toutes les obliiiutious du tuteur envers stiu imiiille

((('.es imuiHurs et (ihliiintinns ne s'étendent tjiw sur les biens, dnns
le cas où l interdiction est jiniir iiriidiii(dite nu ji<inr irriK/nerie. "

(C. C. ;5.|3)

(1) Vol. 1. p. .-)()1.

(2) Dans le im'mo sens: 7 KiMiiol.irnhi., N' 71; .'> li;iiulr\ l,;u;in!iiicrli',
N" ,'«4.

»"fï3-ji;p^jfcjii?ç .^1»;. \ .t\ -if*.. '«r.TFïsnt
'
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Siiiviinl l'iirticlf '.VM)b, le iiii/e. t-ii |ironnncsinl rinlcrdiclion d'un
ivrojçiu- (riial)itu(lt>, /<(/;/ lui iniminiT iiii ciiniteiir, ii/iii dr tjnvr sfs

hii'iix coninif iliins Iv rax d'une /HTsimiir inlertlilc jutiir firi>ili<iiililv.

I/nrlic-lf M lit l'iiil uni' distinclion l'nlrt- les pouvoirs du cuni-

If'ir il liuti'idil pom- lolii- il wiw du cuniliur à l'inliTilil pour
prodi^Mlili- ou |)()iir ivronni'ric

l'.liidioiis si'pMri'nu'ul les poiixoirs di- clr.icun dr ci-s cunilrurs.

697. Il risullf df hi prc iniin- pnrlii- di- l'iirlicli' .'i l.'J i|ui' Ir

curatfiir i\ l'inli-rdil pour Iblir |)rrnil soin ili' riiilcrdil, l'I le n pri-

si-nlt" dans tous lis iiclis fiviis ; il ailniinisln- si's hii-ns en bon
piTc di- litmillc: il m- pcul ;ii'iirtfr Irs biens de l'iiiliTilil. ni li-s

prciulri' à l'cruif, ni acciplcr la cession d'aucun ilniil de créance

contre l'inlerdil. Il doit procéder à la liM-e des scellés el à

l'invenlaire.

Aux termes de l'article 'IWl, l'inventaire des biens du niinetir

doit se laire en la présence du subroHé-lulcnr. (!eliii-ci est consi-

déré comme le légitime contradicteur du tuteur. Dans la cnralelle

il n'y a pas de subroj^é curateur. Mais, en vertu de l'article iilCi.

lorsque le curateur a des intérêts à disciiler avec l'inlerdil. il l'aul

lui nommer un curateur <id hoc.

I""aiit-il nommer un curateur iid luic pour l'invenlaire?

Nous ne le croyons pas. La loi ne le dit pas et, suivant nous,

il ne s'aftil pas ici de l'un des cas prévus |)ar l'article iUb. L'on

ne doit pas exif^cr des formalités (|ue la loi ne mentionne pas.

I.'invcniaire l'ail à la réquisilion du curateur seul, sans

cuiateiir <id Une, serait valabli'.

I.e curateur avec l'aulorisalion du juf^e, sur avis du cons'il

de lamille, i)eul vendre les immeubles et les actions apijarleiianl à

l'interdit dans les com|)af;nies de li lance, de commerce on d'indus-

trie, lors(|u'il y a nécessilé ou avantage évidenl. Le curateur doit

placer les deniers de l'inlerdit snivani les prescriptions de 1 arlicle

'.KSlo el, à ilélaul par lui de le laire. il est passible de desliliilion. '

l'.n un mot, sans nirer dans une énuméraiion comi)léle, iions

devons dire que le curateur a tous les pouvoirsdu tuteur, |)niivi)iis

qu'il peut exercer, suivant leur Uiiture el leur importance, soit

seul, ou soil avec l'aulorisation du juge avis du conseil de

lamille. (le curateur est également soumis ^ mêmes incapacités.

L'interdit a sur les biensdu curateur une 11,, .llièque légale pour

(1) IVud'hommett lieiiulieii. appel, IX B. li, p. WT.

wmmm
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If itli(|iial (If fompif (lu ciiiiil.iir, Mii\;iiil rarliclr 2(1.1(1, cl !.

i-uialciir isl Ifiiii (le litiic .un nisti.i >:inN ,1, i^n I, s hv poiluinns
(iolll M> illllllfllhics pcmclll lire ;;iv\.s ,11 l;i\, 111 ilc l'ilil.l .lit ,

!i pi'iiif <!.• tous (lomiinij'i's-iiiliicls. (( . (.. 2117) r,,iil ii.djtiic.

apiU'Ii' il liiiri riliMiiliiiic. les biens , Il riiilinlil, doit \,,ii :i ,,• ,pic

\:\ fuialcllc M)il fnr,-;islivc, .1 à j i |;iirf nii,-islici- ;iii lusoin,
avant de |)ri)c.-ilir a IniMniMiiv. ((., (

.
211'.l|

I . Iiypolli, ,|ii.- ,U-

riiiltrdil fOMlic le ciiialiiir ii iin.ct.' ipir I, s iiiiiiuiililis d.Vrils cl

spccilii'-s dans l'aclc de ciiiaUJIc nu il:,iis un a\i> ii i-cl cHct ciiit-

j'islrc. (C. C. 2t2(t)

698. Nous avons dit (|uc le cuiatciir puni! snin de l:i |
ir-

soiine de riiileiilit pour jolie.

i.e i-iiraleur peul-il. smis l'auloi is:ili(.ii du Jukc sui :i\ is du
i-oiisei! de rainilie, interner l'iiileidil daii^ un iisile d'aliénés?
Nous ne le cioyoïis pas, nicmc s'il se ei.nrormc a loules le*,

dispositions de lu loi des iisiles n Lilixes à liiil, riienieiil. Il esl

vrai (|u'il doit prendre tous les movciis possil)le^ pour ipie l'alicnt-

reeoiivre la raison, mais ce n'est p,is un inotil (lour ne pas
demander rctte autorisation. Ans-., |,. iuf^e Dorion a dceidc. en
1.S7I, ' cjui- le curateur n'a pas le droit (rintcriier l'intcnlit dans
un asile, sans raulorisalion du juhc, sur a\ is du eoiiscil de rainilli-.

I.a prati(|uc est tout à lait contraire à cette décision.

699. I.a cour d'appel a iiij;e - ipie le curaleur d'un interdit

ne peut appeler d'un ju«eiii( nt sans l'auldrisalioii judiciaire, sur
avis du conseil de rainilie. C'est l'application de la refile ipie

nous avons vue pour le tuteur. I.i ju^e Davidson a iuj;e dans le

même sens, dans la cause de l'roiiK v. l'ioul\.

600. Nous avons vu, en traitant de la iiilelle. ipie le tuteur,

suivant l'article .'ÎO'I, est tenu de temps à autre, <le rendre un
compte sommaire de sa f;estioii. Le iiif;e Matliieu a décide ipie

cette dis|)osition s'appli.piait au curateur. '

601. .\ux termes de l'article .'il.'i, les pouvoirs du curateur à

I interdit pour luodiKalilé sont les mèiiies ipie ceux de linterdil

|iour lolie, mais, ,;nant à ses liiens seiilemenl. Il n a donc aucun

<1) Kx |>iirtc' Ciiliill. IS I,. C. .I.p 21\ : M.miiv \. O'WII. .>!(. !.. ,,. ('.Kl,

(2) (;ioim.iit it l'iaïuis, (i I,. N, p. .ii") .

(3) ;t.') L. C. J. |.. lus.

(4) H<il)ill:ir(l v. I.aianue, i;i lî, I., |i, CtiS,
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coillrolc sur sa |himhiii.'; Il m- |nvii(l pas stiiii de sa |>tisitiiiir

l.c Cliralfiir à ccl inlinlil isl iiiic ispiTc i\v tulciir aii\ Ificiis.

N'iius avons dil i|ii(' le «•malciir à riiitcrdil |i()iii lolir n|(r.

sfiitf le iiiiiu'iir dans loiiv lis actes civils, I'oiimuis-iidus a|.|i!i-

(|iu'r oi'llc iiicmc ickIc a l'inlcnlil iio.n inodiKalilc V IJcpivscnl,

1-il l'iiilcrdil pmir inodinalilc, on ne lail-il (|uc l'assister dans 1,^

acte, iju'il hiil on dans les actions (|u'il intente '.' I.a ipiestion e-.i

contioversée. lilndions le, ainunniils de |)ail et d'antre.

I.e curateur ie|iies(nle le |iiodi^in' tians tons les actes lelaliU
a ses lijens cl dans les actions concernant ses liiens. l'.n ellel.

I article ;;i.'> donne ,iu iiiraleiir a l'intenlil pour prodigalité, sur I, s

l)iens de celui-ci, tous les [louvoirs du tuteur sur les hicns du
pupille. " OuanI au\ l)i(ips de l'interdit pour prodij^alile, dil I.

JUf;e Mossé '
. l'ellel de l'interdiction est aussi étendu que dans I,

cas de | interdiction pour loin . . t ne permet au prodij^ue ni un
acte d adndnistration, ni le dioll d'ester en justice. lont ceci

n'est ipie rapplicati(Hi de l'article MA du coile, et des prin.iprv
î,énéra;i\ (pii reKissenl cette matière. » .\ppli(|nanl cette renie, l.i

coui d appel, dans cette inénu' cause, a ju^é (pie, si an coui^
d'une in,lance, une partie est interdite pour prodif-.dité, son
curateur doit n prendre l'instance, et (|u'nne intervention du
curateur pour assister, n'est pas sullisante. i.e jnj{e Davidson :<

a|>|)li(pié ce nunu' principe dans la cause de l.eronx \. iu

lieanjen. -

M. l-ant^clier ' enscifine également cpie c'est le cnrateu
l'interdit pour prodif^alité cpii doit plaider pour l'inlerdil, soit .

demandant, soit en défendant.

M. Ferdinand Hoy ' n'accepte pas celte opinion, et sonniel

(|ue le curateur, lors(|u'il s'aj'il dr |)laider, ne représente pas li

prodif^nc, mais ne lait (pie l'assister. .( I.e droit de représentation,
(lit-il, est exorhilanl et lorme exception à la délense lormelle ei

liés f^énérale de l'article SI du code de procédure. Il ne doit p:i>

être permis de l'étendre en ancnne façon cl il a hesoin, pour i li.

reconnu, d'un texte formel.

" Or, le curateur au prodigue nayant aucun |)ouvoir sur la

personne de l'interdit el la loi ne disant nulle part (pi'il représenh

r :i

II

(Il (liicn el .Miippiii, 17 H. I,. p. 'm.
(•>) -'() C, .S. p. 2,!,-).

(.'il Vol. 2, p. 17.

(Ji Diiiit (U plaider, N"- l.lli, 134 et I3fl.
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poinoirs liii lutciii'. A

IIS (!.• linliTilii. (juc Cl'

' ilisposilioii. peu

1
•^111 i<' puilll. Ce

liiiMs (1, ni iiilirilil. lous les

il

loi

I

1rs ;i\oii liil ipi,'

f il sur lii jiflsoiiiu- cl les 1)1

iiialnir ii l'iiilirilii

fils (Ir I iiiliiiljl, loiis )

pour

m lis ilii iiiiiii'iii, il
liu lulriir sur lii pcrsoniic i I I, s I

pouvoirs. (|uiiiit il l'iiili-nlii pour pi(.,li-,|ii,-, n,. .
, |,.„

SCS biens. Nous s;i\,,ns ijue le !iili ui i. pi.s.iit.' U- iiiiii, iir

leur iill proilii^ue iiyaill 1rs iiièims diniK ipialil iiiiv lii, us i|,

es pouvoirs

i|oiile ijiie ces

ileiil i|iic sur

nier, (loil (loiu- repiéseiiler le proiii;;ii

Nous iidinetloiis, eepeiidiiiil. ;ni

l'preseiile pus l'iulerdil pour |>i(iiii;;alili

lion qui IK L'enieiil p is les l)iciis de I mierdil

'Pl il '^'l'Aii de ses lilelis.

M- ''"'N
, ipie le eiinilciir ne

irMiuil -'a-Il de (|ues-

lundielion ijue sur ses Ini us.

puisipi il II a de

{ e i|iie nous venons dédire s:i|iplii|iic é;;ali ;iieiil u

i> s luimes I

.1 I ivroj^iie cl il celui (|ui liiil iisap de iKHcoliipic,

pouvoirs de ces ciiriililiis soûl

il l'iiilerdil pour prodiKiililé.

.V(// (i ri-xci/iliiiii ilfx cjiniir.

I eiiiiileiir

piiisiiue les

ecu\ du euialeur

602.

aiuliinls, dit lartiele 'A'M,

iiilrnlil un (Icld de ,1

(les iisifin lilllls cl (lis (le.

n rsl ti'iiii lie ainsirirr lii iiiintillv il'nii

i > iinn. A iixjniiiliiiii ilc i

l'iiil (IciiKiiitler vl doit ohlciiir san irniiiloniiifiil.

Ir tiiriiliiir

(.elle disposilion de droit

lu eodc Napoléon, est très juste. I.e lut

nom eau, empiunlee ,i rarljclc .")((.S

iiiiis lelte dilléreiice enlre I

eiir n'il piis i-eMe laeullc

e cunileur et le tuteur s'e\plii|uc piir

T-TTT ^f



IHI itr: i.A < rh,« iKi i>:

«•l'ilr ii(i"»oii (|(U' la iiiiiiltllc a I iiilcrdil |) uiiT;iil t'Iir uni' thiirK(

Iles loiiidr. si iiiicuf'c liiiiih' piiTisi' n'i'lail lix/c, car l'iiilcrdil

|>ttil (lif lus liinKli'iii|)s dans ccl i lai, tandis i|iii' la liilillc ciss.

lu'ccssaii'i'nii'iil a la iiiajiirilt' du |)ii|)illc.

C.oinnii' la cui'ali'llc est tiiiit parlirnlii-i'i'iiii'i'l un di'voir di

liiinillc, l'on n'a pas i-lcndu le pri\il(-|{i' de ccl arllclc à rcpuus.

de l'intcrdil ni il st-s ascendants ou s( s dcsrcndanls. (icux-ci in

ptuvi ni se raiic iiniplacti nu houl de di\ ans. (|U(' s'ils onl des

raisons siillisanlfs, tandis (|uc les aulifs piuvciil le l'aiic apns di\

uns, niriuf s'ils n'ont auciinc raison à allcgut-r

(!ilui (|tii Vfuî se luiic rtifvtr do la «•tnalcllf d'>il pnsiiitt i

unr ri(|U(lr n raulorit»'" jutliciairr, et (vlli'ci m- peut si- pronoruii

<|u'apr(s axoir pris l'avis du consi'il i\c fainillc.

SKCTION V

(' I H ^ T K I' H AD II 0«

603. - " Si /Miiiliinl lit ciinilrllf il arrint- iiite ciliii ifiii i/ » \/

soumis <iil tics intinls à ilismler iniitn- sdii ciiKilfiir. un lui ihuitic

fiottr ce cas tiii cuniletir ad hoc ilonl les /Miiiixiirs s'cteinUnt snil,-

nwnl aii.r objets à ilisciiter. » ({'.. ('.. .'Uti)

i.'arlicU' Udî», ri-lalii au tuteur ml lioc, ost dans les méiii. s

tcrnifs, avec oiMlc sculi- dilÏÏTi'nce (|ui', d"a|)ri's ce dernier ailiclf,

le tuteur </(/ hoc est nGUiinc lors(|ue le tuteur a des intérêts :i

discuter i-r. justice avec son pupille, (les derniers mots ne m

trouvent pas dans l'article .'U(>. Cette dillérence se compriiiil

parlaileuient. Kn ellet, si le mineur a des intérêts opposés à ceux

du tuteur, il est représenté par son suhroKé-tuleur, et ce ii'i ^l

<|u'en cas de procès entre le tuteur et son pupille (|ue le tulein

ml hoc doit intervenir. I.e curateur ad hoc, au contraire, me iin

dans les actes extra-judiciains, doit être nommé lors(|ue li-

intérêts de l'interdit sont opposés à ceux du curateur, parceipi i'

n'y a pas dans notre liroil de subroj^é curateur.

Saul cette dillérence, ce (|ue nous avons dit du luteui «1/ ln'^

s'appli(|ue au curateur ntl hoc. '

(le curateur ml hoc est nommé su'\anl les lormalités pres-

crites pour la nomination du curateur ordinain', et cette curait II'

iinit dès {|ue l'alTaire est consommée.

(1) Siipr.i. N- '.(" tt suiv;iiit.s.

L>:JLL, JJ21ML .AJm:. .'1. - .^'AJ-.M
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604. I.rs ninil.iiiv .inv j,,, ik !„ v,,n| ,|„, ,|. s,in|,l, . „„-
n.slnilruis .1rs l,i..|,s. ,U i, .,nt ,,„„,, .,,i,|,,|, ,„, h,,,,,,,,,,,,,,

'•''"'''I'"'" '" '""• <""""" ! - -MIMl.MIS ,, I , Mll.slll, , M „„!
="""" ^"•'"

' •"'""
'

I l):,niHs, nm„„,. , , ,„ ,,„, ..,„,

noii.in. Niiuv liu-ns.!," „„, v ,l,l,s. .,„.! ,|, v,,i.;,l,Us l„,„,.l..l, ms.
606.-l.':.lllcl.' :;i7 .ni.iii, ir I,. ,|,v,iMN ,1.

Iliclis

III I 1 lli s ;|||\

" Lfs iiimliiirs m, l>,r,n s.-»,/ ,fin 'iir Ion n .niiiif :

1. .\ii.v lu - iV., nl'1, nh
2. Ihins /.• ,,(., / siils'iUilio,

.'t.— .1/1.1 l'U-li!, /•;, (,(/«

I.—Aux luilts i/ivs •,.;/.,.• ;/,,,/,,< ,l,ii,l(-

."). .l/M- /./ni.s ./././Ms, , ,.,„• /, .„n.,„m .„./.< ,/, /„(//,/,• .,„i mil
fml nssion <!, leurs lues , ., , „ /, ..,;„, /,. /, „s in«nri,rs..„i ,,„r l.s

tivhiteurs nrnUs mi <•////// ,.v„„„, ^, ,,„ ,„,„, ,.„„„, ,nmimllu;u,' :

(i. .1 (•<//. r tiiir/ilis siiiis iniifji.r il' uiiu iilmn .•>

Kliiiiioiis riipiilfiiiciil cliji.'iiiM .le (is < iiiiilcllis.

si;( T!()N i'iu;.Mii.i!i-;

• ril.Vlïl.LK M\ 1IU\» DIS AIISKNT-I

/'

—

Soviination de ce ninilnir

606.- " l.'ahsini, :iii\ l. riiies (]; l'aHiol,. ,S(i ,|u co.lc, rsl iiliii

'l'ii, tiiiuut cil lin tloiniiil' il„ns /.' lUts-Cnuidn. ,i <lisi„iiii sniis ijiw

l<in ait cil aiiciiiic lunivcllc ,1c sun ccislcncc- l'iir foiiMiiiuiil,

(1) i'fl i|i|'il SI- lit ;'i l'iiitirli' .)7!i:i .lis r,l;iliils ivImikIus.

tr rii^ t<-rJ»,
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rahsciil (lotit 1rs l)ii'iis pcuvi-nl l'iri' .idiiiinistiTs \r.ir un curîilrnr,

est cflui (|ui, a,\anl eti tni (loinicilf dans la province de Quc'-Ih'c,

a disparu sans (|uc l'on ait aucune nouvelle de son existence.

Ainsi, un individu peut être très éloif^né et cependant n'être pas

absent, si l'on coi'.nait le lieu de sa résidence, ou si son existence

est certaine.

De même un individu peut avoir résidé datis la province de

Québec et ne pas être absent, au sens de celte loi, s'il n'a jamais

eu de domicile ici.

607. « .S"(/ (/ (I iK'irssilr ilf jtoiirvoir à l'iidminisirHlutn (1rs

hiciis (l'un <il<scnl iiiii n'a /ms àc /iniciiri'iir fondé, on dont le i>ni(ii-

rriir n'r.sl pas connn ou ri'/'usi' d'in/'r, il pcnl, à irlte jin, cire nomnii

nn inralfnr." H'.. (!. S7)

Pour (|u'il v ail lieu de nommer ce curateur, il faut ainsi trois

conditions : absence, nécessité de pouivoir à l'administration dis

biens de l'absent, et défaut d'un iirocureur cbarf^é de celte admi-

nistration.

Il est diliicile de fixer la duiée néci'ssaire <lu temps écoule

sans iiouvelb's, depuis la disparition ; c'est par les circonslancev

({u'il l'aut eu ju^er.

l'.n l'ratice, pour cpi'un individu soi) considéré absent, l'on

exif^e la diclaralion (l'absence, c'esl-à-diie, un déciel du triliuiiiil

Hien de tel n'existe ici.

l'nisipie la loi exif^e la nécessité, comme condition à la iiouii-

nalion d'un curalei i faut en conclure (|ije la simple ulilile lu'

sul'lirait pas. La i)é>issilé est une ipiestion de lait laissée à l'ap-

précialion de l'aulorilé judiciaire. Il n'y a aucune nécessité ilr

nommei' un curateur lorscpiil existe un londé de pouvoir, puisipu

l'absent a, dan^ ce cas, pourvu lui-même à ; admi'Mstralion de si s

biens. Mais si la procuration n'était pas assez étendue, ou enciirr

si le procureur relnsail d'agir comme tel, «mi s'il xcnait à mourir

ou devenait incapable d'exerci r ses pouvoirs, la nécessité domu-
rail de nouveau à l'autorité judiciaire le droit d'intervenir et lii

nommer un curateur. '

Le code Napoléon n'a pas de disposition autorisant la niiini-

nalion d'un curateur il l'absent. <( (!cpendanl, dit iiaudrv-Lacan-

tinerie, '-" rien ne s'oppose à ce ([ue la justice nomme au |)résiiuir

(I) 'J l.miriiil. N" llll.

(Ji V„l. :>, N" lIKiil.

ia^af;'ati'i«Ei:nwiii f» ^ii"' c SÊf^i^unf^miaasr jni>-jaa^p«Bn«h>DaKiMEs:jniir..rKKsa!-vimna



< IMAII I I I. M \ 1,1, s '^ m s m;m \ I
<

II'.)

iiliscnl, lin riiiiitciir,

|)i;ili(|iii' tl:iil livs iisii,.,. ,1;

drli'iiM' l'onlciiiii' (hiiis roiiioi

un MCiniiii-liilriir ci

IMN Mulli ;i|

III.MICI' (II' |l,(,

' ^i>n |i.iliiiiii,iii(' Ccii,

""'Il 'il" I. Cil (Icpil (le j:i

|);ir loni le niondc. n

608. Coniiiunl csi uiniinr ,•• m

' . ;uissi csi-, le iiclniisi'

';""•''; '^'>
".

'' '" """•• "" >" '""-'' '' 'rtlr n..n„n.,„„n u In
.Irwnml. ,les mirnssrs. s,u l'ans ,lu ,„„. il ,1, januU.: <..,,„ W
r„nro.inr .•» /„ „„,„/,,,. /,.„„•,.„,. „„ ,„,, ,/, /„ „„„„,,/,, ,/,, /„ /,,^,,/,_.

./ ,/,. rvn,„nn,,nlinn. .nrr ri,n,n,.l..,„l,.,n .u, Inhunal „u ,/, /„„ ,/,
SIS jni/vs on (In /ir.-,l<,ii(,lain\

609. X..USMV,M,s,|,,,,|„ ^ ,, ,„, ,|,^^,„ .„,, ,,„„,„;
!;• '-«.nscil ,l.. .inill,. ..,, n,,,l,r.. ,|,. |„|. ji,. |, ,„„„. ,,,,, ^/,^,,
l'Ile Miivit' pour r:i|iM|i(i'.

I.C l'ClLliri' I IMlt-ij |)|'. MlllV l'j|li!j;|||

l.';iili(''.' S.S lui ,1,

'"' '•' l'ctlf r()lui;c;|||,i|l '

'""'" ll"-'>nl. si:,!, I, .„,„! ,v ,ln„l. |„MM|u'il
.Iroh.iv .,11,. I,. o.MM.il .||. |;,„nl!,. ,..| ,.„n.,,„,,„. .„ I,, ,„.•„,',.,,.

|)iiur\iic :iM hlic ij,> j;, niiiiui il,..

i..sr„,l,li,M',.,„s,,!Mnsl,.,„.r.,|,|„„u,-.,v,i,
..ipos,. ounn,..

lis i..VMlrMl hul .iMilIr.us pou, i., u,.,ui„.,|i.., ,lu hl,.,,,- ,;,,|,,„.
PT l,-| l<„ rMvl;.Ml.. SUIT,. p„iul. |.| ,1V„!,M,- ;,„, „„,,.,„,., ..,„,,
Jim.lu-lu.l, ,,„ ils ,T„v;,i..ul . xulhilaulr ,.| ,1;,,,., ,,.,,.,., p.,„, |.,iss..|

"" '"«''" ^''"'^ '' '''"'l '!'• '•onv.Mp,,,- I, ,.,,„„,
1 ,1,, |,„„i||,. ,„,.

}
Im m.niMK.hon il. ,•.. .•mat,.u,. < ,.ti,. p,„p,.siii,,„ |,„ ,,,,,,,, ,,
|Mr .•(ms,.,|ucnl. Irs noiaiivs lun ul UMiuliMius ,l;,„s i,.u,s .In.ils
sur cv |i()iiil.

N..MS avons .l..j;i ,|,s.-ul.. ropp,,, lu,uti. ,!,. .vll.. pr siii,„.
(Ifs codilicalcuis.

610. Celui .pii iliMiaiHl,. la .•u.alill,. lail „„. ilrclaralii.ii
'l.vaul un notain-

; rrlui .-i assiu.l,!,. Ir .-..usial il,, laïuill,. ,|, ss,.

l'HUTs M.rlH.I .;,• srs «lélilu-ialions ip:',] |ail l,oiu..l.,ou..,. par |,.

juj;,' ou le prolonotaiii'.

611. Dan.s la piali.pu', li.n r.uislalr Fahsiuic au luovrn .r.in
aclr (le noloriél,-. puhliip,,., (.-..si La pi,aur ..vi-, ,. par' j'ailiclf
1I2") (lu co.li. lU- proiT.lurc li,rs,;uil s'aj^il ,ruu,. ,|,.|„au.i.. ij-ruvoi
(Il |)osscssion

612. I.i's iiaiviils appel, s au loiis, ,1 .1,. lamille, aux Iitiik-s
.!< riiiti.-k' 27)-2, à iVxccplion .le la nu re el autres asceu.lanl.s i-n

lli Suiira, N'- .")1 et miImiiiIv.
i-'l Viil. 1. |,. ICX.

2!»

THTm.P\ .V...J-.. ..-. .IV..
"«I^.. .-v-JiVrfv



!.')<) m: i.a ci hatei i.k

éliit (If vidiiiU', (loivciil ("tre mnics, isiiiiftirs, de. I.oi'S(|iril s';i(;il

(II' la curiiti'lii' ù !'al)vcnl, pt-iil-on :i|)|K'li-r au foiiM-il de raniillc la

liuTe (II- l'abst'iil ri si-s asci'iiilaiilcs. l'ii rlal ili- \ iiliiili- '.'

A priMiiii'ic VIII', Ton ne coni'oil f-uiTc la coiivi'naïu'i' d'appi'-

liT la liii'lT cl li's ascendantes de l'aliseiit, et l'on est |)()rli'' à doiiler

de la safiesse de la dérof^alicn laite Ici à la rè^le {•'"l'iale (|iii

consacre l'exclusion dis lemiiies des conseils de lamille : dérof^a-

tion <|iii se coni|iiend liien en niatière de tutelle, mais (|iii ik

senil>l(' pas avoir de raison d'être dans le cas de la curatelle a

l'alisent. I, article (S7, (|iii ordonne la coii'" 'siiioii et la convoca-

tion du conseil de laniille dans le cas di l'absent comme dans

celui du mineur, n'ayant point lait de distinction, la (|uestion.

cependant, ne saurait faire (joule, l'ar cons(''(| lient, la mère it

autres ascendanlis en état de viduiti', peuvent lairi! partie du

conseil de iamille de l'alisent. '

613- L'article SS exi^e riii)molo<4ation di\ triliiinal, de l'uii

de ses juf;es ou du prolonotaire. (le trihunal aiupiel il l'aul

s'adresser est celui du dislrict du doniiciie de l'alisent lors dr

son (K'part. Malt;re (|iie l'article (S<S ne le dise pas, il l'aul appli-

<|U('r la i('}j;le ^('iierale : cCsl le iu^e du tiiliunal du domicile (l(

tout individu (|ui est le juf;(' naliirel des actions dirifji'cs contn

lui. (/est d;ins le ressort de ce tribunal ipie sOuvre sa succes-

sion. (.V.st dans la l'inite de ce districi (|ue se lont tous les actis

(jui allecteni Tel M civil et la capacili' de cet individu. I'oiin|ii(ii

la curatelle ;iii\ biens de l'absent ipii constitue la (K'claration di

1 absence, seiait-elle soustraite à cette refile puis(|ue, comme nous

l'avons vu, labseiice alVecl;' i t lat civil '.'

(Juel est d'ailleurs le tribunal plus en étal de déclarer l'absenic

et de jiiKt'r de rop|iiirtiinite t\<- la curatelle (pie celui du cliimicili'

(le celui ipii a disparu '.' -

l°ji assimilant la convocalion du conseil de lamille, en malien

de curatelle a 1 abseni, à celle ipii doit i"'tre laite pour la iiomina-

lion du tuteur, il laiil nécessairement conclure (|ue c'est le ju^i

du domicile du district dans le(|uel l'absent avait son domicih .

lors de son dépari, (|iii a juridiction, coinine c'est le juf^e liii

tribunal ayant juridiction civile dans le diclrict on le mineiii .i

son domicile, qui peut bomologuer la tutelle.

(1)1 l.i.ra.i«iT, N" .'iil.'i.

(2) 1 t.iiriiiiK.-r, No H.Sil.

HKÇÂA^v^rr^Tiï n^^^^^j^!^ ii.iQ!Efi>^l^!B3?n SS^ÊUaTt
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LU (I finit r aif^iiiiuiil

(11- l'iinicle \V2'2 (lu co,!,. ,|

possession doit .-.Ire (li.|n;iml

ou l'ahsciil :iv:iil son (|(iiij|.| ,î

614. i;:.rliclf ,S,S ,iil ,|„il

noniiiuilioii à In (iiin^iudi' <lt

ipl'in (If ccii

< l'idccdiirc, ,|'.

<• ii|i:iM(Mi |>t'ul ('•hc II

f p:ir i((pi.'.|,. iiii
j
lif^C (IjllS

luiit il,

est sl.il

t'n\oi en

le district

lie sur h( iii'ccssitc de c.H,

I.

s inlcrcsscs •.' ((

on noniuic un cui;!!

lU'Is sont CCS in|(

les liicns (le r:ii)scnt. 1':

'm |'i)U( Mduiinislicr d

conscrviiluin de ces hicns il

II' cousci|iMnl, lie, (Mil ont inl( ici ;i

peuvent (lemaiider cet

soniptlls de l'ahscnl,

Les II

'l'il peuvent èli

c noinncilion
: W

son conjoinl, ions

e lèses p ,r leur perl(

Is VOMI les licrilicrs pn
SI s ci'r:incier>

.es Icf-alaircs ,nslilu(^s p:,r nu lesl;„nenl l:„l ;,v.nt le dcp.rt
.L'ialisenl, M.n' -ils interes., s • I... ,p„.sl,„n est très c.nln,-
vcrsce Nous coy.n.s cepeud.nl (p.ds |,. s„nl. p„is,n,e s,
W.l.sentest mort, ils nuroni des droits d,„,s s,, su(Tess,„n i

/'""';'''''"'"'"'"" ""'"' l"«'Mnaire;un,n,eretdMnnli(^
..u.l..siinpepar(.nlc ne s,dlna,t p:,s. . „„.,„s ,,„,.,, -s |..,en.s
soient en droit de ivch.nier d.s :,|„„.,„s d.. l,|.s,.„l s, cesaliments sont actiiellenient p:iv;d.l, s.

615 Oui peut .iiv , nue c,„al.„r:, l'.I.Mnt ? || .si t,„„
..alurel de nonnuer les l.entiers ,,r..s .n.l.ls de l.hs, ,„ ,, ,,„,,"•""'-' 'l-'ls ont a lac(M,ser>.„„ndesl,i,..s. |,,.,„ ,„;,,
de lal.scnt. mais .u.nt I. procurai,.,,, , si ,„sullisM„le. dcMail (-tre
;"!'"""'''• •"•'•'''""•''

^" '"'" '"'I"'. ='<ause de la eouliance „„..
lui a temoif^nee I alisent. '

l.es femmes peuvenl-clles (Ire „(,n.n„,s curalrices a I -(hscnr'
Nous ne le croyons pas. !., curai, Ile csl u,,,. diaiw virile

et les le.nines en sont e^cl>,es N„lre c„de na p.s reproduit
|.our les alisents. les (lisposili„ns spéciales .u |;,v( ur de la mère
ou autres ascendantes en viduil... pour h. tutelle de leurs enlanis-
«>" '•. laveur de Téponse de r,nt, rdit , |.,|„.. ,„,„, ,,n„|i„,|j,;
ou comme ivrof-ne (ri.al.ilude. Il |;,„| ,„ ,„„,h,re, suivant le
jaf.e I,oraiif.er,-' ,|ue la mère ne

i ,t p:.s elre nomiiK'e curalrice
-le son lils al.sen I.e Jukc 'loriance a c, p, ndani pi^e '

(p.e h
mère pouvait ('tre iionim >• curalrice à sou liU ;d)s, i,t.

I.'on ensei}<ne (pie le sujet i.ritanniipu- seul |e„t .tre nommé
a celle charge. I/aubain en est cncIu ; on exelul l.s eliMUf^ers de

<1) 2 l..)iaiigor, N" .i-S.",.

Ch \j>l. 1, p. nx
l.'i) K.\ [uirte Vall(|(iillc. 7 I,, N. n. Tll

WS¥7.^»ZF^^t\
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Li i-iir:ilcllc |);iici' (|iic (-"csl uni' clinij^c |iiilili(|ii(' il conri'ii'i |).ii

l'iiiiloriU' jiiilici;iirc, cl (in'il n'y :i, il:iiis l;i |ii(i\ iiicc di- (JiuImc,

(HIC 1rs iiMlioïKiiix <|iii pcuviMil |>iiTiici|)i T ,1 r:iiliniiiisli:ilii)n ilc l;i

clioM |iiii)lii|ii(' cl l'Ile (lcli'^Ml:tiics de l;i puisMinci' jiKliciMiii'. '

616.— I.";icc(|il:ili()ii (le l:i cuinli'lh' :i riiliscnl n'est pjis, i-oiiini'

l:i liilillc, oliliKiiloiic il loicrc. Il csl lihic à cIimciiii de r:iccc|)tci

Dti di' i:i iiliiscr.

2'—Pouvoirs cl ohligdlions du ritraleiir à l'absent

617. I.cs articles SU ,1 <.t(l ddci niin.'nl 1rs ohli.niilioiis de <•,.

(iii;ilcur :

" Lis iliKilillifi iKiiiiiiiis ((// r hii ns ihs iihsriils /in liiil siinii i:l

(Ir bien cl jiilcii'iiiciil niniilir lis ilcvnirs ilc Iriir liinriic il ilr nihlir

Vllllljilc. »

•ilA- (iiliilriir isl Iviiii ilr l'iiiir fiiirr. ilri'niil niiliiiir. l'un i!

jiilili- ini'iiilnirr il i sliiiKilinli ili- Unis lis hiiiis ciiiiiiil^ ii su clmi i/i .

(/ (7 isl suiimis, iiiiiinl II son iiiliiiiiiislmliiiii, ii Imilcs lis olilii/iilinii,

ilnnl If liilriir isl Iniii. "

{ .clic ol.linaliori i\v picli r scimciil icviillr non si idi lilciil de

rcl :irliclc, in:iis ciicoi c ilc I ai liclc .1 [lu (|ui csl f^ciicial poiii- Idu-.

les ciiiaUtiis aux Liens.

Non seulcnu ni il piclc seiinei.t dr remplii' son dexuir enniin!

eiiialeni-, mais, ( ii onirc, il picle semieiil de rcndie compli'. ji

y a ici iiiu' diiVérciicc eiilre le scrmcnl de ee ciiiatenr cl teiui du

liileiir. I.c luleur ne prèle pis seiinciil de n iidrc eoiiiple. (!<llr

(lilTél-eluc csl simpleiiicnl dans les Iciincs, car le liilciii csl Icjiii.

en vcrlu de la 'oi, de rcndic comple; e'csl liin de ses di'xoii s. l'ui

eonscipienl, (li pièUml son seniienl i "olliee, il jure cf;alcliiciil d

rendre eoinplc.

(ioinmc le Inleiir, ce ciiialeiir lail l'aire iiueiilairc de\aiil nolaiic

des hieiis de l'ahscnt (.cld' olili^alioii es! ;;éiiciale pour liiiiv

('eii\ ipii ailininlslrcnl le \nvu d'aiilriii.

Dans ^o!i adiiiinistralion, le curai, ur csl leiiu à loiiles V^

('l)lij;alions du luleur. Nous avons déjà expose ces olilif^alioiis >'

nous n \ revenons pas ici.

(1)1 l.iii.ni.mr. N" Itli.



618. . Lrs ,..,n,u.irs ,lr ,v ,,„„/,.,„, .|i. r..„l„l,. (M. s,. /,.„•„,.„/

li!ll">lllt'iiiir l,s hiriis ,l,s r//..s,/i/.s ..

(.( curalciir ne pnil luirv ,|m.' 1,^ ,cl, s ,|,.

lion ? Oiicis soni ,-,.s ju-li-s v M |

(les iicics (l';iiliiiiiii>li;ilii)i: coiijjiil,

l'Uir .iiliiiiiiisir.i-

'' l"'iil ildiic liiin ciiIiImtI- . '....s. i..|:,hM.nl,l,H,..l,.s,. .„!,,.,
I , „, ,„^„

s-s OV.TS H .s in.wvK ,1 ,,,;,„„, ,„^,., _ ,|„,„^ ,.„„.
n.nts. ma,s,l„..,nnl ,:,s !, ,l,„„. :„,„.;,. M. |..„„.|„.r. ,!, ivli-
''' ""!' ''';" ;•"-';'—. "i .1. n„n. ,i,.s ,,L„.,. „K. ,1 „•„,,,„
I"'" " » '•' •''•<"• '!' l'HIV .l.s a,n, h„n,tin„s M |i|(i|ii iilc's lie

ilM llllr iiKii^oii sur un l( ii:iili

. lll' SDIl Cdlc. ilil ,|||,.

l":illM'Ml, |Kir .ACIIipIr. ,11 CDIIsl,,,!.;

vajiiic (|iii lui :ip|,,iiii,.|,| M M,^,,:,,,],

i;-lM-iniM.;,tion|,i..n..,„,n,l,„.
,
n,:,,,,,.,,,] n,,:.,,,. a.!,. .|-:.|,n,a-

'
'^' "-••^'lilli.-il.'.|M, l,,,„ si,,,.. 1,. savons, un a.-|,.,ra,lmi-

msIn.lu.M. ..„ K,.M..r,.|, .•.,.,sl,in.. „n ;,rl,. .r,„l,nin,s|,Mli.,n .nun.nl..
I ''"•"">. |.:M- '•xnnpi... r:„-|,. .1,. „r,.v,.„- „„ ,.:,,,i,.| ,1„ : ...,.,.:

"'^"•';' 'I^Kl.ninistrali,,,, .„,na„l,.V l);,|„vs M. l.an.Wi,.,- ,! |,.s
.N..m|,lc.s ,|u il ,I„M,„., 1,. rMr,l,u,a lahs,.,,!, n,- ^uunnn^ ,.rrv„i,-
'|f.' I- ml. .vis. n,. ,„.„, ,v,vv„i,. s.s,:,,,i,a,u. Il , st .v.lain ,m,.-
1rs p.,.n.„rs ,lu lnt,.,M-, s„„s .v rapp,,,,. s„nl plus , . u,Ims -pu-
ivux .lu <•„„....„• à r;,l,s,.nt. ,.;„. p,,,.„„„., ,„. , ,,,„ ^,„ „„^.,„.
!' tlroil (!,• rc-cvoir les .apilaux ,!,• s„„ pupill,-,

N..uss,.nMn..sp„r,.. a. ,,,1,,., ;,...• I.au,v„|
, .p... !, ..uraUui

'I li'1's.-Ml p..ul iv.Tx.m l,s capitaux. I,.s , .anhcu, s.nu.uK .1..

.vnl.;s..l.u.lonmT,I.Vha,.;,. („ s,.„| ,i,.s arlrs p, nuis a (oui
n.lm,mslral..ur n «.•„. r..l. saul 1, s pnraulious .p,,. la loi pn n.l
'l"^"i.l .1 sa^il ,1,. ,p„.l,pu.s iMrapai,l..s. N„us .,x..us u,^ rx.anpir
''' '•'"' l"<rauli„n ,laus larlirl.. .T,! ,p,i ,|, |,,„| a .vlui .pu .si
pourvu .iun o.nM.il iu,ii..i . , ,|.. n.vvoir ,.;, .apilal u.oluli.r .'l

''''"•'""'"'''''''•''="«'•• ''^"1 i-.ssisiMM.-,. ,1.. s,,M. s.al. 1 t rarli.-l..
•"'•'• '" !"''in.'llanl ,n, niitu.ur . inan.ip.. ,!,. r,r..N„ir s. s r.'v.nus
i''"-"l lu. ,..,|..v,.r I,. ,l,oil ,1,. .rn.voir s.s ,apilau^. sa.is fassis-
lM..(v .1,. sou ru.al.uir. i:., lal.s.aKV .l'un l..\l.. ,p,i |.. l„i ,|..r,.,.(lc

'I) v.ii. 1. p. :>oi
'-'» V.,1. 1. p. 2(1 1.

<.'<! Vi.l. 2. N" 17."), i-t \.,l. 27. N" l'''

-ms!'^¥sm.
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cxprt'sst'iiu'Ml, nous croyons (|ut' l'incsipahlo pciil rirrvoir ses

(-iipiliuiN, l'I c'i'sl If l'iis (lu ciii'iili'iir :i l'iibst'iil.

I,c Uilfiir (loi! l'aire vi-ndi-f les biens nieiihles du pupille ;

mais, a part des fruits nalur.'ls et des recolles, L- emaleur à l'ahsenl

ne peiil pas l'aiic vendre les aulns ellets mobiliers de l'absent.

Ci- sont là des actes de disposilion.

619. i,e tuteur, avec l'autorisation du juf^e sur avis du con-

seil de lamille, |icul l'aire vendre les immeubles du pupille dans

certains cas. On demande si le curateur à l'absent peut, en

{•énéral, comme le futeur, l'aire vendre les immeubles de l'aifseii!

avei' l'autorisation du juHc sur avis du conseil de l'audlle, poin

cause de nécessilé ou d'un avantage évident pour l'absent? Nous
ne le pensons pas.

i.a refile {générale, pour le tuteur comme pour le curatenr à

I absent, est cpie ni l'un ni l'autre ne |)eu\ent aliéner les imuieid)les

dont ils ont l'administration. I.e pouvoir d'aliéner du tuteur n'e^l

donné ipie par un texte spécial, texte que l'on lu- trouve pas |i(iiii

le curateur à l'absent. I.a réj^le des articles li!l7 et liU.S conslitiic

une exception au principe {général, et celle exception doit étrr

interprétée strictement ; elle ne peut élri- étendue à aucun autre

administrateur (pie par une disposilion expicsse dont nous trou-

vons (piebpies exemples dans nos codes.

Ainsi, l'article 'M'.\ du code civil, décrétant (pie le curatenr a

l'interdit a sur les biens de l'inlerdit Ions les pouvoirs du luteiir

sur les biens du mineur, perinel certainement à ce cuiateur de

vendre les immeubles de l'interdit pour cause de nécessité ou d'un

avantaf-e évident. Kl les arlicles VWl et l.'SI'i du code de |.ioer-

dure le disent aussi clairement.

1,'arlicle .'Î7;! du code civil obli{<,' le curateur aux i)ieiis di s

corporations éteintes à vendre les immeubles de ces corporalions.

Les articles (17.") du code civil et 1 Kl'.l du code de procédiiir

reconnaissent éf;alemenl le di'oit de l'Iiérilier béiiéliciaire de vendir

les immeubles d'une succession acceptée sous bénéfice d'invenlain.

Nous trouvons de semblables pouvoirs donnés au curateur ,i

la succession vacante \n\r l'arlicle 1 rj<S du code de procédure.

ivnlin, les arlicles l.'Ul et l.'SI'J du code de procédure doniiei!!

le mode de |)rocé(ler à la vente des biens des mineurs, des inlerdiK

et (les substitulions, et gardent le plus complet silence sur Ir.

biens des absents.
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Il lôsultc donc (le cfs d

il r.ihsciil

1

iVfIsts (liv|MlM(i.)|;> ,|||,. I,. (.,,,;||,,

m- pfiil M ndic les iniiiii iil.liv d, l,,!

HM onsa .on .lu .,u«.. sur .^is du .-ciim,! d. I;,n,ill... H ..„ sun.,,1
les lor.u.l.t,.s prosiTiLs ,,.,ur ]., v.iil,. d, , i.i,,,, ,|.s iMin..uis.

620. l).'.;HU.n.«l... d..v,.ns.m.„sr,„„l,,i.. .,u,|,. ni,..,l,.ui-

à

lahsenl ,.ro,„i.(.ii.. d. purK indn Ims du,, iu .,d,|... dn.Hons
•le .•(.m|..{;ni..s linMuri.'.n.s „u iu.lusH ,..l|,.s ,„ |„„„r,il ,ms n,,l-,-
«er ou vend... rH iuini.uM.. :,..,i..„., ,.„„|u„„..„„.„, .v.r
l.s Muln.s n,|.n,|.ri..|,un.>,. s„r ,„„um. „„ ,.,„., i..|;,in.
'•'l'^'l'l^;. ^'H ^Mi^:.n. U-s Iniin.lil.s luvsnil.s ,m„,i h, v,.„|.. d.s
I.H'ns .l,.s mim-urs. (;..,,Mi„s :„i„.;.s d„ ..„d,. ,.,, i„,.||,.mI o.it,.
u.nIfou.T pi.rtMK.. ; ainsi r,„ii,i,. ,;;,i ,,„ ,,„|.. ,.j^.| ,,., .

,, ^^.

'' ""'"' '" '"""•"'• "i !' <-m.l,-„, . r,ni,.,d,l ,,u ,, /„/,„,„, ,„,
IH'uv..nl pmvo,p„.r I.. ,m,|:,.,. ,|,,, „„„„.„I,I,.s d,. I. sn,.,.,-.si„n
d.'U. u.. i, ,.,. .ui.u.ur. MiU.idil „n „/.,„/

; ,„:,is ils ,„.„v,n| v
'l-v lor.vs, .1 :,lo,s !.. |,.,„.,. s,, l.ii ,,, |,„,i,, ,, ,„,. 1,.^ ,,„,,,,^,_
litcs mpiis.-s pour r;di.iKilioM d, s |,i, i,s d.s nnnnirs ,,

"'"-^<l"''li'li>'il^'li""=. li up;,rsnil,d,-,v.p,.. |,.nnil..sr.,l,.-
r.luTs. ,1 s., trouv.. d.s absents, .i.s inW.nlils. „n iLs miiunis „u-.,n.-
emanc.p..s. .11.. ,„. |,..„i .Mr.. hitr ,|„-,„ i„sli,v. :n,.,- |,.s r„rin:.lil..s
pivscnl.-s p.)ur l'aii.nati.m d.s |,j,„s .|> s min,, is. ,. ({.. i. 7(|'.))

1... .-urali.ur i, I d.s,.nl. d:„,s ,.,. ,.;,s parlirnii,.,-, .si ains, mis
sur !.. m.in.. pi..,l ,^uv !.. tuLiiran mimnr , l !, ..M,al..„r a linl.rdil
Il en .vsull.. d.,n.. ,p,.. vv .-mat, ,ir a rahs,,,!, 1,,..,, ,|nVn K..n..ial
Mio.p^'l'li- «i^'lu.n.r. p..nl xaial.l,in,„i . Iiv anloiis,. a parla^rr ou
M v..ndr.. ji-s iinin..uld..s ou i.s a.-lions ,!, I.an.pi... Hi-., ,|n,.
Ial,s..nl povsi..l.- par in.livis. sur pn.vo,.ali.,n ,r„„ <.opro,,ri,.|aii(.
inaji'ur. .nsuivanlU.sroriiiaiil.s.l.la v,„l,. ,|..s l.i..ns.l,.s min..nrs.

(..tif ..xc.plion sVxpii.pn. par .-.II,, a.it,,. r.-^l,. d,. di„il ,,„,.

nul n.. p(.ut ..Ir,. iorc,-. d,. ivsUr .jaiis lin.jiv ision. Dans .-.. ras.
le parlai.', lors.|u"il .sl .Linaml,., d,.Ni,.n| mr.ssair.., ..| c\s[ pour
ivtli' raison .pi.. ].• ..ural.nr a Jahs.i,! p, ,it |,. jair,. aMc l,s auto-
risations iu'.i...ssaii..s.

621. I.c .•iirat,.nr r.'pr.s..|it( -l-,l lai, s, ni , m,,. |,. lut.-nr
r.pr(.s..nl.. 1.. mini.urV Nous .-niw.ns ,|ii,. rallirmalis,. ,st .•.rlaini.,

<pi:inl aux acl..s d'a.iministrati,,n. l.fs auliiirs iran.ais n'.)nt
:iu(.iin .lout(. sur (.. point.

Mais Cl- furat..ur |)i.ut-il |ionrsui\i.. p,,nr l'ahs, ni, ou i.|rc

poursuivi pour los <l..tl..s d.- l'ahs, ni dans tous lis i-as ? l.a
ipa'stion t'sl contiDvcrs.V.
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« Qiuml :iu ilioil (le ixiiiiMiiviv, dit M. l'inliiuimi Hciy, ' on
Sfinl)!»' (I':u'(-()ril :i le lui l'cconiiMilrc, |>(iii|- h-s actes fiiliiiiiiistnitil's

(lu iniiiiis, l'I iiDtis ne xovoii^ |):is cimiiiiu'IiI cf droit puiiiiail lui

('tir icliisi'. Il liiul (|uc If ciinitcui' ait les actions nci'cssaiics à

son adiniiiisiration, (•'cst-à-ilirc. coinini' l'cnsci^nc l.oraiiKi'r, loiitis

les actions (|ui ne toiiclifiit pas au droit de proprii'tt' ». Ainsi,

il lie pourrait intcntrr um- action pttiloiiv. -'

Il t n serait de

imMiie de loiiles les actions (|ui tendraient à raiieiiation des liiens

de l'alisenl.

S'il peut poursuivre pour des actes d'aiiiiiinislf ation, il nous

scliililc ipi'il peut être poiirs(ii\i pour des actes de cette nature.

" Mais il Ile laiit p.i'. jHidre de vui . continue M. lioy. ipie le roli

du curateur ( si de n pri'se.iter l'aliseiit dans les actes seuls un

ccliii-ci ne |)eut li^iirer. à raison de son eloi^nemeiil. Or, suixanl

notre code de piocéd.iie et depuis l'.Vcle de .ludicaliire, la loi

donne un mov.n d'appeler en justice un ahseiit. ( ,'est de pultliei

dans les journaux uw avis du jiroci's (pi'on lui intente. l'arceile

assi};nalion li'f^aie, i'ahsent est dùiiient ap|>ele, au\ lerii.es di

l'article cSH du codi' de procednie; et on décide ipie le lef.;is!ateui

a jiar là enlev(' ïi so', c urateiir le droit de le re|)iéseiiter dans les

])oiirsiiites dirif^ées cnnlre lui. Les lois (pii permeltcnl à ceilains

inaiidalaires I(''f4aux de lepiéseiiter une personne devant les cours

(le justice sont des lois d'exception el doivent ('Ire iiiterpreleev

eoinine telles. »

Nos triliiinaux ont (K'jà juf;(' dans ce sens. Ainsi, en liS.'iJ,

il a ('te decid(' i|iie. vu l,s moyens donnés par l'Acte de .ludicaluie

d assit(ner I al)senl, le curateur ne peut ('Ire poursuivi pour 1rs

dettes dues par l'alisenl. • I.e jiif^e .\ndre\vs a (paiement d(rid(''. iii

liSNCi, ipi il n'y a pas d'action coiilre le curateur à l'alisenl poiii

une dette conlracl(''e par celui-ci.
''

.M. Mi^nault • admet (pii' dans l'i^tal le n- ire jurisprudence

l'oiiinion la plus piolialile est (|ne les actions des civanciers de

l'alisent doivent être dirif^ees contre ce dernier et non contre soi:

curateur ; cette opinion, cependant, lui parait discutaille. <( ( .om

nient en eil'et, dit-il, va-t-on poursuivre ut^ individu dont l'exis-

leiu'c est en doute et (pli peut (tre ni')rl .1 l'Iieuie de rinstitiilioii

( 1 1 Driiit <k- |)l:il(kT. N" .'il.

Ci) l'aii-iit V. Si .l;u<|uis. 2 li, I,. p. :il ; 1 Mif^iiault, p. 2(11.

(.il Wliitmv V Mrtwstei-. 111 !.. (;. J. p. i:il.

(I, I..pi.K<\ . .Mi.iiiir. 12 <J. I.. H. p. il.

(.")! Vol. 1. p. 2ti.").

tÊffÊÊtÊiÊÊm
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i\<c i.iisoii Mil\:ml

•KM. «'IIIIIIIK lit

(le laclioii ••:> \ ,-,.||,' <.lij,,li„n.M l! ,\ i,|M.n,l.

nous
: « ni- poiiiinil-oii |>:is s, .1, iiiii.dn loni .lussj

|

l'on va lu.ursuivn le ciin.l.Mir. m:,n,lMl:,ii.. I..«mI .i, I :,I.m.|iI. ,|ii"..i"!i

celui (lu'il n-piVsfhlr p.Mil ,Hv ii„„i / I', ,i,„ lin ,i, pouisuiv,,. |..

cuii.lfur w nous s.inl.l,. |,:is i „\, „ ,|,. );„,, ,lis|Mi;uliv «.II,.
oltjifliim. «

622. Nos tlilMIllMIIN „„| ;„,sM ,|,, |,|, ' ,,,„ Inul .n^UMUl
(l'un ;.I.M'iil pi'iil p,)ursiiiMv .11 r <Mi||,,n ,lr cMiipl, I,- .•iiiil.ni m
l'ilhvnl. ce Clliillflii- ..|miiI !,• iii;mJ:il.,ii, ,|,. |,,ii> |,s .ivMM.i, ia ;

(lans Ullf Mllll)l:,l)l.' .irlUMIuic. il ,,, si p,,^ lUMM^ssMirr .l'ipprj, 1-

r:il)M'lit par a\is dans 1. s ii.ii! iiai.v, i,i;ii> lassinnalioii m .•mal.m
sullil.

^"—l'in de 1(1 ciintlvUc à Fui,seul

623.— " /,(( cilKilcllr a l',,l,s, nt v Icniiii,,- .

I. l'ar son irlniir :

'J. l'ar XII iiriHiniilum ii.lns^,, <iii , iiiuhur mi ,, hmlr ,,iilir

fifisiiiiiit :

.;. l'or r,'iirni m i,n-,s,ssi..ii i,rnri.,.ir, ,1, „s hi,i,s a.mnlra
sr.s luriliiTs iliins /cn iws jnrus i„u- hi l..i... iC. C. :i'_', 1.;, |,|,.v |,.

lion d'ahsciicr cissc .piMiul l'alis, ni ivpaiinl, on qu'il adivssc niic

prncuiation à (|nrl(prnii pdiir ailiniiiislr. i s( s l.uns.

i.cs luTilii'is, lin nioni^nl .pi'ils soiil mvoy.s in p(issrs>iiin,

proiin.-nl i'adiniiu-slialn.n îles Incns. ri il n'( si pins mccssair.-
d'avoir de (•iiralcnr.

624. .Snpposons «pic l':il)Mnl ne i.pai.iil pas, mais doiun ;if

sfs liDnvfili's, ou ipic l'aiis. ni imnil d ipn .i mort soil conniif,
la curalcllc cessc-l-cllc i-alinu ii: V (.I Mli.l. m pivvoil pas
sptVialt'iiifnl ces dfu\ cas. ( ;, p mlanl, nous crovinis .pir la

cnratclli' (•.•ssi' de pic n droil, pnisipic j'alisincc icsnllc du ddant
de nouvelles

; dis ipic rabsenl donne de ses iioinellcs il cesse
d'èliv ahseiil, aux ternies dr l'ailiclc ,Sli, ,i |., s pmnoirs du cura-
teur disparaissent. -'

-M. Mif'iiaull ' seiiii)lc croire (pic la |)iciivc ili' I'cmsIciicc de
lab.senl ne sullil jins, du moin' en principe, pour lalrc cesser

(Il .Murpliv V. KiKi|i|i, I I. c I;. |,. ;i| (i.s.'i.ii.

(2) 1 [.MMKclilT. p. 20.')
; :i I.MUl.hl. N l.M

C) Vnl. 1. 1), L'Iili.
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ci-llc iiiiiilfllc, nir si l'ahst-iil vi-ul (|iii .1 tU- ciirattllc (ni-niif lin,

il n'a (|u'ii n-vniir ou ji jiilirssfr une pr Hunilioii, soil :iu ftir:il(iir,

ttiMt à une aiilrc |i, rsoiinc. Diins le r;i% coiilriiiiT. on |ii. siiiiii r.i

iiNsr/ liu-il. inciil (|!ic l'iiliMMi i-sl salisnijt de rii(lininistiHli(in du
cuialiur. |)uiM|iif, poiiviiiil le lnjri-. il pivlïn- IiiInm r si-s Idciis
iMiltc les iiiiilns (le Cl- fiiiitliiii

.

(.Vst <l:ins ce sens (|ii(' l:i coin- lii rtxision, 11 M'tntrtdl. prc-sidtV
parles juncs .l.)liii>li)n, .Ictli' il Malliiiii, m .IitI.!. .11 IH'.Ki. ' que
les niisiiivs idiniscs par la jusljce- pour la prolirlioii des inicr K
tic l'ahsi ni, il noIaninuMil une curalillc à j'ahscnl. sont de nature
i-onservaloire el sonl esseiilielienuMil lavoniMes. el (|ue la eonnais-
sance de l'evistiiiee de l'ahsenl qu'aurail pu avoir. I.irs de
l'ordonnance, un parent (pu n'a pas assisté au conseil ii( ranidle,
ne peut scid mettre fin à ces uuMins. Il appartient, au contraire,
aux tribunaux de ni.iintenir ces nie lues provisoirement iorscpiiis

juf-enl (pi'il est de l'intérêt de l'abseul qu'il en soit ainsi. 1,'aiiseiil,

d'ailleurs, peut toujour-i faire cesser les ellels de ces mesures pai
son retour ou sa procuration, mais tant qu'il u. ju^;e |)as à propos
de le laire. elles peuvent èlre maintenues.

I.a prés()m|)lion ilabsence cesse encore si l'alisent nieuil »!

si I on a la preuve de son décès. Sa succession s'ouvre, en ce cas,

au profit des héritiers liahiles a lui succéder. -'

SK( TIOMI

'1 IM I Kl.I.t: A LA SI HMTrrrTIDN

i"

—

\nmination de ce curateur

626. Cette curatelle était iihonnn. en droit romain.
L'ancien droit français donnait à ce curateur le nom il.

tuteur à la suhsiilulion, et la nomination de ce tuteur était si pm
importante ipi'ellr n'était pas exigée, lorsipie le pr, uiier app.l,
était majeur.

ii^t' il

(1) CliMIuit V. Cluipiit, KC. S. |). i;r>. Cc juneim-nt inlinniiit iilui ili

If l.iii'jinier.

CJ» 2 l.;iiireiit. N" !.'>!
; 1 Mi^riiiiill. p. _M.
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(if liili'iii il lu sulisliliii lin, ilil ( iiiMil I iil :;ia rc niiininr
-1- |.....r .....Mr.. I.. ,,..,. .,...,„,,. ,„,„. ,„^,,. ,._,^,^^, ^
coiilir l.s suhsiilu.s .lonl li- ,|, ,..| |,„ „„,, it ..

«2«—<- .•.......,„•, .1,1 r„,ni.. '.M.-.. ..,./,„„„„„ ,„ /„„„„„,,,,
.•/.././(,• /««,r /„ wnnuwti,,,, .l.s ,„la,rs .. |.;Ml,d.. l;t|(l ,1m .o.I..

pionilm,' ic|uii' iTlli' .lis|M.„ii,,n

,,
.'•'' "":''" I"'" l"'"-«'l'i <l"lli.-,.. nMnu.iu, r |, .,i| .|,

';'"""';' '"*" '""""l"K".i s... |„„..,,|,„,s (,„,. „„i :.li.„.
<l..il

Y
h.liv .l.iis l...li,|,K-t,i,. roiu,,,„iv,|,. I:. sMl.Milulini,.

Il r.'siill,. .in lioisi.n, |K,K,y,;,|,|„. ,|, r.iili.lr 'I i:. ,,,„. | • ^r, »,.

est Inui .1.' hiiiT non t,-, ,hi ;,|,.mi puis,,,,,
. sil „ ,„,,l,.,r ,/, ,,?„,.,.-

7/(.T .•,•//,• /,»,»/»<///„„. // ,„„/ ,ir, ,l,.l„r. . „„ i.,„j,i ,/,, „^,^„,/ ,^,,/,,,
iltl hilli/irr i/c /« ilisiii>silii,ii. •>

627, M y,,,,/,. ,,rr.su„nr ,,iu „ .,n„lil. ,.m, i,nw„.,,ur I., „..„„-
i-.linn ,r„n hiU-nr „ un niin.nr.l, h, „„ „„ /„„„//,. ,.,nl„n.ssi
/iinriHiiicr allr ,lui, riini'iiir ,i i, .iil:h!iili..ti n .. ( , '.i|:,,.

i;:irliclr 2:>(t. ,|ur nous :i\..ns ,l,|:, .Imlir. .imnin.- Us |,.-iMMm.s
'fui iH'inciil |.r..\,.,|u..r 1., i,„inin: ,lui, inl, ii, ,i un iiuh.i.i.

628. 'l'oul iniliv i,|ii ..,|,Ml.lr,|, iiv ti.(. ui |...iii ,.|,v i„,i .•iini-

l.ill ;i hi sulislillili.,!,. I.,| .-o,,, ,1, MMMOii. :, MoiiIiVmI. ;i ., p.'ll-

(I.H I i\ivUU< ,|,„. la M.)mln:ili,„i,l„|IK n,iuiMr .iinil, ,n a l;i snl.sli-
luli..n dont son |»iv <sl nnu- doil rh, ;,niiiilrr. 1, s |,i 1, ,||mI.s
misons iJoiMUTs p.ir l;i roiir soiil ,|,i,- „ ,r .Mn.ilr i rsl ,|,.\. i,: . ,|,ii,s

lioirc droit, un loh<(ioniiMirf s.iiciiv, .|ur I i loi I,. ,1,,,:,,, |„,ur
lr;4iliiiir .•onli:idi,-Uuii du ^nv... .I,,,,,,,, |,„s ,|i„. son in ivriilion
isl m|uisc, cl ,|nCn piiiici|..', il ,sl runli.niv :iu\ ivf^l.s ,1,' droit
.pic le lils soil I,. SUrVcill.lMl de s,, Il p, ir ,1 .pi,, h, M MlVIl,-. ,|,|'i|

lui doil csl incoinpMlil)!.' m\,c I.s dr\ous ,|ur la loi im|„.sr .n
ctThiiiis i-:is :iii ciiuil,m a la siihslilulion. .,

3"— Fonctions dit cnrulciir -'/ la suhsliliitinn

629.— Oiifllcs sont les loïK'tmii- ,ic ce luialiiii dans noir.-

.Iroit .' (;,!(, ,pi,sli(iii ne pivsciil ni aiainif ililliciill.' a\aiil

riimeiuieiii.iil apporte à l'article 't|:. du code, par la loi de I.ST.'i. -

(.et iirticic. le! .|iie nous le t|.. avons ,ians le n iU-, se lisail oiiim.'
suit: «si tous les appelés ne sonl pas nés. il ,sl da .1. 'Voir du

11) Mirciir V. I.ahadi.'. Il I; I. i, |r..i

(-'. :t8 V. c. i:i. art. I.
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«ri'vc (i,. liiiiT noiiuiier en justice, tii la manii'ic OlMw pour la

nominalion des luli-urs, un curateur a la sul.sliluliou, pour repré-
scnler les appelés non-ucs. et veiller à leur iulérèt eu tous iuveu-
laires el parlâmes, el dans les autres cas aux(|ue!s sou iulerveiiliou
l'sl reipiise ou peut avoir lieu » Ainsi, d'après cet îirlicle, il ny
îivait pas l)es<)iu de curateur pour les appelés majeurs el non
inlerdils, ni pour les a|)pelés majeurs inlerdils. mais pourvus d'un
curateur. Les seuls appelés, pour !es.|uels la nominalion d'un
ciiraleur était nécessaire, élaieul ceux qui i.'élaienl pas encore
conçus, Il lallail pourvoir à la r.présinlalion de ces appelés, el
on cré'iijc curateur;, la si,l)slilulion. Ain^i, avant l'amendruienl
de 1.S7."), le curateur à la substitution ne re.)résenlait (|ue les
n))|)elés iu>n en.ore couçus. ' l.a loi de IXT^T) a remplacé cet
iirlicle par le suivant, encore en vigueur.

"Tous 1rs (i/i/jvirs. nn vl ,, luiilie, sont n-iiicsenlis ,-n t,,„l

iniunhiiiv ou iHiita,,v ,,',r nii curateur à la snhsiilulion, nomnw eu
lu luduiirc iltihliv pour lu noutiuuliou des luleiirs.

«Ce cunileur à lu suhsiilu/ion lu-ille uu.v iutéréts ,les u/ipelés, el

les représente duus tous les rus <ut.v<iueh son intervention isl retpiise
ou peut avoir lieu. "

Anisi, aujourd'liui, le curateur repésenle non seulement les
appelés (jui ne sont pas conçus, mais tous les appelés nés et à
naître, (pi'ils soient majeurs non interdits, majeurs interdits
pourvus d'un curateur, ou mineurs pourvus de tuteurs.

«A première vue, dit M. I.aiif^elier, on pourrait croire que
maintenant le curateur à la snhsiilulion re|)résente Ions les
ap|)elés, (juols qu'ils soient, el vous verrez (ju'en pratique c'est la

prélentio]! (|ue, la plupart du temps, élève le curateur à la sidis-
lilution. Mais je ne crois pas (|ue cette |)rétenlion puisse être
maintenue. J'avoue (|ue le texte de l'amendement parait la
favoriser, mais si on la serre de près, on doit, je crois, arriver à
une conclusion dillerenle, saul, toutefois, quant aux inventaires
cl pari ges, car le co.le dit que le curateur à la substitution repré-
sente tous les appelés dans les cas où son intervention est re(|uise
ou peut avoir lieu. Or, son intervention n'est aucunement requise
lorsque les appelés sont des majeurs non inlerdils. ou des mineurs
pourvus de tuteurs, ou des majeurs interdits pourvus de curateurs.
Kt, comme le texte ne dit pas dans quels cas son intervention
peut avoir lieu, il faut en conclure qu'elle ne peut avoir lieu pour

,(1) 2 Kap. des Coililicateur, p. 194.
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as i.pinlés, ,,Muv ,,,m|s n'onl ,„s luM.in ,1.. lui ,l.„,s l.s ...s
(HIC nous M'uoiis (le voir. „ i

,

'•' >'''l'' -1" nin.l,„r sr l,„nu. .I,,,,. à ..|„vs..nl, r \vs :,|.,u.|..s

" K-l mvn.h.ir ou |..rla^,., .1 ,h.„s tous l.s .-.s .n', mm, inl..,-
v.i.lK.n |..ul .-.tn. ,v(|uiM. „u peut „v()i lini. I... runilcur ..', n-.r
c..us.,,m.nl. .„ruu p.n.vnir ,ra,inuMsl,vr l.s l,i, „s suLsimû'.,
(.(II.. a.|.u.n.sln,ti„u nsW mu uns^: Ainsi ,|„„,-, .v ,-„,,.l, ur ,.,.

peu! p..,n.v,„r l.s iwcnus .Ls l.uns s.,hslil,u-.s, ni .n ......x„ir hs
c:i|)il:iux, m poiiisuiviv |„,ui- iccouxnr es
iul('ivls. -'

«.'ipilaiiN, ou CCS

I.arli.-I,. '.M.'x.vio,. la |„,.Mruv,|„ .u,:il.iir pour l.'s in v, iil:.ir,.sH pa.lMf^rs :,liM ,i.. „.,„, s. nlrr I... app.l,^.
; ,\.st h, principal..

mission lin ciuali'ur.

630.-gu.ls snni l.s aulics cas où -on inlcrvcnlion p.,,!
:.vonllcM cl ,pu.U soni ses antns devoirs V |',„.r rcponilrc à
fHIc ipicsiion il Tant ct,i,li r „anlr, s ,lisposiii„ns ,lc nos lois

Diilonl, il iloii, ,.„„,„„, |,„„ !,„ .,,,1,.,^ ^,,,,.., ^,^^_,^ .^_^^ ,^.^^^
P'vl'Tscrincnl, snivani l'arliclc .! |7a. l'ois l'article '.» 12 hii impose
lohii-ilion ,1e laire eUeclner re„ref.istre,nenl ,1e h, sul.slitulion

'-/"'"'' '••'•' '"i '''-""• !' «l'oil, ,1 „.<•,», lol.linilion. .le faire
proceil.T a I iiivcntaiiv .|,s Mens sul.^liliics à .l.laul par I.' «rev,-
«le laire lair • c.l iincnlaii.'.

''"'""' inlraclion à ces ..Mio,!i.,ns le ivn.l passil.jc .i.s
<lommaf>.s.

l)a|>ics iarlicle !»,-)'.), les jiioeinenls inlervenus en laveur .les
tiers contre le «rêvé sont .hniiiilils, si on a mis en cause les
appelés, on leurs luleuis ou leurs curalcurs, ou le cnral.ur à !•,

snl.slilulion. Dans es pouisuiles, ce curateur lepri-sente-l-il les
:ippcles majeurs et eux .pil s,;nl pourvus dun tuteur ou .1^1,,
curateur'.' Comme nous venons . le le voir, M. I.angeiier ne le
croit pas, .t M. Fer.linan.l l!oy p,rla«e cette opinion, en
sappiiyaiil sur cet article U.*)!».

Il est cerlain. cepeij.lant, (lu'il représente dans ces poursuites
tous les appelés non né^'.

Il a été ju},'. par la cour d,' revision *' qi-e le curateur à un.'
suiistilution. poursuivi en celle qualité, représente tous les

(1) Vol. :i, p 277.

(2) Miire:ui v l).)rioii. 12 U, I,, n. ()'>7

(.'(( Droit (le pliiidir. N" '.'l.

l4) Casiiiiiguiiy V. Cusloiiguiiy, M I,. C. Ii. p. .iOM.



4(i2 l)K l,A C.l'HATKl.l.K

fi|>|>(li's il la suhslilulion. dans le cas où ils i„. sont pas mcnlion-
lU's iioiunuim-iit dans l'aiU- rirant la suhslilulion.

I.c ruraliur à la subsliintion, aux tci-.ni's de l'ailiclc 'XA), a
le |)()uv()ir de laiiT tous les mcIcs conscivaloiiTs ()ui se rapporlml
aux droils de l'apiulf, cl ce droil csl rornielli'nient donné à
ra|)|)fl.' et à ceux (|ui \v ri'préscnl.nt. Ce droil a élé m-onnu par
nos liihunaux. Ainsi, la cour d'appel a iiif-é ' que le curaleur.
représenlanl les appelés non nés, a le .lioil <rinlenlei une aciion
doni rohjd esl de proUVr I, s hiens suhslilués. Celle décision
lui conliiinée par le Conseil i'rivé. - Kn INSO, le juf>e Taschereau
avail aussi décidé ' (|ue le curateur à la subslitution ne i)eut
ester en justice (|ue |)our la conservation des droits de la

substitution.

Il a ce|)endant été jufjé ' (pie le curaleur à la suhslilulion n'a
pas ipialilé pour demander ipie le f<revé soit déchu de sa jouis-
sance, et ' cpic le curateur n'étanl pas saisi' des hiens suhstitués
n'a aucune ipialilé ni aucun inlérét pour l'aire une opimsilion à
une saisie.

I.'ailicle ().');{,/ ajouté au code civil en 18ÎKS, "• a donné de
nouveaux pouvoirs au curaleur, en perinellant la vente des hieiis
suhstilués pour cause .le nécessité ou d'avanla>>c évident, non
seulement pour le «'"vé, niais encore pour l'appelé. Ainsi, le

f^n vé et le curateur peuvent être autorisés en justice à Caire celle
vente. Avant de pouvoir procéder à celle vente, aux termes de
l'article 1;M2 du code de procédure des experts doivent élre
nommés pour évaluer rimmeuhle. l'un par le f<revé et l'autre jiar

le curateur à la siihslittition. Cette vente doit être laite en jiré-

sence du curaleur, d'après l'article i;5.')l. Si la valeur réelle des
inimeuhles n'excède jias la somme de ipiatre cents piaslres, le

ju«e peut en permettre la vente sur requête présentée par la grevé
et par le curateur. (C. P. i;i,")7)

631.— l'eut-on l'aire nommer un curateur ad luic i\ une suhs-
tilulion'.' Nous n'avons pas, comme pour la curatelle à la

l)ersonne, de I xle semhlahle à celui de l'article ."Uti, et nous ne

(1) 4 H. li. |). 11, SicHiiit et Uiuuiue .Molson.
(2) s t.. N. p. i(i4.

,
4-j/"*'

"'"'"'' '• *'"'"•"• ' ''^'- '" " ^- <"-
P- '«'. lonliiiné en appel. I H. H.

(4) (laulhicr v. Hoiidiaiilt, 3 L. C. ,1. p. .^l

(.')l NVilsoM V. LeMIanc, i;U.. (:. J. p. 201 ; Montréal [I.oai, and Mortafie
l.o. v. l'cladeau, 2 (,. S. p. ,J!)I.

•

(6) (il V. c. 44, art. 1.
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croyons pas ,|u'un t,.| our.l.ur puiss.. .-.in- nninnu-.. i:,, dlVl ui>
cunilfur ,„/ /„>,. ,.M „„„„„.. I.MMpu. I.. cun.t.ur a .les inUiols
contrain-s a .•fi.x ,p, ,1 .vpr.M.nlr. C.. curalcur a.lminis.,v. Il

nt'ii csl pas ainsi ni n.ali.rc ,U- sul.slilulion. I.c cuial.ur i la
sul.slitution na,l„,i„istn. pas, il nVs. ,,„.. 1. K-oitin... .•..nira.lioU-ur
du «rt-v; par .•ons..,,u..nt. il na pas .rinlerrls a .lisrul.r aN.r li's
appelés. Le juf... (lill. ..„ IJS'.Ml, a J„«,.

- ,p,m. I..| lonot..,nnaiM.
ni'.MsI.-pas -lans notre .Iruil ,.l. ,,„,„ .-onscp,..,,,.,.. sil ..|ait
noininc. toul,. aclicn inlcnl..u par lui .I.Mail .-.In. .l.lM.nl,.,.

SIICIION III

It.liATKLLK AIX lllKN.i V.U ANT-,

1°—domination du curateur aux bieuf1 vacants

632.-'..l/-r,'.s- l,:r/nrali„„ ,lrs ,Mnis i„mr fairr inrrnl.iirr vl /»„„
<rl,h,rer, .lit rarliri,. (i,SI, sil n.- s. ,,rrs,nlc ,nrsonnr .,ni nrhunc
la suaessmn. sil n,, „ ,,as .riuritivrs connus, „n sils uni rcn.mcr
celle succession esl re,,ulee n,nu,le. > Air.si. nnc suiT.'ssion est
n'putff vai-anlc dans .Icux cas : l„rs,pril ne se préscnl,. aucun
lii-nli,.r. après ['.•xpiralion (ks dclais, ou lors.juf les lu-riticrs
connus ont renonci- à la succession.

"Sur la demande de l.nile iu;sonne inirressée, un cnraleur esl
nommé à celle succession racnnie par le Irihnnal ou par un des
jufjes du Iribunal de première instance ,lu disirici ou elle s'esl
ouverte.

"Celle nomination se fail en la manière el avec les jormuliles
reç/lee.i au code de procédure ciiùle. '• {('.. (.. CS."))

Un curateur ne peut donc pas èlrc noinnié avant l'expiration
de quatre mois el di- rs :.p,vs le décès du </< <„/„.s. !• „ ^.Het
I héritier a trois moi

,
.
,ur faire inventaire et quarante Jours pour

ce iherer. La succes.ion iresl vacante qu'après l'expiration de ces
délais.

(1) Laii){iiii V. Smitii, 12 ('.. .S. p. ,")2!).
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633. (,)iii |ii'iil (lcm:iMi!(r la iioininalioii ne ce ciiiiilciir ?

h'IoiiIc pcisoiiMi inlircssi'c,., dit l'arlicl,. Cis iiili-icssrs sclMifiil.

|)itr cMinpIf. les cKMticiiTs de hi suiTcvsioii, les l('f;:it:iircs |iiirlicu-

licrs, les coiiropiiclains. l.s coa-socics, le (Icltitciir <|iii muI se

liliiT.'i (111111' (Icllc, il. ciilii). Ions ceux (|ui ont des aclioiis à

l'M'ii'ir (•oiilii' la suci'( ssioii.

(.(•Ilr cltinandi' m' lail au inoyiii d'une iii|iu'lc, allr^iianl Its

laits ;i,iisi (|iic l'iiiUrt'l du ii(|u.raiil à ccllf noininalion. SI, à

la lace iiuiiic de l'acte do curali Ile, il u'apiurt |>as(|uela demande
est laite |.;ir une pi rsonue intéressée, la nomination pi iil être

d.i-laiée nulle, i |,e Iriliunal ou le Ju^e a Juridirtion |)()ni laile

ci'lte nouiinatiiin.

" "" '^1 ''' iiiérne du piotouolaifc, ipii a, suixanl raitiile
l;il(l ilu eodi' de proeeduiv, h s pon\ ,iis du juf^e, dans toutes le',

proeeduies eu vertu des dispositions de la dixiime |iarlie du
eo.le de procédure. Mais il est évident (|ue le noIaMe ne peut
lias couMHpi.r devant lui les parents et les créauc las. (,etle

asseinidée ne peut être tenue (pie d( vaut le juf;e ou le prolouotaire.
l.e trilninal ou le june compétent est celui du district dans l( (piel

la succession s'est ouverte.

634. " /.( iiiijc. suivant l'article 1 rjCi du code de procé'duic.

imicnlr n la iioiiiiiKilion ilii iiinilriir a une siircrssinn riuanlc, sur
l(ii>is (/(• piirriih cl lies trroiicicrs d, h'-f-.inl, amixxnus en lu iiutiùcir

<ltiil [iirscril. »

Dans la praliipie le jn^;e convixpie les parents et les créan-
ciers au moyen d'un avis pulilié dans les journaux.

~"

—

Attributions du curateur aux biens vacants

635. I.CS articles (iNC. (lu code civil, 1127, Hl>.S et 1 129 du
code de [iroci'dure éiuimeieiil les pouvoirs et les oliligations de ce
curateur.

« (a- cnniteiir tlmiiit' (iris de su ijinditè, prête serment el piil

(iixinl tout iirocéder <i l'ini'entinre ; // uilminislre les Inens de la

siHcession, en exerce el /xiitrsuit les droits, rc/iond (lu.v demandes
liorices contre elle el rend compte de son administrati.' .i. » (C (.'.. ()<S())

(1) Craigv. Maii.iic_\, 14 C. S. p. 2,"m
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Comm.'Ml n-l ;,vis ,|„i|-i| ,•,..• <I(»,m Il (loil

l(i.'.

l'Ire

donc se co„l„,.„u.r sous .... .,,,..„, , ,.„,,„„„,.„,. .,
'

;' '

^

637. (•,.l,li«ati..„ .1.. ,,,„„, ,,.„„..,„ ,,.,^.,,., ..^„,.,„.,,„ ,,^.

«i.tns lis ,ill:mes d.. la sni....-ssi.)ii.

638.-lirni. avant l„ul pr„....,|,.,. à ri„v..„,ain. .|..s l.i,.„s^n(•a^ls. .\„m,l l„„t, .lit |.. ..,„|,,, ..Vst-à-.lir.. -.v..,,! ,1.. .

son a,l,„i„islralion.
'«M.Ml.r. ..v.inl .le ..„„,„,,,„.,,

I-;nr.i..|.. I ll>7 .lu ,.„.l.. .1.. ,,p„,,,|,.,, ,,i, .-i, ,,, ., ,._._.^,

Mu.nla.r.. .les hiens en .,i,servan( l..s „,èu,es f.n-.nali.és .,ue ,lansles successDns oïdinains. '

L'arliele .;8N ,iu ...,.|e .-ivil ajoule : „ l,s .lis,..si,ù.n. ,1, I.,

l mode d,uln,n,,s,ralion H snr 1rs n..n,.,rs ,. n;nlre dr l„ ,Jl

Par consé,|uent. linvenlaire ,l„il .•.„,. n.j, ,„, ,,,.,^. ,,

no.a.re. c le ..ura.eur ne peu. ...re ..ispensé .le L.e „|.ii« ;

'

L nventanv sous se.n, privé lai, par un .ar.lien provisoire
peut reinpla.-er I inventaire re.juis par la loi. ''

639.-Le ..mateur est tenu, aux termes .le larliele 11127 .luco.le ,1e proce.lure. . de ,.rucnl,r „ rendre les e/lels nudnliers en
<>hservanl les menus lormaliles,,ne d„ns les successions ordinaires «•Nous avons déjà étudié ces Cormalilés.

640.^ I.'arlicle (iXtl ,|u ..«de civil dit .,ui! udminisirc le.hensde l.,successn>n, et, .l'après l'article tISS, il a.lministre commeInent.er l,enehcu.ire. Par consé.,uent, il ..st tenu, dans s^,ad minisiration, d'apporter fous \v

a., c. ()7;5)

IJi I'"rance, le curateur
inaniemenl des deniers et ne peut lui-niê

es soins d'un bon père de lai

succession vacante n'a pas le

ous les deniers i|u il reioil sont déposé;
gnations et .lép(')ts. ious notre cod

me payer les créanciers

Iposes a la caisse .les consi-
ce curateur a été assimilé.

(Il Murpliy V. (Jimlliicr, 12 C. S. p. J07. M)
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i|uiiiit ;i Ncs (IniiN il ;i ses dcMiiis mit li's biens ili' lit Mii'ci'ssitm

viiciintc, iiu ('iii'iili'ur ii l'iiili rdil.

\xs i'diIiIIcmIi tus, (liilis li'Ul's nipporls, ' rt'iii:ir'(iiii'iil i|iii'

les devoirs imposes et li'S droils nfcordés :i ce (-iil'iiletil' sont

cenx :iti\i|uels il est hiil alhisiiin ;in titre de la majorité, de l'in-

terdie'ion et de la cnrateile.

641. I.e ciiraleiir eseree el ponrsml les droits de la sncces-

sidli et répond an\ demandes jiorlées contre elle. I.a loi Ini

«•onlére ainsi tons les droits et actions nécessaires à son adminis-

tration. Il ponrsnit en son nom comme cuiatenr, et c'est anssi

en celte (pialilé ipril doit être poursuivi, l'n curateur à une

succession vacante ne représente ([ue la succession et le délunl,

mal};ré ([u'il soit nommé par les créanciers. I*ar conséipieid, il

ne peut intenter (|ue les actions (pie le délunt aurait lui-même pu

porter : en sorte (pi'il ne peut demander en justice la mdiité d'un

acte lail par celui qu'il représente, sous prétexte (pie cet acte

aurait été lait en Iraude des droits des créanciers. '-

642. I.e curateur doit rendre comi)Ie de son administration.

Cette disposition de l'article Cioli du code civil est complétée par

l'article 1 \'2'.f du code de procédure, aux termes (Impie! le cura-

teur « l'st tenu tir rendre viiiuple île s ; ijesliim île lu même miiiiiere

que linit mitre riiraleiir, el nussi île temps ii antre, lursi/u'il en est

requis par un trihnnal loirnètent on par le juije." L'article ne dit

pii^ à (|ui le compte est rendu, mais il est évident (ju'il ne peut

être rendu (|u'aux intéressés, c'est-à-dire aux créanciers et aux

légataires, et il doit être rendu connue celui de l'héritier bénéli-

ciaire, d'après les articles ()77, (i7S et ()<S(S du code civil. Par con-

sécpieiit, le curateur rend son com/ile jinid en jnstiie, en donnant

les mêmes avis que lors de sa nomination el tous autres avis que le

trilninal ordonne. I.e curateur peut aussi, de l'aqrément de tous les

intéressés, rendre compte à l'amiable et sans formalités de Justice.

Si le curateur négli}j;e de rendre compte, tout intéressé peut

intenter l'action en reddition de compte. In cré;;ncicr (|ui a

olitenu un jugement contre un curalcur à une succession vacante

peut valablement diriger une action personnelle contre tel cura-

teur pour lui l'aire rendre compte de sa gestion.
'"

(t) Vol. 2. |). 130.

(2i I.aiiKirclR- it Piiiizi', 27 !.. C. ,1. p. lUT et .'t D. C. .\. \>. 2(),"(.

(;i. Vallcaii il Olivtr, 2 1. C. It. p. 4(i2.
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I..' flr;inci.r (ri,,„ succrssioii viuMiilr ;i .Iroil ;i un. n iMi-

';,"" '•' ''""l'''' '"'• '' !'"• 'I" <-un.l,ur. .1 „„• simple |.n.,l,,..|iuii
"'"" '•'•" '•'• '•""'l'I'' i.if.HMpl.l. imp.lirr. i>.,n nssrnn. nir .1 „.„,
ii.V()ni|,:iK„e .le picvs juslili,.:,|iv,.s nr runMilu, |,;,s „i>r rv.Mi-
lion ilr coinpl,. 1,11, ,|ui. l'f\iM,. |;, i,,,

i

643. I.'.ilidf Il2".t.lun,,l..,|,. ,„,„T,l„nM|.M,l,.,|„i||,.„|,.|,-,.
l'MUis.l.- r.MMirvo.mpt, ,1,. I..,nps „ ;,„|,,. p;,,- |,. |,,|,u,i;.l n.m-
p.'l.'iil on PMI- !. j„H.. M 11 ,.s| p,.|niis,l,rn.i,c. <|j| M .M,f4„,,Mll. -

(|uc (T ,„i„p|,. est un c.mpt,. soniniai.v, r,)uini siinsV.iis ni
•oniKiliIrs ,1,. jusli.v. .•..nini,. !,• ,„nipl,. ,p,.. |,. ini,.„r p.ul (Uv
minis ,1.. pn.s.nl.r. .1,. |,.n,ps ., ,h,1i,.. u la ,|,.m:in.l.. .l'une paille
inliiissee, suivant i'aiilcl,' .'lU'.!,,,

644. l.e eiiialeur à la suceession vacante n'est ,|iruii a.lrnl-
nislialeui. nous ravonsdéja ,111. ( ;,|j,.M,lanl. Il peut, aux Irrin.s <le
InriK-le irj.S <l.i eoiie ,1.. pr.ue.luie ehile, .. ,.,„//, /,.. „„„„„/,/,..
et 1,-s ml,.,ns ,l„ns /..s cow,>„,,ni,s limincl.r,:',. romiwrnal.s ,„,

(/i(/(i.s//'a7/,'.v ,71 miiuinl /, s formnlilrs ,lal>li,:s ,„„ l„ loi ,>„„r 1rs
iu-nli:s ,!<!, hiens ,!,, mimnrs, sur ,,,'is ,lrs inl.rv.ssrs /-/•e.ve/i/.s ,( ,;;„•

asscmhhr ,ontu.,,n.r „ ,;! ,7/,./ ,„ /„ iwinirrr ,„rs,nle ,,„r Iv ju.,,:

« i.ellv ocnir ne /,,7(/ sv fuin; .iiuinl aii.i immniNis, <,i,e ,l,i n,n-
senlcnwnl ilc loiis lis rniiniiris liii/ioUitrniirs.,,

()i)seivons dahonl ,|ue le notaire ne p,ut ,1 olllc,. ,„nvo(iuer
(levant lui les intéressés, comme 11 peut le laire lors(|u'll s'af-il de
de la vente d'immeuliies des mineurs ; ,|ue cette assemhlée doit
èlrc convoijuie en la lù^re prescrite par le juKe. Il laiit donc
.v'iulresser au ju^e dlreciement au moyen dune re(|iiète alicKnant
lus .'iioîHs de la vente.

Il liiut. pour ces ventes, suivre les rormalil,.s prescrites pour
la vente des l.lens des mineurs. Par c,)nsc,pienl, il y a lieu de
hiire évaluer ces Iniaieuhles par ,leu\ experts, suivant rarllele
1.'5I2 (lu code de procédure.

Qui noniine ces experts V

l/:irlicle lAVI iii,lli|ue liiei; <|ul doit laire cette nomination,
iors(|u'il s'af.11 des i)iens aiipartenant a un mineur, à un interdit,

à une suhstitullon, mais il n\ est p:is ,|ueslioi< des hleiis vacants!
Il y a lacune dans la loi. Le curateur peut, sans aucun doute,
nommer l'un des experts. Quant à laulre, en raisonnanl
analogie, l'on pourrait, croyons-nous,

"

par
laire nommer par riin

(I) Ciirriau v. Miilz/i. 1; |{. de .1

.

Ci) V„|. :<, |,. -17,-,.

Kli).

' î<L«!:*ï*v »ifaEii»aKsi3ïyi.ww«c«:;.^
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iIj'N plus illUTl'SMN (Lm> lil MU'C'fSSKUl, COIIIIIU- !<• plus |)r()l'lu'

piircnl il'un inlt-nlil pL-ul le l'uiiv, lorsqu'il s'a^il de lii vvnic iriin

iiniiu-uhic iipparti-iiiinl :i un iiiU'iilit.

I.'iivis (it's iiiliTt'ssrs prcsunls :i riissfinhU'c l'oiivoipu-o pur le

jugf sultil aux ti'riiu's dt' I article I \2H.

Il laut aussi, (|uaiil à la vi'iitc <lrs iiniiu'ubIfK, le (-onscntc-

niciil (if tous Its cri'aiU'icrs hypothi'caircs, it l'c, (pu- ces i-réan-

ciiTs aient ou non été présents à l'as inlilée coiivo(|uée (levant

le ju^e. 1,'artielc ne (listin)(ue pas. Il est donc néeessaire (pie

tous ees créatu'iers interviennent dans l'acte de vente ou au moins

doniit nt leur consenlenu'Ut par écrit avant la vente.

lùilin, cette vente doit se l'aire aux enchères, après les avis

donnés comme pour la vente des liiens de mineurs.

(( (!es lormalités, imposées par la loi pour la vente par le

curateur des biens meubles et immeubies d'une succession

vacante, sont impératives, et dans aucune circou' tance, le juge

ne peut, sur simple re(|uèle, en permettre la vente.» '

646. I.e curateur à la surcession vacante doil-il duniier

caution'.' I.e code ne l'exige pas et tous les auteurs français

rép(»ndent dans la négative.

On demande cependant si, en vertu de l'article (ISS, l'on

ne doit pas appli(pier à ce curateur la dispt sition de l'article

V)i\',i (|ui oblige l'héritier bénéliciaire à donner un cautionnement

à la demande de la majoritr des créanciers et des autres intéres-

sés, vu (|ue cet article (»t>.'i se trouve dans la section trois du

chapitre quatrième du code civil ? Nous ne le croyons pas, car, aux

ternies mêmes de l'article tiSS, les dispositions de cette seclion,

applicables au curateur aux biens vacants, sont simplement

celles relatives à la l'orme de l'inventaire, aux avis, au mode

d'administration et aux comptes à rendre. Par cons(^(iuent,

toutes les dispositions de celte section, étrangère;- à ces matières

ne s'appliquent pas aux curateurs aux biens vacants.

3°—Fin de cette curatelle

646 —dominent cette curalel'e prend-elle lin '.'

u Après lu nomination du curateur, dit l'article (iS7. .s'il se pré-

sente un héritier ou lét/ataire prétendant à la succession, il lui est

(1) Kx parte l.amottie. 10 U. N. p. 'M2 it .< M. L. H. .S. C. p. Ml.

rtiL^titi.'S'i 'i ."
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loisihl,- ,1e fuir,- iiultr,' l„ niralelh- ,!, mlv /<,.//r l'iimnr, <! •I'..hteiiir

lu fioHsi-Hsiiin. sur <i,li<,ii tl'vnul /.• Inhiinnl ,<>iiiii,l< ni, ,n iiislllionl

de ses ilrnilx. »

il N'iiKil, ici, (If l'iuMii),! en |Mlili<)ii .rinrt'dil.- (lu'il tiiul pn-inln-
conlrt- If ciiialfiir. Si 1, |;i«fmfril accoid.. \., i|,i,i:m(lr. lis pou-
voirs (lu curiil.iir ccssiiil pou- l'Hvcnir. mais tous lis acU's lails

par if curatfur, dans lf> limiifs i\v ses attril)uli( is, loivfiit ('Irf

respfflfs par l'iKTilicr mis fu possession dfs bifus,

l.a furalflif ffssf fncoiv du niomcnl (|Uf If riiralcur, aprfs
avoir rrndu sfs complis suivant la loi, (ddifut sa dtcliarnf du
tribunnl.

SKCIION IV

CirtATHIll AIX B1E.N> DKn . I IIII'UK ATION» liTElNTrs

r Liquidation des cmpagnies à fondu social.

647. -I.'arlicif 'M\ du fodf fivil ' est ainsi oomu :

" Siiiif dans le rus de la liijindidinn luiluntaire des coiii/Miiinies à
fonds socirl, la loqutnition eleinlr esl, funir la lùinidaliim de ses

a/}aires, dans ta /losilion d'une sntressnm vacante. Les crémuiers
et autres intéressés ont, sur les lùens i/ui lui ont a/i/xirtenu. .v nié-

nu ours <iue cen.v ijui peuvent être e.verees contre les .succe.s.sions

vacantes et les biens ifui en dépendent. »

648. -Il nf faut pas conl'ondrf l'exlinrlion d'une corporation
avec la li(|uidation volontaire dfs compagnies à fonds social, -'

ni avec la li(jui(lalion lorcee de ces conipaf^nies, ' ni avec la liqui-

dation l'orcée des compa^;nies régits par la loi ledérale. '

lui vertu des articles <)12(t et suivants des statuts refondus de
IIKMI, les compaf^nies à fonds social, du ressort de la législature de
Québec, peuvent être li(|uidi'es volontairement. Les directeurs

(1) Tel (|u'il sf lit il l'iirticle ,"i7i).S dis statuts ii-l lus île IMXN.
Cl) .\rticlf.s (ifjtl ft suivants des stutuls rcloiulus e l!Mti)

(.')) ('.. (.'.. iiitiilcs :t7,'ll) il li'.'ii l'ioutés par ii V.. VU, c. 4N.
(1) Statuts révisés du Cani-da il. ',!l(«j, .-. H-|.



170 \ I I II \ l> I I >:

prUM'Ill ;l<lii|ili ! mil' li'MiIlltliiil, ilri'hll;inl i|ll il rsl .1 |iii)|h)s i|lir

les ;ll1:iiri'N ili' l:i i'iini|i!lKllir siiiriit liijiliili l's \iiliilit;iilr||irlit . Si,

Il uni' :issi'iiiiili''(' l'iKiilii'i'i'iiii'iil fiiiiMii|inc. il rsl |iiisM' uni' ii'so-

Itlliiin |Kir lllir lll;i|iil iti' lies !i('lMi|in;i:li'S llr r('|ili'M'llliilil pan

iiKiiiis ilr\ ili'iiv lii'is ilii l'iipiiiil, ili'chiiiiiil i|ii'.' li'N annii('> ili' la

i'i)lll|iaKlii(' si'i'iiiil lii|iiiil( rs \i)l(ililaili'liiriil ri i|lli' la ('i>in|ia^liir

srra illssiilltr, 1,1 ('iilll|i:i^liir ni'visli' l'I lie lait rlisllili' il ii|irl':llii>IIN

(|iic (Isil)s II' liiil ili' lii|iiiilrr sr> allaiirs. l'iiis, a l'asscinlilri-

^rniralr, tiii mi ili-s lii|iiiilal('iii's sniil iioiiii'ii's ilaiis Ir liiil iTrii

lii|ui(lrr 1rs iillaiics il iriii ilisli iliiii'r l'actil. (Irllc ilis|iiisiliiiM

t'st i'r|iri>ilii:li' aux ailifirs iiT.'Wi ilii ciitli' cIn il.

A lii'laiit par les acliotinairi's ilf iinniiiici un ili' n ipplarrr un

ou ilcN lii|iiiilal iirs, liiiit jii;^' dr la ciuir sii|irt'ii'iiii', liatis li' tlis-

ti'ii'l où la ciiiiipa^nii' a son liiircaii piiri('i|ial, pi'iil. aprrs un ilt'Iai

(le i|iiin/r jouis, sur la (Innandc il nu acIlDiiiiairr, niiiiiiiirr

un ou plusieurs lii|uiilali'urs. I.cs pouvoirs de «is liipiidali'iirs

sont «'•nimii'ri's aux •.rticirs (liUS i-l suivants dis slatiils n'Ioridiis

de r.M»".».

" l.i's ilisiiosilions i/c.s- artitlfs .i'iM> 11 .//.(/' s ii/>iili<iiii'iil un iiix

d'iiiic liiiiiiilfiliiin fuite en nrln ili' l'iirHilf Jt.ln. •• (i.. ('.. •!".'!/)

Nous ('Uidicrons plus loin ci's dispnsilions.

l'.n oiilrr, la loi lédérali' " a'niiiiliiinv n lunlc.i lis tiu(tr:-(tliiinit

cnnslilnvis i»tr nnv loi <>n en nrln ilnne loi iln jinrh incnl iln C.iina-

tla, 'Il lie iini'liiiic loi i/c In vi-iUrnnt iirtivimv iln (.nnniln, un îles

priirinccs de In San relie- lu iisse, ilii Si>ni'enn-I{rnnsii<irk, de l'Ile iln

l'rinve-Edinnird nn de In Cnhinihie lirilnnniiine, et dont In constitn-

linn et les o/terntions sont sous le contrôle île l'nntorite lei/islnlire du

}) rlenient dn C.nnndn, ninsi jii'nn.v hnmines eimstitnees en corjiorn-

tions, nn.v misses d'eimnjne, nn.i coniimijnies d'nssnrnnee eimstitnees

en coriiornlions, nn.v eoini>niinies de iiréts i/ni uni des pnm'oirs d'em-

prunt, nu.r soriites de tonstmetiiin 'fiii ont nn cnpitid sueinl, et nnr

Coni/iniinies de coninuTce constituées en corporntion et fnisniit iilJnires

en (InnmUi. tjivl (jne soit l'endroit on elles ont été coiistilnées, et

(n) Qui sont en déconfiture : nu

(h) Qui sont en li<iuidntion on en voie de jinsser fuir In liiinidn-

tion, et (/ni par voie de pélilion de In part de ipielipiun de leurs

(wtionnnires on crénnciers, cession noires ou liipiidnlenrs, deinnndeni

(i être soumises nn.v dispositions de In présente loi.» (Arl. (i).

Dans la province ne Quéhcc, la cour supérieure peut émelire

un ordre de mise en lii|uidal'on d'une telle conipaKiiie et nommer
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un OU |il(l\ii'UI'\ lii|llitl;ltrii|'> iliiiil IcN |MM;\oirs ri (liNoils miiiI

ciiiiiiirii's iiii\ iirlirli'> Xi cl Mii\ mis

Il l'sl i'\jili'iil i|iii' iTlIr 1(1 jiili'i.iic III' s':i|i|ilii|lli' (|lt'aiiv

('l)r|llllltMlll> l'IltlIIK Iri N M l^llllllc l|lli' IIDIIS Mll.ills lll' n|i' :lll

jiai^, ri i|ii'i'lli' lie priil s l'U'iiill ', l'ii ^iik i.'iI, ;iii\ <'iiin|i:i;;nii's

itiriil |i()li (S |i:ir tinr loi ou iii \iilii il'iiiic lui de i. h j;iNhitlirf

|>|i)\ iiifi;ilt', i|lli Vf lilil iliN ,ill;iinN i|iii' tl.ilis hi piosillir <ll"

(MhImc.

Sur Ce |iiiiiil, IIDIIS ilin'i'ri)n<> iropiiii \cr M. Minn mil i|iii

ilisii^llc ' i|lli' '< l;i Icil l'iiIrLilc- Il Cil cll'cl, s'M|i|)li<|lic illis ciilil|)il-

)4llics |||'(I\ jnci^llrs Ciiiiiillc ;iil\ o>lll|i:i>{llic> IciIiImIcs. cl ;i celles

i|iil ^1 iicimIciiiciiI IiiiiI ;il1:Mrcs an (.iiiaihi, i|iii'li|iic suit l'c! 'il

(le li'iii ciiiisliliiliiin, >i Suj\anl nniis, il n'y ii lieu ira{>|ilh|uer

celle lui lecleiiilc i|u au\ c(iiii|ia);iiics consliliiéi's eu cui |i(ii'a!i(>n

par iiiic lui ou eu \crtii tliiui' loi Icilerale, el i|i»'aii\ couiiia^nics

crassiiraiice, au\ coiii|iaKuies île préls ayant ii!i i noir d'ciuiiimil.

au\ socicles (le coustrucliou ayaiil un capilal s. il cl au\ ciiiniia-

Hliies (le couiliiercc CipiisliUiecs eu corpoialiou laisaiil all'aires eu

(laiiaita, (/(ic/(/(;e snil I fiidinil un r'/'cv nul rie iiiiislilliri's. Toules

les aiilri s couipa^^rics cdusliliiécs eu coriioraliou par une lui ou en

verlii li'iiue loi (le la pro\iuci' île (Jucliec. siuit snuiiiiscs, (|uaiil

!i leur liipiiilalioii. à la loi île la province de (,)uel)ec. ( ^cl arliclc

Cl (le la loi ri'di'ialc luuis parail lies clair sur ce poiiil.

649- lue loi <lf In lénislalure de (Jik'Ii'c, adopice eu l'.iu;!'-'

a ajoiili' au coile ci\il les arlicles '.'t7'M> à 'M'.ij.

D'après Ces nouveam arlicles, k hs iiiiiionilidim uii iiiiujinijuifs

Il jululs sailli non coiniiicnitilis i/ni mil (cn.sc I<iiis leurs fiiiijinicnls

fH'iiiH'iil ilrr iiiisis III liijiiiiliilion, n In iltiiiiiiulr île Imil rriiinriiT

11(111 iinriinli, jiniir iinr sDinniv ilr ileiii iriils iiinsUf!. un nirins;

/iDiiri'ii ijii il
II

iiil III mise en demeure île imijer, fiiile nu moins

Ireiile jniirs iiriinl In siijnijiinliuii île l'iiius nieiiliniiiie ii l'nrliile

snirnnl. n

'< Celte ileiniimle i si fnile jnir reiiiiéle finsenlee nii jiuje ilii ilisirict

ou In ciimiiminie n son hurenii iiriinijinl, npres nris de II ois jours n

In lompiui'iie, coiicliinul n In mise en liiiiiidnlion de In lom/iininii'

cl il In nominitlion d'un i/nnlieu [irorisoire. »

(.c gardien provisoire, du luouicul (|u'il esl noinnii', prend

possession de tous les liielis et donue les avis ordouiu's par le jn{;i'.

(1) Vdi, 2, |). :w;t.

C2) :) K. VII, e. 4S.
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convo(|uaiil li-s ciéaiicitrs i-l iiclioniiiiircs pour piocédi-r à la

noininalion <l'un liquidalfiir, avec les mêmes lormalités que celles

relalives à la iiomiiialion d'un curateur à la cession de biens.

Les articles .'JT.'J/" et suivants énumérent les pouvoirs de ce

li(|uidatetir. uLc liquiddleur, apifs sa tuiinination, <i radminis-

tralion et disftose des hiens de lu ami/iiifinie de Iti même manière

(/ii'iin cnnitetir tiii.v biens d'un insolvable el avec les mêmes /xinroirs.n

(C. C. AT.if)

«Le juije peut, à sa discrétion, nommer ni; ou plusieurs inspec-

teurs, choisis parmi les créanciers de In compagnie. » {C. (",. ;{7.'{.(/)

(( Ia' président, secrétaire, trésorier ou i/érant de la compagnie
ou toute personne ipii en a la ijarde est tenue, sur ordre du jmje, de

remettre nu liipiiilateur ou nu (jardien provisoire, les livres el

documents appartenant à la compagnie que lejmje estime nécessaires

à la liipiidation , sous peine de mépris de cour. » (C. C. WT.Mi)

« Toutes les dispositions du cod( de procédure civile relntives à

la cession de biens et non incompidiblcs avec les articles .'<7.'i/> a

37.'ih s'npplitpient à cette li(piidati<m. »

Il Le liipiidateur exerce toutes les actions de la com/impiie insol-

vable, et doit aussi être partie a toutes actions ou procédures intentées

contre la cnmpatjnie. " {('.. C 'M'.M)

Nous verrons (|u'elles sont les autres attributions de ce

li{|ui(lateur en éluiiiant celles du curateur à la cession de biens.

L'on comprendra pourquoi la loi de l'.Hi;j ne s'applique pas aux
compagnies à fonds social commerciales, si l'on se rappelle (|ue

les comjiaf'nies commerciales, même incorporées par ou en vertu

d'une loi provinciale, sont régies, pour leur liquidation, par la

loi fédérale.

3"—Nomination du curateur aux corporations éteintes

660.-- l)'a|)rés ce (|ue nous venons d'exposer concernant les

liquidations de compagnies à fonds social, soit volontaires ou soit

forcies, nous devons conclure {|ue les disposilions du code civil

ne |)euvenl guère s'appli(|uer (|u'aux cor|)orations dont la licpii-

dation ne peut se faire en vertu des dis|)osilions (|ue nous venons

de citer des lois provinciales el fédérales, c'est-à-dire aux corpo-

rations qui n'ont pas de capital social.

'm 19M SBlffl
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661. -I.'îirliclf ;i72 indicim- de (luellc iiiiiniiiv li-s cniiiu-iers
cl les iiutres inléivsst-s |u'iiv.'iit cxfiwr \v ivcouis (luv leur doniu'
rarliclc .{71.

" Pour facililer l'e.renice d,- ces nroiirs, il ,:il nomnw. imr Ir

Irihiimil comiivlenl, uih-c Iv.s fornuiUlrs siiinirs dans h- cas des snnrs-
sions l'acanles, aii.r hi,ns de la corporation cteinlc. un cnralcni (,ui
la reprcsenlf vl est saisi dt-s biens qui lui ont appartenu. <

D'aprt's fi'llc (lis|)ositii)ii cl (l'îipri.s lis nrlicli-s i»S(i, 1 ;{;(•• d
1 120 (lu code (11- prowduri-, :i h. tf(|ii(.U' (riin cri':iiu-itT ou de
tout aulri' inléiessé. la cour sup.ricuie du dislticl dans l.(|ucl
celle coipoialio.i avait sa principale place dallair.s, nomme ce
curaleur, sur avis des créanciers et autres intéressés de la corpo-
ration éteinte, en la matière (|u'il prescrit. Comme nous lavons dit
en parlant de la succession vacante, le protonotaire a juridiction
pour I;i nomination de ce curateur, en vertu de rnrticle I.ÎK» du
code de procédure.

l.a requête doit être parfaitement lil.ellée. demander la convo-
cation des créanciers et autres intéressés et conclure à la nomina-
tion du curateur. Cependant, le juge au.piel la demande est iail.

,

peut convo(|uer les créanciers et autres intéressés, sans (|uu.u'
con. I sion spéciale soit prise à cet eflel dans la re(|uèle. vu ,|ue
celle convocation est une nu-sure préalable nécessaire à la nouii-
nalion du curateur, mais la preuve des allésations de cette reipiéte
devra être ordonnée avant de laire droit et avant de nommer
le curateur. '

S'—Attributions de ce curateur

652. Quels sont les pouvoirs de ce curateur '.' 1,'articlc 'M'2
nous dit dahord que ce curateur est saisi des biens de la corpo-
ration, puis l'article ;57;! délinil .•omme suit ses obligations cl ses
pouvoirs.

"Ce curateur est tenu de prêter serment, de donner caiilion et

faire un innentaire. Il doit aussi disposer des meubles et faire
procéder a la vente des immeubles el a la distribuli.m du prix entre
les créanciers el autres ij aipint droit, de la même manière ipiil est
procédé à la discussion, distribution el partage des biens racinls

(1) Joviil H Miilcair. !l H. H. p. SA
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(iiiniiicls il II (•/(• niminif un tiinileiir, vl ilnns 1rs eus et iii'cc Icx

jiirniiililvs rri/lirs nu cnile île /irucriliiie linilc. »

I.c i-iinilfiir pti'li' scrmcnl. (Ictlc (>l)li<>ali(>n lui l'st im[)<)s(''c

el |i;ir cet ailiclt' '.u'.\ cl |>ar l'aiticlc '.\\~ii.

Il (loriiic caiilioii. Il y a ici une (lidcrciu-c cnirc rc ciiialriir

el le ciiralciir aux successions xacaulcs (|ui ii'csl pas Icnti de

rouniir ce caulioiineiDcnt.

L'ol)li}>ali()n de l'aire iiivcnlaire est coiiiinuiie à Ions les cura-

teurs. Nous axons expli(|ué les ioriiialilés de l'invenlaire.

l)oil-ii donner avis de sa noniinalion '.' Il n'en est pas

(pu'stion à l'arlicle .")7.'{
; « mais cila doit èlrc un oubli, dit M.

Mif^naidl, ' car l'article l.'i.'U du code de procédure (ancien) dit

(|ue le curateur de la succession vacante doit donner avis de sa

nomination, <li- In nicnic iniinièrc i/iit' le ciinili'iir nii.v hicns il'iine

corporaliiiu èli-intv. n Ces derniers mots n'ont pas été reproduits

à l'arlicle 1 127 du nouveau code de procédure. Nous erovons. m
consé(pience, (pie cet avis n'est plus nécessaire, hien (|u'il puisse

être utile aux créancieis et autres intéressés.

Il doit disposer des meubles comme doit le l'aire le curateur

aux hicns vacants, c'est-à-dire d'après l'article M'JT, en obser-

vant li's nièiiies l'orinalilés (jue dans les successions où il y a des

mineurs. Par consét|uent, l'article '1\V.\ du code civil doit être

suivi.

Il l'ail vendie les immeubles en suivant les règles prescrites

au curateur aux biens vacants, (le ipie iu)us avons dit sous

l'article ll'iSdoit donc s'applitpicr au curateur des corporations

éteintes. Il lui faudra, en consé(|ucnce, l'avis des intéressés pré-

sents à une assemblée convo(|uée à cet ell'et en la manière

prescrite par le juj^e, ainsi (jue le consentement de tous les créan-

ciers hypotbécaires.

D'après M. Mignault, '"-
il ne serait pas tenu d'obtenir le

consenlemeni des créanciers bypnlliécaires. Nous croyons, cepen-

dant, (ju'il y est tenu. puis(|ue ces ventes, aux termes de l'article .'iJii,

doivent se faire comme la vente des biens vacants, aux(|uels il a

été nommé un curateur.

Kniin, il doit distribuer le prix des biens meubles el immeu-
bles entre les créanciers el autres intéressés. C'est dire en même
temps (|u'il doit rendre compte.

(I) Vol. 2, p. ;«.'>.

Ci) Vol. 2, p. .)«.).
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SKCTIOX V

niHTEUH AfX niKN» IlES DÉHITKIRS INSCILV A lll.KS

1"—Nomination de ce curateur

663. C.i'llc iiliiliiTc csl iv'^lcc pjir les miUcIis ,S.'t;i cl suiv;iiils
(lu code (II' |)ioc('(liiit'. 'I'

' l'eurent faire cession </(• /,.,/rs- hirns /ninr le liénefue de leurs
créiincierx :

« I. Ia' roninwrriinl arrête sur cu/iias ad res/iondendnni. en la

manière prexvrite dans le chapitre rehdif a cette nialière :

« '?. Le débiteur iiiii <t cessé ses /xii/euients, et i/ui a été re(iuis
de /aire cession de ses hiens par un créancier dont la créance n'est
pas (pirantie pour une souiuw de deux cents piastres <iu plus >i

(C. P. S.-);})

'< La demande doit être produite an i/fiif'' 'le la cour supé-
rieure, et être accoinpai/née d'une réclamation sous serment avec
pièces juslilicalires, et de la procuration, s'il en est, en vertu de
loqiwlle a été faite la demande.» (V.. I'. .Sr)(i)

« La cession de hiens consiste dans la production de l,i déclara-
tion et le dépôt du Inlan, tel ipie ci-après prévu.» (C. I'. S.'xSt

« Si le débiteur ne conteste pas la demande, il doit, dons les

deu.v jours de la signification tpii lui en est faite, déposer au lieu ou,
d'après la loi, la cession doit se /aire, une déclaration ipi'il con.seni

à abandonner tous ses hiens à .ses créanciers, et il doit déposer son
bilan dans les ipiatn jours <pii .suivent Uisiipxijicalion de hi demamle »

({;. p. 8.")!»)

« La déclaration et le bilan se produisent au (jrejje de la cour
su/iérieure pour le district ou le débiteur a .son principid établi.sse-

uient d'affaires, et, en l'absence de cet ét(d>li.ssement, où il est

domicilié," (C. P. ,S(')2)

(1) Amendés par (il V. c. 32.

"kag -- *- • I Ttii-4 Lifimi<i^^m''<cr*wnFyir ^MWfyr. iumii^k»»»- "-fW! .^•>i^in' "?' iy^si».tjuwmtji«j'<r m., .r-.i^ :ït-
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Si la (It'claralioii et le bilan étaient déposés dans un autre

district la cession serait illégale, et ioutes les procédures dans ce

district seraient nulles. ''

« La cession de biens laite au j^relVe de la cour supérieure pour

le district de Québec, par un conunerçant ayant son domicile et

sa place d'à lia ires dans le district de Trois-Hivières, est absolument

nulle ; de même que sont nidles les nominations du curât 'ir et

des inspecteurs et toutes procédures dans telle cession.

« lout intéressé peut, par requête devant la cour supérieure

de Québec, au dossier de cette cession de biens, faire déclarer

cette nullité ; et il suliit (|ue la requête ait été signidée au cura-

teur et aux inspecteurs, sans qu'il soit nécessaire qu'elle soit

signifiée au failli. »
'-'

« In commerçant (jui a cessé ses paiements et (|ui a été requis

de laire cession de ses biens, doit le faire dans le district où il a

son domicile d'origine et le centre de ses afTaires ; peu importe

<|u'ii se soit livré ii une exploitation industrielle dans un ou deux

districts dilTérents, sous une raison sociale, et (]u'il ait déposé au

grelVe de la cour supérieure de l'un d'eux, la déclaration prévue

à l'article 1S.'54 du code civil ; cette "ilreprise spéciale ne saurait

donner lieu à une cession |)arliculière. » '

*t Aiissili'il après la déchirai ion (/ne le débiteur consent a faire

cession de ses hiens, accompagnée ou non du dépôt dn bilan, le

prolonotaire nomme un (jardien provisoire. » (('.. I'. StVI)

664.—L'on nomme ensuite le curateur.

'r.ln.r jins de donner leur ai>is sur la nomination du curateur

et des ins/iecteuis, les créanciers sont convoqués devant le juije, au

moyen d'un avis, transmis à chacun d'eux par lettre recommandée,

et inséré dans un journal publié dans le district ou dans un district

voisin, s'il u'i/ en a pas dans le distrUI.

Il Cette a.ssenddée doit être tenue entre le cimiuiéme et le t,uinziéme

jour après la publication de l'avis de convocation. » tC P. HCAW

« Le pu/e doit nommer te curateur et les inspectews choisis par

la majorité en nombre et en valeur des cré/nniers présents ou repré-

sentés à celte assemblée et (pli ont produit une réclamation sous

serment.

(1) Hivard v. Vidal, .\iidie\vs. J. 22 C. S. p. liH).

(2) Uousscau V. Hivaiil, (ilmoii .1. 2(i C S. |). 17fi.

et) lleiidei'soii et llurbei', !.'> li. K. p. :t.'i8.
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" .S'( 1(1 lUdJDrilr en wnithn- iir sntrunlc ptis nvei In innjiiiile en
luileitr, le jiK/v ilriiilc l'iilrc les ilfii.v, usa iliscniion. (C. P. Slw)

2—Pouvoirs et obligntinns de ce nirafeur

666. - " Lr iiinilriir /innil pos.sixsion tir Ions les biens /;i(//.///r.s-

tinns le bilan, tiinsi ifne des livres de coniiile et des litres de ereiinte,

el (uhninislre les biens insijnti ee ijn'ils sitieni rendns on re(dises de
In nwniere ci-n/irès nienlionnce.

« Il n etjidement le droil de bmclier, /lercenoir el reeonvrer Ions
nuires biens saisissables nii/inrlenan! on debilenr, i/ne ce dernier n'a
/tas incins dans son bilan. » {(.. I'. ,S70)

« Le cnralenr est lenn de faire connaître sa nomination fmr nne
annonce dans la (iazelte Of/icielle de Qnébec, el par nn ai'is recom-
mandé, transmis par la poste a l'adresse de cliaijne créancier.

« Dans cet anis, le cnralenr doit reijnérir les créanciers de pro-
dnire entre ses mains, dans un ilelai de Irenle jours, leurs réclama-
tions attestées sons serment." ((!. I*. 872)

" Le curateur nomme peut être w/(a'v de fournir un cautionne-
ment dont le chijjre est li.vé par le inije.

« Ce cautionnenieni peu! être dimné iienendement en faoenr des
créanciers du débiteur, sans les mentionner nv .memenl.

" i-e i"!ie peut, s'il c.sl nécessaire, nommer nn curateur ad hoc
pour poursuivre le recouvrement dn cautionnement » {('.. V. (S7j)

« Le curateur est soumis a la jnridiclion .sonnnaire du inqe »

(C. 1>. 875;

Le code de procédure n'ol)li{>e pas ce curateur à prêter ser-

ment, mais il ne faut |):is oublier (|u'il y est tenu en vertu de
l'article 'M7a du code civil.

Q6Q.— U Le curateur peut. <n'ec la permi.^sion dn jnne, sur (uns
des créanciers ou des inspecteurs, e.vercer toutes les actions du débi-
teur et toutes les actions appartenant à la masse des créanciers »

(C. P. 877)

Sans celle permission il n'a pas (|ualik' pour poursuivre el il

peul cire tenu personnellement responsable des Irais encourus. ''

Kt cette absence d'autori.sation du curateur peut être plaidée
par excei)lion à la forme. "-'

(t) Gagium V. l'roulx. I M. de I'. p. \Xi.

(2) Kent V. Grave!, 7 .M. L. H. S. C. p. 15!).
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I .'iiiilorisMtioii (lu jn^t' ne siillil |):is: il 1:1111 iMisiiitc l'aviv dc^

<Ti';inciiis ou «It's ius|H'cli'urs, cl il :i l'Ii' juj-r ijuc Ir l'urati'ur i|ui

poursuil sMiis cet :ivis, uu'uic ;ivi'C r:iuli)ris;iliiiii du ju^ii' sf li'iid

pt'isouiK llcuii'iil ii's|)()us;d)lc des Irais. '

l,f cuialciil- il iiiw l'aillilc, n'a pas le droil, sans raiitorisatiiiii

d'un jiiHi', sur l'avis des iiispcclciirs, de si" pourvoir en révision

d'un ju^i'iiu'iil ifitdii coulrc lui, et le ciiralciir (|iii inscrit eu

révision, sans celle aiilorisalion, doil supporler personnellcnienl

les Irais de révision. -'

Ce curateur n'a (|ue radniinistialion dis biens cédi''s. Ses

l'onclions sont esseiilielleinenl celles d'un adlliinislrateiir. ''

(Jiiel est le iiij.;e (|iii accorde celte |)ermis;,ion de plaider".' I.:i

ipieslioii a déjà clé soumise à nos Iriliunaux en IcS'.tS. '

II s'agissait, dans cette cause, d'une cession de liiens laite

dans le distiict de Montréal, où un curateur avait été nommé. I.e

curateur olitint d'un ju};e du district de Ouéliec où demeurait le

défendeur et où l'action devait être inlenléo, sur l'avis de la

majorité des insiiccleurs. la pc-mission d'intenter une action en

revendication de marcliaiulises apiiarlenant à l'insolvable. Sur

inscription en droit, le juge .\ndre\vs décida que la (HTiiiission i\

ilonncr à un curateur de poursuivre ne peut être accordée (|ue

par un ju{<e du district cm'i la cession de biens a été l'aile, (|uel(|ue

M) le district dans lei|uel l'action est intentée.

Dans c.'le même cause, le juj^e .Vndrevvs a exprimé l'opinion

<|ue l'avis des créanci-rs ou des inspecteurs devait être donné en

assemblée régulière, à moins ipi'il ne soit donné par l'unanimité

d(;s créanciers ou des inspecteurs.

667- " /'!' ciimlfiir /wiil iwmbf Ivs errances et les bien:! iiieiihles

el iniiDeiihle.i <lii dehileiir en la miiuière fireserite pur le inije, sur

(wis lies intéresses un des ins/ieetenrs.i» ((.. 1*. .S7(S)

(le curaleur n'a aucun pouvoir sans une permission d'un

juj^e de la i-our supérieure, d'après l'avis des créanciers ou des

inspecteurs, de renoncer, de la i<ai de l'insolvable au protêt d'un

billet à ordre, endossé par l'insolvable, et une telle renonciation ne

lie pas l'endosseur. ''

HunI

(1) l'dirier- v. I'iiIIdii, 4 ('.. S. p. lilT.

CJ) .SI;iUr Slior Co. v. Miucliand. 21 C. S. p. VZh
('.U Ddnilirowski V. Lcliiivii-. Il C. S. p. H\'I.

(1) lluiiis V. ViiulHTK, •' '*• «l'^' ''• !' -'>" i'' '•'' •• ^- P- '
(.')) Di'iRiil)!!^ it al. V. Mciiililsdliii cl al. 'l'A ('.. S. p. 12X; M(ll^cln'^

; V. Stfel. li.i C. S. p. :tni.
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I.cs nif:.l,.urs ;mx nssions .1,. |,i,„s ,1 mus li.|iii,h.li(.f.s ,|.-

fonipiiKUMs ,u.uv..,.| ,nH:,f;rr H pMv.T sur \vs Liens ,|u-i|s i«l,ninis-
livMl. .I.s .•n.|.l.,y.-.s |,„u, l,.s In.vmu .1,. .uinplMi.ilil,. m,V.-ss:.;ivs
ou Ulilcs (l.-ilis l'iiiliiri (lis <Tc:iii(i(rs. '

'Sur,l,w„n,lr ,li, niralnir „ul,>ri.r ,,„rlr, ins,„rlrnrs. ,„, s/,r
di'inniuh- .run rrcnrivr l,i„„.lhrmi,r. ,<,,rrs .,nis „n ,l.hil,>nr. Iv iw,e
,ni,t nnl.,nsvr Iv nimhnr ; r,;,.hr Us iinnunhhs ,lr nlui-ri. s,,:,;,,,!
le inudv W <,(,ris les „„n<mvs ,,,i'il /,1'iln, „„ j,i,,r ,!, j,n'sairr : il ,Hut
unss, „„loris,r /,. ninit.nmn lui nr,l„n,ur dmHIrr un ,n„wl„l ndirs.v
<iu slwnl i;mi,„l,nt. a,j„i,,nnnt ,t ,r dvinicv de s„isir W ,.,/../,•, a:i
iiniiicnhic.i.

" l.i- xlurifv.vrnitc iv nmiidnt s<,,is fuiir aiiciiiw sii/ni/iailinn
ou dchilrur, mois a, suinunt d-nillrurs I,:. m,l,s im-srrilr, ,„.ur
lixnnhnu dvs iuuncuhlvs : W Innirs /narnluns /,nsl.rirurc.s .se f„ul „ lu
vonr .•iu/wrirniT.

' /.es ii.nirrs /.rorruuul </< l„ rnilr fuilr ,,(„ /, shrrif rcsicul
rutir sfs muins ,mur ,lrr /„„ lui /»,,/r.s- ,„/.,• cminci.rs ,,nril,;,i,>, ,1
hurolluruins a, nmformilr du n,,,ii„rl de disirihntion <,ni se fuit pur
II- i>i<,u,w,luiiv </,. lu a,ui- sui„n,nr,; ,n hi muuirre <,rdinuirr, W /,•

.s7//y-/(/,s doit ,lrv irmis uu nimlair, sur ,.id<wnumr d un jw,,', pvur
dislrihulionuu.icmincirrs ihinu,ni,,hairis eu rerlu d'un bordereau de
colloeuHon iire/iuré ciiufurmemeul <, l'urlicle snicunt. >- ({.. l>. ST'.»)

Il fsl 1)011 «k. iiMiniqucr (lu^iu.un ino'" ,1,. vonlc des immcu-
l)li's nVsl piTMTil par hi loi. loul csl laissé à h, .lisor.-tiou du
juge (|ui nVsl pas mèiMe Ifiiu de consuilfr les inlcressés.

Il ncjaut pas oublier non |.lus (|uc la veiilc laite par le curateur
avec l'aulorisalion du Juge, n'a pas IVllet du décret, pas plus <|ue
la vente des immeubles par le tuteur au miaeur ou le curateur à
l'interdit.

" Les deniers réalises jmr le cnruleur, <t menu- les hiens du
débiteur, d'dreni èlre disiribues /;„; le curuleur ,mruii les vrèuuclers,
uu n,„fieu des bnniereuux de n,llneali„u /irri,„res uprès l'erpinilinù
des déluis futur lu priidurlidii îles recliunulinns des creiiuriers.

"L'uKis de lu /irepiirn:,.; rsl duuue par l'insertion d'uue
unnonce dans la liuzette Oj/uielle de <Juet>er.

« I n exemplaire îles biirdereau.r île lolloealiau, iudiipuiul le j,,ur
auipiel ils seninl puijabbs, d„it être Iransuds aree eel aris pur

(1) ï)i,i;n;\r(l •.
. Cluiili iiml, .'1,'! C. S. i). 1 17

('il (il V. i-, 17, ;ill. 7.
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Irllrv nroiiiniiinilci', ii inilri'sse de rhnviiii îles créanciers ijiii uni fini-

iliiil leurs recidiiiiilions, <>n iini smil fiurles sur li> liste des créniuiers.

« Ces hiirdereoitx sont pniiniilis ifuinze jours fz/inx /Vicco/ii/i/mc-

nienl de C"s j'ornudites. " (('.. I'. cSSO)

I.f l'iiriiltiir il uni' liiillilt- m- d'iil (liivcr iuuun arnenl piTtu

Mir les hiiMis ilu lïiilli il un iTi'iincii'r nu-iiie privili'gic iivjinl i|Uf

liiMics li'is Ibiniiililcs fxi(>iH's |)iir l'nilii-lf SXO du fddi- de proci-dure

pour lii pn''p:ii':ili(>n du hordcrciiu de- {ollociitidii iiii-nl i'>lt- rcniplii's.

I.ii cour ou le jufjr iif doit |i:is, ri'nlf urniTiili-, ordoniit'i' :iii

cunitiur, (pii tsi lu'iiiiiiioins sous sa jiiriiliclion sonini.iin'. de

di'roncr il ct'l iirlicle SSd. ''

" /.(' curateur doit tenir un reijistre contenant le nom et la iles-

crifttion da débiteur, la date de la cession, le montant <les deniers

réalisés, le montant de ciuujue réclanudion, le mont<int pafié à cluuiue

créancier, le nombre des cidiocalions et le chiffre de ses déboursés et

himoraires.

« Ce reijistre peut être exandin- par clmipu' créancier pendant

des heures raisonnables, .1 la place d'a/Jaires du curidetn-.

Il Dans les deux mois ijui suinenl le jour luniuel les derniers

bordereaux de coUocation sont payables, le curateur doit di'p'tser ce

reijistre au urejle de la cour <iuil appartient.

Il Le curateur doit aussi thins le même délai, 11 moins (juil n en

soit autrement ordimné par le jm/e, éi peine de tous dépens, dommaijes

et intérêts, pr- parer un certificat de toutes ses procédures, et le déposer

au i/reffe de la cour supérieure at'ec tous les papiers et documents

relatifs a sa ijestion : et le dossier complet ainsi rapporte fait partie

des archires de la cour.» (('. IV X'J'i)

668. l-t- codo de procédure donne à ce cunilcur plusieurs

auli s iitlribiitions (ju'il SL-rait Irop long d'énuinéier.

(le t|ue nous venons de dire sulTil pour démonlrer les uom-

hreuses dilVérences (|ui existent entre les pouvoirs de ce curateur

et ceu\ du curateur aux interdits, aux subslilutions, aux absents

et aux corporaiions éteintes.

(I) Smitli V. I.ariviérc, 22 (;. S. p. 372.
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si;< iioN VI

CIIK*TKt;il AU DÉI,AI-,-.t;\IKNl l'cHIt .AISK I)' Il ïl'OTil *:<jl K

669.— Les biens (lt-liiisM> ii |;i smlr d'im Juki imnl ;< ntlii sur
iii-lion liyiiollu'riiiiv sont uni' ispici' ilc lii.ns \:i(;iuts. l'I il \ ;i lieu

(If h-iir ciiMi- un cuiiilour. I. ..|.|,.| de l'iifiion li\ polluiMiiv csl di-

liiiif fondiimncr le d.l.rilciir :i drhiisscr riinmiiiiilc |)mir i|u'il soil

viiidu en juslice, si mieux il n'iiijie |i:iyer l:i riVunec ((,, C. L'dC.l)

Si! refuse de payer, il doit déljiisser riiunieulile. -, .1 l„ siiilr ,ln

iMiiisseiiicnl. dit l'arliele .')S1 du eode de iiiocéduic. /< jii;ir, ,i h,

ir<iiiilv ilii ilriiKiiulriir on il'nn iiiilrr rmimirr <i ilrfditl ,lii driiKiii-

(/<•(//, iiomnw (III ililoissiiiiiiil lin (iinilcnr amlre i/ni /es inmnlnivs
sont illriiiirs.» Aueiine rorniiilité spériale n'es! pr.serile pour la

iioniii, lion de ee euraleiir. el il ntsi pas m cessain de consulter
les eréaiu-iers, ni les autres inleressis.

« Cl- inintriir, ajoute l'artieii- .'i.S'J, ,i ilmil ,/, iwin-mir 1rs friiUs
et ni'rnns dus cl nliiis n cmniiler ilii dildissinifiil, ,-t imnir jHnt
flirt- hnil, si la vente est arrêtée iwiidant an teni/is n,nsiderfil>le.

« l'oiis les fruits el rereniis de l'iiiiiiienl>le délaisse smit iininidn-
lisés et disiril'iiès île In même manière que le jiri.v.»

(.e eiirateur, en k»'""''''"!. "est noinnié ipie ,10111 iiti tini|)s

lies eourt, le temps reipiis |)our olilenir la vente de l'iinineuMe.
Ses pouvoirs sont très restreints, et se réduisent aux actes de
liure administration. Il ne peut pas même distribuer les revenus
(pi'il a pereus. Il doit les d.poser entre les .nains du sliériC el

ils sont (lislribués avec- le prix de vente, en conrormilé du rapport
de distribution.

Ce curateur doit prêter serment aux termes de l'article IW/a.
ilu code civil.

SKCTIOX VII

CIBATEL'K AL BtXÉFK'E D'i X VENTAIHE

660. 1,'liéritier bénéliciaiic a l'entière administralion des
biens de la succession. Il peut arriver, cependant, (|ue cet luritier

31
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iiit (li's luMioiis il ('M'ifci- l'oiilic ci'lli' siuTi-sNiim. Diins rr t'a-»,

aux UriiiiN (!r l'ailifli- 1 lUI <lii <'"l<' ili' iirondinv. " il iloil fui.r

iiniinlrr il lu iiiiniiiKilinn il'iiii tiiinliiir, <n ohsi'rranl Ifs formiiUlia

firemrilin jtoiir lu iituninnlidn d'un miiihiir niix hiinn (/'(i/ii- xiixcissiiin

lUIldllIf. "

l.v fiiriilciir «'sl <l«)nc noiiiiiu' |»iir U- juKe >iir mis des partiils

«•t i-naïuicrs du diliiiil, r()iiv()(|iu-s «n ia inaniciT prcsciilc par li

jiiHi-, Il n'a pas l'ailiiiiiiistialion dfs liifiis. Son loli- se liniiu

il (liri-ndiT l'ailion diii- \' conln lui par lliti iliir lu'iit liiMniri'. Il

joiif, (piaiil à cflU- ac. m. le it'ili' du curalc. r ml luic a un inli'rdil.

CHAiUTUK III

CO N S I. II. ,\ I II K

Sr.CIION l'UK.MIKKK

gl I rr. CIINHKIU KHT-IL NOMMÉ

661. Nous avons vu, sous l'arlifle HUl, que l'antorilc judici-

aire, en rejelai'l la diinand" en inleidiclion peut, si lis circons-

lanees l'exisenl, donner «n conseil juviieiaire à celui dont on

<ieiunnde l'interdiction, soit pour lolie, soit pour prodigalité.

Kt l'article ;U'.) ièt>le (|ue « l'on iloniii- un conseil judiciaire <i

celui ijui, sans cire contplèlenient insensé ou prodKjue, esl cependant

faible it'esiirit on enclin à la /)rotli(jalilé, de manière à faire cnundre

qu'il ne dissi/ie ses biens et ne coin/ironielle t/riuienienl sa fortune. »

L'article 'SM suppose que Ion a demandé l'inlerdiclion pure et

simple. Mais, par l'article ;VIO, il est évident (|ue la nomination

d'un conseil judiciaire peut être demandée, au lien de linterdictioii

complète.

662.— « Ia- conseil judiciaire, dit M. Mignault, '•' est une sorte

de curateur désigné pat la justice pour assister une personne

(1) Vol. 2, p. :$!,'>.
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(|uVlli' a (liclarcr iiu!i|iiilili' de l.iirc Miilf tfrlniio ii(li> ,U- l:i \ ii-

l'ivili'. »

" Oneiilpihlpiirliiiblcs.l.spiilon Miii|(lt> .l'.s|.i il, <lil Unu.liv-
I.aciiiiliiuric. • \vs pirsoiiiicMioiil |^^ Iiicii||»n inciiliilfs, siiiis i ln>

f()iii|.lrlcm(iil .il.lil.Tf.s. Mtiil ('i'|i, niliiil uravcincnl In.iil.lc'N
;

tllfs mil un liuaolfii- il uni- raison lin|. I nliUs pour se (dn.liiiiv
M'ulcs cl illc> piiiviiil ainsi coinproini'ltri' liiir lorlim.', »

l.arliilf ;t.;i (lit iiuiin conseil pi-iil .Ire noiniiir. %\ \,s c -oii-

NlaiiiT, r.fxim'iil. I.a loi nr dil pas (lutilis mmiI ci-s fin()iiM..mis,
laissant au ju^c la plus niandc laliliitic sons ce r. pporl. Des
iiilinnilcs pliysi(|nis, la .uillissc. ralVaililissiin.nl .les laculliVs

menlalcs sont des nuises de iioniinalion d'un conseil judifiiire.

663. I n mineur éiiiaiui|ié peul-il èlre poiirMi d'un conseil
judiciairt- '.' Non. Son tuteur le npiisenle. et administre ses
l)iens. Il ( ,| doulilemeni prolixe : d'alioid par son tuteur, el en
second lieu, il |)eul se laiie restituer lorsipi'il est lésé, il n'y i\

pas plus de raison de lui nommer un conseil judiciaire (|u"il n'y en
a |)our lui noninier un curateur, et nous avons vu. en ..iid.anl
l'article ;i2."), -' ipie li mineur ne peut être interdit. I.'allirnialivc
est cependant enseif;iu'e par plusieurs auteurs Irançais. Il n'y a
aucun doute, cependant, qu'un lonseil judiciaire peut être nommé
à un mineur émancipé puisiiii'il peut être interdit complètement,
'lous les auteurs sont d'accord sur ce point. •

664. Il peut être iioinmé un conseil judiciaire à une leniine
mariée ; la loi ne distingue pas. '

SKCTION 11

Mlll)!-: IIF. NOMINATION- UI (ONSKIi.

665. " (À- cmscil, dit l'article .!,")(», ,sl ilonné par reii.v aii.x-

<liiels il (ipixirtient (l'inirrdin: sur la dviimiulc </< veux <iiii ont droit
de imwtxiiier l'intenlietion et iiiw les méiiies joniuditès. Cette
demande peut aussi être faite par la partie elle-même. » Nous avons
vu, en étudiant les articles ii'JT. iîU.S et .'{^'.l, qui peut demander

(1) Vol. .'i. N" i).')1.

(2) Su|ir!i. N" ,')(ll.

(3) 5 KaiHtrv-l.iicaiitiiii'rie. .\" !Mi(l.

(i) 5 I.auri-iil. N" ;il(! fl .") HaïKliy-l.acanliiierie, .\" («il.
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rinifi'ilirtiitii d'iiiif |mimiiiiu'. (It\;iiil <|iii rclli ili iiimikIi' iloil iln-

fiiilr, «1 nous ii\oii"i ilil i|iii' If niiiMil «li- raiiiillc ildil t lif loii-

Millr. Il iiiiil siiivri- !•••> iniiiu's roiiiiiilili-» |imir la iioiiiiiiiilioii

ilu riiiiM-ii.

666. I" r<iiimi' |Miil-i'IU' t'Irc iidiiiiiui' niiiMil juilitiiiirt' ii

Min iiianV II mnis mmiiIiIi' i|iif. |i(m\:iiil tlir iiihiiiihc cuiiilliff il

non llliil'i illUrdil, aiii liiiins df r.illii'U- lU'J.fll»' |MUt ilir iioimiiki-

SDII CIIIIHl'il.

itiill;iiiil lit' Villiirnuf"» ' iiiM'iKiH' l'iiriiriiii.livi'. l.aiin nt ' m-

ri-rciimail pas ffllc capacil»^ a la ItiiiiiH'. loiil i-ii ailmtllanl (|in' la

Ifiiiinc |ntil l'Irt' noiiiiii" tiiiatriir ilf son iiiail. «I.r mari iiitii-

(lil. (Iil-il, «'st pi.vf «If l'iMiriff lU sf» droiK i-iviU, il n tvfiif

pliiH ni la piiissaiiff inaiilalf. ni la piiissaïui palfiiifllf; liin

irfinpfflii '">'>'
'I'"'

*" •''»•"" '" "*"'' iliaïKff ili' la liili II...

Taiidi"» <|i "liTi pli««"f sdiis foiisi il fonsiivf la piiiNsanc»-

inaiilalf: fun. oil-cni If iiiaii aniorisaiit sa If iniiif , à l'assislf i
'.'

lui fiiiif<iil-«n la ifinnif alliancliii' tU- la pmssaiiff inaiilalf.

(•(iiiinif i-onsfil, fl v ifstanl assiijfllif. cominf Ifiiiiiif niaiiff V II

V a là inrapafitf radiralf. " I.aiiifiil file à l'appui di' M>n iipiniiin

un aiift d'.i lilnmal df Sannuir. haiidiv-l.afanlinfiif ' sfinhlf

paitam-r l'opinion df Laiircnl.

Nous iif fi-oyons pas. ffpcndaiil. (|Uf ffllf iipininn piiissf tire

Miivif dans notif piosiiuf. Nous savons ipiun individn ifi pfiil

fl'f inlfidil ponr lolif f l pour piodinalilf . Imi vf rlii df lailiflf ;U2,

la IfiiLiif pfui (Iff nonmiff cuialriff df son mari inUrdil puiir

luiif ou l'aiurf d. ffs dfux fausfs, la loi nf laisanl pas df dis-

tiiK'lion.

Or. l'inlfidil |
mr piodinalilf fonsfrvf la puissaïuf marilalf,

fl ffjK-ndant on pfi i nomiiifr son fpousf pour sa fur.ilriff. Il

n"v a donf pas, fomnif l'en^ijinf i.auifnl. d'iiuapacilf radifalf,

pour la Ifinnif d'i liv nomniff consfil df son mari.

667- Lf fonsfi noinnif fsl-il oldi^f d'afff pif r ffltf f lu.. «•'''

l.n ipifslion -si conlrovorsff. {.filains auteurs, coinmf Dfino-

loml)f ' ft haudry-l.afanliufrif, • allirinfut (pi'il jifut pfl'usfr,

quf ci'llf fiiaij^f n'. si <|u'uii sinipif mandai. I.auifiil, '' au

(1) V" (^iiiiM-il jiuliiiairu. N" l'.>.

(2) V.,1. .'•., N" 31!l.

(3) V(.l. .'., N" '.«W

,J) Vdl. H. S" 710.

(.5) V..I. .-.. N"'.H)'.I.

di» V.,1. .'), N" :i.")(l.
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«••inlniirc, dil i|ii(' « '.si uni' t liiuKi' piililii|ui' i|ui iw p<'iil v n lu-cr
Mins cNciiM'.

66S. !.< JUKI iiinil i|iii iininnii' un iniivil juilii-iinir iltiil il

«•In- pulilir ? I.!irlii-li. :VM\ U- ilji Icini.llfin.iil. Il ilojt .Ire pulilié

<-oinnif l'iirn-l pioniiniJint riiitinliciiiMi.

689 l.ii niiiniiMlii)ii du consiil Mliliti;iilr pniul mih cllil du
jour «lu juK.-rncnl muiDlislaiil l':ippil. ;iiix l.rnii s ilr l':irlifl.- ;t:il.

Il est inulilr df np.li r ici cr <pic nous axoiis dil sous ces iliiiN

iirtic'lt-s.

SKcnON lil

HAtt. I>I' r<>S«f,ll, Jl'lttl't AIIIK

670. " Si lis fiiniviiirs du tmisfil jiidi, iniiT if sont /«iv ililinis

pur In sinleliir, dil riiilicir .i."»!. il ist ihjViulii il irliii ,i <iiii il ,sl

ni>iiiiiir lie filiiiilir, lniiisi<irr. iiiii>riiiiliT. rvtvritir un miiilnl iiiiihiUir

(i -n ilniiiiir lin liiin/r, il'uliiiwr, ni ilr ijimT .vc.v hii'iis il liiiiiiitlwiiinx,

.(//)> I iissisldiitr (/(• (,• iDiimil. .

I.:tul()i.»' juilici:iii(' peut .liiisi spcciliir les jiclcs (|ui ne
peu-, -ni rire hiiK s:ms r,issi>|;iiuT du ciMiscil. l.n j^inriid. rordon-
naiici- du juKf l'nuin. if lis m-Us m.iilioniu's diiiis ici ailiilc.

(ionuni' !.' dil M. LunKilicr, ' rtiiimitnilion diins i'unloiinaniv

di's actes dclfiidus par cl article est iiiiililc |iiiis(pic l'article .J.'il

V jii'tirMiit.

671. Il y a de ^raiiiles dilT. leiicis entre les fondions du
curateur a 1 inlerdil pour lolie, entre celles du curateur a l'interdit

pour prof'if;alite et celles du .-onseil judiciaire.

I.e premier a la «arde de la personne de l'inlerdit pour lolie

et l'adunnistratioii de ses biens. Il le représente couiine li' tuteur

représente son pupille. I.e (ieusiéuie n'a «|ue l'adinini.slralion des
biens du prodi^^tn- el ne le repiéscnle ipie pour les actes relatifs

a ses biens. I.e dernier n'a anciin |K)u\oir si;r la personne dont
il csi le conseil et n'a pas même l'aduiinistralion de ses biens,

mais i! ne iall ipie l'assister pour -erlains acli s. (.elui aucpiel un

(Il V„|. 2. p. .">:..
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conseil il (lé doniu l'onlimic à f^oiivi'rncr sii personne el à l;iire

seul Ions les netes (|ui ne lui sont pas dél'endus.

672. Que sif^nilie le mol assisliiinr (lu conseil et comment

cette iissistance doit elle ('tre donn('e '.'

" L'assistance, dit Laurent, ' inipli(|ue le concours dans

l'acle: assister veut dire plus (|ue donner un avis, ou autoriser ou

consentir ; cette e\pr('>sion niar(|ne (|ue celui (|ui assiste est pr('-

senl à l'acte juri(li(|ue lait par l'incapable et y concourt, il suit

de là (]u'nn consentement donné par acte s('paré ii'ist pas une

assistance, et (i'ai)ri's la rij;ueur des piincipes, il l'aiulrait dire (pie

l'acte lait par le prodigue ainsi autorisé est nul, car il n'est réelle-

ment pas assisté. On suit cette marclie dans les instances judi-

ciaires; le conseil procède conjointement avec la personne à ia(pielle

il a été lunnmé, soit en demandant, soit en deleiidant ; la jiroeé-

dure où le inodisuo li^urerait seul serait nulle, ainsi «pie celle où

le conseil lijjiurerail sans le prodij^iie.»

« Il devrait en être de même dans les actes extrajudi-

ciaires. Kn ell'et, la loi ne distingue pas les diverses esi)éces d'actes;

elle ne crée pas deux assistances, on ne conçoit pas même (lu'il y

ait deux modes d'assister, une seule expression ne |)ouvant avoir

(|u'un seul el même sens. »
'-'

Laurent admet qu'il existe un usa^e contraire, el (|ue l'auto-

risation est souvent donnée par acte séparé, mais il trouve (jue cet

usa}>e est contraire à la loi et ne devrait pas être suivi.

IJaudry-Lacantinerie ' déclare (pie cet iisaj^e est justilié par

des raisons d'nlilité pratiiiue ; d'après lui, il ne faut pas (|ue le

système de protection organisé par le code se retourne contre celui

(]ui a un conseil ; or il pourra arriver (|ue celui-ci puisse consen-

tir des opérations urgentes et avantageuses, (jue pourrait rendre

impossibles réioignement du conseil.

Nous ne trouvons pas cel argument très juridi(|ue et nous

adoptons de prélérence l'opinion de Laurent. Par (•onsé(iuent, nous

croyons que l'assistance doit être donnée dans l'acte même.

L'assistance doit êlre spéciale ; le conseil doit donner son

assistance pour cluu]ue acte et ne peut pas autoriser celui au(piel

il a été nommé, à passer une série de conventions, (leci résulte

nécessairement de la règle (jue nous venons de voir : (|ue l'assis-

tance doit être donnée dans l'acte même.

(Il Vr'. ."), \<XA.
(2) Dans ce sens : X Demi)l(>ml)e, N" 752 ; 1 Aubrv et Bau, p. .MW.

Ci) Vol. ."), N" 970.
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l.f coiisi'il, s'il ;i un int('i(M pcisomicl diiiis l'acli- iiiKiiicl il csl

apiu'Ié n (loniHT son iissislant-e, pcul-il valiihlt-nu-nl i.ssisler i-rlui

iiu(|iiol il a fti' noninii' '.' Les iiulnirs IVançais cl la JurispriKlcnci'
sont d'accord pour dire (pi'ij l:iiit lairi' n. minier un conseil (ul li<,c

dans ce cas. Nous iriiv(nis pas de texte dans notre code sur ce
IMJint, pas plus (pie le code Napoléon n'a de disposition particu-
lière relative au conseil ml hoc. M;
opinion doit être suivie. '

'loc. .Mais nous croyons (|ue çetle

673- - Si le conseil refuse d'assister celui au(|uel il a été
noniuic, le triliunal peut-il accorder l'auloi isation de l'aire l'acte

(|ue le conseil ne peut pas approuver ? I.a (|uislion est contro-
versée en ! rance

; plusieurs |)ons auteurs enseif^nent l'ariirnia-

tive. mais c est une erreur (|ue la jurisprudence a condamnée, (le

n est |»as une simide autorisation (|ue la loi exif^e, mais c'est l'assis-

tance, le concours dans l'acte ; et eonçoit-on (|ue le tribunal lif{ure

dans un acte pour y couvrir rincajiacité de celui (|ui y parle ? Si
ce relus du conseil est nuisilile, si! est ahusil, s'il n'a aucun
molil légitime, il y aura lieu de demander la révocation du con-
siil judiciaire et la nomination d'un autre pour le remplacer. -

674. Le consed judiciaire est-il ivs|)onsalde ? Quehiues
auteurs eiiseif^nenl (|u'il n'encourt aucune responsabilité, vu (|u'il

donne simplement un avis et qu'il est de principe ([ce celui (jui

donne un conseil non Irauduleux n'encourt aucune responsabilité.

Laurent '' admet bien celle règle, pour les avis, mais il ne voit pas
dans l'assistance (|ue le conseil est api>elé à donner un simple
avis, l n avis ne lie pas celui qui le reçoit, il peut le suivre ou
le rejeter, mais il n'en est pas ainsi de l'assistance. S'il la reluse,

l'acte devient impossible, et c lui auquel le conseil judiciaire a

été donné peut en éprouver un doinnuige. S'il assiste le prodigue,
alors (|u'il aurait du refuser son concours, le [iréjndice peut être

plus grave. Ku consé(|U( nce, nous concluons à la responsabilité

du conseil, il doit réjiarer le dommage (|u'il cause. Nous assi-

milons le conseil judiciaire au curateur du mineur émancipé.
Maudry-Lacantinerie ' assimile sa responsa!)iiité à celle du man-
dataire.

(1) .") I.uurenl, N";i.')'J: .'> JSnmlrv-I.ac.TntiiuTie, .\" !)72.

(2) f) I.aurent, N" '.iiti ;
.") iJaii(lrv-l.;u;iiitiiicTic, N" 974.

(3) Vol. .-). N" .T).-..

( I) Vol. ,ï. N" 1)7(1.



488 1)1' (.ONSKM. JCDK I \IHK

(Jiloiciu'il en soit, le conseil jiuliriaiiT n'étnnl pas un iidnii-

nistralciir, n'csl pas tenu lie leiidre coniiile et ses hiens ne sont

pas Trappes d'Iiypollièque.

Quel est l'ellet des aeles laits par relui au(|uel il a été donné

un conseil sans en être assisté? Aux ternies de l'article ',V.'A, ces

actes sont nuls, s'ils lui sont préjudiciables, de la même manière

(|uc ceux du mineui' et de l'inlerdit pour |)rodi};alité, d'après

l'article '.»87.

SHCTION IV

ACTES DÉPENDUS AUX PEUSOS.VES POURVUES d'uS" CONSEIL JUDICIAIRE

675. ^Examinons séparément chacun des actes pour les(|uels

il faut au demi-inlerdil. l'autorisalion du eonsi'' judiciaire, aux

termes de l'article ;5,')1.

r—Plaider

676. -l'.n |)rincipe, il ne peut plaider seul ni comme deman-

deur ni comme délendeur. Nous disons en principe, car d'après

l'article .'5.")1, la sentence nommant le conseil jiulieiaiie peut per-

ineltri' au demi-inlerdil de plaider seul. 1mi l'ahsence d'une telle

autorisatioji, il est absolument incapable.

Ainsi, ne pouvant plaider seul, il lui l'aiit l'assistance de son

conseil, l.e conseil ne le représente pas mais le concours des

deux est nécessaire. In conseil judiciaire n'a pas le droit de

faire au nom de celui auipiel il a été nommé conseil, des procé-

dures judiciaires, alors même (|ue tel conseil aurait personnelle-

ment intérêt à ces procédures. ' Les pouvoirs du conseil sont

purement consullatils.

677. '< .\vec l'assistance di .on conseil, le drmi-interdit peut

exercer toutes les actions ([ui l'intéressent, <|uelle i|ue soit leur

nature, lui cela, sa capacité est moins restreinte (pie celle du

miiu'ur émancipé, à ([iii pour certaines procédures il faut, en

(1) Iiiiuuluiiii|> V . (niiirilf, 2(1 C. S. p. 2illl.
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«iilrc (le l'iissisliincc du cuniliiir. riissisUincf JiidicKiiif. DmiiIic

part, une |>liis t^iaiidi' liluili- l'sl laissi'c au uiiniiir cuiancii»', i|ui

n'a licsoin d'aucune assislani'c pour ester ei: justice ipiaiid il

s'af^il de ses droits inol)iliers. Le demi-iiilerdit ne peut jamais

plaider setd, sauf les cas 1res exceptionnels on la sentence le lui

perniellrait.» '

Il ne faut pas conlondre l'assistance avec l'aulorisi.lion coinine

nous l'avons déjà n inanpié. Il ne sullil \r.\s de l'autorisation

mais il huit l'assistance, l.e conseil doit être en cause pour
«lonner cette assistance.

678. I.a défense de plaider entraine la défense d'aci|niescer,

sans l'assistance du conseil, .\cqniescer à une di'inande ou à un
juf;enienl, c'est renoncer à se défendre; s'il faut au dend-inlerdit

l'assistance de son conseil pour ester en justice il a hesoin de

ceite même assis|;ince pour meltri- lin an proies, l'onr la même
raison il ne peut pas se (' isler, cela est de jurisprudence. -

^—Trauniger

679. I.a défense de l'aiticle XA esl absolue, l.e demi-inter-

dit ne peut taire seul aucune transaction, pas même celle ipii se

rapporterait à des hiins mobiliers

\.:\ delense de tiansijjer em|)orle la défense de com|)romeltre.

Il n'y a ipie ceux qui ont la capacité iéf^aie de disposer des oUjels

compris dans le compromis, ipii |)nissent s'y soumettre aux termes

de l'article 1 i;i2 du code de procédure. "Or, dit l.aiiicnl, les

personnes placées sons conseil, n'ont pas la lilire disposition de

leurs droits, pniscpie la lui leur défend de transiter. De pins, le

compromis est considéré par la loi comme un acte plus daiif-e-

renx (|ne la transaction.»

3"—E)npnnifcr

680. I. emprunt esl l'un des actes le plus dangereux poui- le

demi-inleidit. C'est la raison pour laipielle il lui faut l'assistance

de son curateur. l'ont em|)rnnl. ipielipie minime ipi'il soit, lui

(1) tioN. Droit dv pliiiiltr. N" l.iS.

(2) .') l'.iiiiri'Ml, N' :W,2: ."> li;iinlr\-l,:Kaiiliiuric, N" ON'.).
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fsl inlcidil. (lommc coiiscmiiu iicf di- ccllt' proliihilion, il ne |»'iit

siniuT iiuciiti liillct il (irdif ou Icllrc de cliMiifif diins le but de se

|)i(.riir' r un ('iii|iriinl. Il :i (-ciicndiiiil (-li' jiif;t' pjir le ju>>(' 'l'on-iincc,

(Ml IST'i. ' (|Uf le l)illi'l si^ni' |);ir un i-pii'ii'i- pourvu d'un (•((iiscil

judiciaire, -inis l'iissiNl'inci' de son consi il i>l donné |)our niiir-

chiindiscs vendues il livrées él;iil vididc, (|ui' ce n ct;iil [)iis un ;ict(>

prohibé p;ir l:i loi.

4"

—

Receroir un capital mobilier et en donner décharge

681- (aMv proliihilion est encore génénde. !,ors(|u'il s'ii;,'it

<le reei voir un c:ipil;d, il lui liiul nécessiiirenienl celle iissislance

de son conseil. Il est bien vr;ii (|ue c'est un ;icle d':ubninislr:i-

lion, permis au tuteur, mais la loi n'en l'ait pas moins une défense

l'ormelle au demi-intei'dit, de même (|u'au mineur émancipé. I,e

but de cette disposition est d'empêcher le demi-inlirdil de dissi|)er

les capitaux (|u'il perçoit.

682. Mais est-ce à dire (|ue le conseil doit surveiller l'emploi

du capital remboursé '.' La loi ne le dit pas. (^-pendant, Lau-
rent "-' n'hésite pas à lui imposer cetic obli^alioii. Suivant lui,

« la loi n'avait pas besoin de le dire ; la delensc (le recevoir les

capitaux mobiliers n'a d'autre raison d'être (jue la surveillance du

conseil en ce (|ui concerne l'emploi des deniers ; elle in)pli(|ue

donc pour le conseil le droit et le devoir de surveiller cet emploi.

La doctrine et la jurisprudence, ajoute-t-il, sont d'accord, said le

dissentiment de Holland de Villargues.» (/est aussi l'opinion de

Baudrv-Lacantinerie. ''

5"—Aliéner et grever ses biens d'hypothèques

683. Voici encore une disposition très j^énérale (]ui ne parait

comporter aucune exce|)lion.

Il y a cependant, en l'rance, divergence d'opinion sur la

question de savoir si ce denii-interdil peut aliéner ses biens meubles,

(1) Delisle V. Vii!;i(lo. 21 t.. C. .1. p. 2.'>(l.

(2) Vol .
."), N" :Hi8.

(3) Vol. .5. X"i)92.
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siiiis r;issisl:iiicc di' son cuiiiU'iir l.;iuiciil s"cii liiiit ;iti tiNlt-, vl

reliiv (If liriri' iiiiciiiR' (lislinclion i|ii:iiit .-mv l)i. iis niohilicrs.

Il y :i iiiH' (lillViciiff iiilic le \r\U- >\v cfl Mi'irlc il celui di-

ruiliclc ;i'JL! ri'hilil au mineur rniaiicipc. Ce diiinei ne delinil

au mineur (iiianfi|ic, sans l'assislanee de son euiali ur. (|ue l'alié-

nalion (!<• ses immeubles, laniiis (|ue 1 arliil.' .l.')] d, lend au demi-
interdil toute alicMialion.

Pour nous, la delenv au di ini-inlerdit li'aliéuei est aussi

ahsolue (|ue la délense de tiansif.ei-, et nous crosons (|ue pour
toute aliénation, de (|in'l(|ue nature i|u'ille soit, d laul lassislance
(lu eonseil.

684. Ne i)ouvant aliiMier sans l'assisti-nee de son eonseil,

le demi-interdit ne |)eiit non |)lus li\ |)o'.lie(|uer ses imnieidiles.

(.eliii (|ui n'a pas la .apaeiti' dalitMier ne peut consentir aiuune
liy|)()llie(|ue. (;"esl le |)rinci()e posé par l'article lilIliT du code
civil. Il laudrait donc reluser au iKmi-interdit le droit d'Iiypo-

tlie(|iit r ^Mis l'assislanee de son conseil, même en l'ahscnci' lie la

deiense ;•. l'arlicle ;!.')1
. Pour la même raison, le denu-interiiit ne

peut seui créer aucun droit réel sur ses i)i< ns ininn iddes, comme
par exemple, une servitude, un usidruil, une e.,ipliyléose ou un
droit de superficie.

685. I.a|)plicalion de ces princi|)es, dit Laurent, ' aux con-
ventions matrimoniales, l'ait naiire une sérieuse dillicullé. Il est

certain que celui qui est pourvu d'un eonseil judiciaire |)eut se

marier sans être assiste de son conseil. Pi ut-il aussi laire un
contrat de marinf^e sans cette assistance .' Oui, s'il ne contient
pas d'aliénation ; tel serait un contrat sti|)ulant le réj^ime de
séparation de biens. Si le contrat contient une aliénation, le conseil

doit intervenir et, dans notre opinion, sans (listinj^uer si l'aliéna-

tion est immohiliére ou niohiliére. .\insi, celui au(]uel un conseil
a été nommé, ne pourrait pas consentir une clause d'ameulilissenient
sans être assisté de son conseil.

Mais (|ue l'aut-il décider de la communauté légale (|ui impli(]ue
aussi une aliénation de la lorlune mobilière présente et l'uu-.'e des
époux au profit de la communauté?

La communauté légale est un régime (|i!e les époux consentent
tacitement, par cela seul qu'ils se marient sans contrnt de mariage.
Si l'un des lulurs époux est placé sous conseil peut-il aliéner

(1) Vol. ,"), N" :«;,).
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tacili-iiu'iil son inolitliiT |)i'(''si'nt cl t'uliii' V Non, dit-on, car il lU'

pi'iil pas plus alii'iuT par i-onsiiilfiiu'iil lacilc (|iu' par coiisciitt-

mciit ('\|)ii's. On i-n coiu-liil (pir les ('poiix ni' seront pas mariés

sous If ri'f^inii' de la cojnniunautt' léf^alc. Qia-I sera donc leur

ri''};imi" V M. Dcniolomlic '' repond i|iic ce sera le ré}{iine <l!' la

sé|)aralion de biens. Déniante -" se prononce pour la coninninauté

d'ac(piets.

« dette opinion nous parait inadn)i>sii)le, continue Laurent.

Quand les époux se marient sans contrat, il se l'ait, nous le recon-

naissons, un contrat tacite, ce (|ui supjxjse le concours de con-

sentenu'iil : mais ce principe même coiuiamne l'opinion ipie nous

combattons. Diia-t-on ipie le prodigue ou le simple d'esprit con-

sentent à se marier sous un réf;ime (|u'ils ignorent '.' Avouons-le; le

|)rélendu consentement tacite (]ui intervient (piand les futurs époux

se marient sans contrat n'est (pi'une liclion ; or, il n'y a de liclion

(pi'en veiiu d'une loi, il l'aiidrail donc un texte pour établir la liclion

(pii ••é|)uterait mariés sous le réf^ime de la séparation de biens ou

de communaulé d'ac(]uets, les e|)oux incapables de consentir la

communauté léf>ale. Il n'ap,)arlient ])as aux interprètes de créer un

réf^ime au(|uel les époux ne soiif^eaient même pas. Dès lors la

(piestion ipie nous débattons n'a d'autre solution (|ue celle donnée

|)ar l'article 1100: à défaut de contrat les époux seront ré};is par

la communauté léf;ale. Telle est aussi l'opinion de la plupart des

auteurs. » '

686.— l.a donation pai- contrat de mariaf^e est-elle aussi i)ro-

liibée au demi-interdit".' Les auteurs ne s'entendent pas sur ce

point. De là de longues discussions. Nous croyons avec Laurent,

(pie la donation étant une véritable aliénation ne peut être con-

sentie sans l'assistance du conseil judiciaire. lOutelois, s'il s'aj;is-

sait d'une simple donation à cause de mort, ou des dons de survie,

nous croyons (|ue ces donations sont valables, puiscpie le demi-

interdit |)eul faire un lestanu'iit valable, comme nous le dirons

l)Ius loin, et (pie ces donations ne prendront ell'el (pi'à la mort.

687. La défense d'aliéner ne va pas cependant, dit IJaudiy-

l.acantiuerie, jusipi'à em|)èclier celui (pii est pourvu d'un conseil

judiciaire, de vendre les récoltes, les meubles sujets à dépérisse-

ment. (!es aliénations sont considérées comme des actes de pure

(1) Vol. S. N" 71(1.

(2) Vdl. 2, N" 'iS.-) I)is.

(3) 1 .\iil:rv et H:iu, p. .")7;j ut les auteurs ([u'ils citent.

«i
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admiiiislnilion. i

l.iiiirciil ifluM' m ini' de ni")iiii;iilif ce pou-

voir (le VfHiiiv, iMi- pour lui lu proliihilion ,sl ;i|)so!uf l'I ne
comporte pus (l'eM-i'plioii.

G"—Renoncer à la pre.scriplion

688. I.!i lii'li'iisc (l'iiliéniT ciilriiiur iiicort' jtour celui ipil i'st

pourvu d'un conseil judiciaire l,i lieleiise de renoncer à une pres-
cription accomplie a s(>u iirolit : s'^^il-il d'une prescri|)li..ii ac(pii-

sitive, la renonciation aurait pour eonseipieuec de l'aire sortir de
sou patrimoine un liien ipii y est eiiliv par prescription : sa};it-ii

(l'une |)iescri|)tion exiinclive, la re iciation i iu|)èclie ipie ie

patrimoine soit liliéré d'une cliaif;e ipii pisait sur lui ; ceci ((pii-

vaul a une aliénation |)uisipi'il laiidra sacrifier certains hieiis

l)oiir l'exécution de la cliar};e.

7"—Accepter une succcssinn ou une donation

689. (A'iui (|ui a un conseil judiciaire peut-il seul accepter

une succession ipii lui échoit '.' Il y a un arrêt ipii admet l'ariir-

mative sans discuter la (|uestion. ' Laurent, • tout eu adniettaut

(|uc la (piestioii est doulcuse, enseigne (|ue cette acceptalion lui

est perr.iise. Il s'a^^it, ilit-it, d'une incapacité spéciale. !a loi en
delermine d'une manière luécise retendue et les liiniles ; or, lac-

cei)tation d'une succession n'est pas comprise parmi les actes

[irévus par l'article '.\7A. Vainement, olijecte-t-on ipie l'accepta-

tion d'une succession inipli(|uc le plus dangereux des enf>af;emenls,

si elle est l'aile purement et simplement ; tout ce qui en résulte,

c'est (pie la prévoyance de la loi est en dél'aut.

« Nous croyons, dit Haudry-I.acantineiie. ' hieii (pie la jiiris|iru-

dence nous soit contraire, (|ue l'assistance du conseil sera néces-

saire parceiin'il y a la un acl( de disposition, et nous en disons

autant de racceptation d'une donation à cliarf;e ou d'un lejjs ])arti-

culier grevé de cliarf;es. »

Suivant nous, l'oiiiuion de Laurent est |>liis coiil'orme au texte.

(1) V(,l. ,-), N" mil.

(2) V.,1. .•), .\ :ili4.

(.'il ,") !{;iuilrv-t.;n;iiiliiierii'. N' il'.l'.l.

(1> Doiiiii, :îMjiiin l.S.V), l);il|.i/, l,S,"ii;, _', |,. ,')li.

(.>) Vol. ,"). N" .'iTd.

(li; Y(il. ."), N tlHMI.
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,s'"

—

Partage

690. I.Mui-i'iit ('\|iriiii(' l'opinion (|ii(' le (Ictni-inlcrdit peut st'iil

l'iiii'i- un p:iil:i^<', \u cpic li' piiila^t' nVsl pus ('nunirri' piirnii les

iicli's (Iricnilus MU (Icini-i: Icrdil, el cnsuiti' pnrci' (|U(> If p:il'l:i{;c n'est

plus Iransliilii (le proprit'lr niiiis siinplonicul dt^claralil'. (('.. i'. TIti)

Il pi'ul ctTlaincnicnl ri-suiler des inconvt-nit'nls Iri's «raves d(

l'inipii'voyancc du Irf^isiatcui', mais il n'uppartii'ul pas à l'iulci pivle

di' condilt'i' la lacune, (ielte opinion esl cependani eoiilroversée. '

-Ilénoncer u une succc.i.iion

691. 1-e denii-inlerdil |)eul-il seul renoncer à une sueces-

sion ? Renoneer à une s .ce; -.sion, c'est une aliénation, puisijue

riiériliiT est saisi de plein droit des hieiis héréditaires, il faut

donc l'assistance du conseil. '-'

l(f—Contracter une société

692. l lie société coiniiierciale ne peut être valideiiient con-

tractée par une personne à (jui un conseil judiciaire a été donné,

sans le consentement de ce conseil. '''

11°—L'énuniération de l'article 351 est limitative

693. -l-'énumératioii laite par l'article XA des actes (|ue le

demi-interdit ne peut laire (|u'avec l'assistance de son conseil est

limitative et il n'appartient pas de l'étendre ou ik la restreindre,

("est la docirine de pies{|ue tous les auteurs français. Il s'aj^it,

dans cet article, d'une reslriclion à la ca|)acilé du majeur, (/est

une exception au principe général et ces exceptions ne peuvent

être élendiies.

(Il l-^ii sens coiitrairt- ;
.") Hiiudi v-I.iUiiiitiiierii-, N" 11102; 1 Aul)i-y it Kau.

p. "é2. note 17 et les auttuis qui v sdiit cités,

(2) .'> Uiindiv-l-iK-mliiieiii-, S'" 10(11.

(;t) Fuiniss V. Ldiotqui.', 2 M. L. ii. S. C. p. 405 et 10 L. \. p. 30.
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12"—l,'uiit(trin(tl'utti jiitlirinirc ii\sl pus iKcesxtiire

694. I.f (Irmi-ini.niii, i|ui .ilj.iu- un irnin.'iiMr i.v.r l'ass
l;«niv ,li. s.„, r„„snl. ,l,„l-i| !,,• ..ussi muI,„,m |... Ir juK-' si.r
i.vis ,lu ......s,.,! ,1.. iMM.ill... o,.n.„.. I.. „n„..ui- ...nan.i|„. ,l„il

I ' liv n. v..,l„ ,!.. r.,,i,i.. ;rjj .. I,, |,„ „, IV,,., ,„,. ,, ,,^„, ..,„..

s<i|iiriil, clic iiiiloiisMlic.n n'est pas ii.r.ssiiii,..

SliCI ION V

AITKl. l.KHMIS Al lit Mf-1 NTEll BIT

696. I.;.ili.-lf «.(S., ,|„ ,.,..l,. Civil n.,.|,. ,,,„• l,,,,!.- pcrsonn.. osl
cninil.lo .II. .•(.nln.cl.T si cil., n'en .M ,..,s cxprcsscnicnl .Ic-hircc
incnpiil.lc pi.r hi loi. V„ih,, sui-.anl nous, hi renie ,|uil hml appli-
quer à fclui (|iii est p,„ir\u d'un conseil. Il est c:.p:.l)lc «l'une
manière «énérale mais sa capacité ..st resirei.ite. (juant aux actes
t-numérés à l'article .r.I. || peut faire, comme le majeur, tous les
aetes (|ui ne lui sont pas (iélendus.

Il y a eependant «le longues «liscussions sur «•«• principe «lu..
nous VI n«)ns «l'exposer.

L:i .lurisprudence en |-Vance ' a appli.|u«-. à «-e demi-interdit la
ri'.gli- de noire artiele ;{'J2 pour le mineur émancipe. I.a cour de
cassation commence par «lire .|n'aucune «lisposilion d,. |a loi ne
(li'lcn«l à ce demi-interdit «ra.liel..r pour s.s besoins et ceux «le sa
lamille, puis elle ajoute une riserve ; « dans une juste limite «l<.

s«'s Ix'soins et «li. ses ressources, »

<( Nous (lemauderous à la cour, dit Laurent, - où est la «lispo-
silion «le la loi (|ul rial.lit «-etie restriction pour les ensaKen)enls
coulracl.:'s par le pr«).lif;ueV S'il n'v a pas de loi. c'est «lonc la
cour «lui la lait! Les tribunaux ont I.. droil. «•onliniie l'arrêt, en
cas «le conlestalion, «le v«'.rilier si les l«)urnitures oui vU- vxc'ss'irvx,
ce(|ui impli(|ue le «Iroit «le les r«:.«luire en cas (rex«-t.s. Quoi! les
conventions lormeut une loi pour les tribunaux comme pour l«-s

(1) l):illci/. 1S,M, 1. p. f«l.

«2) V.)l. .). .N.' :(7l.
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pMilicN r(>iilnu't:ii)l's ; le juxc iif |>rul jinniiK \fs inoilifiiT ni

li'N rt'diiirc, |):is plus iju'il ne |>i'iil les miikiiu'IiIi'I', à imiiiis i|u'iiii

lc\ti' IdiiikI III' lui iliMiiif «•! piiuMiir. l.l nmis iic (i)MiiitisM)iis

(i';iilll'f l('\li' i|lli' l'illiicli' ISI, li'i|lii'l Mlltol'isc les tl'ilMili:iU\ ^l

iciliiiic les ()l»li(;iili(>iis (•(iiiliiu'tci's |i;ir un miiirur riuiinript', p.ir

voie li'iu'liiil DU Miilnuirul : il n'v :i ni lr\lc ni |>iincipi' ipii

prrmrtir iI'i'Ii'imIii- !iu\ pioilinu.'s un pouvoir l'vorliihinl, toul-à-

l'uil cM-t-plionncl. ( .'rsl lUMiinioiiiH cf ipi'ii i'.iil ht cour ili- <mss;i-

tiiiii. ft clioM' ri>n<iiripi:ilil('. smiis iiiMiipicr cfl iirlirli' IX I iinnrs-

lniiiiltinl II iiolif inliile .('.''.'), «mi' il snlliriiil 'Ir Ir lire pour con-

(Kimiicr l:i jurisprndfiicr ipii s'y ;ippuiri:iil. "

l.iiuri'iit filf (i'iiiilrrs iiiiiK ri'iiiins ilmis le int'iuf sens, cl n'iM

persiste pus moins diiiis sou opinion, ipii' li' ili'niiinlcKlil pcul

l'iiiri' lous li's iiflt's i|ui m- lui sont pas proliilics.

Nous iicccplons l'cllf opinion Ictst'c sur (1rs Icxli > posilils.

Il |)ciil V avoir, non-, l'ailinrllons. l'crtains incoinriiiciits ;ioiir le

(i< ii..'nli'r(lil, la loi pcnl ne pas lui doniirr toute la proliclion

néecssaire eu pciiuellaiit de réduire ses en^anciiicnls loi'sipi'ils

sont cNcessils, mais nous noyons (pi'il vaut mieux s'en tenir an

texte et île pas appliipier de déleiises inie la loi n'a pas eru devoir

édicler. il est dillieile di' raisonner par analogie. Il aurait élé

très lac de d'appli(|uer au demi-interdit l'arliele ,'i'J'J. I.e léj;isla-

teiir ne l'a pas lait, et il n'appartieni pas aux trilmnaux d.^ le

la ire.

696. (lelui au(|uel un eouseil judieia ire a été nommé peut

valablement l'aire i.ii leslamenl. I.e dernier alinéa de l'arliele

SIU lui reeounait expresséuu ut ee droit.

SKCTION VI

laKETS DK» ACTKS 1>\!*SF';.s PAU I.K nEMI-INTF 11 DIT

697. Lorsiprun demi-intenlit l'ait un aete ijui ne lui est pas

délendu, il tomlie sous le droit commun, et, par cousé(|uent, il ne

peu! l'allaipier ipie dans le cas où le majeur pourrait le l'iure. Il

en est de même s'il lait avec l'assistance de son conseil un acte

(pi'il lui est (lél'endu de laire seul. Assisté de son conseil il cesse

d'être incapahle. S'il l'ait seul un acte défendu, sans l'assistance

(le son conseil, l'acte est nul.
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HW m I ii\M II. i\ lui I uni

I.ii iiiiiiiiIcM'c (le l'oriloiiniiiu'f iMiiniiiiiiit If ciuisril jiitliriiiiri' |h'uI

Sflllc l'i'lillilir lil 1» I^DIllic, Il liH|Ufl!i' il a rir IlOMimr, illlMN Ml pli'ini'

Cii|):tt'ilr.

I.ii ilcniiiiult' l'ii inainlfM'c |ii-(it rire l'iiilo soit |i!ii' lu iicrsoiiiif

nii'-ini' poiiiviii' iltiii loiisi il (Kl M>il pur criix i|tii ont (jualiti' pour

ili'iiiiiiiilci' la iKiiiiiiialioii. Nous lu' r('\ ii'iiiliiiiiH pas sur ce i|uc

nous avons dit sur ri' point sous l'.iiliclf .'t.'id. (xUv iliinainie

(loi! sf laiii* au iuKc ou au proloiiotairi' du distriri du doiiiii-ilt*

tin (ienii-inltidil. Si la drinaiidc rsl laili' par ce dciui-inlcrdit,

lui laul-il l'assisianf»' de son conseil V Ou tiisiinuc ralliiinaliM',

en l'ranfc, s' s prrliAli' ipi'il ne ptul plaitlir sans l'assistann' di-

son ronsi'il. ' Nous rroyoïis ciiK'udaiil ipi'il n'a pas h' soin de rt'tlc

assistant-r, car, dans noire droit, celte dimande se lait au moyen

d'une simple rei|nète et non par action.

D'autre part, il a clé lii^é i|ue la demande en destitution d'un

conseil judiciaire ne peut se laire par une simple reipn'ie, mais (pie

l'on doit procéder' par action. ' C'est l'apiilicaliou île la règle ipie

nous a\oiis \ ne pour la destitution du I. leur.

i.e conseil |)eut, comme le tuteur, <lonnel sa deiuissi)n, it il

es. décharge liu moment ipie la démission est ;icceplée parleju^e

sur axis du conseil de raciille.

(Il > l.iiiirinl. N .'(T'.l.

('.') l.iliiiiK \. .\u<l:er. .Iillé. .1 I C S. p. Jll.

.ï»;.^..
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FORMULES DIVERSES

No
1 Déclaration demaiiflmit la nomination d un tuteur et du»

Hubro()é tuteur

No 86

. I'' jour (le

. Niilaiiv l'uldic pour la pio-

. (Icini'iir.'int

, l'M son vJMinl

i.'iiM mil niiil ctnl

DfViiiil

vint-f (le (,)iit'l)fc, rt'sidiiiil cl |ii:ilii|ii.'iiil à

(luni|mniit Daine Maiic

* , VlMIVf (le l'illK

de
>

l.aqtifile (ItTliiiT :

i. Que son mari est ilcctdf à
_ |,.

laissant pour ses hnilicis Ir^aus .i.uv .niants mineurs issus (lé
son mariaf;e avee la lUrlar.uile, sa'(iir:

Joseph, âgé ,ie i.ns v< .Iule-, àp. ,le .,us
;

II. Que ses enfants ont .j.s Liens à administrer et (lu'il est,
en eonsé(|ueiice. mr.-ssaire de leur nommer un |„|,.ur et uti
subroHé-lutenr.

("est pouninoi. la .Icelarante requiert le notaire soiis^lKiié de
convoquer, devant lui. une asseuihicV des panrils de ses enl'ants
mineurs, pour recevoir leur avis sur ces nominations.

l'ail en brevet, à

Kt la déclarante a sif^iié avec le uoLiire et en sa présence
lecture laite.

(1) To.ilis cis loimulcs (uNv.nl v\n l»cil<-nu-nt modili^e, siiixant If,iirciiiislanres. '"

i.s , mLi,,ll
""""'"'' ^•'"•'•i'sI>"ihIii>I .. fviix îles piiniKniplu-s <li, v.,luiiu-. In.ilant

1
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A MM. l-.iiicsl

.l(IM'|)lj

An.liV

.l:u(|il('s

I'muI

I .(illis

SilIKIIl

AI'I'INDK i:

N" 2 Avis aux parents

Nos 61 et 66

, MmicIkiikI

, MiiMiiiiifli

, Itciilii'i

,
M:irrli:n.(i

, A\nc;il

( iisiiltinf)

^ils^il•ll^s.

A\is \nii> l^t iIdiiiic i|ii iiiu' assciii bicc des |i;iit'iils i\v\ t'iihmls

iliinriils ISSUS illl ili:ii i:ij;:' (li- l'iilli' , cil son \iv;ilit

.II' . a\cc l):iiiii' .M:iiii' , s<i;t Iciiiii' ;ili

i)iiic;m (lu noliiiii' si)ussii;iu', ( ac/ccs.sc iiiiliijiicc ici) le

joui (If , l'U , M Jii'iircs (le r

liiiiii, (hiiis If but (Il iiccvolr It'iii' .i\is sui l:i iioiiiiiiMlioii d un

tiilciir cl dim suhio^i Inlriu :i ci-- l'iihiiils iiiiiiciirs. \ cius ('les

prie s i\\ rlic pii'sciils.

, ce r.ii .

\, I'

N' 3 Délibération du conseil de famille

No 59

I .°:iM mil lu'iil crut . Ir

Di'Viiiil .1. 1). . Xolairc Public pour la pin-

\iiu'i- (le IJiubti', nsidant il |)ialii|u;ml ;i ,

(loinparail 1 )aiiu' Marie , de ,

\cu\c (if l'iiiii' . tu son \ivanl de

I.aipu'IU', conrornifiiu'iil à sa déi'laialion neuf en brevet par

le notaire soussij;iié. le , re(|niraiit

la noiniiialion d'un tuteur et d'un siii)roj;e-tiiteur à .losepli

, àt;i' (le ans. et .Iules àf(e

de ans, enlanls issus de son mariaf^u avec l'ierrc

m



lonMi II 1)1 un 1 II :m
A hiil c.ini.Mr.uliv <lrvMnl !, n,,hiiiv s.iussJm,,,., MM. I-,,,, ,,

''*'
• "iiiircliMiKl, fn II' (les cnrimls miiifiiis

n-.lcssus n„iniM..s. .los..,,!,
. innirl.in.l. ,1,.

Ifiii- l)rini-lnrc, Ainliv
•'1 .l;iC(|ucs

. iniiaiiicifii. (le

•
l'iilii'i-. «if

, l.nis ilriix
li'iMN oncles (lu cote iikiIciiuI, I';im1

Louis
. ;IV()(m|. Ions i|ri|\ (|,

«ITMKlills illl cùl,. |,;|l,rilll. A ^iln(MI

. Ifiir coiisMi I. .
, ,,, .;|.|i-,.|

;i' 1) •(!, vl

. ;iv()(m|. Ions i|,.|i\ ,1,

cl leurs cousins

ilt''f4nci:inl, de

Kl l.'s iMicnls ci-,lcssus non, mes, ici |uvsenls. npivs nvoir
prHe seiu.enl .levanl le noh.iie soussif^ne ,1 .voir eu l.clnie.le la
•l.rh.nilion ,1e h, coin|,Mranle. „nl Ions ele .l'avis ,,„.• Dame

"''' \ru\ II'.-.
''" """"•"'

1^' iMlrice de ses enlauts' n'uneuis. el ,,ue Joseph
.

lui noniuir li'iir subroj^e-luleur.
l'ui-' Madame Marie

, ,,, M. j,,,,,,,,,

'•U>-''M.nls. onlacceplé leurel,;,,^,. r.speclive ,1 promis, sous
MTin,„| ,„ele devani le notaire soussio„e, de remplir les devoirs
ilf leur cllai!4e.

I ail en hrevel, à

II l:i coinparanli' el Ions les parenh oui sif^néavec le noiaiiv
ft en sa présence, lecliire laid'.

N'> 4 RequtHe pour homologafinn

No 62

l'ii()vi\( i: 1,1 g, 1 lu ( ,1

DisrnK I III
I

Aux lionoraliles .luf^es de la cour supérieure sié^eanl à

. ou au prolonolaire

Diinie Marie
, veuve de I>ierre

en son vivani de
, |,,,p |., ,„.,,„,„,.. ,,,,,,„•,,,,_

I'-\pose resj)eclueuseilleiil ;

Qu'elle a lail prendre l'avis des parenls de ses enlanls mineurs,
aux (lus de leur laiie mmimer un liileur el un sul)rof;élMteur'

l>"'' •'• '5.
. noiaiiv. a
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r)(»2 ai'I'i;\i>i(;k

Qu'illi' produit iivcc l:i |)irscnl(' I oiif;in;il de sa (it'claralion

et de cet avis, i-t l'oiu'lut à ce (|iii' cet avis soit lioiiiolo^^uc suivant

la loi.

l'-l votie ri'(|uc'rantc ne ccssiTa de prier.

(DnI,'

No 5 Déclaration par un subrogé-tuteur à l'effet de faire nommer
un nouveau tuteur à la place d'un tuteur décédé

Nos 79 à 89

l-'.\n mil lU'ul ct'iil , le ,

Devant ,1. H. , Notaire Publie pour la pro-

vince de Quéhec, lésidant et prali(|uant à

(Comparait :

Monsieur .losepli . uiarcliand, de ,

en sa (|ualil(' de snhro^i'-tulenr ehi suivant acte de tutelle lionio-

lof;iié à , le , de .li)se|)li

àf^é de ans. et de .Iules
, ,é de ans,

cnlants issus du Miaria{;e de i'ierre , eu son vivant

di> , et de Dame Marie . son

épouse décédée.

Lequel déclare :

I.—Que Dame Marie . veuve de Pierre

avait été nommée tutrice à ses entants mineurs par le susdit acte

tie tutelle, et (|u'elle est décédée, a , le ;

1!.- Qu'il est nécessaire de nommer un nouveau tuteur à ces

entants mineurs pour la lemplacer.

C'est pour(|uoi, le déclarant re(|uiert le notaire soussigné de

convo(|uer une assend)Iée des parents de ces enlauls mineurs pour

recevoir leur avis sur cette nomination.

l'ait en brevet, à , le

l]l le déclarant a signé avec le notaire et en sa présence,

lecture laite.

^'^'-ivci •."maj'h-'a:":» .•:
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No 6 Déclaration pour faire i m^ier un tuteur ail h,.

Nos 97 à 111

l.'Aii mil neuf ci'iii , \c

^''^i'"' •' lî
, Nolaiic l'iiMic pciiir l:i pio-

viiKv tle Qiichi'f, iTsidiiiit cl |)i:iti(|ii:inl ii

(loinpai'iiit :

Dame Marie
, ,|,.

. veuve d;

' 'l'i'i'»'
, en son vivant de

I.a(|iielle déclare :

I. Que, par acte de liileile lioniolof^iié a

1*-'
. elle a élé nommée tulrice à Joseph

,

^'' ''il'"*
. ses enlanis mineurs issus de son mariage

avec l'ierre ;

II. nu"elleesl pro|)ri(taire d'une moitié indivise d.' rimmiui)le
connu sous le N" du cadastre de la paroisse de
et i|ue ses eidanls, .losepli et .lides, sont propriétaires de l'autre

moitié :

III. Que, suivant une ordonnance de l'Iionorahle .1. C.

, juj;i' de la cour su| ' , dans \i- disirii'l

<li'
. en dati> du \ |)rocé(lé, pai' le

notaire soussii;né, a la vente de cet imnu
et tpu' la déclaianic se propose de s'en porter a l'aciiuéreur ;

1\ . Qu'il est, vu consécpience, nécessaire de lairi' nommer
un tuteur ml Imc à st's enlants mineurs pour les icprésenter a

cette vente et en donner un titre à la déclarante, s'il y a lieu.

(."est pounpioi, la déclarante re(iuiert le notaire soussij^né

de convocpier une assemblée des parents de .lose|)li

'' 'ides
, pour reci'voir leur avis sur cette

nomination.

I'"ait en l)re\et, à . le

i'-t la déclarante a si^ué a\ec le notaire et en sa présence,
lecture laite.

.:r. ^- ^.i
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No 7 Déclaration à l'effet d'accepter la démission du tuteur

No 162

l.'Aii mil iiiiil cent , le

Di'Xiinl .1. M. , Notiiirc l'iihlic poui l.i pro-

\iiicc (le (^)iiél)cc. i't'si(!;iiil cl |)r;ili(|ii;iiil .i

(.oiiipMiMil :

l):imc Miiric , de . \iii\c de

l'icrtc , en soii vi\:inl de ,

I,:ii|iifll<' décliMc :

I. Que |);ii acic de liilcllc lii)ni()l(if;iir ;i , le

, flic :i clc n(.,iinicc liiliicc de .loscpli

lli;iiiiliii;iiil i'.'^f de ans. il de .Iidts , m:dii-

Iciiiml Mj^c de MHS, sis cnlanls issus de sou niari:ii;r avec

l'ii I rt' . cl i|ircllc a aiTcpIc cille cliaij;e ;

II.— (^)u'clk' csl devenue incapable d'aduiinislrer convcna-

hleuu'nl les liicns de ses cnlants. \u le mauvais clal de sa saule;

III. (Qu'elle croil de l'iulcièl de ses eulauls de donner sa

dcuiissiou couiuie Icni luliicc, cl de leur l'aire nommer un aulrc

lulcur, poui la remplacer.

(.l'st pouripioi, clic rc(|uicrl le noiairc soussigné de convo-

(|uer une asscud)lcc des jiareuls de ses cnlants iuincurs. aiin de

recevoir leur avis sur l'accipliition de sa démission cl sur la

nou)iiuilion d'un uouviau lutcur. à sa |>lacc.

l'ail eu hrcvcl, à , le ,

etc.

No 8 Avis pour faire enregistrer l'hypothèque légale du mineur

No 183

, H'L'an mil ucul' ceul

Devant .1. M. , Notaire l'id)lic |)our la pro-

vince (le Québec, résidant et prati(|uant à
,



HKc.iiirr iiiMxMiANi I

' vi'iMiMiKiN lu s M i:i I 1 s .")(».)

(i(>in|i:ii';iil :

Dame M:irii'
. ,|,.

, ^,.„vf t\v si.iir

''"l''<'
, (Il son \ i\:iiit lie

I.:ii|iiclli' (li)iinc !i\is MU M'i;isli:iliu|- .le Im dixision (fciinj;is-

llt'llirril (If

I. (,)llc, |):ir ;iclc (le ItilcUr lioniiiidyiK' .1

''
. t'Ilc ;i de iioiiiiiiic lulricc ilc .l,)sc|ili

'' '"l'"<
,
scN cifhiiils miiicnis issus de son 111:11 i:ij;i'

UM'c Icii l'icirc

II. (,)ii (Ile est |)i()|)ii,l:iiir (1111) iiiiiiiciilili' connu sous le

-^
'

(lu (;i(i;islic (je l:i |):iidissc de
;

II!.— (Jiic ccl inimiMildc csl :ill.i-tc |i:ir riiy|iolli((|U" it-siillnnl

(le ccl :k-Ii' tic tutelle dont une coi)!!' sei;i produite pour eiirenis-

treinenl :i\cc une copie du preseiil ii\is.

''''' "
. M>iis le iiuuieio des niinnti s

du noliiire soussif^ne. |;i j:, dechiniiile :i sin„é avec le notaire
et ell s;i présence, lecture iMile,

No 9 Requête pour faire apposer les scellés

l'ilox |\( 1; KK (Jl 1 |ii-.(
, I

Disriiii r !>r
|

Aux iioiioraliies ju^;cs de l.i cour supérieure, pour le district

''<'
, (flimiiiilc (lu ilcj'iiul).

•^- ''• . df
, luaicliMiid, par s;i

rc(|uètc, expose rcspeclueiiseinenl :

I. Ouc ('.. I).
, rn son \iv;int de

est deccde à , le
, laissanl des

l>iens niohiliers dont riiiventairc n'a pas encore été lait, et (pi'il

est ini|)ortant de consejver
;

II. - Que ces hicns sont exposés à èlre détournés et (pi'il est

nécessaire de leur apposer les scellés;

III. Oue votre re(|uéiant est l'un des héritiers de (

1). :

^"P""
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("csl |ii)iir(|ii()i, votre i'i'(| 1111:1 lit \oiis prie de noiiiiner .1.

1$. , Noliiire, (le , eoininissaire cliiirf'é

d'npposer les scellés.

l'il votre re(|iiér:mt ne eessera t\v prier.

\-'A A. H. a sif^iié :i , ce jour

(le l'.tl .

A. H.

No 10 Affidavit à l'appui de cette requête

l'iuiMNCK i)i; Oii'hkc, ]

Disrmci i>i-: )

V.
!•'

, eoininis, de , étant

asseriiunté sur les Saints l'l\anf;iles, dépose et dit:

Totls les lails mentionnés dans la re(iuéte ei-dessiis de A.

M. . sont vrais, au meilleur de ma eonnaissaiice.

Ainsi Dieu me soit en aide.

Assermen'é devant moi,

à , ce l'.ll

1;. V.

Commissaire de la cour supé-

rieure Doiir le disliiet de

No 11 Procès verbal de l'apposition des scellés

1,'aii mil neiil' eeni , le

A la ré(|uisilion de X. H. marchand, de

à se porter héritier de (',. I).

de , décédé le

Mil présence de :

1"—Joseph (i. , de

se porter héritier de (',. 1).

possession des susdits biens ;

, lial>ile

, en son vivant

à

, habile à

, actuellement en
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. aussi liiiliilt'
2"- .lea., 1-.

, ,|i.

il se porter luTilicr de (.. |),

''• •'• '*•
. Noiaiiv l'iililii- pour la prnvinci- do

Quélu-c, résidanl ut prali.|uant à
, .ominissaiir

noiiiiiu' aux lins di-s prcscntus par ordoiiiiancc de l'Iionoralilf .1.

^-
' -'"n'" îli' l:i »'i>ur siipiritiiif, dans le district df

,
l'il dato du

, vais ijiocfdcr a l'apposition des scelles
sur les biens et ellels de jeu (',. I).

_ ,|.,|,^ |,,

iiiidson où il est di cède le

J'ai apposé les scellés :

1" -sur un collre |)ein| en f.ris. contenant divers oi.jcls, dans
une clianil)ie à coucher

;

2"- sur une malle couverte en cuir jaune, contenant aussi
divers ohjels, dans la même cliambre

;

'5"
- sur un pupitre conlen.iiit des pajiiers. dans la salle à

maiif^er ;

I" sur une hoite en Ici hianc, contenant des papiers et

contrats, dans la même salle.

Klc, etc., etc.. etc.

l'.t .losepli
, ,.,) |)ossession des liiens et ellels.

a déclaré sous serment prêté dev.int moi, i|u'il n'a rien détourné
de ces liiens et objets, direclemeni ou indiieclenieni, ni jiar lui-

niéliie, ni par d'autre à sa connaissance.

l-.l J'ai conlie la f^ard.' des objets sous scellés à .loscpb

• et à ,lean
, b-ur

enjoignant de repiéser.ler le loul. lors(prils en seront re(piis, et

leur ai laissé, i\ cbiicnn. une copie du présent procès verbal.
l-.t les parties ont sij^né avec moi après lecture b.ite (,,ii ,,itl

refuse de aii/ner, <iii déelarr iir siiiuiir sii/ner, siiiranl le cas).

iJ^'.>'-JLiv
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N» 12 Requête demandant la levée des scellés

No 184

l'l'(>\ l\( I- l)K Ul 1 Ml ( . I

l)lMIIII I l)K )

.\ii\ 'i(iiii)riil)liN liims (If hi i-oiii sii|i(i iiiiir pour le iliNtiicI

\- n. , (le , (aiil en son nom
|><is()iiiicl, connni- l'iiii des litTilicis de (1. I). . vu

son \i\:inl (le , (|ui' coninic lulcin clii par aclc ilc

lultllc iioMiolofiiif ;l , le , di' Mi'iii'

. et Marie , t niants inincnis Issus du
maria;;!' de ( . I).

, jivic losinliinf |-".

par la pitscnlc rc(|Mt"lr. expose rcspecliieu^enienl :

1
" Oue les scellés on' été apposés par .1. H.

nolaiie de
, commissaire nomme à celle lin, jiar votre ordon-

nance en dale du , sur les edets nn)l)iliers de C. I). ;

2" (Jue voire riipieiant \cut l'aire piocéder à l'imentaire de

ces liiens, par .1. H. , Noiaire de ; et

;>" ()i\"i\ est nécessaire de (aire lexcr les scellés.

(.'est p()iM'(|uoi, \()lre re(piérant vous prie de nommer .1.

I'. , Noiaire, pour procéder à la levée des

scellés et à i'iii venlaire de ces i)iens,

\'A votre re(|uérant ne cessera de prier.

,
Dali)

No 13 Avis de la présentation de cette requête

.\ MM. .losepi)

Jean

.Fuies

, (le

-w«—»':»i'-.'*"»"
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A\is vous isl (lollllf (|lic A. It.
, ,1,.

Illl<lir (Ifs .iil^itiK himnils cil- C. I).
. |i|i srlih i:î

i"''"''- ''
• > Imiii, s ilii 11,;. lui, Mil .l||;;r de I;,

(•.).Mst.|MTi..p.,r,!n,lisln,'l .1,.
. „,„, i,,, ,„.(,. ,l,.|n..iMlahl

' = ' ''''•' •'• -'-'li-- ;.p|M,.rs MU Irs rllris moUiliris ,1,. (

I).
.

'

Mj;ii.- A i;.

No 14 Flores Vcrhîil de hi it-vc- des scelles

^'- " '•'"" I""' ^'' -''^" 'I"
I

vs V. ||,;,| ,1,. r,-,|,|,„Mli„li ,lrs
scelles (Il liiisMiil les iii,,i|i|ic;lllo|is iiiirss;ui , s

No i") Avis (le riiiveiilMii.'

No 185 et suivants

A MM. lus, |,

.l.;iit

A\is vous est (jdiuir c|u M la iii|uisil imi de A. lî.

'''
• '•'"' ''I' ^"11

1 1 jielsonnrl. <|iie comuir liileur des
eiilanls leineiirs ,|,- I,-,, ( . 1)

. ,| >,,.,., |„„c,-.de par le

noliiire soiissjoiie, jeudi, le
, a lieiuvs de V

midi, à lil lésideiice ou csl décide ('., I).
. { Iniliiiiirr

II' lieu), i\ riii\enlail<> des biens et , Mets biliers de C. 1),

, laiil en \(ilie |iiésrncr, (|u'en \(ilre absence. -'

A le )..(1

.1. 1!.

Xolii

(1) <,<i|)K iK' cet :ivis est sl.niiiliir fy.iv un niit;iiri' (,ii ijii liiiissit-r iiiix jiMiliis
leîlTi'^si-i-s. I.i- i;i|.|)nii ,li- si^iiiliiMlidii (l.,it i'n>- iMil Mil roiigiiKil (II. I':ivis i(
I.MiKauil i-sl (ii'poM' ,111 Hivtif ;,vi-.' Im ic',|iirli-. (C. I'. VMMi \.,. iu-],,, ,\^. si.<eiliV-,
liiiii est i-clui (li-s ;iiis l.lilS. ] WA ,•) Ki.i.t ,!„ cmK- <li- |iiini'iliirc.

(2) C.ft avis l'sl sigMillt- riiiiiiiu' i-iliii de la (U'inamii. de Km'.,. ,li's sccllc's, ,t
les (léliiis sont les iiu'mu's.
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N» 16 Formule de l'inventaire

Nos 186 et suivants

l.'ilii inll nriil cint , le i

A lu rc(|(iisilii)ii (le A. M. , ili-

tiiilt en son nom jn rxoiincl conunc luibilc ;'i se porter lii'rilitr, pour

un sixicnif, des hii ns ilf (.. I). . (ifccilf ah inlrsliil II- ,

:i , ipitri SM i|u:ilil(' de lulciir l'Iii p:ir lu'tc de Inli'iic

li<)ni(>l()!4iif il

l)iirf;iu li'tMiri'nisIri'niiiil de

Mfiii' , tl Miii if

issus du nuirin^i' di' li'U ('.. I).

l'.

, et t'iircuistrc un

. le .
(!.

. l'iiliiiils mineurs

, ;i\i'C li'Ui' .ioscphini'

, aussi ludiili's m se porter héritiers de (.. I).

, ciiMi'un pour un sixième;

lin iirésenee ;

1" de .liu-ipus , sui)r()f;e-tuleur nommé aux

susdits enlants mineurs, par 1 acte le tutelle ci-dessus citi ;

2" di' .losepli (le Jean

de , aussi lialiiles ,i se porter héritiers de ('.. I).

, chacun |>our un sixiénu- ;

lui l'absence de .Iules , de ,

aussi liahile à se porter héritier, pour un sixième, de ('.. 1).

noiilié d'à"-' ister au présent inventaire suivant (pje le constate

l'avis, en date du , à lui sif^nilie le

ainsi '.|ue le constate le procès verhal de si^nilica'ion sif^né par

moi et annexé à l'ori^^inal des présentes.

Je, J. 15. , Notaire Public p<.iir la province

de Ouébec, résidant et prati(|uant à , vais procéder

à l'inventaire et description exacti de tous les l)iens mobiliers,

titres, valeurs, papiers, créance? et dettes, et à la description des

immeubles dé|)endant de la succession de (',. 1).
,

tel (juc le tout se trouve en la résidence de ('., 1).

1,'évalualion des elTets à inventorier sera laite par (iilberi

. lie

encanleur, nommé par A. li. , tuteur des enlants
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mmtlÉl^ ci-ilcNMis iiomiuis. il |i;ir .liilitii

"''
. niiiri'hilllil. nnllilllr |i,il' .l;ici|lics

Iciii- Miliidni-lulciir,

MM. (iill)ilt . ,1 .Iulifli
. ici piTsrnts, uni

proi.iis M,us siriiu'iil pn II' .li v.inl U- mil ,iiv soussi-iu', ilr liilrv

l't'lli' iviiliinlion iiii mi-ilU-ur (le litii nmiiiiissaiin', vins jinriir
pour (|iii (pic ce soil

l.t's fllcU à iincnioiiir scrmil picsinlcs p;ir .loscph

^' •*'""
. '|i'i I 11 ^oiil ii'sIcN cil piisscssiun ilciiiiis

II- (Icccs (11- C. I).

liiil à .
sous le miimiti ,|cs iniiiulcsilc

•'• ''•
. If noliiiic smissif;nc.

i:i. ivipiis (le signer. .Ic;iii il «Icchiic ne s;i\<iir

eeiiie ni si{<iicr, m:iis (iiiniiei- son iisscnliinriil :iu prési ni iiiMn-
laiie, en hi pivseiiee de liiiycr

, ,|,. ,.,,j .,

siKiif, ainsi ipie lis autres pailles cl les esli;naletiis. a\ec !e

iiolaii- cl en sa piescnee, lecliiie laile.

Seconde partie

l'ilis il a élé proeéile m I iinmlaiie enmiiie suil:

DANS LA SALLE A MANGER

1" L'ii service à diner veri évalue à dix dulhirs slU.OO.
2"- In liiillet en iKiver noir évalue à .piin/e dollars, iri.dd

( h.l airsi de suite iioiir vhwiiir /licir <!, lu ni-iismi).

LINGE ÛE MAISON

.(" lue (loii/.. (le servielles ei, loile évaluées a

deux (l(dlais •»
(10.

ARGENT EN CAISSE

I" Il y avait à la maison, au moiiienl i\i\ deccs, dnns
une cassette, la somme de eiii(| dollars ;, qo

ARGENT EN DÉPÔT

.")" Il y avait en (lép()l à la haïKpie de
, ;iu

crédit de V.. I). , In somme de eeiil

dollars, suivant (jue le conslale le livret portant le N" Sldt».
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rncANCES

lï II I |;iil lin ,1 (. |>. , Miiv;iiit iilili^M-

lliill l'iillM'IlIlc ill >M l;l\('lll. |i:ll l.llllls . (IrVMIll

,1 A . Nuhiili'. ;i . Il'

iilir NdlIKIir lit iiillli {joli. Ils. SlINKI

IMMEUBLE

( . I). il. ni |illl|il li'l.lllt' il llll IIIIMIrllIlli' mIIII'

;'l . rnliliM miiis Ir N" ilii tinhislii' ilr

,
'vill M'i|iii'l >< liiiiiM'lil ili'tix iii:iisiilis l'ii lilli|iirv j

ilriix I iM^is, l'Il Imiii rhil iji'
i r|i;i i ;|I mil . ri Cl III li'lill II I i|ll:illr lii^r-

MiniU.

DETTES PASSIVES

H i'l:ill llll i>Mi ( l> :

1 M

2" .1

A. It . Ir iri|iii'IMnl ili'i-jiiic i|li il llli l'Iiiil llll

ji.il ( . I). . II! \irlll iliin lillli'l :i iilillr, l'ii il;ili'

llll . I:i sDlllllir ili' , I I i)lli' M's |iii|iil|i s

SI' tiiitiM'iil :iiiisi Iriiiis llll |i;iii'ini ni ilr rilli Miniiiir. 11111,11111-

liint'iil :i\ic lis iiuliis lu rilii'is ilr ( , I)

TITRES ET PAPIERS

1 l.;i l'iijiir il iiih' iilili^aliiiii l'iiiisnilii' ;i (.. |).

|i:ir l.uui-' , .1. •.:'iit .1. A. . NoLiiir,

l'ii il.ilr llll . iiinj^isli ir au ImiiMil iliMMij^islii llll ni

ilr l;i ili\isiiin ili' , le , vous Ir N . |iiiiii

la siiinnii' dr iiiilli' ilulhiis.

( .llll ciipii' il l'Il' l'iiU" ,\

.

RÉSUMÉ

ACTIF

1' Miiililt's il liii^r (If iiuila;;i- S

2" Alf>i'llt l'Il raissr

'.'>"
.\l fii'nl ill llr|)!il

I" (.l'i'aïu't's

S

7^^^<S^^a.
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PASSIF

Moiitiiiit (ItN (lellcv iiii'K.ivi'N. S
' ' "_

S
Surplus «II- l'uilil sur le |i;issi(

DÉCLARATIONS

I.fs i)iiilii-s (liV l.ir.Mil .|Uf rciilrtc .iii |>ivsfiil iiivfiilairf ilc-s

fs piissixcs ci-ci. NNus .nuiiiincs ne mih pus i-diisidiTcr (•(imiiu-
uiif :i(lniissj(>n (11- liiir liKilimilc,

Insfirr Ifs niilivs (lirlanilinn.i iiiif 1rs /Mirlifs luiilfiil fniri'.

K. Mi'ssiturs .lostpli
_ (.( |,,j,„

(liVliircnt, sous sirmint pi.-lr (|.'\;iiil li' iiDliiiir soiissinnc .|u"ik
oui «'U l.l poSSISsioiI ilf Ions les tllcls llKlIlilifl s llf C. I).

(Ii|)uis son (lécts. i|u ils Us ont Imis n.pnscnlis ii cil invciilairc!
cl (|u'ils n'en oui rien iIiIoiiiik pirMiimcllciiiciil cl (|uc rien n'en
a cic cache ni (Iclmiiiic par i|ui ipic ce soit, à leur connaissance.

N":iyant plus rien à iineiilorier. le préseni inveiilaire a été
clos, et lous les ellets (|ui y sont cléciils sont ivsiés, du CDiisenlenient
lie toutes les parties, sous la j;arilc et en la possession ilc Joseph

•
'' •"•'"

. <|ui s'en sont cliai(iés pour
en laire la représentation et en reinlre compte. <|uaiul e! à <pii il

appartiendra.

Kl. requis de signer, .lean
. a d.rlar, ne savoir

écrire ni signer, mais approuver loiil ce qui est déclaré au présent
inventaire, en la présence de Ho^er

, df
qui a sinné ainsi (|ue les autres parties et les eslimaleurs avec le

notaire, et en sa préveiice, lecture l'aile.

N 17—Avis de vente des meubles

No 201

.Avis piihlic est donne que jeudi, le
, à

heures de l'a -midi, à la résidence de feu C. 1).

(nom de l'eiulmil), il sera procédé à la vente aux enchères des

33
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biens mobiliers comincnanl ( ilcsii/milion <li:i priniiiKiii.v nietihles)

(It'pendiuil (if l;i succi'ssioii de ('. I). di'lti' vi'iite

se l'iTii tanl en lii présence (ju'en l'iihsenee des parties intéressées.

Par ordre

.F. H.

Notaire.

l'.tl

N" 18 Procès verbal de vente de meubles

No 201

(cDiiime dans la

\.'i\\\ mil neul cinl , le

A la ré(|uisitioii de .\. 15.

fornmli' S" Ui de l'inrenldire).

l""n présence de :

1" (Voir encore j'onmtle A" IV)).

Il va être par moi, .1. ii. Notaire Public

etc., procédé à la criée, vente et adjudication de tous les meubles

de ménaj^e, roulant, voilures, pièces de bétail, cbevaux, etc.

dépendant de la succession de (',. I).

1,'avis de celte vente a été publié en français dans le journal

(niim), publié en l'rançais, à , et en anglais dans le

journal (nom), publié en anjjlais, à , le

et un double de cet avis a été déposé au bureau du shérif

de , le , suivant (|ue le constate

le certilicat du notaire soussigné annexé à la minute du présent

procès verbal de vent •. (On, si la rente se foil ailleurs <iuanr

endroits indiiinés à iartii ' l)3'J dn code de procédnre, substituer à la

forme ci-ilessus la suinanu : 1,'avis de cette vente a été lu et

aliicbé h la porte de l'église de la paroisse de , à

l'issue du service divin du matin, dimanche, le

suivant cpu' le constate le certilicat de , annexé à la

minute du présent procès verbal.)
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I„

Ci'lli- vente siTii lailc nu complanl. à rancii-nnc nsidence dv
^- '^- {iiulùiiier l'i'iuiroil), où se trouvent les objets ;i

vendre.

La criée et adjudication des objets seront faites par
qui a promis sous sernieiil de remplir son devoir, sans

laveur pour qui que ce soit.

La représentation des objets à vendre sera laite par .loseph

•
*'* ''"""

, qui en sont restés en
possession depuis le décès de C. 1).

'"'"' "
.

'">"'' 11" numéro (comme jiour
1 inventaire).

SECONDE PARTIE

Puis il a été procédé à la vente comme suit :

DANS LA SALLE A MANGER

1"- In bull'et, adjugé à L. H.
, de

pour

hl ainsi de xiiite pour tniix les ohjels. ^
Puis, nous avons clos cette vente, el le produit, s'élevant à la

somme de
, l„ a été remis, du consentement de

toutes les parties, à Joseph
. i,„i j, reconnu lavoir

reçu et s'est engagé à en rendre compte à (|ui de droit, lorsqu'il
en sera requis.

Kt, requis de signer, etc., {cniiiie a l'iiiiviiidire).

No 19 Déclaration du tuteur demandant à emprunter pour son
pupille

No 264

. le

, Notaire Public, etc.

L'An mil neul cent

Devant ,L H.

(lomparail :

•^- "•
• '^e

, en sa qualité de
tuteur élu suivant acte de tutelle homologué à
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le , de René . et de Marie ,

enfants mineurs issus du mariage de l'eu C I). ,

avec feue .losépliine ,

Lequel déclare:

I.— Que ses pupilles sont endettés envers Pierre ,

et Jean , en la somme de , suivant

(décrire la nature de la dette et le titre), que ces dettes sont échues

et que les créanciers en demandent le remboursement ;

II.- Que ses pupilles, suivant qu'il appert du compte som-

maire préparé par le déclarant, ne peuvent s'acquitter de ces de' tes

qu'au moyen d'un emprunt de la somme de , et

qu'il est absolument nécessaire de faire cet emprunt ;

m.— Que le déclarant désire, en conséquence, obtenir l'autori-

sation nécessaire d'emprunter cette somme de ,

à un taux d'intérêt n'excédant pas par cent, pour le terme

de , et d'liypothé(juer en faveur du prêteur, pour

garantir le remboursement de la somme empruntée, l'immeuble

{désignation).

Dans ce but, le déclarant requiert le notaire soussigné de

convoquer une assemblée des parents de ses pupilles pour

recevoir leur avis sur l'opportunité d'obtenir celte autorisation.

Fait en brevet, à , le

N» 20— Compte sommaire

No 263

A. H.

avec René

.de

, et Marie

DOIT

, en compte

, ses pupilles.

A produit de la vente des meubles $

A montant reçu en argent lors de son entrée

en fonctions

Éâ.-*^."Wi.".rt. 1' ••«iv^
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CR.

l'ar dettes payées à diviises i)ersoi)iies $
Balance en mains
Montant des dettes à payer par rem|)runt . . .

."il?

_ $

étant assermenté sur les Saints Hvanf^iles,

No 21 Affidavit à l'appui de la demande et du compte sommaire

Nos 253 et 264

Province m: Qlj:hk(:

District de

A. 15.

dépose et dit :

Tous les laits mentionnés dans ma déclaration et mon compte
sommaire ci-dessus sont vrais et exacts, .\insi Dieu me soit en
aide.

Assermenté devant moi à

ce li)l ,

J- H- A. H.

Commissaire de la cour supérieure

pour le district de

No 22 -Procès verbal de la délibération du conseil de famille

Nos 263 et 264

de

L'an mil neul cent

Devant J. H.

Comparait A. H.

. le

, notaire, etc.

. en sa qualité de tuteur

wamp. »ir ^^yy-rKi-naoïic^mp
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Li'ijiit'l, conformiMiii'iil à sa di-claralion rei'iii' rn brevet, par le

notaire soiissifjné, le , aux lins d'être autorisé à

emjirunter pour ses pupilles une somme de , dans

le but de payer à Pierre , et Jean

la dette (|ui leur est due suivant (lU-crirv hi luitiire do ht ilelle et le

lilrc,:

A l'ail assembler devant le notaire soussigné MM.
(comme ihinx la furmide .V" ."<)

I'!t les |iarents ei-dessus nommés ici présents, après avoir

prêté serment et avoir eu leeture de la déclaration et du com[)te

sommaire ci-annexés de A. H. , ont été d'avis (jue

cet emprunt était nécessaire el (|ue A. H. iïil auto-

risé à emprunter la somme de , à un taux d'intérêt

n'excédani pas pour cent, pour le terme de

aux conditions i|u'il croira devoir accepter, cl à hypothéquer en

iaveur du prêteur l'immeuble ((/(•.s-/7;i'(//(</i^ appartenant à ses

pupilles.

I^t A. \\. , et les parents ont sij^né avt'C le

notaire et en sa présence, lecture l'aile.

N" 23 Requête pour homologation de cette délibération ( Voir

fariiiiite S" '/)

N" 24 Déclaration du tuteur demandant l'autorisation de vendre

un immeuble

Nos 259 et suivants

l.'An mil neuf cent

Devant J. li.

(Comparait :

A. M.

Je
Notaire l'ublic, etc.

di

tuteur élu suivant acte de tutelle homologué à

le , de Hené et de Marie

entants mineurs issus du mariage de l'eu C I).

de leue Joséphine ,

en sa qualité de

, et
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(le

Jean

l.i'(|iK'l déchire :

1" Que ses pupilles sont endettés envers Jenn

, en l:i somme de (décrire lu dtite) el (jue

, en réeiiinie le remixiursement :

12" Que ses pupilles sont propriétaires dun immeuble (,/,</-

ijmitmn) el que les constructions sur cet immeuble sont en
mauvais état, (jue des réparations sont urgentes, (pie les dépenses
d'entretien, les taxes, les assurances, en absorbent presipie tous
les revenus ;

.'{" Que. suivant (|u'il appert du compte somn.aire ci-annexé,
le déclarant est inc-ipable dactpiili.r la dette due à Jean
et de faire les réparations recpiises à l'immeid)le ci-dessus décrit ;

l"— Qu'il est absolument nécessaire de vendre cet immeuble
pour aciiuitter cette dette.

C'est pourquoi, le déclarant reipiiert le notaire soussif;né de
convo(|uer une assend)lée d- parents de ses pupilles aiin de
recevoir leur avis sur la née. ^:,ilé de cette vente.

l'ait en bievet à (.(i;.

No 25 Nomination d'experts

No 269

notaire, etc.

L'an mil neuf cent

Devant .1. M.,

Comparaissent :

A. H..
, de

de Hené ui de Marie
issus du mariaj'e de l'eu ('.. 1).

. et Jac(pies

enTants mineurs.

I.es(|uels nomment, savoir: \. H.

et Jacques, Ciustave
, comme ex|)erts aux lin;; de pro-

céder à la visite de l'immeuble a|)partenant à lU'né

et Marie
, désif^né dans la déclaration de .\. IJ.

reçue en brevet, par J. j{. , notaire, le

et pour en constater la valeur.

Lt A. B.
, et Jaccpies , ont signé

avec le notaire, lecture laite.

, en sa (pialité de tideur

, enfants mineurs

avec l'eue Joséphine

, subrogé-tuteur de ces

, Joachim ,

5^fr s^^
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No 26 Serment des experts

Je, .lonchim , et je, (iustnve , jure

que je procédcriii fidèlemenl à ce (|ui est re(|uis de moi par l'iicle

de ma nomination reçu par .1. H. , notaire, le

et que je ferai un rapport vrai de mon opinion sur le tout sans

laveur ni partialité.

Ainsi Dieu me soit en aide.

Assermenté devant moi à ce

jour de 1!)1

No 2T— Rapport des experts

Notaire l'uhlic, etc.

, et (iustave
,

, par acte en brevet devant le

L'an mil neuf cent

Devant .1. U.

(Comparaissent .loachim

experts nommés le

notaire soussigné,

Lesquels l'ont rapport (|n'ayant au préalable prêté serment,

ainsi qu'il appert du certilicat ci-annexé, ils ont, le

procédé à la visite de l'immeuble désigné dans la déclaration de

A. B. , laite en brevet, devant le notaire soussigné,

le . .\près examen lait du tout et avoir pris les rensei-

gnements nécessaires, ils estiment cet immeuble à la somme de

, et déclarent (|u'ils ne sont parents des intéressés ni

de leurs représentants légaux.

Fait en brevet à . V'À les experts ont signé avec

le notaire et en sa présence, après lecture faite.
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No 28 Délibération du conseil de famille

jure

'acte

No 269

l le

lent.

, Notaiif PiihJii-, etc.

I.'an mil neuf ceiil

Devant .1. H.

(loin parait:

A. U. de

Lequel, aux lins iiicnlioiiiiées en sa «léclaiation en brevet
devant le notaire soussign. , en date du

, dcman-
dant l'autorisalion de vendre l'immeulile (ilèsiniuilioni appartenant
à ses pupilles,

A fait assembler les parents de ses pupilles, savoir (noms et

prénom, <nuilitv, résidence et deijrc de fuirenlv nuec les pupilles).
Kl les parents ci-dessus nommés, ici présents, après avoir eu

lecture de la déclaration de A. H. . du rapport des
experts, et avoir prêté serment, ont été d'avis (|u'il est nécessaire
de vendre cet immeuble pour les lins mentionnées dans la déclara-
tion de A. B.

'-' '^- '^-
, ainsi cpie les parents ont signé

avec le notaire et en sa présence, lecture laite.

1 de

gné.

isei-

s de

?s ni

avec

No 29 -Requête pour homologation

No 269

N. H.—La formule N" 1, modiliée pour ce cas particulier, peut
être employée.
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No 30 Avis de la vente

No 269

Avis i)ul)lic l'st (loniit' (|u'fn vitIii d'une onioniiiiiu'c ilr

riionorahli' .1. (.'..
, l'un di's .liij^i's df la cour supé-

rifuri' pour li- dislricl de , l'ii date du ,

il sera procédé par le notaire soussigné, en son hureau {(idrfs.iv)

mardi, le , à heures de 1' -midi, à la

vente à l'enchère et adjudication de l'immeuhle (ilésifiiidlion),

appartenant à Heiié ,
r\ Marie , enfants

mineurs de l'eu ('.. I).

Pour les conditions, ''adresser au notaire soussigné.

A , ce jour de VM

,1. H

Notaire.

No 31 —Procès-verbal de vente

No 269

L'An mil neul' cent , le

A la réiiuisiiion de A. M. , de ,

en sa (jualité de tuteur élu par acte de tutelle homologué à

, le , de Mené , et Marie

, eidants mineurs issus du mariage de C M.

, en son vivant de , avec feue

José|)liine ,

Mn présence de .Iaci|ues , subrogé-tuteur de

ces enfants mineurs, nommé par le susdit acte de tutelle,

Ivt en conformité de l'ordonnance de l'honorable .1. ('-.

l'un des juges de la cour supérieure, siégeant
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"
.

l'n «liili' «lii
, (loiincc sur avis des

paronls de ces cillants i im-iiis. aiilorisaiit la vciilc de riinin.id»!.-

ci-aprcs (iiiril.

•''• •'• '*•
, Nolain- î'uMic pour la l'iox iiu'f

de Quéhee, résidant et prati(|uaiit à
, spceiale-

iiienl eominis à cet ellil par roidormanee ei-dessus eilir, vais

procéder à la vente publique, au plus haut enchérisseur, de
l'iinnieuble {(li-siiiiKilion) appartenant à Kené et

Marie

(ielle vente sera laite conlorniéinent a l'avis puhlic lu et

alliché à la porte de l'église de
, à l'issue

du service divin du matin, dinianche, le

tel (|u'il apjiert <lu certilicat de donné sous
serment, ce jour, au has de l'avis ainiexé à l'orij-inal du présent
procès verhal (on, siiiranl le cas), conformément à l'avis publié
en Iraneais dans le journal

, puhlii- (hms
la ville de

, cl en an;;lais dans le jouinal

, publié dans la ville de
II'

. comme le constatent les copies de ces pajiicrs

nouvelles annexées à l'orifiinal de ce procès-verbal.

I.a criée cl adjudication sera laite par Thomas
le(|uel a promis sous serment de faire cette criée et adjudication
sans laveur pour (|ui (|ue ce soit.

(Ictte vente sera faite aux char{;es par l'adjudicataire :

1" de payer toutes les taxes cl cotisations alleetanl cet

iinnu'uble à com|)ter du , et de sui)|)orter toutes

les servitudes existant sur cet immeid)le ;

2" de :

,'{" -de payer comptant le prix de son adjudication ainsi ipu"

les honoraires, au notaire soussif^né, de l'acte de vente en confor-

mité de cette adjudication, d'une copie et les frais de son cnrcf^is-

Iremenl ;

Jo— de signer ce procès verbal aussitôt après l'adjudication.

l'uis l'immeuble a été mis à renchère, au ])rix de

fixé par la dite ordonnance. .\|)rès plusieurs enchères, il a été

adjugé à Pierre
, pour le prix de

l-l A. H. , et Jac(|ues ainsi

que Pierre , l'adjudicataire, ont signé avec le

notaire et en sa présence, lecture faite.

HP
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No 32 Mise en demeure au tuteur de procéder à la licitation

volontaire

Nos 276 et suivants

. il-

, Nolairi' l'iihlic, t'Ic.

I/iiii mil neuf cent

Devant ,1. H.

(loiiiptirait:

l'ierru ,

Ia-(|U('1 l'ail les dt-ciarations et mise en licnicure suivantes à

A. H. tuteur élu par aele de tutelle en date

du , à Mené , et Marie ,

enfants mineurs de l'eu ('.. I).

l. Qu'il est copropriétaire par indivis avec René ,

et Marie , de l'ininu'uhie ( dciiiiiuilion );

II.- Qu'il ne peut rester plus lonj^lenips dans l'indivision

(|u'il est prêt à consentir une licitation volontaire ijui serait

faite (le cet iinnieuhle, et (|u'à défaut par A. I).

tie procéder à celte licitation volontaire, il se verra forcé d'inten-

ter une action en partage de cet imuieuhle.

Kn consé(|uence, il rt'(|uiert A. H. , de faire

(de ce jour en deux mois) toutes les procédures nécessaires pour

parvenir à la .vente de cet immeuble par licitation volontaire.

l'^l le déclarant reipiierl le notaire soussigné de signitier à A.

H. , une copie de celle déclaration.

Fait à , sous le numéro
Kt Pierre a signé avec le notaire et en sa présence, lecture

faite.

No 33 Déclaration du tuteur A. B. devant le notaire

N. H. Voir formule N" 21 mp'''(',ée pour ce cas de licitation

volontaire.
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No 34 Nomination des experts

525

N. H. Voir ronmilf N" 12.") il In cciliiU' 1)1), iiprc , rarlioU-

l.'M.'i (lu c '-• ili' proiH'duri' dr Ddinis.

No J5— Serments des experts

N. H. Voir l'ormiiK* N ' 'Jtl »! hi rcdiili- |;K, jipns l'arlicli'

mil (lu code di' proci'duri- de Dorais.

No 36 Rapport des experts

X. H. Voir rormule N" 27 et cédule l"l", après la ctdule

KK du code de procédure de Doriiis.

No 31 - Délibération du conseil de famille

N. H. Voir formule N" "JS et cédule (Ki, après larlicle l.'M»)

du code de procédure de Dorais.

No 38—Requête pour homologation

\. H. Voir loniiuie N" I et cédule HH, après cédule (IG

du code de procédure de Dorais.

No .50 -Avis de vente par licitation

X. B. Vo:.- formule X" 'M).

No 40— Procès verbal de vente par licitation volontaire

X. B. Voir formule X" .'il.
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No 41—Requête du tuteur et du subroq» -tuteur pour vendre un
immeuble n' excédan < S4U0.

Nos 296 et suiTant<^

l'iKIMMK IIK QrhIII 1,,

DisriiK r 1)1-;

I Au '•

, I Nupt-rifiii

Juges (le la cour

.K'»|U«'S
,

lulcur ' i 11' sfi'diul,

... •<

. iiiiiieurH

< XpOM'Ilt

AU. . (Il-

<i«' , fil leur (|UiiliU'', II- |.r. !<;.
'I

(If siihrofff-lulfiir, rlus |)iir aclf di II. !'

ilf iSfiif , cl (If Marie

(le ('.. I). , eu son \i\. i (!

respeclucuseiiu'iil par leur rc(pièle :

1" Que lU'iit' , e' .iaiii- , sont

proprit'taires de rimiueuhlf (lUs'uiiui mii ), évalua .. la somme de

, Miivanl ipie le eoii' lale le cerlilicat d'évaluation

sous serment de , nniu'X('' a la |)réseiilc ;

2" Que Hené , et Marie , ne possèdent

aucun autre i>ieii immobilier :

:J"- Que 1' hé , et Marie ont à payer

des dettes s'élevant à la somnu' de , et {|u"ils n'ont

aucun denier en mains pour ac(|uitter ces dettes ni de biens

mobiliers (jui pourraient être vendus à cette lin;

i Qu'il est nécessaire de vendre cet immeuble dont le prix

sera employé au |)aienu-nt de ces dettes.

(l'est pounjuoi, vos re(|uérants vous prient de les autoriser à

vendre cet immeuble privément à (jui leur paiera au moins la

somiue de S , et de les dispenser de l'aire les annonces

prescrites par l'article 13.")'.) du code de procédure.

Kt vos retjuérants ne cesseront de prier.

X. H. il laut une déposition asseriuentée à l'appui de cette

requête. Voir formule N" 10.
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No 42 Compte de tutelle

Nos 374 et suivants

('.ompli- ilf liilillf ifiidii |)iii A. It. . liilciii lie

lU'iii' . cl Marif

Obtei vaiiont

A. H. , il l'Ir iiollllnr le liilciii di' Mené
,

et (le Miirii- , pur nilc tir tulcllc IkimioIduuc à

I'' . <t a l:iit |)nii-((lci A riiivcnliiin' des hicus df
Ht'ltf , cl de M:ilic

, |);ir .1. U.

\()l;iilc il , le

D'aprcs ici iiuciiliiiic, A. H. . a eu à admiiiislier

les iiicns suivaiiK (ilexcrijilion snmniniirf. el il rend iiKiiiilenianl

coinplc de ces i)ieiis.

CHAPITRE DES RECETTES

Il a reçu :

l"-... S
2"

.\"

S
Il porte cnaicmcnl aux reccties :

1" la soiiiiiu' (le montant d'une

obligation encore tluc par l'ii'ire . S
2" la somme de , pour crcilils non

retires , de ....

$

CHAPITRE DES DÉPENSES

A. 15. a pave :

1"
'.

S
2"

:v'

S
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Il a prêté la somme de , à

, pai obligation passée

devant .1. B. , Notaire

à , le $

CHAPITRE DES REPRISES

Il porte en re|)rises les créances non retirées et dont il remet

les litres à ses pupilles

1"— les crédits dus par .... $

2" -la somme de , due par obli-

gation reçue pat J. H. ,

Notaire, à , le ,

due à Pierre

$

RÉSUMÉ

Montant des recettes . $

Montant des dépenses $

Montant des reprises

?tIontant du reliquat de compte $

A. B. remet à Ilené , et à

Marie :

1"- $
2"

3"-
$

. ce 191

(signe) A. B.

Lan , ete.

Devant , etc.

Comparaissent :

Hené , de , et Marie ,

de . enfants majeurs de feu C. D.

et de l'eue .loséphine ,
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l-i's(|iicls (Irchiiinl ;i\()ir pris (•i)Miiiiiiiiii;itioii de Km- cdinpli-

(If luli'lli' (|iif leur :i ifiiclu A. li.

'^"
l'I iloiil l'oiif^iiKil, ncoiimi vcrilMlili' cl i\:irl

par li's comparaiils, sij'tic par rii\ .t le luilaiit' son ^siJ;lu, a cU'

aiiiicNc à la iniiiulc du iiicsfiil aclc
"'"*'

. <l Marie
. ri'coiiiiai-sc ni

avoir Iroiuc ce Cdiiipli' |)arl,iil.'mcii( r\a- ainsi (|uc lis pifcrs

justilii-ali\CN a l'apiuii, cl a\iiir m n de A. II.
. I:i

""""1"' ''^'
. nidiilanl dn riliipial lU- ciiinplr en

kuii hncur.

JMi (•(inMN|iii'iH-r. ils 111 (ionricnl à A. 1». une
(jllllIiHU-i' linalc. cl le dicliii n. ni dr loiilr nspoiivaiiiliU- in lap-
porl avec leur luldle cl d, mil, ni iiiain-le\ec de leur liv |iiitl,ripie

léj^alc rcsuilanl de la lulclle, eni ej;is: re.- a

II' , >i)us le N"

l"ail a , (le.

No 43 Déclaration, dtniandaid rémancipjition

Nos 439 et suivants

, Nolaire l'iihlic, elc.

, cnlanl mineur de

i.'aii mil neul c;nl , le

Divanl .1. li.

(.ouiparaisscut :

Hene

I* '• '• !' , ài;é de di\-neul ans,

l-ecpui déclare :

(Ju il esl maintenanl i-apahl" d'adminislrer ses liicns et <Jc

pi'cnilrc siiiii (le sa persDiine <'l (pi'il désire (Mic émancipi'.

(-est |)()ur(|U()i, il reipiierl le notaire soussif^iu' de conxixpu'r
une assemblée de se-, par<iils alin de recevoir leur a\is sur son
l'iuancipalion et sur la nomination de son curaleur.

|-"ail en hrevel, elc.

N. |{. l'our |os ;ivis el In déliluralion du conseil de ramille,

voir les Ibiinules N"" 2 el '.'> el laire les modilii'ations nécessaires.

;i4
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N» 44—Déclaration du mineur émancipé demandant l'autorisation

d'emprunter et d'hypothéquer, etc.

Nos 473 et suivants

l'iiiiincipi'' siiivitnl

, .liiiie (11' l;i cinir

l:i

i,':in mil iii'ur ci'iil , lo

Divi.nl .). n. , ilo.

(l(>iii{iar:iil ;

Mi'iu- . «le

rordomiaiicf de i'Itonoraljli' .1. (..

siMH'iicurf à .
l'ii 'l:"l'' '1"

I.e(|iu'l il('fl:iiT :

1" Ou'il fst propriclMiri' -k' rimimiil)li' (ilisiiintition);

T Qu'il iloil à A. 15. , tlf

somme «If . 1):">" ol)lij>alion en «lato «lu

(levant .1. M. . Notaire, el i|iie .\. 15.

e;;ige le reliilmuisemenl île sa eiéaiu'e ;

:5" - Qu'il lui est impossible de payer celte dette sur ses autres

biens et

4" Qu'il lui est nécessaire d'emprunter la somme de

pour ac(|uiller cette dette el d'Iiypothiquer en laveur du pn'leur

l'immeuble, ci-dessus décrit.

C'est pounpioi, Hené . recpiierl le notaire

soussif^né «le convoi|uer une assemblé'e de ses parents alin de

recevoir leur avis sur la nécessité de l'aire cet emprunt et de donner

celte bypoll)é«|ue.

l'"ail en l)re\et, à . etc.

N. 15. ~ Pour le compte sommaire, rallidavil et la délibération

du conseil de lamille, voir les N"^ 20. 21 el 22.
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No 45 Requête demandant l'interdiction d'un aliéné

Nos 609 et suivants

PudvrMi: 1)1, Qn;iiK( . ^ Aux li((noi;ii)li s .liif,cs di- la cour
DisnticT i.i: ) sii|K'iii.!iie

|):ii- sa n'(|U(''ti',

, cultiva-

A. H.
.

,1,.

expose i('s|)i'clut'usciiu'nt :

1. Que .Fac(|ui>s
, ^\^.

leur, son ix'rc, est allcinl (ralicnalioii incnlalc !lc|iuis

que SCS discours sont absolunicnl incolnrcnls, (|u'il ne peut
donner aucune réponse conveiiahle aux (|ueslions (|ui lui sont
posées, (m'il es! incapable (ra(lniini>lrer ses hiens et de prendre
soin de sa personne, (|ue {cniim,'irr, ilrsi,incr c! dcIdiUci- des nclcs

de foli,') :

il. Qu'il esl nécessairr <le l'interdire et de lui nommer un
curateur pour administrer ses liiens et prendre soin de sa jiersonne.

("est pour(|u()i, voire reipiérani vous prie de convocpier
devant vous une assenihlù des parents de .lac(|ues

pour recevoir leur avis sur la nécessité d'interdire .lac<|ues

, el de lui nommer un curateur.

, 11»1

N. H. (.ette requête doit élre appuyée d'une déposilion
asserinenice. Le .'onscil de lauiilli' doit élre convoqué devant le

juge ou le protonotaire.
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Nû 46 Requête en interdiction pour ivrognerie

Nos b53 et suivants

l'iioviM I 1)1. Qi I nt< . I
Ans li(>M()i:il)Ks .lup's .le l:i i-oiir

Disniii 1 in '
1

Miinrituiv

\ 15 , (1,. . \y.u s:i iv.iiu'lc,

i\|)()sc ii's|)f('liu UM'iiuiil :

()uv (liimis . Mviioii ;ms, C. D. .
<lf ^<>"

rivir, f-l un iMdj^nr (i'IkiImIuiI. , cl i|iir, par suilc df .son i\ i(.;;ii.-ric,

il (iisMpf Ms hiiiis tl nul sa himilK' ilaiiN le liouhlc il la ^riic,

(.,(, annliiit .ses (ilJdiirs au jirijminv dv su funiillr. ..»</<• .ses cmiinicrs)

l'I. ,|ii >n coiisi-'iuiiicf, il l'st tlisiiabK' (|ii'il soil inld.lil conmic

i\ii);;iir (riial)itli(lc.

(.'isl pouKiiKii, \()lu' n'i|iu'iaiil siipplu' <|iril M)il jirotrdc à

rinliiaii-lioii (Ir (.. 1). . ro.L'H' ivroKiiL' tl'lial)itii<ii-.

No 4T Afiidavit à l'appui de la requête

A. lî. (li'iumiiiu' dans la ri-iinrlc ci-dissiis.

apiis sciniiiil pivli' sur les Saints llvanf^ilcs, dépose i-l dit: 'Ions

les lails énonrés (hms la nipiiMi' ci-dessus sont vrais, il ccllf

n(|iièlf n'est pas l'aile par nialiee ni dans un hul vexai. lire. Ainsi

13ieu me soit en aide.

.\ssernieulé devaiil moi,

A. H.

, im .
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No 48 Ordre du Juge

Vu hi ici|iirlc et r:irii(l:i\il ci-dcssiis, cl les mitres piirls,

vicmiflit |>:ir di v:mt moi, les |i:iri'iils cl ;i||jcs, d. ;i dt r;iiit ilc tels

|>:ircrits et ïilliés. les :imis de CI). , déiuuninc en
Ci'lle re(|iiéle, le iom d,.

_ \\)\ _ ;,

lu'iMcs de r -midi. ;iu p^hns de justice, en ma cliMini)rt',

en l:i ville de
, .ni\ Uns de pioc.dei- sur cette rc(|uèle.

.1. C.

.1. C. S.

No 49 Déclaration demandant la nomination d'un curateur à un
absent

Nos 606 et suivants

, If

de etc.

I.'an mil neuf cent

Devant, etc.

C.Hm parait :

A. M.

l.e(|iiel déclare :

I.—Que C. 1). , autrelois de

agriculteur, est dis|)ani de la province de Oiiéhec depius
ans, et (|u'il n'a donné aucune nouvelle depuis son dé|>art ;

II.— Qu'il a des hiens à administrer dans la province et (|u'il

n'a laissé aucun procureur connu ;

III. Qu'il est nécessaire de nommer un curateur j)our admi
nistrer ses biens.

(.'est pour(|noi. le déclarant re(|uierl le notaire soussigné de
convo(|uer une assemblée des parents de (".. I).

absent, jjour recevoir leur a\ is sui l'opijortunilé de nommer ce

curateur.

I-'ait en brevet, etc.
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N" 50 Déclaration pour faire nommer un curateur à une

substitution

Nos 626 et suivants

noliiirc pulilif, clc.

L'an mil lu'iil ci-nl , le

D.'vanl .1. li.

('.(>iii|)iii':iil :

A. IJ. . ilf (le

i.i'(|u<'l (lirhiic :

i.

—

(Jiii' ('.. I). , 111 son vivant de .

par son Uslamiiil ii'i'u jiar , notaire, ,

le , a lègue tous ses biens à Pierre ,

à cliarfie île substitution en laveur de ses entants, ou en laveur

de s( s Iréres, si IMerre , liécédiiit sans entants ;

II. Que C. 1). , est décédé, à

le , ^;ms avoir ré\(i(|ué son testament ;

m.- Qu'il est nécessaire di' nommer un curateur à celte

substitution.

C'est pourijuoi, le décianmt i((|uierl le notaire soussif^né, de

convoquer une assemblée des parents de Pierre ,

pour recevoir leur avis sur l'opportunité de laiie cette nomination.

Fait en brevet, à , etc

N" 51 Requête pour faire nommer un curateur à une succession

vacante

Nos 637 et suivants

Plt()VIN( K 1)K QiKitm , \

DisTHK.r i)i; '

\i\\ honorables .luf;es de la cour
supérieure

A. H. . de

expose respectueusement :

I. -Que C. I). . de

à , le ;

, par sa rc(iuêle,

, est décédé



r.rnATi:rH a i.a t i;smu\ ki; iukns X\f>

II.— Qiu- la siicci'ssion «le (!. I). n':! pus

encore vU- iu-ccplcc par aucun liriilicr liicn iju'il m' soil ci-ouli',

depuis sou (léi'ès, plus de trois mois pour l'aire l'invculaire et

plus (le tpiaianle jours poiii- (lélii)er( r. et ipii' li s liims de ('.. I).

, se trouvent ainsi \;ieaiits ;

II!.- Que votre reipiéranl i st eiianeiei- de (.. \).
,

au montant di' , (pril veut exercer ses droits sur ses

liiens et (|u'il est en consé(|uence nrcessaiie de nomuu I un euia-

leur aux i)iens vacants de <;.!).

(;'esl |)our(pioi, votre re(|uér,uil supplie i|u'ii soit procédé à la

nomination d'un curateur aux biens vacants de („ 1).

l'A voire reipiérani ne cessera de priii'.

ce l'.M

A. ii.

N. M. In allidavit doit aecomp:ij;ner celte recpiète.

N" 52—Demande de cession des biens

A. M. A. H. , (iiuliiiiwr la diimiiilc cl l'ot-cnjuitum

du dclnU'iir).

\'ous êtes par le présent retpiis par ('.. I).
,

de
, votre créancier dont la créance n'est pas

garantie pour un montant de S , de faire cession de

vos hiens pour le bénélice de vos créanciers, au Iniieau d\i pioto-

notaire <le la cour supérieure pour le district <le
,

au i)alais de justice à
,

A 191

C. I).
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N" 53 Avis de convocation des créanciers

A. 15. . <li' . ayani l'ail «•cssioii

(le st's IticDS pour le l)i''iu''lif(' de ses criaiiciiMs, le l'.tl ,

avis l'st par le i)rt'si'nt domu' à ses cri-anoicrs il'rire présents au

bureau du proloiiolain- soussif^in', li- 1"*1 i

à heures de 1' -midi, pour donuer leur avis

sur la noiuiiiation d'un curateur el des inspecteurs.

(I)ale)

I. (.. I».

l'rotonotaire.

No 54- Avis de nomination du curateur

Avis est donné (|ui' le lî'l , le

soussigné a été nommé par une ordonnance de la cour, curateur

aux biens de , (|ui a lait cession de ses biens

pour le bénélice de ses créanciers.

Les réclamations attestées sous serment doiveid être produites

entre nos mains, dans les trente jouis de cet avis.

(Date)

A. H.
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CIIAIMIIU: l'Iîl.l.lMlNAlMI-;

iiiiiK I'Iii;mii:i{

1)1 l.\ MiNoiiiii-;

1. Durée ilf hi iiiiiTiitii,'
;(

2. (!<>niiiU'iit se i-niii|il<Mil Us V iiij;l-iiri an-, .'

(

.'1. IinpdiiMiu'i- lie ciiiiii.iilr<' le iiKiimiil un une |iei-^iiiiiic peut e\l^^e|se^
(Iriiits ei\iU

. . ô
1. Ailiele 218 .1.1 e.Mie mil f,

niiii: Il

1)1. i.A II 11.1. M-;

( ii.M'iTiii: i'iu;.Mii:i«

Uli(.\MS\ IKIN 1)1 l.\ Il 11 I.I.K

si;(;ii()\ l'Mi MiKiii".

i)^;^l^lllll^^ i.i \.iiici\s i.im im ks

.). l.,a tutelle est une eluiif^e |iiililii|ii.'

(i. Des iliverses espèces .le tutelle eu .lii>il iiuiiaiii .1 .iaiis le .Iroit

t'raiieals

7. I^a tutelle ilative est la seule i eeiuimie p:ii ii.itre tlr.iit . IJle est

(lél'érée par l'auturité juilieii.ire sur l'axis .lu emiseil de lamille..

8. Tutelle' légale des eiilauts triiuvés



:)i(i 1)1 I \ Il I III

si;(.iii.\ Il

.11 hllili I M>\

!'«)(><

'.I. ri'ilMiiiitttx fl iillit-ifi !4 roMipi-IftilH '
* S

tll l.i's {IIl;ii (If lu l'iilir lll' t'ilrllll lie Mmlllt'al ll'iiut |i:in <K' jui iilirliiill

m iiialn'ii' de liilrllc !l

II. I.t' |iiii|i>iM>tnMr II iiirnlu'IiiHi lll

l'J l.f Kiilliri (If la iiuir lie (iiiiiil ilii (li-liicl iil-il jiii iiliclimi .'.... 1((

lit. I.c |;ii'llii>i' (le la i'niii' (If ( iri'iiil du foiiilt- chI iiu-*iii)|>f lent . . 12

11. l.f il'iiiiicilf (lu iiiiiifiii' (Ifli I iniiif la junilii liiiii. ( !f (ImiiK ilf f^t-il

iiiiintialilf '.'
, I!i

l.'i. L'udioiilf jiitlifiairf lie |tfiil iit'iiiiiifr df lulftir titix fiilanis nati-

vagf^ \2

SI.CIIUN lll

Il I Kl II: III I «I

I

m. I.a llili Ile il. la II n ( \islf |la^ d'apifs If fiiilf fi\i| Il

SlirilON IV

KMA> I S Al \(.H l.l S ( N 1 1 1 t I :i i Kl I 1 I lll NilMMI

17. i oui iniiifiir jifut l'Irc |MMirMi irtin liilfiir

18. I II liitcitr |KHit î'trf iiitiiinu' à un fid'.iiil iif df |>aieiils élra(i;;fi'» . . .

I!l. lu liiU'iir |>ftil (.'lif iiiiniiiK' à un iiiiiifin dniiiifilii' fii (U'Iiors ilr la

|ini\iiu'i' s'il \ |iiissfilf dfs liifii>i

211. f si lin liilfiir (lu'il laiit iiniiifiifi' à (m iniiifiir iinii f inuiif i|it',

Irappi' d'alifiialidii nu ntalf , l't non un cuialfiir

21. l II fiilanl naliiifl (ifiil i iif piiiii'Mi d'un liilfur

22. l n lulfttr iif pfut jiiiiiaiH flrc nniniiif a nu niiiifiii' (-niaiifipf par

mal ia}{f, iiiinu' apivs la niiirt df son f(iiii<iinl

SKCIION V

l'i

15

1I>

NOMIIHI IIK II I I 1 M^.— (.»' 1 I 1 M lis

2.'i. l'.ii Ki'iiéial, un iniiifiii n'a i|ii'iiii sfiil liiUin. lixif pliiins 17

21. Tiiutf iiiiininaliiin df plus d'un tiilfui'. à laisiui df lu sitiialidii dfs

liuuifulilfs. ddil -.f l'aiif (liins If disirift du doniii ilf du iniiifur. 1S

2."). Il pfui ftif niMiinu' au initifur un lutfur à sa pfrMiiiiH- fl un lutcur

:i ses liifii.s IS

2(). I.a rf;;lf du fodc N'apoKiin ft de l'aiififii dr.ill dilîd-if df la m'ilif

sur ff ilernifr pnint 2lt

27. I.a iiiiif, ou aulrt ascfiidaiilf n inariéf. pfUt (Jtre iiomincr tutrice

fdnjiiiiitf avff Non sfcdiid inaii 21)

28. Si la nifio fst iidiiiniff tutrice avec son secdiid mari, le dixi'S de

I un des deux met lin à la lutellf 21

2!l. I,a lulflle conjointe de la meif ft de sou second ir.ari ne prend pas

lin par la séparation de corps 21
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•"' ' Il liilrui ni' |i('iil lin- iiiiinini' |imiii nii l.ni|is ili iii iiilnr <iii i) .11

l;iiiu'-. l'iniiilioii-. Xi
'.'t\. l II li>liiUiii |M'iil iiiiiliii r.iiliiiiiiisli .ili lis lue ^ i|ii'il Irglir ;i un

iiiiiii'ttr. .1 une miiIk |u imhhu «|ii* N I(|I< m . .... li^l

( iiAi'iiin II

m I i>\M II m I vMii 1.1

>l CI lus l'iii Mil |;i

It 11 I h \ \ I I 11 ^ ^ '. I \ I tt X I I
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'i2 Noii.ilis ^riuiiili^ viii 11' i ..l'si il lii j.iiilill

SI CllllN M

l»l s I I l.M.WI S (jl l l'I . . Il l L.s\ I i,.t l II

.'i^î. Oui |H'lit |il. i\i.i|ii. I l:i . 1IU..1 iiii.iii lin 11 iiM-il .11- rmiiiili. '.'

;W. l.vs piiifiits (in (iiliiiili s"i l iN liiiiis ilr i .iii\.ii|in.r Ir i-iiiisi-il tic

l.iMiilli. SI MIS pi- nu- irmiu iiilrs iiii (le .iriiini|,ii_ l's iiil. 1 .Is '.'

SI CI II i\ III

I tiMl iisl I lus III i M\\l II m I IMIM I

;i."). Des |II.|M1IIIHS i|lli llua lll iIlT :i|i|it.|ri s MU i iillvrll (11- r.illlilli'

I!fi l.':illi:illi'i. MllisisU'-l-i lie liuMiili- IVimuv i|ui l.i |ii iichiiMiil i si iiiiiil

Mills InisstT lit' (ll'SfrM'I.IMl '.'

',u. l II iilili.iiti |)filt il liiiii- |i;ii l II' «1*1111 cmisr,' lie l'iimillc .'.
.

.'tiS. (^ilui (|lli )i|ii\iil|l:i. I.l (iilHiiriihiin illl i-misiil i|i- LilliiH,. ]n.|lt l'Il

fiiiii' partit"

îtll. |).i!is le s. slrMK- (lu iiHJr, les caiisis d ilu ipac itr lit' s.illt pas folil-

nitincs à la tiiltllt' >! au cniistil ilv ruinillr

il

•Jli

•2S

li'.l

MP mm
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40. I,es piiiiiils. à l'cxciiilidii ili- Im muti' l'I iiiiliis nMi'iicIniiti'S iii (.tat

• If viiliiili', iliiiviiit t'Mi' in:'iUs cl iiiiiji'Mi's

II. I.f pi'iT, i|iicii(|iu' iniiit'iir, |uiil riiic pnilif ilii run.scil

112. lii allii- iiiiijriii-. (Idiil la liiiimi' isl iiiiiuiiif. piut l'airi- partie dii

ftMlSfil

4.*ï. Le niillfllr éiii iiH'ipé ne le jietlt pas

H. I.is paieiils (liiivriil résilier claii.s le «listiiel «lu (liimieile ilii iDlneiir.

(leiix ipii assisleiil an el>ll^eil peiiveirl-il'. se laiie renilmiiiseï leurs

dépenses ?

I.">. (,)iiaiiil peiit-iiii appelei- îles p.iienl^ ildinieilifs en (leliins du dislrict'.'

1(1. (Jnand les anus pi uveiil ils élie appelés V Ou'enlend-cin par amis?.

17. Les parents ipii n'ont pas été appelés mil le iliiiit d'assjsler an

einiseil

4S. Les parents snnl-ils tenus d'assisipr an eonseil ?

lil. Lis parents ne peu\ent se laiie represenler par pmeuriurs au ei>n-

st-il de lalnille

.)ll. l n aele de Inudii- ti'est pas nid de plein droit, si des personnes (|ni

n avaient pas le ilroil d'assister an eunseil de lamille v ont pris

l'.i'-l
"

(•««es

.'il

;(i

:i2

Xi

lia

m

x>

sia.iioN iv

MlUn-. IIK ( ()N\(m: Ai ION lu ( UNSI.II. ni; 1-\MIII,1-:

"il. I)e\aiil ipii le eonseil doit-il elle loiivoipié. et coniinenl se lait cette

eoii\' atioii V lie,

Ïi2. Délai lie iiotilieatioi, de l'avis de eonvoialion 1(7

.),'!. Lu notaire peut être déiénné par le juge pour tenir le eonseil de
raniille .•J7

51. Ia' notaire peut aussi proeéder d'oi'liee. . 'i"*

,Vi. Il laiit une déelaration deniaiidant an noiaire de eonvoipier le con-

seil ;ji)

."iti Les asseiiililées lemies devant notaire sont composées comme celles

tenues ilevanl le juge 40

îiï. L'avis donné par le notaire à un memlire du eonseil de lamille

d'assislei à une assenililée n'a pas le caracléie d'un sulipiena. ... 40

')H. Le notaire ne peut pas tenir l'assemlilce en dehors du district du
domicile 11

SKCTION V

m Mlll'llAIIOS m CONMII. iik kamii.i.k

.")'.!. (le i|ue contient l'acte île délibération ,11

*'itl. Il n'csl pas nécessaire d'avoir île témoins pour attester le consente-

ment de ceux ipii ne penveiil sif;ner lacté de délibération 1,")

CiL Tout inembre du conseil de famille peut voler pour lui-même comme
tuteur ou subrogé-tuteur 1(1
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K,'!.

r>i.

()7.

TAIII.K 1)1 S M \TIKItKS

SKCTION M

HOMOI lll.ATION IIK I* tll' I IKIIM I II i\ |il IIIVSHI llh I AMII I 1-

f.'iKlr (II- ili-lil)i-iiilii>ii ilii cnnsiil iImIi rln- li irnuiiKilojjiié

'l'oiiti- (li'liliiTiiliiin, ili's cin'ill.' , si ll(lmlllM^'ln-^, iliviml un iulc

publie

Il est loisihli' il r:iutiiiili- jncliii^iir i- crijciiiiiiliit<ni'r (lu i\c ifjilii- In

fU'IilK-riltinli

I.'nuloiili' ju(liil:iiii- piut-illr niiininir lutiur mi suhrip^i-liiliur un
linllviiiu iliMil II' niiui ii'ii |>:is l'Ic' soumis :i;i niuM'il '.'

I.:i ili'lilHriilInn est s.ins tlVil si (Ile n'c sf |.;is liciinnlcigni'f

I n Mlle t\v lU'IilK'i aliiHi n • p. ni i'tn' iccii m injiriU'

SliCTION Vil

iiiKiiiiis (iiMiii. i\ lin irn'ii \ I ii>\ m riissi n,

l.ii cDiii- in-ni iiiiiiiilrr \:i m. mil on ilf loin Inlciir i;iili' |Kir If juni'

nu II' |irnlnlliilajl'i'

II \ il ;i|)|iil j hi cour ili- nvisicni on ;i l:i roiir iln l!:iiii- lUi Itoi île

hi (li-iision lin IriliniiMl on iln juni- ni nnitii-n- dr liiK-iu-

51.1

•ilglS

ll'l

IS

IN

l!l

l'.t

.".Il

CIIAI'IIIU'. III

/ti.

71.

74.

7().

DMK 1)1. I.A NOMIN.MIOV 1)1 n llllt

l.:i il:ili- (II- lu noiiiiinilion est iillc ,lr llionioliynlion p:ir l'^iiiloiilè

jiiilii'iuii't' it non d'Ile île lu ilé'iliénillon ilu eoiiseil de liimille. . .
.")!

.Si le tnleiii- choisi par le conseil i • iMniille n"est pus présent, sa res-

pmisahililé ne eoniniciue à eonrii <|ne ilu jour oii le iléeiel il'lio-

iiioloj;ulii>ii lui est siffnilié 't'2

(.ii.M'Hhi; iv

Oltl.KlA IIONS Kl l'OlVOIliS hIS III lil I ll:itS 1)1 TlIKl»

Lu Itilelle esl une eliafK<' personnelle. An iléeés ilu Inlenr, ses

liériliers ne sont pas ciintiiinés dans celle eliarije mais la loi

in)pose aux liérilieis inajeurs le mandai de conliniier la fjcslion. ."ili

Maisons de celle ohligalion imposée aux liériliers du lulenr ,").'{

Celle oldif<alion ne (K-vail pas incomlier à ceux des liéritiei's qui

soiil incapaliles d'ailmiiiislrer leurs propres liiens. I'!lle ineonilie

cependant aux len)mes majeures .")|

(Àtle administration des héritiers du tuteur n'est que de courte

durée et est gratuit*- ,').">

Les liéf*iliei's du lulenr ne pen\enl lairc ipie les actes d'une ui'f^ente

nécessité et n'ont pas tous les pouvoirs du tuieur ').')
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7.S. (\' Miliroi;i--t iiU'U. tst iiMmiiu- |mi \c .|Ii.l;i' Mir ;i\is du riuisi'il (U-

hunilU- ..*

/'.t. I.f Milii i»-;!.-! iiti'iii (".l lu MU nu* «ijiiv k- iiu'iiii' :\i.\v ({iii ii"nmic le

tutt'iir. .M;iis si un ii"'ii\i;tu Inlnir i>I ihhiiiiu- iit i rmpîiifi-im-nt

(l'un |M't-niui' tiiti-ui'. il n vA |i:is lu «.-(.ssiiii i- i!i- iiiiiniiiii' un imn-

\cnii siilirn^c-tiiU'iir, si l:i siihi-'-^if-liiti-lli' n'ist piis v;ii;inU'. . . .

Mt, Il (luit y ;ivi>ir tiii snlirt'^t'-luU-itr (hins Us Inti-ltis ;iii\ i)ifns

M . Il n est |>;is iu\ i-ss;in'f iK- in > ni nu r nn viil>rn^i''-tuU iir' <i;ins li-s

luttllts iiti !,„(•

I>aî.i-N

...S

(il

si:(:ii()N II

l «M 1 nivs i'( SI itiun.j -
1 1 I I ( it

<S2. Li' --nliT'i\ui'-t iiU ur (luit ;l'^^ls|t i
;'(

I iii\t nt;ii! \ tl Inri'ii li iniipiint sur-

vivant .' I;iii t' i . t in\t (tt;,itf II doit rti i- |»i . >iiit loi -..jik K- ; ,l, tic

l.iii \ mil II' lis nnulilis 1 1 lis imnu'ul)K-s du unmur lil

S'.\. Il stii\ F ''i l';it|iniiii--li;it i'Ui du t nlnir (iii

NI. Il jii ut > nuimi. ] l;i distitutini du Intciir \\\

N.i. Il ;i>;it p'ur 1rs inliii'ts du uiiiu'ur tl);if{Ui l'o,-. ([u'ils >.Mit iii n|i|MiM-

ijoi) il fiii\ i\u tiiU iir (>t

N(i. I.ii i;i-m'-i;ii. k' sni.ic'i;r IiiUiir nt- i c].? i .( ntr p;is Ir uiiniiT. Il (u-

jH ut sf sui>stit Ui r ;in t uUiir (î,')

N7. Il iii- ri'in't'si'utc |i:)> le niim-iir I<msi|u i! s';ii;it de disiiilej- iit lUstiir

;iv ( r |r liiU iir k "- iiilrlèt'- du luiiK-iH- i\~)

<S.S. I,nisi|iu- k- sidn "m--lu.ciir ;i-it iii vutu de l'jrtiele litl7. il prrnd l:i

pilier dtt tuti ur (1.')

Ni*, il ne peut ienipi;ieer le tuteur lursfpu- l.i tuu Ile devieiii v;it ;iiilf . . . . (i(t

'.Ml. 1,1 nmt ;il>seul d;ins Tiu tule -IW n ;i n;is ki sii;nitie;itiuu (pie lui dnmie

I ;iitiek- Ntl {\{\

in , Ia N k met ions t\\ï sul'i'o^m'-- tuteur eissint enninu- telles du tuteur. .. . fi7

'.'2. i,a suliroL;ée-lu(elle ne prut i-lie reJusée ;i nmins d exeiises (»7

\y.\. (ieitiiins actes interdits ;iu tuteur n'alUeteut p;is le suki oi;i'-( nteur.

.

(17
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SKCTION III

iiKsi'(i\siiiii iir III SI iiii()(,i':-ii iKi H

iU. Le siilin.Ki-liileur doit uj-ir l'ii I.. n |„ri- dr hmiillc («<
'.l.'>. Les aiticles 2(W. i:),tl el "JUS du nidc dt-liriiiiiuiil lu rcspimsabilito

du siiliioHc-tiitfiir diiiis Ks ms iiuiU Onu mi'nul (is

•,•7.

ils,

'.t'.l.

Km.

1(11.

Il 12.

i(i;i.

KM.

......|,<.„:,ai,iiiii- iiii Mii)ni>ji-iiiit.ur, > II II assiste- pas aux mwiilairis,
ventes

70

"(•

72

72

7.')

71

7.'»

."i7

.).S

i;i

i;i

ciiAiMini: VI

m II Ti:i II .M) IKK,

si-c ri(»\ i'i!i'..\iii;iiK

nilM.ll'KS (.ivi-llAI \

Le tuteur ,(,/ /;,«• nesl nu i nié inie |iMur une lin paitieiiliiie, à
laipielle si biirnent ses ruiielinus

Il lie peut y avilir un tuteur mt lu,,- si le iiiiiu iir n'est pas déjà pourvu
d'un tuteur ordinaire

On ne peut noiiiin.r un luteiir ,i(l li„c en dehors des eas spi-eiliés

1 ir la loi

Les pouvoirs de ee tuteur sont limités aux aetes paitieuliers dont ee
tuteur est eliaryé

(il

(.li

(il

' !"••"' applii|iier an tiil.iir ,i,l /i,„ les eauses d'exeuses et d'inea-
paeilé ilu tuteur ordinaire

si-cnoN II

Il II.I.I.K \ll 11(11

Cl.)

(>,)

! Miiiiii;j,- (If l'i-iilanl iiiihiiil

i. 'enfant naturel iiiiiieiir ne peut se inaritr sans rautoris„lioii d'un
tuteur ml liiir

tu;

'.' Iliiiuisilitiu (III iiuiriiKic

(.elui <(ui Veut s'opposer au mariage iluii ir.liieur, pourvu d'un tuteur,
i|ui a eonsenli a ee mariage sans eonsulter le eon.seil de famille,

doit laire noiiiiner ui; tuleiir r.i/ lii,c à ee mineur

;t5

PVmWHBI PV^B^VIWV Hp^mn
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.i" Désaveu liiiii enfiiiil

Page»

1(1"). 1,'iutioii en ilc-saveii de la part du mari mi df sis liiriliers di>it ilrc

dirigée miitrc un tuteur ou un tuteur ml hni- dnnné à l'enlant s'il

est mineur '•'

'(" Ihffuutlvs eu jiintu-r culte le liiliiirel le [iiliillr

KKi. Si le mineur a des intérêts à diseuler eu jnsliee .ivee son tuteur, on

lui donne un tuteur m/ Ime '^

1(17. Il n'y a pas lieu de nommer un tuteur ml Imc si le mineur a

des intérêts à disenter en jiistiee avee le père ou la inéie du

tuteur "

.)" Aeceiiliiliori (!, tlnnulinii

lus. l.a douaîion faite au mineur peut être aeeeplée par son tuteur ou un

tuteur ii(/ Une

li" Parliiye

KISI. S'il y a plusieurs mineurs représentés par un seul tuteur et ipi'ik

aient des intérêts opposés dans le partage, il doit être donné à

cliueun d'eux un tuteur spceial pour les y représenter /'.'

7" l'iiiirsuile contre le ciiiijniiil siirviiHinl l'i riiison de /'i(.«i;/'ri//'/ lé;i<il

11(1. Si le suluM^é-Inleur uégli.He de demander la cessal'on de l'usufruit

légal liirs(|ue le eoujoint survivant ne lemplit pas les ohligaticuis

<|Ue la lui lui impose, tout parent des mineurs peut demander la

uipuiinati(ui (''un tuteur ail Imi pour poursui\re eette demande.. T'.t

K" Vcnlc il'iiii imiiuiihlc iio.tsédé i>iii le liileiir cl mm pupille

111, Iji eas de lieitaliiui v<diuilaire d'un immeuble possédé par imlivis

par le tuteur et sou pupille, l'adjudii ;ition au tuliur n'est valable

(|ue si les mineurs S(Hit représentés par un tuteur ml Ime 80

KJ
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ClIAI'ITHi; VII

ni-.S (ALSKS DIACISI.S II DK DKSIIH IlON

si'.ciioN 1'Iii;mii,i;i:

ni.-> f.\' I .st>

112.

ll.i.

m.

ii:>.

niï.

117.

IIS.

1 lii,

120.

121.

122.

I2:i.

121

12:..

12(i.

.. . ,
Pages

.\iiliiiii> sur lis (.si'iiscs
f(()

/" ClIIISI s (/ IMIII.'.I.V

Ci-llii (|lli n'a pas viv a|)|.iU- mii innv.il lir laEiiilIc (|iii la ilu ji'isl

pas liiiii d'aiTipliT la liitilli' Xj
(Àliii (pii ii'i-sl iil paii-Ml ni allii' ni- pinl ilii' l.irct' d'aiii-plfr la

tutelle- (pif dans le eas un le nilnein n'a amnn paient >ni allié en
état cle la ^érer j^'>

l.'à(;e lie Miixante-ili.v ans dlspensi' <le la Inlelle S.'i

Celui ipii a alleinl siii.\ante-dix ans piul se l'aiie déiharger de la

tutelle (pi'il a aeeeptée ,vj|

t.tlui qui est atteint il'une maladie .i<ra\e et haijitnelle est aussi

dispensé d'aeeeplei- la tutelle X,"»

Deux tutelles snut une juste dispense d'en aeeepter nue Iniisiéine

autre ipie eelle de ses enlunls ,vj(;

Le mot tutelle dans l'artiele '2711 eumpleud-il la sulun-ée-lutelle ?. . S"
(a'Iui qui. epuux ou père, est déj.i eliaigé d'une tutelle n st pas tenu

d'eu aecepler une seeonde. autre ipie eelle de ses enfants ,S7

Celui tpii a ein(| eid'ants légitimes est dispensé de toute tutelle antre

([ue eelle de ses enfants
j^j^

l.a surxeuanee d'eufauts pendant la tutelle ue peut autoriser à

l'ahdiituer ^^
l.'artiele 2X2 dispense la mère de l'oliligalion d'aeeepter la tutelle de

ses entants. Il y a là plutôt une eans.' de refus qu'une eause

d'e.veuse XX
I.'ignoranee et l'indigenee ne sont pas di s causes d'exenses fi!)

Si une personne n'est pas apte à remplir la eliarge de tuteur, lors

même (pi'elle n'aurait pas d'excuse légale, le tiil)unal on le juge

peut eu iHinimer une autre j<<)

Tout tuteur élu peut renoueer à lairc validr ses exeuses (M)
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','" Miiilr (/<• »r />ri'i'i//i<i> tlin l'iriisi'»

Page»

V>'. C.i'liii (Hii il lies ixciisi's n'est pas «It pK'iii ilniit ilispcnsé <li- la

luli'llf
'•"'

128. Il (ImII IcigiT SIS i.Miisis Hii (<iilTi', s'il n'i-st pus piési'iit li)rs île son

élection, dans les ein(| jonrs de la signilieation de la nomination. 'M)

l'J'.l Ce délai n'est pas de i i((uen|- dans tous les cas 'H

i:t((. Si la cause d'excuse n'a pris naissance ((ue pendant la tutelle, le

tuteur- n'est pas tenu de demander sa décharge dans un délai dé-

termtnc *'-

l.'U. l.'aut'iritc judiciaire, avant de se piduoucer sur la demande d'e.xcuse,

iloil donner avis au tuteur (lu jour où il pren<lra la requête en

considération ''-

i:t'J. I.a décision du juge ou du prolonolaire isl sujette à revision par le

tribunal. Tant <|ue l'appel n'est p.is iiecidé. le tuteur doit admi-

nistrer i':i

SKCTION II

Dt* INl Al'AI ITK.S

1" liuiiptirilr i/ii niiiiciir

i;t3. Ne peuvent être tuteurs Us mineurs, excepté le père et la mère des

mineurs i'-l

i;U. Le père mineur a-t-il. comme lutcur. tous les pouvoirs d'un majeur? 'X>

111,")." Le père majeur ou mineur n'a pas im droit alisolu à la tutelle de

ses iiilanis •"'

i;!ti. Le mère a droit à la liiicllc de ses enlants mais n'est pas tenue de

l'accepter 'J'

i:i7. La mère, après a\..! ;.,..|)té la tutelle <le son enfant, peut-elle y

renoncer.' "

IIIN. Le droit <le la mère à la tutelle de soèi entant n'est cependant pas

absolu '•'«

l.'!".l. La mère peut-elle elle iiouinièe tutrice de ses enfants, même du

vivant de son mari '.' i'^

2" //icii/'iKi/c (If riiilirilil

1 Kl. Les i;;tcrdits ne peuvent être tuteurs '.l'.l

1 11. (,)uid de celui cpii est pourvu d'un conseil judiciaire? IIMI

mÊÊÊÊÊt
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145.

14);.

147.

IIS.

ll!t.
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.'{" llHIipiuiic t/lS flIIIIDiS

l*ages

Les lemmeH, à roxceptimi de l;i iiiiic it aiiliis asci'iichinlis, sont

iiicapnl)li's il'itic liiliiii'» 100

I" Iniiijimilv Trsiitl'iiil îles /inici'.*

Sont inciipahlfs ieii\ i|ui uni. nu duni Its piiv et iiuicoiit un |iiiicts

avi'c 11' mineur Kl]

(Juiil xi la rcniini' (lu lis ciil;!!!!", du luliur a|i|ulé nul uu pioiùs

uvc'i' le mineur ? to]

Qliid du cas où le riiineur ;i un pimis avec le lieau-pére du tuteiir

«l'Pi'i- ''
1(12

Nature de ce procès
, |02

(Juiil si le procès a pi is naissance pen.laiil la Intellc '.' Id.'t

.)" Initifuii-ili- (Iv î'ituhitiii

L'auliain ne peut l'Ire luleur lO.'i

()" ('.ciliiinrx iiir(ii>iiiilrs mlniisis ilmis If ilmil rniiiiiin, imu-ii-n

ilniil ft lu jiii isprnili'iiif

l.e créancier ou le dcliileur du iiijncnr peut elle son liitenr. L'ini-

mitié exislanle entre le tuteur et la lainille du mineur n'est pas

une cause d'incapacité dans noire droit Ill|

l.e luleur (pu n'est propriétaire d'aucun iininenlde est il iiicapalile'.' llll

I.es évècpies et les piètres ne sont pas incapaliles 11)."»

siicnoN III

CAI-iKS d'kM Ll >ION ET 111. I)1>TH I IION IIE 1, \ Tl TKl.LE

I" (ll<st'nuilinii:i

V>'2. Ditïèieine entre l'e\cliision et la deslilulion de la tnlelle. Noiious. lIKi

L'" C.i'iirol III siiiirilis mus tic lu iin'if mi ititiilc

l.).'{. La mère ou .lieule. iKiinnu e lulriee in \idiiilé, perd la tnli Ile par son

mariaHc I(l7

l.)l. Le maii de la mère ou aienle remariée e-.l nsponsalile de la xeslion.

si aucun luleur n'esl noninié 107

l.>ti. Dans ce cas la mère cl son sci-ond mari ne soiil pas tnti'urs. s'ils ne

sont pas nommés lei^uliéieiiienl KKS
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l.V).

157.

I.V.I.

It'ill.

Kit.

ici.

i)K i.A mil i.i.K

;i" l)iiirii<liilii)ii liviijiie

l 'a^Ks

l.a ('(inil;iiiiiiiiliiiii à tiiic |it'iiii' inl iiikiiiU' l'inpiirli' l'iM'Iiisioii et lu

(lostitutiiin (II- l;i iDlilli' KIH

1" .\ll/(IK Cdl/.SIS

Sont l'Xrliio lis perMinms d'iiiir iiiiiiiKluilc iKilniiv i-l iillis dniil

lu ^l^lillll :ilU-sli- riiK:l|)iliilO iiii l'niliilililé H II

I.i' |i|-mis <|iii iiili'i'vii'iil iiilii- Ifs |uri-il iiUTcdii tuliiir ol li- niiiu'iii

|)cul-il i-iilniinii' l.i ilt'Hlitiilinii (In liiUiir '.' 111

I.is ii^lis relatives à riMliisidn muiI Ùv sliklo iiitiT|iritMtiiiii 111

si:(;ti()n w

l)K I. \ Dh.-il I 1 l'TIO.S

Il Tant uni' acliim liiisi|iu' la (K'slilLiliHii n'a pas lie» ili- pkiii droit . i\l

I.f .iiiKii"'"t <!"' piiMiiipiii' rii]li-i(!iiliuii i>i'diiiiiK' la iiiMiiiiiatiiin d'un

niinvi'aii tnlrnr. 11.')

si:(;ii()N V

I)K I. K DKMt^sIII.V \1\ TlTKrK

Le juHi- Mil- avis iln lonsiil dr laniilK- pont acicpltr la dcinissiiin iln

tuteur 111

ciiAi'iriM-: VIII

IM)I\()IIIS Kl (llIl.Ki \ I IONS l)f riTKIII

si:(;ri(»N i

l'OrVDlIlS HLII I. \ l'KIlSON.VE

IliU. l.v liitinr piiiid soin de la personne du niinenr | lli

11)1. Il est le seul ailiitie des ipies4loiis se lallaeliant à l'idneation du
mineur lit;

llu. Il a toute l'autorité néeessaire à eetle lin 1 |,S

ICiti. (.ousécpieiues de l'antorilé dn tuteur <|uant uu mariage du niineiM'. 11i>

11)7. (xlle aulorilé <lu Intenr snr la perso me du mineur n'existe (|ue

lorsipie le pèle on la mère du mineur ne peuvent e.xereer la puis-

sauee paternelle 1 H)



AIII.K III. S M MII.Ul.S 551

atii-s

SI-CIION II

\m

lt(i

111

m

ltEI'Iil.HI:.\TATI(l\ Ul MIVKI l( I' Mi WIN TltïlK

»«l-»

IIW. I,i- tiitiiir I i|iri-M'iitc 11' iiiiiuiir dans Imis lis aitfs liviK 121)

l(i!l. C.etti' ittîif lu- |iiiit ii'|uii(l:iiil s ii|i|ilic|iiir i|ii'aiix luti's sUMi|ilil)!is

iTi-tri' l'XtTfi'S par ilt'-U' i;atinM

17(1. I,i' iiMiii'iir ii|iiiiilniit ii'csl pas aliM>liiiiK'iil iiuiipalili- Son iiua-

parili' n'i»! i|iii- nlalivc.

SI.(.HON III

122

12;(

lU!

Il.'t

111

uoi.E DU ro\:»f:it, i)K I vMii.i.i; dans l admimsthatios
l)K LA TlTEI.Lt.

171. Dans Miii adiniiiislialiiMi. le lui iiir f^l 111(1

ranilili.-

L'pi'iiilant ilii icpiisi'il (il-

172. I. iliiH-s (i'tiii l'iinsi-ij (II- t'jiiiilli', dans li- ras t»ù li-iii- a\is t-Ht

12:1

t-i-L-ssail-i-, m- siHil pas 1 t-sp(insal»li-s di-s a\ is (pi'ds doniit-nt. . . . 12.*l

.si:(.ri()N IV

OIII.KJATIIIN» nu TUTtin (JL'A.M AI X IIIENS DC MI.VKUK

o/./„,„/f/d/Kdl.-i f/ini-mlrs

m;

1711. Li- luli'iir :idniiiilsli-i> en Ihui pii i- di- laniilli-

171. Il diiit pri-ndii- K- iiu'iiic siiln d.-s al1aii-i-N ilii iiiinc-ur ipu- dt-ssii-iini s

|>i-itpi-i-s.

li.i. (I pt-ut pn-iuli-t- sur li-s i-apilanx du niiiu-iir pnur les Irais d\-nti-t'tir

i't iréditL-ation dn iniiu-ui-, si li-s rt-VL-inis siinl insnt'iisanis

12(i

12(i

127

17{). IVutil II- l'aint' pnur i-lalilir U- iiiiiu-i

IKÏ

lis

lit)

Ol'liiitilinns s/irridli'

ll'.l
III. ''.numcnitM 128



I>K l.,\ Tl TKf I K

1" Du SITIIIIIll

17H. 1,1' liiliiir iliiit pn'lei- wniunt
17!l. Il doit iinirr mihh'IiI di» i|iif «a iiiiiiiMiiilinn lui l'sl iiiiiiiHf

IHO. I.i' iinlain- |u'iil il riTi'Voir cf •.irnifiit !iirni|iic Ir immil di- l'iiniilU

Il éli Iciiii ili\anl lui ?

INI. l.v tuliiir |)ful-il |ii'i'ti'i' wriiii-iil ili'Xiiiil li- nutidic lnrifiii'il ii'fsl |iii<i

|ll'('Sl'llt UN C(lll!tl'il (l« l'ulllilll' '

18'2. I.f !iulirii^i!'-liitt'iir ilcilt-il aussi |>rélir sernieiit ?

'.' l'.liriiiiillimrlll il l'u, le i/c hllelle

IK{. Tiiiit luliiir fsl li'iiii de hiirv iiiii){istii-i lliv |)iiiIum|iii' I< p; de du
niiiuMir

l'JN

l.'tt)

1.11

i:it

\si

II" Lnu'f tli's si-i-lli'H

ItSI. .Vussili'.l \e sciimiil piili. k' lutiur ii(|iiiiil l:i Um'i- dis siillt s. . . . I.IK

)" liii'i'iildiic

in:».

is*;.

I.ST.

i.s«.

l.V.(.

\'M>.

I!ll.

l'.ll',

l'.Cl.

l'.ll.

l'.l.'..

KHi.

I.c tnk'iir l'ail pKHi'dii à l'iiixtnlaii c dis liiiiisdn iiiiiiiui in |in'siiii'i'

du suliiiiné-tuliiii- |;j|

I.'iiivi.nlaiii. i-.st lait iii Imnii- aiilliiiiti(|ui' piutanl ininiilr I.l."i

l.is liit'iis nu'iilili's soûls doiMiit itiT iiivi iilcn iis i:i7

l.i' tiilfiir piul-il pioiodir à liiiviiitain-. l'ii I ahseiui' du suliii>,t;i-

liiliiii- s'il a lié mis i-ii diiniiiif d'\ assister.' |,'!,S

l.c suliiof^i'-luliur piiit SI- l'airu Êi'pnsiMtir U l'iuM iitaiic p:ir un
liindé di' piiUMiir. \'.n l'sl-il ainsi ilii tuliiii '.'

|:ill

l.e liiti'Ui' auipii'l il ist du (puicpii' ilmsi' doit If <liil:irii dans
l'invcntairi' );ji)

I.f Inlfiir (pii uf lait p:is iinfiilaiif lu- pfid pas sa fii'aïuf fiintif

Sun pupillf t|]

I.f sulniïfifliitfUi- n'fst pas Ifuu ilc dfdiifi' sa fiiaiiff dans
i'iiivi'utaii'f III

l.'<d)li)îatiiiii de l'aiif invfiilaiif s'itiiid iiu-inf aux hifiis ifliiis au

niiiifur dans le cnuis ilt la tulfllf | 12

I.f tuteur i|ui suffi'ilf à un preniifr Intfiir n'fst pas tfini df l'aiif

rinvfiitaiif. I.f i-iiniplf (|u'il If Clic en lifut lifu H'J
I.f tiitfur n'a aufun dclai piiur laiii- l'invr ntaiif 1 12

I.f tutfui pfut-il itrf dispfiisf df roliii^alinn (U laiif invfiitaiif '.'.
. I |:{

'ms^mm
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SHC.IION V

POUVOIRS DU TCTELH SI H I.F;m IHES:* I>U PII'ILLE

l'uses

222. [,e liitoiir n'a ciiii- li's pniivniis (r;uliiiiriisti:ili(iii . Dculiini- (lu droit

romain it clf l'aniiin dioit. (tpinidiis dis auteurs modiMiiis. . . Kil

22.1 1,1' tutuur peut taire suul ''l'ilaiiis actis. Il y eu a d'autres iju'il ne

peut taire (|u'avec l'autorisation du juj-e. D'autres aetes lui sont

pri>liil)i'.s Ki.")

SKCriON Vl

ACI.rt QIE I.E TlTElll l'ElT FAIRE SEUL

1" ,l('/f'.s cnnsf'nutftiirfs

121. Il doit eonserver les biens t\» mineur

2° ('.iinslriiiliiitix niiiivrllts et iinivlioniliniix

l'I.>. Le tuteur p. t-il tain des construetions nouvelles pour le compte du
mineur'.'

ii" AsKUftitu-es

Il peut taire assurer les propriétés du mineur

A" Jiiiuf

l.e tuteur peut louer les bieiLS du mineur

l'eut-il consentir des baux de plus de ',) ans ?

Il peut renouveler les baux

Il peut stipulei' un loyer payable par anticipation

.)" Expliiitiition di'K ''icns [utr If ftilciir

Le tuteur peut exploiter lui-même les biens de sou pupille

6'" Hvnihiiiinivnifiil des crvnnves

Le tuteur peut exiger et recevoir le remboursement dvs sommes
mobilières dues au mineur. Kxeeptions .

.

7" (À'ssion de crninces

Le tuteur peut-il céder les créances du mineur ? Distinction :
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son pupille

I.a eiéanee (in tulenr e.n.lie s„n pnpille penl se pies, liie penthinl
la tutelle

I.e tnleiii peut piin.i.nee les délais

Il peut l'aile iinvatinn

l'eut-il laire un onieonlat avee les (leKlleiiis iln nniieniV

j'agis
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21/. 1.0 tuteur du dinnieile peut-il nliliKer les autres tuteurs à lui l'iiurnir

les siiinuies néeessaires à lÏMluiatioii et à rciitretieii du milieu:?
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218. I.e tuteur peut dnnner un mandat spécial, mais lu peut diinner un
mandat '"ni-ral
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SICCTION VII

ACTES QLE I.E TITEIH ,\E l'EIT KAIHE (Jl AVEC L AUTOIIIS ATIOV

Jl uni MUE

/" ('.iiiiliiiuitliiiii d'un timimerce

'IW. Le tiitL'iir, avic raiitorisatiiiii du juge sur nvis ihi conseil de lainillc,

peut eontinuer \\\\ eoninierce eoninieucé 189

2" /^mpiiiiil, hi/poll '

ir cl (lUriuilidii il'inimviihh'

Jôl.

2.V.'

2M.

2.-)().

2.")S.

2.")it.

211(1.

2(il.

2(i2.

2(i:i.

2(11.

2(1,').

2(1(1.

I.e tuteur ue peut emprunter sans l'autorisatiou du juge sur avis du

c<)useil de fauiille lîll

Il ue peut liypotliéquer sans celte autorisation 1(12

Il ne peut transporter d'un immeul>le sur un autre l'Iiypotliècpie due

par le luineur I'.t2

Pour «piels uiiilils peut-il cire autorisé à liypotlié(picr ou aliéner, .. l!Ki

(^(Hument s'ohtieiil l'autoi isaliou judiciaii e? 1SK5

Le tuteur qui deuiaiidc l'autorisation d'liypotlié(|Uer ou d'aliéner

peut faire partie du conseil de famille 191

(^>uipte sommaire à produire lorsque la veutc est demaudée pour

cause de uccessité 19-1

(]elui <pii prête à un tuteur ou <pii acliéte uu immeuble d'un niiueur

duit-il voir pour sa sûreté si les formalilés ont été observées ?

.lurisprudeuce 191

(^elui c|ui prête à un tuteur doil-il voira l'eiuplol des deniers prêtés'.' 197

Foimalilés de la veute des immeuliles des luineurs 197

L'assemblée du eonsed de laïuille pour la veute d'iiumcuble doit

être teuue daus le district du douiicile du mineur et la délibéra-

tion ne peut être l)tniu)loL;uée que par l'autorité judiciaire de ce

district 2(11

Opinions des autei. "s sur cette (piestion 2(lii

.lurispruilencc 201

Où est le domicile du luineiu- ? 204

(\' domicile est-il immuable, ou chau}{e-t-il avec celui du tuUiu'.'. 20-1

Le mineur a-t-il son douiicile eliez sou tuteur loi'S(|ue sou père im

sa mère vit encore et exerce la puissance pateruelle ? 207

Lu tuteur à un enfaiil n'ayant pas de domicile dans la province

peut être autorisé à veu<lrc un imuieuble de ce mineur, situé dans

la province 209



2(i7

'J(iS.

Jtl!).

271.

272.

27:(.

27^.

27.-).

270.

277.

27S.

27!».

2S(l.

2H1.

I.Mtl.l: DKS MAIIKIIKS

.'•' l.icilillinit viiUiiilniie

I.e i>iiil:igc- vnl.,iit;iiic iM juMl.c existe diins iiutii- ilinjt . r.i- liitiiir

pt'iil i-lii' iiiiliiiisi:' i\ vfiidic- un iiiiiiii'iil>k' dr sun iiiiiii'ur (iDiir l;i

siiilf raisdii <li> liiiic icsmi- riiulivisirin

I.c's IniiiKilitis (II- lolti liiiliilii.ii Icnl l'Mtplii.ii :iu\ iirliclts 117 il

Miivnnts (In cikU' (lu pi'iii'iciuio

Les nntiiircs aviint W- iddc iMiiisMiii-iit >Ut dnill ,\c liiiiv ces Ijclt.i-

liims volontaii'i'S. l'uuvi s

Cette léKle fut repro.luite dans Us slaints relnnchis du lias-Canaiia .

Les ci)dilieateuis ont initiiitenu la même l^^de

Les eiidiliealeui s r>nt leconnu trois espéies de parlaKc
I-cs artieles (i'.tl et 7ll',l

i ei onnaisseut la lieilaliiui volontaire
(I en est de même de plusieni s autres dispositions de nos lois

.Argument de raison à l'appni de celle nii'me renie de droit
I.a vente par le tuteur avec l'autorisai ion du juge sur avis du conseil

de famille est une vente en justice

Képonse à certaines olijcctions

La licitalioii volontaire oIVre un avanli^'e évident
Jurisprudence sur ce poiiit

(ioncInsiiHis

Le tuteur avant d'être autorisé .i l;iirc la licitalion doit être provo-
que au partajîe volontaire

î" Alirntili'ins tti'ffsstiin's

.).)!

l'aKes

JI2

2!l

'Jll

21(i

•jk;

217

JIN

2\H

2i;i

2'2II

221»

'221

221

221

221

282.

2S;i.

2.S4.

28.-).

2«(i.

287.

288.

I-'autorisation du juge n'est pas reipiise pour les ventes nécessaires ,

La licitalion forcée

La vente en exécution d'un jugcinciil

L'expropriation lorcée

Lxécutioi) de la promesse de vente faite par lauleur du mineur,
l'.xéeution de la vente par l'auteur du mineur
.\ercice du réméré

22.")

22.")

22,')

221')

227

228

22!»

.)" i viilr .7c coii/ici (/, l<ois, i/c ci/criVrc.s cl dr iniiics

28!». Le tuteur ne peut vendre les coupes de l)ois sans observer les forma-
lités pour la vente des immeubles

2!»ll. (Juid quant à la vente des caniéres et des mines? Distinction

')'" Allllcn illirliilliiilis

•22!»

'2;ill

'2!»1. lOniimération de ces aliénai ions

202. Le tuteur ne peut échanger les immeubles de son pupille

2!)3. La rétrocession par le t'itcnr duu immeuble du mineur pour se libé-

rer des charges allectant cet immeuble n'est pa.s une aliénation

nécessaire

2;!0

2;ii

2.'il
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7" Vrnlr ti'tirlinlis tii' hnn<itli' l'Iv

.

l'aies

'J'.U. l'rMct'iluri' spéi-ialf puni" hi vt-iiti' de i-i's actions 'J31

21K'i. Doctrine <tii droit li :ou';iis sur .' point 2'S2

S" Vciilf fil' hinis n't'rrnlaiil pas 'jnalii' crnts pifisfri's

2!Hi. l'oriiiiililis ik' ici If vente 2311

2tl7. l'ii Iniciii' pcnl-il vendre, itvcc hi simple iiutoi'isiititin du jni^c. t:i p:irt

v:il:inl moins de ipnilrc cents piiisti es d'un mineur d:ins un iminen-

hle. loi'i|Ueec inineui' est propriélniie de droits immoliiliers valant

plus de fjUiitre cents piiistres. Quid de lu vente des p;ii'ts de

plusieurs mineurs d:ois un immenhle, lors<pie ces parts réunies

valent plus de $ IIMI? 'Jiil

2UH. '.'expression dans l'article 2'.I7 du coile civil et ll{.">7 du code de

procL'tturc l'capilanx on actions on inléicts dans les compagnies

de linunc. de coninierce ou d'iiulusli ie " ne comprend pas les

capitaux iléposcs dans les l)an(|Ues '2.'i7

•J'.iXa. Preuve de la valeur de ces hiens •J;t7

.')" Anrfilaliitn fl rvimiUiilinii de siiircssiuiis

'l'M. I.e tuteur ne peut accepter ni répudier une succession échue au

mineur ipi'avec l'autorisatiini du jufje sur avis du conseil de

lamille

,'ilKI. l'ouripioi le coile exi},'e-t-il cette autorisation puis(|Ue cette succes-

sion ne peut être acceptée <|ue sinis bénéfice d'inventaire'.'

.'toi. .\ucuii motif ne peut empcclier cpie la succession échue au mineur

soit acceptée sous l)énélice d'inventaire

.'!(I2. I 'S ait!' les lilill et (171 du code civil et l'article Hll(') du code de

procédure doivent-ils s'applicpier à l'acceplation {l'une succession

par le tuteur '.'

!i(l3. S'il y a dans une succession des héritiers majeurs et mineurs, la

succession ne peut être acieptée, pour les mineurs, que sous

bénéfice d'inventaire

301. Hépcniscs aux commentateurs français cpii critiquent la disposition

il permet au tuteur autorisé de renoncera une succession échue

au mineur

30."). Le tuteur ipii a accepté une succession sous bénéfice d'inventaire,

avec l'autorisation voulue, ne peut plus renoncer à cette succession

3(K). Doctrine des auteurs sur cette question

,i07. Doctrine île notre droit et jurisprudence

30iS. I.e mineur devenu majeur doit respecter l'acceptation faite par r.on

tuteur et ne peut pas non plus renoncera la succession purement

et simplement

2;j7

239

231

2;t9

231»

240

241

242

243
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;u)!i. l.a (l()n;ilinii liiiti- ;iii miiaiir puiit itii' jcupUf pai- smi tiiliiir nu un
tiilciir ,1,/ /„«• Il cvHv a.ciplali.iii m- luiit itn- iinnuli-f. si ( !lf a
l'Ii' laite par If luliur aiiK.risé par le .iuj,f sur l'iivis du muMil ilf

l'ainilli-

I ';,«.•

// Acifiiliiliiiii cl ii-[,iitliiitiitti lia, lif/s

:jiii, 'liiiit li'Hs lait au miruur m piiM i-iri- aiiipti- (pu- par If |- \',;r

autdrist à ii-l cllit liKi

/'.'<> Kciniil siuri'usniiil il nhail i/r ,li,,ilx liliijirui

:m. I.'aulDrisiitioii judiiiaiie ist ii,'ali-miut iiicessairt- au luti-ur pour
ixircir CCS retraits 21:

/.'i" .\riipliili(iii il'iiiii' min •ssiiiii n'/iiiilii-

3i;i.

.îii.

I.a Miccessidii, rcpiulicf au riciin liii mineur, uoii acccplic par un
autre, peut être acceptée |)ar le tuteur aiitnîisé à cette lin

Le tuteur (|iii a ainsi accepté une telle suri essiiin peut dcinaudcr
compte à ceux ipii eu ont administré les liieiis, mais doit respecter
les droits ac(|uis

l'explication du mot •. autorisation» <lans les articles lilll et 'M>2 du
code civil

•.'17

lilS

^l'.t

/'/' Tiiiiisiiiliuii

;ii,'). r,e tuteur ne peut l'aire aMcuiic transaction sans l'autorisation jud
ciaire

pull-

2i'.)

/.î" .lc(/(iiV.vc.ii.(;i/

3IG. I.e tuteur ne peut accpiiescer à une ,i nande judiciaire diriijée ciintre

le mineur, sans celte antnrisaticn i")!

m A,',n

317. Le tuteur ne peut non plus, sans cette aulori.sation, l'aire d'aveu sur
les actes étraiiffers à sa gestion 'Jôl

318. Héponse aux objections apportées a la règle du paragraphe précédent 2.'J2
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:!H).

Ir' Di'sish'int'iil

l.i- lillinr piiilil se déslsli'i- d'une iictlMii pur

pupille ? I)i>liiieli()ii

Pilles

III iiilenlée pour son

,'i:)2

IN" .\,,,„l

.'Ilid. I.e tuteur ne peut appilir iriinenn jujjenienl (pi'avee l'iiutorisiitiiin

jn<liciaire

'.i'il. (at'e n'ule s'upplicpie ii l:i ievi>,i(>n eoiiinie ;'i l'iippel

/.''" Miiniinf lin iiiiiiciir

'SX2. Si le mineur n';i ni |)ére ni mère eupiil)le de consentir à son m;iriii)ie,

il ne peut contriieter msiriiige que du eiinsentvnient de son tuteur

autorisé à cette lin

.')2li. I.e tuteur ne peut s'opposer au mariage de sou pupille <|Ue s'il y est

autorisé

.'i'JI. Il ne peut ilenuinder la nullité du inariaKe de S(ni pupille (|ue s'il v

est autorisé

;>.-(i

•_'.)(;

\'l)" C.iinlnil (/(' niiiriiiiir ilii iniiifiir

;!2,'). Principe posé par les articles 12()7 et Itllir du code civil 'i.'!"

;)2(). Si le mineur a un tuteur, il peut consentir en faveur de son futur

conjoint ou des enfants à naitre toute convention ou donation
dont ce contrat est susecptililc, avec le consentement <le son

tuteur autorisé par l'autorité judiciaire 2'û

327. (^ette aulnrisation au tuteur doit être spéciale, c'est-à-dire don.,ce

après approliatiim du conirat <le mari-ige 2."p9

.'128. 1,'assistancc du tuteur autorisé suivant hi loi doit être donnée dans
son contrat de mariage 2()(l

;i'2(). l-.tendue des convcnlioiis (|ue le mineur assisté d. son tuteur peut

faire dans son contrat de mariage 2G1
3ii0. Le CMUitrat de mariage du mineur lait sans l'assistance voulue est

nul
. Théories diverses sur cette <|Uestion 2(i2

3.'tl. Qui peut invo<|uer cette nullité ? 2(i3

3.'i2. Si le ecnitrat de mariage est déclaré nul, les épou.\ sont censés s'être

mariés sans contrat et, par conséquent, sous le régime de la com-
munauté légale ^Ciô

333. I.i consentement <ln tuteur même autorisé ne peut rendre valide le

contrat de mariage d'un mineur inhabile à contracter mariage. . . 2ti,")

334. Le maiiage d'un niinenr. nul pour délaut d'autorisation peut deve-

nir valide suivant les articles l.'il et l.">3 du code civil, mais le

contrat de mariage de ce mineur fait sa.is autorisation reste nul. 2(i5

33.'>. L"n mineur devenu majeur ne peut, pendant son mariage, ratifier

son contrat de mariage nul à l'origine 200
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ACTES INTERDIT .S AI TUTEUR

I" Aciiiil ilif hiiiis ilu iniiiiiir

.I.H). l.i-,Hitiur w pont II, 11, tir lis I.kiis du mlneui cxif|.lé cj^iiis K. .:,,

lit vi-iili- par iiiitunti;- jiiiliciiiiic
;)C^;

Ml. Sigiiiticalidii ,li- ci» mit» : .. vuiitr p:ii aiitinité jiuiiiiaiii- :.>(i7

2" Liiiiaiic tirs hiiiis tlu iniiinir

ÏW. Ia- tu'i'ur m- piiil piiii.ln. Us blms ,|,. mmi pupille à l.iiiie i.u a

'">'•
U70

;t • (li-ssiiiii (If i-ri;iiiie mnlvr Ir impille

:W. Il est interdit au tuteur d'aeeepler la cesslcm d'un dniit ou irime
eréaiiee eiinire sim pupille _ .>-|

310. Ce iiiiil crssii,,! eiinipieiid-il r;;e(piisili„ii à titre Kraliiii d'iin droit ou
d une eiéanee eoiitre le pupille'.' •)-•>

311. Le tuteur, en pavant de ses deniers une <lelte de son pupille, peut-il
se l'aire subio({er dans les droits du eréaiieier .' 273

;m. Conséipienees de laeeeptation |iar le tuteur d'un droit ou d'une
eréanee contre son pupille. I.e mineur seul peut demander la

nullité (le la eession .j^i

343. Le niineui. pii ne demande pas la nullité de la eession laite au
tuteur, dmt-il payer nu tuteur la dette entière ou siiiiplement le

montant délioursé par le tuteur '.'
( tpinions iliverses 27ô

314. Les prohiljitions au tuteur n'e.\lstent pas pour le snlirogé-t'iteur.
. . 277

4" Dlifltllinlt

34.). Le tuteur ne peut donner les biens de son pupille, mais peut l'aire

ces petites Uhcnililis ipi'il est d'Iialiitude de laiie 278
340. {^onséipienees du principe posé au paragraphe précédent 278

36
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I.e liilrur ni- peut le»ler piiur vin piipillr ni «eul m fonjoint«mciit

uvtc lui ^'•'

Ci" ('.ompri.mn

Il ne ptut luire (If oumprdniiN pour m>ii pupille -''•'

/" VtiTlii'if 'i'iiiiniiiMe

Il Ml' priil prnvoipiiT \k piirtiiKi' "Irlinitif tli» iuinicuhles <pif »on

pupilli' pinHt'dc pur indivis ^"

X" C.esmnu dm luriis ilii niiiieiir pour !e héiu'lke ilfs crédiiciers

Le lutiur |)eul-il Ipirc uni- ccsninn «le liicn» pour le bénélicc de»

eréunciers ilu mineur '.' ""

SKCIION IX

ACTE» gCK LB MINKLll l'El T KAIK»; bELL

Knumératicni de ces ;>ete!t "*-

SKCTION X

EFFET» DU ACTES DU TITEIH

Diatinetion à laire -""'

/" .tr/i-.s luitidin

Tous les ncics d'ailniiiiislration ilu t>, soni valides. Il en est de

mime de tous les actes de dispmition laits par le tuteur, dans les

formes voulues et avec les autorisations re(|uises par la loi 2S3

3" Atlfs anniilahles

I.'aete lait par le tuteur pour aliéner et grever les immeubles du

mi.leur sans observer les lormalilé? voulues sont-ils inexistants,

ou simplement annulables? Ivxposition des divers systénus sur

cette (|ui ^tion -^'

JurisprudeiHC ^^
Que décider cpnuit aux acte» prohibés au tuteur? 289

La vente par le tuteur en son nom personnel des biens de son

pupille est radicalement nulle <piani au mineur -8!)

Le mineur devenu majeur, ses héritiers et successeurs peuvent

invoquer la nullité des actes du tuteur laits en dehors de ses pou-

voirs. Quid des créanciers du mineur et du tuteur lui-même?. . 28'.>
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iifil
.

I.'ailiiiii cri |•l•^titlltil)ll ilis iiiiiiiurs pniir Irnioii se prescrit pnr ilix

"n» -Mi
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EXTINCTION Dit l'ill Voim KT (1111.10 ATlON.t 01' TITEL'H

'Mi2. Ciimment finit la tutelle'.' ;x)4

/" {'in lie lu litlelli- île lu part ilii mineur

3ti3. I,e tuteur <c>nliiiiic à Kcnr lis liiens du mineur jiis(|u'ii ce qu'il ait

rendu ciimpte '«If»

304. Quelles sont pour le tuteur les (>l)li)(aliiins résultant de ictt'. adnii-

nistration piiivisdire ? v<)",

;i6^. L'liypi>tliéi|ue légale du mineur garantit-elle celle administration
provisoire "

2117

306. Les incapacités dont le tuteur est frappé à l'égard de son pupille

disparaissent à l'expiration de si i ronetions et inèiiie avant sa

reddition de compte 29S

y° l-'in de la Inlelle île la pari </ii luleur

307. Les héritiers majeurs du tuteur doivent coiitinner la gestion de le^r

auteur jusqu'i la noniiiation d'un nouveau tuteur 2*JÎ)
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11" l'rfSiTÎplioii (/. l'iii'liiin c/j . addition du complf
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SKCTION XIII

THAITÉ8 DU TUTEUR AVEC SOS ANCIEN PUPILLE

1" Principe

398.

39!».

400.

401.

Pages

Tout traité relatif l'i la fîestion et au compte de tutelle entre le tuteur

et l'ancien mineur, fait depuis la majorité de ce dernier, est nul

s'il n'est précédé d'un compte de tutelle 319

Interprétation du mol « traité » 319

Applications de cette régie 3_0

(^cttc régie s'appli(|ue-t-il!e à un ascendant tuteur '.' 321

2' CoiiKenlions permises

402. L'ancien tuteur peut li'iirc avec son pupille devenu majeur des con-

ventions qui ne touclient ni à !a gestion, ni au compte de tutelle.

403. Les traités passés entre le tuteur et le mineur émancipé assisté de

sini curateur ne sont pas nuls

401. I.:i pi-oliibition de l'arlicle 311 ne s'applique pas au traité passé

entre le tuteur et les héritiers du mineur, ni à celui passé entre

le pupille devenu majeur et les héritiers de son ancien tuteur. . .

.

405. Quid du traité passé entre le mineur devenu majeur et celui qui a

administré la tutelle sans titre légal ?

4(M). Les conventicnis (|ue le mineur devenu majeur peut faire avec son

ancien subrogé-tuteur ne peuvent pas être considérées comme

des traités prohibés

407. D'après notre jurisprudence, l'article 311 ne peut s'appliquer au

tuteur qui n'a aucun compte à rendre, soit parce(|ue le mineur

n'avait aucun bien, soit parcecpie le tuteur n'a jamais administré.

40S. La cession d'un in. meuble à l'ancien tuteur, qui n'a pas pour effet

de dispenser le tuteur <le rendre compte, est valide

400. Un cautionnement par le mineur devenu majeur en faveur de l'an-

cien tuteur n'est pas un traité prohibé

410. Le traité lait après la reddition de compte, mais avant le paiement

du reliquat est valide

.322

3'23
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324

.!24

324

325

3'25

3-25
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3" S'ullilé des traités

Pages

411. Le mineur devenu majeur seul peut invoquer la nullité du traité. .. 326

412. Kffets de eette nullité, lorsqu'elle est proniincée 326

413. L'exécution volontaire <le ce traité, ou sa ratilicaliou par l'ancien

mineur, ne peut valider le traité que lorsqu'elle a été précédée du
compte ,'J27

414. L'ancien mineur, jprés avoir lait annuler le traité, ne peut pas, plus

tard, invoquer ce traité et en demander l'exécuticui 327

4" Donation par h- mineur ilcvenii majeur à son ancien tuteur

415. Le mineur devenu majeur ne peut luni plus donner enirevils à son

ancien tuteur pendant (|ue son administration se continue de fuit

et jus(|u';i ce cpiil ait rendu compte 3'28

416. La donation, pour ilre vallilc, doit être faite non seulement après la

reddition de compte, mais eu outre après la remise des pièces

justilieatives 328

417. Il n'est pas nécessaire cependant (|ue ce compte soit approuvé par

l'ancien tuteur .'{'29

418. Pour <|Ue le tuteur soit inciq)ulile de recevoir une telle diuiation. il

laut les deux conditions : cjuil n'ait pas rendu compte et qu'il

administre de fait la tutelle. S'il a rendu compte, l)ien qu'il

administre encore la tutelle, la donation serait valable 32!)

41'.l. I^c mineur devenu majeur peut léguer ses biens à son ancien tuteur,

même lorsqu'il n'y a pas eu de compte 330

420. La donation vaut si elle est faite après la reddition de compte, mais

avant le paiement «lu relit|uat 33(1

421. L'article 787 doit être interprété d'une manière restrictive. Knumè-
ration des divei's cas dans les(|uels il ne peut s'appliquer 3,'iO

4'22. La donation est valide si l'action en re<l<lition de compte est pres-

crite 331

4'23. I^a donatimi faite avant la reddition de compte aux enfants de l'an-

cien tuteur est-elle v.ilide '.' 3.'i2

4'24. Le mineur devenu majeur peut cependant donner entrevils, même
avant la reddition de cinupte, à son ascendant (|ui a été son tuteur. .'{32

4'2."). (^ette règle ne s'applique pas à l'ascendant |)ar alliance 332

42(). I.a nullité de la donation prohibée ne peut être invoquée (|ue par le

mineur devenu majeur 333

,')" I*reserij)lion de iaclion en ntdtitc de ce traite

4'27. L'action en nullité se prescrit parilixans. 33;{
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SKCTION MV

RESPONSABILITÉ DC TUTEUR
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lîi respnnsithililé <hi tuteur envers son pupille 'SM

429. Applic.itions diverses de ce principe 335
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séipiences de son (loi. de ses délits et (|uasi-délits li'M't
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l'exécution des engagements contractés par le mineur en sou nom. 337

434. Hesponsabilité du tuteur aux termes de l'article 3iK( du code cri-

minel 337

43.'). Le conjoint survivant, tuteur île son euTant mineur, (|ui n'a pus lait

d'inventaire est solidaii'ement tenu avec le subrogé-tuteur de

toutes les condamnations prononcées au profit du mineur 337

TITHI' III
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443. Le mineur émancipé doit avoir un curateur MA
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446. Le mari a-t-il le droit d'être nommé curateur de sa (cmme éman-

cipée ? ;(47
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450. L'émancipation soustrait le mineur à l'autorité paternelle. 349



570 DE I. KMANCIPATION

SECTION II

rrcTs qcANT aux biens du mineur
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451. L'émanci|)ation met 6n à l'usalruit légal, et rend le mineur capable

de l'aire seul certains actes. La loi exige l'assistance du curateur
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1" Actes (jue le mineur émancipé peut faire seul

45'2. Il peut taire seul les actes de pure administration 3ôl
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manière restrictive 3ô'2
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457. Il peut employer et dépenser ses revenus cninme il l'entend 354
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461 . Exception à cette règle 355
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465. Le mineur émancipé ne i)eut faire emploi de ses capitau.\ qu'avec

l'assist.Tnce de son curateur 363

466. !Vut-il aliéner ses biens mobiliers ? 364

467. Le mineur ne peut accepter son compte de tutelle qu'avec l'assistance

de son curateur 366

468. Il ne peut intenter aucune action immobilière ni y détendre sans

l'assistance de son curateur 366
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nom 367
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471a. Le curateur ne peut faire aucun acte que le mineur émancipé refuse
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3" Aciet pour IcsriueU l'aiilorisalinn judiciaire eti nreenaire

,
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Le mineur émancipé ne peul faire nuinn emprunt eonsidérahic sans
cette autoiisation ...j..

Ce que l'on doit entendre par emprunt considérable 370
Le mineur émancipé ne peut emprunter que pour cause de nécessité

ou d'avant!i){es évident •1-.

Il ne peut aliéner ses immeubles que pour les mêmes causes, et avec
les mêmes autorisations •!-.>

H ne peut transiter sans cette autorisation si ce n"e»t sur des objets
dont il peut disposer ..jq

Il ne peut acquiescer à une demande immobilière 373
Quid du désistement ? 3-..

Il ne peut renoncer à une succession s:.ns cette autorisation 373
Il eu tst de même de l'acceptation d'une succession 373

I" Aitfs interdits un minriir l'nuiiwipé

Le mineur émancipé ne peut intenter l'action en partage définitif
d'immeubles .,-,

,, . ,
J/4

II ne peut échanger ses immeubles 37,;
Il ne peut donner entrcxifs si ce n'est par contrat de mariage.

Exception pour des .onirnes modiques
;(7(;

Il ne peut tester .,~-j

il ne peut faire de compromis à moins (|ue ce soit pour ses revenus. 377

CMAIMTHK V

HIVOCVTION I>K I. KM.ANCII'AIION

487 L'émancipation ne peul être révoquée. Doctrine du droit français
sur ce point

*

-j--

CHAPIlHlv VI

IIKSI'ONS.Ulll.llK m ClUATI UH

488. Nature de la responsabilité du euriteurau mi neur émancipé. 378

• »ii« -»-- -tf^vtt'rmfsrj issrr



572 DK I. KMANCIPATION

CHAIMTHK VII

minkl'h commeuçant

Page»
489. Le mineur commerçant est reinilé majeur pour les liiils de son com-

merie 380
4!K). Il reste imiipiible de tout nuire fait 'M)
491. Le mineur commerçunt peut hypothéquer se» immeuiiles pour les

fins de son commerce 382
49'J. Peut-il aliéner pour ces mêmes Hns ? 383
493. Pour tout acte étranger à son commerce, il peut être restitué, s'il

est lésé 383
494. Le mineur l)an<|uier ou urtiitan est sur le même pied que le mineur

commerçant 383

CHAPITH1-: VIII

EFFETS DES ACTES DU .MI.NEL'H É.MANCIPÉ F.T DU Ml.NEUII COMMERÇANT

49Ô. Le mineur émancipé ne peut se faire restituer contre les actes qu'il

a laits dans les limites de ses pouvoirs. Mais il peut demander
la nullité des actes qu'il a faits sans observer les formalités

prescrites, et des actes qui lui sont interdits 384



TAHI.K I)KS MAIIKHKS 573

LA MAJUlilTr:. I)K L'IMKIJDICTION,

CrHATKIJ.K I:T Dr CONSKIL

.IIDICIAIIiK

Obserralions (jciuTdles

496. Différences entre le icicle Nsipiiléon et le iinirc "(XS

THHK l'UKMIKK

l)i: LA MAJOHITi;

497. A(îe (le la majorité 3X7

TIIKK II

ni-: i,inti;iu)I(;tio.n

CM.M'iH^l-; PP.KMIKH

DKI-INiTION DK l.'iNI KHDK '1 ION KT S()>. OHJI-.T

498. Définition de l'interdiction el son objet 3,S8

499. L'interdietion est d'ordre piihlie ;jS9

CH.MMTHK II

PKHSONNKS gri l'KUVENT KTIIE INTKHDITKS

-5()0. Le majeur et le mineur émancipés penveiit être interdits ;i89

50L Le mineur non émancipé ne doit pas être interdit 3X9
4>02. La lemnie mariée peut être iiiterilite 3;k)

503. L'aul)ain domicilié dans la province peut être interdit ;j91

:-
.r ar-TAî' -



574 DE L INTKRDICTION

cHAPiTHi-: m

CAUSKS D INTKHIUCTION

5(14. Définition de l'inihécillité. de la démence et de la fureur 391
5()5. Il tant que l'état de folie «oit habituel un
,,.» 1.1.. oui

.mK). Uu pi'odigalite q~
5(»7. L"ivroj(neiie d'Iiahitudi' et lusage <les narcotique.n 393
iHW. Ces i-ausc» ne peuvent être étendue.i 'jo'j

CHAPITMK IV

INTKHDK.TIO.V !(, .( IOMK KT POUH PRODIG4I,ITK

SlvCTION l'HKMIKm-:

PKHSONNKS gri PKIVKNT IIKMANDEH C.ETTK INTKHDICTION

3<H). Tout parent ou allié .,,,

510. L'allié ne peut faire ictte demande in l'ranct 395
511. Les étrangers intéressés ne peuvent deniandir l'interdiction ;««)
512. Une personne ne peut demander sa propre interdiction 397
513. Le ministère public ne le peut pas

Jjgy
514. L'épouse peut demander rinlerdiction de son conjoint 397

SECTION II

JI IIIDICTION

515. L'autorité judiciaire qui nomme le tuteur est compétente en matière
d'interdiction

SKCTION m

398

51P. Il (aut une requête contenant l'articulation des laits. 398



TABLE DhS MATI^:nES

SKCTION IV

575

AVfS m (OSSKII, llK fAMIllK

ri- 1

l'flgfS
)1 '. I.e conseil i\v lamille est .•oiivr.<(iit- par laiitoiité juiliciaire ;««)
518. I.t notaire ne peut ijrocédir d'ollin-

^jjj,
519. I.'avi» du conseil clf famille est de riKueur ^tt\

SKCTION V

IN I KlINlIliATDIIIK

52(1. Quand l'inlcrrogiitiiire est-il iiéiessiiire ? 4))]

'??.' ';''"|»'''"«»'"i''e <l"it ctic lait par le ju^e ou le protonntaire W2
522. Si l'InterroKatoire est impossihit, lintcrdiclion peut être prniior •>. I(l.t

52;i. I.'inlerro«atoire n'est pas nécessaire en cas de prodigalité Ida
524. Signiliation à faire à celui 'ont on demande l'interdii '.Ion |0.{

SKCTKîN VI

III'CISMIV |)K l\l IDIUTl- Jl lllCIAIlll-;

525. Le juge rieiii proïK.ncer riiitcrdiclion ou rejeter la demande 4(14

SKCTION VII

Al'I'Fl.

.)26. Cas (.;'' la sentence peut être revisée 404
527. Suite lu p.iragraphc précédent

4(j4
528. Qui peut demander cet appel ? L'interdit le peut-il '.'

lo,")

SKCTION VIII

l'IBlItlTK 1)K I.A SKNTENCK

52!). Inscription sur le talilcau des interdits. A\-s aux notaires du
«l'strict

^(^-^

530. L'interdiction prend ellet ilu jour de la sentence 4o7
531. Il n'est pas nécessaire de déposer un extrait du jugement au gretTe du

tribunal du lieu de la naissance (07



:i7n l)K 1. INTHIim TION

SliCTIDN IX

H-H-;iA IIK I IMIKIlIlll MON l'Ill H KII.IK t.l l'IllH l'tll illlIltl.lT^.

't'SJl. 1,'inlri'ilii'liiiii |ir>ii|iiil "imi rdit maigre l'iipiul

.hï). l'.tTi'tH (II- riiilc-i'clit'tiiiii i|uaiil iiiin iiilf» tuiti U|)rrii lu «riilriicr

Ml. I.'iirtiilf .'Hl '.'H|)|)lii|iu'-l il uu\ iicii-» moriiiix ?

riXi. (.(uiil lit'» Milin «nlrrii iiis ii riiilfiilitlinii 7

h'.U\. I'ri-ii\i- à liiin' jiMiii .ililriiir raiiiiiiliiliciii tU l'mie unl^ririir i l'iiilrr-

flii'tioii

M7 II 11 r>it |)iis nrccsHuiu' i|iii' l'i-liil imlnire ilr ilrnu'iK-i' suit cniinii ilf

ClUli l|lli t'ilUllMl'Ic

XiH. I,e jngi- 1 tout»- tli»cictii)M |Mnir uiiiiiilii l'iiili- luit v.iiil l'iiitcrdictinn.

Xnt. Il n'y -.1 pa» à ilisliiittiur l'iilrt le» «dis p«<'uniHii'i's et Im actes

mi'HHlX

."ilii. hiipii' liiiKc ilr coniiiiilrv la duti- df» Ufle»

,')l|. I.'urlicii' 3:t."i ne »'applii|uc pas à l'iiiteiilit piiiii prntlignlité

.'il2. .Iiirinpi iiilince

.'il.'l. (Jiu-lli' tsi la valeur (lu (eslanienl <lf l'inlcnlil pour liilic .'

.111. NiiN iddiliialiurs ii'niit pas ii|ircMliiil l'arliilc .'idl du code Napoléon.
Til.'). I, iMltrdicli(Ui produit itriaints iuiapaiité» parliiuliére»

•«)7

407

408

410

411

412

112

412

412

4t:t

413

414

411

41.'.

SKCTION X

MAIM.IAI K UK I. IMKHIllc:IIIIN

.)li'>. I.'intndlilion ne eesse pas de plein droit; il faut une .Hentcnce 41.">

.>I7. U»> pt'Ut «euiander la mainlevée d'inlerdiclion ? 4)(i

.")l>t. Il n'est pas néeessaire de publier eetle mainlevée 417

.)4'.!. .\u lieu d'aeeiiiiUr la mainlevée, le juge peut niunmer un conseil

judieia'"e 4)7

CII.MMTHK V

I.MKUI)U,U(>\ DKS IVHOtiNKS U llAHll l UE

SICCTION l'HKMIKHK

MdlIKS DK CKTIK INTH11IJI|:TI(1\

.V)(l. But di cette interdiction 4]j{

.V)!. Avant cette loi les ivrognes ne pousaienl être interdits que pour
folie iiu pour prodigalité us

^«^..'JtSSÎl^ifc' r.'XiSiM^?^ Ji.Ti^i£SmSSiXi:SS^:imiêBÊ,iSmLÏ)^^^trtÉJ:3!' :J-^Sd,-9î^ytA^^.''ér •Tït»»



107

407

KM
410

m
11-2

112

112

112

4i:<

413

411

411

41.'.

4i:)

4t(>

417

417

41»

418

TAHI.K III S MATIK.MKS .•)77

SKCTION II

l'l'.HMl>M'.n SIJKTIKS * (;n t 1 IN M- HIIK.IKIIV

.T.IJ. yiii prul tlii. iiitiTilil loniiiu- iMiiKiu. ? ||(|

M.ClKlN III

PIllK fm Ht-; KM IMf Hllll IIOV

55:i. Qui ,.«it .It-muiidir r.ll,. iiitiT.liftiMn • MilTemi.v, nilrr c.llo mUr-
«livliiiii ft riiitirillilKiii piiiir liilii' i.»,)

X>4. I<i'i|iit'lc iliiit lire assuiiu'iiiif ,',,

.Vm. (;„! !.. JUKI- ,1.. lu i;„ir ,ii,,ù Kiiri- ,1,, ,li,irict .lu .h.micilr ,|,. n, r„Kiu-
•|ui u juridittiiiii ,.,.

.VMi. Mcxli- «II' HiKiiilli-iiti.iii (I,. I;i iiM|ni'lc j.".

.W. Cons-il <le famijl.. ,l.>il (U\- n,nNn<|,.i. .Uvaiil le jn^u.

.

............ rL
5.">S. hH ileniHiitlt' |)iiil il II- l'iiiiU'Nléf ,7,7,

:.y.». La prtuvi' i.i.ut ,i,f |.ii»c ..inlinunt m, p^.r ...lit. liitern.Kaloii,-. .

.

mMK Lu pr.K-é.luiT ist viiniiiaii,-. |,i. ju^i- a ,„uii. ,|is, rélioii I2,l
.Kil. Lu (liiisjiiii (In ju^c isl lin.ili- p'j

.V)^. La .li-muruif it-fuNii' m- pini .-tu. ,,;>,. lU-v avant i.„i» „,„i, jv'j

si.criit.N IV

ri Hl ItUi' III l.'lMl:llliUTlciN

JKi. Le nom He l'iiitirclit cr.! iimrit sur le hilileau t\i% iiitenlils !;);{

si;(;ri{)N v

IMIIt\KMKM 11. l.'iNTlIlDIT

561. L'inlernemciit dans un asile p..ur ks ivrognes peut être ordonné par
'e j''««^

(21
'Am. Cet internement peut être demandé s'il n'est pas ordonné par la

sentence ,.,,

5fi(). Nom de l'asile doit être imli.pié ilmis rordoniiance |2.',

5G7. L'ordre d'internement peut être ré\cnpié |-*-,

r)(i«. Le curateur ne peut sans nrdonnaïue inleriier l'ivrogne {2'>

50!). Dispositions des statuts retondus relatives aux asiles pour les
""•"«"l's

4'>e

37

'.T.. j3Cf'-7!ry*JK*. '^iwrssikaaa:iirt«!k'^ ^fî^SSîS^



578 l>K I A < I HATK.I.I I-:

ski: MON VI

M<IM.».V»II IIK IKIIK l\ rKHtMrTI<l<l

.'>70. Muiiilrvér tlv riiiliriliitiiiii |h'iiI tire ilMiiiirt' par l« jii)|(' iM

ciiAi'irm; vi

i?.Ti MitrcrntN hks i'khîmonks yi i kim isaiiK dk NAHitiTiyrfc»

r>7l. Cvut i|iii fin:! unufii' lit' iiutrcili<|iii'<i |h'Uvi ni (ii't' intcrilita coninir It'n

i\i'oKiir<i (rtiiiliiliiilv 127

•tl2. Lr* liiriiiHlilt'ii xiiil Iri iiii'incH i'il

ciiAiMim; VII

KH KTS IH. I."'MI IIDIITION l'Olll IVIKHiNKIIIK KT l'Ol'Il Alll'S

1)1. NAIU lHltJl I.S

.')7!l. Lrii ciri-l^i sont Iih iiit'iiieit qui- ii'iis de l'iiitiTiliclioii pour priMligulilé. 4^

TiThi': III

l)f. LA CIMMKM.K

.)7 1. Défiiiilioii i'M

CIIAiMTHK PHKMIKH

CLU ATKI.l.l. X I.A l'KHSONNK

SKCTION l'HKMIKKK

NOMINATION !! f:K CI lUTKl H

r)75. Personnes auxiiiiclli's un cunilciir peut itrc nommé 4M
ii7('). i'ful-on nommer un iiirali'ur à une personne non iiiterilite? 431

.")77. In administrateur peut ttre nommé aux hleiis d'une personne non

interdite mais internée dans un asile 432

."i78. Les curatelles sont dative» 433

Ô7',l. Le eurateur est nommé avee les formalités preserites pour la nomi-

nation ciu tuteur liKi

080 I. ? curateur peut être nommé ({ueli|ues loi» après lu sentence d'inter-

diction 4'M



VM

127

427

4:«)

430

431

432

va

VM

MX

Mt.
•M.

Ml.

TUll.K liJS M \ IIMil %

Ml. I.u '.i.iim' iir pciil .11. ...in|.l..' ,,.,11111 lu niriiil.r.» ilu.Mii.ril . ).•

tmnille ii,iiv.,.|m- |,„i,i ,|,„i,„., „,ii BvU »iir l'iril.i.li.l,„ii ilr («il

llluii

Im mm- |>«iil-«llt' fuir.- |u,iiir «li, i„ii„il ,,,iino.|,„. ,„„„ riiitri,|,cii„n
ilr »i>ii rnrniil ?

Vni (wiil i Ir. niiiiiitU' iiiriili m n lu ,,i'r«i.iiiir ?

••'""''
' i"rnli>|"'' '!< !' (••miiu iiiii.', .iirniiiii- ,l< v,ii ri...

I.i' .iirnl.iii |.,iil iii\.„|ii,i I,, imii,,, ,.„iis,«.i r>l -iiirl mu nu'ino
iiKiipmili's i|ii.. Il- iiil.iii .

...•••
I.c > iiru(cur ., lu |it'r«iiii,iv pirtr iir |

SHITION II

Il m 111 11 .«I MIM I |< ^M^M ,!.(

Lv .umliiir nu uii.un ...m,,,!,. «m I inuiiiiiii... ||.i,%,„ u | .mui,.
ci|iuliiiii

si:(;ii()\ III

< 1 IMII.I I 1 A II \H\ I I (i\, I

l'iii iiiulilcs (If lu niiiiiiiiuliiMi ili- ic riir.itf ur
Ce iiiruleiir n'u <|iit' lis (...uvoii, il.- simpl.. u.liiiinistrutioi,

Il m- iH'iil M'iiili.l s ,1 ihIiIi'mU r.iiruiil iiiii(;ii. iii.iiic-uvfcraiilii-

risuliiiii juilii'iuiit'

(Jlllill (lu (u^ (111110 lil'ilullllll lolnllluin.'.'

Cl tiiruUiir |ii(il ."tu' ihmiiiiu. imiiu- s'il ..«istf dis l'iifuiils iNMi<, du
nu'iiu' iiiui iu).tr

1.0 iiiruloiii un \intio udniiiiisir.- Us liion:, do col nifunt idiiiu.
inoiiio s'il oxi^!, lin lutoui uux oiiluiils nos do lo iiiarinKO

Co iniuloni Ni o(,ni|>liil.|o

Il n\ u |i;,» (i \|>iillioi|uo I.' ;,ilo mil' los liions dr oo onrutour

..i.CTIO.N IV

(.1 ll»li:i H A I 'l\ IIMIIIT

l.eonruloui- ù l'intordit |m>iii- t'olio u sur lu porsinino do l'iiiloidit ol

son liions los |>i,nviiirs dn tntonr sur los liions dn pupillo
l'.numoiiiliiin d. oo» pouviiir» ot do cos iilili^'utimis

Co oiiiutoiii 110 pont pas inloiiier rintoldit dans un asilo suiis laiil,,-

risutliiii judi'iuiro

Il 110 pont uppolor d'un ju(^oiiient sans ruuliirisalinn judiciaire

(.0 ourutoiir diiil londro dos oomptes sumiiiaiios odiiiiiio lo tuteur. ..

1.0 cnratoiir à liiilordit pnur prodigalité n'a do oontiiilo (|uc .sur les

liions, ot il ropr(?sento l'interdit ((uaiit à sos bien»

Nul n'est tenu do consorvor la ouratollo d'un inlordit aii-ilelà do dix
ans. Kxooptiiiii»

571»

l'iii|(t

i:ii

i.f.

i;i.'.

4.111

i:i"

»;t7

.v«.

."iN!l.

.->!M(.

5!ll.

:>!t.'i.

."ilM

,-i!l.'>.

.V.)-.

:m.

.V.ti».

MH).

(102.

I.')7

i:m

l.'l!)

i.'i'.i

110

11(1

ut
141

m
112

143

443

113

4 13

44.-,



'"" OH I.A <.UHATEI.I.E

SKCTION V

Cl HATKI.I.Ii ,|(/ hoc

<>03. Cas où un curateur ml hoc dciit ilrt nnmnu'.

cnAiMini: ii

l)KS (.fHATKLHS AIN HIKNS

(jOI. C.v% cunitturs ne sdiit qui' dis iiilniinisli nlims.
tiO.(. IjuiiiuralldM lie ces curuleiirs

Pages

117

117

SKCTION l'UKMIKItK

i:i llArKI.I.K Al X IIIKNS l)l;s aiisknts

7" Soininitliiin ilr ce ciini/eHr

(>(l(i. (Juiiiiil un indiviihi ist-ll alisi-ut ? ,
,-

•
H»". A quelles cdiiditioiis un ruraleiir est-il Uduiiné ? '

'

. |4x
(>08. Comment est iioinnié ce euraleur'.'

"

ii,,

m. Le notaire peut procéder .rollice à la nominalion de ce curateur. .

.

| li)
()Ml. Procédure devant le notaire . .J,

•
il I. I.'al.scncc est constatée par un acte de noinriété

[ | p)
(!12. I.a niérc et rascendante .le ral.scnt.en étal de viduité. peuvent (aire

partie du conseil de l'ainille . .,)

C.l.'i. La délibération du conseil .le lainille .l..il , tre homologuée dans lé
dislrict du .l.>micile .le l'al.sciit l.irs de son départ i,-,o

fil I. giiel» s.)nt les intéressés à la noniinati.ni de ce curateur?. ........ l.",]

(il."). Qui peut être inné curateur ? .-.

fJKi. L'acceptati.)!! .le cette cliaiHe n'est pas ol.lifîatoire 4:,'2

?" Poiii'oirs cl (,hli;iall,ins du ciiriiLiir à l'ahurnl

• il 7. P.iuvoir.s de ce curateur ,-.,

OIS. Ce curateur ne lait <pie .les ades de pure a.lmiuislratiou. ! .... . l-n
()Ut.

11 ne peut ven.lre les immeubles .le labsent même avec l'autorisa-
tioii ju.liciairc ,-

,

(i20. Il \ a exeepliou à cette réfjle LirsipiM s'aKit .l'une licitalion. . ..... J55
()21. Ce curateur représente l'absent. Jurisprudence sur ce point 455
622. (.e curateur peut être p.)iirsuivi eu led.lilion .le compte par les cré-

anciers ,r_
-45/



TAHI.K DKS MATIKHKS 581

:i" I-in de ht nirnlrlle à l'abninl

()2.'t. Comment se termine eelte eiiialelîe ? 4,-,7

f)24. Lu euialelle se termine dès <|uc l'al.sent donne de ses nouvelles ou
que sa mort est eiiiinue 4^7

SKCTION II

117

117

CDIIATELLE 4 LA SUBSTITUTION

/' Sdiniimliiin du ninilnir à ht siihsiiluliiiii

f)2i). (.ette euriitelle était inconnue en droit romain 4."i8

62(). Ce curateur est nommé comme le tiileur 1,")9

627. Toute personne (|ui peut demander la nomination il'un tuteur peut
demander celle du curateur 45;)

628. Celui qui peut être tuteur peut ètic curateur à une substitution 459

l'" l'ontliiius du cunileur à une siihsiilulii,

62i). Ce curateur représente les appelés nés et à naître 45<J
630. Autres attriliutions de ce curateur 4f,J

631. Peut-on laire nommer un curateur ud hoc à une substitution 4(52

SKCTION III

CURATELLE AUX BIENS VACANTS

1" Xamimilion de ce cunileur

632. Hégle de l'article (JX4 du code civil 4(53

633. Qui peut demander la nomination de ce curateur? 464
6;)4. Le juge nomme ce curateur sur avis des parents et créanciers 4M

iï^.



"^"^ DK I,A (UHATKI.I.K

?" Allrihiilionii el nbliijiilions <li n- ctiniliiir

,..,- ,'. . , Page»
t>JO. hnumeration (le ces iitlribuliiins jgi
&M). Comment l'avis de la noinination du curateur doit-il être donné?.

.

Myj
637. Obligation de prêter serment (•'-

638. Le curateur lait procéder à I inventaire devant notaire 4(jr,
Ki<). Il doit l'aire vendre les elFets mobiliers j,;r,

WO. Il administre les biens de la succession. Hemar<|ue des codilicateiirs m
on. Le curateur e.verce les actions de la succession

j(j(j
642. Ce curateur doit rendre compte ,..

643. Ce cinateur fournit un compte sommaire
^^^•^

644. Il peut vendre les immeubles avec lautori-sation da juge sur avis des
intéressés ,,,_

P,r g. , 4()/
010. Ce curateur n est pas obligé de donner caution

.((•,){

3° Fin de la curatelle

616. Comment cette curatelle prend-t-elle lin ? jgo

SKCTION IV

CURATELLE AUX BIB.NS DES CORPORATIONS ÉTEINTES

/" Liquidalion des coiiipaç/iiies à fonds social

647. Régie de l'article 371 du code civil ^gg
648. Liquidation des compagnies à fonds social jgO
649. Liquidation des compagnies non commerciales 471

2" Xoniinalion de ce curateur

650. Les dispositions du code ne s'appliquent qu'en l'absence de tout
autre mode de liquidation in.y

651. Le juge nomme ce curateur -, la demande des intéressés et d'après
leur avis ,_.,

4/J

3<' Attributions de ce curateur

652. Enumération des articles 371 et 372 du code civil 473



Page»

4G4

4(i5

i(>r>

4(i5

165

)(!(>

KM)

MHi

653.

654.

655.

65(i.

657.

658.

6ôi).

660.

TAiii.K DIS matiiuks 583

SKCTION V

rCBATECH AUX UIEXS DES RKHITELHS INSOLVABLES

/" X'iniiiiiidiiii (le cf luinlfiir

l'age»
Disposition (lis articles Hy.\ il suivants du code île procédure -JT,'.

Convocation des créanciers devant le jiiKe pour la niiniinatioji du
'^"""'"'' 470

'/' PiHWiiirs il iihlii/iiliuns du iiiKileiir

Ce curateur prend possession des liiens et les administre 477
Il exerce toutes les actions avec la pcrin.ssion du jut!e sur a\is îles

créanciers ou des inspecteurs 477
Ce curateur peut vciulrc les biens du failli en la manière prescrite

par le juRe |7X
Autres attributions données à ce curateur 481)

SIX.TION VI

CURATEUR AU DÉLAISSEMENT

Nomination de ce curateur et ses pouvoirs 481

.SKCTION VII

CURATEUR AU DÉXKFK.E D'INVENTAIRE

Comment il est nom;,-.' et son iiMe 481

ciiAi'iTHi-; m

(ONSKII, .11 DIC.IAIHK

SKCTION I

A QUI CE CONSEIL EST NOMMIË

661. Dans (|uclles circonstances ce ciinseil est-il nommé? 482
662. Suite du paragraplie précédent 482
663. Un mineur ne peut être pourvu d'un conseil judiciaire 483
664. Une femme peut être pourvue d'un conseil 483



584 DU CONSKII. Jt-UICIAIRE

SKCTION II

MODE IIB NOMINATION DE CE CONSEIL

(Mm. Ce coiisnl est nommé par le juge sur avis ilu conseil de famille. . .

.

'm
bW.. La femme peut être nommée eonsell à .son mari. Opinion de Laurent 4X4
l)07. Le conseil nommé est-il ol)li({é d'accepter?

4)j5
6i)H. L'ordonnance de nomination doit être publiée 4S5
B\'X La nomination prend effet du jour du jugement. ............... 48;,

SKCTION III

RÔLE DU CONSEIL JUDICIAIRE

670. Rnumération des actes qui ne peuvent être laits sans Tassislance du
'^""''<^''

485M. Différences entre le curateur à l'interdit et ! -onseil judiciaire. .

.'
'

485
()/2. Nature de l'assistance du conseil

,g,.
573. L'autorisation d'un iuge ne supplée pas à l'a.sistanee'du'conséil! !

'.

'

487
()/4. Le consed est-il responsable de l'assistance qu'il donne? 187

SKCTION IV

ACTES DÉFENDU.S AUX DEMI-INTEROITS

675. Transition

.

488

/" Plaider

67(1. Celui qui a un conseil ne peut plaider seul
677. Assisté de son conseil il peut exercer toutes les actions.
6/8. La défense de plaider comporte celle d'acquiescer

^" Transiger

679. Le demi-interdit ne peut transiger sans son 1

3" Emprunter

680. Il ne peut emprunter

488

488

489

489

489



l'agt's

4«3

4«4

485

485
48,-)

TAItl.K |)KS MATIKHI s 5}J5

{" llivemiir un capilal

•i«l- Il ne peut recevoir un capital '"{;!.'

m. Le conseil .loi.-il surveiller l'emploi ,lu capital ?.' .....'.........'; .' ^
•')•' Aliéner

'W3. Le demi-inler<lif ne peut aliéner
,,^,

l'«4. Il ne peut liypnthéquer ses immeubles.....
,,„

<«... Sans l-assistanee .le son e,M,seille demi-inlerdit peut-'il iàire' '.ie,
conventions matrimoniales'.' „

,
•Wfi. Il ne peut faire de donations par contrat'dén.Vriage; !

'.'.'.'^."."."
pr>

<>«'. Il peut cependant vendre ses récoltes, elc
\\ ^,y^

>'y lienoncer à la prescription

(m. Il „e peut renoncer à la prescription acquise
,,,3

/" .4rc.7)/cr une suecensio.i ou une donation

(>89. l'eut-il accepter une succession ?

iV" Parlai/e

fi9(l. Qui<l du partage?
491

!)" lienoncer fi une succession

(>91. Peut-il renoncer i une succcssicm
? ,,,,

/'/'" Contracter société

<)'-l2. Il „e peut contracter de société commerciale
jç,.,

11 L'énuméraiion de l'arliele '.ijl est liniilative

<>!I3. L'énuméraiion de l'article Xil est limitative ,94

1^" L'autorisation imiiciaire n'est pas nécessaire

694. Assisté de se, conseil, le demi-in .rdit „a pas besoin de l'autorisation
judiciaire

Au.)

^5ïr:



-)H(\ nv CONSKIt. Jl'DIC.IAIHK

SKC/I ION V

ACTES PERMIS AD DEMI-INTF.RDIT

(iiri. Hé){!i' de notre code

(ilH). Le liemi-iiitei'dit peut fiiire un testiiment

Pages

SKCTION M

EFFETS DES ACTES FAITS PAR LE DEMI-INTERDIT

(i',)7. Quel est l'elTel des aetcs du demi-interdit? Distinctions 497

SKCTION Vil

MAINLCTiE DO JCaEUHNT NOMMANT LE CONSEIL JUDICIAIRE

(')98. La mainlevée est accordée par le juge sui avis du conseil de lamille 497



TAltl.K l)l:s MATIKUKS
,").S7

ai»i»km)|(:k

l-OHMLI.KS DIVKMSKS

497

497

1.

2.

;i.

4.

«.

9.

10.

n.
v>.

i.i.

14.

1,).

iti.

17.

18.

19.

2((.

•>\.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

2!».

30.

31.

32.

33.

Déclanilicii deniamiiii.t la iiominalii.n du tutiiir
Avis aii:> pairiils

Dilihératinii (lu idiisiil cU- lamillf
Iie<|ui Ir pciur li()niip|i)f{atioji

Déclaralin,, ,lu Mibn-Ré-tuleur ,1.,, laul' 'la' 'n.M„|,',„t'i',u,' .l'un' '„.,»
Vfau tutiur

I)é<laiati„n (It-mandanl la nomination d'jn tuteur ,„//„«
Déclaration «lemandant racceptation de la démission du tut.ur
Av,s a I effet <le Caire enreKistrer ri.vpotl,é,,ue légale du mineur. . .

.

Hequete ilemandant l'apposition des seellés
Aflnlavit à l'appui de eelle r.'quète

ÎVocès verbal de l'apposition des seellés .

'

He(|uéte demandant la levée des seellés
.Avis de cette re(|uéte

l'rocés verbal de levée des seellés ..'.'.'..

.\vis de l'inventaire

Inventaire

Avis (le vente des meubles
Procès verbal de vente de meubles
Déclaration du tuteur deniandan; un emprunt

, ....
(.ompte sommaire
.\ffidavit à l'appui de cette demande
Délibération du conseil de lamille sur cette demande
He(|uète pour homologation

Déclaration demandant l'autorisation de vendre un immeuble! .....
Nomination des experts

Serment des experts

Rapport des experts

Délibération de conseil de famille

Uequéte pour homologation

Avis de vente d'imiueubles

IVoccs verbal de vente d'immeuble
Mise en demeure au tuteur de procéder i, une licitation volmitaire.

.

Déclaration demandant la licitation volontaire

l'a«es

199

."lOK

.'l(ll)

.")(i2

.)0,'{

.")0I

.-.04

.)or>

rio«

,'>(N)

.')08

r)08

r)09

.>09

5111

513

514

515

51(>

517

517

518

518

519

520

520

521

521

522

522

524

524

^P^l



•)«« APPKNDIC.E

31. Nomination dei expert* ")25

'.Vy. Scrmriit dv» expert!) .'t^'i

'M\. Mappnrt des experts .ViT)

'M. Déliliériilion du innseil de famille TiiT)

.W. Itr(|iu'te pour liornnli>t(nti(iii ,')2.'i

.'19. Avis de vente par licitation '>'2'>

40. Procès verbal de vente par licitation r>2.")

•11. I<e(|uèle pour vendre un immeuble n'excédant pas $1(H) '>'>(>

•12. {jinipte de tutelle .Vi"

43. Déclaration demandant l'émancipation H'Jii

41. Décinnition du mineur émancipé demandant l'autorisation d'emprun-
ter .VIO

If). Hcqui'lc demandant l'interdiction d'un aliéné .Vil

4U. i<ei|ut'te demandant l'interdiction d'un ivrogne Xi'2

47. Aifidavit à l'appui de cette requête Xfl

48. Ordre du juKe sur cette demande ô.'l,'!

4'.). Dcclarution demandant lu nomination d'un curateur à l'absent 533
50. Déclaration demandant la nomination d'un curateur ù une substitu-

tion XH
51. Requête demandant la nomination d'un curateur à une succession

vacante 534
52. Demande de cession de biens 535

53. Avis de convocation des créanciers 5iJ(>

54. Avis de nomination du curateur 536



52.".

5L>r.

I uni: DKS ahhi'ts

MUII^TS CITKS

DANS ci; VOI.l'.MK

.')Xil

5at

."i.lO

.-.ni

.>.t;j

.">.ti

5.M

536

\h:,

:iiii

r.>:>

71

r.m

A.him V. .\I„„„-.,.I St. HiMl«nv
'""""

Ailliill v. (;:i||,i:ii|li

Alhir.l V. WiliM.v

.\iiiiil V, .Mmiiii

Aiiilfl V, Aiidi I

AiiKi'i- V. |)i le

HiiiM|iu- i\r .MiMiliéiil ,1 Siii,|,v,ii ........,,!
tt ClIlliiT

' .l:K<|ln•^•(:;lI•|il.,• V. Il,-,u-l-l)iiu <l"Aiil»il)asU;,. ................ .,
V. l'illMillllJllIl ., .

Hai-.lli. V . r.nlliir " ' '.

Hii.\tir V. It„|,|,
-•''•'

IWi, 1S7

iXH

N. Ci. .")l. L>(Ml

2:ii, 2:,i

IS

2-\

'MU

litt;. l!i;i

Hiniiiliiiiii|) \ . (liiiiiili'

Hrauilt't ff DtMii:

Hiiiiiriit.nl \ . I,;im,iii(lf

Hi-issi'i- V. O'Iirini

lii-hiMjiir \ . |{imuiImiii|)

!iilivt;iii \, Haiilii-

V Clu'Vi-tlil.s

Hillciiu V. Itiiiiqiir (le .M.inlriMl ...... >.,.(

HiMinit ut Oiiinul "[.

Heiiiiil V. Kttfiidri-

Uliick V. (;aiiicr

Holduc V. Cailla
"*^

Hoiid V. Hanv '

.'.
.'.V.V.V.

"'!*

HdiiclianI V. riiiirctlc '"''

Houd.e..v M.,ud,..-
'y'yy.:'.:::''^:.:nK-ï:m.2u

Hracly et Di'lioi

Urrault v. liai lioau ..'...'.'............... " '

nroiik tt Hlooinlicltl

Hiiiiisseau V. Héiiard

Hiowniiig V. (iale

Urunct V. I.elaii.n

Hury, /^,r piirif

<'aliill, /;> parle

Cumiihell V. licll

(barreau v. Mcii/zi

(".anier v. Kaston

!.)

21

, 210

71

:isi

;«)6

r.n

H.3

129

4(17

1!I0



5m i TAHI K KK.S aMIIITS

(!a»K''»<» *• MbIIïIIc
iKii

Oiiiiidv V. Ia'XiiiiITi'
;jj(|

(4iHli>ii)(tiii> V. (iiisIciiiKuuy
iiii

(lutv l'i IVrraiill
;(|; um

(!liii|nil N
. (Iliapiil |-^

( '.IturlMiiuu'iiii V. < lliarliiiiiiieiiii
1 1 )

(iil\ Kuiili V. I.iillfiir ^f^^

( ;ltintiil fl l'i uiK-JH ,r,|
_
2;^.,_ .,,„[ „|- ,._,„

,
,.,

(Iloiiljii V. (iliiiilirr
;(j;)

(.niilllicl V. Si Dt'lli»
i^jj

C.ir (ilniiiiii (l«- f. ViilliH' Hiilicliiii v. Mt'iniril 51
(!<ir|i. (If Sl-NiiiliiTl ilArlIiulnisliii \ (.luiiii|iiiiix 70. 7:1

(IniiK V. Miiliiiit'N Kl
Ordil l'oiuiiT V. YiiuiiK )7()

(.iillfii V. D^ly
^j^^

(! ItiiiK ft .liiiiliiii 281
hiiiMiit V. (iolé

Kj^l

Diivis l't KciT Ul-
Hilisli'. /-.'i ixirlr ()i)

Dtlisli- \ . Valiiili' |i),)

I >irfnliir({ v. Mi-inlel»ii'i|j
^-f^

D'I'.slimiiiivillf V. rousiKMiint ;{iKi_ .(|;|

l)i\liii V. Drviiii
III

Difjiiiiicl V. (;ii;irli:iiMl
1751

Ddinhniwski v. I.aldiiluiiic 47(4

Doimliuc V. Iliiii(|ut' Juci|iir.H-(:urtitT 71. 211
V. l'uiulitT joc

D'OrMiiimns \ , (^lirisliii ^"I
l»i>tihi\ l\.r imrlf ^M, 2lt7

MriMull \. O'Iiiiui'kf loi
Diu'ciiiilii V. Kiiui'Kt'ols ')(]

Dulault V. l<o|)ilhiril x_ |„|

Diitint V. C.liiioiiK- . 221
I )iiloiir V . Ticmhliiy

;j(;x

l^asldli V. (auilt
;j|;(

i'IelcIiiT V. (iatiHiiaii |j
FoiM'ilicr V, Diifiesiie 281
Kiiriiiss V. I.urocquv ^^^

Gagiion V . Dassylva yy) ((•,2

V . i'roulx 477
(ialanu'aii v. BiTliaiui

;{(;2

(iautliKT V. iioiulriau
mj-j

(iauthier. I-'r parle jg
(ilii^'ias l't iiic'hard yo2

(irecti et Mappiii
jij

(irecnwiiixi v. Dent .jr,.j

(irégoirc v. (irégoire 322 3.'13

^^.-J



TAIIII, DKS Al'Ill'r.S
:.!)i

. . .«il

. . ;«!

Kil

\:>H

ni
. . ;wi

l'.'o. ii.t

. . -.m

I2tl

-.1

7(1, 7:1

411

. 170

1«4

. 2H\

. :m
i'X,

iX»

UN)

. 17»

;«Hi. 41,»

141

«79

478

71, 211

I'h;

271

an. 2((7

1(11

. :)ii

«. i(»i

, 221

, ai 3

14

. 281

4<,)4

!»2. .•«)2

477

. ;iC.2

4(12

13

3»2

1

1

J

. 2.')a

122, :i:t3

Hum. K, p.irif (irHcf
''"«"

llHin» V. Vimli.ix
'/'"

'"*

llïlMrl \ . Un I7H

llmi) r».»! .t' Mai i,r,.
•'"'

lli«l..], V . Km,.,,,
»"«

Hvil.' > . M„„. 14

Irviiir \
. |>av,„. '"• '''• '''•'•

J<'ii>'»ï. |'i..,|i,|„
'"" l'U

JoviH ri .Miili uir
•"•'»

JiiluMi V. Ilnrt
•'•'*

Kent y. Crin,.! " -^'-i

l-iicanvc V . ||a,,lv
'"

Laivrlr V, I.,„...,i,. .,,....
I.i. 2(tN

I.BiTiii), » . Iliii'iiri
•"•'

l-ulliimiiii. V. Si. .lui-ciuf»
"^

l.»f<>iiti.iiu- » , l,„(,„it 1,11.'
•'""

'^'-mv. i.a»,ii.. ,1.. scni.' !;;;;;;;;;.;;
**• •"• ""• «^i

Laiiuii ,1,,. ,1 l'ail,,-.
^Vt

LllIlKllIl,., /;', i,„ri,.
••><>

l.iiiiXuii \ . .Siiiiili
•"•'*

I.U|)<irlf V. l.a|M,ili- "''

I-uvoif V . I„i|i,u.
•'2.'!

I.iiuliss V. Cliamlifiliiii.
•'''

LiIkiiI' V. Daniisl
•'"18

I..IV1.MV V, (icycii,.'.','.'.'.'.'.'.'.'. ..'.;;;; ;• *<•'•

}}i
l.i-niKiu V. Naiilii, •'->

l.fiiiiri' V. I.aiirli-
'^^*

l.i|>aj{f V. .Moniiiir
•'^'"

l.tioux V. di- H.aii.ic-ii
'•'*'

l.i-liuii; V .\iKlaii-.. .

'*•*

'«•vi-.ll.-. V. I.OM.Jlk- "-'• '"«• •'•«

I.oisrilc V. l.iMN.II,. ""• '"•'• *"•'

l-oiiKliii V. I...ii„'iiii " •'*"

1-Jiuii \ . ( :ail)i av ]][[
•'•"

MiMiuil II I.aiiil,." '"^

.Mil':i:l:iiu- \ . .Slimsim '" -^^

McKiii/i,. et lavldf " '

McNitli.,1, /•.-, ,],„le
'•''"

^U•Tavi^ll V. l'yki-
"-

•McVi-y V . .\li- VÏ y
'

'

"

.M.-iciir V. I,al.a".lie
'**'"

Miller V. ClOrciix '.'/."/ '^''^

Miller et Cdleman •"'-

Miller V. l)es,>Hules.
. .

.'.'.

.Ï.Ï.Ï.'.V.
.'. "*'•

'""

Molsdii's Haut V. .Sleel
. 'i'-

Monelte V. .\I(,ll,i,r
'"**

Aloiitreal I.nai, & M„rtgage Co. v.' l'eladea» ..'.''.'. ^'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'
'.'.[[

']f^,



5V2 TAHI.K OKS AIIIIKTS

Morraii v, Duriiiii
,

(jji

Moruuii V. I.rltoutillirr
|,h,'1

Mcil/ il Miirruii
(;(

iMurpliy V. (imilliirr kjt,

" Kiii.|i|i 4.-,7

Miii riiy ri I .t'^iirrancr 'w-j

NlllIlMll V. (Julu'. , |-7_ ;m|
NhhIi V. Jiitliijii

Illl

N'iirl V (llu'vrrtilH || i|}{

N'iirinuiiiliii V. lliiiKiuiiill ;m|
O'Miurii V. .Mi'(.li'M'i'iy \\2
Ouiiiu'l t't llviiiiil j)j->

l'iirriil V. Si . .Ih('i|iii's j;^j

l'iiii/r \ . droiiii' ^^)^

IVlIflii-r V. IVII.IiiT ;(t^|

IViil V. Ui'clullc
] I

l'iilulti' il O'IliiKiin 2HI\

l'iiiiiir V , lulldii
|-f(

l'iilliiii \ . ICIiiil^t' |--

l'ciiilit-, /•.'.! parle ;j|-,

l'owrr t't Miiitiiidule 2|(i

l'riiii'f fl ( iiif;iH>ii
I II)

l'iiiuK V. l'iiiiiN
I iK

l'i iid'liiimiiif l'i liciiulifU ),"^i 412
(Jiiinii V. Ira ir

;|(k;

Hiiiiin- il Hiu'inc '(((jj

llii|>liiirl \ . (iilili ||'>

Hj|)Iijii I V. Mcl'iii'hinc 3(K(

Hiillrj\ l'I I,:illm> 72
}U\\\ Iry V . Mnii!irf|Ut. 22*2

KaMiioiiil, /'.'r /xtrlf |.^

Hi'iiauil V. Diissaiill
( j

Miviinl V. Vidal \-(\

Hiilii'il V. Sli' Marie
| |

Hiii>illard v. I.ai'aint-i' (43
Kiii (If) l'I Ocilliiii 212
Hi)iiNscaii V. Itivard .^-^^

SasM-villf, /;".r p<irle 204
Schasiii'ii V. DuiihIkt i)n

Slatir Sjim- (!ci. v. Mari-liaiid J7jj

Sinitli V. Larivii're ^fjo

Smith cl 'i'ujj^ry 47
Soc. lie C.oii-ilr. .Iai(|iu'>i-(^artier v. Desautrl» Jjjj

SU' Marit v . Hdurt'tli- 51
Stfwart V. I<aii<|iie Molsoii ^^]2

St l'ii'ire V. Tuckt'r
j j

j

Symi's V . Fariner 4)3



I MU I 1» > M,| I

m
. . :m

MS
457

'£J!'i

177. .Mil

llll

1 1. 'M

.«1

lu
MYI

iM
.. 318

.'ON)

u
•Mi

»7H

177

.»l.-|

. 2H\

110

l.'tCi. U2
:im)

.'UM

112

3(KI

72

222

l.s

11

17ti

11

U3
212

176

. 204

'.18

178

4«0

47

!.)«

:>!

4(12

lit

41.'»

lui'lii il l,(•^l,^^^.|||

Ti.l".iii ». Vcilir,,.,

Tf.'.(iisl » n,.,ii (

'IVriiiii » l.„l,<iiii,.

'"

|Vsiîi-i , |i„|„.,,„

"'

^t^Hl,p i l'llK..liii.,illt

"'< I » ':iiiii>i,i

Tl..ti„,..li» ii|„|,, \\„„||,„ \, _

li"rliii.lii s I.MiHiiuri
Vnl:,|ii,.||,.. /.-, 1,,,^,^.

Vlllllilll 11 OliMi
V»ll,.( , I., 1,,,,,

Viiiiiir fi |.,„|j,,

\<'K«I > IVII.ii,.,
. ..

NN'iiMi, /:, i„irlf

WmII ,1 |-,:,„r

\\ liiliu» > HrrHsi.i
NVilsoM \ . I.W.Iaipi.

Wiiiiil. /, I i„irli-

W.mmIimII H 1.. I',„.,„.,M (,.,„,i,l,|

illIlllipiH t'.(

ll.,l.,,„,

2.11

4ltl

I.W

271

• III

:iii. :i:>i

71

11

l.il

M,t;

71

:).M

12.1

.i:;i

i.m;

!()_'

IN. .;ii

2r.'

:«

^1* Ij*"



-"iwi^^-îi.

.')'.ii MSII III S AllltKS (.ONSII.TKS

l'i{IM;il»\l \ \ITKI IIS CONSIIJKS KT CITKS

l)\NS CK MlLlMi:

Argou lnsliliilii>ii du dmit IVaiUiiis (1(1' i-dii. 1771 1 (1 )

Aubry & R:iu ( iutirs i\v di'Dit ci\ il tV;itu-iiis ( 1< t'<iitinii tSti'.h.

Beauchamp. J. J (.ndc h li- (llinh.

Beaudry. E. A (.ImsiinniMin- du i nrlf livil 1 1X72).

Baudry-Lacantinerie TiMi'f dis |)ll'^(ll^lt•s (,'t idiiiun l'.HiS).

" lit s MU'ct'ssintis r" " IKO.'u.

Bibliothèque du code civil ilS.S."i ;i l.s'.ltii.

Bilhart lii'iuli.i' iriiivtnijii t- i ISii.Si.

Bioche 1 (ni lem mm ne- di- pnu-icluic i liS(i7i.

Bourjon l>i nit i-oininiin df l:i l''r;iiii-t'.

Carré Ijtis di- hi prnv-i-dnr»' ( IHCi'J ù ISti^i).

Chabot Siuii-ssion.s{ Noitvt'lU' rditidii IS.'til).

Chardon IV.uU- dos Trois l*uis^;nK-t's ( liSil )

.

Dalloz lii'iiiiii l\rii)diinii'.

Demante 4 Colmet de Saiiterre.C.Dins !in:dyii(|iu (ISl'.t j 18SI)i.

Oemolombe ('.nuis du rodi' Niipcdinu (lS(i!l ii 1X71 1.

Denisart Ancien

Denisart Nouveau (7' cditiDii 1771 1.

Domat (Remyi Lois livdis dSliS).

Doutre Lois du pnuiiluro ( lS(ill».

Duranton C.niiis i\c ilmil (niiuais ('.in iiiilion IX.'th.

Édits et Ordonnances de la Nouvelle-France (liS.Vi).

Favard lii'iic'itoiiv du lu K-gislation d.SUlitS'Jli.

Favard " du uotaiiai (INJ'.h.

Ferrière DletiouMairo <lc droit ( 1771 ).

Freminville de Tiailù di- la minoritc cl de la tulilli- (ISl.'i).

Guillouart Trailé du conlial du iiiaiiane ( 1S8X).

Guyot Hùpcrloiru ( 17S.")i

.

Hue (;omuicMlairu du code civil ( ISXi) à \\)U',i)

Lamoignon Amies.
Langelier. Sir F Couis de droit civil dilO.") HMl'.t).

Laurent l'iiucipcs de droit civil IVani^ais (lie éd. 187X|.

Supplément ( liKII )

.

Larombière . .Traité des obligations (ISS,')).

Locré l.éKislatiou (1827 à IS32).

Loranger. Hon. T. J. J Comiucntaire sur le code civil (187;)- 187!)).

Uapport sur les réiormcs judiciaires.

<1) Kdition consultée.



^y&' iLix^kcJLflE.^. :l

IISTK DIS AI II rus (O.VSl I.TKS -,•),-,

]^"^^^
<:"'!' 'I" l"."lc,ll s ( 1X.S.1,

.

jj^'""''. Tniitc (le l:i miiiorili' i-l de l,, lutcll.' (18l2l.

u ,.
l-;xpliciiti.ii] <lii coilf NaiiMlcoii ( |s:,2 ;, ]m7l

*;*''"'
l!-iurl,.i,-c. (I8L'1,.

Mesle le. . 1

llc'iHTloire (lis inir)i)niis .

^"'"*""' ^-8 I-^' «l-i. civil can.ulie,, , iS....", , H„,,„
r.ir t tes françaises (lUv'iis IfS'.t.i).

'^.' " l'n-cédiire Civile du Cluiidit (177!)).

Z^""
Cmitiiiiic dOrliMus ( 17,SII).

l'es id)lig;itii.ri-. (177.'li.

"("i |u•l-solll](^ (1777l.

D .
li:Mt(- Mil li-iiit des pi-isiiiines (.ic d |Sr>,

Rapports des codiBcateurs iisii.-,,.

^ ' loi-).

Registres du Conseil Supérieur.
Revue du Notariat (canadienne,..!. H. U„v. l),,c, uu.dWS a litn,.

(frant^aise) .

Revue Légale, nouvelle série. . .dS".).') ;i l!)ii ,

Rod.ère&Pont C-tna dl m.n.^e (lMi«-l,S(ii.,.
Rolland de Vaiargues Ii.-,,(.,...ln. d,, .\.„.,i;„ CV éd,.i,„„ ISIh
Rousseau 4 La.sney |,,,„ ..„,, ,i, ,„„,„,„,, ,,,SN,; , ,,s,i.;,
Roy, Ferdinand

|),„i, ,i, ,,|„id.,- , i;i(,2,

S"ey
l!.c.U-il^(.,K.,:d.

J*"';*'"
TlKonc du Cudf Cv.l ,mih.

i° ,

" ""'it 'iv.l a-,lil,„„ (K,„.^.ai..e. ix:i.-, à iHUh
i''°P'°"9 "i"i. .ivll (.xpli(,,„. ,1X47 ;, IS7-J,
Valette sur Proudhon D, iv.at d.s |K-,-.„„nc.s ,:k. ..dl,i„„ ,,sf',




